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« À quoi sert-il d’apprendre le corse? Que faire d’une telle langue à l’heu-

re de l’ouverture européenne et de la mondialisation des échanges ?

D’ailleurs, plutôt que de langue, ne devrait-on pas parler de dialecte, voire de

patois ? Et s’il s’agit effectivement d’une langue, sa forte connotation patri-

moniale ne souffrirait-elle pas d’obsolescence à l’heure du “village planétai-

re” et de l’avènement d’un code linguistique à la hauteur d’une proximité

universalisée, l’anglais ? Voici un ensemble de questions qui n’ont rien d’i-

nattendu sitôt que l’on aborde le problème de l’enseignement d’une langue

régionale à l’école. Mais qui ont toutes les chances de se faire plus inquiètes

et véhémentes si l’on en vient à évoquer l’hypothèse d’un enseignement

bilingue qui pourrait s’appuyer sur l’occitan, le basque, le corse, le créole…

À cette première série d’interrogations vient alors s’en ajouter une autre :
que devient, dans ces conditions, l’école de la République ? Que devient

l’unité de la Nation dont elle constitue le creuset et le garant historique ?

Qu’advient-il des savoirs universels (...) ? Quels savoirs de substitution

va-t-on intimer de propager à l’institution scolaire ? Va-t-on assister à l’ex-

pansion irréversible des coteries, des brigues et des communautés libérant

dans leur sillage un torrent de connaissances irrationnelles, de mythes et de

fables? (...) Va-t-on subir, pétrifiés de stupeur, l’effondrement d’une volonté

de vie commune scellée par les institutions démocratiques et symbolisée par

l’action de l’école ? »

Ces deux grands questionnements bordent aujourd’hui le débat sur le bilin-

guisme dans l’école de la République. Ils masquent pourtant, par leurs

outrances, les efforts faits par les théoriciens, les linguistes, les pédagogues

qui, depuis de longues années ont partagé réflexions, outils conceptuels et

pratiques et démontré tout l’avenir d’un enseignement cohérent et maîtrisé

des langues régionales à l’école.

Reprenant pas à pas les termes de ce débat, l’auteur, comme préalable à son

étude, propose une petite histoire de l’enseignement de la langue française

puis des langues régionales, dont bien entendu le corse. Ce dernier fait l’ob-

jet de l’étude de cas, articulée autour de la question des moyens pédago-

giques et des contenus mis en œuvre dans l’enseignement bilingue au regard

des rapports de force historiques, culturels, institutionnels qu’entretiennent

depuis deux siècles les deux langues.

L’effort de prospective du pédagogue engagé complète enfin le travail du

chercheur méthodique et propose au lecteur quelques axes de réflexion sur

l’avenir du bilinguisme et les moyens de le consolider. 
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À babbu…
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Note de l’auteur

Pour permettre au lecteur d’accéder à une meilleure saisie du texte, nous avons adopté un

certain nombre de conventions :

–nous avons choisi d’écrire en italique certains des concepts que nous avons utilisés dans le

cadre de notre démonstration : ainsi, lorsqu’un même vocable est utilisé deux ou plusieurs

fois, seule sa première transcription (exceptionnellement la seconde, lorsque le concept est

évoqué une première fois dans le cadre d’une citation) aura reçu ce traitement particulier ;

l’ensemble retenu se trouve consigné en un index en fin d’ouvrage ;

–nous avons également écrit en italique les mots d’origine latine d’emploi courant en langue

française, comme il est d’usage ;

–nous avons utilisé les guillemets français (« ») dans le cadre des citations d’auteurs ;

–nous avons utilisé les guillemets anglais (“ ”) lorsque nous nous en sommes remis à une

sorte de discours collectif ;

– nous avons eu recours à un décalage du texte pour la relation de dialogues cités ou d’extraits

de documents relativement longs ;

–pour les auteurs cités à plusieurs reprises pour le même ouvrage, nous avons procédé ainsi :

nom de l’auteur et année de publication pour la première citation, op. cit. pour la suivante,

ibid. pour les citations consécutives ; pour un même auteur auquel nous nous sommes référé

pour différents ouvrages publiés, lorsqu’un ouvrage précédemment cité est repris plusieurs

pages plus loin, nous avons choisi d’indiquer de nouveau l’auteur, l’année de publication

suivie de la mention (ibid.) ; enfin, dans le cas d’un ouvrage unique cité de loin en loin,

nous avons simplement cité l’auteur suivi de l’annotation ibid.
–nous avons indiqué la pagination des documents de référence lorsque les citations devenaient

trop abondantes.
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À quoi sert-il d’apprendre le corse ? Que faire d’une telle langue à l’heure de l’ou-

verture européenne et de la mondialisation des échanges ? D’ailleurs, plutôt que de langue,

ne devrait-on pas parler de dialecte, voire de patois ? Et s’il s’agit effectivement d’une

langue, sa forte connotation patrimoniale ne souffrirait-elle pas d’obsolescence à l’heure

du “village planétaire” et de l’avènement d’un code linguistique à la hauteur d’une proximité

universalisée, l’anglais ? Voici un ensemble de questions qui n’ont rien d’inattendu sitôt

que l’on aborde le problème de l’enseignement d’une langue régionale à l’école. Mais qui

ont toutes les chances de se faire plus inquiètes et véhémentes si l’on en vient à évoquer

l’hypothèse d’un enseignement bilingue qui pourrait s’appuyer sur l’occitan, le basque, le

corse, le créole…

À cette première série d’interrogations vient alors s’en ajouter une autre : que devient,

dans ces conditions, l’école de la République ? Que devient l’unité de la Nation dont elle

constitue le creuset et le garant historique ? Qu’advient-il des savoirs universels qu’une

longue et infatigable chaîne de savants, d’hommes illustres et de responsables ont su

construire, accumuler puis imposer et que de discrets et innombrables agents (mission-

naires ?) aux tenues sombres et austères, dévoués au bien public, sont parvenus à diffuser

dans les massives bâtisses érigées à l’heure enfin advenue du triomphe de la Raison ? Quels

savoirs de substitution va-t-on intimer de propager à l’institution scolaire ? Va-t-on assister

à l’expansion irréversible des coteries, des brigues et des communautés libérant dans leur

sillage un torrent de connaissances irrationnelles, de mythes et de fables ? Va-t-on découvrir,

frappés d’impuissance bien que quasiment parvenus à l’étape de la langue universelle, à la

malédiction d’une fragmentation babélienne de l’espace linguistique national ? Va-t-on subir,

pétrifiés de stupeur, l’effondrement d’une volonté de vie commune scellée par les institutions

démocratiques et symbolisée par l’action de l’école ?

L’étude ici proposée tentera d’apporter quelques lumières sur ces deux problématiques

pour lesquelles l’intérêt du public, lorsqu’il existe, ne se manifeste pas toujours avec la

plus grande sérénité, c’est le moins que l’on puisse dire. Elle couvrira pour cela les ensei-

gnements primaire et secondaire, tout en accordant sa préférence au premier, sans doute

plus illustratif d’une rupture avec un ordre traditionnel de la chose éducative. S’intéressant

au projet de socialisation de la jeune génération et postulant pour celle-ci un mode d’ac-

culturation original mais inséré dans une modernité plus partagée que l’on ne pense, elle

s’inscrit dans une sociologie de l’éducation qui privilégie différents champs : celui des

savoirs, savants et scolaires, à travers l’histoire des disciplines, leur développement, leur

épistémologie et leur mode de transmission, celui du curriculum prescrit à travers les

INTRODUCTION
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LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE2

programmes et les examens nationaux, celui du curriculum réel enfin, c’est-à-dire ce que

font concrètement les acteurs des recommandations nationales, des principes et des valeurs.

Ce faisant, elle s’appuie sur le postulat suivant : « … aucune réalité sociale contemporaine

n’est entachée de fatalité organique : ce qui a été construit par les hommes peut théoriquement

être déconstruit ou construit autrement » (Taboada-Leonetti, 2000). Cela vaut donc également

pour la question, centrale, de la langue elle-même, pour laquelle il nous faudra solliciter

conjointement les ressources de la linguistique structurale et de la sociolinguistique. Au

bout du compte, il s’agit de donner à comprendre au lecteur comment s’élabore historique-

ment une certaine façon d’apprendre pour lui permettre d’envisager, voire d’accepter une

évolution sensible de celle-ci, à l’aune de différentes contraintes issues d’un certain processus

en cours, dans lequel interviennent des composantes d’ordre local, national et suprana-

tional.

C’est pourquoi notre tâche première consistera en l’information du lecteur. Sur les

langues en présence d’abord : le français n’est pas une essence mais le produit d’une

construction historique, lente et obstinée, qui enjambe les siècles, bénéficiant de l’immense

concours de forces multiples (politiques, sociales, culturelles), capables de se projeter dans

une durée dépassant la somme de leur propre expérience. Une fois la Corse conquise, dans

la deuxième moitié du XVIIIe siècle, il lui faudra plus de cent ans pour s’imposer, en raison

de deux contraintes très lourdes : en l’absence d’un véritable maillage scolaire du territoire

national, que viendra pallier une série de lois (dont celle imposée par Guizot, en 1833, n’est

pas la moins importante), le réseau scolaire existant, qui correspond à une volonté ancienne

des communautés, structuré dans l’île par une cohorte de gens d’église, s’adosse à deux

langues, le latin des bréviaires et l’italien, qu’impose une proximité géographique, historique

et culturelle ; or ce latin, enseigné aux jeunes enfants, pose dès l’époque napoléonienne un

problème particulier : employé comme moyen discriminant entre deux ordres d’enseigne-

ment, il tend, en Corse, à perdurer dans les apprentissages premiers, au grand dam des auto-

rités académiques de l’époque ; quant à l’italien, les efforts de deux inspecteurs d’académie,

Messieurs Mourre et Cottard, témoigneront des difficultés rencontrées dans l’extirpation

d’un idiome dont l’usage relève, au sein des élites insulaires, d’une spontanéité qu’on

pourrait croire désespérément innée et qu’encourage involontairement l’instabilité politique

grandissante entretenue par le Risorgimento dans la péninsule voisine. Or, c’est au moment

où le français semble appelé à triompher de l’idiome rival, sous la IIIe République commen-

çante, que surgit la langue corse, d’abord de façon diffuse puis plus affirmée, plus reven-

dicative et finalement plus politique, dans les années qui précèdent et suivent la Première

Guerre mondiale, avant de connaître vingt ans de léthargie en raison des erreurs stratégiques

accumulées à la veille du second conflit mondial, dans un contexte, il faut le dire, extrê-

mement défavorable. Paradoxalement, il semble bien que ce soit l’imposition du français

qui provoque l’irruption de ce que ses défenseurs appellent alors langue ou dialecte, selon

le degré d’émancipation qu’ils estiment pouvoir appliquer à l’idiome naissant par rapport

à l’italien voisin. Et cela ne constitue pas la seule contradiction apparente : le lien consub-

stantiel de la langue à la nation, celui qui caractérise l’Europe des États-nations alors en

voie de constitution, ne peut s’appliquer dans le cas de la brève période de l’indépendance

insulaire, de 1754 à 1769, où la langue officielle est le toscan de l’époque. Bref, l’examen
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du cas qui va nous occuper suppose à l’évidence la remise en cause d’un certain nombre

d’idées reçues : sur l’usage naturel que l’on fait de la langue nationale, sur son élaboration,

sur le lien automatique entre celle-ci et un projet historique, sur la translation implicite de

la doxa d’une langue vers une autre, pour lesquelles on a pourtant l’intuition qu’elles posent

des problèmes à la fois communs et radicalement différents. Son traitement exige en consé-

quence une étude historique relativement minutieuse à laquelle sera consacrée la première

partie : y seront repris des textes connus mais essentiels pour la langue française et pour

son enseignement, et présentée une synthèse des nombreux travaux entrepris par les cher-

cheurs insulaires, Jacques Thiers et Eugène Gherardi en particulier, très actifs depuis la

réouverture de l’université de Corse en 1982.

Une fois fixé le principe de la recherche d’une information la plus objective possible,

qui exige de fouiller la mémoire historique, se posera le problème de son interprétation. Car,

et c’est la seconde tâche que nous nous sommes fixée, cette étude vise à s’interroger, à travers

un cas particulier, l’introduction de la langue corse dans le curriculum scolaire, sur la consti-

tution de la grille des savoirs scolaires et sur celle d’une discipline qui tente d’y faire admettre

sa présence. La deuxième partie nous permettra ainsi de découvrir que, si la IIIe République

réalise le projet d’unification linguistique du pays, avant de fermer définitivement la porte

aux idiomes locaux en 1925, elle n’en a pas moins tenté des accommodements avec les réalités

locales, notamment à travers la prise en compte des petites patries : on peut déceler dans cette

attitude, moins abrupte qu’il n’y paraît de prime abord, un certain nombre de causes, dont

celle de fortifier la nation par la province, dans un pays encore profondément rural, marqué

par l’échec de 1870 et par la tragédie de la Commune, et dont la francisation apparaît encore

loin d’être achevée. Sans doute peut-on considérer aussi que la médiation du local permet

d’exorciser la question linguistique à l’école, l’enseignement secondaire accueillant exclusi-

vement les savoirs généraux et les langues anciennes et étrangères, quelques chaires de langue

locale étant cependant concédées après la Première Guerre mondiale dans quelques lycées

et facultés du sud de la France. Mais l’éventualité d’un apprentissage des idiomes locaux

suscite le débat : l’inspecteur Carré s’y oppose, l’inspecteur Bréal souhaite en faire un auxiliaire

de celui du français. La Corse s’inscrit alors pleinement dans cette problématique, ainsi que

le montrent les documents d’époque, entre autres ceux que nous avons pu dépouiller aux

archives départementales de Haute-Corse et de Corse-du-Sud. Dans le même temps, tandis

que les uns, tel Gaston Paris, verrouillent le champ des savoirs savants contre l’irruption de

langues concurrentes, d’autres, comme Émile Littré ou Félix Pécaut, habituellement considérés

comme des thuriféraires obligés du républicanisme, font preuve d’une certaine lucidité vis-

à-vis des dialectes d’oïl et des langues de France tout en partageant le projet d’imposition du

français comme langue d’accès à l’universel. Si, en 1925, la circulaire de Monzie mettra un

terme à toute velléité revendicative pour plusieurs décennies, des propositions originales

auront auparavant vu le jour, au plan institutionnel à travers la Pétition au Corps législatif ou

le programme de la Fédération Régionaliste Française de Charles Brun, au plan littéraire avec

l’œuvre reconnue de Mistral, lequel refusera d’assumer une stature politique qui aurait peut-

être exercé une influence sur la représentation nationale, et au plan scolaire avec la figure

attachante de l’instituteur Perbosc, dans le cadre d’une organisation politique et administrative

dont l’extrême centralisation se voit remise en cause après la chute du Second empire. Durant

INTRODUCTION 3

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:06  Page 3



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE4

cette période, l’Occitanie marquera son originalité, tant par ses potentialités spatiales et histo-

riques que par sa capacité à produire à la fois des clercs, de véritables créateurs au profit de

la langue d’oc et des responsables radicaux localement engagés dans la défense de l’identité

régionale et partisans acharnés du centralisme une fois parvenus aux commandes de l’État.

Pourtant, la IIIe République connaîtra une remarquable longévité institutionnelle et idéologique ;

c’est qu’elle semble se trouver au confluent de différentes aspirations : elle permet la conso-

lidation de l’État-nation en donnant ainsi à la bourgeoisie les moyens d’accès à la modernité

économique, elle établit son emprise sur l’enseignement au détriment de l’Église, elle répond

à une aspiration ancienne à l’alphabétisation, qui plonge ses racines dans l’Ancien régime,

tout en offrant aux individus les conditions d’une mobilité et d’une promotion que les

campagnes napoléoniennes avaient sans doute commencé à susciter. En Corse, la convergence

d’intérêts entre clanisme républicain et développement de l’emploi colonial offrent une solution

inédite à la crise économique et culturelle que vit alors l’île. Enfin son action contre les

dialectes et patois n’est pas globalement vécue comme un drame national par ceux qui ont à

la subir dans la mesure où, d’une part, les usages linguistiques sont encore vigoureux et,

d’autre part, les perspectives de progrès matériel permettent d’oublier les brimades éventuelles

qu’il aura fallu endurer, au prix d’une auto-dépréciation qui pourra désormais se donner libre

cours.

Mais informer et interpréter ne suffisent pas, il faut aussi analyser en se posant la

question essentielle de l’origine du paradigme scolaire républicain, de ses sources. Une fois

constatée sa solidité initiale, il faut ajouter à l’ensemble des explications données celle de ses

justifications scientifiques, le positivisme et l’évolutionnisme. Cependant, on ne peut accéder

à leur lecture critique qu’une fois passées un certain nombre d’étapes indispensables : les

massacres de 14-18, rendus possibles par les progrès de la science et par la conscription de

masse, provoquent la soudaine conscience d’un éventuel holocauste planétaire ; la fin du cloi-

sonnement en deux ordres distincts du système éducatif, qui assure un tri en fonction de l’ap-

partenance sociale tout en laissant croire au mythe du mérite républicain : la démocratisation

de l’accès au collège, qu’initie la réforme Fouchet en 1963 et que consacre la loi Haby en

1975, ne débouche pas sur une meilleure égalité des chances, comme le démontreront, d’une

part, les résultats d’enquête de la statistique nationale, d’autre part, les travaux de la sociologie

de la reproduction qui initie la première étape de la culture critique ; la seconde étape de cette

culture se matérialise avec les travaux de l’anthropologie : tandis que Claude Lévi-Strauss

entreprend de démolir l’analogie fallacieuse entre darwinisme et évolutionnisme en matière

d’organisation de la vie sociale, qui débouche sur le racisme, le colonialisme et leur cortège

de brutalités, implacablement illustrées par l’ouvrage d’Alain Ruscio, l’histoire lavissienne,

entièrement vouée durant plus de cinquante ans à l’hagiographie de l’État-nation, se voit

remise en cause par l’École des Annales, qui préfère privilégier la longue durée et les grands

espaces ; mais le coup de grâce, si l’on peut s’exprimer ainsi, sera porté par Michel Foucault,

dans l’effort qu’il déploie pour mettre à jour le lent avènement de la Raison en Occident :

s’attelant à constituer une anthropologie de la connaissance, il met à jour la constitution de

l’épistémè, mode d’identification de l’ensemble des conditions qui rendent possibles l’émer-

gence du savoir ; ce faisant, il en historicise définitivement la nature tout en révélant ce qu’il

a fallu réprimer, repousser, refouler pour que celui-ci puisse émerger et se diffuser ; conséquence
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de cet effort multiséculaire de construction, la constitution progressive d’un ethnocentrisme

de classe qui accompagne en quelque sorte la croissance et le développement du racisme sur

les continents où la puissance des grandes nations européennes a pu se donner libre cours.

L’épisode douloureux des guerres coloniales et les événements de mai 1968 achèvent en

quelque sorte de libérer la pensée de toute entrave conceptuelle : la France elle-même, patrie

des droits de l’homme et de l’universalisme, ne serait finalement qu’une machine de guerre

contre les peuples historiques qui la composent et que la Révolution, au prix d’une trahison

de ses idéaux initiaux, a permis d’opprimer autant que les monarques de l’Ancien régime ;

le centralisme administratif et le bonapartisme républicain constitueraient le bras armé d’un

colonialisme intérieur débouchant sur le choix conscient d’un développement inégal du terri-

toire national et sur l’expression d’un nationalisme chauvin à l’extérieur des frontières. C’est

en tout cas la thèse que défendent l’Occitan Robert Lafont et les rédacteurs de l’imposant

volume des Temps modernes d’août-septembre 1973. Pendant ce temps, le carcan linguistique

aura commencé à se desserrer : l’unité linguistique de la nation étant scellée, on peut faire

quelques concessions à la revendication régionaliste ; la loi Deixonne, parcimonieuse, est

votée en 1951, tandis que la Corse s’en voit pour longtemps exclue, dans des conditions qui

ne sont pas sans faire écho à de vieux conflits. Commence alors à s’exprimer la revendication

d’un droit à l’égalité, sur un territoire où la vigueur du dialecte est encore constatable. Mais

l’île est désormais exposée à un développement économique auquel elle n’était absolument

pas préparée, confrontée sans ambages au choc d’une modernité qu’elle n’avait pas envisagée

et particulièrement soumise aux effets du centralisme : les revendications s’agrègent pour

déboucher sur une contestation d’ensemble. À l’affirmation d’un droit à la différence à travers

l’obtention d’un statut d’autonomie succèdent les événements tragiques d’Aléria, à la suite

desquels la question linguistique ne deviendra que l’une des composantes d’une revendication

globale qui s’est définitivement durcie. Au plan national, les premières mesures prises par

Alain Savary en 1982 viseront à satisfaire une aspiration partagée à l’enseignement des langues

régionales mise en forme en 1975, à Rouen, et à laquelle l’institution scolaire répondait jusque-

là de façon timide et par à-coup. Elles ont pour effet capital de permettre la mise en œuvre

timide mais concrète des premières expériences d’enseignement bilingue au bénéfice des

langues régionales. C’est ainsi que germe tout un ensemble d’initiatives, sur lequel nous

proposons une rétrospective analytique et comparative. Tel est en tout cas l’objet de la troisième

partie, qui consacre un effondrement du paradigme républicain initial à travers l’émergence

d’une diversification potentielle de l’offre scolaire.

À la recherche d’information, à l’effort d’analyse et d’interprétation, il nous faudra

ajouter, dans les quatrième et cinquième parties, un exercice de prospective auquel nous

ne nous livrerons qu’avec précaution : une fois identifiées les principales caractéristiques

de l’enseignement du corse, hic et nunc, peut-on distinguer les lignes de force de la future

offre éducative dans l’île ? S’éloignera-t-elle inexorablement de l’offre commune, reviendra-

t-elle à un formatage plus orthodoxe ou le système tout entier finira-t-il par s’atomiser lui-

même ? Nous aurons tout d’abord examiné l’évolution du statut institutionnel de l’île, qui

devient une sorte de laboratoire de la décentralisation, dans un contexte où sa représentation

élue ou cooptée, en de régulières étapes, marquera un attachement singulier à la préservation

et au développement de l’idiome local, tantôt par des votes à la valeur symbolique très

INTRODUCTION 5
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LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE6

forte, tantôt par des mesures pragmatiques permettant la mise en œuvre de deux formes

d’enseignement, l’enseignement extensif généralisé, ce que nous appellerons “l’exception

corse” dans l’ensemble français, que consacre la loi de janvier 2002, et l’enseignement

bilingue. Différents facteurs rendent possible une telle évolution : il y a d’abord l’embellie

réglementaire, qui ouvre la voie à un développement de l’enseignement des langues régio-

nales ; il y a ensuite le statut épistémologique de la langue elle-même, pour lequel le concept

de polynomie permet de dépasser la contradiction initiale de l’absence de norme commune.

Mais la reconnaissance du corse en tant que langue n’appelle pas pour autant la fin des

hostilités sur le plan des savoirs savants ou de la légitimité de l’accessibilité des langues

régionales au curriculum prescrit : des polémiques vont jaillir, les unes en relation avec les

savoirs des sciences de référence, les autres avec la légitimité des savoirs scolaires avec,

en arrière-plan, des points de vue idéologiques qui renvoient soit à la tradition culturelle

de l’île, soit aux principes fondateurs de l’école publique et de la nation. On trouve ensuite,

évidemment, les avancées institutionnelles que représentent les trois statuts de l’île et les

mesures de décentralisation en matière de politique éducative, avec les initiatives du ministère

Savary relatives aux ZEP et à l’autonomisation des établissements du second degré et la

loi d’orientation de 1989, qui conduisent à un véritable bougé institutionnel de la forme
scolaire et à un éclatement des principes de référence de l’école. Principes que met également

à mal la problématique de l’éducation bilingue, dans un pays adossé à une ombrageuse

tradition de monolinguisme et confronté à l’irruption de la donne européenne, qui exerce

de nouvelles pressions externes sur le système éducatif, que l’on mesure particulièrement

à l’occasion des polémiques entraînées par l’opposition du Conseil constitutionnel à la rati-

fication de la Charte européenne des langues minoritaires en 1999. Il s’ensuit que l’offre

éducative, à la recherche de nouveaux paradigmes, commence à présenter un certain jeu :

l’éducation bilingue peut-elle constituer l’un de ceux-ci ? Deux directions s’offrent à cette

dernière, l’une privilégiant l’option identitaire, l’autre une forme d’ouverture à l’altérité

que, pour l’instant, les enseignants insulaires qui se sont engagés dans cette voie semblent

ne pas privilégier. Mais il faut reconnaître qu’il ne leur est pas facile de s’orienter, en

l’absence de véritable statut pour les langues de France et en fonction des nouvelles exigences

de l’apprentissage d’une langue européenne : d’une certaine façon, ces deux facteurs alimen-

tent l’insécurité linguistique des acteurs. Ce qui semble se dessiner à l’horizon, c’est l’émer-

gence d’une société plurilingue1 scellant une union politique continentale en construction.

Celle-ci se fera-t-elle au prix de l’éclatement d’un modèle de référence qui a su perdurer

malgré les secousses qu’il connaît ? Comme nous le verrons, la Corse ne peut éviter de

subir certaines contradictions propres au système éducatif dans son entier, qui paraît hésiter

quant à la direction à prendre ; elle semble désireuse cependant de signifier ses choix, sans

toutefois manifester pour l’instant une volonté de rupture avec certains principes fondateurs,

comme nous aurons l’occasion de nous en rendre compte.

1. Nous employons ce terme au sens où l’entend Claude Hagège (1996) : « Je parlerai ici de plurilinguisme
pour désigner la coexistence d’une pluralité de langues dans un espace géographique ou politique donné,

et de multilinguisme pour référer à la connaissance multiple de langues chez un même individu… ».

Les mots écrits en italique l’ont été par l’auteur, NdA.
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Il nous semble nécessaire, avant d’aborder la problématique de l’enseignement du

corse dans l’institution scolaire, de décrire et préciser le contexte historique dans lequel va

prendre corps une revendication linguistique en France. Non pour en dresser un état exhaustif,

de nombreux ouvrages existent sur la question, mais pour mesurer la difficulté d’une

démarche d’affirmation par la langue au sein d’un territoire où peuple, nation et langue

procèdent d’une existence fusionnelle. Un tel héritage culturel demeure sans équivalent en

Europe, aussi convient-il de revenir globalement sur les étapes de sa constitution. Nous

aurons auparavant examiné rapidement la situation des langues en Corse au moment de

l’annexion de l’île puis de son intégration à l’ensemble français.

1. UNE NATION SANS LANGUE, UN DÉPARTEMENT FRANÇAIS
DE LANGUE ITALIENNE

Le 8 mai 1769 scelle le destin de la Nation corse, État souverain à l’éphémère durée.

L’île de beauté devient possession française ; le 30 novembre 1789, le député insulaire

Christophe Saliceti propose à l’Assemblée nationale l’adoption de la délibération suivante :

« L’île de Corse est déclarée partie intégrante de l’empire français ; ses habitants sont régis

par la même Constitution que les autres Français. Dès ce moment le roi sera supplié d’y

faire parvenir et publier tous les décrets de l’Assemblée nationale ».

Allons-nous alors nous livrer à l’exégèse historique et grever dès le début notre

réflexion d’inutiles digressions ? Il ne faut pas se fier aux apparences : un rapide retour sur

cette période charnière va nous permettre de réfléchir à la question des langues en présence

dans la situation considérée. Pour l’envisager sous un angle auquel nous a peu habitués

l’opinion commune. En effet, si nous devions faire confiance à la vox populi, nous pourrions,

raisonnant de façon analogique, affirmer tranquillement qu’au moment de la conquête de

l’île, les troupes françaises et leurs chefs parlent le français, les troupes corses et leurs chefs

le corse, la langue du royaume de France étant le français et celle de la Nation corse le

corse. Puis, la conquête terminée, tout le monde adopte le français sans coup férir, tel le

député Saliceti s’exprimant devant de l’Assemblée nationale. Certes nous n’avons ni caméra

ni magnétophone, mais les faits recensés permettent différentes attestations prenant le

contre-pied de ce point de vue et pouvant donc paraître tout à fait paradoxales. Retenons

ainsi deux dates et examinons les faits qui s’y produisent : le 8 mai 1769 et le 3 avril 1790.

C H A P I T R E

UNE NATION, UNE LANGUE1
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La première correspond à la bataille de Ponte Novu, qui décide du destin de la Corse.

Parmi les troupes françaises et corses, on parle bien sûr français d’un côté et corse de l’autre,

mais pas seulement !

Tout d’abord, les armées de l’époque connaissant le recours plus ou moins systématique

au mercenariat, on pourra trouver dans les rangs opposés différentes nationalités : les Génois,

anciens maîtres de l’île, ont ainsi l’habitude de lever de véritables armées à l’étranger pour

leurs opérations de police, ne possédant pas eux-mêmes de troupes régulières. Ici nous aurons

précisément affaire aux Prussiens, débarqués avec les troupes françaises puis passés en masse

à l’ennemi, qui joueront un rôle déterminant dans la bataille puisqu’ils prendront entre deux

feux les patriotes corses poursuivis par leurs adversaires. En l’occurrence, a-t-il pu y avoir

un problème de communication ? Impossible de l’affirmer, impossible non plus de le contester,

la question mérite d’être posée, en particulier dans le cas de figure que nous envisageons.

Ensuite, parmi les troupes du roi, on compte des régiments originaires d’Aquitaine, de Bretagne,

du Roussillon, de Champagne… Que peut-on donc y parler ? Très certainement le dialecte

de sa région d’origine, compte tenu de l’absence à la date considérée d’un véritable système

scolaire en France, et un français réduit aux consignes militaires indispensables à la conduite

des opérations et à la survie sur le champ de bataille, sans doute accompagné d’une forme de

lingua franca1 née des nécessités quotidiennes.

Comment étayer de telles affirmations ? L’abbé Grégoire n’indique-t-il pas, dans son

célèbre rapport du 16 prairial an II2 : « En général, dans nos bataillons on parle français… »

(de Certeau, Julia, Revel, 2002) ? En nous fondant sur deux exemples : le premier nous est

donné par Charles Robert, secrétaire général du ministère de l’Instruction publique (1867).

Il constate en effet que près d’un tiers des conscrits ne s’exprime pas habituellement en

français : « Sur la demande de Monsieur le ministre de l’Instruction publique, Monsieur le

ministre de la Guerre a fait vérifier, il y a deux ans, au moment du tirage, pour chaque jeune

soldat inscrit sur les tableaux de recensement, s’il sait ou non parler français. Il a été constaté

que, sur 321 981 conscrits, 220 522 seulement (69,1 %) s’expriment habituellement en

français ; 32 658 ne parlent pas du tout le français et s’expriment toujours en patois ; 65 879

ne parlent que très imparfaitement le français, parce qu’ils s’expriment le plus souvent en

patois ; pour les 12 922 conscrits restants, les renseignements nous ont manqué » (Furet,

Ozouf, 1977). Le second exemple nous vient d’un article consacré à la Première Guerre

mondiale, paru sous la signature de Gaëlle Dupont3 : celle-ci nous y explique que le paysan

breton, souvent non francophone, découvre soudain que « la guerre parle français. Il faut

donc l’apprendre, ou le réapprendre ». Car au début de la guerre, « les régiments sont régio-

nalisés. Les Bretons restent donc entre eux, et conversent dans leur langue ». Ils commencent

par apprendre les consignes indispensables, sous la conduite de pairs bilingues, auxquels les

supérieurs confient informellement cette mission éducative d’urgence. Quant au malheureux

François-Marie Laurent, il paiera de sa vie le fait de n’avoir pu s’expliquer en français : « Dans

1. Sorte de langue mixte permettant une communication directe, sans passage par la traduction, entre deux

communautés parlant des langues différentes. 

2. 5 juin 1794.

3. Le parler breton s’est perdu dans les tranchées, in Le Monde du 6 novembre 1998.
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la nuit du 1er au 2 octobre 1914, sur le front de Champagne, il est blessé au petit doigt de la

main gauche. Sa dernière phalange est arrachée. Son capitaine lui conseille d’aller se faire

soigner au poste de secours. Sur place, le médecin trouve la blessure légère et soupçonne le

soldat de tenter de fuir devant l’ennemi. François-Marie Laurent est incapable de s’expliquer

en français. Arrêté, convaincu d’abandon de poste devant le conseil de guerre, il est fusillé

le 19 octobre 1914 ».

Les Corses sont-ils unilingues ? Les analphabètes sans doute (il n’est absolument

pas sûr qu’ils le soient complètement, car quelques pièces savantes de la littérature pénin-

sulaire circulent dans le peuple à travers déclamations et chants) mais ceux qui ont reçu

une forme minimale d’éducation possèdent des rudiments d’italien, langue de scolarisation,

langue de l’écrit ; quant aux officiers, la plupart ont pu poursuivre leurs études sur le

continent italien, lieu traditionnel de formation des élites corses. L’exemple le plus accompli

en étant sans doute Pascal Paoli, formé aux idées des Lumières à l’université de Naples.

Et la langue de l’État corse, quelle est-elle alors ? Naturellement l’italien, ou plus

exactement le toscan, promu par les prestigieux auteurs florentins du Trecento (Dante,

Pétrarque, Boccace), langue officielle des villes républiques et des principautés. Langue

officielle de la république de Gênes, maîtresse de la Corse de 1258 à 1754… Paradoxe

donc aujourd’hui que cette nation indépendante à la langue d’emprunt, dans une île où la

revendication linguistique apparaît saillante, mais paradoxe apparent seulement : « On doit

souligner l’importance du fait que l’élaboration d’un projet national et l’édification de ses

structures étatiques au XVIIIe siècle aient été conduites sans faire appel à la spécificité de la

langue corse » souligne Jacques Thiers (1989). « Cette expression de la nationalité sans la

langue déconcerte aujourd’hui l’ensemble d’une opinion qui ne peut envisager d’avenir

pour une identité culturelle privée de ce référent linguistique » (op. cit.). Car le corse n’existe

pas encore en tant que langue spécifique, même si ici ou là un certain nombre de pièces

écrites pourraient attester de façon discrète ou plus manifeste son existence effective. La

gestation linguistique n’en est pas encore à ses prémices puisqu’il y manque plus d’un

siècle. Mais nous y reviendrons plus loin.

Intéressons-nous à présent à la seconde date : le 3 mai 1790 est publié le Giornale
patriotico di Corsica. Il s’agit d’une feuille de propagande dans laquelle sont défendus les

idéaux et les principes de la révolution. La langue de communication, comme l’atteste le titre,

est l’italien, de façon exclusive. Là encore, comment expliquer ce choix étonnant, lorsque

l’on sait l’inquiétude qu’inspiraient aux Constituants les idiomes des frontières ? Précisément

sans doute par l’urgence des périls. Comment en effet vulgariser le message révolutionnaire,

au cœur d’une situation profondément instable et  dangereuse, sans le mettre en circulation

au moyen des « idiomes et patois » (dont certains, « idiomes exclusifs » selon Barère, n’au-

torisent aucune intercompréhension avec le  français) auprès de masses très faiblement

scolarisées ? Le rapport Duruy ne nous apprend-il pas qu’en 1864, dans un grand nombre de

régions, l’usage du français est encore largement inconnu (90 % de la population ne le parle

pas en Corse) ? Ainsi, l’urgence de la propagation d’un discours d’émancipation commande

le choix d’un véhiculaire efficace : en Corse ce sera l’italien, de l’Aquitaine à la Provence ce

pourra être l’occitan. Se développe alors une consommation très importante d’écrit en français

la plupart du temps, mais aussi en “dialecte”, sous différentes formes : chansons, pamphlets,
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dialogues pédagogiques à l’adresse des classes populaires, livres dont François Pic nous

apprend qu’ils acquièrent alors une nouvelle fonction, celle de l’information immédiate.

« Révolutionnaire ou contre-révolutionnaire, l’imprimé nécessite, suggère et introduit un

renouvellement et un  développement de nouvelles pratiques de lecture : la lecture à haute

voix au cours des séances des clubs, dans les sociétés, les salons de lecture, les cafés » (1989,

op. cit.). Ainsi, en Occitanie mais aussi sans doute en Corse, nombre de textes seront-ils lus

de façon collective soit plus souvent déclamés à l’adresse du peuple, généralement peu alpha-

bétisé. Ces textes, selon Philippe Martel (1989), ne sont pas tous de même nature et ne remplis-

sent donc pas les mêmes fonctions : d’un côté, on peut identifier un corpus de documents à

portée didactique, les traductions des lois et décrets par exemple, en Bretagne et au Pays

basque ; de l’autre, en Occitanie, des dialogues et chansons qui, à côté des traductions,

paraissent indiquer un véritable réinvestissement de la langue dans l’écrit, fonction abandonnée

depuis des siècles. La Corse semble se trouver dans le premier cas de figure, puisque Jacques

Fusina (1994) nous apprend que la plupart des textes, de nature essentiellement officielle,

connaîtront une publication bilingue sur deux colonnes ; examinant la période postérieure à

la conquête, il constate en outre la continuité d’un bilinguisme administratif jusqu’en 1824 :

ainsi le Journal du département, bulletin officiel de la préfecture, paraîtra-t-il sous la forme

d’une publication simultanée en deux langues jusqu’à cette date.

Si bien qu’en guise d’introduction à l’approche historique de la situation linguistique

de la France, nous pourrions résumer celle de la Corse de la façon suivante : initialement

nation indépendante sans langue spécifique, “identitaire”, la Corse devient un pays d’États

puis un département4 français de langue italienne. Dans le premier cas comme dans les

deux autres, le corse demeure introuvable. Pour le pouvoir central, l’île constitue un nouvel

enjeu politique, économique et culturel : dans ce dernier domaine, il faut opérer une mutation

profonde, qui passe par l’éradication de la langue italienne dans la formation des élites.

Œuvre de longue haleine qui nous rappelle combien a pu être lente dans l’histoire l’édification

des grandes langues nationales.

2. LA LANGUE FRANÇAISE : RETOUR SUR UN COMBAT

Le français, comme les grandes langues romanes, trouve son origine dans l’effon-

drement de l’empire romain au VIe siècle. Coexistent alors, dans l’ensemble de l’Europe

de l’ouest, une langue des élites et des pouvoirs, langue de l’écrit et de l’administration, le

latin, et des “langues vulgaires” parlées, issues du contact entre le bas-latin, ou latin tardif,

et les langues locales originelles. Les peuples, pas ou peu scolarisés, développent alors des

langues de plus en plus autonomes les unes par rapport aux autres, qui conduiront à la

partition du domaine roman en cinq grandes aires, dont deux nous intéresseront particuliè-

rement car elles vont jouer un rôle déterminant dans l’irruption de la “langue corse”, l’aire

4. Dans l’administration de l’Ancien régime, les pays d’États bénéficient d’un privilège fiscal : la répartition

de l’impôt y est confiée, en principe, aux représentants de la population et non aux fonctionnaires

royaux ; la Corse est érigée en département en 1790.
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gallo-romane et l’aire italo-romane. En ces temps où l’exercice du pouvoir suppose la

maîtrise concomitante du temporel et du spirituel, la conduite des peuples s’effectue large-

ment en chaire où prêtres et prédicateurs se voient de plus en plus contraints d’avoir recours

aux vulgaires sous peine d’incompréhension ; le risque est en effet grave qui consiste en

la perte possible du contrôle des masses par absence de véritable communication. Aussi le

Concile de Tours, réuni en 813, arrête-t-il le choix décisif du Sermo rusticus : désormais à

l’office les prêches pourront être faits en vulgaire. On assiste là, de fait sinon de droit, à la

reconnaissance (forcée ?) de la langue du peuple.

On peut considérer avec Renée Balibar (1985) que l’acte fondateur de la langue fran-

çaise remonte au serment de Strasbourg. Il s’agit d’une naissance extrêmement singulière,

et ce pour deux raisons, l’une historique, l’autre linguistique.

Après la mort de Charlemagne, deux de ses petits-enfants, Louis le Germanique et

Charles le Chauve, font alliance contre leur frère, Lothaire pour partager l’empire de leur

aïeul. Ils scellent leur union par un pacte linguistique : Charles le Chauve, maître de la

partie occidentale de l’empire, prête serment en lingua teudisca, issue du langage des Francs,

et Louis le Germanique, souverain de la partie orientale, en lingua romana, fruit des langages

de plusieurs parties des Gaules. Ces deux langues, symboliquement échangées par les deux

frères au cours du serment, constituent respectivement l’ancêtre de la langue allemande et

celui de la langue française ; elles naissent donc ensemble dans ce que Renée Balibar désigne

sous le terme de colinguisme ; enfin elles sont de pures créations de clercs, fruits d’un

compromis entre latin et langues vulgaires5.

On assiste donc à une co-naissance fondée sur une décision politique, dont le but

est double : signifier le pouvoir royal par la langue, le matérialiser par rapport à celui des

évêques, basé sur les vulgaires. Mais l’entreprise ne va pas sans risque. En effet, Claude

Hagège (1996) nous donne à son sujet des précisions très utiles :

« Il était si nouveau, si sacrilège même, par rapport à la prestigieuse langue de

l’empire, symbole de son unité, à savoir le latin, de garder une trace écrite de propos énoncés

en langue vulgaire, que nul n’osa consigner les Serments de Strasbourg sous la forme qu’ils

prirent réellement. Nul, sauf un seul individu, et quel individu ! Sur la demande de Charles

le Chauve, un homme rédigea une Histoire des divisions entre les fils de Louis le Débonnaire.

Cet homme était Nithard, le propre cousin des princes, car il était, par sa mère Berthe, le

petit-fils de Charlemagne. Présent lors des Serments, fin lettré et politique, ce conseiller

de Charles le Chauve était un témoin privilégié, auquel nous devons le célèbre texte ».

La question de la langue préoccupe de façon précoce la dynastie des Capétiens. Déjà,

Louis XI projetait une unification juridique et linguistique qui anticipe sur les projets de la

Révolution. Mais à cette époque, le français se heurte à la résistance sérieuse de la langue

d’oc, qui possède dans les cours européennes, avec le catalan, un prestige certain. Au point
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5. « Les très grands clercs carolingiens ont placé sur orbites, autour du latin impérial, trois langues laïques

(anglais, allemand et français) qui se sont progressivement développées d’abord en produisant dans

leur appareil royal-national un latin rival du latin de l’Église proprement dite, puis des langues natio-

nales-internationales de plus en plus aptes à réaliser l’abstraction et à exprimer toutes les pensées (ce que

nous appelons le colinguisme européen) » (Balibar, op. cit.).
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d’avoir été, selon l’écrivain Max Rouquette (2001), « le vecteur et l’inspirateur de la première

littérature européenne » ; ce dernier considère que Dante lui-même semble avoir hésité entre

toscan et occitan puisqu’on en retrouve des traces dans le Purgatoire. Deux faits majeurs

expliquent le repli de cette langue : la défaite des Albigeois qui consacre à la fois l’écrasement

des Cathares et la chute des seigneurs languedociens ; la disparition progressive des cours

seigneuriales qui le laisse sans défense face au prestige de la langue de la Cour.

La Réforme va jouer un rôle prépondérant dans la vulgarisation de l’écrit en langue

nationale. Érasme lui-même, peu favorable à une rupture avec le catholicisme, publie en

1515 l’Enarratio primi psalmi, ouvrage relatif à l’enseignement de la religion, dans lequel

il soutient que la doctrine de Jésus peut être comprise du peuple autant que des théologiens.

En 1541, dans la même dynamique culturelle, Calvin fait paraître en français l’Institution
de la religion chrétienne.

François Ier prendra des mesures d’une importance considérable. En 1530, il fonde

le Collège de France, sur les conseils de Guillaume Budé, où des enseignements sont dispensés

en français : il s’agit de consolider le pouvoir de la langue face aux intellectuels de La

Sorbonne qui continuent à professer en latin et voient d’un très mauvais œil cette initiative.

En 1538, il crée la charge d’imprimeur royal afin de publier des ouvrages de philosophie,

médecine et belles lettres. En 1539 enfin, il promulgue l’édit de Villers-Cotterêts qui stipule

que, désormais, tous les actes de l’administration et de la justice seront publiés en français.

Non sans avoir pourtant, en 1531, publié une ordonnance favorable à l’usage de l’occitan

dans les actes notariés à la suite des protestations des états généraux du Languedoc.

Dans la suite des actes fondateurs, on notera encore deux faits majeurs, la publication

en 1550 de Défense et Illustration de la langue française de Du Bellay et la création de

l’Académie française en 1635 par Richelieu. Le programme littéraire et linguistique de la

Pléiade comporte des emprunts massifs aux langues sources que sont le grec et le latin mais

aussi à l’italien et aux ressources lexicales de la province. L’Académie consacre en revanche

un rigorisme sévère en matière de norme ; elle s’inspire de l’Accademia della Crusca,

fondée à Florence vers la fin du XVIe siècle ; cette dernière, auteur du premier dictionnaire,

affichait clairement une volonté de normalisation linguistique : « distinguere la farina dalla

crusca », séparer le bon grain de l’ivraie…

Normalisation linguistique qui se déploiera au XVIIe siècle dans le sillage d’une littérature

prestigieuse. Henri Giordan (1984) rappelle la continuité des choix culturels établis depuis

les recommandations de Claude de Seyssel au roi Louis XII dont il est le conseiller : il lui faut

suivre l’exemple des Romains qui, pour consolider leur domination, ont choisi « de magnifier,

enrichir et sublimer leur langue latine… et de la communiquer aux païs et provinces et peuples

par eux conquis ». Préoccupation majeure des grammairiens des XVe au XVIIe siècle, dont le

souci d’épure doit conduire à une langue aboutie, expression universelle de la pensée. Mais

nous avons vu avec l’académie florentine qu’il ne s’agit pas forcément d’une préoccupation

spécifiquement française. Giordan explique également que « la substitution du français au

latin n’a pu s’imposer qu’en empruntant à la forme cicéronienne de la langue antique son

modèle idéologique : langue fixe, sacralisée, écriture immuable… ». Le français se crée et

s’épure à partir du francien, au détriment de l’ensemble des dialectes d’oïl, picard, normand,

champenois, rapidement dévalorisés et renvoyés à un usage socialement déclassé. La codifi-

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:06  Page 14



cation rigide imposée par Malherbe et Vaugelas ferme la voie à la « dialectique souple associant

la vitalité de la vie des dialectes à la construction d’un français commun » (ibid.) qu’avaient

pu expérimenter Rabelais ou Montaigne. À la veille de la Révolution, les qualités de la langue,

de sa production littéraire, la finitude de sa description procèdent de la volonté d’un pouvoir

politique qui a investi le linguistique dès l’avènement des Capétiens et que ses appareils idéo-
logiques ont travaillé sans relâche. Contre les « idiomes exclusifs » mais aussi contre les

propres dialectes du domaine d’oïl. Situation sans commune mesure au plan européen puisque,

à la même époque en Italie, dont l’unité n’interviendra certes qu’à la fin du XIXe siècle, toutes

les littératures, les “régionales” comme l’italienne, possèdent la même légitimité.

3. LE FRANÇAIS À LA CONQUÊTE DE LA FRANCE

Si la légitimité de la langue française est désormais construite au sein des élites, il

convient de la diffuser dans les masses. Tâche à laquelle va tenter de se consacrer la

Révolution, à laquelle manquera un outil essentiel, un système scolaire maillé sur l’ensemble

du territoire national. La préoccupation et la rigueur centralistes, si elles relèvent d’une

remarquable continuité culturelle entre Ancien régime et République, vont toutefois changer

de nature. En effet sous l’Ancien régime, on peut considérer que, globalement, une alpha-

bétisation des masses existe mais de façon partielle et hétérogène sur l’ensemble du territoire

national. En la matière, François Furet et Jacques Ozouf ont mis en évidence une donnée

fondamentale : à l’opposition traditionnelle entre un Nord avancé et un Sud retardataire

jusqu’au XVIIIe siècle, il faut substituer une alphabétisation précoce couvrant le Nord de la

France et une partie du Sud, à l’exception d’un vaste triangle occidental dont la base est

constituée par la côte atlantique à hauteur de la Vendée jusqu’au Pays basque et le sommet

par le Massif central. En fait, dès avant la Révolution, s’est mise en place une vaste demande

sociale d’accès à l’écrit dans une forme d’abord limitée par la pratique de la seule lecture

UNE NATION, UNE LANGUE 15

6. Du côté de l’Église, l’explication vient selon ces deux auteurs du souci qu’elle a de contrer l’avancée

du protestantisme en Europe à partir du Concile de Trente (de 1545 à 1563, de façon discontinue). L’un

des instruments de son action sera alors constitué par l’école : «Ainsi, l’école élémentaire fait désormais

partie de la nouvelle pastorale paroissiale. Elle est sous-entendue dans les décrets de la XXIIIe session

du concile, le 15 juillet 1563. Un peu plus tard, la XXIVe session prévoit la réunion de synodes provinciaux

périodiques, et les visites systématiques des diocèses par leurs évêques deux institutions qui joueront

un grand rôle dans la multiplication et le progrès des écoles.

Elles ont laissé, d’ailleurs, dans les traces de leur activité, les matériaux d’une histoire ponctuelle de

ces écoles, qui constitueraient un autre livre que celui-ci. Mais ce qu’on peut y lire aussi de directives

et de recommandations pédagogiques incessantes témoigne de ce que l’Église de France, fidèle à l’esprit

de Trente, a élaboré aux XVIIe et XVIIIe siècles une véritable idéologie de l’école, conçue comme inséparable

de l’éducation chrétienne » (op. cit.). Notons à ce sujet, dans le cas de la Corse, l’œuvre significative

de l’évêque d’Aleria, monseigneur Alessandro Sauli (1534-1592) : « … Mgr Sauli se révèle un admi-

nistrateur remarquable. Il rétablit l’ordre, promulgue les décrets du Concile de Trente et entreprend la

réforme religieuse. Il impose une discipline sévère aux ecclésiastiques… Se révélant pédagogue d’avant-

garde, il publie la Dottrina del Catechisimo Romano ridotta a modo più semplice e facile per uso del
clero » (Monti, 2002).
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puis par son extension à l’écriture et son couplage avec celle-ci : « …dans l’Ancien Régime

français, l’histoire de l’école élémentaire est faite de l’interaction complémentaire des trois

facteurs : l’Église, l’État, les communautés » (op. cit.)6.

Quant aux notables, seigneurs provinciaux, bourgeois des villes et clercs ruraux, ils

peuvent eux être bilingues, mais ce bilinguisme demeure essentiellement tourné vers la

satisfaction de leurs propres intérêts car il est vital dans le dialogue avec Paris, même si

par ailleurs un véritable usage peut se développer dans les catégories sociales concernées ;

l’exercice du pouvoir repose sur la francisation de la classe dirigeante provinciale et des

clercs et peut fort bien s’accommoder d’une utilisation des idiomes locaux dans tous les

domaines ne relevant pas de sa stricte souveraineté, justifiant et rendant ainsi efficiente une

diglossie 7 durable. L’œuvre scolaire, attente désirée des communautés, à laquelle l’Église

répond partiellement mais significativement, ne constitue pas la principale préoccupation

de la monarchie, d’autant plus que la mobilité sociale n’entre pas dans les plans des gouver-

nements royaux.

Mais, au plan éducatif, quel est l’état des lieux au moment où la République s’installe ?

L’examen de quelques données semble indispensable si l’on veut comprendre pourquoi l’ins-

tallation définitive du français prendra plus d’un siècle et pourquoi elle se fera sous la forme

exclusive qu’on lui connaît. Nous aurons pour cela largement recours à l’œuvre de Durkheim

(1938). Avec lui, il nous faut nous situer d’emblée dans le domaine de l’enseignement

secondaire et de la culture qui y est dispensée : dans son cours sur l’Histoire de l’enseignement
en France dispensé à l’Université de Paris à destination des candidats à l’agrégation en

1904-1905, il rend compte de la constitution historique de l’enseignement national du second

degré, et donc de la culture classique qui le caractérise, fortement marquée par le principe

d’universalité de la langue. Posant le problème de « la culture secondaire dans sa totalité »,

dont il souligne « le rôle exorbitant… dans l’ensemble de la vie sociale qui est propre à notre

pays, et qui ne se retrouve nulle part ailleurs au même degré », il entérine sans ambiguïté le

compartimentage historique (et verrouillé) en deux ordres distincts du système éducatif,

dont Jean-Louis Derouet (1992) définit les identités respectives :

« L’enseignement était organisé en deux ordres. Un ordre primaire, qui commençait

à l’école primaire mais se prolongeait, après quatorze ans, dans des écoles primaires supé-

rieures qui conduisaient au brevet. L’ordre secondaire commençait dans les “petites classes”

des lycées, qui doublaient l’école primaire. Ses élèves passaient naturellement en sixième

et aboutissaient au baccalauréat, qui leur ouvrait l’accès à l’enseignement supérieur. La

fréquentation de ces deux ordres était bien sûr socialement très marquée : c’étaient les

enfants de la bourgeoisie qui entraient dans les petites classes des lycées, alors que les

enfants d’origine populaire, une fois engagés dans le cursus primaire, se trouvaient bloqués

au niveau du brevet. Il ne leur était pas possible, à l’origine, de rejoindre l’enseignement

7. Nous aurons l’occasion, notamment dans la 3e partie du présent chapitre, de revenir sur ce concept

sociolinguistique extrêmement utile pour étudier les situations de contact entre deux ou plusieurs langues

sur un territoire donné. La diglossie permet de caractériser une utilisation hiérarchisée des langues en

présence en fonction de la valeur sociale (fonctionnelle, symbolique) qu’on leur attribue. 
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secondaire après la classe de troisième car le latin, pivot incontournable de la culture

secondaire, n’était pas enseigné dans le primaire supérieur. »

Le fil rouge de la culture gréco-latine, dont aura à s’émanciper, non sans en demeurer

profondément marqué, l’enseignement du français, signale la ligne de frontière rigoureuse

entre les deux ordres.

Avec Durkheim, nous remonterons le temps éducatif jusqu’à l’installation des Jésuites

en France : « Vers le milieu du XVIe siècle, en face de la corporation universitaire, se constitue

une nouvelle corporation enseignante, qui va déposséder l’Université de son monopole,

qui va même conquérir, avec une rapidité extraordinaire, une sorte d’hégémonie dans la

vie scolaire, c’est la corporation des Jésuites » (op. cit.). Loin de renoncer au monde comme

les différents ordres réguliers, les Jésuites tentent au contraire d’y exercer une domination

intellectuelle au service du pape. Pour cela ils vont utiliser à merveille l’éducation de la

jeunesse, « instrument de domination des âmes » (ibid.). Face aux dangers de l’humanisme,

plutôt que d’imposer un discours dogmatique, mieux vaut tenter de l’investir de l’intérieur.

Affrontant les pouvoirs de l’État, du clergé et de l’université, ils en triompheront finalement.

Trois raisons semblent expliquer le fait : la gratuité de l’enseignement, une volonté inflexible

et l’empreinte indélébile qu’ils laisseront sur l’enseignement en France. Concernant cette

dernière, nous allons tenter d’en comprendre la nature et la portée.

Avec le ratio studiorum est établi un programme de connaissances commun à l’en-

semble des élèves ; les collèges accueillent non seulement des internes, en conformité avec

la tradition monacale, mais aussi et en majorité des externes, tous très sévèrement surveillés.

L’enseignement se fait en latin et en grec au détriment du français : « Il était même interdit

aux élèves de parler français entre eux non seulement en classe, mais même dans leurs

chambrées » (ibid.). Les humanités gréco-latines font l’objet d’un tri sélectif rigoureux, ne

sont exposés et mis à l’étude que les textes favorisant la structuration de l’idéal chrétien,

si bien qu’elles en sortent vidées de leur substance initiale, pasteurisé leur paganisme sulfu-

reux, au moyen d’archétypes fortement mis en exergue : «Achille, c’est le courage ; Ulysse,

c’est la prudence avisée… César, c’est l’ambitieux… » (ibid.). On initie donc l’élève au

culte d’un passé épuré, tamisé, mythifié en fonction des exigences de la doctrine religieuse.

Passé dont est exclue l’histoire en tant que discipline, dont on mesure en l’espèce les poten-

tialités subversives. L’influence culturelle de cet enseignement sera si forte qu’elle contri-

buera selon Durkheim à façonner la mentalité française, jusques et y compris dans l’idéal

républicain :

« Quand une société est ainsi dressée à se représenter l’homme dégagé de toutes les

contingences nationales et historiques, dans ce qu’il a de plus général et de plus abstrait,

elle ne peut s’attacher qu’à un idéal qui lui paraisse valable pour le genre humain tout entier.

De ce point de vue, par conséquent le Français ne peut, sans contredire sa mentalité, se

poser les problèmes moraux ou politiques dans des termes étroitement nationaux. Quand

il légifère, c’est pour l’humanité entière qu’il croit légiférer, puisque l’humanité est la seule

réalité véritable, et que les formes superficielles dans lesquelles elle s’enveloppe et qui la

particularisent aux différents moments de l’histoire ne permettent pas plus de retenir l’at-

tention du philosophe et de l’homme d’État que du poète ».

UNE NATION, UNE LANGUE 17
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Aussi ne faut-il pas s’étonner outre mesure de voir Barère affirmer que le français

« deviendra la langue universelle, étant la langue des peuples » : chez les conventionnels

jacobins, de l’enseignement décontextualisé et abstrait des humanités classiques le transfert

de substance s’opère quasi naturellement vers la langue nationale. Le fait s’explique donc

en amont par l’homogénéisation de la classe dirigeante, noblesse ou bourgeoisie aspirant à

la conduite des affaires : homogénéisation linguistique d’une part, réglée sur un usage socia-

lement surdéterminé : « Ce que parlent et ce qu’écrivent les hommes de la Révolution, c’est

la langue des élites antérieures. Les philosophes n’ont fait que dérober son langage à la

Cour » (Martel, 1986, A) ; homogénéisation sociale d’autre part, car cette élite a reçu le

même type d’éducation dans les collèges d’Ancien régime, qui accueillent une population

passée au crible : au moment de la réunion des États-Généraux, « Le Tiers a 578 députés :

environ 200 avocats, une centaine de grands commerçants, banquiers et industriels, une

cinquantaine de riches propriétaires ruraux, plusieurs illustres savants (l’astronome Bailly,

l’écrivain Volney, l’économiste Dupont de Nemours), des pasteurs protestants (Rabaut de

Saint-Étienne élu de Nîmes) et quelques transfuges des ordres privilégiés (Mirabeau Sieyès).

Il n’y a aucun paysan, aucun artisan » (Balibar, op. cit). Il faut enfin mentionner, dans la

conduite des études, un principe qui conforte en quelque sorte la vision d’une humanité

signifiée dans sa généralité la plus achevée : le détachement du monde. Si « l’humanité

s’idéalise à mesure qu’elle recule dans le passé » (Durkheim, ibid.), il faut chasser les miasmes

du présent dans l’esprit des élèves en faisant du milieu scolaire un lieu clos, à l’abri du monde

et de ses tensions. C’est d’ailleurs l’un des objets du vigoureux débat qui voit se dresser

partisans et opposants de l’évolution de l’ordre scolaire entre 1960 et 1990 (cf. Derouet),

objet que l’on matérialisera à travers l’attitude contradictoire des deux instituteurs Clanricard

et Sampeyre, dans Les hommes de bonne volonté de Jules Romains (1932) : contrairement

à son collègue, « Sampeyre est d’avis qu’on fasse très bien son métier. Et le métier ne consiste

pas à discourir, devant les enfants, des idées qui vous sont chères. Sampeyre n’approuve pas

la propagande directe, qui est une atteinte à la sérénité du savoir… ».

Nous avons donc vu la contribution décisive des Jésuites à la constitution de « l’ordre

secondaire » du système éducatif et l’élaboration de l’universalisme et du cosmopolitisme

de la culture française. Mais leur enseignement demeure marqué par une très forte hostilité

à la langue elle-même, ainsi que par une grande ignorance à son sujet. Tandis qu’en Europe,

dans les pays de la Réforme, « de très larges couches de la population apprenaient à lire et

à écrire… dans des Bibles et des manuels écrits par des lettrés colingues pour communiquer

leur science à ceux qui n’étaient pas destinés à lire le latin » (Balibar, 1987), Durkheim

nous apprend que la décision capitale du choix de la langue intervient avec l’ouverture des

Petites-Écoles par les Messieurs de Port-Royal (1643). D’une durée de vie éphémère, dure-

ment combattues par les Jésuites, elles n’en jetèrent pas moins les bases d’un enseignement

en langue nationale : enseignement de la grammaire latine en français, rédaction de narrations

et de petits dialogues dans la langue, enfin priorité de l’exercice de version par rapport au

thème pour les lettres classiques. Les jansénistes avaient donc contribué de façon décisive

à la condamnation prochaine de la prépondérance de l’enseignement humaniste traditionnel.

Le grand projet de l’instruction par la langue nationale se matérialisera dans l’institution

des Écoles centrales, ancêtres de nos actuels lycées (3 brumaire an IV, 26 octobre 1795) :

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:06  Page 18



s’opposant aux anciens collèges, elles se distinguent en particulier par l’enseignement scien-

tifique et la destination du cours de latin, qui doit fournir des éléments de comparaison avec

la langue nationale.

L’institution de ces écoles, si elle traduit dans les faits les aspirations nouvelles en

matière d’enseignement, ne peut répondre aux immenses besoins qu’implique l’émancipation

sociale dont la langue doit constituer le vecteur privilégié. C’est sur la conception particulière

et exceptionnelle de cette dernière, dont nous comprenons mieux avec l’apport de Durkheim

le soubassement culturel, que nous allons à présent revenir.

4. UNE CERTAINE CONCEPTION DU FRANÇAIS

La Révolution va en quelque sorte tenter de projeter dans l’ensemble du pays la

langue des élites, témoignant ainsi d’un « idéal monolingue », selon le mot de Pierre Achard

(1987). Celui-ci se livre à une analyse pertinente des principaux textes révolutionnaires

relevant de la question des langues, les rapports Barère et Grégoire. Il est d’abord frappant

de constater que tous deux sont produits dans un court laps de temps, et cela au cours de

la même année : 27 janvier 1794 pour le premier, 5 juin pour le second. Il faut ensuite

indiquer que ces textes sont proposés sous la Convention, période où  positions et décisions

se radicalisent. L’un comme l’autre préconisent bien entendu la généralisation exclusive

de la langue française, mais ils n’en ont pas tout à fait la même approche. De quelle langue

s’agit-il ? De ce que l’on considère dans l’Ancien régime comme réglé par l’usage de la

Cour.

Nous avons vu que les préoccupations d’uniformisation linguistique entraient dans

les priorités royales, mais il s’agissait d’une politique limitée au contrôle des élites locales

à des fins de bon fonctionnement de l’État, principalement dans les domaines de l’admi-

nistration et du notariat. Cette politique avait donné quelques résultats limités mais probants,

puisque partout en France existent désormais suffisamment de clercs pour diffuser et discuter

les idées nouvelles dans la langue et les faire connaître dans les langues, à l’exception de

la Corse, trop récemment conquise : « À côté d’un usage exclusif du français (oral et écrit)

qui est le fait en province d’une infime minorité, on doit… poser l’existence d’une catégorie

d’usagers, hétérogène socialement, qui pratiquent un bilinguisme plus ou moins maîtrisé »

nous précise Philippe Gardy (1989). Ce sont eux qui tenteront de propager le discours révo-

lutionnaire en occitan mais, si l’on considère avec lui que la langue occitane avait disparu

des textes archivés depuis 1600, il faut enregistrer une réussite linguistique de l’action

royale avec les assemblées municipales, « héritières sans rupture fondamentale d’une vie

municipale déjà riche sous l’Ancien régime » (op. cit.).
En 1790, Grégoire avait diffusé vers les provinces un questionnaire sur les patois.

À partir des réponses reçues, mais aussi sans doute en fonction de présupposés idéologiques,

il élabore son projet politique. Il déclare dans son rapport de 1794 que peu de Français

parlent l’idiome national et que seule une faible minorité l’écrit. Or, il s’agit pour lui d’un

instrument vital de libération sociale : le rapport s’intitule sans ambiguïté Sur la nécessité
et les moyens d’anéantir les patois et d’universaliser l’usage de la langue française. En

effet, celle-ci présente des qualités intrinsèques qui la rendent indispensable à l’émancipation
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souhaitée. Elle possède une norme unique, elle renvoie à l’idéal d’une langue universelle,

auquel Grégoire aspire mais ne croit pas. Les patois relèvent eux d’« états de langue univer-

selle moins avancée que le français. Les faire disparaître, ce n’est donc pas les tuer, mais

faire progresser la qualité de la langue de ceux qui les parlent » (Achard, op. cit.). On

retrouve ici les préoccupations de la Grammaire générale, que Michel Foucault (1966)

identifie comme « réflexion sur le langage en général » et explicitation du « rapport que

celui-ci entretient avec l’universalité ». La langue détient et intègre les savoirs, déposés

dans le livre et l’écrit. Pour l’illustrer et la perfectionner au bénéfice d’un approfondissement

de la citoyenneté, il faut en rationaliser les règles et le vocabulaire à travers la réalisation

de grammaires et de dictionnaires. Cet idéal linguistique auquel aspire Grégoire correspond

à la diffusion de ce que nous appellerions aujourd’hui le sociolecte8 de la Cour, en lui

affectant des caractères de généralité et de positivité par les qualités qu’il lui attribue et en

le débarrassant de toute appréciation socialement connotée. Si bien qu’il affiche des positions

radicales par rapport à Barère, comme s’il tenait à clarifier la ligne idéologique des

Révolutionnaires. Barère ne voit de péril que dans les quatre idiomes aux frontières de la

République, et l’on peut s’accommoder des dialectes intérieurs : « nous avons observé…

que l’idiome appelé bas-breton, l’idiome basque, les langues allemandes et italiennes9 ont

perpétué le règne du fanatisme… et peuvent favoriser les ennemis de la France ». Grégoire

au contraire aspire à l’élimination de toute forme linguistique autre que le français.

Ces propositions ont des précédents, dont le moins connu n’est pas le mémoire de

Rivarol, L’universalité de la langue française, présenté en 1784 au concours de l’Académie

de Berlin. Il y délivre un discours dont les thèmes sont repris par Grégoire, l’universalité

(« La philosophie, lasse de voir les hommes toujours divisés par des maîtres qui ont tant

d’intérêt à les isoler, se réjouit maintenant de les voir, d’un bout de la terre à l’autre, se former

en république sous la domination d’une même langue »), l’unité langage-pensée, le perfec-

tionnement de la langue par la littérature… En contrepoint, l’allemand Herder, qui a exposé

ses positions quelques années auparavant devant la même instance, revendique l’unité

profonde du peuple et de la langue dont elle procède. Daniel Baggioni (1986) dégage des

propos de ces deux auteurs les grands principes qui formeront le couple langue-nation en

Europe et accompagneront la constitution des langues nationales : dans la conception alle-

mande, la langue constitue l’essence même de la nation, elle épouse intimement la dimension

anthropologique de la culture10 ; dans la conception française, l’État-Nation procède du

peuple souverain, entité abstraite construite sur un programme politique. Le sociolinguiste

déclare : « …si l’idée de “kultur” (dans la conception allemande) réfère plutôt à des pratiques

culturelles traditionnelles, souvent paysannes, l’idée de “civilisation”, typiquement française,

liée à l’idée de progrès, réfère plutôt à des valeurs urbaines, “bourgeoises”, à diffuser dans

tout le territoire national au dépens des cultures paysannes… ». Et l’on comprend alors sans

8. Ou dialecte social, registre de langue propre à une classe sociale donnée.

9. Il faut identifier ici l’alsacien, le francique, l’italien proprement dit et sans doute le corse.

10. La constitution de la littérature allemande passera par la récupération et la valorisation du patrimoine

populaire, la littérature orale des contes en particulier (avec les frères Grimm). 

11. « La culture vient du peuple et y retourne », TdA.
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difficulté à quelles valeurs fait référence l’écrivain Rinatu Coti lorsqu’il écrit : « A cultura

esci da u populu è volta à u populu »11. Avec l’expérience historique (malheureusement)

acquise, nous connaissons aujourd’hui les dangers d’une interprétation radicale et réductrice

des deux conceptions, colonialisme d’un côté, racisme de l’autre…

Mais les Révolutionnaires n’auront pas les moyens de leurs discours, et celui-ci

demeurera lettre morte car la structure administrative éducative demeure largement à

construire. Malgré le décret du 17 novembre 179412, la « prohibition du patois dans les

écoles »13, la loi Guizot du 28 juin 183314, à l’influence culturelle déterminante, il faudra

attendre Jules Ferry et ses deux lois (1881 et 1882) instituant un enseignement gratuit, laïc

et obligatoire qui ne scellera l’unité linguistique de la France qu’au sortir de la Première

Guerre mondiale, comme nous avons pu le voir. Quant à la Corse, nous découvrirons plus

loin avec quelle lenteur et quelles difficultés s’y installera le français au cours du XIXe siècle.

Pour mesurer l’importance décisive de la question de la langue dans la théorie de

l’État-nation et évaluer son poids historique, nous avons dû interroger l’histoire de la péda-

gogie, l’histoire des idées et la chronologie des événements. Il nous reste à nous intéresser

à ce que les sociolinguistes appellent aujourd’hui l’élaboration linguistique15 appliquée

non pas aux langues dites minoritaires, aux langues à la recherche d’un statut, mais au

français lui-même. Il s’agira ici non de la mobilisation iconoclaste d’un concept linguistique

généralement appliqué aux « petits idiomes » mais d’un complément d’analyse par le rappel

de données propres à la structuration interne de la langue, à la lumière de quelques faits

saillants dans les domaines linguistique et littéraire. De cette façon, nous espérons que nous

aurons contribué à une lecture pertinente de la carte d’un « idéal monolingue » proclamé

au XVIIIe siècle et dont il serait vain de croire que la modernité l’a définitivement effacé des

consciences.

5. ACCUMULER DU CAPITAL

Nous avons mesuré avec Durkheim le poids de la tradition scolastique du second

degré d’enseignement dans la conception universaliste française, mais celle-ci se trouve

également confortée par une très forte filiation littéraire et linguistique, les deux fonctionnant

d’abord de pair puis la première s’autonomisant progressivement par rapport à la seconde.

Le vaste mouvement de sécularisation des langues, qu’initie en quelque sorte le Serment

UNE NATION, UNE LANGUE 21

12. Cf. annexe n° 1.

13. Cf. annexe n° 2.

14. Art. 1. – L’instruction primaire est élémentaire ou supérieure.

L’instruction primaire élémentaire comprend nécessairement l’instruction morale et religieuse,
la lecture, l’écriture, les éléments de la langue française et du calcul, le système légal des poids
et mesures…

15. Dans le cas des langues minorées, l’élaboration linguistique repose grosso modo sur l’analyse de

l’accès aux domaines d’usage de l’écrit. Nous reviendrons sur ce concept dans la quatrième partie,

chapitre 3.
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de Strasbourg, ne prend véritablement son essor en Europe qu’au XVIe siècle. L’émancipation

linguistique par rapport au latin prend appui, selon Glyn P. Norton (1993), sur le latin lui-

même puisque « les Romains, devant le prestige de la langue grecque, s’étaient employés

à “rendre illustre” et à “enrichir” leur propre langue en créant une littérature nationale ».

Puis l’exemple vient d’Italie, avec Dante, Pétrarque et Boccace (dont nous avons déjà parlé).

Pascale Casanova (1999) développe une thèse originale quant à la constitution des

littératures mondiales. Elle les envisage dans le cadre d’un système à la fois solidaire et

coercitif, « la République mondiale des lettres »16, et les considère non comme un ensemble

de produits finis allant de soi mais comme un corpus de matériaux façonnés par une tradi-

tion de rapports de force intenses entre les nations, que son analyse s’efforce de subsumer :

« L’histoire… de la littérature, est… l’histoire des rivalités qui ont la littérature pour

enjeu et qui ont fait… la littérature mondiale » (op. cit.). L’auteur pose un certain nombre

de principes faisant largement appel à la métaphore marchande : un espace littéraire inter-

national fortement centralisé, refusant « d’avouer sa structure inégale » (ibid.), un capital

littéraire pesant de tout son poids sur le marché des valeurs culturelles et subséquemment

une extrême difficulté pour les littératures marginales à parvenir à la reconnaissance

internationale, que confirme d’ailleurs François Paré (1994). À la base de l’estimation

de la « valeur marchande » (ibid.) des littératures, la littérarité : se basant sur la définition

de Jakobson, selon lequel cette notion s’identifie par la primauté de la fonction poétique

sur toutes les autres fonctions du langage, elle l’élargit en y intégrant la dimension de la

valeur littéraire, considérée non comme une donnée ontologique, mais comme une valeur

admise (et “capitaliste”). Cette valeur ne naît pas ex-nihilo ou d’une brutale guerre de

conquête mais repose sur une lente sédimentation, qui n’exclut d’ailleurs aucun moyen :

« Une grande littérarité attachée à une langue suppose une longue tradition qui raffine,

modifie, élargit à chaque génération littéraire la gamme des possibilités formelles et

esthétiques de la langue ; elle établit et garantit l’évidence du caractère éminemment

littéraire de ce qui est écrit dans cette langue, devenant, par elle-même, un “certificat”

littéraire » (ibid.).

Le premier moyen de littérarisation de la langue va consister en l’importation de ce

que l’on considère comme les grands textes littéraires. Pour créer de la valeur ajoutée, il

faut chercher à l’extérieur de la matière première de qualité pour la transformer en produit

fini d’excellence : c’est la tâche de la traduction, systématiquement pratiquée, sous le règne

de François Ier, par les lecteurs royaux et à laquelle le Collège de France donnera ses lettres

de noblesse. On retrouve ici le point de vue de Renée Balibar selon laquelle la constitution

16. Cette organisation informelle, qui doit sa force et son unité à la cohérence de sa vision culturelle, nous

semble constituer, dans l’esprit et la visée de l’auteur, une extension particulière du concept plus large

de « république des lettres » présenté par Renée Balibar (1985, ibid.) : « L’élite des savants et des

écrivains se pensait elle-même comme la “république des lettres” selon une locution humaniste ;

marquant une appartenance des lettrés à un univers comparable à celui de la chrétienté ou de la nation.

Les lettrés européens qui pouvaient définir grâce à leur appareil de langue les différentes sphères des

sociétés, définissaient aussi leur propre “république”, c’est-à-dire leur propre communauté avec son

domaine, son organisation, son influence ».
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des langues européennes passe par un colinguisme, un bilinguisme des élites. Les traducteurs

constituent donc, selon Pascale Casanova, les premiers « agents de change » (ibid.) de la

littérature en voie de constitution. La seconde étape va consister en l’accroissement de ses

richesses stylistiques, littéraires et poétiques et en l’articulation d’un système langue-

littérature ; c’est ici l’œuvre de La Pléiade, puis plus tard de Vaugelas et de Malherbe.

Ce processus d’autonomisation ne va pas sans conflits car il repose sur des enjeux de

pouvoir : il procède d’un effort d’affranchissement du savoir et de la culture par rapport

au pape et à l’institution religieuse. Le monde intellectuel laïc subit la double autorité de

l’Église « dans le domaine du sacerdotium – les choses de la foi » (ibid.) mais aussi dans

celui du « studium – c’est-à-dire tout ce qui touche au savoir, à l’étude et aux choses

intellectuelles » (ibid.). La tâche de l’humanisme européen consistera donc dans la

conquête progressive de ce dernier domaine. C’est à ce stade que se confortent les choix

décisifs opérés au plan national : sur le plan de la langue, refus des provincialismes et

choix de la langue de Cour sur la base de la langue orale d’un cercle de privilégiés :

« L’usage linguistique correct était alors défini par le bon goût d’un petit nombre d’in-

dividus riches et puissants, pour la plupart des courtisans, surtout après que Louis XIV

eut transporté sa cour de Paris à Versailles » (Rey, 1993). On a compris qu’en même

temps s’est opéré le choix définitif de la langue de la littérature nationale, appuyé sur

une structure politique centralisée et des appareils idéologiques puissants : c’en est fini

et du recours aux potentialités des dialectes d’oïl, et du prestige de l’ancienne langue de

cour, la langue d’oc. Vient alors l’avant-terme du processus avec la transmutation d’un

objet de luttes intenses en mythe : la langue, accédant au statut littéraire, perd son caractère

national originel et « devient l’objet et l’enjeu d’une croyance unique » (Casanova, ibid.).
Voltaire (Le siècle de Louis XIV, 1751) constatera ainsi comme un fait d’évidence l’apogée

de la littérature classique sous le règne du Roi Soleil. « Le triomphe du français est si

total, en France comme dans le reste de l’Europe, son prestige est devenu si incontestable,

que la croyance dans la supériorité de la langue française devient vraie à la fois dans les

têtes et dans les faits, mieux, elle se met à exister dans les faits parce que chacun en

partage l’évidence » (ibid..). Le mythe d’un âge d’or, initié avec Voltaire, explique in
fine le triomphe de Rivarol en 1784, l’engouement des cours européennes pour la langue

française (les élites nationales adoptent une pratique bilingue intégrant le français) et

l’admiration de Frédéric II de Prusse pour celle-ci. Intervient alors la dernière étape du

processus, qui consiste en l’autonomisation des ressources littéraires par rapport à la

langue nationale, l’élaboration de valeurs atopiques non dépendantes de celles qui ont

favorisé leur genèse. Mais cela est une autre affaire, dont nous n’avons pas ici à rendre

compte.

On aura en tout cas compris, avec l’éclairage apporté par la thèse de Pascale Casanova,

que pour les Révolutionnaires il eût été difficile, voire impossible, de remettre en question

une tradition culturelle multiséculaire aussi puissante, édifiée par l’action convergente des

appareils idéologiques nationaux, tant dans les domaines de la langue et de la littérature

que dans celui de l’éducation. Si les temps de la Constituante connurent une certaine possi-

bilité d’initiative au plan linguistique, avec notamment la publication dans les “vernaculaires”
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de libelles de propagande, ceux de la Convention et plus encore du Directoire mettront un

terme à ce genre d’initiative, qu’ont condamné par avance les rapports Barère et Grégoire.

La Corse, entre-temps, sera donc passée de la domination génoise à l’indépendance,

de l’indépendance à la monarchie absolue, de la monarchie absolue à la Première répu-

blique. Temps de bouleversements politiques et institutionnels mais aussi de chambar-

dement culturel et de mutation linguistique. Mutation ? Nous allons découvrir à présent

que, durant le XIXe siècle, celle-ci ne va pas aller sans douleur et qu’elle va finir par

produire un inattendu rejeton, a lingua corsa.
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La meilleure façon d’examiner le processus de changement culturel et linguistique

dans l’île consistera pour nous à observer et analyser la pratique d’un certain nombre

d’acteurs de terrain, en fonction des évolutions globales qui ont lieu d’une part au plan

national, d’autre part au plan européen.

Certes, il s’agit d’une période désormais bien cernée, au sujet de laquelle existent

différentes études de très bonne tenue, mais il convient d’y revenir si l’on veut prendre

l’exacte mesure de l’irruption de la question linguistique et, si l’on y regarde de près, de

sa complexité.

Au plan national, nous nous intéresserons donc au souci de la classe dirigeante d’ab-

sorber de façon définitive les questions d’éducation dans la sphère du politique, au prix certes

de concessions faites à l’Église ; au plan européen, aux bouleversements politiques et culturels

qui accompagnent la constitution des États-nations, particulièrement au mouvement romantique

et à celui du Risorgimento en Italie. Nous pourrons alors constater combien les initiatives

locales s’inscrivent dans une problématique large et complexe combinant données politiques,

économiques, éducatives, linguistiques et culturelles du temps.

1. DE LA MONARCHIE ABSOLUE À LA FIN DE L’EMPIRE :
FRANCISATION DES ÉLITES ET RÉSEAU SCOLAIRE

Lors des conquêtes territoriales, les monarques capétiens ont eu pour habitude de

franciser progressivement les élites, sans porter atteinte aux mœurs et habitudes du pays

considéré. Il n’en demeure pas moins vrai que la question de l’intégration puis de l’assi-

milation linguistique reste une constante de la politique du pouvoir royal, même s’il ne

dispose pas des moyens nécessaires en la matière.

L’Abbé de Germanes1 mentionne, dans le compte-rendu de la première Assemblée

Générale des États de Corse « tenue le 15 septembre 1770 et jours suivants » la présence

d’un paragraphe nommé « Rédaction des Actes et Pièces de Procédure en italien », où l’on

peut lire :

« Sur la demande de beaucoup de Provinces, tendant à ce qu’il fût permis de rédiger

les actes en italien, et de procéder dans les Tribunaux en la même langue, Messeigneurs

1. Abbé de Germanes, Histoire des révolutions de Corse, tome III, Marseille, Laffitte Reprints, 1976 ;

édition originale Paris, Chez Demonville, Imprimeur-Libraire de l’Académie Françoise, 1776.

C H A P I T R E

L’INSTITUTION DU FRANÇAIS
EN CORSE : UNE AVANCÉE
LENTE ET DIFFICILE

2
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les Commissaires du Roi observèrent qu’actuellement les actes de Notaires se rédigeaient

en italien, et que les plaidoyers se faisaient le plus souvent en italien, soit dans les Justices

Royales, soit même au Conseil Supérieur ; que Sa Majesté ne se refusoit pas absolument

à ce que la Nation continue, quant à présent, d’en user de la sorte ; mais que la langue

Françoise devant devenir par la suite familière aux Corses, et même leur langue naturelle,

comme elle étoit celle des autres Sujets du Roi, l’intention de Sa Majesté étoit que l’on

réglât dans cette Consulte le temps que la Nation désireroit, et qui lui seroit accordé, pour

ne pouvoir plus plaider ni contracter qu’en François ».

L’application du programme monarchique en matière de langue se trouve illustré

par Pascal Marchetti (1989), citant l’historien Pommereul2 : « La France veut-elle conserver

cette île et faire chérir son gouvernement aux Corses ? Qu’elle leur défende d’aller prendre

ailleurs qu’en France leurs degrés en droit, médecine et théologie, (…) qu’elle se garde

bien d’établir une Université dans l’île… que le ministre s’attache à bien distinguer parmi

les habitants (de la Corse) la partie gouvernante de la partie gouvernée ; qu’il donne tous

ses soins surtout à la première : elle l’assurera de la seconde »3. Le Conseil supérieur,

installé en 1769, avait adressé une supplique au Roi pour l’installation à Bastia « d’un

établissement d’écoles publiques composé de quatre classes : humanités, rhétorique, philo-

sophie, et – nouveauté – langue française. Ce projet est repris aux États de 1772, et étendu

aux villes d’Ajaccio, Calvi et Cervione, toujours en spécifiant que ces communautés devront

en couvrir les frais, et que le français sera l’un des quatre enseignements dispensés ».

À partir de 1776, quelques jeunes Corses issus des élites locales seront envoyés à

l’École militaire de Paris et dans les Collèges de la Flèche et de Brienne, dont un certain

Bonaparte… Les séminaires de Corse occupés par la troupe, celui d’Aix recevra vingt

élèves insulaires, dans la logique de la politique éducative mise en place par le Souverain.

Michel Casta (1999) confirme ce dernier fait :

« … aux demandes répétées d’ouverture d’un séminaire diocésain, l’administration

des Cultes répondait qu’elle considérait comme suffisant le nombre de places réservées

aux élèves corses au grand séminaire d’Aix-en-Provence. Dès l’annexion française, l’ad-

ministration s’était saisie du problème des étudiants corses en Italie. Pour les en détourner

et faciliter ainsi la francisation des élites, des bourses furent offertes à ceux qui se rendaient

dans les séminaires de la France continentale. La réorganisation concordataire faisant du

2. Histoire de l’île de Corse, Berne, 1779.

3. Si en l’espèce, on forme le dessein de franciser la partie dirigeante, la tentative va beaucoup plus loin

cent ans plus tôt en Catalogne française : « Sitôt le Roussillon annexé à la France (en 1659), on voit

ainsi l’administration royale chercher à remplacer le catalan par le français : pour les garçons de la

bourgeoisie et de la petite noblesse, on ouvrit à Perpignan un collège de Jésuites, tandis que les Bénédictins

de Béziers se consacraient aux filles. Quant aux enfants du peuple, pour lesquels l’entreprise prenait

tout son sens, on tenta de les plier à une manière d’obligation scolaire avant la lettre. L’intendant Carlier

suggérait en 1672 aux consuls de Perpignan d’“inviter”, sous peine de sanction, les garçons et les filles

du peuple à fréquenter les petites écoles, réparties dans les quatre paroisses de la ville : ils y seraient

initiés à la lecture et à l’écriture, jusqu’à ce que le français leur devienne familier. Et, pour que nul ne

puisse passer à travers les mailles de ce filet francophone, les écoles seraient pourvues du monopole

de l’enseignement, et leurs maîtres payés par la ville » (Furet, Ozouf, ibid.).
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diocèse d’Ajaccio le suffragant de l’archevêché d’Aix, dix bourses pour les séminaristes

corses furent instituées au séminaire d’Aix par le décret impérial du 30 septembre 1807 ».

Pascal Marchetti (1980) nous rappellera que les visées de Napoléon à l’égard de ses

compatriotes s’inscrivent en fait dans la tradition monarchique puis révolutionnaire :

« Choisir une cinquantaine d’enfants et les répartir dans les différentes maisons d’éducation

à Paris, où ils recevront une meilleure éducation que dans leur pays et où surtout ils puiseront

l’attachement le plus exclusif pour la France ».

Pour autant, les intentions du pouvoir central et ses décisions ne doivent pas nous

faire oublier l’existence d’une certaine organisation de l’enseignement à l’échelle de l’île.

Nous reprendrons à notre compte la notion de réseau scolaire présentée par André Chervel

(1992), qui consiste en un ensemble assez structuré mais non guidé et animé par un projet

et une action unifiés et homogènes.

Christophe Agostini (2000) mentionne, au XVIe siècle, l’existence d’écoles privées,

à destination des garçons des classes aisées, dans le cadre de contrats passés entre parents

et enseignants devant notaire. Revenant sur l’ouvrage de Patacchini-Pinelli4, il indique

l’existence de trois niveaux d’enseignement, les Salterianti, les Libranti et les

Grammaticanti. Les salterianti, ou débutants, sont dénommés ainsi car ils apprennent à

lire sur un psautier, appelé Saltero ou Salterio : au programme de cette classe, les lettres

de l’alphabet5, consonnes et voyelles, le Pater, l’Ave, le Credo, les commandements de

Dieu, la copie de quelques modèles d’écriture et un peu de calcul oral. Chez les libranti,
élèves du second niveau, l’on possède son livre de lecture, l’on fait des devoirs de copie,

l’on étudie la grammaire latine dans un abrégé de catéchisme. Sont également apprises

les quatre opérations et se trouve pratiqué le calcul mental. Le cours supérieur accueille

les grammaticanti, qui travaillent sur la grammaire d’Alvaro, complétée d’un volume

d’exercices, ainsi que sur la règle de trois en mathématique. Dans la plupart des cas, l’en-

semble des cours est réuni, pour des raisons matérielles, dans une seule et même classe.

Pour l’essentiel, l’école est assurée par les desservants des paroisses, tandis que les

couvents, avant la Révolution, complètent le dispositif existant, y compris, principalement

à Ajaccio et à Bastia, en offrant un enseignement à l’usage des filles. L’apprentissage

systématique du latin, qui caractérise l’offre scolaire du temps dans l’île, constituera,

nous le verrons plus loin, l’un des principaux points d’achoppement entre l’administration

rectorale et les élites locales, au sein desquelles il faut intégrer le clergé.

Pour compléter le tableau initial, nous ferons de nouveau référence à Michel Casta :

dans son article consacré à la formation des clercs en Corse, auquel nous avons déjà fait

référence plus haut, l’auteur mentionne l’enquête de 1812 menée par l’administration des

cultes sous l’Empire. Celle-ci donne une vision précise du recrutement sacerdotal et par consé-

quent du système mis en place pour l’assurer. Si un certain nombre de futurs prélats partent
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4. L’instruction primaire en Corse avant 1789, De Peretti, Ajaccio, 1889, Archives départementales de

la Corse du Sud ; cet instituteur est l’auteur en 1897, de la seule synthèse sur l’école dans l’île avant

l’annexion. Le texte intégral fait l’objet d’une nouvelle publication (Fusina, 2003).

5. Saltere ou salteriu est un des noms de l’alphabet en corse.
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se former « dans des séminaires continentaux, en France ou en Italie » (ibid.), la plupart d’entre

eux fréquentent « les écoles presbytérales établies plus ou moins spontanément au gré de l’ini-

tiative et des compétences des ecclésiastiques qui les tenaient… De multiples écoles s’ouvraient,

de manière temporaire pour beaucoup, en fonction de la présence locale de jeunes gens qui

se destinaient à la prêtrise, en fonction de la renommée de certains professeurs, renommée

qui dépassait souvent les limites de la paroisse ou même du canton » (ibid.). L’enseignement

dans ces écoles se fait selon quatre niveaux : « La classe de latin, passage obligé de tout élève

accédant à l’enseignement secondaire, avait comme premier objectif d’apprendre à lire et

comprendre la langue de l’Église, avant d’envisager de la manier sur le modèle des auteurs

anciens. Le discours, en latin, en français, en italien couronnait les humanités dans la classe

de rhétorique qui, au XIXe siècle, se situait au terme des études de la plupart des élèves. Pour

les élèves ecclésiastiques, le cursus se poursuivait avec la classe de philosophie puis celle de

théologie » (ibid.). Cependant, la référence implicite à un enseignement plurilingue peut laisser

dubitatif, surtout vis-à-vis des compétences acquises en français, puisque l’inspecteur Antoine-

Félix Mourre, chargé des fonctions rectorales en Corse, instituera un arrêté spécifiant que tout

postulant au sacerdoce, potentiellement concerné par la conduite d’une classe primaire, devra

avoir subi une épreuve de langue française (arrêté du 2 mars 1821).

2. L’INSPECTEUR MOURRE : DES DIFFICULTÉS DE L’IMPLANTATION
DU FRANÇAIS

Nous venons de parler de l’inspecteur Mourre. C’est lui qui le premier tenta de mettre

en place dans l’île une véritable politique éducative au service de l’implantation du français.

Nommé inspecteur d’académie, il officia à Montpellier (1815-1817) puis à Aix-en-Provence

(1817-1819). Chargé de rédiger un plan pour la rénovation de l’instruction en Corse, il s’y

rend en 1818 puis y sera chargé des fonctions rectorales de 1820 à 18226.

Son action s’inscrit dans un contexte national qui a connu une transformation radicale

au début du XIXe siècle. André Chervel identifie les bouleversements intervenus :

« Les principes politiques qui, au début du XIXe siècle, président à la reconstitution

d’un système d’enseignement totalement détruit par la Révolution sont au nombre de deux.

Le premier, c’est que l’instruction est un pouvoir, et que ce pouvoir doit relever des préro-

gatives de l’État. L’Université7, impériale puis royale, sera, par le monopole qu’elle exerce,

la manifestation la plus évidente de cette politique. Le deuxième principe, qui trouve son

expression première dans le décret de 1808, c’est que le système d’enseignement officiel

6. Pour appréhender de façon globale, la problématique de l’intégration à travers le prisme scolaire, on

consultera très utilement Jacques Thiers (1993).

7. « Université : Institution créée par Napoléon, qui comprend essentiellement l’enseignement secondaire

et l’enseignement supérieur, et qui contrôle l’instruction primaire. L’enseignement universitaire signifie

prioritairement “enseignement secondaire”. Les professeurs sont “membres” de l’Université. Dans

l’enseignement primaire, seuls les supérieurs des congrégations de frères des écoles chrétiennes “peuvent”

l’être, aux termes du décret du 17 mars 1808 » in Chervel, ibid.
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(il n’y en a en principe pas d’autre) a pour fonction de contribuer à la consolidation de la

structure de classe de la société. Il doit donc y avoir deux types d’enseignement totalement

distincts, opposant aussi bien des établissements que des programmes ou des maîtres, l’un

pour le peuple, l’autre pour la classe moyenne : et la barrière qui les sépare doit être inscrite

dans les termes de la loi, et sanctionnée par des dispositions draconiennes » (op. cit.).
Francis Pomponi (1999) ne dit pas autre chose ; pour lui, si avant la loi Guizot (1833)

l’initiative en matière scolaire « revient en France… à la société civile plus qu’à l’État »,

notamment à travers la Société pour l’éducation populaire qui regroupe de grands notables

philanthropes et libéraux, la ségrégation sociale est de mise :

« Le regard porté par les philanthropes sur le peuple est fortement connoté par les

mutations nées de la phase d’industrialisation et d’urbanisation qu’a connue la France avec

un net retard par rapport à l’Angleterre où la Révolution industrielle s’est accomplie plus

tôt. C’est la brutale prise de conscience de la montée en puissance des “classes laborieuses”

et “dangereuses”, … qui invite à la recherche de solutions… nous sortons alors de la période

agitée de la Révolution où les convulsions populaires ont périodiquement dégénéré et

inquiété les classes dirigeantes. »

L’application du second principe énoncé par André Chervel, qui aboutira au schéma

ternaire actuel, enseignement primaire, enseignement secondaire, enseignement universitaire,

suppose donc au départ un strict cloisonnement entre ordre primaire et ordre secondaire. Une

discipline précisément va constituer l’instrument de cette dichotomie, il s’agit du latin :

« Dans les années qui suivent la constitution de l’Université s’opère un travail consi-

dérable de ségrégation à l’intérieur du système scolaire. Les textes réglementaires définissent

avec précision ce qu’on appelle l’instruction primaire, et lui fixent des bornes qu’elle n’aura

sous aucun prétexte le droit de franchir… Tout établissement qui offre un enseignement plus

étendu est désormais réputé établissement “secondaire”, et, à ce titre, est soumis à un double

impôt, la “rétribution universitaire” qui pèse sur les élèves et le “droit de diplôme” pour les

maîtres. Cette fiscalité nouvelle, établie par Napoléon, sera reconduite par ses successeurs,

jusqu’à son abolition en 1844… Les établissements intermédiaires, à cheval sur les deux

ordres d’enseignement, qui avaient été si nombreux sous l’Ancien régime, s’efforceront de

ruser avec la loi pour échapper à cette nouvelle fiscalité. L’Université doit donc se donner

une règle claire pour décider dans tous les cas de figure si un établissement est primaire ou

s’il tombe sous le coup de la loi et de l’impôt. Dans la réalité, et dès 1810, c’est le latin qui

servira de discriminant unique : l’impôt sur le latin jouera un rôle déterminant dans la consti-

tution de l’enseignement secondaire français » (ibid.).

La stratégie de l’inspecteur Mourre s’inscrit pleinement dans ce contexte. De ce

point de vue, il est indubitable que son action revêt une dimension sociale basée sur de

véritables convictions, celles des sociétés philanthropiques et des dirigeants libéraux, comme

nous le verrons plus loin. Auparavant, il convient d’examiner ses efforts et ses états d’âme

face à une situation d’inertie aux multiples origines. Jacques Thiers (1996) s’est livré à une

étude approfondie de sa correspondance avec la Conseil royal de l’Instruction publique.

Dans sa lettre au président du Conseil, en date du 16 septembre 1821, Mourre dresse d’abord

un constat sans concession de la situation linguistique :
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« …Les commissaires du Roi près les anciens états de la Corse déclarèrent dans la

première de ces assemblées, tenue en 1770 que l’intention de Sa Majesté était que l’on fixât

une époque après “laquelle on ne pourrait plus plaider ni contracter qu’en français”. Les

états éludèrent cette demande par des protestations de zèle, et en assurant que le peuple

corse se mettrait dans un temps très court “en état de remplir les intentions du Roi”. Dans

les assemblées suivantes, les commissaires du roi revinrent plusieurs fois et toujours inuti-

lement sur cet objet. On continua de plaider et de contracter en italien, seulement les

sentences des tribunaux étaient rendues en français… » (op. cit.).
Et de dresser alors un tableau pessimiste :

« …Voici l’état de la Corse en 1818, relativement à la langue française et 50 ans après

la réunion de cette île à la France : les avocats plaidant en italien ; la plupart des notaires

passant leurs actes dans cette langue ; les autres les rédigeant en un français barbare ; les admi-

nistrations obligées de tenir leur correspondance dans les deux langues, ce qui double le travail

et les frais de bureau ; très peu de maires, de juges de paix, encore moins de fonctionnaires

ecclésiastiques qui sachent écrire le français, dans une population de 170 mille âmes, quelques

centaines tout au plus d’individus en état de le parler. Faut-il s’en étonner ? » (ibid.).

Les causes lui apparaissent nettement identifiées : l’inapplicabilité des lois se justifie

par l’absence d’une véritable politique linguistique ; celle-ci commence par une timide intro-

duction du français en tant qu’objet d’étude : « On songea ensuite à répandre cette langue

par l’instruction publique ; c’est par là qu’on aurait dû commencer. Les collèges s’organisèrent

mais cette opération confiée aux évêques n’atteignit point le but que le gouvernement s’était

proposé. Dans le plan d’études proposé par eux et arrêté par les états, il fut réglé que pour

complaire à Sa Majesté, il serait donné dans une seule classe quelques leçons par semaine

sur la langue française, considérée comme un objet d’étude extraordinaire » (ibid.) ; de

nouvelles mesures interviennent, plus énergiques, les unes relatives à un véritable enseigne-

ment d’immersion, mais encore confidentiel, les autres à la mise en œuvre d’une politique

de diffusion de l’écrit bilingue :

« Le gouvernement prit enfin le parti d’envoyer en Corse des professeurs français,

en se chargeant de la moitié des frais de leur entretien ; et à la même époque, il fit distribuer

gratuitement vingt mille exemplaires d’un catéchisme italien et français. Ces deux mesures

produisirent des effets sensibles ; mais peu d’années après la Révolution survint ; le corps

auquel appartenaient ces professeurs fut supprimé ; tous les moyens employés pendant

vingt ans pour civiliser la Corse furent abandonnés ; tous les résultats qu’on en avait obtenus

furent anéantis ; et cette île rétrograda vers son ancienne barbarie… » (ibid.).

En 1818, l’État semble décidé à agir dans les deux grands centres de l’île, Ajaccio

et Bastia, en promouvant une généralisation des enseignements en français qu’il tente de

systématiser dans leurs collèges respectifs :

« À cette époque, on créa une chaire de français au collège d’Ajaccio ; et par les règle-

ments donnés aux deux collèges, les régents furent tenus d’enseigner cette langue et en cette

langue dans toutes les classes. Quoique ces dispositions n’eussent pas été parfaitement obser-

vées, on put remarquer deux ans après qu’elles avaient produit d’assez grands résultats. Le

goût de la langue française s’était répandu ; le nombre des étudiants s’était beaucoup

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:06  Page 30



augmenté ; il n’était en 1818 que de 12 dans la classe de Bastia et de 25 dans celle d’Ajaccio ;

il s’est élevé en 1820 à 90 dans la première, et à 106 dans la seconde. Des élèves sortis des

deux collèges ont établi quelques écoles de français. Le mouvement s’est encore accru par

l’établissement de quatre écoles chrétiennes et d’une école d’enseignement mutuel. En peu

d’années la révolution eût été complète, si le projet des nouvelles écoles avait été adopté. Il

semble pourtant qu’il ne fallait pas une grande pénétration pour comprendre que la langue

française, indépendamment des autres objets qui auraient composé l’enseignement de ces

écoles, devait être un instrument puissant de civilisation pour la Corse, et qu’en supposant

même qu’on voulût laisser dans la barbarie cette portion de la France, le projet avait au

moins l’avantage d’assurer l’exécution des lois qui imposent aux notaires, aux juges de paix,

aux officiers l’obligation de savoir cette langue… » (ibid.).

Cela ne signifie pourtant pas que toute préoccupation d’instruction ait été historiquement

méconnue sur le territoire insulaire : à la suite de sa tournée d’inspection, Mourre avait pu

constater que, malgré de criantes carences, un réseau scolaire existait effectivement puisque

sur 354 communes, 78 n’avaient pas d’école. Mais la situation, vis-à-vis des nouvelles exigences

nationales, est plus que confuse, comme en témoigne sa lettre au préfet du 8 octobre 1820 :

« Le ministère saura que beaucoup de communes, que des cantons entiers manquent

absolument d’écoles, que la plupart de celles qui existent sont dirigées par des curés, des

desservants ou des vicaires qui ne peuvent, à cause de leurs fonctions se livrer à un ensei-

gnement régulier ; qu’il se trouve très peu d’écoles primaires proprement dites, que la plupart

sont des écoles mixtes, où un seul maître enseigne à la fois la lecture, l’écriture, la grammaire

latine, les humanités, la rhétorique et jusqu’à la philosophie et la théologie ; que l’instruction

primaire se borne presque partout à la lecture et à l’écriture en italien, qu’il y a très peu d’ins-

tituteurs qui montrent la calligraphie et le calcul, et qu’aucun n’est en état d’enseigner le

français ; d’où il résulte évidemment qu’on n’aura en Corse de bonnes écoles que celles

qu’on y établira… » (ibid.).

Il propose un plan destiné à la fois à installer un véritable enseignement primaire, à

le structurer nettement en deux ordres et à développer l’apprentissage du français. Dans sa

lettre au préfet datée du 9 avril 1820, il préconise l’ouverture de trente écoles mutuelles et

de quatre nouvelles écoles de frères de la doctrine chrétienne : cette congrégation a reçu

en quelque sorte une investiture officielle puisqu’elle est la seule nommément citée dans

le décret impérial du 17 mars 1808, elle présente en outre la particularité de n’utiliser que

le français dans son enseignement. Pour l’aider dans sa tâche, il disposera de l’appui des

comités cantonaux institués par l’ordonnance du 29 février 1816 et sera secondé par les

« surveillants spéciaux », le curé de la paroisse, le maire de la commune et, éventuellement,

un notable de celle-ci. Par ailleurs, Mourre veille à la réorganisation des études dans les

deux collèges communaux d’Ajaccio et de Bastia : nouvelle structuration administrative,

règlement identique à celui des collèges de France et réforme des contenus. Pour endiguer

le flot d’enseignants issus du monde ecclésiastique, dont l’ignorance du français l’exaspère,

et relever le niveau de l’instruction telle qu’il la conçoit, il obtient également du Conseil

royal de l’Instruction publique l’assouplissement des exigences du brevet de capacité

exigible de tout enseignant, tel qu’il a été défini en ses trois niveaux dans l’ordonnance

du 29 février 1816, le premier des trois degrés s’avérant largement hors de portée de tout
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candidat insulaire (mais il souligne que le niveau exigé pour celui-ci peut également poser

problème sur l’ensemble de territoire national).

3. UNE ACTION LOCALE INSCRITE DANS UNE PROBLÉMATIQUE
NATIONALE

Après avoir examiné les manifestations concrètes de son action de terrain, nous

allons revenir sur les convictions de l’homme inscrit dans un temps et un espace en évolution.

Nous l’avons d’emblée rangé dans le courant libéral et philanthropique, soucieux des ques-

tions d’éducation sous l’Empire et la Restauration : les nouveaux besoins de la société

rendent vital l’objectif de propagation de l’instruction au moyen de l’école primaire, donc

de l’accès pour tous à un minimum de savoirs, mais dans un strict confinement social. Pour

cela, la séparation des ordres d’enseignement est indispensable et doit se faire à partir du

refoulement du latin dans l’enseignement secondaire ; c’est précisément ce qu’écrit le préfet

de Corse, sur les indications de l’inspecteur d’académie, dans son rapport au Conseil général

du mois de septembre 1821 :

« … Or, dans quel état se trouve l’instruction primaire dans les huit neuvièmes de la

Corse ? Je puis vous le dire d’après une statistique qui en a été faite avec beaucoup de soin,

et dont le travail, quoique borné à un seul objet, a exigé plus d’un an8 : tant il est difficile

non seulement d’améliorer ce pays, mais même de le connaître…

Le nombre total des écoles de la Corse …s’élève à trois cent trente-six, mais dans ce

nombre il n’y a tout au plus que trente-huit écoles véritablement primaires. Toutes les autres

sont ou des écoles de latin ou des écoles mixtes dans lesquelles tous les genres d’enseignement

sont confondus. Les écoles de latin, parmi lesquelles il faut comprendre les écoles mixtes

dont les élèves apprennent tous ou presque tous cette langue, sont au nombre de 298. Ce sont

là des proportions inverses de celles qu’on observe sur le continent de la France où l’on

trouve vingt écoles primaires pour une école de latin. La raison en est simple. C’est que la

connaissance du latin n’est nécessaire qu’à un petit nombre d’individus et que l’instruction

primaire est nécessaire à tous. Examinez maintenant, Messieurs, en administrateurs les effets

qui résultent de ce nombre prodigieux d’écoles consacrées à un genre d’enseignement auquel

les deux collèges suffiraient. Voyez les classes inférieures de la société poussées par la nature

même de leurs études vers les hautes professions d’où la naissance et la fortune les excluaient,

abandonner les arts qui réclamaient leurs bras et qui sont la véritable source de la prospérité

d’un pays, et vous apercevrez peut-être là une des principales causes de la misère de cette

île. Portez vos regards plus loin, et dans ces études relevées qui contrastent avec l’humble

condition de la plupart de ceux qui s’y livrent, vous découvrirez l’origine de ces ambitions

inquiètes et remuantes qui troublent si souvent la tranquillité des états.

Il n’en est pas de même de l’instruction primaire. Celle-ci, bornée aux connaissances

nécessaires au pauvre comme au riche, au premier surtout pour n’être point esclave du second,

ni le client trop obséquieux d’un patron trop exigeant, n’excite aucune ambition dangereuse.

8. Il s’agit de l’enquête de Mourre achevée en 1820.
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Elle ne déplace point les individus ; elle ne confond point les rangs de la société ; elle ne fait

que placer l’homme au-dessus de la brute, le citoyen au-dessus du serf. Serait-ce élever trop

haut la dignité de chrétien ? Mais en même temps qu’elle éclaire la raison sans l’éblouir, elle

ouvre le cœur à toutes les vertus qui dérivent de l’habitude du travail, de l’ordre, de la soumis-

sion, des instructions et des pratiques religieuses… l’instruction primaire n’existe point en

Corse et… il faut la créer. C’est ici, Messieurs, que je réclame toute votre attention.

La question qui nous occupe n’est pas simplement une question littéraire : c’est encore

pour ce pays une question d’économie politique, de haute administration. Quand on propose

de créer dans cette île l’instruction primaire, on propose en d’autres termes d’y créer l’agri-

culture, l’industrie, tous les arts de la civilisation. Cette opinion qui a l’air d’un paradoxe

n’est pourtant qu’une vérité bien facile à démontrer » (Thiers, ibid.).

Les propos sont donc tout à fait révélateurs d’un vaste courant de pensée traversant

les élites nationales. La société entre, sous la conduite de l’État, dans une phase d’expansion

économique à laquelle l’école doit apporter sa pierre. L’écueil à éviter réside dans l’agitation

des classes populaires que l’on craint au plus haut point à l’issue des décennies troublées

que la France vient de connaître. En Corse, elle ne trouve pas sa source dans « l’anarchie

jacobine » honnie par Napoléon (Pomponi, op. cit.) mais, d’une part, dans la “confusion

des genres” qui affecte le réseau scolaire traditionnel et, d’autre part, dans la pratique systé-

matique de la justice privée, la vendetta : « Il y a parmi les causes qui s’opposent à la pros-

périté de ce pays, une cause première qu’il faut savoir démêler : c’est ce terrible préjugé,

cette funeste passion de la vengeance… Comment détruire des préjugés, des passions, si

ce n’est par des lumières, par des vertus ? Si ce n’est par l’instruction publique, destinée

à répandre les unes et les autres ? Si ce n’est surtout par l’instruction primaire qui embrasse

le premier âge et pénètre toute la masse d’un peuple ?…» (Thiers, ibid.).

Mourre choisira d’ailleurs de faire enseigner la lecture au moyen de tableaux

extraits du Code pénal, dont l’exemplarité des châtiments devrait selon lui édifier les

enfants de façon définitive, comme il l’indique dans sa lettre au président du Conseil

royal d’Instruction publique en date du 6 novembre 1820 :

« …J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint 9 nouveaux tableaux lecture destinés

aux écoles d’enseignement mutuel de la Corse. Ils sont tirés du Code civil et du Code pénal.

Ce serait, en d’autres pays, une bien triste et bien fausse conception que d’entreprendre

de noircir et d’effrayer l’esprit des enfants par les images de peines et de supplices dans la

vue de les détourner de peines et de délits dont souvent ils n’ont pas même idée, pour lesquels

ils ont encore moins d’inclination, et dont on peut croire qu’ils seront suffisamment préservés

par la suite par l’influence des mœurs domestiques et de l’opinion publique, par la honte et

l’horreur qu’y attachent tous les peuples civilisés… C’est une triste morale que celle d’un

code pénal, que celle qui se fait tendre du haut d’un échafaud, mais une telle morale convient

à de telles mœurs… » (ibid.).

Au-delà de la mission d’encadrement des masses, qui n’exclut pas un souci d’amélio-

ration globale de leurs conditions de vie, se débat la question des modes d’enseignement, au

nombre de quatre et désormais entrés en concurrence. Dans le réseau scolaire national, parti-

culièrement dans l’école rurale, la tradition impose le mode d’enseignement individuel,
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exercice fastidieux constitué quasiment d’autant de leçons, d’exercices et de corrections qu’il

y a d’élèves et de niveaux (cf. la narration de Nicolas Lachaux in Thélot, 2001). Le mode

simultané, où l’enseignant s’adresse à tous les élèves en même temps, est celui de l’ensei-

gnement secondaire mais aussi celui des frères des écoles chrétiennes. Le mode mutuel, égale-

ment appelé « méthode lancasterienne » du nom de son promoteur anglais, est celui où le

maître forme et contrôle des “moniteurs”, élèves plus avancés, chargés chacun d’un petit

groupe de condisciples. Le mode mutuel connaît de 1815 à 1820 en France les faveurs des

bourgeois philanthropes, non seulement pour son dynamisme pédagogique mais aussi en

raison de la modicité des moyens financiers qu’il mobilise. Il sera finalement supplanté, sous

la Monarchie de juillet, par le mode simultané. Au cours du XIXe siècle, l’école rurale aban-

donnera le mode individuel pour le remplacer par le mode mixte9, simultané dans les divisions

supérieures et mutuel dans les divisions inférieures. Mourre opère des choix non en fonction

de ses propres convictions, mais en raison de l’impérieux objectif de francisation culturelle

et linguistique. Aussi écrit-il au préfet, le 15 avril 1820, cette lettre  confidentielle :

« Les écoles d’enseignement mutuel ont sur les écoles des Frères, l’avantage de

l’économie et celui d’une nouvelle méthode ; il faut donc préférer les premières aux secondes.

C’est ainsi qu’on pourrait raisonner sur le Continent, mais en Corse la position de

la question n’est pas la même : il y entre un nouvel élément qui doit influer singulièrement

sur la solution.

Puisque, d’un côté, l’intention bien prononcée du gouvernement d’employer à la

civilisation de cette île le rapport si puissant de l’instruction publique et que, d’une autre

part, les écoles d’enseignement mutuel seront nécessairement dirigées par des Corses, tandis

que les écoles chrétiennes auront pour instituteurs des Français continentaux, il s’agit de

savoir si dans les vues de civiliser les Corses, de les rendre vraiment Français par la langue,

les mœurs et les habitudes, au lieu qu’ils ne le sont encore et même parfaitement que par

les lois, il vaut mieux les faire élever par des Corses que par des Français » (Thiers, ibid.).

4. DE MOURRE À COTTARD : UNE ACTION INITIALE VOUÉE À L’ÉCHEC

Le plan de l’inspecteur d’académie Mourre qui, rappelons-le, prévoyait l’ouverture

de trente écoles mutuelles, une par canton, et de quatre écoles de frères de la doctrine chré-

tienne dans les villes principales, n’aboutit pas durant le temps de sa mission en Corse. Les

bases conceptuelles et matérielles d’un développement concomitant de l’enseignement

primaire et de la généralisation de l’usage du français n’en sont pas moins jetées. Il revient

à son successeur, Louis-Magloire Cottard, de mettre véritablement en œuvre les desseins

de son supérieur hiérarchique (il a travaillé sous ses ordres en 1821).

Effectivement, en 1823 il ouvre les trente écoles cantonales initialement prévues :

« L’époque vivement attendue par tous les Corses, véritablement français, est enfin

arrivée. Trente écoles cantonales destinées surtout à propager la connaissance de la langue

nationale vont être ouvertes à une jeunesse intelligente qui y apprendra :

9. À ne pas confondre avec les « écoles mixtes » dont parle Mourre, où sont mélangés élèves de l’ensei-

gnement primaire et élèves relevant de l’enseignement secondaire.
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1 – les principes de notre sainte religion,

2 – la grammaire française,

3 – l’arithmétique,

4 – la calligraphie ou belle écriture.

Les ecclésiastiques chargés de diriger ces établissements se feront aussi un devoir

d’inspirer aux élèves le respect des lois et d’attachement dû à la dynastie de notre digne

monarque qui étend à tous les points de son vaste royaume les efforts de sa paternelle solli-

citude… » (Agostini, op. cit.).
Cependant, durant le temps de sa mission dans l’île, de 1822 à 1827, il verra se

constituer puis s’étioler le nouveau réseau scolaire si ardemment désiré et défendu par lui-

même et par son prédécesseur. Quelles raisons peuvent expliquer un si cinglant échec ?

Trois semblent discernables, dont la première, la raison financière, n’apparaît pas la moins

importante. Elle ne trouve que très partiellement son origine en Corse même et renvoie

plutôt à des données nationales. Les deux autres tiennent, elles, au contexte local et découlent

de données culturelles incontournables : un personnel ecclésiastique omniprésent et à forte

coloration ultramontaine, d’une part, un antagonisme culturel profond, d’autre part.

La cause principale de l’échec tient donc à des raisons financières : s’il existe une

forme de ministère de l’Instruction publique à travers l’Université, l’accumulation et la

mobilisation d’une masse financière importante au service d’une politique éducative n’est

pas encore de mise. Francis Pomponi (ibid.) rappelle utilement qu’à la Restauration,

« L’engagement de l’État consiste à subventionner les créations d’écoles sans en prendre

directement la charge. C’est à ce type d’“aide” que sert notamment la significative mais

modique somme de 50 000 francs inscrite au budget de l’Instruction primaire… ». Si l’on

songe que le plan d’ouverture de trente-quatre écoles mobilise à lui seul une somme globale

de 75 000 francs, on imagine l’ampleur de la tâche et son impossibilité. Mourre se plaint

d’ailleurs, dans la lettre qu’il adresse au préfet le 9 novembre 1821, du peu d’empressement

de celui-ci à le soutenir dans son action résolue : « Comment se fait-il qu’un projet dont la

première pensée appartient au gouvernement… soit rejeté depuis un an et demi sans exécu-

tion ? » (Thiers, ibid.). Le seul effort financier conséquent, à la charge de l’État, sera consenti

dans un premier temps en 1825 avec l’ouverture d’une école des Frères à Isolaccio di

Fiumorbu, mais il s’agit d’une décision tout à fait exceptionnelle. En effet, la région du

Fiumorbu, qui a connu depuis l’annexion plusieurs révoltes, est considérée comme la partie

la plus insoumise et la moins civilisée de l’île, comme l’indique Cottard : « Considérant

qu’à la vérité, rien ne pouvait être plus désirable pour la Corse que la multiplicité des Écoles

des Frères de la Doctrine Chrétienne, mais que les frais qu’entraînent ces écoles étant tout

à fait au-dessus des ressources de la plupart des communes, il fallait renoncer à en établir

d’autres, sauf dans une seule, qui devrait être instituée à Isolaccio, chef lieu du canton du

Fiumorbo, et qui placée ainsi dans le pays le plus arriéré de la Corse, contribuerait puis-

samment à adoucir les mœurs et le caractère des habitants » (Napoleoni, 1999). Cette

création ne va cependant pas sans poser problème au plan financier, puisque « dès 1833,

une polémique sur le bien-fondé de cette installation apparaît. Les frères demandent régu-

lièrement le déplacement de cette communauté, considérant que le nombre d’enfants scola-
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risés n’est pas suffisant pour nécessiter l’emploi de trois maîtres. Le préfet s’y oppose caté-

goriquement en évoquant l’utilité morale de cette école et le fait que les habitants d’Isolaccio

n’accepteraient pas sans violence le départ des frères » (op. ). Mais l’exemple de l’école

d’Isolaccio, faisant figure d’exception, conforte l’idée d’une parcimonie financière de l’État

(pourtant, il assume ici la paternité de l’opération) que ne tempère en aucun cas la fragilité

économique de l’île, marquée par le manque de ressources et de liquidités ; dans sa lettre

au président du Conseil royal de l’Instruction publique, en date du 21 mai 1821, Mourre

évoque l’insolvabilité des écoles secondaires quant à l’imposition du latin :

« Je passe maintenant à ce qui concerne les écoles de latin. Les constitutions de

l’Université exigent que les chefs de ces écoles soient pourvus du grade de bachelier ès

lettres. Cette disposition est inapplicable à ce pays. On ne peut pas songer à soumettre les

pauvres instituteurs Corses à l’obligation de payer un droit de 60 francs, et de faire un voyage

de mer de 70 lieues, au risque le plus souvent d’être renvoyés à l’examen. Je propose de

leur conférer le droit de tenir une école de latin, par un simple certificat de capacité, tel qu’on

le délivre en France aux répétiteurs employés dans ces sortes d’écoles » (Thiers, ibid.).

Le coup de grâce au plan Mourre/Cottard sera porté par le préfet puisqu’il annonce,

dans sa circulaire du 23 mai 1825, qu’aucun financement autre que municipal ne pourra

plus soutenir l’ouverture et le maintien des écoles ouvertes en 1823 :

« J’ai l’honneur de vous informer qu’à partir du premier juin prochain, toutes les Écoles

dites cantonales cesseront d’être à la charge du département et passeront entièrement au

compte des communes où elles sont établies. C’est-à-dire que celles-ci devront pourvoir à

elles seules aux frais de loyer, soit pour l’instituteur, lequel ne peut être moindre de 500 francs.

En conséquence, je vous invite à convoquer sur-le-champ les conseils municipaux ;

afin qu’ils votent les fonds nécessaires pour assurer d’une manière invariable le payement

des dépenses dont il s’agit, soit sur le produit des biens communaux, soit au moyen d’une

contribution extraordinaire.

Toute École d’enseignement mutuel dont l’entretien ne sera pas assuré au compte

de la commune où elle est établie, sera supprimée » (Agostini, ibid.).

Dans le cas de la circulaire du préfet, on ne peut évacuer la dimension idéologique

du choix opéré : Charles X régnant, l’idéologie ultra-conservatrice s’impose et l’enseigne-

ment congréganiste voit d’un mauvais œil se développer le mode mutuel. L’Église n’a de

cesse de le contenir, car il représente un double danger : tentative de monopolisation par

l’État de la question éducative et minoration de la catéchèse.

Nous avons donc pu constater qu’au plan national, existent des freins économiques

et idéologiques à l’application du programme des deux inspecteurs d’académie. D’autres

explications sont à prendre en considération au plan local, en particulier la densité du réseau

ecclésiastique et l’antagonisme culturel, explications en partie liées d’ailleurs.

Le seul véritable réseau scolaire en Corse, dès que l’on sort des villes d’Ajaccio et

de Bastia, qui n’accueillent pas à cette époque, bien loin de là, la majorité de la population,

Mourre l’a constaté dans son enquête de 1820, est celui des écoles presbytérales. On compte

très peu d’écoles tenues par des laïques, de plus des tensions existent avec le clergé, non

pas pour des raisons idéologiques mais parce que l’exercice du magister peut pallier l’in-
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sécurité économique : « il existe à la fois dans plusieurs communes des instituteurs ecclé-

siastiques et des instituteurs laïques, que la différence de leur condition et la conformité de

leur état rendent rivaux et ennemis les uns des autres.

Cette rivalité et cette haine n’ont pourtant le plus souvent pour objet qu’un pain blanc

que chaque élève donne au maître par semaine. Mais ce pain est envié et disputé avec toute

la chaleur qu’inspire la pauvreté jointe à l’amour-propre » écrit ainsi l’inspecteur dans sa

lettre circulaire aux comités cantonaux du 17 avril 1820 (ibid.). Si l’on veut changer le cours

des choses, il faut s’appuyer sur l’existant, quoi qu’il en coûte : « L’instruction publique se

trouve ici presque exclusivement entre les mains des desservants ou vicaires des paroisses »

écrit encore Mourre dans la même circulaire et le tableau d’implantation des écoles, préparé

par Cottard et envoyé par le préfet de Corse au ministre le 7 avril 1823, mentionne uniquement

des ecclésiastiques comme enseignants des nouvelles écoles cantonales. Depuis 1820, la

qualité de ceux-ci n’a pas suffisamment évolué dans le bon sens, et Cottard de se plaindre,

dans sa lettre au préfet du 10 mai 1825, de l’état d’esprit de prêtres doublement récalcitrants,

vis-à-vis du français d’abord ; à propos du desservant de Petreto Bicchisano, il écrit ainsi

(ibid.) : « Ce Prêtre, dit-on, n’a fait qu’un saut d’un faubourg de Rome, où il colportait des

messes, à la Cure primaire du canton de Taravo. Il a comme, de raison rapporté d’Italie ce

dégoût pour la langue française, assez naturel sans doute à un homme qui n’en sait pas un

mot, mais mal placé dans un ecclésiastique payé par le Roi de France. À cette occasion,

Monsieur le Préfet, je vous proposerais de prier de concert avec moi, le Ministre des affaires

ecclésiastiques d’engager l’évêque d’Ajaccio à n’admettre dorénavant aux cures, desservances

et vicariats que des hommes connaissant suffisamment la langue nationale » ; vis-à-vis des

rapports avec la curie romaine ensuite : « D’ailleurs, il y a longtemps que vous et moi sommes

bien convaincus de la supériorité de l’Église gallicane sur le Clergé ultramontain dans l’im-

portante cause de la régénération de la Corse ». L’église de Corse demeure profondément liée

à celle de Rome par tradition historique, elle a soutenu majoritairement la cause de l’indé-

pendance tandis que Rome l’a fait de manière plus discrète en envoyant au gouvernement de

Paoli son nonce apostolique en 1760, il existe donc une somme de comportements et d’usages

qu’il est difficile d’infléchir rapidement. Pourtant, l’administration n’aura d’autre alternative

que de faire de l’Église son alliée en Corse, car elle dispose, comme le reconnaissent impli-

citement Mourre et Cottard et malgré leurs réserves, de la seule structure scolaire territoriale

en place. Finalement d’ailleurs, si l’on examine les faits dans la durée, on ne peut que constater

que, nonobstant les difficultés irréductibles qu’affrontent les deux fonctionnaires, on ne retrou-

vera pas en Corse, dans la durée, l’antagonisme entre partisans de la Restauration et tenants

des acquis de la Révolution, avec en écho le conflit bien connu entre école laïque et école

confessionnelle, qui ira en se développant dans le seconde moitié du XIXe siècle : Francis

Pomponi (ibid.) mentionne de ce point de vue la spécificité de la situation insulaire où n’ont

pas surgi d’affrontements graves. Pour justifier cet état de fait, il avance que l’application du

programme initial des philanthropes :

« …ne s’est pas faite ici en opposition à l’Église mais avec son concours et même,

peut-on dire, à son bénéfice. Nulle part ailleurs on trouve une adhésion aussi nette de la part

du clergé, avec un évêque prêt à inaugurer les écoles mutuelles et à les bénir. Pas de conflit

notable à signaler (en dehors de querelles de personnes) entre curés et conseils municipaux
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à propos des écoles cantonales. C’est comme si le clergé avait presque entièrement récupéré

l’opération à son profit. Le poids de la tradition a joué ici. On sait que sous l’Ancien régime

n’existaient que peu d’écoles communales dotées de régents engagés par la communauté

des habitants dans les villages. L’éducation des enfants, souvent simple prolongement du

catéchisme, était assurée par le desservant ou, plus souvent encore, par un vicaire ou un abbé

dépendant de celui-ci. C’est là une situation à l’italienne qui tranchera une fois la Corse

devenue française avec ce que l’on trouve notamment dans les régions méridionales (Provence,

Languedoc et Aquitaine), pays marqués par une forte tradition municipale qui a résisté en

plusieurs domaines à l’emprise de l’Église ».

Et le même auteur de citer le curé Gabrielli, de la paroisse de Bocognano, ne ména-

geant pas ses efforts de soutien au plan Cottard, qui, dans une homélie en langue italienne,

appelle ses ouailles à contribuer financièrement et manuellement à la construction d’une

chapelle destinée à la pratique du culte et à l’enseignement.

Il nous reste à présent à considérer la dernière raison de l’échec des deux inspecteurs

d’académie, qui tient elle à l’antagonisme qui surgit lorsque les élites insulaires se trouvent

confrontées au projet d’intégration culturelle de l’État. Nous pourrons en mesurer le poids

à travers les réactions des groupes et des individus. Nous nous intéresserons pour cela aux

affirmations du comité cantonal de Belgodere, à la Société d’instruction publique, puis

nous examinerons le parcours de certains clercs insulaires, en particulier les intellectuels

bastiais dans la période allant grosso modo du premier Empire à la mort du plus célèbre

d’entre eux, Salvatore Viale, en 1861. Dans ce dernier cas, nous aurons à constater combien

les comportements personnels s’inscrivent dans le contexte politique et culturel de l’époque,

en particulier celui des provinces italiennes toutes proches, plongées de 1815 à 1870 dans

l’ébullition du Risorgimento.

Dans sa lettre au préfet du 26 mars 1823, Cottard se plaint de l’agressivité du comité

cantonal de Belgodere en Balagne : « Il n’y a point d’endroit en Corse où la langue française

fut moins en honneur. Elle est même bannie avec une certaine  affectation… Le vicaire

Marchesi… italianise toute la jeunesse… Je disais que c’était le canton le moins français…

Tout le comité cantonal ne répondait à mes exhortations pour propager la langue nationale

que : Noi siamo Italiani10 » (Agostini, ibid.). On peut sans doute mesurer la réactivité du

comité cantonal à l’aune de l’impatience de Cottard à voir évoluer la situation linguistique,

impatience qui le conduit parfois à des attitudes assez brutales, contrairement à son prédécesseur

qui avait dû lui aussi tester les réticences linguistiques locales à travers les préventions du

comité cantonal de Sartène11. Car il se heurte de plein fouet à une vieille tradition historique

de formation des élites insulaires, dont Mérimée rend compte dans Colomba, à propos du

personnage d’Orso della Rebbia : « Séparé fort jeune de son père, Orso n’avait guère eu le

temps de le connaître. Il avait quitté Pietranera à quinze ans pour étudier à Pise, et de là était

entré à l’école militaire… ». Ainsi la fiction romanesque s’appuie chez Mérimée sur des

10. « Nous sommes Italiens », TdA. 

11. Dans sa lettre au président du Conseil royal de l’Instruction publique (Thiers, 1996, ibid.) Mourre

relate ses difficultés : « L’année dernière, le comité cantonal de Sartène me témoignait la crainte que 
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données historiques vérifiables, ici la tradition de formation des élites insulaires en Italie qui,

ne l’oublions pas, ne constitue pas encore un pays unifié. Plus loin dans la nouvelle, voici la

rencontre au maquis entre Orso et un bandit qui lui déclare avoir dû rentrer en Corse pour

venger un affront familial alors qu’il dévorait « les bouquins à l’université de Pise ». Marco

Cini (2001) note que « Mérimée se limite donc à transformer en un topos littéraire le lien très

fort qui, dans les années 1840, unissait encore la Corse à l’Université de Pise ». Le même

auteur mentionne l’attention portée à des faits similaires par le lettré toscan Antonio Benci,

exilé en Corse de 1831 à 1833, dans son roman historique Piero d’Orezza et constate la

présence tout à fait significative d’étudiants corses en 1830 dans les facultés pisanes : « En

cette année… les étudiants corses inscrits étaient un peu plus de cinquante et constituaient

ainsi la minorité estudiantine, n’appartenant pas aux États italiens, la plus importante représentée

à l’Université de Pise ».

Cette empreinte culturelle, nous la retrouvons dans la Société d’instruction publique

du Département du Golo, fondée en 1803 à Bastia par le préfet Pietri, originaire de Sartène.

Son discours inaugural, s’inscrivant dans la filiation révolutionnaire, est prononcé en français

mais enregistre de fait la situation de multilinguisme que connaissent les élites locales :

« … trois langues, dont l’une fut celle de nos ancêtres, l’autre celle de nos pères, et dont

la troisième est celle de la grande famille, nous prêteront leurs grâces et leurs secours »

(Gherardi, 2003). Les références sont ici celles du latin, de l’italien et du français, langue

de la « grande famille » (op. cit.) : avec cette dernière image, on retrouve l’argument majeur

du discours dominant, l’adhésion spontanée des Corses aux idéaux de la Révolution à

travers l’approbation du décret du 30 novembre 1789 et le soutien raisonné de Pascal Paoli,

ex-chef de la Corse indépendante, à ceux de la Constituante. Cette première société périclitera

assez rapidement et se verra remplacée en 1818 par la Société d’instruction publique du

Département de la Corse. Fondée par le comte de Vignolle, préfet de l’île, elle vise à inscrire

les élites locales dans les préoccupations du temps : l’amélioration de la vie collective par

les progrès des sciences, de l’agriculture et, partant, de l’éducation populaire.

Composée de huit membres honoraires, trente-deux membres résidants et cent trois

membres correspondants, elle regroupe à Bastia l’élite de la bonne société et ne tardera pas

à exercer une sorte de magistère culturel dans un contexte local où la cité bastiaise, à la vie

culturelle et économique dynamique, tente de contrebalancer le poids grandissant d’Ajaccio,

siège du pouvoir politique et administratif. Notons qu’en 1820, neuf membres correspondants

sont des intellectuels pisans et qu’ils exercent des fonctions libérales ou universitaires.

L’article d’Eugène Gherardi et la consultation des archives départementales de la Haute-

Corse (série 1J53) laissent apparaître une activité relativement peu tournée vers les questions
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je ne voulusse élever la langue française sur les ruines de la langue italienne.… J’ai répondu à ce

comité que bien loin de vouloir supprimer la langue italienne en Corse, c’était moi qui en avais

introduit l’enseignement dans ces deux collèges, et que mon intention était de la répandre dans toutes

les écoles particulières, réduites jusqu’à présent à la lecture, à l’écriture et au latin ; que l’italien sera

donc enseigné dans toutes ces écoles, comme il l’est depuis trois ans dans les collèges, de deux

manières, séparément et simultanément avec la langue française, tandis qu’il n’était enseigné d’aucune

manière dans ce pays avant ma première mission ». 
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éducatives : on observe une utilisation massive de la langue italienne dans les procès verbaux,

d’abord omniprésente puis plus équilibrée avec l’usage du français, mais surtout des sujets

dont certains relèvent de la problématique de l’amélioration générale des conditions de vie,

tel l’exposé de monseigneur Rigo sur la culture du chanvre ou celui de Frediano Vidau

relatif à l’occupation des sols, tandis que d’autres font ouvertement référence à l’histoire

locale très récente, tel l’éloge du baron Galeazzini à Pascal Paoli ou la référence aux mesures

d’exception exercées par le pouvoir central dans le mémoire intitulé De la Corse et rédigé

par le président honoraire de la Société, l’ancien préfet Pietri, sans compter des considérations

littéraires en langue italienne, voire des créations poétiques dans la même langue, dont l’in-

térêt reste à démonter d’ailleurs, et surtout la pertinence vis-à-vis des objectifs de la Société ;

surgit également le conflit linguistique dans le discours d’Antonio Gavini, membre résident,

qui, dans la séance du 9 janvier 1820 « tirait à boulets rouges sur le précaire bilinguisme

établi entre la langue italienne et la langue française » (ibid.) :

« L’idiome italien est celui que parle le peuple corse, le français celui du gouvernement

et des fonctionnaires publics. On apprend le français à l’école, on parle italien en famille.

Les deux langages pris dans un tel conflit se déforment réciproquement ; et s’il est vrai que

le peuple possède une si profonde influence sur le caractère et le génie des langues, ceux

qui parlent une langue qui n’est pas la langue populaire ne pourront jamais parvenir à en

pénétrer le génie et la métaphysique ; et au sein du peuple le mélange des deux idiomes ne

produira jamais qu’un langage impur et imparfait, un dialecte bilingue et neutre… »12.

Ces manifestations n’ont évidemment pas l’heur de plaire à Mourre, membre corres-

pondant de la Société, qui s’en ouvre au président du Conseil royal de l’Instruction publique

dans sa lettre du 16 septembre 1821 (Thiers, ibid.) :

« La société dite d’instruction publique de Bastia publia à cette époque un recueil de

ses œuvres. On remarqua que c’était pour la première fois que les œuvres de cette société

étaient écrites en italien. Elles contenaient une dissertation dans laquelle on s’efforçait de

prouver que rien ne nuisait plus au développement du génie littéraire des Corses que le mélange

de deux langues. L’auteur ne disait pas en termes formels, mais il faisait entendre tout clairement

qu’il fallait renoncer à l’usage de la langue française. Ce n’était pas là la seule ni la plus grave

erreur contenue dans ce recueil. Des discussions politiques empreintes d’un très mauvais

esprit ; l’éloge emphatique de la liberté et de l’indépendance ; celui de Paoli (mort avec le

titre de rebelle et de traître au gouvernement français) qui avait procuré ces deux grands biens

à la patrie ; des regrets sur l’époque où la Corse avait le bonheur d’en jouir ; des déclamations

contre les commandants militaires qui avaient gouverné cette île, au moment même où un

12. TdA. Voici l’extrait original : « L’idioma italiano si è quello che parla il popolo corso, il francese

quello del governo e de’pubblici funzionari. S’impara il francese nelle scuole, si parla l’italiano nelle

famiglie. I due linguaggi in tal lutta scambievolmente si difformano ; e s’egli è vero che il popolo

abbia si larga influenza nel carattere e nell’indole delle lingue, quei che parlano una lingua che non

è la popolare non potranno mai pervenire a conoscerne il genio e la metafisica ; e nel popolo il

miscuglio di due idiomi non produrrà mai che un linguaggio spurio ed imperfetto, un dialetto bilingue

e neutro... ».
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commandant militaire venait d’arriver, ont attiré plus particulièrement l’attention de l’autorité.

La société a été réprimandée ; mais le même esprit est toujours là… ».

Mais quand donc la Société d’instruction se préoccupe-t-elle des questions éduca-

tives ? Épisodiquement, par exemple dans le rapport du Docteur Jean-Augustin Santini

intitulé Plan sommaire d’instruction publique pour le Département de la Corse13 et

présenté en 1820 : on y retrouve pour l’essentiel les recommandations du plan Mourre,

en particulier le souci de séparer les ordres d’enseignement : « Rien n’est plus important

que l’organisation des écoles primaires ». Cependant le docteur Santini inclut dans ses

préoccupations l’ouverture d’une faculté dans l’île, en particulier pour les études médicales,

et le sujet de l’université oppose la Société, à laquelle se joint le Conseil Général, aux

autorités administratives dont les objectifs sont tout autres : « Le système entier de l’en-

seignement se compose de l’instruction primaire, de l’instruction secondaire ou collèges,

et de l’instruction spéciale ou facultés. Vous avez vu, Messieurs, que la première n’existait

point en Corse et que la seconde y était très défectueuse. Vous en conclurez nécessairement

que le moment d’établir la troisième n’est pas encore venu »14. Dans l’ensemble, on voit

donc qu’entre les élites du nord de l’île et les représentants du pouvoir central, le courant

ne passe pas très bien. La société, qui s’étiole pour disparaître en 1823, semble victime

d’une certaine forme de nombrilisme et de ses luttes internes selon Eugène Gherardi.

Incontestablement s’y manifeste, comme au Conseil général d’ailleurs, issu du suffrage

censitaire, le conservatisme de notables soucieux de maintenir voire d’élargir leur emprise

sociale, en particulier à travers le peu d’intérêt manifesté pour l’instruction publique

(Mourre se plaint par exemple, dans sa lettre du 29 septembre 1820 au président du

Conseil royal de l’Instruction publique, du désintérêt manifeste du Conseil général pour

les questions d’instruction primaire : « Le Conseil général a prétendu que l’instruction

primaire et l’instruction secondaire se trouvant aujourd’hui dans un état très satisfaisant

en Corse, il n’y avait plus à s’occuper que de l’enseignement supérieur »). Cependant,

les préoccupations médicales du docteur Santini dont parle Marco Cini (2001, ibid.) et

qui visent à résoudre un problème de santé publique important, doivent nous faire adopter

un jugement quelque peu nuancé : « La volonté de l’administration des Bourbons de

bloquer l’accès de la profession médicale à la jeunesse se matérialisa également à travers

un certain nombre de mesures à caractère fiscal qui constituèrent probablement pour les

Corses un encouragement supplémentaire à se tourner vers l’Université de Pise. Avec

l’arrêt du 5 juillet 1820, en effet, le gouvernement introduisit l’obligation pour ceux qui

s’inscrivaient dans une faculté de médecine d’obtenir le baccalauréat ès lettres, avant

d’entreprendre des études médicales proprement dites, règle étendue au baccalauréat ès

sciences après 1823. Ces mesures qui en outre augmentaient le délai pour l’obtention du

diplôme final, finissaient aussi par avoir des répercussions sur le coût global nécessaire
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13. Bastia, Imprimerie Batini, Imprimeur du Roi, An 1820, Archives départementales de Haute-Corse,

série 1J53.

14. Extrait du rapport fait par Monsieur le Préfet de la Corse au Conseil Général de ce département
dans la session du mois de septembre 1821 (Thiers, ibid.).
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pour l’obtention du diplôme de la laurea, rendu très onéreux par l’augmentation des taxes

d’inscription ». À cette époque en effet, le corps médical se partageait entre officiers de

santé et médecins, depuis la loi du 10 mars 1803, et les mesures prises en 1820 pénalisaient

fortement les régions périphériques. On pourrait ajouter à ces observations que l’université,

ouverte à Corte en 1765, avait été fermée pour cause de conquête, et qu’il pouvait y avoir

quelque légitimité à en revendiquer la réouverture. Mais ceci est un autre débat…

Nous allons à présent examiner le positionnement de quelques acteurs du temps pris

dans la tourmente de l’histoire agitée du siècle des nationalités. Entre Corse et Toscane en

effet, se tissent durant la période du Risorgimento des liens particuliers qui ne se distendront

définitivement qu’avec la défaite de Sedan.

5. UNE FIGURE CULTURELLE : SALVATORE VIALE

Incontestablement, Salvatore Viale constitue une figure emblématique de ces intellec-

tuels locaux qui auront à vivre et à assumer la transition/rupture culturelle, objet des préoc-

cupations des inspecteurs Mourre et Cottard et de leurs successeurs dans le domaine éducatif.

Magistrat et homme de lettres, Viale (1787-1861) appartient à la bourgeoisie commerçante

bastiaise. Neveu germain de Tommaso Prelà, médecin du pape Pie VII, frère de Michel Viale,

futur nonce apostolique du pape Pie IX et de Benedetto, lui-même futur médecin du même

souverain pontife, il effectue ses études universitaires à l’université de la Sapienza à Rome,

où il fréquente l’abbé Bonaventure Poletti, un paoliste qui correspond encore avec l’ancien

chef des Corses, en exil à Londres. Après avoir terminé ses études de droit à Pise, il rentrera

en Corse où il assumera une carrière de magistrat, d’abord comme avocat puis en qualité de

juge et enfin conseiller à la Cour royale de Bastia. Viale développera une activité intellectuelle

importante dans les domaines de la littérature, de l’éducation et de la justice, et ce sur les

deux rives de la Thyrrénienne, comme l’atteste Marco Cini (1996, A). Membre de sociétés

littéraires péninsulaires, il assume en 1818 les fonctions de secrétaire de la Société d’instruction

publique à Bastia. En 1811, ayant eu à remplacer le directeur du collège de Bastia, Francesco

Ottaviano Renucci (dont nous reparlerons plus loin), à la chaire d’éloquence, il tirera de ses

cours une sorte d’art poétique qu’il intitulera Dei principii delle belle lettere 15. Sa connaissance

consommée de la langue et de la culture italiennes, sa fréquentation régulière des milieux

intellectuels toscans feront de lui un interlocuteur incontournable en Corse : il entretient une

correspondance suivie avec l’abbé Raphaël Lambruschini, pédagogue toscan, qui, ayant ouvert

une “casa d’educazione” (sorte d’école primaire) en 1830, avait songé à l’y employer en tant

qu’enseignant (Cini, 1996, B) ; de même il échangera, de 1839 à 1847 un volumineux courrier

avec Giovan Pietro Vieusseux, intellectuel genevois établi en Toscane, éditeur littéraire, fonda-

teur en 1821 de l’Antologia, « revue qui allait devenir en quelques années l’une des réalisations

éditoriales les plus significatives de la Péninsule » (Cini, 1999). À travers ses collaborations

transfrontalières et insulaires, Viale participe à la culture européenne en même temps qu’il

15. Des principes des belles lettres, TdA.
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diffuse à l’extérieur le point de vue de ces clercs locaux qui ne se satisfont pas de la place qui

leur est assignée dans la période d’intégration culturelle qu’ils vivent : dans les colonnes de

l’Antologia, il défend trois thèmes de prédilection, l’institution judiciaire du Jury, les chants

populaires corses et l’œuvre de Pascal Paoli.

Le Jury, institué par la Constituante puis en partie modifié par Napoléon, faisait

partie des concessions libérales incluses dans la Charte que Louis XVIII avait octroyé

aux Français (4 juin 1814). Or cette disposition est immédiatement suspendue dans l’île

par une ordonnance royale, qui lui substitue « une Cour de justice criminelle, composée

de six juges, devant rendre leurs sentences sans consultation de jurés »16 (Pomponi, 1980).

Une certaine contestation de l’ordre établi, que le magistrat mène avec d’autres jusques

et y compris au sein de la Société d’instruction publique, vise sans doute à faire exister

une catégorie de notables apparemment exclus des grandes décisions concernant l’île au

bénéfice d’un petit nombre d’interlocuteurs privilégiés du pouvoir, ceux que Francis

Pomponi range dans la catégorie des « grands notables ». Mais elle répond également au

souci de propagation des idéaux libéraux, contribuant paradoxalement à l’exigence d’in-

tégration de la Corse aux institutions qui la régissent depuis 1789.

Le second volet de son action culturelle, nous le trouvons dans son effort de recen-

sement des chants populaires insulaires. Cette pratique s’inscrit dans le grand courant culturel

et littéraire qui marque la première moitié du XIXe siècle européen, le romantisme. Avec l’in-

troduction par Herder du concept d’« esprit du peuple » circule à travers l’Europe l’idée

d’une réhabilitation de la culture populaire, longtemps méprisée par l’intelligentsia du conti-

nent : « Les chants populaires, les fables, les légendes (…) sont le résultat des croyances

d’un peuple, de sa sensibilité, de ses facultés, de ses efforts … Tous les peuples non civilisés

chantent et agissent ; leurs chants sont les archives du peuple, le Trésor de sa science et de

sa religion, de sa théogonie et de la cosmogonie, des hauts faits de ses ancêtres et des événe-

ments de sa propre existence, le reflet de son cœur, l’image de sa vie domestique, dans la

douleur et dans la joie, du berceau à la tombe » (Gherardi, 2000). Viale fait sienne cette

nouvelle attitude mais avec quelques réserves ; en effet, s’il manifeste un intérêt indéniable

mais non dénué d’a priori pour la culture populaire, il se montre suspicieux vis-à-vis des

relents révolutionnaires du discours romantique : « La littérature romantique française ne

lui convient guère même s’il s’en montre un lecteur assidu. Il la définit comme politiquement

dangereuse et se déclare hostile à la liberté dans l’art » (op. cit.). Conservateur modéré mais

non ultra, il participe à l’œuvre de recensement du patrimoine insulaire en deux étapes. Lors

de la première, l’initiative lui revient de la publication, non signée d’ailleurs, des Canzone
contadinesche17 (1835), recueil de chansons populaires, quelques pièces adjointes à la publi-

cation des Trè novelle morali18 de Regolo Carlotti. : « Il est inutile d’insister sur le caractère

condescendant de l’adjectif “contadinesche” qui renvoie clairement aux stéréotypes qui stig-

matisent la prétention des lourdauds et paysans » remarque fort justement Eugène Gherardi.
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16. Le jury ne sera rétabli qu’en 1831.

17. Chansons paysannes, TdA.

18. Trois nouvelles morales, TdA.
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En outre, la place qu’il accorde à la langue corse dans sa Dionomacchia, poème héroï-

comique écrit en italien et publié pour la première fois en 1817, ainsi que le sujet lui-même

(la mort d’un âne à l’origine d’une vendetta entre deux communautés villageoises), inscrit

dans le genre “bernesco”, c’est-à-dire grosso modo celui de la farce paysanne, indique clai-

rement le confinement sociolinguistique volontairement attribué à cette incise en langue

vernaculaire. Dans un second temps, son attitude va évoluer sous l’influence d’un réfugié

politique italien impliqué dans le mouvement du Risorgimento, Niccolò Tommaseo, romancier

et linguiste. Réfugié en France en 1833, celui-ci gagne Bastia en 1838 et obtient alors la

chaire de langue et de littérature italiennes du collège royal de la ville. Durant les treize mois

de son séjour, il se consacre à l’écriture et se livre à un recensement systématique de chants

populaires, de coutumes, de traits linguistiques qui aboutira à la publication à Venise des

Canti popolari toscani, corsi, illirici (1841). Tommaseo a incontestablement modifié l’attitude

des clercs bastiais qui l’ont fréquenté et Viale, profondément influencé par le lettré italien,

va intégrer cette démarche ethnographique avant la lettre comme seconde source de la

construction d’un espace idéologique propre à une partie de l’élite insulaire. En effet, à

travers les chants populaires, Viale et d’autres tentent de rétablir l’image d’une Corse à leurs

yeux dévalorisée par le discours dominant : Marco Cini (1999, ibid.) constate qu’« …à

travers le recueil et l’étude des chants populaires on allait au-delà de la représentation, alors

courante, de la population insulaire comme multitude indistincte, et on accomplissait un

premier pas important vers la définition du concept de “peuple”, considéré aujourd’hui

comme sujet collectif dépositaire en tant que tel d’une identité culturelle propre… ». Est ici

en jeu la réévaluation d’une communauté par opposition à la vision dichotomique proposée

par les écrivains français de l’époque, distinguant une population côtière gagnée par les bien-

faits de la civilisation et une population de l’intérieur vouée à l’arriération et l’obscurantisme :

c’est d’ailleurs l’objet du conflit intime qui habite Orso della Rebbia dans Colomba19. Ainsi

« Viale invite en toute cohérence Tommaseo à faire précéder son recueil de chants populaires

corses d’une introduction qui développe ce point de vue, dont l’importance était capitale

selon le notable bastiais » (ibid.).

Le troisième volet de son action se concentre dans la construction d’une identité

historique confirmant la cohésion fondamentale de la communauté injustement décriée par

le discours dominant et relativement malmenée par les Bourbons. La figure mythifiée de

Pascal Paoli cimentera celle-ci à travers la publication des Lettere di Pasquale de Paoli
recueillies par Tommaseo et publiées par Giovan Pietro Vieusseux à Florence en 1846.

Viale suivra attentivement la conception de l’ouvrage à travers une volumineuse corres-

pondance avec l’éditeur florentin. Cette démarche n’est pas sans lien avec le courant nouvel-

liste initié par Francesco Ottaviano Renucci qui publie en 1827 ses Novelle storiche corse20 ;

Eugène Gherardi (2000, ibid.) porte sur le genre littéraire choisi une regard lucide :

19. Pierrette Jeoffroy- Faggianelli (1979), analysant l’œuvre de Mérimée, observe au sujet du personnage :

« Il est d’abord le Corse déraciné… le fait même qu’il soit tiraillé entre deux femmes prend un caractère

symbolique, chacune incarnant, de façon extrême, deux modes de vie, deux mondes, l’un sauvage,

l’autre civilisé ».
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« Délaissant les grandes épopées historiques et les archives officielles pour s’égarer sur les

mémoires d’obscurs particuliers, la “novella storica” puise essentiellemment dans les fonds

privés, les papiers de famille, les minutes de procès, où affleurent, en enfilade, des infor-

mations inédites ou indiscrètes. La nouvelle historique visite les coulisses de la grande

histoire et contribue à faire du peuple un héros collectif ». Pour autant, on ne doit pas oublier

son intérêt car elle permet de cerner l’attitude d’une partie de l’élite insulaire confrontée à

la réalité d’une mutation culturelle profonde, qui éprouve le sentiment d’une double incom-

préhension : à l’extérieur, de façon générale, les textes littéraires (Mérimée, Balzac) ou les

récits de voyageurs (Valery) ou de grands commis de l’État (Robiquet) donnent de la Corse

une image à la fois sulfureuse et exotique, essentiellement basée sur l’exercice de la vendetta.

À l’intérieur, il s’agit de lutter contre des comportements inacceptables, nuisibles à la

construction d’une personnalité collective positive en dénonçant systématiquement cette

pratique. Ainsi pourra-t-on justifier une forme d’autonomie culturelle à travers la défense

d’un certain nombre de valeurs avec le concours du courant romantique principalement

incarné en Corse par le révolutionnaire italien Tommaseo. Regolo Carlotti (Tre novelle
morali, 1835), Salvatore Viale lui-même (avec entre autres Il voto di Pietro Cirneo21) et

Gianvito Grimaldi, qui publie en 1840 son propre recueil de Novelle storiche corse, s’ins-

crivent pleinement dans ce courant édificateur et soucieux de réhabilitation collective.

Viale aura cependant beau dire et faire, autant son activité intellectuelle aura large-

ment irrigué son île natale, la Toscane voisine et au-delà l’aire intellectuelle européenne,

autant ne peut-il dresser qu’un amer constat avec la publication de Dell’uso della lingua
patria in Corsica22, par l’Archivio Storico Italiano23, en 1857. On découvre une sorte de

bilan linguistique, où l’auteur stigmatise l’attitude de nombre de ses compatriotes, omnu-

bilés par la course à l’emploi, à ses yeux facteur d’aliénation linguistique. Il dénonce la

rupture d’un ordre culturel et linguistique ancien, consubstantiel de l’identité corse,

provoqué initialement par la désunion des « peuples italiens » (sic), dont fait partie de

peuple corse, du point de vue herderien s’entend : «… i popoli italiani, perchè fra loro

disuniti e poco esercitati nelle armi… hanno perduto o vanno perdendo in qualche loro

provincia, come la Corsica, il propio idioma »24. Il ne faut pas oublier que Viale peut être

considéré comme un intellectuel italien, même si la “nationalisation” de la pensée, par

définition universelle, peut paraître a priori suspecte : aussi, dans une lettre à l’abbé

Lambruschini, où il traite des questions d’éducation, intervient-il également à propos des

modifications orthographiques que celui-ci introduit dans l’écriture de l’italien (Cini,

ibid.). Attribuant de facto une dimension identitaire à la langue (« la lingua d’un popolo

è l’espressione complessa del suo modo di pensare e di sentire, dei suoi domestici e civili
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20. Nouvelles historiques corses, TdA.

21. Le vœu de Pietro Cirneo, TdA.

22. De l’usage de la langue de la patrie en Corse, TdA. La traduction ne rend pas bien compte du double

sens du mot patria signalent à la fois la filiation historique et la filiation paternelle.

23. Revue fondée par Vieusseux en 1841.

24. TdA : « …les peuples italiens, désunis entre eux et peu rompus à l’usage des armes… ont perdu ou

sont en train de perdre dans certaines de leurs provinces, comme en Corse, leur propre langue ».
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costumi »25), il dénonce les difficultés rencontrées par les élèves (« la continua discordanza

fra la lingua di casa o di chiesa, e la lingua ed educazione di scuola »26) mais aussi les affres

des justiciables confrontés à des tribunaux dont ils n’entendent pas les discours et jugements,

sans compter les difficultés éprouvées par les avocats eux-mêmes. Sa vision du répertoire

langagier souhaitable renvoie à une forme d’autonomie linguistique où, grosso modo, le

bilinguisme français-italien ne devrait servir que dans un nombre limité de situations, toutes

relatives à l’exercice des échelons supérieurs du pouvoir politique et administratif, et demeurer

apparemment réservé à l’éducation de l’élite insulaire : « nè pur voglio negare nell’odierna

condizione dei Côrsi la necessità in loro d’insegnare e imparare la lingua francese. Dico

soltanto, che doveasi lasciar libero fra noi l’uso della lingua patria in tutti quegl’istituti che

più s’avvicinano al popolo ; val a dire nelle scuole, nei seminari, uffici di nutai, municipj,

giudicature di pace e in gran parte nella curia… »27. On sait ce qu’il adviendra des exhortations

pathétiques de Viale, et sa mort, en 1861, constituera en quelque sorte la clôture d’une période

que l’on pourra considérer comme révolue. Nous en voulons pour preuve les choix du propre

neveu de Salvatore, Augusto Viale-Prelà, qui illustrent la « bataille perdue » du lettré bastiais,

selon les mots de Fernand Ettori (1980) : « Augusto, le neveu préféré, le jeune poète dont

il publiait autrefois avec fierté les premiers vers italiens, s’est résigné à une carrière d’écrivain

de langue française… ».

Mais Viale n’est pas le seul clerc confronté aux affres de la mutation culturelle et

d’autres cas méritent notre attention, en particulier celui de Francesco Ottaviano Renucci,

dont le premier a été l’élève au collège de Bastia.

6. LA MUTATION DU SYSTÈME ÉDUCATIF :
FRANCESCO OTTAVIANO RENUCCI

Grâce à Francesco Ottaviano Renucci (1767-1842), nous bénéficions d’informations

de première main quant à la période considérée. En effet, celui-ci, en clerc avisé et actif, a

souhaité occuper sa retraite à la rédaction de ses mémoires à des fins familiales mais

aussi pour éclairer les générations d’insulaires à venir. Ses Memorie, document manuscrit

achevé en 1839, présentées, traduites et annotées par Jacques Thiers (1997) constituent

un document de référence incontournable.

Issu de la notabilité rurale, le jeune Francesco Ottaviano se voit initialement destiné

à la carrière ecclésiastique ; les troubles de la Révolution bouleversant la stratégie familiale,

25. TdA : « La langue d’un peuple est l’expression complexe de sa façon de penser et de sentir, de ses

usages civils et domestiques ».

26. TdA : « le fossé permanent entre la langue et l’éducation domestique et ecclésiale et la langue et l’édu-

cation scolaires ».

27. TdA : «… je n’entends pas nier dans la situation actuelle des Corses la nécessité pour eux d’enseigner

et d’apprendre la langue française. Je dis seulement que l’on devrait nous accorder la liberté d’user

entre nous de la langue de la patrie dans toutes les institutions de proximité ; c’est-à-dire dans les

écoles, dans les séminaires, les offices de notaires, les municipalités, les justices de paix et pour une

large part dans les tribunaux… ».
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le voilà étudiant au séminaire de Milan puis à l’université de Pavie entre 1792 et 1793.

Introduit en Italie par le réseau des prélats corses, il s’initie aux idées révolutionnaires et en

adopte les principes au contact des intellectuels milanais (il fait notamment la connaissance

du marquis Beccaria, qui le premier prendra position contre la peine de mort). Le 15 mai

1796, il assiste à l’entrée des troupes du général Bonaparte dans Milan, tandis qu’il entend

proclamer par celui-ci l’instauration d’un gouvernement provisoire « sur le modèle de la

République française » (op. cit.). Il entre alors en relation avec de nombreux officiers corses

membres de l’État-major français. En avril 1797, ses relations républicaines mais aussi son

statut d’électeur lui permettent d’accéder aux fonctions d’administrateur du département du

Golu29, où il occupe l’une des vice-présidences de l’administration centrale, étant person-

nellement chargé de la Sécurité publique et de l’Instruction. À ce titre, il installe à Bastia

l’école centrale et met en application le décret du 3 brumaire an IV, établissant une école

primaire par canton. Nommé professeur de droit public et bibliothécaire à l’école centrale

du Golu, il n’aura de cesse d’équiper Bastia d’une bibliothèque conséquente. En 1803, il

fait partie des douze membres fondateurs de la première Société d’instruction publique (il en

devient l’une des chevilles ouvrières) et est nommé professeur d’éloquence à l’école

secondaire de Bastia. Dans la foulée il en est nommé directeur, poste qu’il occupera jusqu’à

sa retraite en 1827. Féru de langue italienne, notre clerc est un homme de double culture,

que l’on peut catégoriser en tant que culture de filiation initiale et culture idéologique acquise

postérieurement : « Il importe … de savoir avec précision comment ce représentant de l’élite

intellectuelle corse concevait les rapports de la langue française avec l’expression de tradition

italique. L’attachement de Renucci à la langue italienne ressort sans équivoque de nombreux

passages des Memorie. C’est en italien qu’il prononce son discours à l’occasion de la rentrée

scolaire 1812-1813 au collège de Bastia » écrit Jacques Thiers. Son témoignage quant aux

usages linguistiques des élèves et des professeurs présente d’un point de vue sociolinguistique

un intérêt évident : « Parmi les professeurs, j’étais le seul à écrire et à dicter mon cours dans

la langue nationale, le français » (ibid.). Il s’attache à en vulgariser l’usage auprès de ses

disciples et ses propos illustrent une démarche empirique :

« De jeunes adultes de l’intérieur et même du Delà-des-Monts venaient en foule à

mes leçons. Ils connaissaient suffisamment la langue latine puisque ce docte idiome était

très bien enseigné dans les communes de Corse, quoi qu’en disent ses détracteurs, mais ils

étaient le plus souvent tout à fait ignorants de la langue nationale. Au collège, tous les profes-

seurs enseignaient les mathématiques, la philosophie et le latin au moyen de l’italien. J’étais

le seul à ne pas faire comme les autres : en premier lieu, j’obligeais tous les élèves à suivre

la classe de langue française dirigée par le bon chanoine Casanova qui n’épargnait ni son

temps ni sa peine pour les instruire ; ensuite, je dictais mon cours d’éloquence et de poésie

en français et, pour faciliter la compréhension, je commençais par prononcer le mot selon

les règles, puis je l’épelais avec soin. Je faisais ensuite lire par un élève la leçon écrite et je
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29. La Corse, département unique en 1790, est scindée en deux départements en 1793 : le Golu et le

Liamone, sur la base de l’ancienne division territoriale génoise, En deçà et Au-delà-des-Monts. En

1811, elle redevient département unique pour connaître de nouveau la bipartition en 1976, en Haute-

Corse et Corse du Sud.
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la faisais traduire en italien. Je leur traduisais également les classiques latins dans leur langue

maternelle30, puis en français. Je leur donnais à apprendre par cœur l’Art poétique de Boileau.

Enfin, tous les samedis soirs, je leur dictais en français un petit résumé astronomique et poli-

tique. Grâce à ces différents exercices, les jeunes élèves apprenaient en quelques mois à

écrire sous la dictée et à la fin de l’année scolaire, ils sortaient du collège avec de bonnes

connaissances dans toutes les matières, dans leur langue maternelle et en latin, et ils avaient

aussi de bons rudiments de la langue nationale » (ibid.).

Bien que l’on ne puisse douter de sa ferveur républicaine ni de sa loyauté, Renucci

va entrer en conflit violent avec Cottard après avoir entretenu, selon ses dires, une relation

cordiale avec Mourre. Ainsi, ce dernier semble envisager une introduction progressive et

raisonnée du français dans le cadre d’un bilinguisme pragmatique auquel Renucci paraît

attaché, puisque dans son esprit on ne peut abandonner la langue italienne : « L’inspecteur

s’occupa de donner une bonne organisation au collège… Il prescrivit que l’enseignement

devait se faire dans toutes les classes en français et en italien, que les deux langues devaient

se porter mutuellement secours… » (ibid.). Tombé en disgrâce auprès de Cottard, il est mis

à la retraite en 1827 et consacre ses loisirs à la rédaction des nouvelles historiques, que

nous avons mentionnées plus haut, avec l’intention de défendre et d’illustrer l’image de la

Corse à ses yeux dévoyée à l’extérieur. Cela lui vaudra de nouveau les remontrances de

Cottard, avec lequel il entretiendra une correspondance acide. L’inspecteur quitte la Corse

en 1827 et Renucci se consacre à la rédaction d’une histoire de l’île en deux volumes,

publiés respectivement en 1833 et 1834 : Francesco Ottaviano poursuit l’œuvre entreprise

dans les nouvelles, avec le souci particulier d’éclairer la période de l’histoire immédiate :

« J’avais remarqué que les événements de la Corse avaient été traités par des historiens

nationaux et étrangers depuis les temps les plus reculés jusqu’en 1769. De cette époque

jusqu’à nos jours, c’est-à-dire de 1769 ou 1770 jusqu’en 1830, j’avais également remarqué

qu’il restait un vide de soixante ans dont aucun écrivain ne s’était occupé. Je jugeai donc

qu’il serait très utile pour ma patrie de combler cette lacune car cette période avait vu se

succéder des événements considérables par leur dimension et leur importance » (ibid.).

On peut donc constater que l’ensemble de l’activité d’écriture de Francesco Ottaviano

Renucci s’inscrit dans le souci de combattre à la fois une certaine idée de la Corse et des

comportements locaux considérés comme injustifiables. Celui-ci, loin de partager les options

politiques de son élève Viale, son adhésion aux idées républicaines ne faiblira jamais, fait

sien le souci de préserver l’identité culturelle et linguistique de l’île ainsi que sa dignité qu’il

considère mise à mal par les appareils idéologiques de l’État. Mieux, il s’engage énergique-

ment dans ce combat apologétique et moral avec ses convictions et sa force de caractère.

Nous allons à présent évoquer d’autres personnalités confrontées aux temps de la francisation :

nous parlerons successivement d’individus partageant les convictions de Viale et de Renucci,

ou s’adaptant avec difficulté au “changement de monde” qu’ils affrontent avec leurs moyens,

ou adhérant résolument au nouveau système.

30. Il n’y a ici guère de doute quant à la « langue maternelle », l’italien. Renucci le confirme d’ailleurs

dans le volume II de sa Storia di Corsica : « La favella italiana è la favella materna de’ Corsi »

(la langue italienne est la langue maternelle des Corses, TdA). 
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7. DE QUELQUES PARCOURS INDIVIDUELS

Nous nous intéresserons d’abord à Regolo Carlotti, dont nous avons mentionné les

Tre Novelle morali aux intentions claires. Né en 1805 et décédé en 1878, il offre d’abord

la particularité, ayant embrassé la carrière médicale, d’appartenir au monde scientifique,

contrairement à ses deux prédécesseurs. De ferme sensibilité républicaine, il a acquis ses

convictions à travers le mouvement italien du Risorgimento qu’il découvre au contact de

ses études à l’université de Pise, assez régulièrement soumise à l’agitation politique estu-

diantine, au grand dam des autorités du Grand Duché de Toscane. Dans cette période de

transition culturelle, le cursus du jeune Regolo se trouve contrarié car, depuis 1820 (voir

supra), les diplômes des universités italiennes sont déclarés non valides. Notons que

Napoléon avait une première fois annulé les diplômes des médecins corses obtenus dans

les universités de la péninsule (décret du 6 janvier 1811). Il doit donc, une fois lauréat de

l’université de Pise en 1829, repartir dans la foulée à l’université de Montpellier où il

soutient sa thèse moins d’un an après. Esprit brillant, soucieux du sort de ses concitoyens,

il assume la direction de la Société Médico-Scientifique de Corte où il développe des travaux

visant à l’amélioration de la situation agronomique de l’île. Il se préoccupe de l’assainis-

sement des plaines littorales où il introduira une variété d’eucalyptus. Pleinement intégré

dans l’élite insulaire, exerçant des responsabilités dans l’appareil administratif et politique,

il n’en cultivera pas moins un trilinguisme italien, français et corse : dans le domaine

patrimonial il manifeste également le souci de récupérer des pans entiers de l’abondante

littérature des canti popolari.
Autre médecin, formé pour sa part à l’université de la Sapienza, Gianvito Grimaldi

(1802-1864) est issu d’une famille modeste. Il participe activement à la révolution romaine

(1830-1831) alors qu’il exerce les fonctions de médecin-assistant dans un hôpital de la

ville pontificale. Condamné à vingt ans de galère, il peut regagner la France sur inter-

vention du prince Louis-Napoléon dont il est l’ami. Rentré à Ajaccio, où il exercera les

fonctions de professeur de philosophie puis d’inspecteur primaire, il consacrera ses acti-

vités littéraires à la rédaction de ses Novelle storiche corse, partageant les mêmes intentions

que Viale, Renucci ou Carlotti sans qu’a priori existe entre eux une communauté de

pensée, particulièrement d’un point de vue idéologique, comme nous pouvons le constater

à travers leurs parcours respectifs. Grimaldi, s’il écrit en italien avec une certaine maîtrise

littéraire, accompagne ses textes d’abondantes notes consacrées à la langue corse et se

livre également à quelques compositions d’inspiration populaire, telle Bartulumea,

parodie de complainte longtemps chantée par transmission orale dans sa région d’origine

selon Mathieu Ceccaldi (1973).

Revenons au clergé grâce aux parcours de Gian Antonio Pinelli et de l’abbé Terrigi.

Gian Antonio Pinelli, né en 1760, reçoit une première éducation scolaire dans le réseau des

couvents. Parti à Rome, il décroche un doctorat en théologie en 1785 et un doctorat en droit

en 1789. Est-il parent de Gio Antonio Pinelli, député de la communauté de Poggiolo aux

consultes de la Corse indépendante puis sous le royaume anglo-corse d’après Georges Oberti

(1990) ? Doté d’une solide formation de juriste, bien introduit à Rome, il devient l’un des

trente-six membres de l’assemblée du département de Corse. Opposé à la constitution civile
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du clergé, il se retire dans son village alors que son frère, Gian Stefano, est officier dans les

troupes du roi d’Angleterre, puis s’exile à Florence durant la période du royaume anglo-corse.

Nommé directeur de l’école secondaire d’Ajaccio en 1806, puis secrétaire de la préfecture

du Liamone de 1810 à 1816, il est désigné comme conseiller général du canton de Soccia en

1818. Responsable du comité cantonal, il entretiendra une correspondance suivie avec les

inspecteurs Mourre et Cottard ; parfaitement bilingue, ce cadre ecclésiastique de haut niveau

intellectuel constitue sans doute l’exemple type de ce clergé de sensibilité ultramontaine dont

l’administration ne peut se passer car il offre, à travers l’existence ancienne des écoles pres-

bytérales, le seul point d’appui à une politique de francisation des jeunes générations. La

lettre que lui adresse Mourre à la veille de son départ en apporte à nos yeux la preuve :

« …Monsieur le Curé,

Le Conseil Royal de l’Instruction publique a daigné me nommer à la place de Recteur

de l’Académie de Grenoble. Je n’ai point sollicité cette faveur, ni même exprimé d’aucune

manière le désir de quitter la Corse. J’étais venu volontairement dans ce pays, espérant

d’y faire quelque bien ; je m’en éloigne avec le regret sincère de n’avoir pu achever les

travaux que j’avais entrepris. Je remercie le Comité du zèle avec lequel il a bien voulu

seconder mes efforts. Je le prie de favoriser avec le même empressement les opérations

de mon successeur, Mr Cottard, Inspecteur d’Académie, est chargé par interim, des fonctions

rectorales en Corse. Dépositaire de mes projets, il trouvera dans ses lumières et dans l’as-

sistance de tous les Corses amis de leur pays, les moyens d’achever et de perfectionner ce

que je n’ai pu qu’ébaucher. J’apprendrai avec joie ses succès. Loin de cette île au bonheur

de laquelle je m’étais dévoué, je ne cesserai point de l’habiter par ma pensée et par mes

vœux. Puisse-t-elle arriver bientôt à ce haut degré de prospérité dont elle porte dans son

sein tous les germes précieux, qui n’attendent pour se développer que de bonnes instructions,

et surtout un bon système d’Instruction publique.

Agréez, Monsieur le Curé, l’assurance de ma considération très distinguée.

Mourre

P.S. : J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint un plan d’étude pour la langue française,

que j’ai rédigé sur la demande qui m’en a été faite par un grand nombre d’Instituteurs, et par

plusieurs Comités Cantonnaux. Je vous prie, Monsieur le Curé, de vouloir bien en donner

connaissance à tous les Instituteurs de votre Canton ». (lettre du 21 décembre 1821 reproduite

in extenso par Eugène Gherardi (2002).

Il nous faut à présent parler d’un autre prélat corse, l’abbé Terrigi, dont Antoine Marchini

(1998) nous conte les tribulations. Son cas mérite que l’on s’y arrête en raison de son caractère

d’exemplarité mais aussi de sa complexité. Terrigi cherche à faire carrière à Rome et doit pour

cela bénéficier d’appuis politiques et ecclésiastiques conséquents. S’adressant aux réseaux d’in-

fluence traditionnels, il obtient le soutien du Corse Limperani, nommé consul de France à

Civitavecchia en lieu et place de Stendhal, de 1842 à 1845. Mais ses démarches échouent, car

il choisit mal ses soutiens cléricaux ; privilégiant les réseaux ultramontains, il s’engage dans

un rapport de force qui lui est défavorable : « En vérité, l’abbé Terrigi est coincé entre deux ou

trois forces antagonistes. Les Corses intégrés dans l’État français le soutiennent ; le chef de
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l’Église aussi : cependant ils représentent des espaces politiques opposés… L’État français est

indépendant du Vatican et d’une certaine façon le domine à la suite du Concordat de 1801 pour

ce qui concerne les nominations des évêques et des cadres en général, fussent-ils résidents à

Rome. Cette domination se développe jusque dans la nomination des papes » (op. cit.). Ainsi

le souverain pontife ne peut-il aider le prélat face aux choix de l’ambassadeur de France, véritable

détenteur du pouvoir de décision dans le cas qui nous occupe. Le problème de l’intégration des

élites peut donc se lire également à travers la promotion des individus, qui découvrent avec

stupeur l’effondrement des filières traditionnelles des parcours d’excellence :

« Terrigi est considéré comme français : le fait est historiquement compréhensible,

son étonnement l’est moins. Ses lettres témoignent de la découverte douloureuse d’une réalité

politique et juridique instituant une identité nationale… Terrigi se comprend comme Corse,

comme prêtre et en tant que tel place l’Église au-dessus des pouvoirs temporels qui se disputent

certes des espaces géographiques ou symboliques de domination qui n’ont pas grande signi-

fication pour les individus, du moins le croient-ils. Il oublie la dimension politique de l’Église.

Il a choisi Rome comme un ailleurs possible, praticable, appartenant à ses horizons de Corse.

En cela, il s’inscrit dans une très ancienne histoire : la Corse est une vieille “terre vaticane”,

voilà l’un des non-dits de la Corse, l’une des structures inconscientes des horizons insulaires,

l’une des issues dessinées par les notables et susceptibles d’assurer leur promotion. Or, entre

la France et le Saint-siège existent des conventions dont l’une traite de la nationalité des

ecclésiastiques gravitant alors autour du Pape… En vertu d’un de ces textes, Terrigi est consi-

déré comme français, ce qui le sort de l’orbite papale pour le mettre sous la domination de

l’Ambassadeur de France et l’intégrer dans le cercle du clergé français vivant à Rome. Terrigi

se découvre sujet français et tout son réseau relationnel s’écroule et la carte maîtresse, l’aide

du Pape, devient inopérante… » (ibid.).

Terrigi se voit contraint d’apprendre un mode de fonctionnement politique qui lui est

totalement étranger alors que l’insertion des Corses dans l’espace français remonte déjà à

près de trois quarts de siècle. Il apprend l’État, le système français dans une situation indi-

viduellement difficile puisqu’une “nationalité” imposée freine une carrière » (ibid.).

Les clercs corses sont donc, selon leur degré d’appréhension et d’assimilation des

bouleversements divers à l’œuvre tant en Méditerranée qu’en Europe et en France, plus

ou moins en phase avec les évolutions globales dont l’inéluctabilité s’impose à tous.

Certains, dont Terrigi, semblent ne plus rien comprendre à rien, d’autres, tel Viale, appa-

raissent remplis d’amertume, d’autres encore, comme Renucci, Carlotti ou Grimaldi adhè-

rent aux bouleversements politiques en cours sans se renier culturellement. Les prêtres

Pinelli ou Gabrielli semblent assumer sans sourciller le basculement culturel, doutant vrai-

semblablement peu de la vigueur des us et coutumes locaux de l’époque. Il nous reste

alors, pour tenter de présenter un panel relativement complet des comportements de l’élite,

à envisager les cas de Giuseppe Multedo et d’Arrigo Arrighi.

Giuseppe Multedo, le marquis Multedo (1810-1894), « c’est d’abord le grand proprié-

taire de Vico, dont la richesse est passée en proverbe dans la région » (Ettori, ibid.). Issu d’une

famille fortement liée aux Bonaparte, il a épousé la fille de l’homme de confiance de Napoléon

à Sainte-Hélène. Élève de Renucci à Bastia, en 1825, il entame une traduction du grec à
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l’italien de l’Iliade. Il suit son oncle à Palerme, celui-ci y a été nommé consul de France, y

fréquente l’université et sympathise avec des étudiants qui prendront part au Risorgimento.

Puis il se rend à Paris avec son frère pour y poursuivre ses études, obéissant en cela aux injonc-

tions de son père, très au fait des nouveaux parcours d’excellence indispensables à la jeunesse

bien née. Giuseppe maîtrise parfaitement l’italien et le français, réalisant en quelque sorte les

souhaits d’un Viale dans son Dell’uso della lingua patria. Il le rencontre d’ailleurs à Bastia

où il s’est installé comme avocat en 1832, et s’initie à la poésie sous ses auspices. Élu conseiller

général du canton de Soccia en 1836, il opte quelques années plus tard pour une carrière admi-

nistrative qu’a préparée pour lui son père : d’abord sous-préfet (1842), puis chef de cabinet

au ministère de l’Intérieur (1850) et enfin trésorier-payeur à Mont-de-Marsan (1859). Il ne

vient pratiquement plus en Corse après son installation à Paris en 1870. Nous avons donc

affaire, au terme de sa vie, à un notable parfaitement intégré dans les rouages de l’État. On

aurait pourtant tort de ne considérer ici que le seul parcours opportuniste d’un fils de l’élite

locale. Giuseppe compose non sans talent des poésies en langue italienne : « … les vers

italiens de Giuseppe Multedo apparaissent dans l’histoire des lettres corses comme ceux qui

correspondent, de la manière la plus régulière, aux canons ambigus du romantisme » précise

Eugène Gherardi (2000, op. cit.). Comme chez Viale, sa vision politique des rapports entre

France, Corse et Italie n’apparaît pas cloisonnée par la conception rigide de l’État-nation :

« La Patria dell’italiano, écrite en 1858 se présente comme un hymne où le poète passe en

revue chaque région de l’Italie. Giuseppe Multedo y plaide très ostensiblement la thèse de

l’unité italienne… » (ibid.). Un opuscule de sa composition, publié en 1841, avait semblé

dénoncer l’abandon de la langue italienne par les Corses. Ici encore, nous avons donc affaire

à un parcours non dénué de contradictions, où en tout cas la vision de l’espace étatique, de

sa culture et de sa langue, ne peut présenter, en raison de la formation du clerc, un caractère

d’unicité. Si ses choix de vie indiquent au fond une claire détermination, tout au moins ses

écrits rendent-ils compte d’une pensée relativement complexe, sans connexion systématique

avec l’action, et révèlent l’existence d’un quant à soi collectif où les adieux définitifs à un

système de valeurs au profit de franches adhésions à un nouvel ordre culturel ne sont pas

encore clairement signifiés.

Ce qui n’est pas le cas du Cortenais Arrigo Arrighi, avocat, journaliste et, à partir de

1837 directeur de l’École secondaire Paoli de Corte. Il rédigera deux ouvrages historiques,

l’Histoire de Sampiero Corso (1842) et l’Histoire de Pascal Paoli ainsi qu’un roman historique,

La veuve d’Arbellara, dans lequel il s’insurge contre le parti pris d’exotisme des écrivains

parisiens au profit de la vendetta. Selon Fernand Ettori, « l’intérêt du personnage est ailleurs

que dans son œuvre de journaliste et d’historien de langue française. Il est dans la netteté

toute particulière avec laquelle il a effectué un choix de langue et dans la conscience qu’il a

de ce choix. Il souhaite le remplacement de l’italien par le français ». Voici un clerc, laïc celui-

là, qui se prononce systématiquement et définitivement pour un choix culturel et linguistique

univoque. Sa perception du rapport entre unicité de la langue et unicité de l’État apparaît

dépourvue de toute ambiguïté. On peut ainsi considérer qu’Arrighi possède une conscience

claire des enjeux immédiats ou plus lointains pour l’élite locale et qu’il constitue en quelque

sorte le relais social qu’ont vainement attendu Mourre et Cottard. Sa détermination est sans

faille : « Il faut que M. Tommaseo en prenne son parti, écrit-il en 1847. L’unité de lois, de

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:06  Page 52



règlements, d’organisation civile et politique amène nécessairement l’unité de la langue ; et

dût la Corse passer, dans la pensée de l’honorable écrivain, pour une île de parricides déchirant,

comme des enfants indignes, le sein qui les nourrit, nous n’exprimons pas moins le désir que

cette époque arrive le plus promptement possible » (ibid.). Ces propos constituent une réponse

anticipée à la « lingua patria » de Viale, les Corses opèrent en pleine conscience un choix

définitif de langue parce que les circonstances historiques et leurs intérêts fondamentaux ne

permettent pas qu’il en soit autrement, une nouvelle ère commence, qui doit être marquée

par la ferme résolution de ses hérauts. Arrighi a d’ailleurs mis lui-même en œuvre un très

efficace moyen de parvenir à ses fins, la scolarisation.

Nous avons donc visité une galerie de personnages dont les multiples facettes nous

ont révélé la complexité de l’époque considérée, époque de mouvement, de bouleversements,

de transformations désirées puis avortées, de réalisations enfin advenues et définitives.

Mais nous ne l’avons pas envisagée sous l’angle des événements historiques eux-mêmes.

En effet, comment expliquer chez une partie des élites corses cette attitude durable de résis-

tance ouverte ou non dite, passive ou inconsciente, si l’on n’a pas la moindre connaissance

des bouleversements politiques intervenus au sein même de l’Europe, particulièrement

dans cette péninsule italienne dont l’île est le prolongement physique et Bastia le relais

politique et culturel “naturel” ?

8. UNE ÎLE ET UNE VILLE SOUS LA PRESSION DU RISORGIMENTO

L’Europe issue du XVIIIe siècle apparaît comme un continent à la recherche d’un

nouvel équilibre. Sous la pression de la révolution américaine, de la révolution corse (certes

plus modestement) et surtout de la révolution française, exportée hors des frontières par

Bonaparte, les peuples, à travers leurs bourgeoisies et la frange libérale de leurs aristocraties,

aspirent à davantage de liberté. C’est précisément le cas de l’ensemble des nationalités qui

composent l’empire austro-hongrois : l’empereur d’Autriche François Ier, ayant senti passer

le boulet des bouleversements politiques, a scellé avec le tsar Alexandre Ier et le roi de

Prusse Frédéric-Guillaume III, l’accord de la Sainte Alliance (signé le 26 septembre 1815

à Paris). Par celui-ci, les puissances conservatrices du  continent, qui ne souhaitent surtout

pas voir se généraliser un ordre constitutionnel et laïque, se promettent mutuelle assistance

et mettent sur pied une sorte de force d’intervention devant agir promptement sur leurs

territoires respectifs chaque fois que les peuples entrent en révolte.

La péninsule italienne constitue l’un des sujets de préoccupation de l’Autrichien

Metternich, inspirateur et guide infatigable de la politique ultra-conservatrice de la Sainte-

Alliance. La future Italie en effet a senti sur elle le souffle vivifiant de la liberté : Francesco

Ottaviano Renucci avait mentionné l’arrivée triomphale de Bonaparte à Milan en 1796, la

sympathie que celui-ci suscitait dans les milieux éclairés lombards, mais on peut également

souligner l’expérience du royaume de Naples, sous la conduite de Joseph Bonaparte puis de

Murat. Ici sera réalisé un véritable programme de modernisation des structures politiques, de

1806 à 1815 : répression du brigandage, abolition de la féodalité, confiscation des propriétés

monastiques, création d’un système d’éducation primaire (Mourre, 1998). Cependant, l’accueil

réservé aux troupes révolutionnaires françaises se transforme rapidement en aversion hostile

L’INSTITUTION DU FRANÇAIS EN CORSE : UNE AVANCÉE LENTE ET DIFFICILE 53

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:06  Page 53



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE54

puis en haine vis-à-vis de la répression et des pillages commis, mais plus encore en raison de

l’abandon par Napoléon de la promesse d’unification de l’ensemble du territoire, à l’exception

de la Sicile, dirigée par les Bourbons de Naples, et de la Sardaigne, sous souveraineté piémon-

taise.

L’idée n’en germe pas moins de la nécessaire libération du sol national du joug autri-

chien. À l’issue du Congrès de Vienne (juin 1815), on est en quelque sorte retourné au statu
quo ante avec le Piémont qui élargit ses possessions savoyarde et sarde en se dotant d’une

façade maritime avec la ville de Gênes, le royaume des Deux Siciles, les États pontificaux,

le reste de l’Italie se retrouvant sous la domination des Habsbourg (Lombardie, Vénétie)

ou bien sous leur tutelle indirecte dans le cadre d’une mosaïque de vassalités. C’est préci-

sément le cas du Grand-Duché de Toscane, où nombre d’étudiants corses s’initient aux

idées révolutionnaires. Le carbonarisme, société secrète née dans le royaume de Naples,

d’abord en soutien aux troupes françaises puis contre elles, répand progressivement dans

l’ensemble de l’Italie ses idéaux d’émancipation nationale. Commence dès lors une période

d’agitation permanente, rythmée de révoltes et de répressions sanglantes, avec ses pics et

ses dépressions, que l’on doit mettre en relation avec les turbulences françaises : les Cent

Jours, la monarchie de juillet, la révolution de 1848, le coup d’État de 1851, la défaite de

Sedan en 1870 et la proclamation de la IIIe République. Les révolutionnaires italiens, parti-

culièrement les Toscans, font ainsi l’objet de mesures d’éloignement et Bastia, exutoire

quasi naturel de l’effervescence péninsulaire, accueille régulièrement son lot de réfugiés,

dans des situations parfois paroxystiques : « En 1811 déjà, on avait vu débarquer plus de

huit cents prêtres qui refusaient de se soumettre à la tyrannie de Napoléon. Après 1821, les

événements de Naples et de Romagne provoquèrent un afflux continu de réfugiés… »

indique Jacques Thiers (1998). Les 10 et 11 mai 1849, quelques huit cents proscrits fuyant

la répression autrichienne débarquent à Bastia et y créent de nouveau ce que nous appellerions

aujourd’hui une situation de catastrophe humanitaire (Gherardi, 2000, ibid.). Mais il nous

faut dépasser le cadre événementiel pour envisager les liens organiques unissant intelligentsia

locale et intellectuels issus le plus souvent des provinces centrales de l’Italie.

Nous avons mentionné la présence si culturellement décisive de Niccolò Tommaseo,

mais nous pouvons également évoquer le séjour de l’homme de lettres Francesco Domenico

Guerrazzi, de 1853 à 1856, ami personnel de Giuseppe Mazzini, l’un des pères de l’unité

italienne, et membre du triumvirat de la première expérience républicaine toscane en 1848.

Dans l’Italie pré-unitaire, la révolution paolienne joue un rôle émancipateur décisif, avant

que le mouvement national n’utilise la double et ambiguë figure libératrice de Paoli et de

Napoléon. Eugène Gherardi (ibid.) cite la Canzone all’Italia (1818) « où Leopardi rend longue-

ment hommage à l’épique tragédie des Corses du XVIIIe siècle. Derrière Paoli et son peuple,

c’est le destin de toute l’Italie que Leopardi évoque en filigrane » et le général se voit investi

d’un rôle qu’il n’avait certainement pas envisagé de son vivant… Guerrazzi, de son séjour

dans l’île, retirera une prose relativement abondante. Retenons particulièrement son volumineux

roman historique consacré à la Corse, Pasquale Paoli ossia la rotta di Pontenuovo 31, publié

31. Pascal Paoli ou la défaite de Ponte-Novu, TdA.
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en 1860. Derrière le panégyrique de la lutte des insulaires se dessine le profil d’une Italie

révolutionnaire unie, ce qui n’aura d’ailleurs pas forcément l’heur de plaire à Viale, partisan

de l’unité italienne autour du pape et familialement très impliqué puisque son frère, Michel,

sera le négociateur pontifical auprès de Metternich au moment où se posera la question romaine

(Villa, 1987).

Autre présence prestigieuse dans l’île, celle de l’exilé Francesco Costantino

Marmocchi, « ministre de l’Instruction publique au gouvernement démocratique de la

Toscane présidé par Guerrazzi entre 1848 et 1849 » (ibid.), géographe de formation, qui

rédigera un Abrégé de géographie de l’île de Corse (1852).

Nous pourrions ainsi lister d’autres clercs italiens de renom, au risque de verser dans

l’anecdote. Plus pertinente nous paraît la référence à la librairie Fabiani de Bastia, une véri-

table institution culturelle locale. Fondée en 1821 par Giovanni et Cesare Fabiani, elle va

constituer pendant plusieurs décennies la cheville ouvrière de l’activité culturelle insulaire.

Outre leurs fonctions de libraires, les Fabiani se livrent à une activité éditoriale extrêmement

éclectique, de l’impression de documents officiels à la littérature populaire des almanachs

(nous y reviendrons plus loin) en passant par les publications des lettrés insulaires. Leur

office prend en quelque sorte une dimension internationale lorsqu’ils nouent des relations

étroites avec les milieux culturels et politiques italiens : collaboration avec l’Antologia de

Vieusseux, publication d’ouvrages interdits en Italie à partir de commandes toscanes et

impression clandestine, « a la macchia », de feuillets et libelles pour le compte des libéraux

italiens, sous l’œil tantôt soupçonneux tantôt compréhensif des autorités.

Cette activité d’édition s’inscrit dans un contexte d’effervescence politique entretenue

par les allées et venues des clandestins italiens, soutenues par les activités  maçonniques des

carbonari insulaires, les pinnuti32, fort nombreux, volontiers agissants et suscitant à l’occasion

la fièvre des autorités locales. Parmi ces derniers, beaucoup s’investiront physiquement dans

le combat contre l’occupant autrichien. Le meilleur exemple en sera sans doute le colonel

Polindoro Casalta d’Ornano, officier des troupes garibaldiennes accouru au secours de Paris

assiégée par les Prussiens en 1870 et qui, en 1871, adresse une lettre à l’ensemble des maires

de Corse dans laquelle il souhaite ouvertement le rattachement de la Corse à l’Italie.

L’attitude de Casalta n’est pas, loin de là, majoritaire. Dans l’ensemble, le processus

d’intégration, soutenu par une politique systématique de l’emploi public, se conforte idéo-

logiquement avec l’épisode du prince président puis du second Empire, qui laissera la Corse

sous une très forte influence bonapartiste. Ceux qui refusent le nouveau système immigreront

en masse vers les Amériques ou trouveront à servir la France dans son expansion coloniale.

Mais il faut reconnaître que l’alternative n’était pas facile dans ces temps tourmentés : « Au

temps de l’Empire33, depuis l’incorporation de la Toscane à la France, les collèges de la

Corse et toute l’inspection primaire dépendaient de l’Université de Pise et je correspondais

avec le recteur de celle-ci » nous apprend Francesco Ottaviano Renucci dans ses Memorie.
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32. Pinnutu de topu pinnutu : chauve-souris, ce nom leur est donné en raison de leurs réunions nocturnes

et massives.

33. 1804-1814.
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Napoléon, à son corps défendant, avait créé à partir d’une décision macro-politique un

retour provisoire à l’intégration traditionnelle des élites corses et provoqué un afflux d’étu-

diants insulaires dans les universités de la façade thyrrénienne. C’est précisément pour

contrebalancer cet effet pervers qu’il avait notamment promulgué le décret de 1811. La

Corse n’entrera dans le giron de l’académie d’Aix qu’en 1814 et l’usage instrumental de

l’italien perdurera dans l’enseignement pendant fort longtemps, jusque par exemple en

1844 où, au collège secondaire de Bastia, il deviendra une discipline parmi les autres au

profit du français.

9. DE L’INTÉGRATION DES ÉLITES À CELLE DES MASSES

Pietro Lucciana (1832-1909), plus connu sous le surnom de Vattelapesca, enseigne

l’allemand au lycée de Bastia. Intellectuel plurilingue, auteur de traductions en italien de

Goethe et de l’ouvrage du romantique Gregorovius relatif à la Corse, il sera l’un des premiers

à proposer une abondante production en langue corse. Sa correspondance avec Tommaseo,

en 1873, atteste l’extinction des flux intellectuels insulaires vers la Toscane et plus géné-

ralement l’Italie : « Sul continente italiano… non conosco nessuno ; timido per natura…

mi sento incapace, in poche settimane, d’intrecciare… un serio legame qualunque »34

(Gherardi, ibid.). L’intégration des élites, dont la détermination absolue et définitive pour

la France ou l’Italie apparaît dans le siècle bien problématique, semble désormais réalisée,

il reste à opérer celle des masses. Michelet, dans son cours au collège de France (1847),

parle d’une France dont l’union est acquise mais l’unité demeure à faire, notamment au

plan linguistique. Josiane Peretti (1991) dresse le constat d’une francisation difficile et

chaotique :

« … consécutivement à la diffusion du français dans l’école, l’italien continue à être

enseigné pendant toute la première moitié du XIXe siècle. Le règlement de l’école normale

primaire d’Ajaccio qui définit, entre autres, les matières enseignées n’oublie pas l’italien :

le professeur fera marcher de front l’étude de ces deux langues (français et italien) et s’attachera

à en faire remarquer le génie différent. Les épreuves du concours d’accès à cette école

comprennent la traduction du français en italien et de l’italien en français, la connaissance

des éléments de grammaire française et de grammaire italienne.

La première circulaire de M. Mourre ainsi que la feuille de recensement des écoles

primaires de Corse sont rédigées dans les deux langues.

… nous voyons que les Corses au début du XIXe, connaissent, étudient l’italien, parlent

et écrivent cette langue… Les réalités de la langue parlée, que ce soit l’italien ou le corse,

sont un frein réel à l’utilisation du français. Car, malgré la juxtaposition des deux langues,

les Corses ne sont pas bilingues. En 1863, d’après les statistiques de l’Instruction publique,

on ne parle français dans aucune des communes de Corse. Malgré toutes les recommandations

des inspecteurs, des générations d’enseignants, maîtrisant plus ou moins bien le français qui

n’est pas leur langue maternelle, ont bien du mal à n’enseigner qu’en français ; l’état de

34. « Sur le continent italien… je ne connais personne ; de nature timide,… je me sens incapable, en

quelques semaines, de nouer une quelconque relation solide… », TdA.
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l’Instruction primaire rapporte qu’en 1862, tout le monde parlait corse, y compris les écoliers.

Les cours étaient donc donnés dans la langue locale pour que les élèves puissent les

comprendre. De fait, d’après les statistiques du ministère de l’Instruction publique en 1863,

seules 68 écoles sur 516 utilisent exclusivement le français comme langue d’enseignement,

61 % des écoliers de 7 à 13 ans ne parlent ni n’écrivent le français ».

Ces propos sont corroborés par les réflexions de l’inspecteur général Anthoine en

188335, soit plus de dix ans après la promulgation des lois de Jules Ferry :

« …je ne suis pas sûr qu’il n’y ait pas quelque part des écoles où l’on parle plus volon-

tiers corse que français. Plus d’un parmi les maîtres avec qui j’ai causé m’a paru manier notre

langue avec un certain embarras ; le “si” italien revenait plus volontiers dans le discours que

le “oui” français. Ne nous payons pas de déclarations retentissantes. Nous savons aujourd’hui

que, pour atteindre un résultat du genre de celui dont nous parlons ici, à savoir : faire une

place à un idiome nouveau à côté d’un idiome ancien, depuis longtemps en possession d’un

peuple, il ne suffit pas d’un mot parti de haut et jeté sur le ton du commandement ou de la

menace ; il faut chez celui qui a parlé et chez ses collaborateurs beaucoup de soin et d’attention,

une vigilance soutenue, et même avec tout cela, du temps ».

Chez les lettrés insulaires, l’irruption d’un rejeton culturel inattendu, la langue corse,

accompagnera la propagation du français dans l’ensemble des générations issues des couches

populaires. Nous laisserons à Josiane Peretti (1991, ibid.) le soin de conclure provisoire-

ment :

« La volonté politique de la République passe par la prééminence de la langue fran-

çaise et cela conduit à évincer l’autre langue en usage : l’italien. Le résultat est particuliè-

rement réducteur : reste le corse, alors réduit au rang de patois, que l’on va traiter comme

d’autres patois de la langue française et non considérer comme un dialecte italien. Commence

une réflexion induite, menée par des Corses soucieux de linguistique, sur le statut du corse,

ses liens et ses différences avec les autres langues, qui mène à la situation d’aujourd’hui ».

35. Rapportés par Jacques Fusina (1994, op. cit.).
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Nous allons donc à présent tenter de rendre compte de la naissance de la langue à

travers un parcours historique que nous voudrions revisiter à la lumière des travaux existants

mais aussi à partir d’une relecture critique d’un corpus de productions et discours des acteurs

engagés de la première moitié du XXe siècle, sur la base de documents disponibles aux

archives départementales de Corse du Sud1 et de Haute-Corse2, à la bibliothèque municipale

de Bastia et à celle du Palazzu Naziunale à Corte, bibliothèque universitaire spécialisée

autour d’un important fonds corse. Nous n’entendons pas procéder ici à une justification

du choix du terme “langue” à partir de considérations épistémologiques mais bien proposer

une mise en perspective critique d’un certain parcours qui a conduit la communauté insulaire

à choisir ce terme-là et à le brandir comme étendard culturel à partir d’une certaine date.

Ne pouvant faire cependant l’impasse sur le débat théorique relatif au vocable proprement

dit, nous avons choisi, pour des raisons méthodologiques, de lui réserver une place parti-

culière plus avant dans notre étude (cf. infra, 4e partie, chapitre 3).

1. QUELLE LANGUE MATERNELLE ?
Au premier abord, la question de la langue maternelle semble revêtir un caractère

d’évidence quasi absolu, tant il est vrai que le sens commun ne s’interroge guère sur la

signification profonde du terme. Nous aurons, sur cette question aussi, à pousser plus loin

nos investigations théoriques le moment venu.

Si l’on suit donc l’inclination naturelle de la vox populi, on aura tendance à affirmer

de façon sereine qu’en Corse, au XIXe siècle, les Corses parlent corse, ce qui est vrai. De là

à en faire une langue maternelle, ou plutôt à le concevoir comme tel, on ne découvre plus

un pas à accomplir mais un abîme à franchir ; dans l’esprit des clercs du temps, indubita-

blement, existe la confusion entre langue orale et langue écrite, si bien qu’il ne peut être

pour eux question d’une autre langue maternelle que l’italien, comme ont pu nous le monter

différents exemples présentés dans la partie précédente : pour le préfet Pietri, président de

la Société d’instruction publique, comme pour Antonio Gavini, membre de la dite association,

aucun doute n’est permis. Il en va de même pour l’instituteur Patacchini-Pinelli, qui déclare

à propos des libranti, élèves du cours moyen dans l’ancien réseau éducatif (op. cit.) : « une

C H A P I T R E

DE LA GANGUE À LA LANGUE3

1. Par commodité, nous les signalerons désormais par les initiales ADCS.

2. Nous avons choisi dans ce cas les initiales ADHC.
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fois donc en état de lire le latin qu’ils ne comprenaient pas encore, et l’italien qui était la

langue maternelle… ». Ou encore de Francesco Ottaviano Renucci, dont nous connaissons

déjà l’opinion à ce sujet (cf. supra). Et enfin de Salvatore Viale lui-même, qui proteste du

recul inéluctable de la lingua patria, but que s’assigne, nous l’avons vu, l’administration,

comme cela apparaît dans les propos du procureur Mottet (Fusina, 1994, ibid.) : « Tant que

ce peuple parlera italien, et il ne parle qu’italien dans l’intérieur, il ne sera français que de

nom ». Notons encore que ni Mourre ni Cottard ne mentionnent à aucun moment la présence

du corse, jamais nommé en tant que tel dans le discours local.

2. À LA RECHERCHE DES PRODUCTIONS PIONNIÈRES

De ces observations découle donc à cette époque l’absence d’une langue corse clai-

rement ancrée dans la conscience et le discours insulaires, ainsi qu’une imprécision très

grande quant à la situation linguistique exacte, comme l’a montré Jacques Fusina (1991).

Pour la dater, il faut pouvoir l’identifier en tant que telle, et ce mode de reconnaissance

passe généralement par l’existence d’un minimum de traces écrites. Certes existe alors une

vieille tradition de littérature orale chantée, attestant la présence d’autre chose que de

l’italien, comme l’ont illustré Viale et Tommaseo. Mais ce fait traverse-t-il l’esprit de

l’illettré qui donne libre cours à sa verve poétique ou du notable local qui ne dédaigne pas

ces pièces spontanées ? D’autant plus que corse authentique et italien plus ou moins “verna-

cularisé” font souvent bon ménage dans la production populaire et qu’à côté de celle-ci

existe encore une tradition de transmission orale de poèmes italiens du Trecento et du

Quattrocento. Et que dire alors de ces lettrés qui taquinent discrètement la muse populaire ?

On peut rappeler par exemple que Bartulumea, complainte écrite en corse par Giovan Vito

Grimaldi à partir d’un modèle de composition populaire, sera apprise et diffusée par trans-

mission orale et que son propre auteur ne la signera pas lui-même.

On peut constater cependant la présence assez prégnante d’un italien à forte coloration

locale dans des ceppi 3 notariaux très anciens, tandis qu’Antoine-Marie Graziani (1997) se

veut lui plus précis : il cite par exemple le registre des baptêmes et mariages tenu par le prêtre

de la communauté du Poghju di Tavagna au XVIe siècle ; ou bien encore, sans doute à la même

époque, le procès-verbal de l’élection du chasseur de la communauté de Penta di Casinca :

on y découvre des fragments d’une protolangue non encore dégagée de sa gangue originelle

mais où ne manquent pas d’authentiques pépites. Jean Chiorboli (1978) se demande s’il ne

faut pas, d’un point de vue méthodologique, considérer un vaste corpus de textes anciens sur

lesquels on pratiquerait un relevé systématique de marqueurs linguistiques locaux. Tâche à

laquelle il s’essaie, à titre d’exemple, à partir d’un manuscrit anonyme intitulé Cronichetta,

rédigé à Bastia, sans doute par un religieux, et daté de 1660, dans lequel il relève un grand

nombre des dits marqueurs malgré sa rédaction en italien. Un sonnet stigmatisant le sac de

Bastia durant les années 1730 et destiné aux assaillants est lui rédigé en « idioma corso » : il

n’apparaît guère éloigné de ce que l’on peut qualifier en l’occurrence de corse écrit et la

mention de son mode de composition a quasiment une valeur fondatrice.

3. Registres.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:06  Page 60



Eugène Gherardi (1995) considère lui que l’écrit littéraire corse naît avec Gugliemo

Guglielmi, prêtre poète (1644-1728), aveugle, qui, selon la tradition, aurait fait transcrire ses

improvisations en place publique. Dans son étude, il pose le problème de la transmission

d’une œuvre d’abord connue sous sa forme orale, et donc sujette à déperditions et transfor-

mations multiples, puis tardivement imprimée (la publication posthume n’intervient pour la

première fois qu’en 1852 chez l’imprimeur bastiais Batini), avec là encore de nombreuses

modifications au fil des rééditions (Yvia-Croce, 1987 ; Fusina, 1989). Citons parmi les pièces

présentées La Malannata, poème en octaves rédigé en italien à coloration lexicale locale, et

plus encore des tercets relatifs à des proverbes corses, enfin un poème satirique composé de

tercets « auxquels ont été annexés de nombreux vocables du dialecte corse4 » (TdA), dans

lequel il utilise à plaisir des termes insulaires afin de confondre une noble Romaine qui s’était

vantée de comprendre le vernaculaire sans effort. On note dans ce cas précis l’utilisation

systématique de ce que la sociolinguistique actuelle nommerait la distanciation, c’est-à-dire

la volonté marquée d’un ou de plusieurs locuteurs d’une langue donnée de manifester une

prise de distance avec une langue proche de la leur ou considérée comme telle5.

Dans l’esprit de Salvatore Viale, a contrario, l’insertion d’une courte pièce écrite

en corse, U sirinatu di Scappinu 6, dans la Dionomacchia, poème héroï-comique en langue

italienne où l’auteur, « en bon lettré bourgeois, s’amuse des bergers et de leurs grossières
chansons » (Ettori, 1980, ibid.), n’a au fond d’autre but que de mettre en exergue la qualité

de la langue de toute pensée accomplie. Pourtant l’auteur, dont le point de vue sera malgré

tout infléchi par l’ascendant qu’exercera Niccolò Tommaseo sur les lettrés bastiais, a long-

temps été considéré comme l’authentique producteur du texte fondateur en langue corse :

« S. Viale ne trouverait pas de place dans notre anthologie, réservée aux écrivains dialectaux,

si ce poème…, long de 3288 vers en langue italienne, ne contenait onze sizains imprimés,

en langue corse – fait sans précédent, dit-on, à cette époque… » (Ceccaldi, 1973, ibid.). Si

l’on peut attribuer à Viale la priorité du premier texte imprimé au plan chronologique (la

première impression date de 1817), on sait que Guglielmi le précède largement mais, pour

des raisons dont nous avons parlé, on considérera que le premier effort de codification du

corse imprimé (Ceccaldi a placé ce dernier mot en italique dans son anthologie), à travers

une tentative de rationalisation empirique de l’écrit peut à juste titre lui être concédé. Par

contre, on sait avec Eugène Gherardi (2000, ibid.) qu’Alexandre Petrignani a fortement

inspiré Viale, dont il était l’ami, avec sa Pila rapita et que sans doute son Testamento di
mamma Catalina7, parodie très en vogue dans la littérature populaire du temps et même

DE LA GANGUE À LA LANGUE 61

4. « Dove sono annessi molti vocaboli del dialetto corso », TdA.

5. On peut également mentionner Ugo Peretti (dont on dit, faits avérés ou déformations de la transmission

orale, qu’il étudia à l’université de Corte, qu’il combattit à Ponte Novu et qu’il fut, bien que nettement

plus âgé, l’ami de Bonaparte) dont les créations burlesques, à la fois fidèles à des modes d’expression

populaire et à des conceptions esthétiques venues d’Italie, illustrent le mélange entre toscan et variété

méridionale du corse. Ici encore la publication de ses Ottave rusticane relève de l’aléatoire transmission

du patrimoine oral, dont la restitution semble avoir condamné à l’oubli une partie de la production

initiale. 

6. La sérénade de Scapin, TdA.

7. Testament de mère Catalina, TdA.
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postérieure8, est contemporain de l’œuvre précédente. Viale jouit donc d’une réputation

sans doute exagérée lorsque l’on a connaissance de son opinion initialement condescendante

quant au corse et de la faiblesse de sa production dialectale personnelle, malgré ses efforts

en faveur du patrimoine littéraire oral.

3. UNE LANGUE COLPORTÉE

Très illustrative de la culture populaire, la production d’almanachs va tenir en Corse

un double rôle d’élargissement du lectorat et de popularisation de l’écrit dialectal. Ces opuscules

sont au départ imprimés localement à Bastia, chez les frères Fabiani, dont on connaît le poids

dans l’histoire culturelle de l’île, puis chez Ollagnier et plus tard chez Piaggi ou Santi. Imprimés

dans un format de poche sur papier assez grossier et avec de nombreuses coquilles, ils circulent

à travers l’île grâce aux marchands ambulants. On y trouve généralement un calendrier avec

ses lunaisons, la vie des saints, des conseils pour l’agriculture, des lieux communs relatifs à

la météorologie, des croyances rurales, des proverbes et dictons locaux écrits dans la langue

ou son approximation, ainsi que des pièces poétiques et des stalvatoghji9 relevant de la

littérature populaire dans sa dimension burlesque. Largement rédigés en italien au départ, ils

vont faire une place de plus en plus large au corse, et les lettrés qui choisissent le vernaculaire

comme mode d’expression le font souvent dans l’anonymat. Cette attitude peut se justifier

par différentes raisons : la conscience individuelle minorée du vernaculaire bien sûr, une sorte

de “réflexe de classe” qui consiste à masquer l’origine d’une production semblant venir des

couches populaires et donc transcrite par quelque individu compétent, la possibilité aussi de

toucher par le biais de l’oralité (des textes à déclamer ou à chanter) tout un public friand de

ce type de texte à dire plus qu’à lire pour soi.

Très répandus en Europe, les almanachs avaient été durement combattus par les

révolutionnaires qui les accusaient de perpétuer les superstitions les plus obscures ; à ce

sujet l’abbé Grégoire formule un jugement sans nuance : « Annuellement on tire quarante

mille exemplaires de l’almanach de Bâle imprimé tant en cette ville qu’à Colmar par un

habitant de Berlin qui en a le privilège. Des Savoyards colportent par toute la France ce

répertoire absurde qui perpétue jusqu’à la fin du XVIIIe siècle les préjugés du XIIe. Pour huit

sols, chaque paysan se nantit de cette collection chiromancique, astrologique, dictée par le

mauvais goût et le délire » (de Certeau, Julia, Revel, ibid.). Très en vogue en Corse au

XIXe siècle, ils n’en contribueront pas moins à élargir considérablement le cercle des lecteurs,

permettant ainsi à une partie des couches populaires d’accéder à la lecture dans une (des)

langue(s) disponible(s) et au cercle des lettrés de s’élargir quelque peu et de pratiquer de

plus en plus la production dialectale. Notons avec Pierre Pasquini (1986) que Frédéric

Mistral choisit une stratégie de vulgarisation du provençal au moyen de ce type de média

8. On peut trouver plusieurs exemples de testaments parodiques, souvent improvisés par leurs auteurs à

partir de litiges observés au sein des communautés, toujours composés sur un modèle canonique de

vieille tradition.

9. On pourrait traduire ce terme par “historiette burlesque”.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:06  Page 62



en créant l’Armana prouvençau en 1855: « L’Armana est un instrument privilégié et, dirions-

nous maintenant, une très bonne idée pédagogique. En effet, de nombreux almanachs

existent déjà en français. Ils constituent une source essentielle de lecture dans les milieux

populaires qui sont donc, par leur intermédiaire, en train de s’habituer à avoir leur vie

rythmée par des indications, renseignements, etc., en français. Faire paraître un almanach

provençal, c’est donner à la langue provençale dans l’écrit la place qu’elle a dans la vie de

tous les jours, c’est créer un instrument culturel vivant et efficace ». S’il n’existe pas dans

la seconde moitié du XIXe siècle de conscience corse sur le modèle félibréen, les almanachs

insulaires jouent un rôle – involontaire – de vecteur culturel. Leur substance faisant une

large part à une oralité canalisée contribuera également à une mise en forme progressive

de l’écrit corse, avec surtout une systématisation de plus en plus grande de son usage. Les

intentions vernaculaires sont clairement affichées dès la publication en 1847 de l’Almanacco
del pescator di chiaravalle annoncé colla giunta di poesie giocose e varj proverbj corsi10,

le plus ancien et le plus célèbre. Eugène Gherardi (2000, ibid.) mentionne dans celui-ci la

publication en 1886 du Viaghju in Ascu11 d’Anton Leonardo Massiani, un long poème

comique de très bonne facture. L’heure n’étant pas encore venue d’une édition locale systé-

matique de pièces écrites en corse, les almanachs vont permettre le dépôt de ces productions

littéraires dont toutes n’atteignent cependant pas la qualité du texte ici mentionné.

Ils jouent donc un rôle dont on a jusqu’aux travaux de Gherardi sous-estimé l’im-

portance mais que Paul Arrighi avait déjà finement perçu en 1924, dans une conférence

qu’il donne à Nice et que L’Annu corsu12, publication littéraire dont il est le directeur, repro-

duit in extenso13 : « Ainsi, les fondateurs des vieux almanachs bastiais, les Chiaravalle et

l’Artigiano, italiens de nom et d’inspiration, qui contribuèrent surtout à maintenir chez

nous une culture italienne plus ou moins épurée, ont droit aussi à notre reconnaissance pour

la part qu’ils ont daigné faire – de plus en plus large – au dialecte local ».

Part dont rend compte, malgré son titre, le dialogue entre un certain Carluccio et

son ami Franceschino à propos de la venue du prince d’Orléans en 1835, publié dans

l’Artigiano de 187214. On a ici affaire à un texte à l’orthographe certes encore gauche mais

indubitablement rédigé en corse. Son intérêt réside également dans le répertoire langagier

dont il porte témoignage : texte en corse n’excluant pas les italianismes15, titre en italien

et personnage de stature nationale dans un contexte d’intégration culturelle en cours, on

retrouve ici un résumé saisissant du changement de monde alors à l’œuvre, cette fois-ci

non plus sur le mode de la déploration intellectuelle à l’usage de pairs avertis mais à travers
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10. Avec adjonction de poésies divertissantes et de proverbes corses variés, TdA.

11. Voyage à Ascu, TdA.

12. L’année corse, TdA.

13. Le texte se nomme A lingua corsa.
14. Le titre en est « L’arrivo del Principe S.A.R d’Orléans In Bastia, il 2 novembre 1833 ». Collection

personnelle d’Eugène Gherardi.

15. Ainsi « E cosa vuoi ch’io sappia… » (« Et que veux-tu que je sache ») : le verbe vouloir est ici transcrit

dans sa forme italienne, la forme locale étant « voli ».
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une médiatisation souriante destinée à un public dans une certaine mesure massifié. Le

contact des langues transparaît également à l’analyse des rares documents disponibles :

ainsi Il Cirneo de l’année 191716, publié chez Santi à Bastia, indique-t-il non pas seulement

la continuité des deux langues italienne et corse mais également des hybrides.

Majoritairement rédigé en italien, le calendrier offre un mixte basé sur l’alternance ou le

mélange des codes (code-switching et code-mixing17), la quatrième de couverture est occupée

par une publicité en corse relative au périodique Bastia-Journal et, plus étonnant, dans son

mélange des trois codes présents dans l’île, la page 2 réservée à la présentation d’articles

de papeterie en vente chez l’éditeur et dont voici un extrait : « Libri per le scuole primarie…

Carta a lettere, in scatule, in pochettes et in ramette. Inviloppi di qualunque furmatu, bianchi,

gialli, rossi, bleu…18 ». L’analyse linguistique nous révèle une phrase rédigée en corse, où

l’on peut relever l’italianisme « scuole », avec la diphtongaison toscane inconnue dans

l’île, la présence de deux emprunts de nécessité (l’hybride « ramette », non attesté en italien

standard, corsisé par la prononciation et l’absence de marque du pluriel français, et le

français « pochettes » qui le précède immédiatement) et d’un emprunt de luxe, « bleu »,

non accordé en nombre, là où l’on aurait attendu « turchini ».

4. UN PRÉCIEUX DOCUMENT SOCIOLINGUISTIQUE

Plus étonnant, le poème Ghiribizzo, extrait de l’Almanacco del Pescator de
Chiaravalle19 daté de 1912, signé d’un certain Pieri da Pietra (nous avons souligné plus

haut que certains auteurs choisissent délibérément l’anonymat) : le titre du poème est

complété d’un ajout, « Un’ insalata di tre lingue »20, au moyen duquel l’auteur joue sciemment

des langues à la disposition du lecteur (dont l’une, le corse, passe soudainement de l’oral

à l’écrit sans bénéficier d’un statut quelconque) pour créer la connivence propre au genre

populaire utilisé, ici le sizain en vers de huit pieds, plus souvent chanté que déclamé ou lu.

Le titre, en italien, signifie littéralement « idée saugrenue, caprice spontané », il précède

huit strophes dont quatre sont plutôt en corse (I, II, III, VIII), deux plutôt en italien (IV et

V), et deux en français et en corse (VI, langue française dominante, VII, langue corse domi-

nante) que nous citons in extenso :

16. Bibliothèque municipale de Bastia, M13-4 17.

17. – Alternance de codes (code-switching) : « cette stratégie consiste à faire alterner des unités de longueur

variable de deux ou plusieurs codes à l’intérieur d’une même interaction verbale ».

– mélange des codes (code mixing) : « stratégie de communication dans laquelle un locuteur mêle

des éléments ou règles des deux langues et de ce fait brise les règles de la langue utilisée », in Hamers

et Blanc (1983).

18. « Livres pour les écoles primaires… Papier à lettres, en boîtes, en pochettes et en ramettes… Enveloppes

de tous formats, blanches, jaunes, vertes, bleues… ».

19. Almanacco del Pescator de Chiaravalle per l’anno bisestile 1912, colla giunta di Poesie Giocose e
varj proverbj corsi, Sessanta cinquesima annata, Bastia, Libreria e stamperia Piaggi, Bibliothèque du

Palazzu Naziunale, Corte, MF 1034 1/2 et 2/2.

20. Une salade de trois langues, TdA.
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VI

Astolfi mécanien21

Ou Thierry (comme on voudra)

En poussant à fond le train

Monteront jusqu’à Pietra

Senza ragli cum’o speru

Cum’e in lu cammin di ferru

VII

Strada in terra, strada in ferru

La stazione è lu Munticchiu

Avale più nun disperu

Ch’ellu ti salti lu ticchiu22

Pour venir au trente trois

Bis et rue de l’Opéra

S’adressant de façon volontairement fantaisiste et décousue à une certaine Mimì, sans

doute ex-amoureuse, le choix du titre et le mélange des langues contribuent de façon consciente

à la formation du burlesque. La métrique du texte permet de l’oraliser et de le divulguer par

le chant, commode véhicule de la langue populaire, le choix du pseudonyme apparaissant

sans doute symptomatique d’un certain rapport à l’utilisation du corse, encore assez peu iden-

tifié dans la conscience collective. Notons qu’entre les deux guerres, de nombreuses chansons

populaires, souvent transmises oralement, verront l’alternance corse-français se substituer à

l’alternance traditionnelle corse-italien.

Ce document nous paraît très précieux du point de vue sociolinguistique car il

témoigne d’une diglossie à l’œuvre dans la zone des phénomènes de contact, avec la produc-

tion de mélanges linguistiques attestant l’existence d’une forme de continuum entre deux

langues ou plus. Lambert-Félix Prudent (1981) a procédé à une relecture critique des

concepts de diglossie et de bilinguisme. Initialement proposé par le Français Psichari en

1928, le premier terme permettait de qualifier selon lui les rapports complexes et hiérarchisés

existant en Grèce entre « la langue scolastique, savante ou puriste (katarévousa)… parlée

dans les cérémonies officielles » et « le grec usuel ou vulgaire (le démotiki)… enseigné

nulle part, mais … seule langue vraiment courante ». L’Américain Ferguson, en 1959, va

épurer l’approche initiale en la présentant globalement comme une situation linguistique

relativement stable où coexistent deux variétés d’une même langue, l’une destinée à tous

les aspects formels, institutionnels et socialement valorisants (high speech), l’autre à tout

ce qui relève de la communication informelle et ordinaire (low speech). La remise en cause

du contenu sémantique proposé va venir d’Europe avec le Catalan Rafael Ninyoles et
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21. Mot imprimé tel quel dans l’almanach.

22. « Sans rail comme je l’espère / Comme dans le chemin de fer.

Route en terre, route en fer / La station est U Muntichju/ Maintenant je ne désespère plus/ Que l’envie

ne te prenne », TdA.
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l’Occitan Robert Lafont et d’Amérique avec les Antillais Davy et Jardel et le Québecquois

Chantefort : tous s’attacheront à démontrer à partir de leur terrain d’analyse que, derrière

le système d’alternance fonctionnelle de deux variétés d’un même code, il existe en fait un

conflit linguistique latent ou manifeste. Conflit d’autant plus manifeste lorsque l’on a affaire

à deux codes linguistiques différenciés dont la répartition fonctionnelle épouse les domaines

identifiés par Ferguson : la diglossie offre alors un éclairage nouveau pour toute situation

bilingue, qui doit désormais s’analyser en termes de rapports de force politiques, linguis-

tiques, culturels et sociaux. L’Antillais Prudent, entre autres, complète dans son article l’ap-

proche du système diglossique en postulant, dans le cas des Caraïbes, l’existence de

« mésolectes », formes hybrides nées du contact entre le « basilecte » (variété inférieure),

en l’occurrence le créole, et l’« acrolecte » (variété supérieure), ici le français. Cela signifie

qu’en situation de bi- ou multilinguisme existe généralement dans les productions langagières

informelles un ensemble d’énoncés hybrides où fonctionnent soit le code-switching, soit

le code-mixing, soit le mélange des deux. L’intérêt du poème Ghiribizzo ne tient donc pas

à sa qualité littéraire, au demeurant médiocre, mais à sa valeur au plan sociolinguistique :

on possède en quelque sorte une manifestation tangible de l’évolution d’une ancienne

diglossie “harmonieuse” italien/corse, dont Viale est sans doute le meilleur exemple vers

une diglossie plus tendue entre français et corse, comme l’attesteront les productions de la

première moitié du XXe siècle, avec ici la présence délibérée d’un mésolecte affiché avec

ostentation et sans doute assez réel dans les couches populaires, particulièrement dans les

villes. Ghiribizzo témoigne du passage en cours d’un système diglossique à un autre : à côté

d’un italien de survivance, déclassé et véhiculé par un média populaire, l’almanach, apparaît

un corse pas toujours dégrossi, lourd de scories, mais indubitablement et durablement

présent tandis que s’installe le français comme nouvelle variété de référence.

On aurait pu croire que l’école, le changement des flux culturels, l’intégration, voire

l’assimilation, allaient effacer toute conscience sui generis. Il n’en fut rien. Le paradoxe

n’est qu’apparent et nous nous référons ici à l’analyse pertinente de Fernand Ettori (1980,

ibid.) : « La répartition qui, pendant des siècles, s’était faite entre italien et corse n’avait

de sens que s’agissant de deux idiomes dont l’un pouvait être considéré comme un dialecte

par rapport à l’autre ». La diglossie harmonieuse (n’excluant pas le conflit interne latent

comme dans l’attitude condescendante de Viale pour les usages linguistiques du peuple)

qui régit les conduites des clercs de la première moitié du XIXe siècle se justifie par la

continuité linguistique de deux langues ou d’une langue et d’un dialecte entre lesquels

existe l’intercompréhension en raison de leur appartenance à la même aire linguistique,

l’aire italo-romane (J.-M. Arrighi, 2002). Cette intercompréhension disparaît avec le

français, qui appartient à l’aire gallo-romane. Et Fernand Ettori d’ajouter (op. cit.) :

« Entre le français et le corse appartenant à deux aires linguistiques différentes de la

Romania, le couple langue/dialecte ne signifie plus rien. Pire encore : pour la première fois

de son histoire, le corse était concurrencé de façon sérieuse sur le terrain de l’oralité par une

autre langue, le français, depuis les lois scolaires de Jules Ferry qui commencent à produire

leur effet vers la fin du siècle… Resté seul en face du français et privé du soutien d’une

grande langue de culture, le corse n’avait d’autre perspective que de disparaître ou de se

donner le statut d’une langue écrite…».
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La littérature des almanachs, dont le dépouillement sociolinguistique et socio-littéraire

reste à faire, tâche ardue dans la mesure où ils s’avèrent aujourd’hui difficiles à trouver, offre

un triple intérêt : du point de vue social, elle élargit de façon informelle le lectorat en attendant

que l’école publique ne vulgarise l’accès à l’écrit ; du point de vue de l’histoire de la langue

corse, elle témoigne d’une véritable période d’essaimage où les acteurs agissent de façon plus

ou moins consciente et en ordre dispersé ; du point de vue sociolinguistique, elle rend compte

de la dimension conflictuelle manifeste ou latente de toute situation diglossique ainsi que de

l’absence de cloisonnement strict entre langues dans les productions langagières informelles

quotidiennes : on pourrait certes objecter que les dites situations s’appuient plutôt sur un

usage oral et noter ainsi la contradiction du recours à l’écrit. On résout le problème en mention-

nant l’existence d’une très ancienne littérature orale répandue et prisée, mais aussi d’une

bonne connaissance de l’italien écrit qui servira de point d’appui au nouveau mode d’expression

utilisé en alternance ou en mixte dans les almanachs, dans le but évident de rechercher une

connivence avec un lecteur in fabula (selon l’expression d’Umberto Eco) dans le vide laissé

par la disparition de la vieille langue de prestige. Aussi le jugement de Marie-José Dalbera-

Stefanaggi (2002) relatif à l’absence de littérature d’expression corse avant l’avènement de

la Tramuntana de Santu Casanova, à la fin du XIXe siècle, nous semble-t-il à réviser car il

laisse dans l’ombre un vaste corpus de textes qui exclut toute idée de génération spontanée

(en premier lieu l’œuvre de Guglielmo Gugielmi), hypothèse d’autant plus difficile à soutenir

qu’elle laisse dans l’ombre tutélaire de Santu Casanova deux auteurs d’une grande importance,

Monseigneur Della Foata et Pietro Lucciana.

5. UN PRÉCURSEUR ET DEUX FONDATEURS

Monseigneur Della Foata, né en 1817 dans la piève rurale de l’Ornanu, devient évêque

de Corse en 1877. Il accomplira toute sa carrière ecclésiastique dans l’île : exerçant la prêtrise

de 1843 à 1877, il connaît parfaitement les mœurs villageoises de par son origine et ses fonctions.

Homme de lettres curieux d’histoire, il s’intéresse aux questions sociales et écrit beaucoup :

en français, en latin, en italien… et en corse. Ses Poesie giocose, volume assez important de

poésies conçues sur des modèles de composition de la littérature orale, ne seront publiées qu’en

197323. Il les rédige durant ses années de sacerdoce rural dans le plus grand secret, car il semble

avoir voulu dissimuler à ses contemporains son goût pour la création en vernaculaire : témoignage

individuel d’un phénomène de double minoration diglossique français/corse, italien/corse ?

Pression de la charge épiscopale qui le contraint à une politique de francisation à travers le

réseau des écoles confessionnelles ? Conformisme pudibond ? Pudeur et prévention sociale

face à un type d’expression caractéristique du petit peuple ? Sans doute retrouve-t-on toutes

ces raisons dans la discrétion voulue de l’auteur, qui parfois n’hésite pourtant pas à se montrer

critique tant vis-à-vis de l’église que du peuple de Dieu24, en même temps qu’un irrépressible

besoin de s’exprimer en dialecte. Certes le genre giocoso qualifie en italien une veine humo-

DE LA GANGUE À LA LANGUE 67

23. Poesie giocose in lingua vernacola della pieve d’Ornano, Aix-en-Provence, Imprimerie La Mulatière.

24. « Videti à Cristu ch’hè à casa di u diavuli » (« vous voyez le Christ dans la maison du diable ») dit-

il dans l’évocation d’une procession à Pietra di Verde en rouspétant (« semu à i frauli ? », « Sommes-

nous aux fraises ? ») contre les litanies (« miauli », « les miaulements ») des femmes qui priaient pour 
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ristique et sans prétention : sa célèbre phrase « No scrivimu bagateddi Par buiaghji è par

pastori25 » lui permet de signifier le rapport qu’il entretient à sa création, mais elle rend compte

aussi d’un besoin de se tenir proche du peuple, sans que l’on y discerne forcément du pater-

nalisme. De toute façon, il connaît à merveille la société rurale et certaines pièces de ses Poesie
passeront à la postérité sans que quiconque en connaisse l’auteur, telle la Nanna di u bambinu
ou A Rustaghja26, que nous avons eu l’occasion d’entendre et même de chanter jusqu’à notre

adolescence. Toute l’ambiguïté de son rapport à la langue corse transparaît dans la pièce de

douze sizains intitulée U pattuà corsu : outre l’officialisation du terme minorant “patois” en

corse, on trouve dans ces vers un attachement viscéral à la langue ainsi que des ferments de

ce que l’on pourrait qualifier de sentiment national :

Lu Corsu è fieru ; fin dall’antichità

Cumbatti sempri, par viva in libartà.

Ci gluriemu d’éssa Corsi

E unn è corsu ancu u pattuà ?

Si lu corsu unn è più intesu,

Saria un mali, un mal francésu.27

On peut également y noter un début de réflexion métalinguistique le conduisant à s’in-

terroger sur la transcription de certains sons n’existant pas en italien standard et a fortiori en

français : Ma u pattuà corsu ha quattru cunsunanti,

Ch’é un possu scriva, or comu vól ch’é canti ?… ?28

Signalons à ce sujet qu’il proposera pour la première fois une transcription stable

du son /Z/ (français déjà) avec le digramme sg et le trigramme sgi. Ce phonème, présent

dans certains dialectes péninsulaires, est inconnu de l’italien standard ; il constitue l’un des

marqueurs de l’individuation29 dans le domaine phonologique et orthographique. Le père

que la pluie revienne ; et une fois celle-ci revenue, on se plaint qu’elle tombe aussi bénéfiquement à

Chiatra voisine et ennemie ! (Tiré de Preti Santu, personnage principal de ses Poesie giocose).

25. « Nous écrivons des choses sans importance pour les laboureurs et les bergers », TdA. 

26. La berceuse de l’enfant Jésus, TdA ; a rustaghja : sorte de serpe fixée sur un long manche.

27. Le Corse est fier ; depuis l’antiquité

Toujours il se bat pour vivre en liberté.

Nous nous enorgueillissons d’être Corses, 

Et notre patois ne l’est-il pas ?

Si le corse n’était plus compris

Alors ce serait un mal, un mal français ». 

28. « Mais le patois corse possède quatre consonnes

Que je ne peux écrire, comment donc veux-tu que je chante ?... »

29. Individuation : concept sociolinguistique proposé par Jean-Baptiste Marcellesi, il s’agit en l’oc-

currence de la conscience et de l’affirmation par les locuteurs même, et non forcément par la commu-

nauté scientifique internationale, d’une différence avec les autres langues en présence par le choix de

marqueurs linguistiques considérés comme autant d’indicateurs d’identité linguistique ; pour de plus

amples détails, voir Thiers (1986, A).
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Tommaso Alfonsi, professeur de théologie et de philosophie en Italie mais Balanin d’origine,

qui se livrera à un travail de lexicographie en rédigeant Il dialetto corso nella parlata bala-
nina30, contestera dans les années vingt cette transcription et préconisera un retour à l’an-

cienne graphie italianisante.

De poèmes, anonymes ou non, disséminés au gré des almanachs jusqu’à l’écriture

dissimulée d’une œuvre complète, le corse chemine dans une sorte de semi-clandestinité,

véhiculé par sa lecture oralisée au bénéfice des illettrés ou déchiffré discrètement par le

lecteur italianisant ou possédant la double compétence de lecture en français et en italien.

Si l’on considère l’ensemble du volume d’écrit qui circule dans l’île à travers l’école, les

bibliothèques, les journaux, il n’apparaît donc pas utilisé en continuité, mais malgré tout

avec une certaine régularité, au gré des publications et de leur divulgation.

Avec Pietro Lucciana et Santu Casanova, nous allons assister en même temps à une

rupture et une naissance. Il s’agit de deux auteurs qui pourtant sont loin de jouir aujourd’hui

de la même considération, le second étant largement préféré au premier en tant que père

fondateur du corse, comme l’atteste Fernand Ettori (1979). Né en 1850, Santu Casanova est

au départ un pur produit de la culture insulaire traditionnelle. Fils de petit propriétaire du

Vicolais, placé dans sa jeunesse sous l’aile bienfaitrice des religieux du couvent voisin et de

Giuseppe Multedo, dont nous avons déjà parlé dans la partie précédente, Casanova va spec-

taculariser la question culturelle par la publication, d’octobre 1896 à 1914, de A Tramuntana,

journal hebdomadaire le plus souvent entièrement rédigé en corse. Sa démarche se démarque

radicalement de la vieille référence langue/dialecte par l’utilisation exclusive de ce dernier.

Par ce geste, il contribue à lui donner un statut symbolique nouveau et inouï : il en fait le

vecteur quasi unique de la communication et lui permet d’accéder à des registres jusque là

inusités. Les principaux sujets développés font référence aux problèmes politiques du temps :

Casanova se révèle un polémiste redoutable mais ses qualités linguistiques transparaissent

davantage dans ses textes en prose ou ses poésies ; il ne néglige d’ailleurs pas la muse populaire

en proposant aux lecteurs (et plus encore à un auditoire potentiel) la rubrique hebdomadaire

Una canzona per settimana 31. Si l’on analyse le contenu linguistique de sa production, on

constate pourtant de nombreux italianismes ou francicismes dans ses articles qui trahissent

un certain recours à la facilité (Thiers, 1989, ibid.) : le pronom relatif « lequel » du  français

se trouvera restitué en corse par « u quale », « il quale » en italien, alors que l’usage oral

courant ne l’atteste quasiment jamais, notons encore « infanzia » pour « enfance », alors que

du nord au sud de l’île on utilise « zitellina » ou ses variantes. Sur le plan idéologique, on

peut le rattacher au courant national de la droite conservatrice, fortement attachée aux racines

rurales des anciennes provinces de la monarchie, dans la lignée de Maurice Barrès ou Charles

Maurras. Ses articles ont une couleur franchement antiparlementariste, que les errements de

la politique locale peuvent certes expliquer, mais ses prises de position nationales se situent

sans ambiguïté dans le camp des ultra-conservateurs ; Casanova vocifère contre les juifs, les

dreyfusards et les francs-maçons, il fait siennes les positions cléricales au moment du vote
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30. Le dialecte corse à travers le parler de Balagne, TdA.

31. Une chanson par semaine, TdA.
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de la loi Combes en 1904, qui interdit l’enseignement aux congréganistes : quatre articles

non signés et rédigés cette fois-ci en français, sans doute par un collaborateur, s’en prennent

à cette décision dans les numéros 388 à 39132, du 18 juin au 9 juillet 1904. Citons un extrait

du second article (« Les singes où ils sont », n° 390, 25 juin 1904) dirigé contre la ligue de

l’enseignement et les francs-maçons : « La secte a donc été plus habile sinon plus généreuse

que nous. Elle a fait voter l’instruction gratuite et laïque pour tous les Français ». Son itinéraire

personnel le conduira à sa consécration par l’Italie fasciste de Mussolini : en 1935, âgé de

quatre-vingt-cinq ans, il est accueilli en grande pompe à Livourne par les autorités du pays,

la presse nationale italienne fait une relation dithyrambique de son voyage et de son œuvre.

Il mourra deux ans plus tard sur le sol italien, sans avoir perçu la manipulation dont il avait

pu faire l’objet de la part des autorités fascistes, très soucieuses de leur politique irrédentiste

envers la Corse, sans doute dès 1922.

Nous identifions donc en Casanova un personnage fait d’ombre et de lumière : ses

choix politiques auront sans aucun doute des résultats très néfastes quant au développement

d’une revendication culturelle partagée au cours de la première moitié du XXe siècle, mais

ses choix linguistiques nous intéressent ici davantage. Ziu Santu, c’est son affectueux

pseudonyme, a sans doute sur Pietro Lucciana l’avantage décisif d’avoir, en opérant un

choix radical de langue, mis fin à une continuité linguistique dont l’histoire était en train

d’avoir raison. Jacques Thiers (1993, B) le considère comme l’initiateur de la langue,

car avant lui les lettrés corses se sont toujours situés dans une logique d’altérité (le système

langue/dialecte) et non d’identité : avant Casanova on ne pouvait penser et parler qu’en

référence à un dialecte fortement localisé, donc atomisé, après lui on ne peut penser,

parler et écrire dans la langue qu’en référence à un autre espace mental et culturel, sans

référence territoriale précise si ce n’est l’espace insulaire entier.

La discontinuité radicale pratiquée de façon intuitive par Santu Casanova dans le

domaine de l’identification linguistique (il ne prêche pratiquement jamais pour la langue)33

fait totalement défaut chez Pietro Lucciana (1832-1909), plus connu sous le pseudonyme

populaire de Vattelapesca34. Aujourd’hui, nous pourrions qualifier de polyglotte ce professeur

d’allemand au lycée de Bastia dont nous savons qu’il rédige en allemand, en italien mais

aussi en corse. Monseigneur Della Foata possède sensiblement les mêmes qualités multilingues,

mais Lucciana écrit et signe, lui, une abondante production en langue corse pour la première

fois dans l’histoire culturelle de l’île : ses Versi italiani e corsi, publiés à Bastia chez Ollagnier

en 1887, recueil de poésie dont l’italien et le corse se partagent les quatre cents pages de façon

égale, seront suivis d’une cinquantaine de comédies relatives à la vie de la bourgeoisie et du

petit peuple de Bastia. Ne se contentant pas de constituer une œuvre littéraire consistante, il

fonde en 1904 la société littéraire A Cirnea dont le but affiché est la défense du corse et publie

32. Bibliothèque municipale de Bastia.

33. On peut la rapprocher dans une certaine mesure de celle choisie sur le mode de la déclaration par

Arrigo Arrighi entre français et italien (et l’y opposer en même temps, car l’un affirme par le discours

et l’autre démontre par la pratique).

34. Expression signifiant « Va donc savoir ! ».
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de 1905 à 1908 la revue Cirno, « rivista letteraria corsa35 », dont le titre est certes écrit en

italien mais l’ensemble du contenu en corse. Il y met en œuvre un « glossario corso italiano »,

véritable premier effort intellectuel systématique pour présenter les similitudes, analogies et

dissemblances avec la langue italienne. Si l’on considère les intentions qui l’animent et l’effort

conséquent qu’il fournit au service du dialecte, au profit duquel il se livre à une tentative de

définition théorique36, comment comprendre aujourd’hui le relatif désintérêt dont il a pu faire

l’objet par rapport à son « concurrent » Santu Casanova, ainsi que le déplore Eugène Gherardi

(1993) ? La réponse semble tenir à la fois à son comportement linguistique et à ses thématiques.

Lucciana constitue l’un des tous derniers produits de la filiation culturelle traditionnelle des

élites corses et nous avons pu constater son isolement lorsque, jeune étudiant, il débarque sur

le continent italien. Ce républicain modéré semble aspirer à une reconnaissance de l’identité

corse dans le cadre national, comme l’atteste ce dialogue en vers signé sous le pseudonyme

de Mantino dans le premier numéro de Cirno ; deux Bastiais débattent d’identité, voici un

extrait de leurs propos :

Cosa duvemmu fà ? –Ti la ripetu :

Restà noi stessi. A pôpuli o persone

Manca l’enima, quandu ne u segretu

L’amore un li sustene d’u paese…

– Ma per Baccone ! a Côrsica è francese…

– U divenne per fòrza… Eppuru avale

L’è per amore, e u resterà,

Se in ella un si cuntrasta a vita persunale.

– D’a nazione a pruvincia è particella

Criscendu questa, l’altra ne apprufitta

– E se scade, è per tutti una scunfitta37…

Toute la problématique identitaire se trouve en quelque sorte rassemblée ici dans l’une

de ses alternatives, qui vise à proposer un choix associatif et non exclusif entre identification

culturelle locale et adhésion nationale, un peu à la façon de ce que Francesco Ottaviano Renucci

souhaitait pour le français et l’italien. Les options affichées se situent dans le débat national

que connaît alors la IIIe République quant au mode d’organisation politique du pays et à la

stratégie de vulgarisation du français auprès des jeunes générations. Implicitement Lucciana

a compris l’intérêt du dialecte et ses efforts conséquents de défense et d’illustration auraient
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35. Revue littéraire corse.

36. Cirno, Annu I, Nummaru 1, p. 29, ADHC, P 100.

37. « Que devons-nous faire ? Je te le répète : rester nous-mêmes. Quand dans leur for intérieur n’existe

point le soutien de l’amour du pays l’âme vient à manquer aux peuples ou aux individus… Mais Grands

Dieux ! la Corse est française… Elle le devint par la force… Pourtant à présent elle l’est de cœur, et le

demeurera, si on ne lui conteste pas son droit à une existence propre. La province est une petite partie

de la nation : si elle croît en force, l’autre en profite. – Si elle périclite, c’est un échec pour tous »,

TdA.
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dû faire de lui le précurseur et le fondateur associé du corse : lui fait malheureusement défaut

la rupture avec la langue de vieille culture, par tradition et par sensibilité, il semble préparer

une transition sans vouloir rompre avec le passé comme le fait inconsciemment Casanova,

qui aura écrit lui aussi en italien dans sa jeunesse. Par ailleurs, il affiche une conscience clai-

rement dialectale, très ancrée dans l’espace de la ville portuaire du nord de l’île, comme l’atteste

le poème A u lettore38 :

Permettimi, o lettore, ava che u flaccu

Eo spogli, e i guanti, e u cappellu à stagnone.

E c’a barretta misgia e un bon pilone

Ti regioni fummendu. E di tavaccu

Un vogliu empie a mio pippa ; ma un pugnone

D’erba corsa à gran forza eo vi c’insaccu,

Poi battu l’acciarinu, e u focu attaccu :

Chi un li piege si tuppi u pivarone !39

On découvre ici la pratique implicite, décrite plus haut, des lettrés vis-à-vis du public

populaire dans les almanachs : s’adresser à eux en vernaculaire et sur des thèmes et sous

des formes d’eux connus, encore que la métrique de Lucciana soit relativement savante. Les

références métonymiques à la ruralité ne manquent pas, on parle ici de tabac local et non

de tabac importé, les vêtements sont ceux des bergers, dont le très emblématique « pilone »,

manteau en poil de chèvre, qui semble résumer à lui tout seul l’identité rurale, mais le point

d’ancrage spatial et dialectal prioritairement affiché demeure la ville elle-même :

Ma forse i veri mio cuncitadini

Ci truveranu un pocu di saore40

Lucciana par ses choix semble s’être trouvé historiquement confiné dans une sorte

de double exil : exil sociolinguistique, car s’il perçoit une rupture culturelle et y cherche

des alternatives, il ne l’entérine pas clairement dans sa pratique ; exil littéraire, car son

statut d’écrivain multilingue et surtout ses références dialectales à la cité ne s’inscriront

pas dans le renouveau identitaire des années soixante-dix41, généralement fondé sur une

ruralité transfigurée qui occultera (volontairement ?) la dimension citadine de toute culture

inscrite dans la modernité occidentale, dans une île où la majeure partie de la population

d’origine a gagné désormais les deux grandes villes et les côtes.

38. In Ceccaldi, 1973, ibid.

39. « Permets-moi, lecteur, de déposer à présent la queue de pie, les gants et le haut-de-forme. Et de

converser avec toi vêtu d’un manteau de chèvre et d’un bonnet typique. Je ne veux point bourrer ma

pipe de ce tabac habituel mais l’alimenter d’une belle quantité de notre tabac local qu’à grands efforts

j’y mets en abondance, puis je frotte le silex et allume : qui n’aime point cette odeur se bouche le

nez ! », TdA.

40. Mais peut-être mes authentiques concitoyens y trouveront quelque saveur, TdA.

41. En particulier avec les écrivains de la revue Rigiru.
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Il va à présent être question du rapport entre modernité et identité, dans un XXe siècle

installé depuis une décennie. Nous allons en effet examiner une période qui s’étend de cette

date jusqu’à l’orée de la Seconde Guerre mondiale. Nous verrons se dégager, dans un contexte

européen extrêmement défavorable, des lignes de force d’abord différentes puis contraires et

enfin franchement antagonistes, d’où naîtra un cuisant échec linguistique dont il sera dura-

blement difficile de se remettre. Nous voulons parler ici du conflit qui ira croissant entre deux

courants culturels incarnés par les fortes personnalités respectives de Petru Rocca et Paul

Arrighi, tous deux directeurs de revue et figures de proue des deux principales tendances du

mouvement culturel. Mais auparavant, il nous faudra avoir présenté une initiative dont l’examen

ne nous semble pas avoir été pratiqué de façon suffisamment approfondie, nous voulons parler

de la publication de la revue A Cispra et de celle qui l’aura précédée, Cyrnos-Revue ; nous

ne pensons pas en effet que l’on ait suffisamment analysé ses origines ni mesuré vraiment

toutes ses conséquences sur la suite des événements et l’avenir de la revendication culturelle.

6. UN ÉLAN DE PENSÉE AVORTÉ

A Cispra42, du nom de l’antique fusil des milices de Pascal Paoli, ne connaîtra qu’une

seule publication en 1914. Cyrnos-Revue43, ne vivra elle aussi que l’espace d’un an mais

connaîtra une quinzaine de livraisons en 1911.

Commençons par la plus récente, publiée en mars 1914 à Marseille, en raison de la

référence qu’elle a pu constituer pour la revendication culturelle et politique insulaire. Deux

fondateurs ont rédigé pour l’essentiel ce qui se veut une publication politique et littéraire

annuelle, Saveriu Paoli et Ghjacumu Santu Versini. On découvre d’emblée un texte relativement

fort qui semble vouloir mettre un coup d’arrêt idéologique au mouvement assimilateur embrayé

par le développement de l’instruction primaire obligatoire et de l’emploi administratif, militaire

et colonial. Dans l’introduction qu’il a rédigée, Saveriu Paoli expose la problématique identitaire

fondée tout d’abord sur la critique de la politique des clans : « Notre vie politique ? Nulle

idée, nul programme, nulle fin générale et haute ; on se dispute les fonctions à coups de

menaces, d’argent, d’abus de pouvoir ; les élus n’ont qu’une ambition : extorquer des nomi-

nations, des rubans, des secours… » ; la question linguistique est posée d’emblée : parlant

d’une île parvenue à « l’étiage » intellectuel, il déplore : « Notre langue ? Elle végète misé-

rablement » ; la solution globale proviendra selon lui d’un statut d’autonomie, dont il a fait

le titre de l’article leader44. Deux faits extérieurs à la Corse semblent exercer une influence

déterminante sur le positionnement radical des deux instituteurs : sur le plan international, la
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42. Bibliothèque du Palazzu Naziunale, Corte, PER br 06.

43. ADCS, Rev 74 ; la cote concerne l’ensemble des numéros.

44. Autonomie ou la dégénérescence de l’individualisme corse.
45. Home-Rule : « nom donné au mouvement qui se développa en Irlande à partir de 1870 pour revendiquer

un régime d’autonomie » (Mourre, 1998, ibid.). Au parlement de Westminster, les députés autonomistes

irlandais, avec à leur tête Charles Parnell, contraignirent le Premier ministre anglais Gladstone à initier

deux réformes agraires et à proposer en 1886 l’autonomie politique de l’île sous la forme du Home-
Rule, qui ne sera définitivement voté que quasiment trente ans plus tard.
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question irlandaise du Home-Rule45 (le parlement anglais le votera finalement trois mois

après, en mai 1914) paraît déterminante46, sur le plan national le poids du Félibrige et le

prestige de son leader Mistral, prix Nobel de littérature en 1904 et figure régionaliste de stature

nationale, bien qu’il ait récusé lui-même l’investissement dans l’arène politique : « …Untel

fait bonne figure au Parlement, Untel est chef de service quelque part ; Untel gagne cinquante

mille francs par an. Voilà pourtant des quelqu’un ! Quelle erreur ! Un million et demi de ces

quelqu’un ne valent pas le petit doigt de Mistral… » ; la matrice culturelle provençale trouve

sa traduction dans l’article Una razza senza literatura 47, où les auteurs proposent un programme

de défense et d’illustration littéraire du corse par la création d’une « pléiade », d’un « félibrige ».

La volonté de rupture avec l’italien apparaît franche dans l’article signé Notre orthographe ;

proposant une mise en forme de celle-ci par l’adoption d’un ensemble de règles empiriques,

ils choisissent pour la transcription de certains sons la prise de distance avec l’italien : « Entre

deux formes également usitées nous optons pour celle qui s’éloigne le plus de l’italien ; nous

préférons Côrzica et côrzu (prononciation de la province de Vico) à Corsica et corsu (formes

purement italiennes) ». La distanciation avec la lingua patria est ici fallacieuse, sans doute

involontairement, car dans celle-ci le s étymologique prononcé normalement /s/ devient l’af-

friquée sourde /ts/ après un r ou un n, phénomène commun à la plus grande partie de la Corse

du Sud tandis que dans le nord on prononce dans ce cas “à la française”. « Nous suppri-

mons… en général, toutes les doubles consonnes partout où une évidente nécessité phonétique

ou morphologique ne les impose pas ; le plus souvent elles n’ont, pour raison d’être, qu’une

intempestive similitude avec l’orthographe italienne… ». Si le fait apparaît critiquable, le

système proposé manque parfois de logique et peut reposer sur l’ignorance de certaines

données linguistiques objectives, le désir d’émancipation scripturale est indéniable. Par ailleurs,

la doctrine en matière linguistique s’avère encore peu stabilisée puisque les deux auteurs

paraissent conscients qu’une langue ne se construit pas seulement à travers une affirmation

mais aussi par son enracinement dans une réalité tangible ; l’entrée proposée n’implique pas

une variété modèle d’écriture, chacun pouvant utiliser son dialecte, et selon eux cette liberté

peut se justifier par le fait que le corse n’a pas encore atteint le stade souhaité : « …il serait

oiseux de songer maintenant à instaurer une langue corse. Une langue ne s’improvise pas,

elle s’organise, devient et se fixe par un travail quelque peu mystérieux et spontané. Parlons

et écrivons nos dialectes et laissons la langue corse “devenir” ». La meilleure contribution à

la revendication littéraire sera sans doute constituée ici par les poèmes de Versini, à l’écriture

à la fois sensible, personnelle et moderne, tandis que son acolyte proposera un ensemble de

textes en français et ne passera que plus tard au corse.

46. On peut lire en page 2, dans l’article Una tragedia senza epilogu : « Spiremu chi e nove ginerazione

a capisciaranu e ch’elle impunaranu a la Francia, cume l’Irlanda all’Inghilterra, un “home-rule” onore-

vule pa e duie parte ».

Une tragédie sans épilogue : « Nous espérons que les générations nouvelles le comprendront et

qu’elles imposeront à la France, comme l’Irlande à l’Angleterre, un “home-rule” honorable pour les

deux parties », TdA.

47. Une race sans littérature : le terme « race », très utilisé à l’époque, souvent sans connotation raciste,

doit être considéré ici au sens de peuple, communauté ethnique.
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On découvre donc dans A Cispra un effort de mise en cohérence d’une pensée globale

vis-à-vis de la Corse dans les domaines politique et culturel. Cette publication n’a rien

d’une génération spontanée puisqu’elle a été précédée en 1911 par Cyrnos-Revue, également

éditée à Marseille et également dirigée par Versini. En examinant les documents disponibles,

on reconnaît les ferments du futur discours de A Cispra : l’article Cyrnos littéraire (n° 1,

1er janvier 1911) présente les préoccupations culturelles : « Nous n’aurons de cesse que

nous n’ayons doté la Corse :

1° D’un dictionnaire des patois.

2° D’un recueil complet de textes relatifs à son histoire.

3° D’une histoire de la Corse.

4° D’un Musée de la vie corse à travers les âges ».

Constatons d’abord le flottement conceptuel relatif au terme “patois”, par définition

très disqualifiant et donc contradictoire avec toute volonté d’émancipation linguistique ;

on retrouve d’ailleurs dans chaque numéro une rubrique intitulée Le bon patois et rédigée

en corse, où l’on pourra identifier la filiation des almanachs à travers la publication des

stalvatoghji ou proverbes dont nous avons déjà parlé. Si la présence de la langue apparaît

par ailleurs minime et quasi anecdotique, on relève pourtant les ferments d’une pensée qui

trois ans plus tard aura fortement évolué vers la requalification de l’idiome insulaire.

Mais on note aussi de fermes engagements professionnels et sociaux car il s’agit

essentiellement d’une revue d’enseignants du premier degré s’adressant prioritairement à

eux ; dans La vie éducative (ibid.), on peut lire la profession de foi suivante :

« Voici l’objet et la portée de la propagande de Cyrnos-Revue :

Étant donné que l’éducation nationale doit être le service le plus important de l’État,

et que l’éducateur doit être estimé comme le plus utile de ses serviteurs, nous poursuivrons

la réalisation du programme suivant :

1° Unification des trois enseignements ; plus de castes ; un professeur de faculté ou de

lycée n’est qu’un éducateur comme nous. Pourquoi la loi consacrerait-elle par des émoluments

et des appellations diverses le mépris que ces messieurs témoignent à leurs frères pauvres ?

2° Gratuité effective à tous les degrés.

3° Accessibilité des hautes études par la voie exclusive des concours.

4° Stage dans une faculté de tous les instituteurs à leur sortie de l’E.N.

5° Salaire en rapport avec la dignité et la difficulté de leur rôle.

6° Édification obligatoire de locaux hygiéniques : plus d’écoles-cimetières.

7° Substitution progressive d’une organisation vraiment démocratique à notre orga-

nisation hiérarchique actuelle. ».

On note ainsi ce que nous appellerions aujourd’hui une sensibilité républicaine et

progressiste, très préoccupée des questions sociales et pédagogiques. Au fil des numéros

transparaît un engagement socialiste sans faille : quasiment tous proposent un article de

réflexion sur ce courant de pensée et ses débats internes, avec notamment un document

intitulé Jauressistes et Guesdistes, signé de T. Albertini, dans le n° 9 du 19 mars.
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Existe également l’embryon d’une pensée pédagogique en relation avec la probléma-

tique de la prise en compte du local par l’école de la IIIe République. Celle-ci transparaît

notamment dans trois articles spécialisés, Les centres d’intérêt (rubrique Pédagogie nouvelle,

n° 2, 29 janvier), L’histoire locale (n° 12, 9 avril) et La Piève d’Attallà (n° 15, 30 avril). Le

premier texte, signé par un certain Passavant (un pseudonyme certainement, puisque Santu

Casanova en abusait et celui-ci est assez humoristique, « passe avant », pour ne laisser aucun

doute sur son invention pour les besoins de la cause), cherche à faire le lien entre la pédagogie

des centres d’intérêt de Decroly et une approche régionalisée de certains contenus des

programmes nationaux : « La méthode des centres d’intérêt, que les revues avancées préconisent

en ce moment, n’a pas été prise encore en considération par les Pédagogues officiels. C’est

d’autant plus regrettable que cette méthode, due à des instituteurs chercheurs et conscien-

cieux, convient éminemment aux régions à caractère tranché, telle la Corse ». Suivent

deux exemples concrets relatifs aux thèmes de la châtaigne et de l’olive, fruits dont l’im-

portance économique et culturelle dans une société très fortement rurale à l’époque est

notoire. Notons que la question de la langue n’est pas posée mais bien celle d’une sorte

d’adaptation des programmes, préconisée à l’époque par le ministère de l’Instruction

publique, qui fera l’objet d’une démarche d’élaboration dans l’académie à la suite du

Contrat de plan État-Région (1994-1998) et se concrétisera par la publication d’un docu-

ment régional officiel48. Les deux autres textes, rédigés par Jean-Baptiste Quilichini,

procèdent du même esprit dans la mesure où le premier insiste sur les bénéfices patri-

moniaux et culturels de l’enseignement de l’histoire locale et le second propose une étude

monographique à l’usage des maîtres pouvant leur servir à mettre en œuvre une pratique

de classe conforme aux principes proposés dans L’histoire locale. Mais nous reviendrons

plus en détail sur ces deux articles au début de la seconde partie, que nous consacrons

plus spécialement au rapport entre le local et le national dans l’école de la IIIe République.

Notons enfin, corollaire de l’engagement politique, une conviction laïque déclarée,

à une époque encore pas si éloignée des lois Combes, avec un article intitulé Le monopole
de l’enseignement, de H. Potiron de L’École émancipée (n° 12 du 9 avril 1911).

L’analyse des deux publications permet de procéder à différentes constatations : sur

le plan culturel, les ferments de l’affirmation linguistique face à l’italien, vagues ou latents

chez Lucciana, plus distincts et structurés chez Casanova, trouvent dans A Cispra un déve-

loppement nouveau et plus conscient, malgré les approximations linguistiques dont ils sont

entachés : par rapport à la première revue, Versini et Paoli semblent avoir progressé dans

leur réflexion par la mobilisation moins systématique du terme “patois”49 au profit des

vocables “dialecte” et “langue”, dont l’utilisation équivalente ou hiérarchisée va traverser

plus de cinquante années de débat local et national ; sur le plan politique, les revendications

48. Adaptation des programmes, cycles 2 et 3, Académie de Corse, Ministère de l’éducation nationale,

de la recherche et de la technologie, CRDP, Ajaccio, 1995.

49. La page 73 de A Cispra atteste pourtant encore le flottement conceptuel des auteurs : « …nous sommes

heureux de leur annoncer que, par les soins de la « Cispra » une grammaire et un dictionnaire patois

verront bientôt le jour ».
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présentées en 1914 vont constituer des enjeux qui ont résisté aux décennies pour se trouver

aujourd’hui sous les feux de l’actualité ; sur le plan idéologique enfin, Cyrnos-Revue témoigne

de l’existence potentielle d’un mouvement original, non inféodé, soucieux d’enraciner un

discours politique dans une pratique professionnelle et sociale : il s’agit semble-t-il d’un fait

important dans la mesure où une alternative à un enseignement uniforme et unilingue porté

par les “hussards noirs” paraît avoir été envisagée, à la suite d’une époque où, en Corse, le

recrutement d’enseignants favorables au régime en place a été bon train. En effet, pour

conquérir électoralement un territoire tout acquis à Napoléon III en raison de ses sympathies

envers les révolutionnaires italiens puis de sa politique économique et de la généralisation

de la promotion individuelle par l’emploi, les préfets ont dû peser de tout leur poids, comme

ils l’ont sans doute fait ailleurs. Jean-Paul Pellegrinetti (1996) analyse l’intervention admi-

nistrative dans le soutien aux candidats républicains au début de la IIIe République : il faut

nommer un grand nombre de fonctionnaires afin de créer un maximum d’obligés par le biais

des solidarités familiales. « À partir du mois de mars 1880, les nominations préfectorales

se succèdent… En cinq mois, la somme des nominations correspond pratiquement pour les

mêmes catégories professionnelles à la somme totale des nominations pour une année en

période non électorale… En ce qui concerne les élections précédant les élections cantonales

de 1880, les plus importantes concernent le corps enseignant. Les instituteurs représentent

une vaste milice au service de la République d’autant plus puissante que, surtout dans les

campagnes, ils rendent des services aux municipalités et forment les jeunes générations ».

Il est certain que, dans les conditions ci-avant décrites, on ne pourra guère compter parmi

les enseignants recrutés d’éventuels chauds partisans de l’affirmation linguistique, si bien

que le discours de Cyrnos-Revue, par les solidarités politiques et professionnelles dont il

rend compte, paraît indiquer un véritable désir d’émancipation sociale qui se globalise dans

A Cispra, avant que la Première Guerre mondiale ne vienne mettre un coup d’arrêt définitif

aux velléités qu’expriment Versini et Paoli. Il est nécessaire de souligner le lien que les deux

hommes ont tenté de faire entre revendication politique et culturelle et enracinement social ;

si l’on ne peut rien affirmer quant à l’éventualité d’une revendication de l’enseignement du

corse, ici on parle au mieux d’illustration littéraire et de codification, il n’en demeure pas

moins vrai que, dans l’entre-deux guerres, l’absence de relais sur le terrain laissera dans

l’ombre des enjeux dont la vigueur d’un usage linguistique oral encore solide occulte l’im-

portance. Quand bien même les conditions ambiantes ne s’y prêtent guère, il s’agit d’une

carence durable qui affectera le mouvement culturel jusqu’aux années soixante-dix, soit une

mise en veille de plus de cinquante ans. De cela, ni Petru Rocca, ni Paul Arrighi n’auront

franchement conscience, comme leur successeurs immédiats d’ailleurs. Ils vont néanmoins

tenter, chacun à sa façon, de reprendre le flambeau allumé par les deux instituteurs, le premier

prétendant s’éclairer à une autre flamme, plus ancienne, le second l’attisant d’abord puis

s’évertuant à l’étouffer.
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7. A MUVRA : DE L’ESPRIT DE A CISPRA À L’ENFERMEMENT
POLITIQUE ET CULTUREL

Petru Rocca (1887-1966), officier durant la guerre de 14-18, va fonder en 1920 A Muvra,
Bulletin régionaliste de l’île de Corse : « Son but ? Répandre l’idée d’un régionalisme d’avant-

garde lancé par “A Cispra”, quelques mois avant le déclenchement du conflit mondial. Créer

un mouvement à la fois culturel et politique… » (Yvia-Croce, 1979). Il s’agit d’un journal

hebdomadaire publié quasiment sans interruption jusqu’en 1939, dans lequel se regroupent

un ensemble de plumes qui se réclament donc sans ambiguïté de l’héritage direct de leurs

prédécesseurs immédiats. Le programme de ce qui constitue encore un mouvement informel

global est exposé dans l’article intitulé Ce que nous voulons du numéro 17 du 1er février

192150. Pour la première fois sont associées une revendication politique et une revendication

linguistique, autonomie d’un côté et enseignement du dialecte et de l’histoire de l’autre, dans

un cadre plurilingue : « Nous voulons que la Corse soit considérée non seulement comme un

département français ; mais aussi comme une nation ayant son histoire et son avenir propres…

Nous voulons que l’Histoire de Corse soit enseignée dans toutes les écoles de Corse. Nous

voulons que le dialecte corse soit enseigné dans toutes les écoles de Corse, conjointement

aux langues italienne et française ». Dans le second cas il ne s’agit plus uniquement, comme

dans A Cispra, d’un effort militant de construction d’une langue littéraire, mais de demandes

pressantes et précises posées frontalement au pouvoir. En même temps se trouve exposé le

contenu sémantique que ceux qui se nommeront eux-mêmes les « corsistes » attribuent au

corse : la revendication initiale propose une articulation trilingue entre deux langues, le français

et l’italien, et un dialecte, le corse. Ici apparaît une nette divergence de nature avec le texte

de 1914 : autant Versini et Paoli prennent leurs distances avec l’italien, autant A Muvra ne

reniera jamais ni les affinités linguistiques avec l’idiome péninsulaire, difficilement contes-

tables, ni la vieille filiation diglossique du couple langue/dialecte, dont Santu Casanova, intui-

tivement, puis Versini et Paoli, de façon consciente mais maladroite, ont très bien perçu qu’elle

appartenait désormais à un passé révolu. Si, en 1921, dans l’article Notre langue51 Petru Rocca

semble marquer quelque hésitation (« Quant à nous, nous affirmons que le dialecte corse

présente les caractéristiques d’une véritable langue »), son point de vue dans Langue ou
dialecte52 présente désormais un positionnement sans ambiguïté : « …la qualité de langue

n’est reconnue, au sein d’une même famille de dialectes qu’à ceux d’entre eux qu’ont poli,

réglementé, fixé, affranchi en partie des transformations subies par les idiomes populaires,

les écrivains, les poètes et les grammairiens, qu’ont imposé une florissante littérature, une

hégémonie d’état, une brillante civilisation » ; et d’ajouter plus loin : « …le corse, comme

tous ses congénères de la Péninsule – est partie intégrante d’un tout qui est la langue italienne ».

A Muvra ne va pas moins s’attacher à mettre en chantier le programme intellectuel

préconisé par Saveriu Paoli et Ghjacumu Santu Versini à travers toute une série de parutions

50. ADCS, Per 378.

51. N° 18, 15 février 1921, ADCS Per 378.

52. Extrait de L’Île, organe de la pensée corse, n° 3 et 4, août novembre 1934, imprimerie spéciale de

l’Île ; bibliothèque du Palazzu naziunale, Corte, PER 28/Co.
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littéraires et culturelles, de traductions d’œuvres majeures de la littérature dont l’article

Prugrama litterariu53 de Matteu Rocca, rend compte (il a lui-même livré la traduction de

Don Quichotte et de L’âne d’or d’Apulée). L’équipe des collaborateurs publie une anthologie

annuelle, L’almanaccu di A Muvra54, dans laquelle on retrouvera des articles d’histoire, des

proverbes et chansons populaires, des textes en prose et des poésies. Cette publication se

double d’une autre réservée à l’expression populaire, A Barretta misgia. Dans l’ensemble,

on peut retenir un travail d’édition très important, une production culturelle de qualité et un

nombre conséquent de participations plus ou moins actives, plus ou moins permanentes ;

A Muvra va à la rencontre du public, sur le modèle des jeux floraux provençaux sont organisés

des Merendelle di i pueti 55 annuelles tandis que Dumenicu Carlotti, l’un des collaborateurs

les plus actifs, s’attache à un effort de codification avec un essai grammatical intitulé Prima
manualettu di parlata corsa56. On peut donc retenir à son actif une importante activité cultu-

relle portant sur la mémoire historique et sur l’illustration et l’investigation linguistiques par

une production régulière, conséquente et souvent de grande qualité.

Par contre, la position linguistique de Petru Rocca apparaît partagée par les colla-

borateurs chargés de cette question particulière (Marchetti, 1989, ibid.), mais avec des

nuances. Le père Tommaso Alfonsi, écrit en corse mais ne s’exprime sur celui-ci qu’en

italien ; pour lui, la question n’a guère lieu d’être posée, le corse c’est de l’italien. Dans

l’article Divagazioni dialettali 57, il affirme : « Non mi si parli di affinità nè di parentela

del dialetto corso con la lingua italiana. Son parenti como io sono parente di me stesso :

c’è identità vera58 ». Et de défaire point par point ce qui semble constituer la singularité du

corse : les affriquées palatales, nommées sons palato-linguaux caractéristiques du corse et

du sarde de Tempio dans le dictionnaire du Capcorsin Falcucci59 (qui les transcrit dès cette

époque chj et ghj) se retrouvent en différentes parties de l’Italie, quant aux mots qui ne sont

pas strictement italiens, on les reconnaît très souvent dans les dialectes péninsulaires trans-

formés par métathèse ou aphérèse, ainsi frebba, stacca, et stupà60. Mais d’où donc provien-

nent ces dialectes si ce n’est du latin populaire de la fin de l’empire romain, tout comme

le toscan dont on sait la bonne fortune qu’il connut après Dante ? Et pourquoi donc s’arrêter

à l’italien et ne pas remonter dans le cas de frebba et de stupà (sa variante sputà existe) au

latin (febbram, sputare) ? À l’opposé, Dumenicu Carlotti61, fin poète et conteur, s’il considère
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53. N° 217, ADCS, Per 379/1.

54. L’almanach de A Muvra, à noter ici l’exploitation du vieux filon de la littérature populaire à travers

le titre et une partie du contenu.

55. Merendelle : Pique-niques. 

56. Premier petit manuel du parler corse, TdA.

57. Divagations dialectales, TdA, A Muvra n° 107, 3 juin 1923, ADCS, Per 378.

58. « Que l’on ne me parle ni d’affinité ni de parenté entre le dialecte corse et la langue italienne. Ils sont

parents comme je le suis de moi-même : il y a identité absolue », TdA. 

59. Vocabolario dei Dialetti, Geografie e Costumi della Corsica, Cagliari, Società Storica Sarda, 1915.

60. Fièvre, poche, cracher.

61. Pe a nostra lingua, risposta a A. M., A Muvra n° 113, 15 juillet 1923, ADCS, Per 378… Pour notre

langue, réponse à A. M.
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que corse et toscan ont une parenté indéniable, ne nie pas les affinités latines et surtout

pose le principe d’une distanciation du corse avec l’italien contemporain : « Mà, trà u Corsu

e u talianu d’oghje, c’è un bellu fossu, allargatu e sgarganatu dai seculi62 ! ». Notant luci-

dement ce fait, il pose le principe du choix de la langue populaire, dont il dit qu’il faut la

respecter et l’aimer « cume a lucciula di l’ochji63 ». Suivent quelques observations ortho-

graphiques pertinentes, contrairement à l’usage typographique de A Muvra, il déclare choisir

la graphie chj en raison de l’écart initial dont il a lui-même parlé et en référence à Falcucci.

Mais la position la plus rigide paraît sans aucun doute celle d’Alessiu Marchetti, auteur de

plusieurs articles sur la question linguistique.

Alessiu Marchetti, journaliste à Paris puis rédacteur en chef de La Corse nouvelle à

Bastia, collabore activement aux activités politiques et culturelles de A Muvra. Ses positions

tranchent singulièrement avec celles de Dumenicu Carlotti : dans les colonnes de l’hebdo-

madaire, il lance en 192364 une enquête relative à l’identification de la langue corse “authen-

tique”, à laquelle il donne par avance sa propre réponse quant au fond et à la forme. Partageant

entièrement les convictions du père Alfonsi, qu’il appelle au début de son article « Un ziu

luntanu »65, il souligne l’éparpillement du dialecte corse : « Quand’ellu si leghie stu giurnalettu,

– ellu ci dicia – si resta maravigliati di a varietà e di a diversità di e lingue corse, ci n’è

millanta »66. Cette langue atomisée se retrouve donc sous l’autoritaire tutelle de l’italien,

indispensable référence grâce à laquelle on pourra la purifier des miasmes du français : « Ma

postu chi u dialettu corsu è un dialettu eminemente talianu… bisugnarà s’ellu si vole a scrivelu

vè scrivelu talianamente… Per ghiunghie a questu è nicissariu di studià prima un suppulellu

a lingua italiana, e a sò rammatica e a sò ortografia… e di sbarazzassi, indue l’è pussibile, di

tutta a termilogia67 francese, roba parasitaria chi mascara e sciupa tutta a villezza di a nostra

lingua »68. L’italien ne remplit pas seulement cette double fonction de filiation génétique et

de cadre fédérateur des dialectes, il est aussi dans l’histoire culturelle de l’île, le corse non

seulement écrit mais parlé69 des lettrés, même si cela n’est pas signifié directement : « Bisogna

a stabilir una volta per sempre cio ch’ella è a lingua corsa, a lingua di tutti i Corsi : quella

62. « Mais entre l’italien et le corse d’aujourd’hui existe un profond fossé, qu’ont élargi et creusé les
siècles ». Les parties en italique sont reproduites telles quelles.

63. « Comme la prunelle des yeux », TdA.

64. Per a nostra lingua Inchiesta, A Muvra n° 109 du 17 juin 1923, ADCS Per 378.

65. « Un oncle éloigné », TdA : le père Tommaso Alfonsi signe souvent ses articles du pseudonyme de

Babbuziu, littéralement “l’oncle-père”.

66. « Quand on lit cette feuille – nous disait-il – on ne laisse pas de s’étonner de la variété et de la

diversité des langues corses, il y en a des milliers », TdA.

67. Nous respectons la typographie initiale du texte. 

68. « Mais puisque le dialecte corse est un dialecte éminemment italien, il faudra si on le veut bien écrire

l’écrire à l’italienne… Pour atteindre ce but, il faut étudier d’abord un peu la langue italienne, ainsi

que sa grammaire et son orthographe… et se débarrasser là où c’est possible de toute la terminologie

française, présence parasitaire qui dépare et affecte notre belle langue », TdA.

69. Souligné par nous.
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ch’elli parlavanu tutti i Corsi a pena colti d’avanti a francisata70 ; quella ch’elli scrivianu tutt’i

Corsi chi sapianu scriver… »71. Comment apporter les preuves de telles affirmations ? En

invitant en conclusion les lecteurs de A Muvra à s’exprimer sur cette thèse pour la confirmer

en recherchant de vieux écrits familiaux : « Cume far simule inchiesta ? Ci pare bella facile.

Ch’i lettori di A Muvra ci mandinu a su sugettu u suò parer e quellu di qualch’antenatu chi

abbia lasciatu scritti »72. Marchetti emboîte donc le pas au prélat balanin, qui vit et enseigne

à Rome, loin d’une terre en prise avec une réalité bien éloignée de l’espace géographique et

intellectuel dans lequel il se meut, pour affirmer un point de vue radical, corse = italien, en

opérant ici un glissement idéologique par rapport au vieux système langue-dialecte : il ne

s’agit plus en effet d’un couple diglossique traditionnel, certes représenté par la langue écrite

italienne comme somme et trait d’union de l’ensemble des dialectes parlés, mais d’une

existence fusionnelle avec l’italien même, par le glissement sémantique langue écrite et parlée

des clercs insulaires = langue italienne.

Cela semble si vrai que même la façon d’écrire d’Alessiu Marchetti tranche avec

l’ensemble des productions en corse dans l’hebdomadaire, l’almanach ou les publications

individuelles, relativement fidèles à la langue orale en général, que plus tard Petru Rocca

illustrera d’ailleurs avec une grande maîtrise73. On y note l’utilisation voulue et obstinée

d’hybrides ou d’italianismes qui témoignent de son refus de l’affranchissement du corse

écrit par rapport à la lingua patria : « Alessiu » pour Alexis, sur le modèle d’« Alessio »

alors que le corse sonorise la consonne intervocalique (« Alesiu ») ; l’infinitif italianisant

des verbes (« esser… scriver … tenerne contu… puder… imponer… »), le corse ayant

perdu la syllabe finale de l’infinitif latin (-RE)74 ; l’adjectif possessif hybride « u suò »,

jamais attesté dans l’usage oral, compromis entre l’italien « il suo » et le corse « u so »

(qu’il utilise aussi). À la lumière de ces exemples, on relève donc un positionnement très

rigide, dogmatique, en contradiction profonde avec les pratiques scripturales des collabo-

rateurs de A Muvra, de A Cispra ou des précurseurs, jusques et y compris Salvatore Viale

lui-même… Et en opposition notoire avec le texte de Dumenicu Carlotti, publié environ

un mois après dans les colonnes du journal, en réponse à l’enquête lancée par Marchetti.

Si Carlotti affichera des convictions irrédentistes dans certains de ses textes, il propose

dans la réponse qu’il rédige pour le n° 113 un choix qui témoigne d’un effort de synthèse
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70. A francisata : terme corse difficile à traduire littéralement et qualifiant l’action des colonnes armées

françaises qui immédiatement après Ponte Novu et plus tard menèrent de très dures opérations de

répression contre les populations.

71. « Il faut établir une fois pour toutes quelle est et ce qu’est la langue corse, la langue de tous les Corses :

celle que parlaient tous les Corses quelque peu cultivés avant les colonnes infernales françaises ; celle

qu’écrivaient tous les Corses qui savaient écrire… », TdA. 

72. « Comment faire une telle enquête ? Cela nous semble très facile. Les lecteurs nous enverront à ce

sujet leur point de vue et celui d’un de leurs ancêtres dont ils auraient conservé des documents écrits »,

TdA. 

73. Ainsi dans Tempi è tempi Éditions du Muntese, Bastia, 1963.

74. Cf. Chiorboli, 1991.
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entre les positions de A Cispra et celles de Petru Rocca, une sorte de moyen terme qui

permet néanmoins de justifier l’autonomisation du corse par rapport à l’italien.

Marchetti tirera les conclusions de son enquête dans un article publié en 192675,

dans lequel il parviendra à l’affirmation logique de la nécessité de l’enseignement de l’italien

en Corse. Ayant relevé dans l’ensemble des réponses, assez peu nombreuses en fait, mais

cela peut se comprendre car il s’agit d’un sujet spécialisé, l’unanimité des points de vue

quant à l’italianité du corse, il propose de sauver le dialecte par l’enseignement de la langue

italienne. La thèse s’avère bien construite : relevant d’abord l’argument pertinent de la

nécessité de la sauvegarde du dialecte par l’enseignement, il note l’inanité d’un tel effort

du fait de l’absence d’un discours savant sur celui-ci. Puis il appuie son argumentation sur

le refus du ministre Anatole de Monzie76 d’enseigner les dialectes au sein de l’école publique :

« In una circulare chi ha fattu parlà d’ella, u ministru di a Republica l’ha detta schietta : in

Francia insignamentu di i dialetti, mica ! »77. Il avance ensuite l’argument de l’existence

d’un enseignement des langues étrangères dont pourrait bénéficier l’italien, dont il dit qu’il

constitue encore la langue de culture de certains anciens, ce qui à l’époque n’apparaît pas

contestable, pour proposer enfin une stratégie d’enseignement bilingue français/italien

construite de façon descendante : « Per cumincià st’insignamentu bilingua serebbe istituitu

nei licei e cullegi, corsi secondarj e scuole primarie superiori… »78. Il s’agit de transformer

le statut de la langue italienne dans ces différents types d’établissement en l’y rendant obli-

gatoire et non plus facultative comme c’est alors le cas ; on passerait ensuite à sa mise en

œuvre dans l’enseignement primaire : « Poi, manu a manu, e a fora e misura chì l’organiz-

zazione pratica a permetterà, estensione di l’insignamentu di l’italianu – macaru duie o tre

ore a settimana – in tutt’e scuole di l’isula, andendu, ben intesu, da e più impurtanti a quelle

di l’ultimi paisoli »79. Il glisse évidemment des redondances sur le problème de la nature

de la langue corse, en mêlant au plan formel – certainement toujours à dessein – corse

proprement dit, hybrides inconnus de l’oral et italianismes purs. Mais on passe cette fois-

ci du dogmatisme linguistique à l’engagement politique, avec une profession de foi à peine

dissimulée en faveur de l’Italie fasciste : outre le fait de mieux conserver le dialecte et de

pouvoir accéder à une culture prestigieuse, les Corses auraient la possibilité de « parlà un

pocu megliu a lingua di u gran populu in mezzu a u quale vivimu e a quale l’avvenire s’apre

grande per quantu grende fù u suò passatu »80. Le discours, certes entouré de précautions

75. L’insignamentu di l’italianu è necessariu in Corsica, A Muvra n° 235, ADCS, Per 379/1.

76. Circulaire du 14 août 1925, nous y reviendrons au début de la seconde partie. 

77. « Dans une circulaire qui a fait grand bruit, le ministre de l’Instruction publique l’a dit franchement :

en France, pas question d’enseigner les dialectes ! », TdA.

78. « Pour commencer cet enseignement bilingue serait institué dans les lycées et collèges, cours secondaires

et écoles primaires supérieures… », TdA.

79. « Puis, insensiblement, au fur et à mesure que l’organisation pratique le permettra, extension de l’en-

seignement de l’italien – sans doute deux ou trois heures par semaine – dans toutes les écoles de l’île,

en allant, bien entendu, des plus importantes à celles des hameaux les plus reculés », TdA.

80. « …parler un peu mieux la langue du grand peuple au milieu duquel nous vivons, auquel s’ouvrent

grandes les portes d’un avenir à la mesure de la grandeur de son passé », TdA.
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rhétoriques, apparaît néanmoins sans ambiguïté : il s’inscrit dans la logique de la propagande

fasciste italienne, Mussolini a installé la dictature l’année précédente et projette l’extension

du territoire national en incluant Nice, la Savoie et la Corse sur les bases des aspirations

du Risorgimento du siècle précédent. La stratégie mise en place dans l’île par le pouvoir

italien consistera, d’une part, à attribuer des bourses d’études en Italie à de jeunes étudiants

méritants, d’autre part, à mener des opérations de propagande ciblée et/ou régulière, dont

celle de l’accueil triomphal de Santu Casanova. On peut également rappeler la parution de

revues consacrées à la Corse et d’une page corse insérée dans le journal fasciste de Livourne

Il Telegrafo à partir de 1927, qui s’appuie sur un groupe local de collaborateurs dont fait

partie un certain A. Marchetti (Pomponi, 1979, A).

Cette question du lien réel ou supposé avec l’Italie fasciste entachera la démarche des

corsistes et nuira profondément et durablement à toute revendication de la spécificité insulaire.

Le mouvement global initié par A Muvra en 1920 reçoit une traduction politique en 1922 :

le journal devient l’organe du Partitu Corsu d’Azione (nom emprunté au Partitu Sardu d’Azione

qui lui préexistait) qui rejoindra en 1927 le comité central des minorités nationales de France.

Dans son article XIV, il inscrit « au nombre de ses principales préoccupations l’enseignement

de l’histoire locale et de la langue corse dans toutes les écoles » (Yvia-Croce, 1979, ibid.).

Mais l’infléchissement du discours de Petru Rocca et surtout les positions d’Alessiu Marchetti,

qui joue un rôle non négligeable parmi les responsables intellectuels, indiquent une forme

d’allégeance plus ou moins ouverte à l’Italie fasciste qui ira grandissante jusqu’au soutien

sans fard à l’invasion de l’Éthiopie en 1936. Si bien que la montée des périls obligeant chacun

à choisir son camp (Arzalier, 1990), la question identitaire, très difficile à aborder dans un

pays de vieille tradition centraliste, victime d’amalgames sans doute faciles mais qui s’appuient

malheureusement sur certains faits tangibles, passera dans sa globalité à la trappe pour ne

revenir sur le devant de la scène qu’à partir des années soixante. Si le mouvement part bien

sur les bases indiquées dans A Cispra, avec notamment l’influence du Home-Rule comme en

atteste un article du même nom signé en 1923 par Marco Angeli81, la pression exercée par

l’environnement international et le hiatus commis par les intellectuels corsistes quant aux

nouveaux rapports culturels entre la Corse et ses “Continents”82 le conduira à l’impasse histo-

rique. Le refus obstiné d’entériner la mutation culturelle qui s’est opérée avec le changement

de l’ensemble des flux, en particulier les échanges culturels, aura constitué une profonde

erreur aux suites très lourdes. C’est bien de cette erreur historique dont témoigne la réponse

à l’enquête d’Alessiu Marchetti rédigée par Pasquale Manfredi83 : s’appuyant sur l’analyse

de Francesco Ottaviano Renucci quant à la mutation culturelle dans sa Storia di Corsica84,

il commet en quelque sorte un anachronisme en justifiant l’utilisation contemporaine de

l’italien par la situation de rupture douloureusement vécue au siècle précédent. Sa dernière

phrase, « Sans commentaires », plaquée sur un discours adapté aux temps décrits n’avait
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81. Home-Rule, A Muvra n° 114, 22 juillet 1923, ADCS, Per 378.

82. Ce terme désigne pour les Corses la métropole, dans un premier temps la “Terra ferma” italiennne

puis la France.

83. L’Enseignement de l’italien en Corse, A Muvra n° 236, 17 janvier 1926, ADCS Per 379/1.

84. Histoire de Corse, TdA.
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justement pas lieu d’être. Non seulement pour les raisons évoquées mais aussi parce que

Renucci a une fibre républicaine très profonde, que l’on ne retrouve souvent pas dans les

propos plutôt tintés d’anti-parlementarisme de A Muvra, même si l’on ne doit pas oublier que

la politique des clans ne doit pas grand-chose aux valeurs élémentaires de la démocratie. Nous

sommes décidément bien loin de l’esprit de A Cispra qui, avec ses approximations et ses

imperfections, semblait avoir inspiré le corsisme initial. En fait, le pont intellectuel avec la

revue de 1914, dont A Muvra des débuts propose une esquisse, va être édifié par Paul Arrighi,

dont nous allons maintenant analyser l’itinéraire. Les commentaires pertinents qui manquent

si cruellement à l’article de Pasquale Manfredi, nous allons en fait les retrouver dans les

premiers temps du discours de ce professeur agrégé d’italien, dont la pensée subira une

évolution radicale en deux grandes étapes.

8. DE LA PENSÉE REFONDATRICE À L’ORTHODOXIE INTELLECTUELLE :
PAUL ARRIGHI

Paul Arrighi (1895-1975) enseignera d’abord en lycée puis à la faculté d’Aix-Marseille

où il fondera le Centre d’Études Corses (1957), embryon des futures études corses de

l’Université de Corte. Contemporain de Petru Rocca, il est issu, tout comme Paoli et Versini

d’ailleurs, de la même région du Vicolais qui, en matière intellectuelle, semble avoir repris

à sa manière la vieille tradition bastiaise. Son itinéraire personnel s’analyse donc en deux

temps forts que nous résumerons ainsi : du nationalisme culturel au régionalisme distant.

La période initiale, la plus féconde parce que la plus originale et la plus productive

au plan théorique, ne durera que quelques années. En 1921, sous le pseudonyme transparent

de Paul de Renno, son village natal, il publie dans les colonnes de A Muvra un article intitulé

sans ambiguïté Nationalisme littéraire85 qui vaut programme d’action. Nous synthétiserons

son argumentaire en quatre points principaux :

– on découvre d’abord une justification politique fondatrice à travers la toute première

phrase du texte : « La nation corse existe », elle tire son essence historique de la durée et

a su montrer à travers les siècles sa volonté de reconnaissance ;

– vient ensuite la perspective institutionnelle envisagée, sa reconnaissance « dans

le cadre de la nation française décentralisée » ;

– puis est exprimé le lien consubstantiel entre nationalité et langue : « la nation corse,

de quelque façon qu’on la conçoive, doit avoir une langue et une littérature nationales » ;

– enfin, cette dernière doit être défendue et illustrée par une action résolue inscrite

dans le temps : « … à la base de ces manifestations de notre réveil se trouve l’impérieuse

nécessité pour tous de faire revivre intensément la langue qui doit en être l’expression la

plus efficace ».

À la lecture de cet article, nous avons l’impression de retrouver quasi intacte la

pensée de A Cispra, qui proposait deux axes d’action, revendication politique, d’une part,

85. A Muvra n° 42, 27 novembre 1921, ADCS Per 378.
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et mise en chantier d’un édifice littéraire, d’autre part, et laissait dans l’ombre la revendication

d’enseignement dont parle A Muvra dès sa publication. Comme dans l’éphémère revue

fondatrice, le corse devient une entité autonome, non expressément référencée à l’italien,

dont il est malgré tout lucidement rappelé la présence en coexistence avec le français : « …

notre personnalité collective… se manifeste dans notre littérature régionale, qu’elle soit en

langue française ou italienne… ». Les éléments fondateurs d’une littérature sui generis sont

à trouver à la fois dans les productions de la littérature orale, suivant les principes du roman-

tisme allemand (« … des poètes ont chanté la Corse, ses beautés, ses héros, ses légendes

et ses coutumes dans la langue de notre pays ») et dans les productions de ceux qu’il

reconnaît comme les pères fondateurs : « La saine philosophie de nos aïeux, leurs passions

et leur héroïsme revivent dans les œuvres de Lucciardi, l’esprit de Grossu Minutu pétille

chez Santu Casanova et Maistrale pour n’en citer point d’autres ».

S’appuyant sur cette déclaration de principe, Paul Arrighi va désormais consacrer

son énergie au programme culturel qu’il annonce dans l’article précité. En 1922, il publie

dans la Revue de la Corse un très important article intitulé Quelques remarques sur l’or-
thographe du corse86. Constatant en introduction que la production dialectale connaît un

développement significatif mais qu’il y règne un certain désordre orthographique, il

propose pour la première fois un effort de codification basé sur une solide connaissance

des productions existantes, une analyse critique de celles-ci et une prise de distance

raisonnée avec l’italien. Sur cette question cruciale, il s’exprime ainsi, énonçant à la fois

une règle de continuité et de distanciation : « Un premier principe général me semble

être celui-ci : la langue corse étant sœur (et non fille) de la langue italienne, l’alphabet

corse doit avoir autant que possible la même valeur phonétique que l’alphabet italien ».

S’appuyant ensuite avec le recul nécessaire sur les propositions orthographiques de

A Cispra, il examine chacun des points essentiels à traiter : consonnes doubles, sons

inconnus de l’italien standard (transcription du /Z/), problème du bétacisme (prononciation

du v étymologique par le son /b/, phénomène connu en espagnol), transcription des sons

palato-linguaux (chj et ghj) pour lesquels il adopte en la justifiant la transcription de

Falcucci, et surtout la règle de la prédétermination consonantique, grâce à laquelle il

explique pour la première fois le principe de fonctionnement des consonnes mutantes

initiales, phénomène nommé sandhi en linguistique, très prégnant dans l’usage oral. Ses

remarques procèdent d’une démarche scientifique fondée sur l’observation et l’analyse

des faits, sur la recherche d’exemples fiables et sur la modélisation des propositions avan-

cées. Elles revêtent une importance capitale dans la mesure où, d’une part, elles constituent

le tout premier corps de discours rationnel sur l’orthographe, d’autre part, elles formeront

l’assiette théorique d’Intricciate è cambiarine87, manuel d’orthographe qui offre aujour-

d’hui encore la référence majeure en la matière.

DE LA GANGUE À LA LANGUE 85

86. Revue de la Corse n° 13, Janvier-février 1922, ADCS, Rev 151.

87. Intricciate è cambiarine, Manuel pratique d’orthographe corse, Dominique-Antoine Geronimi et

Pascal Marchetti, Éditions Beaulieu, 1971, Nogent-sur-Marne.
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En partie fidèle à ses engagements initiaux, avec son collègue Antone Bonifacio, lui

aussi professeur d’italien, Paul Arrighi fonde en 1923 L’Annu corsu88, anthologie littéraire

annuelle qui va désormais coexister avec L’Almanaccu di A Muvra jusqu’en 1939. Notons tout

d’abord que cette revue, comme sa concurrente, concède à la tradition des almanachs le calendrier

des saints avec ses lunaisons ainsi que les proverbes et dictons. Mais l’intérêt de cette publication

va bien au delà de cette filiation ; si Bonifacio s’occupe de la partie traditionnelle et populaire,

Arrighi, pour sa part, prend en charge le programme culturel de fond comme il l’annonce dans

la première livraison89. Dans l’article Introduction, il confirme les intentions affichées en 1921 :

il s’agit avant tout de défendre et d’illustrer la littérature d’expression corse au moyen de ce

nouveau média à parution annuelle ; la référence à A Cispra se veut explicite : « Nous n’oublions

pas que nous avons eu des précurseurs, en particulier la Cispra de 1914, où X. Paoli et J.T. Versini

lancèrent le premier appel à l’individualisme littéraire et artistique de notre pays ». En revanche,

il prend dès cette époque ses distances avec une quelconque revendication politique : « n’ayant

et ne voulant avoir aucune idée politique, n’étant ni séparatistes, ni autonomistes, ni nationalistes,

ni italophiles, ni francophobes, mais étant simplement régionalistes, ou “corsistes”, selon l’heu-

reuse appellation lancée par A Muvra, notre tentative n’a qu’un but : faire connaître la petite

patrie et sa littérature locale, de plus en plus appréciée dans l’île et encore assez peu connue au

dehors ». Pour quelles raisons établit-il ainsi quasiment dès le début une dichotomie entre les

domaines politique et culturel ? Nous tenterons de répondre à cette question un peu plus loin,

mais il paraît évident que les événements politiques se jouant de l’autre côté de la mer

Thyrrénienne commencent à peser sur la vie politique insulaire. Fidèle à ses engagements

linguistiques, il compte faire de la revue un outil de standardisation orthographique mais aussi

de propagation de cette norme, ce que la sociolinguistique catalane identifie sous le concept de

normalisation89’ (Bernardo, 1988), et propose la promotion de la création littéraire par la création

d’un concours et d’une bibliothèque des œuvres produites. Il a très tôt une conscience aiguë du

problème crucial de l’illettrisme des Corses quant à leur langue d’origine : « … nous voudrions

en particulier accoutumer les Corses à la lecture de leur idiome… ». Il s’essaie pour la première

fois à la critique littéraire dans L’annu letterariu côrsu90, où il propose une pertinente approche

de la naissance du corse écrit, exprime son souhait d’une académie s’attachant à définir une

norme de l’écrit unique puis prend ses distances avec A Muvra en matière de filiation linguistique :

« U sgiô Graziani91 pratende chi u côrsu un n’è ca tuscanu currottu ; eju pruvaju di mustrà chi

a nostra lingua, accantu a parecchje parolle ch’un si ponu spjigà… è in gran parte furmata di

latinu trasfurmatu in un modu indipindente da u tuscanu, malgratu tutte e rilazione ch’esistinu

in tempu d’una volta tra Corsica e Tuscana »92. L’article A chi leghje a chi vole scrive93 rappelle,

88. L’Année corse, TdA.

89. L’Annu corsu, 1923, ADCS, Rev 36.

89’. Cet auteur lui oppose celui de normativisation ou “promotion de l’emploi de la langue vernaculaire

dans tous les domaines de la vie sociale” (op. cit.)
90. L’année littéraire corse, TdA.

91. Sans doute Paul Graziani, archiviste départemental, collaborateur de A Muvra et dirigeant du PCA.

92. « Monsieur Graziani prétend que le corse n’est que du toscan corrompu ; quant à moi, j’ai tenté de

monter que notre langue, à côté de nombreux mots que l’on ne peut expliquer… est en grande partie
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lui, les choix effectués en matière de transcription de certains sons dans la Revue de la Corse
l’année précédente.

Dans L’Annu corsu de 192494, nous pouvons relever avec intérêt l’article Ortografia
où l’auteur poursuit son effort de rationalisation et de standardisation de l’écriture, pour

laquelle il évoque la nécessité de concessions réciproques entre les dialectes : il propose

ainsi d’abandonner l’accent indiquant l’aperture et la fermeture des voyelles et d’adopter

le principe phonologique de l’apophonie (fermeture de certaines voyelles en position atone,

remplacées par la voyelle antécédente), très répandu dans l’île. La relation de la conférence

A lingua corsa, mérite elle aussi que l’on s’arrête sur son contenu : outre un très intéressant

historique de la langue, où par exemple la filiation avec les almanachs populaires et le rôle

de co-fondateur de Pietro Lucciana sont très finement perçus, Arrighi identifie avec beaucoup

de lucidité le rôle central de la langue dans l’identité ainsi que son rapport au réel : « Ce

qui nous frappe surtout dans cette évolution, c’est le rôle que joue la langue dans la conscience

que notre peuple a de sa personnalité, rôle plus grand, semble-t-il, à mesure que cette person-

nalité tend à disparaître ». On croirait lire de la sociolinguistique avant la lettre, si bien

qu’on est tenté d’établir un parallèle avec les observations contemporaines de Jacques

Thiers (1989, ibid.) : « Dans l’esprit des gens et dans le “discours corse”, le corse bénéficie

généralement du statut symbolique de langue maternelle, quelle que soit par ailleurs la

réalité des comportements individuels et des échanges marqués par une nette domination

du français ».

Cependant, malgré d’évidentes qualités, ce même article indique un très net changement

de cap idéologique et contient en son sein les germes de la rupture non seulement avec le courant

de A Muvra, mais encore avec la pensée même de l’auteur, tout au moins celle de sa période

initiale. On peut en effet considérer que 1924 consacre chez lui l’amorce d’un revirement

complet. Considérons ainsi certains arguments du même article : dans son introduction, la

fixation du cadre spatial indique clairement les limites qu’il entend imposer à son discours ;

s’adressant à un public de Corses du Continent, la conférence est donnée à Nice, le thème de

l’intégration réussie, caractérisé par l’expression « brillant exil où vous êtes confinés » que l’on

pourrait considérer comme paradoxale, nous semble rendre compte d’une certaine ambivalence

des sentiments, par contre la référence à une identité gigogne, avec le recours à l’image de la

« petite Patrie », nous ramène au cadre orthodoxe du débat qui a marqué le rapport entre l’État

et la province durant la IIIe République. De la même façon disparaît l’ambitieux programme

esquissé dans Nationalisme littéraire ou même dans L’Annu corsu de l’année précédente : « Et

d’abord de bien définir notre programme, celui du régionalisme littéraire en écartant de vos

esprits les objections que son principe même peut y faire naître ». Il s’agit bien entendu des

accusations possibles de séparatisme, qu’il balaie en se référant à Maurras et aux félibres fédé-

ralistes. La prise de distance avec A Muvra apparaît également signifiée par l’auto-censure à

propos d’une quelconque revendication de l’enseignement du corse, argument qui semble utilisé
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formée du latin transformé de façon indépendante du toscan, malgré toutes les relations qui ont existé

il y a de cela très longtemps entre Corse et Toscane ». 

93. À qui lit et veut écrire, TdA.

94. ADCS, Rev 37.
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pour justifier le loyalisme annoncé mais que son auteur explique par l’impréparation théorique

dont souffre encore l’idiome : « Nous déclarons d’abord nettement, pour dissiper toute équivoque,

que nous ne demandons pas l’enseignement du Corse dans nos écoles ; nous nous séparons ici

de certains de nos confrères ». Le champ d’action du corse à l’école apparaît nettement circonscrit :

« Nous croyons… que la fixation de notre langue, son étude comparée avec le français, ne

peuvent que contribuer à délimiter nettement leurs domaines respectifs… De même, quand

nous aurons, comme c’est notre ambition et notre espoir, fixé les règles de notre langue, nous

aurons en même temps rendu service à cette langue française que l’on nous accuse de vouloir

tuer ! Et alors seront rendues plus faciles et plus profitables ces comparaisons entre la langue

locale et la langue nationale dont plusieurs de nos maîtres d’école se servent déjà avec les

meilleurs résultats ». On retrouve ici la thématique de l’instrumentalisation des dialectes au

service de l’apprentissage de la langue française, dont Paul Arrighi use en tant que gage de

loyauté républicaine. La conclusion d’une telle dialectique conduit à restreindre considérablement

l’espace d’expression littéraire envisagé initialement, il faudra dans ces conditions se contenter

pour lui d’une parcimonieuse fonction patrimoniale : « Ce que nous voulons, ce n’est donc pas

bannir de Corse la langue de Racine, c’est conserver à côté d’elle une langue régionale qui nous

rappelle nos origines et nous permet, en nous trouvant loin du pays, de sentir cette fraternité de

sang et d’esprit qui nous unit … ». On assiste donc à une réorganisation du système diglossique

traditionnel, qui supposait l’allégeance à la langue italienne, au profit du français dont on déclare

faire désormais la langue de référence.

Comment expliquer ce revirement radical ? Paul Arrighi dans ses débuts semble non

seulement assumer la pérennisation de la pensée des fondateurs de A Cispra mais encore lui

donner un souffle nouveau au sortir d’un conflit mondial qui vient d’éreinter la Corse aux

plans démographique et économique. La réponse pourrait se trouver dans le contexte médi-

terranéen, car dans la livraison de la revue que nous analysons, nous trouvons un avertissement

liminaire intitulé À nos amis d’Italie, qui signale des velléités de subornation politique venues

de la proche péninsule et affirme vouloir s’affranchir de tout amalgame potentiel : « …quelques

accents politiques – heureusement isolés et plus ou moins voilés – dus à certains organes

impérialistes de la Péninsule nous font un devoir de répudier toute interprétation tendancieuse

de notre œuvre, œuvre corse de bons Français… ». Et d’ajouter en conclusion : « Nous profes-

sons pour Rome, Mère auguste de tous les Latins, une admiration reconnaissante. Mais un

loyalisme d’un siècle et demi confirmé par de sanglants holocaustes volontaires ne devrait

laisser aux esprits tant soit peu éclairés aucun doute sur l’orthodoxie française de notre tradi-

tionalisme corse ». Cette prise de distance nous paraît justifiée par la publication d’une étude

de l’italien Camillo Bellieni95, publiée en 1923 en Italie dans la revue La critica politica et

reproduite dans les colonnes de A Muvra (13 janvier 1924, inYvia-Croce, 1979, ibid.). L’auteur

y analyse la situation politique, enregistre ainsi la naissance d’un courant autonomiste et rend

compte du renouveau culturel en marche à travers différentes publications, dont A Muvra et

L’Annu corsu. Soulignant la sympathie que ne peut manquer de susciter chez les « regionalisti

95. Opinione – Ai margini d’Italia – Il regionalismu Corsu : Opinion – Aux marges de l’Italie – Le régio-

nalisme corse, TdA.
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italiani » la dynamique nouvelle qu’impulsent les clercs insulaires, son refus de céder aux

sirènes nationalistes irrédentistes n’en apparaît pas moins ambigu : « Non possiamo d’altro

canto fingere di ignorare questa energia italiana, riaffermatasi al centro tirreno, a poche miglia

dalla Sardegna e dalla Toscana »96. Cette affirmation à la rhétorique ciselée apparaît parfaitement

réversible, donc utilisable dans un sens ou un dans l’autre selon l’opportunité. N’oublions

pas que Mussolini s’est installé au pouvoir en 1922 et que les préoccupations irrédentistes

constituent une part non négligeable de son programme d’action. Le danger est donc grand,

très tôt dans les années vingt, de subir un amalgame non souhaité (?) ou de tenter de bénéficier

d’un appui extérieur très influent sans grande conscience de l’instrumentalisation et de la

sujétion potentielles qu’implique une telle initiative. Paul Arrighi semble avoir pris très tôt

conscience de ce péril et s’être en quelque sorte garanti en commençant à se dédire dès 1924

puis en publiant en 1927 ce qui constituera la “doctrine” de la tendance qu’il représente. Dans

l’article Cyrnéisme97, il affine le contenu du terme régionalisme et sa filiation historique et

idéologique : « Revendications locales, fédéralisme, reconstitution des anciennes provinces…

tout cela – et rien que cela – est vraiment du domaine régionaliste ». On retrouve précisés ici

certains thèmes de A lingua corsa et il oppose désormais le néologisme « cyrnéisme » au

« corsisme » dont il s’était réclamé peu d’années auparavant : se situant sur le plan du régio-

nalisme littéraire, Paul Arrighi invoque donc un terme à ses yeux équivalent de « félibrige »

mais permettant de l’identifier sans confusion possible. Notons au passage qu’il préconise

l’abandon du terme « Corsica » au profit du mot savant « Cirnu », en raison de la proximité

du premier avec l’italien : si c’est bien au moyen du premier vocable, attesté en latin, que les

Corses ont toujours désigné leur île, il semble malheureusement que la montée des tensions

n’aident ni les uns ni les autres à conserver sinon une certaine rigueur intellectuelle, tout au

moins un minimum de lucidité. Les passes d’armes ne manqueront désormais pas avec les

concurrents, comme l’atteste l’article A. F. Franchi, Cursismu e « Cyrneisme »98 : « È per

pusillanimità ch’elli ci sò andati contru e chi, antichi cumpagni di viaghiu, elli ci hanu lasciati

a mezza strada, tradiscendu, in stu modu, a causa santa di a nostra liberazione »99. Dès lors

la contribution de L’Annu corsu apparaît anecdotique, nonobstant la qualité de certains textes

littéraires publiés. Paul Arrighi et Antone Bonifacio avaient promis au tout début de ne plus

écrire qu’en corse, la publication deviendra pleinement bilingue dès 1925 pour voir son

contenu majoritairement rédigé en français en 1929. La boucle sera bouclée en 1937, la revue

est rebaptisée L’Année corse, si bien que le repositionnement ultime de ce brillant clerc apparaît

finalement anecdotique : « Constatant une évolution dont il se félicite, Paul Arrighi remarquait

en 1951 que “l’assimilation est désormais intégrale” et rejetait la langue corse au rang d’une

“langue d’agrément” pour écrivains et poètes ayant “fait leurs preuves en français” » (Ettori,

1992).
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96. « Nous ne pouvons d’un autre côté feindre d’ignorer cette énergie italienne, réaffirmée au centre de

la mer thyrrénienne, à quelques encablures de la Sardaigne et de la Toscane », TdA.

97. L’Annu corsu, 1927, ADCS, Rev 40.

98. A Muvra n°576, 17-24 novembre 1935, ADCS, Per 381.

99. « C’est par lâcheté qu’ils se sont retournés contre nous et que, anciens compagnons de route, ils nous

ont abandonnés au beau milieu du chemin, trahissant ainsi la cause sacrée de notre liberté », TdA.
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9. UN DÉBAT IDENTIFIÉ MAIS EN SOMMEIL POUR VINGT ANS

Désormais, malgré les hésitations quant à la façon de dénommer le corse, la question

linguistique s’est installée dans le débat public. Mieux, elle a constitué jusqu’à l’avènement

de la Seconde Guerre mondiale un enjeu identitaire, un objet d’étude et jamais on n’a autant

écrit en corse qu’à cette époque. Qu’on le considère comme langue ou comme dialecte, et

nous avons vu combien sont grandes les hésitations et difficile et contradictoire le position-

nement des uns et des autres, on ne peut que constater l’effort culturel conséquent que tous

ont malgré tout tenté de réaliser. Vulgarisation de l’écrit corse (L’Annu corsu et A Muvra,

surtout L’Almanaccu, pénètrent dans de nombreux foyers), effort de codification par la publi-

cation de grammaires et de lexiques, développement d’un théâtre populaire suscitant un

courant de sympathie, tout cela se déploie sans que pour autant l’on devine l’esquisse d’un

mouvement d’opinion populaire en faveur d’une évolution linguistique. Tensions internatio-

nales, positionnements ambigus, absence de relais dans les partis politiques nationaux (alors

que le Parti communiste, influencé par la politique des nationalités de Lénine, semble avoir

été tenté dans un premier temps par le soutien aux mouvements régionalistes), poids du

clanisme dans la recherche de l’emploi public et colonial comme solution à la crise des vieilles

structures sociales rurales, tout concourt à l’occultation d’un débat dont nous verrons que la

IIIe République aura eu raison dès 1925.

Il n’en demeure pas moins vrai que le corse est à présent bien né, inattendu rejeton

du nouveau couple linguistique et culturel français-corse, mais que l’affirmation de son

existence et le désir de sa préservation ne reviendront sur le devant de l’actualité qu’à la

fin des années cinquante. L’erreur tragique des corsistes aura consisté en la cécité qui les

affecte de ne point vouloir reconnaître les nouvelles évidences du XXe siècle débutant, tandis

que Paul Arrighi, sans doute déstabilisé par l’irruption de l’irrédentisme dans le débat insu-

laire, se sera dépêché d’effacer toute trace d’une pensée potentiellement féconde. L’État,

quant à lui, associant suivant la tradition jacobine libération sociale et uniformisation linguis-

tique, et donc historiquement préoccupé par l’éradication de l’italien, tardera durablement

à comprendre la nouvelle donne culturelle en Corse.

Il reste sans doute à procéder à une étude plus systématique, plus approfondie et

plus spécialisée de la période précédant immédiatement la Première Guerre mondiale, en

s’interrogeant par exemple sur les liens qu’ont pu tisser à Marseille les instituteurs Paoli

et Versini avec le courant socialiste, mais il ne nous appartient pas de le faire ici, sous peine

de nous détourner de notre objet.

Quoi qu’il en soit, la question de la langue semble émerger non sans quelque difficulté

tandis que son usage oral demeure encore très largement répandu et servira même à l’occasion

de vecteur au discours de résistance avec des émissions en dialecte sur la radio d’Alger durant

la Seconde Guerre mondiale (Arrighi, 2002, ibid.), l’hymne du Front National, mouvement

fédérant la résistance insulaire, étant d’ailleurs A Sampiera, rédigé et chanté en corse. Mais

il nous faut à présent situer cette question au plan national : nous découvrirons alors que sous

la IIIe République un véritable débat a bien existé, qu’il a duré et qu’il a concerné les domaines

politique, culturel et pédagogique. À ce dernier titre, nous pourrons constater que le débat

linguistique s’inscrit dans celui de la prise en compte du local dans l’enseignement public

primaire.
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On ne peut parler de la question linguistique en France sans évoquer l’ombre menaçante

des trop fameux “hussards noirs” de Charles Péguy. À partir des années 1970, le débat sur la

responsabilité de l’école dans l’éradication des langues et des cultures vernaculaires va naître

et s’amplifier, comme nous le verrons dans la prochaine partie. S’il nous semble difficile de

réfuter le rôle décisif de l’institution scolaire dans l’uniformisation linguistique du pays, nous

pouvons cependant nous demander si le discours dominant, la doxa républicaine, a pu demeurer

irrévocablement univoque dans le temps et dans l’espace.

Nous voudrions alors nuancer notre propos en revenant brièvement sur le point de

vue que nous avons développé dans la partie précédente mais surtout en examinant les

analyses de Jean-François Chanet (1996) et Anne-Marie Thiesse (1997). Ces deux auteurs,

qui ont tous deux étudié la période décisive de la Troisième République, ont su montrer

que la question linguistique a bien donné lieu à débat, que celui-ci a duré relativement long-

temps et qu’il a pu trouver une sorte d’issue dans la prise en compte du local à travers l’en-

seignement de l’histoire et de la géographie. L’un et l’autre en donnent de multiples preuves,

et nous avons pu à notre tour en constater l’existence en Corse.

Attardons-nous cependant quelques instants sur la consubstantialité du lien entre

langue et nation en France : nous avons pu mesurer la force de son inscription dans le temps

et constater la dimension axiologique du principe affirmé de l’universalité instrumenté dans

la langue. La Révolution se trouve à la fois dépositaire de l’effort culturel multiséculaire

de ses élites et conceptrice d’un outil de libération sociale, comme le résume avec pertinence

Anne-Marie Thiesse (2000) : « L’idée d’une langue nationale qui doit servir à tous et à tous

les usages – du commerce de la volaille au traité de philosophie – a été forgée au XVIIIe siècle.

La Révolution française, en instituant la nation comme communauté transcendant les diffé-

rences de classes et les diversités locales, la met en pratique. La démocratie est alors associée

à l’unicité linguistique ». Nous savons également que cette unicité s’est retournée non seule-

ment contre les langues allophones du territoire mais également contre les dialectes mêmes

du français.

Dans le lent cheminement de l’histoire, la troisième République apparaît de façon

logique comme le réceptacle d’une vieille tradition culturelle et surtout comme le principal

moyen d’instrumentalisation de la conception héritée des temps agités consécutifs des

Lumières. Nous pouvons donc considérer qu’au bout du compte, il n’est pas vraiment anormal

qu’elle ait à supporter le poids des responsabilités qui lui incombent. Mais un souci d’équité

nous conduit à reconnaître que cette – longue – période ne traduit pas une volonté obtuse ni

surtout unanime d’éradiquer à tout prix tout ce qui peut faire obstacle à la propagation du

C H A P I T R E

UNE BONNE ÉTOILE
DANS LA CONSTELLATION
DES PETITES PATRIES ?1
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français. Si effectivement il y a convergence des discours dominants quant à son installation

définitive, on est enfin en situation historique d’y parvenir, nous constaterons que les principaux

acteurs sont finalement assez loin de l’unanimité vis-à-vis des moyens à employer. Nous

allons donc examiner la nature des débats qui les opposent ainsi que les domaines où existe

une forme de consensus. Mais avant cela, nous allons revenir sur la nouvelle configuration

culturelle de la Corse à la fin du XIXe siècle : si l’école constitue un puissant levier d’intégration,

nous constaterons cependant que son action se développe désormais dans un contexte culturel,

politique et économique bien plus favorable.

1. L’ÉCOLE PUBLIQUE : UN OUTIL D’INTÉGRATION PARMI D’AUTRES

Dans l’île, si le XIXe siècle, surtout dans sa première moitié, apparaît comme une

période de forte résistance dans les domaines des mœurs, de la culture, de la langue et des

institutions, il n’en demeure pas moins vrai que le développement de l’école correspond

aux aspirations globales de l’époque. En corollaire des nouveaux besoins scolaires prend

forme avec le temps une intégration de plus en plus poussée de la société insulaire.

Francis Beretti (2001) retrace pour nous les débuts de l’école Paoli de Corte, qui a

fonctionné de 1837 à 1921. Elle doit son nom au vieux chef du bref État insulaire : de son

exil londonien, en 1804, il lègue dans son testament une rente annuelle de deux cents livres

sterling pour ouvrir un établissement secondaire dans l’ancienne capitale ; à défaut, une somme

de deux cent cinquante livres servira à payer « les études de cinq élèves originaires des villages

de l’intérieur de l’île, dans l’une des meilleures universités du continent, quelle qu’elle fût ».

L’école, dirigée par Arrigo Arrighi, dont nous connaissons le positionnement culturel déterminé,

ouvrira finalement le 12 décembre 1837, après de nombreuses péripéties. Si l’institution lui

reprochera longtemps son caractère atypique, dû notamment aux conceptions de Paoli, forcé-

ment anachroniques par rapport aux nouvelles nécessités éducatives, elle semble pourtant

répondre à de vrais besoins sociaux : « Cent cinquante-six élèves sont immédiatement inscrits.

Fait remarquable, leur âge varie entre neuf et trente et un ans. Beaucoup de débutants ont

autour de dix-sept ans. “On vit des hommes mariés demander à apprendre la langue française,

l’arithmétique et le dessin : un père vint s’asseoir sur les bancs avec ses deux enfants”. Plus

de cinquante élèves suivent les cours de dessin linéaire. À peine ouvert, le laboratoire de

chimie est fréquenté par une vingtaine d’élèves. La bibliothèque, déjà composée de mille

volumes, est assidûment consultée. Les professeurs ont un service réglementaire de six heures

par semaine ; ils en donnent vingt… ». Ces faits locaux semblent donc confirmer une aspiration

générale à l’accès au savoir, qui se manifeste notamment par une augmentation (conséquente)

du lectorat en Europe et une scolarisation accrue en France.

Il faut également tenir compte des progrès de l’intégration politique en marche, qui

croît sous l’influence de différents facteurs, les uns locaux, les autres généraux : au plan

culturel, en Corse, une politique d’éradication de l’italien passant par la création précoce

d’une école normale (18 mai 1829) et le choix systématique de directeurs et de maîtres-

adjoints d’origine continentale, mieux rémunérés de surcroît que les enseignants autochtones

ou que leurs homologues continentaux (Palissard, 2003) ; au plan scolaire, la loi Guizot,

qui « impose aux communes d’entretenir, soit seules soit en réunion, au moins une école
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publique… fixe la liste des matières à enseigner… crée un système de surveillance à deux

étages (le comité local et le comité d’arrondissement)… encourage la création d’écoles

normales par les départements1… » ; au plan politique, un système fortement centralisé

grâce auquel le préfet exerce une tutelle très ferme sur la représentation locale, mairies et

conseils généraux, dans l’ensemble du territoire national. L’ensemble conjugué de ces

mesures, auquel il faut ajouter la promotion politique obtenue par certains notables insulaires

sous le second Empire, finit par produire des élites locales de mieux en mieux intégrées,

si bien que Jean-Paul Pellegrinetti (2000) constate les faits suivants sous la troisième

République : « indépendamment des tendances politiques, les parlementaires possèdent en

majorité un niveau universitaire2 (79 %), seuls 21 % décident d’arrêter leurs études après

le secondaire ». Et le même auteur, s’intéressant à la représentation politique au conseil

général, de noter également : « L’attrait de la réussite scolaire est indéniablement une des

caractéristiques communes de l’ensemble des conseillers généraux… Entre 1871 et 1893,

59 % des élus possèdent un niveau universitaire. À la veille de la guerre de 1914-18, le

taux correspond à 64 %3 ».

En Corse, avec le même auteur, mais aussi avec José Gil (1984), on ne saurait non

plus mésestimer l’importance du système des clans, basé au plan horizontal sur la solidarité

des membres de la famille entendue au sens large (a sterpa 4) et au plan vertical sur la

sujétion d’un ensemble de ces familles à un protecteur politique chargé de leur fournir en

retour secours et promotions. L’île connaissant un sous-développement chronique, malgré

un timide décollage économique sous le second Empire, l’attrait de la fonction publique

métropolitaine ou coloniale et les carrières militaires constituent une soupape qui aspire

les énergies individuelles et collectives, canalisées notamment par ce que Pellegrinetti

appelle « les filières migratoires ».

Autre vecteur de l’intégration en Corse, la lutte acharnée entre bonapartistes et répu-

blicains. Pour des raisons historiques évidentes, la Corse se trouve doublement bonapartiste,

premier et second Empires obligent. Le parti bonapartiste étant tenu généralement par la

vieille classe des propriétaires terriens, les nouveaux clercs républicains devront bénéficier

de l’appui systématique de l’administration pour s’imposer. Mais dans cette lutte entre les

anciens et les modernes, certains intellectuels traditionnellement très attachés à la culture

italienne choisiront définitivement le camp républicain par conviction idéologique : ainsi

Giovan Paolo Borghetti qui, en 1849, proteste contre l’abandon de l’italien dans la revue

La Corsica qu’il a fondée, puis devient en 1871 rédacteur en chef de La République, hebdo-

madaire créé et imprimé à Bastia. Dans les trente premières années de la troisième République

va s’exercer une pression très forte du parti républicain (malheureusement accompagnée

d’une fraude électorale généralisée à l’ensemble des concurrents politiques) avec la création

des comités et des cercles républicains, l’organisation de banquets et de punchs républi-
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1. Lelièvre, Nique (1990).

2. NdA : désormais il s’agit d’études effectuées très majoritairement dans les universités françaises.

3. Cf note 2.

4. Littéralement la lignée.
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cains, le développement des loges maçonniques, largement constituées d’enseignants à

Ajaccio et à Bastia, la célébration  ostentatoire de la fête du 14 juillet dans l’ensemble

des communes de sensibilité républicaine et la visite systématique du préfet lors des

campagnes de conscription.

Dans l’ensemble de l’Hexagone, l’espoir de jours meilleurs marque notamment les

souvenirs des premières générations d’instituteurs de l’école publique selon Jacques et Mona

Ozouf (1992). Ces derniers ont procédé à une enquête systématique auprès des enseignants

de l’école primaire ayant exercé avant 1914 : en 1961, ils ont adressé un questionnaire à

vingt mille d’entre eux et ont reçu plus de quatre mille réponses sur trois ans. Ce questionnaire

comprend six parties : l’origine sociale des témoins, leur carrière, leurs conditions de vie,

leurs lectures, leurs activités syndicales et leurs opinions politiques et philosophiques. Le

traitement des données effectué constitue un recueil à la fois riche et précis sur la condition

de l’instituteur d’alors et sur ses choix idéologiques. Ces premiers enseignants de la “laïque”,

généralement de condition modeste, mentionnent par exemple souvent une très forte aspiration

familiale née de l’absence quasi générale d’illettrés complets parmi les pères et mères des

personnes consultées (pas plus de 5 %). Les premiers désirs d’instruction semblent para-

doxalement avoir été précipités par l’activité militaire5 : sous le premier Empire et plus tard,

la conscription de sept ans a mis nombre de paysans sur les routes, les arrachant ainsi à une

vie quotidienne où les déplacements demeurent très limités dans le temps et dans l’espace.

Incontestablement cette mobilité dans la durée a créé des besoins nouveaux que n’offre pas

a priori la vie du terroir : « Nous sommes tous allés, dit cet instituteur du Morbihan, cinquième

d’une famille de neuf enfants, au moins jusqu’à douze ans à l’école, car mon père, ancien

soldat, voltigeur de la garde, connaissait les bienfaits de l’instruction » (Ozouf, Ozouf, op.
cit.). Autre aspiration très forte, celle des femmes, pour qui l’école constitue encore, dans

la mentalité de l’époque, un risque de corruption par l’émancipation : Jules Ferry et les répu-

blicains promulgueront, de 1879 à 1886, un ensemble de lois toutes favorables à la scolari-

sation des filles et à l’accueil et à la formation du personnel féminin. À tout cela il faut

ajouter le privilège dont bénéficient les maîtres de 1889 à 1905 : avec les prêtres, ils ne font

qu’un an de service militaire sur les trois exigibles. De plus, l’aisance – très relative – d’une

pension de retraite les conforte dans leurs choix de vie, comme en témoigne ce vieil instituteur

dans sa lettre6 au vice-recteur de la Corse : « …je bénis le gouvernement de la République

qui m’accorde, à la fin de ma carrière, au déclin de ma vie, ce que je n’avais jamais rêvé à

mon début dans l’enseignement »7. Généralement, si la sensibilité des personnes interrogées

se situe plutôt à gauche, les deux auteurs notent une très forte propension à une attitude indi-

5. Si nous nous référons uniquement à cet ouvrage. Nous savons en effet que le désir d’instruction précède

d’au moins plus de deux siècles celui que suscite, en quelque sorte par ricochet, la conscription

napoléonienne.

6. Bulletin départemental de l’instruction primaire, Académie d’Aix, Département de la Corse, n° 3, avril

1895, ADCS, PER 1968.

7. En Corse, l’instituteur et le professeur deviennent des notabilités : on s’adresse à eux en usant du terme

« sgiò », mot qualifiant la position sociale : l’enseignant est l’égal du notable, du maire, du propriétaire

terrien, bref de tout ce qui peut représenter une parcelle de pouvoir ou de réussite individuelle.
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vidualiste vis-à-vis des partis et des coteries : faut-il lire alors, dans l’article de A Cispra,

signé de Saveriu Paoli, Autonomie ou la dégénérescence de l’individualisme corse, une

sensibilité commune adaptée à la situation particulière de l’île ? Si l’on se réfère par exemple

à la première affirmation, « le devoir premier, la raison d’être de tout individu, c’est l’élévation

et le libre épanouissement », il y a lieu de répondre par l’affirmative, sans pouvoir cependant,

dans l’état actuel des connaissances, dépasser le stade des conjectures. Aussi le désir de

progrès social et individuel joue-t-il dans le sens ascendant pour les acteurs : l’instituteur

devient syndicaliste ou propagandiste ardent de la République, tels en Corse Joseph Fieschi

et Bonaventure Benedetti, que nous présente Jean-Paul Pellegrinetti (ibid.). Joseph Fieschi,

né le 13 juillet 1838 à Petreto-Bicchisano, instituteur à Moca-Croce, soutient le docteur

Simon Casabianca, candidat républicain, contre le bonapartiste Antoine de Cesari, propriétaire

foncier, lors des élections du conseil général impérial de 1870 : « Il devient ainsi l’organisateur

du parti républicain dans le canton. Au mois de février 1877, il crée dans sa commune un

comité électoral républicain qui, dès sa constitution, entretient des relations avec Léon

Gambetta… » (op. cit.). Bonaventure Benedetti, est élu adjoint au maire républicain de la

commune d’Ota en 1871 : « Dès ses premières années du régime, il manifeste sa préférence

pour l’aile la plus avancée du parti républicain. En 1874, au cours des élections cantonales,

il se présente pour le siège de conseiller général devant les électeurs du canton de Piana,

sous l’étiquette de radical républicain… » (ibid.).

Enfin on ne saurait passer sous silence les interventions plus ou moins systématiques

du pouvoir dans les élections, sans omettre cependant de souligner que les candidats eux-

mêmes ne se privent guère de démarcher les électeurs potentiellement influents. Dans le

cadre d’un système administratif extrêmement centralisé, le préfet contrôle recteurs et vice-

recteurs et ces derniers exercent leur influence sur leurs exécutants, lorsque le responsable

du département ne le fait pas lui-même. Il s’agit d’une pratique largement répandue, qui

semble avoir commencé en fait assez tôt au XIXe siècle. Ainsi Jacques et Mona Ozouf nous

renseignent-ils sur des comportements assez courants : « Toujours nommés (et déplacés,

révoqués aussi) par les préfets et non par la hiérarchie universitaire, malgré les voix autorisées,

comme celle de Paul Bert8, qui s’étaient élevées pour que la nomination des maîtres fût

rendue à l’université, les instituteurs étaient tenus pour d’efficaces agents électoraux, chargés

de voter et de faire voter à bon escient. Là-dessus notre enquête comporte des témoignages

d’une crudité ingénue, comme celui d’une femme des Basses-Pyrénées, fille d’instituteurs… :

“Il9 était convoqué par le préfet pour s’entendre dire qu’il serait déplacé d’office s’il n’obtenait

pas dans sa commune (Armendarits) un nombre indiqué de voix républicaines aux élections

législatives”. Pour parvenir à ce résultat… il bénéficie d’un congé de huit jours pour faire

du porte-à-porte ». De ce type de pratiques, nous présenterons deux exemples locaux. Nous

empruntons le premier à l’ouvrage de Marc Lanfranchi (1990) qui insère dans son texte une
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8. NdA : Paul Bert, ministre de l’Instruction publique dans le gouvernement Gambetta, est l’auteur,

entre autres, du projet de loi sur l’établissement obligatoire d’une école normale de filles dans chaque

département.

9. NdA : son père.
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copie de la lettre circulaire du vice-recteur de Corse, Chantala, à son aïeul Paul Astolphe

Lanfranchi, instituteur à Guitera. Datée du 26 mai 1863, voici ce qu’on peut y lire10 : « Les

élections pour le renouvellement du Corps législatif auront lieu prochainement… Je connais

votre dévouement au Gouvernement et à l’Empereur, votre reconnaissance pour les bienfaits

qu’en a reçus le Corps entier des instituteurs communaux… Je n’ai jamais pensé que l’idée

vous soit venue de porter vos suffrages sur d’autres candidats que ceux que le Gouvernement

désigne. Ils seront les vôtres, j’en suis persuadé, quelques efforts qu’on tente ou que l’on ait

déjà tentés par les promesses ou par la menace pour vous faire adopter d’autres candidatures ».

Nous extrayons le second de la thèse de Jean-Paul Pellegrinetti (ibid.). Il s’agit d’une lettre

du préfet adressée au sous-préfet de Calvi, en date du 16 novembre 1889 : « À l’occasion

des luttes électorales, les fonctionnaires sont très souvent, au point de vue politique, l’objet

de plaintes et d’attaques qui, très souvent aussi, sont injustes. Je ne doute point de leur

dévouement à la République et je serai toujours heureux de pouvoir les défendre. Ils m’y

aideront beaucoup eux-mêmes si leur dévouement qui n’est, d’ailleurs, qu’un devoir de

situation, se manifeste par leur attitude. Il importe que tous le comprennent dans leur propre

intérêt et, en même temps, pour faciliter la tâche de leurs chefs lorsqu’ils sont appelés à les

soutenir contre ces accusations imméritées. En conséquence, je vous prie de vous concerter

avec messieurs les chefs de service afin qu’ils donnent dans ce sens, au personnel placé sous

leurs ordres, les instructions nécessaires. Vous voudrez bien m’informer des résultats de la

conférence que vous avez eue avec eux11… ».

Besoins culturels nouveaux dans une Europe en mouvement, ruraux extraits de leur

milieu par la conscription de sept ans, désir d’émancipation sociale passant par la langue de

l’école, intégration des élites politiques insulaires et adhésion de la population au système

par la mise en œuvre d’une politique systématique de l’emploi d’État étroitement canalisée

par les clans, transformation assez généralisée de l’enseignant en agent électoral au service

du (des) régime(s) en place par le biais du contrôle préfectoral, tout concourt à relativiser

quelque peu le pouvoir absolu de l’école comme instrument exclusif de l’intégration. Si elle

joue un rôle déterminant dans la nouvelle configuration linguistique du pays et de l’île, notam-

ment par la délivrance du certificat d’études, indispensable viatique pour une carrière à l’ex-

térieur, elle n’occupe pas tout l’espace dévolu à l’œuvre intégratrice. Au contraire, elle y

déploie son activité de concert avec un ensemble de forces sans lesquelles elle ne peut parvenir

aux buts que se sont fixés les différents pouvoirs, particulièrement depuis Guizot. L’intégration

linguistique, prélude à l’assimilation, ne se joue pas en Corse de façon sereine, nous le savons

désormais. Pour autant, au plan national, s’effectue-t-elle dans la pleine unanimité, sans

qu’aucun débat n’agite le corps social ? Nous allons maintenant découvrir que sous la troisième

République, symbole de l’ethnocide par excellence dans la contre-culture, l’unanimité est

loin de prévaloir en matière de stratégie de propagation de la langue sinon de positionnement

par rapport aux dialectes. L’enseignement de l’histoire et de la géographie locale semble

constituer alors une échappatoire à l’aporie linguistique.

10. La lettre provient d’archives familiales.

11. L’auteur donne la référence suivante : ADCS, série 3M 819.
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2. HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE :
LES ENJEUX DE LA PRISE EN COMPTE DU LOCAL

Jean-François Chanet et Anne-Marie Thiesse (cf. supra) ont accumulé dans leurs

ouvrages respectifs un corpus très important de documents et de références qui attestent

une prise en compte réelle de l’enseignement du local dans l’institution scolaire sous la

troisième République. Le premier auteur aborde l’étude du problème par la consultation

systématique des archives, en particulier les bulletins départementaux de l’instruction

publique, les rapports annuels des inspecteurs d’académie, les revues pédagogiques, les

bulletins syndicaux et les ouvrages où se trouve déposée la “doctrine officielle” ; il a

complété cette démarche par l’envoi d’un questionnaire à cinq mille instituteurs, sur le

modèle de ce que firent Jacques et Mona Ozouf au début des années 1960. Il a ainsi pu

analyser 827 réponses, pour une période bien entendu postérieure à la guerre de 1914-18.

Anne-Marie Thiesse a procédé de façon différente, explorant essentiellement le domaine

du discours politique et celui des manuels scolaires. Si bien que tous deux nous offrent une

vision à la fois convergente et complémentaire. Quelles lignes de force les deux auteurs

identifient-ils dans le discours scolaire républicain ?

Tout d’abord, des préoccupations idéologiques issues à la fois du traumatisme de la

défaite de 1870 et de l’ardent désir de mettre un terme aux affrontements sanglants qui ont

bouleversé le pays durant le XIXe siècle, de la Révolution de 1830 jusqu’à l’épisode tragique

de la Commune. Puis le souci d’élever le niveau d’instruction du peuple pour préparer le

pays à une compétition de plus en plus rude avec le grand et toujours menaçant voisin.

Enfin la crainte des républicains de se voir imputer la responsabilité de l’hémorragie

démographique des campagnes : la droite représente traditionnellement la ruralité et le

provincialisme, qui s’incarnent dans les discours de Barrès et Maurras, tandis que la tradition

politique de la gauche en fait plutôt la représentante des populations urbaines, de la bour-

geoisie éclairée à la classe ouvrière menaçante en passant par les classes moyennes naissantes.

Or la France est encore un grand pays rural. Que dire alors d’un département comme la

Corse ? Il s’agit donc de construire un discours suffisamment cohérent pour panser les

plaies de la défaite, apaiser les maux des luttes fratricides et s’affranchir des soupçons de

déstructuration du corps social, que l’opposition est toujours prête à lancer, en donnant un

nouvel élan à l’unité nationale. Comment procéder ? En recomposant l’image symbolique

du pays, ainsi que l’explique Anne-Marie Thiesse : « La suprématie supposée de la France

en matière militaire, économique culturelle, est désormais tenue pour illusoire. La France,

après 1870, n’est plus perçue par ses dirigeants comme la nation la plus puissante, la plus

avancée. Une nouvelle définition de la France est proposée, plus modeste, qui n’établit

l’excellence du pays ni sur une supériorité en force ni sur une précellence en un domaine

particulier, mais sur le rassemblement harmonieux de tous les éléments nécessaires au

bonheur humain ». Ainsi voit-on Vidal de la Blache et Lavisse insister chacun de son côté

sur l’extrême diversité des paysages français, la richesse patrimoniale des différentes

provinces en même temps que sur la profonde unité du pays. Tous deux établissent une

relation dialectique entre unité et diversité, union et différenciation, l’une nourrissant l’autre

et réciproquement, le discours d’exaltation (on peut employer à bon droit ce terme) du local
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se trouve borné par celui de la fusion dans un tout à la fois immanent et transcendant, ainsi

que le démontre le même auteur : « Mais la diversité n’est pas éparpillement dans la diffé-

rence. L’unité française est affirmée parallèlement à sa variété, avec tout autant de force.

Poussant à l’extrême la topique micheletienne d’une unité française déployée dans l’histoire

conjuguée à une géographie de la diversité complémentaire, la nouvelle définition de la

nation énonce la singularité des entités locales tout en leur déniant un autre mode d’existence

que celui de l’intégration dans le national. Pas plus qu’elles ne peuvent dans ce cadre entrer

en conflit avec le national, les entités locales ne peuvent être pensées comme conflictuelles

entre elles, quand bien même elles entretiennent des échanges économiques et démogra-

phiques inégaux ». Nous découvrirons dans le cas de la Corse, avec le manuel d’histoire

d’Ambroise Ambrosi destiné aux classes primaires, quelles contorsions il faut imposer au

discours pour le rendre conforme à la nouvelle doxa, qui présente la France comme un

emboîtement d’« identités gigognes » (Thiesse), le tout se trouvant obligatoirement présent

dans la partie et vice versa.

Il convient de diffuser cette nouvelle vision de la nation dans les masses par le canal

scolaire. Les responsables du ministère de l’Instruction publique considèrent qu’ils s’adres-

sent à un public peu apte à l’abstraction, il faut donc apprendre la réalité nationale en passant

progressivement du concret à l’abstrait. Aussi Michel Bréal, inspecteur général, écrit-il

dans Quelques mots sur l’instruction primaire (1872), son ouvrage programmatique : « Je

voudrais que l’enseignement géographique prît pour point de départ le lieu même que

l’enfant habite… Quand les enfants connaîtront ce qu’au delà du Rhin on nomme la “patrie

étroite”, le moment sera venu de leur montrer la grande patrie. (…) J’y voudrais surtout

des faits et des renseignements qui fissent voir de quelle façon chaque partie de la France

contribue à la grandeur et à la prospérité de l’ensemble. (…) Au lieu d’un patriotisme

abstrait, dont il serait périlleux de tout attendre à l’heure du danger, nous aurons un patrio-

tisme éclairé, reposant sur l’amour que se portent des provinces qui se connaissent et

s’apprécient ». Vidal de la Blache conseille également de commencer l’enseignement de

la géographie par l’observation du milieu : « S’il est vrai que l’enseignement de la géogra-

phie doive éveiller l’esprit d’observation, s’appuyer sur des réalités sensibles, faire appel

à des impressions et à des expériences, ce programme ne trace-t-il pas des obligations

particulières aux maîtres ? Ce n’est pas sur un écolier en général, une sorte d’entité

abstraite qu’il exerce son effort, mais sur des intelligences d’enfants formées dans un

certain milieu, pétries de certaines habitudes. C’est dans ce milieu, à la faveur de ces

habitudes qu’il trouvera les exemples et les points de comparaison nécessaires. Je lui dirais

donc : Étudiez le pays dans lequel vous avez à enseigner. Je le convierais à s’intéresser à

sa nature et à son passé » (Chanet, op. cit.).
Dans la logique de ses concepteurs, ce type d’enseignement procède au plan psycho-

logique d’une approche sensorielle. Il s’agit de suivre un certain parcours didactique qui

consiste à entrer en contact physique avec une réalité donnée, à l’observer, à la décrire, à

l’analyser et à la représenter. Dans ce but est également préconisée la création de musées

scolaires, où l’on regroupera des objets de l’environnement proche de l’enfant ; ceux-ci

ont un triple avantage, offrir un support concret pour une pratique des disciplines concernées

évitant au maximum les discours désincarnés (certains objets pourront d’ailleurs être
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reconstitués à l’échelle, ce qui offrira l’occasion d’activités manuelles), créer une sorte

d’osmose entre l’élève et son milieu de vie et offrir un support utile à l’apprentissage du

français par la pratique de la méthode directe12. Voici un exemple appliqué à la Corse, nous

l’avons extrait du Bulletin départemental de l’instruction primaire de décembre 190813 ;

nous y découvrons un article signé d’un certain Tagliajoli, instituteur à Sarrola :

« La première condition pour constituer un musée scolaire, c’est de vouloir14. Quand

on veut posséder un musée scolaire, on y arrive sans trop de peine et à peu de frais.

Faut-il essayer de rassembler en un mois, en un an, tout ce qui devra constituer le

musée scolaire ? Non. Chaque leçon doit apporter, si possible, de nouvelles choses. À la

longue, on parvient à pouvoir disposer d’un matériel suffisant. Ce matériel quoique bien

entretenu aura toujours besoin d’être complété et renouvelé.

Au cours d’une leçon sur les reptiles, j’ai exprimé le regret de ne pouvoir mettre

sous les yeux de la classe, une couleuvre ou un lézard. Le jour suivant un enfant de neuf

ans m’apportait un beau lézard et trois jours après un groupe d’élèves me remettait une

jeune couleuvre. Couleuvre et lézard sont maintenant dans une petite fiole d’alcool…

De même, après une leçon sur les céréales toute la classe a été en collaboration. J’ai

reçu plus de vingt paquets de blé, d’orge, de maïs, de seigle, d’avoine, de riz…

Le facteur me remet le dernier numéro du volume où l’on indique un exercice de

pliage et de découpage : manière de façonner une charrue en papier. Exécutons ce travail :

ne soyons pas l’esclave du journal. Remplaçons le papier par du gros carton ; collons sur

le soc et le coutre de l’étain provenant de la tablette de chocolat ; voilà une véritable charrue

que nous essayerons sur le sable de la cour…

Au début de l’hiver et de l’été, voici des catalogues illustrés des grands magasins

de la capitale. Avec mes ciseaux, je découpe, je colle sur papier fort, noir si possible, je fais

des séries : meubles de la chambre à coucher, ustensiles de cuisine, vêtements, coiffures,

chaussures, jeux et sports, instruments de musique, etc. Que de fois je retrouve ces petites

séries, surtout en vocabulaire !…

Un abonnement au Manuel général m’a valu six gravures, reproductions des chefs

d’œuvres du Louvre. Un autre abonnement au Volume m’a valu également six tableaux

encyclopédiques.

Pour l’Éducation civique, j’ai rassemblé les pièces suivantes : un acte de l’état-civil ;

une liste électorale, un bulletin de vote, un tableau de recensement des jeunes gens âgés de

20 ans, un procès-verbal du garde-champêtre ou du gendarme, un arrêté du Maire ou du

Préfet…
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12. Méthode directe : préconisée par l’inspecteur général Irénée Carré pour enseigner le français à une

population scolaire encore largement peu francophone, elle consiste à faire apprendre par le contact

direct avec l’objet et sa nomination sans l’intermédiaire du terme dialectal, d’où l’importance de la

constitution d’un musée scolaire ; on passe ensuite aux objets courants de la salle de classe, puis aux

vêtements, puis au corps… Cette méthode est expliquée pour la première fois en 1888 dans la Revue
pédagogique.

13. N° 9, ADCS PER 1970.

14. Mis en italique par l’auteur, NdA.
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Voilà, chers camarades, comment j’ai pu arriver à être en possession d’un musée

scolaire bien modeste en réalité, mais en revanche très pratique. Il ne renferme aucun échan-

tillon recherché. Il s’efforce d’être l’image du milieu social dans lequel vivent mes élèves ».

Le musée scolaire offre ici de multiples avantages : une entrée par la réalité immédiate

ou proche, une incursion dans les domaines de la biologie et de l’éducation civique, une

mise en situation figurative de l’objet par la réception postale de documents écrits et illustrés,

la pratique du travail manuel et, implicitement évoqué, le recours possible à la méthode

directe. Ajoutons à ces observations le souci de la hiérarchie locale de propager les recom-

mandations nationales par l’utilisation d’une démarche horizontale, l’exemplarité de l’ex-

périmentation empirique de certains enseignants.

Enseignement de la géographie, musée scolaire, enseignement de l’histoire, nous

découvrons ici un triptyque stratégique qu’Anne-Marie Thiesse (2002) synthétise sous la

formule suivante : « le local… comme propédeutique du national ». Cet enseignement

proche des réalités quotidiennes illustre une conception que l’historien Charles-Victor

Langlois résume dans le concept de « petite patrie », qui fera florès dans la période consi-

dérée : « Nous avons tous une petite patrie dont nous aimons les paysages familiers, les

costumes, l’accent, et dont nous sommes fiers. Aimer cette petite patrie, rien n’est plus légi-

time, rien n’est plus naturel, rien n’est plus propre à fortifier l’amour de la France, notre

patrie commune » (Thiesse, 1997, ibid.).

La circulaire du ministre Maurice Faure15, originaire du sud-ouest et félibre à ses

heures, va donner la mise en forme et l’impulsion institutionnelle à l’enseignement du local.

Elle part d’abord d’un constat : « C’est un fait malheureusement trop certain que la plupart

des élèves et un trop grand nombre de Français ignorent presque entièrement tout ce qui a

trait à la géographie et à l’histoire de la commune, du département où ils sont nés et de

l’ancienne province dont ce département faisait partie avant la Révolution… ». Elle fixe

le but de cet enseignement et en donne le moyen : « On est d’autant plus attaché à son pays

qu’on a de plus nombreuses raisons de l’aimer, de s’y sentir en quelque sorte solidaire des

générations disparues, et l’amour du sol natal, comme je le disais à la Chambre des Députés,

est le plus solide fondement de l’amour de la patrie ». Elle propose une méthode d’approche

réaliste, ne pas surcharger les programmes, respecter une certaine hiérarchie des priorités

et s’appuyer au maximum sur l’exemple local : « Il ne s’agit pas évidemment de créer un

enseignement nouveau, venant s’ajouter à tous les autres, et en particulier celui de l’histoire

nationale, qui doit avoir la première et la plus éminente place. Les programmes de nos

écoles ne sont déjà que trop chargés… Il importe surtout de mêler intimement l’enseignement

de la géographie et de l’histoire locales à celui de la géographie et de l’histoire nationale

en puisant le plus possible les exemples dans le milieu même où les élèves résident, qu’ils

connaissent et qu’ils aiment ». Elle conseille des démarches en amont, notamment par le

dépouillement systématique des archives locales et la rédaction de monographies commu-

nales effectuées par les enseignants dont le ministre propose de distinguer les meilleures

par l’attribution de prix : « Nos instituteurs… en raison de leurs fonctions, sont particuliè-

15. Circulaire du 25 février 1911 publiée dans le BD n° 3 de mars-avril 1911, ADCS PER 1972.
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rement désignés pour entreprendre et mener à bonne fin d’intéressants mémoires sur l’histoire

locale…. J’ai décidé … de réserver un contingent spécial de distinctions honorifiques aux

divers membres du personnel enseignant primaire qui auront le mieux collaboré à l’œuvre

éducatrice à laquelle je les convie ». Cette pratique offre également l’avantage politique

d’ôter au clergé son monopole traditionnel sur les études locales. La même année, le vice-

recteur de la Corse renchérit dans le Bulletin départemental16, dans la circulaire intitulée

À propos de l’enseignement de l’Histoire et de la Géographie locales : « Pour répondre au

désir de M. le Ministre j’appelle l’attention du personnel enseignant sur l’existence de la

société des sciences historiques et naturelles de la Corse qui publie tous les trimestres un

Bulletin de 160 pages fort documenté et sur ses travaux historiques et géographiques concer-

nant l’île de Corse qui lui ont valu les subventions du département et de l’État. Ce Bulletin

faciliterait considérablement la tâche des maîtres désireux d’inspirer par des exemples à

leurs élèves l’amour du sol natal dans lequel M. le Ministre voit avec raison le plus solide

fondement de l’amour de la patrie.

Je verrais donc avec plaisir les membres du personnel primaire s’intéresser aux

travaux de cette société et y prendre part (Pour tous renseignements s’adresser à M. Ambrosi,

professeur d’histoire au lycée de Bastia, secrétaire de cette société) ».

Au secours des préoccupations de Maurice Faure, interviennent les conférences

pédagogiques mais aussi la prise en compte de l’enseignement de la géographie régionale

dans les écoles normales, préconisé par la réforme de 1920 : « l’enseignement de troisième

année tout entier sera consacré, à raison d’une heure par quinzaine, à l’application particulière

des notions de géographie générale acquises au cours des deux années précédentes, et cette

application aura pour cadre et pour objet la région à laquelle appartient l’école normale »

(Chanet, op. cit.). Quelle région enseigner ? Notons que les positions divergent, mais Vidal

de la Blache propose de dépasser le cadre départemental et historique, au profit de la « région

naturelle » ; ceci ne manque pas de poser des problèmes conceptuels de délimitation du

champ d’étude, tant à l’époque qu’aujourd’hui, comme l’observent à juste titre Marielle

Rispail (2002), Andrée Tabouret-Keller et Lucette Chambard (2002) ; dans le cas de la

Corse, entité insulaire par excellence, on rencontre évidemment bien moins de difficultés.

Des conceptions vidaliennes émergent de nouvelles attitudes didactiques : l’observation

directe du milieu, particulièrement prisée par le géographe, débouche sur la préconisation

de l’enseignement par l’image mais aussi sur la pratique des promenades scolaires et des

activités dirigées ; Jean Zay, ministre de l’Éducation sous le Front populaire, mettra ces

dernières en honneur dans les programmes de 1938, avec l’introduction de trois heures

recevant cette dénomination et durant lesquelles les maîtres pourront s’appuyer sur les

ressources du milieu local.

Dans la dynamique de cette dialectique du tout et de la partie, qui exalte la ruralité

de la France profonde, intervient la publication de nombreux ouvrages, où bien souvent

émergent des ethnotypes locaux, caractérisés en de nombreuses occasions par le portrait

photographique, directement issus du concept de race mais aussi des recherches de type
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16. BD n° 7, décembre 1911, ADCS PER 1972.
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folklorique, dans la foulée des travaux d’Arnold Van Gennep. On voit alors émerger

d’étranges catégorisations dans lesquelles se fixent des stéréotypes, tel celui des

Berrichons (Thiesse, 1997, ibid.) : « Un seul mot suffit à définir leur caractère… : ils ont

avant tout le sens pratique. Ils laissent à d’autres l’ivresse des folles rêveries et l’enthousiasme

des projets aventureux » ; les qualités de ces derniers seront mises en évidence par la

confrontation avec d’autres ethnotypes, dans laquelle il y a bien entendu un gagnant et un

perdant, magnifié ou stigmatisé par la boursouflure du discours : « Tandis que le Méridional

s’agite, gesticule, vibre, hurle, bondit, tonitrue, la face placide de ses interlocuteurs s’épanouit

discrètement, un éclair de malice réprimée filtre sous les paupières mi-closes, et le coin

des lèvres se plisse en un imperceptible retroussis… » (ibid.).

Mais le débat ne concerne pas seulement les responsables ministériels ou les

concepteurs d’ouvrages, puisque les revues syndicales elles-mêmes reprennent les mêmes

préoccupations dans leurs publications : ruralité, réalités tangibles, exaltation du passé,

il n’est pas jusqu’à Jean Jaurès pour développer un discours mélancolique sur l’abandon

des campagnes.

En Corse, qu’allons-nous retrouver de ce vaste mouvement de pensée né sous la

troisième République ? Des traces assez nombreuses, dont nous avons déjà commencé à

rendre compte et que nous nous proposons de présenter en nous appuyant sur les documents

disponibles aux archives des deux départements.

3. EN CORSE, LA PRISE EN COMPTE DU LOCAL : DISCOURS ET
PRATIQUES

Nous avons rendu compte des recommandations pédagogiques du vice-recteur,

consécutives à la circulaire du ministre Faure. Quelques mois plus tard, le professeur

Ambroise Ambrosi fait écho aux préoccupations du responsable éducatif dans le procès-

verbal de la séance du 7 février 1912 de la Société des sciences historiques et naturelles
de la Corse inséré dans le Bulletin17 : « Ne vous semble-t-il pas, comme à moi, que les

Maîtres de nos écoles insulaires devraient avoir la connaissance de nos travaux pour faire

mieux aimer notre petite patrie par leurs élèves ? Cependant, cinq ou six d’entre eux

seulement se sont engagés dans nos rangs, tandis que plusieurs centaines de nos collègues

paraissent nous ignorer. L’envoi d’un imprimé à chacun d’eux n’avait donné aucun résultat,

quand une circulaire ministérielle vint au secours de notre Société. Le ministre recommandait

à tous les Maîtres élémentaires de prendre part aux travaux des sociétés locales et d’enseigner

dans leur classe l’histoire de leur département…. En nous appuyant donc sur une autorité

si haut placée, ne pouvions-nous pas espérer que notre Bulletin devienne utile pour une

fraction éclairée de nos compatriotes ? Je m’entretins avec M. le Vice-Recteur Six et je lui

demandai son appui auprès de ses subordonnés… M. Six a tenu parole… De telles recom-

mandations faites par leur supérieur hiérarchique devaient en effet réveiller nos instituteurs.

17. Bulletin de la Société des Sciences Historiques et Naturelles de la Corse, XXXIIe année, N° 340-341-

342, 1912, Imprimerie et librairie C. Piaggi, Bastia.
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Une vingtaine d’entre eux m’écrivirent pour solliciter des renseignements complémentaires

sur le but de notre Société et sur la manière d’en faire partie. Je répondis immédiatement

à tous et j’insistai sur le prix que nous attachions à leur collaboration morale et intellectuelle.

Dois-je dire que toute cette littérature épistolaire a été vaine, et que l’engourdissement a

été plus fort que toute la bonne volonté d’un moment ? Aucun de mes correspondants n’a

jusqu’ici donné suite à ses intentions passagères ». Nous pouvons dresser ici un premier

constat : si l’administration tente de trouver une synergie avec la société savante locale,

l’effet d’entraînement sur les enseignants concernés paraît faible sinon nul. Il nous reviendra

de nous interroger sur un tel fait. Il est en tout cas indéniable que la circulaire Faure trouve

au plan local des relais adéquats, Ambrosi témoigne de l’intérêt que lui manifeste le vice-

recteur et le ministre a encouragé l’association par l’attribution d’une subvention de cinq

cents francs pour l’année 1911.

Mais l’intérêt pour la prise en compte du local manifesté par les autorités républicaines

ne date pas de la circulaire Faure. Le Bulletin départemental n° 5 de 189218 comporte un

Avis relatif à l’enseignement de la géographie de la Corse : « Le Vice-Recteur a eu l’occasion

de constater par la lecture des rapports de MM. Les Inspecteurs primaires que l’enseignement

de la géographie de la Corse laisse, en général, à désirer dans les écoles et quelquefois

même n’est pas donné.

Messieurs les instituteurs et mesdames les institutrices sont instamment priés de ne

pas négliger cette partie de leur enseignement : ils y seront puissamment aidés par la géogra-

phie de la Corse de M. Chiappini, inspecteur primaire à Ajaccio. Cet opuscule est édité par

Gustave Guérin et Cie, 22, rue des Boulangers à Paris, et les membres du personnel le trou-

veront dans toutes les librairies de la Corse ».

Constatons de nouveau l’écart entre les intentions affichées par les autorités et les

résultats obtenus et examinons le contenu de l’ouvrage19 mentionné ici : il s’agit d’un fasci-

cule d’une douzaine de pages, sous couverture cartonnée ; de présentation soignée, il se

décompose en quatre parties : géographie physique, géographie historique, géographie

administrative et géographie économique ; au verso de la première de couverture on découvre

une collection complète des départements de la France et de ses colonies et au recto de la

quatrième de couverture la liste des départements, préfectures et sous-préfectures ; le texte

est agrémenté de lithographies des principales localités, d’une carte physique et historique

et d’une autre politique, administrative et économique. L’approche ne semble pas relever

de la conception blachienne, mais l’identification d’une terre insulaire ne pose pas les

mêmes problèmes que celle d’un sous-ensemble continental, le point de vue dominant

semble bien celui du département puisque la géographie administrative occupe environ

deux pages, avec notamment le listage des cantons, des arrondissements, des principaux

services administratifs et la présentation d’informations plutôt relatives à l’instruction

civique. On a ici affaire à une approche monographique relevant de la lecture commentée

des informations fournies, puisque aucune recommandation pédagogique n’y est faite quant
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18. BD, novembre-décembre, ADCS, PER 1967.

19. ADCS, BR 1062.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 105



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE106

à une approche de terrain, par contre les lithographies peuvent se prêter à analyse et commen-

taire, sans que cela soit pourtant spécifié, suivant le principe didactique d’enseignement

par l’aspect (cf. Chanet), constitué en gros par des tableaux, des images et les objets du

musée scolaire.

Autre trace de la volonté d’enseigner le local, la circulaire relative à la participation
des instituteurs aux recherches historiques et archéologiques20, dans laquelle le ministre

Émile Combes demande à l’inspecteur d’académie d’encourager non seulement la rédaction

de monographies communales mais également d’en faire produire un certain nombre pour

l’exposition universelle de 1889. Dans le Bulletin n° 5 de juillet-octobre 191221, le ministre

Guist’Hau exprime son souhait de voir les écoles normales accueillir l’archiviste départe-

mental pour y donner quelques leçons de méthodologie de l’exploitation des collections :

« Ces leçons devraient être exclusivement pratiques, n’empièteraient pas sur l’enseignement

historique général et seraient complétées par la visite du dépôt départemental et par celle

d’un ou plusieurs dépôts communaux, afin de préciser, par exemple, dans l’esprit de leurs

auditeurs, les principes qui leur seraient enseignés ».

Dans le Bulletin de juillet-octobre 189422, la rubrique intitulée Conférences péda-
gogiques présente un « Résumé du rapport d’ensemble de M. l’Inspecteur primaire de

Sartène ». Ce dernier y rend compte de la question qu’ont eu à traiter les maîtres réunis :

« Comment appliquez-vous les programmes dans vos écoles ? Quelles sont les suppressions

ou les réductions qui vous paraîtraient désirables ? ». Dans les propositions émises, apparaît

la suivante pour le cours élémentaire : « Récits et entretiens familiers sur les plus grands

personnages et les faits principaux de l’histoire nationale et de l’histoire locale ».

Enfin, toujours dans le même ordre d’idée, notons en 1914 une suite de trois articles

consacrés à l’enseignement de la géographie dans les n° 2, 3 et 4 du Bulletin23. Cosignés

de B. Gambey, professeur d’école normale, A. Gambey, inspecteur primaire et du vice-

recteur Pessemesse (pour les numéros 2 et 3). Il s’agit d’un document pédagogique complet

et riche, où les deux auteurs principaux commencent par un exposé des principes : l’ensei-

gnement de la géographie doit contribuer à la naissance et au progrès d’un esprit public,

destiné à préparer de futurs migrants à une exploitation rationnelle des « colonies méditer-

ranéennes » et le futur citoyen à défendre « les grands intérêts économiques d’une région »

par le dépassement des « médiocres intérêts locaux ». Suit un constat initial, qui n’est pas

sans analogie avec la représentation de la France comme résumé physique de l’Europe :

« La Corse d’ailleurs est un pays merveilleux pour cet enseignement, et il faudrait que tous

les maîtres sachent tirer parti des ressources qui s’offrent à eux de toutes parts. La mer, la

vallée, la haute montagne ; le printemps perpétuel des bords méditerranéens, et les saisons

vigoureusement alternées des régions continentales ; orangers, chênes-lièges et oliviers des

régions chaudes, arbres à fruits des régions tempérées, et plus haut sur les pentes : châtai-

20. BD n° 2, mars-avril-mai 1896, ADCS PER 1969.

21. ADCS, PER 1973.

22. ADCS PER 1968.

23. N° 2, avril, n° 3, mai, n° 4, juin, ADCS PER 1975.
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gniers, pins et hêtres : tout cela rassemblé dans le même département constitue le plus riche

ensemble, et partant le plus propice qui puisse s’offrir à un professeur de géographie ». La

méthode fait référence à la conception blachienne du contact physique et de l’observation :

« L’enseignement de cette matière doit, comme tout autre, plus que tout autre, s’appuyer

sur ce que l’enfant voit, connaît, observe autour de lui. C’est dire qu’il ne doit pas, qu’il

ne peut pas s’asservir à un manuel, si bien fait soit-il, qui a l’ambition de servir toutes les

écoles de France ». Le but affiché découle de ces considérations liminaires : « donner aux

maîtres quelques indications pour leur faciliter cette indispensable adaptation locale ».

Vient ensuite un listage systématique des contenus de programmes ; au cours élémentaire,

relevons par exemple les propositions suivantes : « Idée de la représentation cartographique,

par le plan de l’école, d’une maison, d’un champ, du village avec ses rues. À propos du

plan de l’école et du village, donner déjà l’idée de l’échelle. Présenter ensuite des “cartes”

représentant des étendues de plus en plus grandes (commune, canton, Corse) et surtout ne

pas négliger de les lui faire interpréter à l’aide de la réalité (tracé des routes, lignes des

côtes, vallées, etc.) sur le sol et sur la carte. Pour le reste de l’année, familiariser les enfants

avec la nomenclature de la Corse et de la France (les noms des monts, des fleuves, des mers

et des océans, des caps, des golfes, etc.) ». Au cours moyen, l’enseignement du local paraît

devoir se concentrer sur la première année, avec des notions de « géographie générale,

géographie locale, géographie de la France ». Ici encore les auteurs soulignent l’importance

de la relation à l’environnement physique immédiat ou proche : « Notions de géographie

générale fondées sur l’expérience directe des enfants. Chaque grande série de faits géogra-

phiques doit être abordée par l’observation de plusieurs faits précis qui soient vraiment

tirés de l’expérience des enfants » ; ainsi l’étude sommaire de la géologie locale permettra

de distinguer « la partie occidentale, granitique ; la partie orientale, sédimentaire. La Corse

granitique (relief aux arêtes dures, les aiguilles, les pics). La Corse schisteuse (au relief

plus mou) ». Dans la division en trois des parties du programme (géographie physique,

économique, humaine) nous retrouverons systématiquement des références très explicites

à une exemplification de terrain.

En 1893, l’abbé Girolami-Cortona publie une Géographie de la Corse24 : dans son

avant-propos, l’auteur, fidèle à une tradition d’érudition du clergé insulaire, déclare vouloir

rédiger une histoire générale de l’île dont ce livre constitue la première partie. Son but,

offrir des manuels susceptibles d’aider à l’enseignement de l’histoire et de la géographie

insulaire : « L’enseignement, tel qu’il est pratiqué chez nous, offre une lacune regrettable.

Pendant que, sous la conduite de nos maîtres, il nous est permis de voyager par la pensée

dans tous les pays du monde, un seul pays, celui qui nous a vu naître, nous est pour ainsi

dire fermé. Pourquoi ? Parce que, dit-on, on craint de réveiller le patriotisme insulaire ».

Suit une protestation de fidélité à la France par la fusion des sangs sur les champs de bataille,

rhétorique effusive et récurrente dans le discours insulaire de cette fin de siècle et rappel

de la contiguïté/ continuité/indissociabilité des deux patries, la petite et la grande. Dans la

préface, l’abbé Letteron, fondateur et président de la Société des sciences historiques et
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24. ADCS, IMP 420 ; 2e édition, la première, épuisée, vendue à cinq mille exemplaires.
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naturelles de la Corse, reprend dans l’expression ampoulée de l’époque le thème de l’or-

thodoxie régionaliste : « Aujourd’hui que l’on est partout en France épris de régionalisme,

nous espérons que notre corps enseignant s’empressera de témoigner à la Géographie de

F. Girolami-Cortona la considération qu’elle mérite, en faisant de ce livre la base de ses

leçons quand il aura à enseigner aux jeunes Corses les glorieux faits de leurs pères ou à les

initier aux sentiments des merveilleuses beautés de leur petite patrie ».

La thématique patriotique, nous la retrouvons dans l’Histoire des corses, l’ouvrage

d’Ambroise Ambrosi spécialement destiné aux classes primaires25. Il s’agit d’une réduction

de l’Histoire des corses et de leur civilisation, publiée en 1914. D’entrée de jeu l’auteur

situe son objectif puisque la préface commence de la façon suivante : « Ce cours élémentaire

et moyen d’histoire est destiné à donner à nos enfants l’amour de leur petite patrie ».

L’expression emblématique de la troisième République se trouve d’ailleurs reprise au tout

début du résumé de la première période : « 1. La Corse est notre petite patrie, que nous

devons aimer avant tout ». L’ouvrage, bien construit, est découpé en seize périodes, chacune

d’entre elles comprend un résumé initial des principales notions à retenir, toutes pourvues

d’un numéro d’ordre, un développement numéroté correspondant aux notions du résumé

et une lecture terminale, sans oublier les références iconographiques et figuratives, sans

doute en application du principe d’enseignement par l’aspect. Aucune indication pédagogique

n’est donnée, mais on devine que peuvent être mobilisés l’observation et le commentaire

par jeu de questions/réponses, la lecture à haute voix des élèves et la compréhension du

texte, la lecture du maître. Le formatage idéologique du livre correspond à la doxa du temps,

il s’agit d’une illustration systématique de l’emboîtement des identités, des patries gigognes.

Comment rendre le discours cohérent ? Par le recours à quelques contorsions rhétoriques,

comme l’utilisation du stéréotype de l’impossibilité ontologique : la tragédie des Corses

vient de leur désunion foncière et permanente, seule la France a su les réconcilier en leur

donnant l’amour de la liberté. Plus contestables car d’une approximation redoutable, les

allusions de la première période : « Les premiers Corses vinrent du nord, de la Gaule et

d’Italie… » (point 6 du résumé). Comment en effet parler de Gaule dans la préhistoire,

alors que celle-ci n’existe pas ? Plus loin, dans la onzième période, découvrons le point 8

du résumé : « Les Corses depuis trente ans attendaient les Français ; ils les laissèrent s’établir

tranquillement chez eux ». Il s’agit de la période qui succède à la défaite de Ponte-Novu.

Lorsque l’on sait que cette bataille fut suivie par celle, plus considérable encore du Vechju

près de Corte, et de décennies de troubles, de répressions sanglantes et d’instabilité chronique,

et instruits que nous avons été des difficultés de pénétration du français dans l’île, il y a

lieu de s’interroger sur la bonne foi de l’auteur. Bref, on peut ici relever les rémanences

d’un discours relevant du conditionnement, indispensable après la guerre de 1870 car il

faut bander l’énergie nationale contre le danger prussien, comme l’a bien identifié Christian

Amalvi (2002). Que constate celui-ci ? S’intéressant au contenu des livres de lecture et de

prix consacrés aux régions françaises avant 1914, il conclut en ces termes : « Faire connaître

à la jeunesse le passé des anciennes provinces ? Non, l’histoire qui est proposée ici est un

25. Histoire des Corses, Cours élémentaires et moyen, 1925, Librairie Piaggi, Bastia.
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passé apuré de toute référence régionaliste et exclusivement mise au service d’une unité

nationale sacralisée ». Anne-Marie Thiesse (1997, ibid.) nous en donne une illustration

supplémentaire avec l’enseignement de l’histoire locale en Alsace : « le manuel Lectures
alsaciennes publié par Christian Pfister26 en 1916 et utilisé dans les écoles après la fin de

la guerre souligne longuement que l’Alsace faisait autrefois partie de la Gaule et que les

Alsaciens des origines parlaient le celtique. Ces authentiques Gaulois étaient en butte aux

menaces des envahisseurs venus de l’Est et, précurseurs des inventeurs de la ligne Maginot,

avaient donc bâti une Heidenmauer pour se protéger… ».

Plus modérée dans ses justifications, l’histoire de Corse27 rédigée par Ghjuvan

Petru Lucciardi présente l’originalité d’être, elle, rédigée en corse. Dans son Manualettu
di a storia di Corsica, la préface28 reprend le thème de l’île martyre, mais sans l’imputation

des divisions permanentes. Les hypothèses quant aux premiers habitants se veulent beau-

coup plus prudentes : « …un è pussibile – almenu pe u mumentu – a nisun storicu, anticu

o mudernu, di pudè precisà qual’è statu u populu chi ci s’è stabilitu u primu…29 ». Quant

à l’union de la Corse à la France, elle est scellée par la déclaration du 30 novembre 1789

et le soutien de Paoli à l’assemblée constituante. À quel public est destiné ce livre ? Il

faut sans doute imaginer qu’il s’adresse aux grands élèves du primaire mais plus sûrement

à ceux du primaire supérieur. Quoi qu’il en soit, la rédaction d’un tel manuel et son incer-

taine destination relèvent du pari dans le climat de l’époque. Mais Lucciardi, enseignant

et écrivain, ne manque ni d’idées ni de projets, comme nous pourrons le  découvrir.

Étant parvenu à dresser une sorte d’inventaire des productions pédagogiques locales

en référence au discours régionaliste dominant de la troisième République, nous pouvons

attester son enracinement dans le paysage idéologique insulaire ainsi que son illustration,

relativement importante, tant dans les instructions officielles que dans les manuels produits

dans les deux disciplines canoniques de son exemplification, l’histoire et la géographie. Nous

confirmons donc que dans la constellation des petites patries, la Corse aura vu briller elle

aussi sa bonne étoile.

Mais il n’en demeure pas moins vrai que seule la langue, dont nombre d’enfants

des provinces connaissent encore peu de choses au seuil de la première année d’école,

peut fonder l’unité du pays. Si l’unité nationale fonctionne par l’intégration des élites

locales, il reste à la faire couler dans les veines du peuple. Existe-t-il d’autres domaines

passerelles entre la question linguistique et l’enseignement régionaliste s’incarnant dans

l’histoire et la géographie ? Dans le cas de la Corse, on peut donner une réponse affir-

mative.
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26. Recteur en Alsace après 1926, membre fondateur en 1911 de la Société des études locales dans l’en-

seignement public, à Paris.

27. TdA : Petit manuel de l’histoire de Corse, 1925, Imprimerie Cordier, Bastia.

28. A la giuventù corsa : À la jeunesse corse, TdA.

29. « Aucun historien, ancien ou moderne, ne peut, tout au moins pour le moment, préciser quel peuple

s’est établi ici le premier », TdA. 
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4. OÙ IL SERA ENCORE BRIÈVEMENT QUESTION DU LOCAL

En effet, l’intégration de la dimension régionale ne se cantonne pas aux deux disci-

plines précitées, même si celles-ci constituent le vecteur essentiel du discours sur les petites

patries.

Rappelons les propos de l’instituteur Tagliajoli, qui mentionne l’enseignement de

l’instruction civique par l’examen de documents municipaux dans son article sur le musée

scolaire, où l’on trouve également des références possibles à la biologie.

L’idéologie républicaine va se loger à l’occasion dans la discipline centrale de l’iden-

tité nationale, le français. On découvre ainsi, dans le Bulletin n° 2 d’avril-juin 189030, le

sujet suivant à l’examen pour les bourses d’enseignement primaire supérieur (composition

française) : « Que pensez-vous de ceux qui disent : « Là où on est bien, là est la patrie ? ».

Emboîtement des territoires, analogie des deux sols, attachement viscéral à l’un inclus dans

la communion charnelle avec l’autre, micro et macro-patriotismes fusionnels, la question

posée résume le syncrétisme républicain issu de la guerre de 1870.

Au concours d’admission aux Écoles normales31 de 1910, la dictée proposée s’intitule

Le Monte d’Oro, le texte recevant la signature du vice-recteur Chanal. On y découvre la

description lyrique de l’un des principaux sommets de l’île32.

Dans le Bulletin de novembre 191233, on lira un certain nombre de dictées proposées

par la Société des Études locales dans l’enseignement public, fondée entre autres par le

recteur Christian Pfister en 1911, à Paris : celles-ci peuvent offrir l’avantage d’une approche

pluridisciplinaire, puisque trois textes se rattachent nommément à l’histoire (Les Romains
en Corse de Hantz et Dupuch, Une bataille navale au XVIe siècle de Jurien de la Gravière,

Un épisode de la vie de Sampiero de Brantôme) et deux à la géographie (La Corse au prin-
temps de H. Roland et Les oranges de Corse de A. Daudet). D’autres dictées seront proposées

par la même association en 1913, dans les n° 1, 3 et 7 du Bulletin34.

Le français peut donc accueillir une référence spatiale et historique à la région,

comme nous venons de le constater ; d’autres parties du programme le permettent également,

par exemple le chant ; dans le Bulletin n° 3 de février-mars-avril 1934, le comité pédagogique

liste pour les enfants des cours moyens et supérieur les chants populaires du folkloriste

Maurice Bouchor et précise : « Quelques chansons corses, authentiquement corses et d’une

inspiration parfaite (berceuses, par exemple) peuvent être ajoutées ». On peut s’interroger

sur le sens du mot parfait ici : sans doute faut-il y voir une préoccupation morale, donc

populaire, si l’on renverse les propos de Jean-François Chanet, dont s’accommode à

l’époque l’esprit laïque.

30. ADCS, PER 1967.

31. En corse le terme usuel est e scole nurmale, au pluriel suivant l’appellation originelle.

32. BD n° 5, juin-septembre 1910, ADCS, PER 1972.

33. N° 6, ADCS, PER 1973.

34. ADCS, PER 1974.
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Pour autant, malgré l’ensemble des concessions faites au local dans le cadre d’une

reconstruction mythique de l’identité nationale, principalement confiées à l’histoire et à la

géographie et accessoirement ventilées vers d’autres disciplines, dont le français, la préoc-

cupation centrale n’en demeure pas moins l’assimilation définitive de l’ensemble de la

population scolaire. Comment s’y prendre ? Doit-on laisser une place aux dialectes et

patois ? Si oui, laquelle ? Ces questions font encore une fois débat sous la troisième

République et on ne les règlera pas suivant les visées radicales de Grégoire, en tout cas pas

dès l’avènement du nouveau régime, contrairement à ce que l’on a l’habitude de croire. 
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L’installation définitive du français accompagne celle de la République. Il s’agit de

fortifier l’unité nationale par l’extinction des affrontements internes, par la mobilisation

des énergies contre la puissance rivale allemande et par le ciment de la langue. Mais il faut

pour cela, gagner la confiance et le cœur du peuple, dont la gauche républicaine aux affaires

ne veut se couper à aucun prix. Et ce peuple demeure encore essentiellement rural, même

si l’évolution économique provoque à l’intérieur de l’Hexagone des mouvements de popu-

lations, l’arrivée massive de main-d’œuvre étrangère et de nombreux départs vers les colo-

nies. En tout cas, il apparaît comme tel non seulement dans les représentations des

responsables politiques et des acteurs de la hiérarchie administrative, mais aussi dans l’ex-

pression syndicale et pédagogique des maîtres. Tout au long de la troisième République,

la ruralité occupe un espace qui semble croître en proportion inverse de la place qu’elle

occupe réellement dans l’économie. Tous les gouvernants succombent à une vision mythifiée

d’un pays divers, fier de ses traditions et riche de sa culture paysanne. La gauche ne fait

pas exception, qui craint les accusations ombrageuses des conservateurs quant au déclin

que ferait subir aux campagnes sa politique scolaire. S’installe donc, selon le terme de Jean-

François Chanet, une sorte de « dédoublement » qui consiste à habiller la réalité de vêtements

qui ne lui collent plus ; cet auteur utilise à juste titre le concept pour identifier chez les

instituteurs ce qu’implique la double loyauté au terroir et à la nation : troquer la perte de

la langue vernaculaire contre l’exaltation de deux identités en symbiose, magnifiées dans

l’enseignement de l’histoire et de la géographie. Dans cet échange va non seulement s’or-

ganiser et se généraliser la perte de substance linguistique mais encore se construire une

conception du pays de plus en plus éloignée de la réalité : cela concerne tous les acteurs

dans la durée de l’entre deux-guerres, et le régime du maréchal Pétain profitera de la remar-

quable continuité du discours ruraliste pour en récupérer l’assiette à son profit, tout en

tentant de capter au passage la revendication régionaliste. Ainsi peut-on lire dans l’article

Chronique régionaliste du Bulletin pédagogique de la circonscription de Bastia1 : « La

monographie, en ce moment-ci, représente comme un retour à l’esprit de la terre… La

Révolution Nationale veut redonner à notre pays l’équilibre moral et économique qui fut

sa plus grande force dans l’histoire. Elle estime, non sans raison, que cet objectif nécessite

la reconstruction de notre paysannerie et la renaissance de la vie spirituelle de nos provinces ».

On y découvre également comment s’opère de façon indirecte la propagande à destination

du mouvement autonomiste : « Depuis Falcucci, notre langue et nos mœurs ont graduellement

C H A P I T R E

LES DIALECTES ET PATOIS
AU SERVICE DU FRANÇAIS2

1. N° 6, 15 juin 1941, ADHC, P 133.
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évolué ; il reste à en fixer l’état actuel, à unifier nos parlers, à composer un lexique bilingue,

à compléter la Petite Grammaire d’Antoine Bonifacio… Nous formulons le vœu, en termi-

nant, que la Commission Départementale de propagande régionaliste récemment créée

s’emploie à grouper les Corses de bonne volonté qui voudraient assumer cette tâche patrio-

tique… À l’occasion, les instituteurs et les curés de village deviendraient leurs correspondants

régionaux et recueilleraient sur place les matériaux et les renseignements qui leur seraient

demandés ». On peut identifier dans ces lignes une volonté de récupération de la circulaire

du ministre Maurice Faure2 : si celui-ci avait souhaité encourager le développement des

études monographiques par les instituteurs afin de concurrencer les prêtres érudits, on utilise

ici le même moyen pour renverser la vapeur grâce à l’association de l’enseignant et du

prélat, que des décennies de laïcité rendent alors plus qu’improbable sinon impensable. La

situation linguistique nouvelle aggravant donc le caractère diglossique des comportements

et de la pensée collective, la déprise du réel aura préparé, sans que les acteurs en aient forcé-

ment conscience, l’avènement du discours réactionnaire du régime de Vichy. Cette concep-

tion surévaluée n’est d’ailleurs absente ni de la vision mistralienne (Martel, 1986 B), ni de

la littérature en langue corse produite dans l’entre-deux guerres : dans ce dernier cas, l’exode

de plus en plus massif conduit à une surévaluation du lieu originel, les réalités s’estompant

derrière l’exaltation de la terre aimée ; aucune trace, à l’époque, d’une référence aux problé-

matiques du temps, la Corse profonde y offre la version locale de la belle endormie, nonobs-

tant la qualité intrinsèque de certaines productions. C’est d’ailleurs si vrai que cela constituera

dans l’île, l’objet d’un débat nourri quant aux thématiques à développer dans l’écrit littéraire,

et ce quasiment jusqu’à l’orée des années quatre-vingt-dix…

Mais comment mettre la langue française à la disposition du peuple, dans un climat

général d’aspiration au progrès social ? Certainement pas en se retournant contre les citoyens

comme, en des temps difficiles puis extrêmes, le fit l’abbé Grégoire, dont Jules Ferry lui-

même se déclarera un adversaire résolu. Cela d’autant plus que pour propager la langue et

l’esprit de progrès, il faut s’appuyer sur un recrutement départemental qu’aucun régime

n’a voulu mettre en cause depuis la loi Guizot instituant les écoles normales.

1. LA PRATIQUE DE L’ENQUÊTE

En corollaire de cette attente, existe-t-il véritablement à la tête de l’État une volonté

déterminée d’éradiquer les dialectes et patois ? Si l’on s’en tient aux textes eux-mêmes, on

ne peut donner une réponse définitive. André Chervel (1992, ibid.) a, semble-t-il, analysé

avec justesse le problème : « …entre la Révolution et Jules Ferry, si le français entre bien

dans les programmes, aucune loi, aucun décret, aucun arrêté ne stipulera l’obligation de

parler français dans les écoles. Seul l’arrêté du 17 août 18513 proposant aux Conseils dépar-

tementaux un “règlement modèle” semble en recommander fortement la pratique. Mais il

2. Cf. chapitre 2, 1re partie.

3. Il s’agit de l’article 29 du règlement national : « Le français sera seul en usage dans les écoles ». Chaque

conseil départemental doit déterminer son propre règlement en fonction du modèle adressé par le minis-

tère, il est ensuite renvoyé au Conseil supérieur qui l’avalise ou demande sa modification. Si l’interdit 
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contient un autre article directement contradictoire, qui fixe que “les leçons d’instruction

religieuse seront réglées sur les indications du curé de la paroisse”. Et comme les prêtres

exigent souvent l’utilisation de la langue locale, ou donnent leurs explications en patois,

les règlements scolaires départementaux ne se montreront pas tous très exigeants sur ce

point »4. La hiérarchie catholique ne sera définitivement dépossédée de l’accès direct à

l’enseignement public qu’avec la loi Goblet (30 octobre 1886) portant sur la laïcisation des

personnels des écoles publiques5. Quant à Jules Ferry, symbole de l’école républicaine, il

demeure laconique sur la question de la langue, sans cependant négliger d’agir ; c’est lui

qui, ministre de l’Instruction, signe l’arrêté du 7 juin 1880 visant à renouveler l’opération

d’août 1851 ; le règlement scolaire destiné à servir à la rédaction des règlements départe-

mentaux relatifs aux écoles primaires réactive la phrase emblématique puisqu’il stipule de

nouveau dans son article 14 : « Le français sera seul en usage dans l’école ».

Les enquêtes nationales semblent matérialiser davantage la volonté de l’État, dans

la mesure où les buts fixés apparaissent clairement signifiés et programmés. La pratique

de l’enquête présente plusieurs avantages : approcher une réalité objective, quand bien

même elle serait tamisée au filtre des représentations, informer de ses intentions un réseau

de collaborateurs, provoquer l’adhésion des tiers impliqués par une sorte de partage de la

responsabilité (décision en haut lieu, application sur le terrain, donc approbation tacite et/ou

déclarée), consolider l’unité nationale par l’intégration plus poussée des élites provinciales

à travers un projet fédérateur partagé. On peut également considérer le temps de latence

nécessaire à sa réalisation comme un atout : face à l’impossibilité matérielle de mise en

œuvre immédiate d’un changement institutionnel radical, à la seule portée déclarative, l’en-

quête offre une alternative à la fois par l’affirmation des principes et l’action non différée.

Elle signifie également la mise en place d’un mode de planification du politique qui passe

par le recensement systématique de données fiables sur l’ensemble du territoire. Trois

enquêtes de nature différente se prêtent ainsi à l’analyse : celle de l’abbé Grégoire, celle

de Charles et Eugène de Coquebert de Montbret et celle de Victor Duruy.
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linguistique se trouve notifié dans de nombreux règlements départementaux, « l’obligation de parler

uniquement le français se heurte cependant à des usages bien établis. Les règlements départementaux

accordent des dérogations pour quatre langues régionales. En Corse, en Alsace-Lorraine, en Bretagne

et dans le Pays basque, la langue régionale est au moins tolérée, voire recommandée, dans certains

exercices ; et la pédagogie du français prend dans ces régions un caractère tout à fait particulier »

(Chervel, op. cit.). Dans le Règlement pour l’école normale primaire d’Ajaccio, objet du procès verbal

de la séance du 15 octobre 1833 du Conseil royal de l’instruction publique (cf. Palissard, 2003, ibid.),

on peut lire à l’article 17 : « Le matin les élèves réciteront les leçons de Catéchisme, d’Histoire, de

Grammaire française et italienne… Les élèves sont exercés sur la synonymie et la signification propre

et figurée des mots des deux langues, et surtout la langue française… ».

4. Nous avons pu constater qu’en Corse une certaine solidarité organique est de mise entre l’État et les

prélats (chapitre 1, 2e partie).

5. La loi du 28 mars 1882 a laïcisé les enseignements, non le personnel : l’instruction religieuse y est remplacée

par l’instruction morale et civique (article 1er) tandis qu’un jour de congé hebdomadaire supplémentaire

(article 2) est concédé aux familles afin qu’elles puissent faire dispenser un enseignement de la catéchèse

à leurs enfants.
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L’enquête de l’abbé Grégoire (1790)6, la première du genre, sera diffusée sur l’en-

semble du territoire : trente questions sur les quarante-trois posées concernent l’identification

de l’ensemble des patois mais aussi le moyen de les éradiquer7 ; essentiellement diffusée

vers les Sociétés des amis de la Constitution, groupements de sympathisants révolutionnaires

présents quasiment partout, elle servira de base à la rédaction du rapport très radical qu’il

présente devant la Convention le 16 prairial de l’an II (5 juin 1794).

Sous le Premier empire, en 1806, c’est le directeur de la statistique au ministère de

l’Intérieur, Charles Coquebert de Montbret, qui adresse aux préfets une circulaire leur

demandant de procéder à une enquête sur les dialectes utilisés dans leurs départements.

Elle ne repose plus ici sur un questionnaire mais sur un protocole tenant à une consigne

claire et unique : « …fournir une version par dialecte populaire du département de la

parabole de l’Enfant prodigue, telle qu’elle se trouve dans l’Évangile selon saint Luc, Ch.

XV » (Levasseur F., cité par Thierry Bulot, 1989). Si, selon Bulot, le but d’une telle enquête

et son lieu d’origine confirment la nature centralisatrice du nouveau pouvoir institué (« le

Bureau fait de la statistique politique…parce que tout centralisme administrativo-politique

naissant ou à naître appelle une connaissance certaine de la population… »), ses visées

relèvent d’une toute autre logique que celle de 1790 : « L’enquête de 18068 a un but déclaré :

la connaissance, celle de ce que l’on considère déjà comme un objet de curiosité, comme

un patrimoine à préserver donc en perdition…». Dirigée cette fois-ci vers les responsables

administratifs départementaux, qui s’en remettent eux-mêmes aux notables locaux, elle

entérine à la fois une stabilisation de l’appareil d’État et une consolidation du pouvoir napo-

léonien qui repose sur « deux élites impériales : celle issue de l’ancien Régime, cléricale

et aristocratique9, et celle issue des premiers instants de l’Empire attachée au mythe de

l’égalité républicaine ». Elle confirme également, aux yeux de l’auteur, une entreprise de

minoration linguistique caractérisée par « une archéologie du savoir dialectal (fouiller, c’est

détruire)… ».

Victor Duruy, ministre de Napoléon III, choisit le canal de l’enquête administrative,

laquelle confirme à la fois la consolidation de la culture administrative centrale, l’approche

réfléchie et systématique de la gestion du territoire et l’effort de projection dans le temps de

choix politiques stratégiques. Revenons de nouveau à André Chervel (1992, op. cit.) : le

28 mai 1864, « Duruy envoie aux préfets et aux recteurs un questionnaire, grand format,

relatif à la statistique de l’instruction primaire. L’enquête porte sur les écoles, les élèves,

l’enseignement, les maîtres, l’inspection, les examens et les salles d’asile. C’est dans la

4e partie, concernant l’enseignement qu’apparaît le questionnaire sur les idiomes locaux :

…[…] Idiomes et patois en usage. Existe-t-il des écoles où l’enseignement est encore donné

en patois exclusivement ou en partie ? Nombre des écoles où l’enseignement est donné en

totalité en patois ? En partie seulement ? Combien d’enfants ne savent pas encore parler la

6. De Certeau, Julia, Revel (2002, ibid.).

7. Question 29 : « Quelle serait l’importance religieuse et politique de détruire ces patois ? » ; question 30 :

« Quels en seraient les moyens ? ».

8. NdA : menée par les Coquebert père et fils (Eugène).

9. NdA : Les Coquebert en sont issus. 
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langue française ? Combien savent la parler sans pouvoir l’écrire ? Quelles sont les causes

qui s’opposent à une prompte réforme de cet état de choses ? Quels sont les moyens à

employer pour le faire cesser ? Joindre au rapport un fragment du patois ou de l’idiome avec

la traduction littérale. […] ». On retrouve ici la double exigence de Grégoire, absente chez

les Coquebert de Montbret, de s’informer et d’agir, mais dans une perspective inversée. Pour

ces derniers, il s’agit essentiellement de s’informer, dans l’esprit d’une démarche à la fois

savante et patrimoniale ; chez Grégoire, il faut savoir pour tenter d’agir ; par contre chez

Duruy, il faut absolument agir tout en s’informant. Par ce renversement de perspective, l’en-

quête Duruy anticipe le basculement définitif de la politique scolaire : le maillage administratif

et politique du territoire ayant accompli des progrès considérables, l’intégration des élites

appartenant désormais au passé proche10 et les moyens de transports et de communication

se développant en même temps que la démographie urbaine, il s’agit maintenant d’opérer

un changement quantitatif et qualitatif de première grandeur. Selon Philippe Martel (1986

B, ibid.) l’enquête Duruy provoquera chez Mistral un changement d’attitude profond au

plan politique ; ayant placé ses espoirs de décentralisation dans le second Empire, qu’il croit

acquis à cette idée, « …Mistral a eu vent de l’enquête Duruy sur la connaissance du français

dans les provinces, enquête qui annonce une lutte contre les “patois”. On comprend dès lors

l’évolution de Mistral : favorable à l’empire tant qu’il croit que la Cause et la Provence

peuvent en profiter il ne lui reste plus, une fois détrompé, qu’à changer de camp ». Il choisira

alors de se tourner provisoirement vers Proudhon. Si nous avons choisi cette référence, c’est

pour bien signifier combien l’un des principaux acteurs du combat linguistique en France a

ressenti l’impasse où les choix nationaux conduisaient l’espoir de toute prise de responsabilité

politique et linguistique locale. Rappelons que les retours de l’enquête Duruy laissent appa-

raître une situation préoccupante : 90 % de la population ne parle pas le français en Corse,

on retrouve des proportions identiques en Bretagne, dans certains départements du Sud-

Ouest…

Revenons maintenant au projet initial de Grégoire et Duruy, dont les buts diffèrent

cependant : l’un pour offrir au peuple une langue d’émancipation sociale, l’autre pour

diffuser un instrument correspondant aux besoins nouveaux de l’économie et de la société.

Comment rendre enfin une quelconque décision opérante, lorsque l’on sait par exemple

combien cela avait été problématique à l’époque où la Corse usait encore largement de

l’italien pour ses besoins scripturaux ? Rappelons encore avec André Chervel que la lettre

personnelle qu’un propriétaire terrien du Gers adresse au ministre Salvandy poussera ce

dernier à rédiger sa circulaire du 25 octobre1838, dans laquelle on lit en préambule (op. cit.) :

« Monsieur le Recteur, Les rapports de MM. les inspecteurs de l’instruction primaire m’ont

informé que, sur différents points de la France où les habitants des campagnes parlent un

idiome particulier, il arrive fréquemment que les enfants qui suivent les écoles primaires
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10. Philippe Martel (1998) écrit à propos de l’occitan que « Les classes élevées l’ont déjà virtuellement

abandonné en 1850 ».

11. Plus prosaïquement, ce genre de lecture ânonnée et superficielle a suscité en Corse des anecdotes

cocasses, tel ce dialogue au coin du feu entre une grand-mère et son petit-fils qui prétend se concentrer

sur son livre de lecture ouvert :
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ne comprennent pas les lectures qu’ils font en français »11. L’on sait avec l’inspecteur

Anthoine12 ou Eugène Coquebert de Montbret13 que l’idéologie et l’ordre intimé n’y suffisent

pas, il y faut également des moyens, un suivi, des méthodes et des techniques. Des inspecteurs

généraux, Michel Bréal et Irénée Carré, vont s’employer à proposer, chacun de son côté,

les éléments constitutifs d’une doctrine didactique, dans un paysage intellectuel où ne

souffle pas le seul vent de l’uniformisation à tout crin.

2. MICHEL BRÉAL : APPRENDRE SANS SE DÉPRENDRE ?
Les deux hommes dont nous parlerons à présent occupent une place prépondérante

dans le système éducatif puisque tous deux ont été inspecteurs généraux. Certes, ils n’oc-

cupent pas tout le champ éducatif, mais ils vont manifester une certaine singularité dans la

mesure où ils vont tenter de faire œuvre originale au service de l’implantation définitive

du français. Leur discours offre un double intérêt : d’une part, on y trouve exposé une sorte

de corps de doctrine, d’autre part, on y découvre une vision divergente quant à la façon de

parvenir au même but. On pourrait ajouter que tous les deux ont au moins le mérite de s’in-

terroger sur les voies et moyens propices à la réalisation de l’objectif que l’État s’est fixé,

dans un climat général où la conscience d’agir à bon droit semble exclure toute hésitation.

Michel Bréal naît à Landau en 1832. Fervent patriote, profondément marqué par la

défaite de 1870, il n’en manifeste pas moins un grand intérêt pour les langues en général

et le bilinguisme en particulier. Élève de l’École Normale Supérieure de 1852 à 1855,

agrégé de lettres en 1857, il complète sa formation linguistique auprès du linguiste Franz

Bopp, l’un des pères de la réhabilitation des cultures populaires, à Berlin. En 1864, il a en

charge le cours de grammaire comparée au collège de France. En 1879, il est nommé inspec-

teur général de l’enseignement supérieur ; en 1905, il abandonne sa chaire au collège de

France au profit d’Antoine Meillet, le père de la future sociolinguistique. Si son ouvrage

Essai de sémantique : sciences des significations14 (paru chez Hachette en 1897) demeure

le plus connu, il ne mobilisera pas ici notre intérêt. Ayant épousé une jeune femme de la

bourgeoisie allemande, il aura le souci de développer le bilinguisme chez ses deux enfants ;

mais il s’agit en l’occurrence d’un mode d’éducation en harmonie avec l’appartenance

– Ampari u mo figliolu ? 
– Iè o mammò, senti : « Le chat est pilé dans la cheminée, le chat est pilé dans la cheminée… ». 

[TdA : – Tu apprends mon petit ?

– Oui grand-mère, écoute : « Le chat… ».]

Pilé vient de pilatu qui signifie pelé.

12. Cf. chapitre 1, 2e partie.

13. Voici ce qu’il écrit en 1831 (Bulot, op. cit.) : « Cependant il ne faut pas croire que l’anéantissement

des dialectes ou patois soit aussi prochain qu’on pourrait se l’imaginer. On ne peut l’espérer que dans

la marche du temps, des progrès de l’instruction primaire, et de l’empire lent, mais assuré, de l’imitation.

C’est en vain qu’on espérerait hâter cette révolution par des mesures administratives et surtout par la

contrainte ».

14. C’est à Bréal que nous devons le terme « sémantique », néologisme qu’il propose dans son livre. 
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sociale, où l’exposition à une seconde langue se fait selon le principe d’un double appren-

tissage maternel grâce à une gouvernante ou une bonne monolingue. Il dépassera cependant

ce comportement social acquis pour soutenir le projet de l’École alsacienne, école privée

laïque fondée en 1872 qui bénéficie de subventions ministérielles pour développer ce que

l’on appelle aujourd’hui l’enseignement précoce des langues vivantes.

Sa position quant à la propagation du français, que Pierre Boutan15 (1998) a étudiée

de façon très fouillée, il va l’exposer et l’affiner par étapes. Dans un ouvrage qu’il publie

chez Hachette en 1872, Quelques mots sur l’instruction publique en France, il fait connaître

pour la première fois son point de vue sur les rapports que doivent entretenir les dialectes

et patois avec le français. Traducteur de la Grammaire comparée des langues européennes
de Bopp et initié par ce dernier à l’étude linguistique approfondie, convaincu du respect dû

aux idiomes non institutionnalisés lourds de riches vestiges linguistiques, il prend ses distances

avec le discours dominant de l’époque, largement influencé par la doctrine de Grégoire ; de

la même façon qu’il n’adhère pas à la croyance fixiste de la langue pure en proie aux dégra-

dations du temps, il revendique une position d’ouverture scientifique dans laquelle il propose

une mise en perspective diachronique d’ensemble : « …les idiomes que l’on considérait

autrefois isolément… ont été replacés à leur rang dans l’histoire, entourés de dialectes et de

langues congénères qui les expliquent, et étudiés dans leur développement et leur transfor-

mation ». Nous pouvons constater ici une communauté de pensée avec son ami le positiviste

Émile Littré, qui déclare dans son Dictionnaire de la langue française16 : « Les patois, dans

l’opinion vulgaire, sont en décri, et on les tient généralement pour du français qui s’est altéré

dans la bouche du peuple des provinces ? C’est une erreur. Je montrerai plus loin, à l’article

Dialectes, que les patois sont les héritiers des dialectes qui ont occupé l’ancienne France

avant la centralisation monarchique commencée au quatorzième siècle ».

Bréal opère alors une translation du champ de la recherche vers celui de l’enseigne-

ment ; critiquant l’enseignement formel du français (« il ne faut pas enseigner le français

comme une sorte de latin »), il a l’intuition sociolinguistique des registres de langue lorsqu’il

affirme que la langue correcte doit s’appuyer « autant que possible à la langue populaire ».

Cette dernière prend localement les couleurs bigarrées des patois issus de régions qu’il

prend soin de distinguer des « provinces qui, comme la Bretagne et le Pays basque, parlent

une langue à part ». La dichotomie qu’il établit alors entre patois et « dialecte natal » des

dernières régions citées prend directement appui sur le découpage linguistique des rapports

Barère et Grégoire. Il tire de son constat initial le principe didactique de l’association patois

ou dialecte/langue française, dont il entend tirer un bénéfice en classe. En effet, il propose

de s’appuyer sur une certaine prise en compte de la parole vernaculaire de l’enfant pour

provoquer chez lui un désir d’identification à la langue de l’école : « Rien n’est plus fâcheux

que cette manière de traiter les dialectes. Loin de nuire à l’étude du français, le patois en est

le plus utile auxiliaire ». Si Pierre Boutan souligne que la faiblesse principale du discours de

Bréal réside dans l’absence de justifications concrètes exemplifiant le point de vue et la
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15. Nous emprunterons à son ouvrage les propos de Bréal que nous reproduisons ici.

16. Introduction de la préface, paragraphe VIII : Patois ; Langues romanes ; Librairie Hachette, 1863.
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démarche, nous nous retrouvons pourtant partiellement dans ses propos sur le premier

contact des enfants avec un idiome auquel ils ne sont pas habitués en classe, expérience

que nous avons vécue nous-même plusieurs fois dans notre pratique d’enseignant du

primaire : « La première fois que le maître introduira une phrase patoise, j’entends ici le

bruyant et profond éclat de rire qui l’accueillera. Les élèves tout surpris auront le sentiment

comme si la civilisation était soudainement représentée par eux et l’ignorance par l’instituteur.

Mais le maître ne se laisse point décontenancer, qu’il répète tranquillement sa phrase ou

quelque chose d’analogue. Le rire recommencera, mais il sera déjà moins spontané et il

s’y mêlera l’idée qu’il y a là quelque chose à quoi ils n’ont jamais songé… ». Certes, on

note ici l’emphase propre à la rhétorique de l’époque, mais il apparaît certain que la première

mise en contact de l’enfant avec une langue autre que le français peut provoquer chez lui,

l’âge aidant, un sentiment d’étrangeté, terme qui n’est pas sans lien sémantique avec celui

d’étranger. Bréal semble jouer sur le paradoxe pour mieux insister sur les bénéfices mutuels

qu’en retireront l’enfant et l’enseignant : à l’issue d’une brève empoignade psychologique,

le premier découvrira sous la conduite du second les analogies entre l’idiome qu’il n’utilise

pas en classe et celui qu’il apprend.

On voit apparaître en filigrane, la conception très intellectuelle d’un double rapport

de solidarité et de cause à effet qu’entretiennent nécessairement idiome local et langue fran-

çaise. Solidarité analogique d’abord : en tant que linguiste, Bréal envisage de retrouver

dans le comportement de l’enfant le souci de la démarche comparativiste du chercheur :

« L’enfant est naturellement collectionneur : aussi bien qu’il réunit des minéraux, des

papillons ou des timbres-poste, il fera collection de locutions curieuses ». Solidarité cognitive

et psychologique ensuite, elle se retrouve également dans les rapports nouveaux que l’ins-

pecteur général souhaite voir naître à travers la pratique comparative et la mobilisation des

ressources intellectuelles des enfants : « Il est vrai qu’ils adressent parfois des questions

embarrassantes : c’est à cela que vous reconnaîtrez les têtes qui travaillent… Si l’instituteur

ne peut répondre, où est le mal ? ». On voit se dessiner ici une nouvelle attitude du maître,

guide avisé et tolérant mais non plus omniscient, bref, Bréal semble proposer une pratique

scolaire basée sur une relation verticale mais aussi horizontale dans la transmission des

savoirs. Si nous parlons aussi d’un rapport de cause à effet, c’est qu’il nous semble retrouver

en filigrane le point de vue de Littré dans le Complément de la préface17 : « Considérée

dans son ensemble, l’étude de la langue comprend l’état présent, et, dans l’état passé, l’état

provincial ou dialectique : c’est-à-dire ce qu’elle est aujourd’hui en sa fonction littéraire,

politique et administrative ; ce qu’elle fut en ses phases diverses ; ce qu’elle fut en sa forma-

tion simultanée sur tous les points du territoire dont chacun lui imprima une marque spéciale.

Cette marque spéciale, représentée jadis par les dialectes, est représentée aujourd’hui par

les patois ». Nous sont exposés ici les grands principes de la démarche linguistique, qui

consiste à croiser l’étude synchronique (l’état de la langue ici et maintenant : « l’état

présent…ce qu’elle est aujourd’hui… ») avec l’étude diachronique (l’état passé, « ce qu’elle

fut en sa formation simultanée sur tous les points du territoire », dont la marque « représentée

17. IV, Dialectes et patois, Dictionnaire de la langue française, op. cit.
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jadis par les dialectes, est représentée aujourd’hui par les patois »). Les patois, issus d’anciens

dialectes, entretiennent une relation dialectique avec le français. D’une certaine façon, on

peut affirmer que Bréal aspire à faire de chaque enfant un individu capable de reconstituer

de façon empirique et adaptée à son niveau de conceptualisation le savoir savant des

linguistes de l’époque : visée noble et non dépourvue d’intérêt dans la mesure où l’activité

métalinguistique enfantine apparaît fortement sollicitée mais pure position de principe

qu’aucun protocole didactique ne vient exemplifier.

Encore faut-il un intermédiaire entre le savoir élaboré et la naissance d’une conscience

métalinguistique à provoquer ; l’instituteur, instrument de cette maïeutique, apparaît idéa-

lement placé entre les deux, car le recrutement départemental permet de mettre face à face

des interlocuteurs capables de se comprendre : « Nos instituteurs, qui pour la plupart sont

nés à la campagne et qu’on place d’ordinairement dans le département dont ils sont origi-

naires, sont bien préparés pour donner l’enseignement dont nous venons de parler ». Une

initiation simplifiée à la grammaire latine, dispensée durant sa formation à l’école normale,

devrait lui donner les outils indispensables pour guider l’élève sur les chemins de la langue.

Mais Bréal va avoir l’occasion d’approfondir sa pensée : en août 1878, de très nombreux

instituteurs venus de toute la France sont réunis à Paris pour un cycle de conférences péda-

gogiques données à l’occasion de l’Exposition universelle. En présence du ministre, il reprend

à la fin de son exposé son point de vue sur les patois. Il commence par filer la métaphore des

deux frères, métonymique des deux patries, la grande et la petite : «Voici comment je comprends

les rapports du français et du patois : deux frères sont nés à la campagne. L’un, plus entreprenant,

ou conduit par les événements, s’en va à la ville, il y apprend beaucoup de choses nouvelles,

fait des voyages, se met en contact avec une foule d’hommes et de choses, entre dans la vie

politique, écrit, devient député, ministre ; il rentre ensuite dans son village et y retrouve son

frère qui a labouré son champ, a élevé sa famille, a ressenti le contre-coup des événements

politiques, mais est toujours resté sur son domaine, faisant valoir ses propriétés et, par là,

servant à sa manière son pays. Ces hommes ne parleront plus la même langue : il est évident

que l’un possédera une foule de mots, une foule d’idées que l’autre n’aura pas. Il est certain

aussi que le frère resté dans la maison paternelle aura l’esprit un peu fermé, il aura des préjugés,

des superstitions ; mais, d’autre part, il se peut qu’il ait du bon sens, du naturel, de la finesse,

et que pour les sentiments intimes du cœur il soit au moins son égal. Est-ce que ces deux

hommes ne s’aimeront pas autant parce qu’ils ne parleront pas la même langue ? Est-ce que

le citadin va dédaigner son frère ou lui prêcher le dédain de la vie qu’il a menée ? Je crois

qu’il devra tâcher de s’élever jusqu’à lui, mais en prenant pour point de départ ses connaissances

et ses habitudes. Il respectera tout ce qu’il y a de bon, de sain dans le développement naturel

de cet enfant de la campagne. Voilà comment je comprends les rapports du patois et de la

langue littéraire. Ce ne sont pas des ennemis : si la guerre s’établissait entre eux, ce serait

pour le dommage de l’une et de l’autre. Au point de vue pédagogique, je crois que c’est

toujours une chose dangereuse d’apprendre à l’enfant à mépriser ce qu’il doit à la maison

paternelle ». Si l’on reconnaît ici le théoricien généreux qui s’inscrit en faux contre la pensée

dominante, la technique concessive de son argumentation laisse apparaître une hiérarchisation

quasi intrinsèque qui passe par la subordination du patois à la langue, tandis que le recours

à l’analogie par la parabole des deux frères ne manque pas, outre son caractère  lénifiant et
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stéréotypé, de relents paternalistes. Le statut social et géographique des deux “héros” n’est

pas sans rappeler la relation organique et de subordination entre les deux patries, tandis qu’ap-

paraissent, évoqués en filigrane, les conflits qui ont opposé plus ou moins violemment les

responsables élus de la nation et qui recoupent une dichotomie politique réelle entre ville et

campagne. Mais Bréal se contredit lui-même dans la mesure où il expose sa propre diglossie

quant aux rapports obligatoirement hiérarchisés entre deux idiomes, où il la justifie par son

attitude alors qu’il redoutait, dans Quelques propos sur l’éducation, qu’elle ne constituât pour

les maîtres l’obstacle le plus sérieux à la découverte du patois en classe : « La seule difficulté,

c’est de vaincre la prévention qui existe chez eux, et peut-être chez ceux-là le plus fortement,

qui ont le plus longtemps parlé patois au foyer domestique ». D’ailleurs, il ne propose aucune

illustration didactique des principes qu’il défend, et cela constitue sans doute la faiblesse

majeure de son point de vue : gérant un discours dénué du moindre recours à l’exemplification,

il a certes le mérite de proposer une gestion moins douloureuse du conflit symbolique inscrit

en filigrane des pratiques institutionnelles, mais il sera aussi contraint en quelque sorte de

préciser le fond de sa pensée qui aboutit aux mêmes conclusions que les adversaires traditionnels

des dialectes. Au banquet du Félibrige, en 1890, à Montpellier, Bréal, qui siège à côté de

Mistral, se trouve conduit à préciser sa pensée quant au rapport entre langue et dialecte. S’il

considère qu’à l’école une place peut être laissée aux idiomes locaux, celle-ci se limite ponc-

tuellement à des références philologiques et à des observations de type diachronique. Il se

démarque des propositions du frère Savinian visant à apprendre le français par des exercices

de traduction de l’occitan et déclare : « …je ne crois pas que le dialecte doive faire partie du

programme officiel de l’école ». D’ailleurs, les maîtres qui ont entendu ses propos lors de la

conférence de 1878 et qui se sont exprimés ensuite dans le Journal des instituteurs ont géné-

ralement émis des réserves quant à la faisabilité du projet, même s’ils admettaient volontiers

une certaine recevabilité des principes exposés: « Or, comme l’écrit Pierre Boutan, c’est sur

le terrain de la pratique que ce genre de bataille peut se gagner ».

Du terrain, un autre inspecteur général, adversaire de Bréal, va faire son champ de

manœuvre stratégique au service de l’implantation exclusive du français, il s’agit d’Irénée

Carré. Si le premier a tenté une médiation entre un usage familial et une pratique institu-

tionnelle que l’on pourrait résumer au moyen de la formule “apprendre sans se déprendre”,

le second, à la fois plus dogmatique et plus pragmatique, opère une dichotomie radicale

dans un but annoncé d’éradication de la langue corrompue de la maison, patois ou français,

au profit de celle de l’école.

3. IRÉNÉE CARRÉ : LE FRANÇAIS EXCLUSIVEMENT

Né dans les Ardennes en 1829, il devient inspecteur d’Académie en 1869 après avoir

été reçu premier à l’agrégation de grammaire. Il occupe alors plusieurs postes géographique-

ment éloignés les uns des autres avant d’être promu inspecteur général de l’Enseignement

primaire, responsabilité qu’il exercera de 1885 à 1892, date à laquelle il prend sa retraite.

À ce poste, il effectuera notamment des tournées au Pays basque, dans les Pyrénées-orientales

et surtout en Basse-Bretagne (1886-1887) dans le but d’étudier comment y propager l’ensei-

gnement du français.
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Cette fréquentation du terrain lui permettra de théoriser une stratégie didactique qu’il

fera connaître en 1888 en publiant dans la Revue pédagogique un article intitulé De la
manière d’enseigner les premiers éléments du français dans les écoles de Basse-Bretagne.

Avec Laurent Puren (2003)18, nous allons revenir brièvement sur les principes qu’il

édicte (nous en avons déjà parlé plus haut) mais surtout sur les positions personnelles initiales

qui les inspirent. Tout d’abord, ce texte se veut une réponse indirecte à Bréal : il est hors de

question d’avoir recours à la langue maternelle de l’enfant comme point d’appui initial. S’il

ne proscrit pas l’usage du breton dans la cour de récréation, il considère qu’il faut le prohiber

dans la salle de classe. De la même façon, il se démarque de la méthode de traduction19 « en

cours dans beaucoup d’écoles bretonnes alors », car elle constitue un frein à l’accès direct

au concept évoqué : « L’élève qui ne fait que traduire n’arrive pas à penser dans la langue

qu’il apprend… Quand il veut parler, il pense toujours dans sa langue maternelle et il s’essaie

ensuite à traduire ». Il faut au contraire, selon lui, reproduire les conditions d’apprentissage

initiales de la langue maternelle par une mise en situation concrète de la relation terme-objet

et verbe-action puis développer la première suivant des séries lexicales analogiques enrichies

par l’adjectivation et la seconde par l’adjonction d’adverbes exprimant « la manière dont

les actes s’accomplissent »20. Il peaufine ses propositions dans la Méthode pratique de
langage, de lecture, d’écriture, de calcul, etc. plus spécialement destinée aux enfants de
provinces où l’on ne parle pas le français, et qui arrivent en classe ne comprenant ni ne
sachant parler la langue nationale (1889). Mais examinons de façon plus précise la démarche

exposée à travers le déroulement d’une leçon de langage, dont Carré fait la base de sa

méthode, et de ses suites, « allumer une chandelle »21 :

LES DIALECTES ET PATOIS AU SERVICE DU FRANÇAIS 123

18. Comme pour Pierre Boutan, nous emprunterons à son article les propos de Carré que nous reproduisons

ici.

19. Pierre Jolibert (1999) nous donne quelques précisions à propos de l’application de cette méthode au

Pays basque : « Malgré quelques nuances théoriques, il est commun, au cours du XIXe siècle, d’utiliser

le basque pour apprendre le français aux enfants, grâce aux méthodes des traductions. L’école de Jules

Ferry continue d’abord à procéder ainsi, étant donné que le personnel enseignant est presque le même

en 1880 qu’en 1860-70 (si ce n’est que les nouveaux venus sont en général mieux formés, car il

devient obligatoire de passer par l’école normale) et que quelques grands pédagogues encouragent

vivement cette méthode, notamment Félix Pécaut. Ce dernier est relayé par des inspecteurs primaires

qui proposent des adaptations sur le terrain sensiblement différentes, comme M. Urruty, qui fonde

l’apprentissage de la langue sur le livre et la “lecture commentée”. Mais tous permettent l’utilisation

du basque, même s’il faut préciser qu’il s’agit d’une utilisation réservée au maître et contrôlée par

lui ; pas question d’apprendre le basque, qui est en fait un pis-aller, en attendant que l’usage du français

soit suffisamment répandu pour que les instituteurs puissent procéder comme dans le reste du pays.

Cette spécificité pédagogique se double d’un aménagement de l’emploi du temps et des programmes

officiels, qui ne peuvent pas être appliqués tels quels du fait des lacunes en matière de langue ».

20. Boutan, 1998, ibid.

21. Séance située au-delà de la cinquantième leçon, exposée dans l’article Instruction à l’usage des maîtres
et des maîtresses chargés du cours préparatoire dans les écoles où les élèves arrivent ne comprenant
pas, n’ayant jamais parlé le français, ou encore ne parlant que le patois ou un français corrompu,

in L’enseignement pratique, n° 28, 1897.
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« Le maître. – Henri, prenez la boîte d’allumettes qui est dans le tiroir de mon bureau.

Henri. – Je prends la boîte d’allumettes qui est dans le tiroir du bureau.

Un élève quelconque ; puis tous les élèves en chœur : Henri prend la boîte d’allu-

mettes…

Le maître. – Ouvrez-la, prenez-y une allumette et refermez-la.

Henri. – J’ouvre la boîte d’allumettes, j’y prends une allumette et je la referme.

Tous les élèves. – Henri ouvre la boîte d’allumettes, il y prend …

Le maître. – Frottez sur le côté de la boîte le bout soufré de l’allumette.

Henri. – Je frotte … – Tous les élèves : Henri frotte …

Le maître. – Dites ce que vous voyez.

Henri, puis tous les élèves. – Le phosphore prend feu, le soufre prend feu, le bois

brûle et répand de la flamme, etc.

Ou, tout simplement : L’allumette prend feu, elle s’allume, elle est allumée.

Le maître. – Henri, approchez l’allumette enflammée de la mèche, de la chandelle,

etc., etc.

La leçon terminée, on pourra la reprendre au passé indéfini :

Henri. – J’ai d’abord pris la boîte d’allumettes qui était dans le bureau, je l’ai ouverte,

etc.

Un élève quelconque s’adressant à Henri. – Tu as d’abord pris la boîte d’allumettes,

etc.

Tous les élèves en chœur. – Henri a d’abord pris la boîte d’allumettes… ; puis il a

frotté…, alors il a approché l’allumette enflammée de la mèche de la chandelle, etc. ; enfin,

etc. »

Cette séance, fondée sur le principe de la répétition systématique, n’est pas sans

évoquer avant la lettre la théorie du conditionnement opérant de Skinner, ou behaviorisme,

si l’on pense en particulier au domaine des exercices structuraux en langue. Mais l’aspect

mécanique et pesant apparaît davantage dans le rythme préconisé des leçons au cours de

la journée : « elle devait être répétée à l’identique à trois autres reprises dans la même

journée. Chacune de ces séances étant prévue pour durer une demi-heure, c’est donc en

tout deux heures qui devaient être consacrées quotidiennement à cet exercice quelque peu

fastidieux, soit le tiers du volume horaire. Seule la première séance devait être encadrée

par l’enseignant lui-même. Un moniteur choisi parmi les élèves les plus âgés pouvait se

charger de faire répéter la classe lors des trois séances suivantes… » (Puren, op. cit.).
L’ensemble de sa méthode ne repose pas seulement sur la répétition puisque l’imitation

y joue également un rôle fondamental ainsi que la primauté accordée à l’oral. Carré semble

s’être inspiré des principes de la pédagogie allemande d’alors, pratiquée dans les écoles

alsaciennes en référence au principe de l’anschaung cher à Pestalozzi (Soëtard, 1994) : « …

tout apprentissage passe par les sens et doit rester ancré dans le vécu le plus immédiat des

enfants. La connaissance elle-même se structure dans la forme, le mot et le nombre, mais

le rapport au monde réel reste la garantie d’un apprentissage qui s’accroche au besoin de

l’enfant, évite le piège du verbiage en garantissant la maturation, et se donne un ancrage
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démocratique ». Carré, comme Bréal d’ailleurs, s’élève contre l’enseignement scolastique

(la méthode de la traduction en relève) qui ravale l’enfant au rang de patient au lieu d’un

faire un agent. Bréal préconise ainsi de donner la priorité à l’oral avec une certaine souplesse

dans la gestion des échanges langagiers, d’accorder la priorité à la démarche inductive en

grammaire et d’instrumentaliser celle-ci au moyen de la pratique de l’expression écrite. On

peut aussi, au plan des théories de l’apprentissage appliquées au domaine des langues, faire

référence à l’associationnisme : « Issue de la philosophie empiriste, la théorie associationniste

de l’apprentissage peut se résumer par la loi de contiguïté : des associations sont plus faci-

lement formées entre des expériences du sujet, des tâches effectuées par le sujet, entre des

stimulations perçues par le sujet, ou encore entre des réponses fournies par le sujet, lorsque

ces éléments sont proches les uns des autres dans le temps ou dans l’espace » (Gaonac’h,

1991).

Au plan des principes fondateurs, nous constatons donc chez les deux inspecteurs

un incontestable désir d’innovation pédagogique. Au plan de la conception des langues,

les deux auteurs sont aux antipodes l’un de l’autre : Carré, lui aussi agrégé, refuse de tenir

aucun compte des nouvelles données de la science linguistique. Ses présupposés, fonda-

mentalement idéologiques, demeurent étroitement dépendants de la doxa de l’époque : les

patois sont à combattre, tout comme le français populaire, car ils portent en eux les germes

de la corruption ; tout doit au contraire concourir à faire enfin de l’ancien français de cour,

devenu l’apanage des nouvelles classes dirigeantes, cet incomparable outil de l’adéquation

de la pensée à la parole selon Rivarol, la langue de la nation. Cela le conduit à tenir des

discours abrupts quant à la justification de la méthode maternelle. Ainsi le breton serait

une langue morte parlée par des êtres attardés : « Quoique parlée encore, le breton n’est

plus proprement une langue vivante. Débris corrompu du celtique, elle ne se renouvelle

plus, elle se déforme chaque jour davantage […] cette langue est aujourd’hui une véritable

langue morte »22. Et de critiquer son morcellement en dialectes, son manque de codification

orthographique, son absence de littérature et son inadaptation aux besoins de l’économie

moderne pour conclure : « Il sera toujours utile à un Breton de connaître le français et l’an-

glais ; il ne lui servira de rien de savoir le français et le breton » (ibid.).

Passe encore la dépréciation de la langue, que la dialectique du raisonnement peut

éventuellement expliquer, plus grave apparaît le dénigrement systématique de l’enfant breton ;

et Laurent Puren de nous rapporter cette expérience personnelle de l’inspecteur : « … un

jour qu’il se promenait sur l’île d’Ouessant, il rencontra une jeune fille assise, le regard perdu

vers le large. Lorsqu’il rebroussa chemin, une heure et demie plus tard, la jeune fille “était

toujours dans la même attitude contemplative … Que pensait-elle ?… Elle ne put me le dire.

Mais d’abord pensait-elle ?” ». Ce soupçon de déficit cognitif intrinsèque creusé par la

langue, il tente de le justifier par une attitude scientifique en se fondant sur l’étude du directeur

de l’école de Quimperlé : « Celui-ci, après avoir sélectionné 8 enfants bretonnants monolingues

et “[…] les avoir minutieusement interrogés, […] a acquis la certitude que ces enfants

connaissaient tout au plus 500 mots, dont la plupart avaient trait aux questions religieuses.
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22. Revue pédagogique, 1888.
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Dans une seconde expérience, M. Cosmao a constaté que ces mêmes enfants ne connaissaient

seulement que deux cents mots concernant la vie usuelle. C’est donc trop insignifiant pour

qu’on en tienne compte”, tranche l’inspecteur Carré ». Cette pauvreté lexicale chronique

supposée justifie l’argument du non recours à la langue bretonne, y compris comme auxiliaire

du français, et l’exposition systématique à celui-ci sans tenir compte des acquis initiaux de

l’enfant. Notons que ce raisonnement peut tout aussi bien valoir pour les enfants issus des

milieux populaires s’exprimant dans un “français approximatif”. On note ici une manifestation

de l’évolutionnisme anthropologique, courant philosophique largement répandu à l’époque,

qui repose sur le « postulat central d’une histoire universelle embrassant dans un même

mouvement, orienté et non réversible, l’ensemble de l’humanité » (Taylor, 1992) : celle-ci

aurait connu un développement par stades la conduisant de la « sauvagerie » (stade de la

cueillette et du pastoralisme) à la « barbarie » (intervention de l’agriculture) puis au

« commerce et à l’industrie, apanage de la civilisation » (ibid.). Marx et Engels reprennent

grosso modo la même théorie dans leur Manifeste du parti communiste (1890) lorsqu’ils

affirment : « La bourgeoisie a soumis la campagne à la domination de la ville. Elle a créé

des villes énormes, elle a considérablement accru la population des villes par rapport à celle

des campagnes et elle a donc arraché une part importante de la population à l’abrutissement

de la vie rurale23. Et comme pour la ville et la campagne, elle a subordonné les pays barbares

ou demi barbares aux pays civilisés, les peuples de paysans aux peuples bourgeois, l’Orient

à l’Occident ». Si l’on pousse à  l’extrême le raisonnement, le campagnard est par définition

attardé, ce retard se manifestant ici par une langue stigmatisante dans sa pauvreté intrinsèque,

son inadaptation à la modernité et la carence cognitive et affective dont elle affecte notre

petite bretonne surprise en flagrant délit de néant conceptuel. Rajoutons-en une louche en

mentionnant les observations de Monsieur Poitrineau, inspecteur d’académie à Vannes, qui

dresse de l’enfant breton un portrait peu flatteur : « … un petit être sauvage à la limite de

l’autisme, totalement délaissé par ses parents, “à peine vêtu, malpropre”, qui “joue peu et

ne parle pas” souffrant d’arriération mentale : “S’il a huit ans d’âge physiquement, il en a à

peine trois pour le développement intellectuel”. » (Puren, ibid.). Bréal apparaît, lui, beaucoup

plus respectueux et proche de l’enfant, et même si sa catégorisation des langues sépare le

bon grain de l’ivraie en prônant par exemple un bilinguisme précoce entre langues d’égal

prestige à côté d’une subordination stricte des dialectes au français, jamais il ne se livre à

une dépréciation quelconque du petit d’homme, pour lequel il semble avoir en général respect

et considération.

23. Idée reçue contre laquelle s’inscrivent en faux François Furet et Jacques Ozouf : ils démontrent en

effet que, dans la seconde moitié du XIXe siècle, dans les grandes villes industrielles du Nord de la

France, les campagnes environnantes ont tendance à devancer leurs métropoles dans les progrès de

l’alphabétisation. En fait à « l’abrutissement de la vie rurale » se substitue un nouvel esclavage, le

travail des enfants : « …le travail massif des enfants dans l’industrie – dû à l’appel de main-d’œuvre

et à l’intérêt des familles pour un gain supplémentaire – interdit tout développement de l’instruction,

qu’elle se fasse à l’école, dans la famille ou à l’église : car le propre des activités industrielles est

d’occuper les enfants toute l’année. Au contraire, les activités agricoles, moins contraignantes à cause

du jeu des saisons, permettent, pendant les mauvais mois…, la fréquentation de l’école, ou tout autre

apprentissage de la lecture et de l’écriture » (op. cit.).
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Mais cette attitude plutôt bienveillante ne lui apporte guère de succès auprès des

maîtres et de l’administration, principalement en raison de la carence de propositions métho-

dologiques crédibles, comme nous l’avons vu précédemment. Aussi, c’est bien la méthode

Carré qui va se propager sur l’ensemble du territoire, avec un tel succès qu’elle connaîtra

42 éditions de 1889 à 1925.

4. LA MÉTHODE CARRÉ : APPLICATIONS ET CONTESTATIONS

En Corse, le dépouillement des archives à travers le Bulletin départemental fait la

part belle à l’inspecteur Carré. Examinons ainsi le Compte-rendu d’une conférence faite à
Sartène par M. Jost, inspecteur général de l’enseignement primaire24 : « Pour arriver le

plus vite possible à se faire comprendre et parler le français aux élèves du cours préparatoire,

deux conditions sont nécessaires :

1) Usage exclusif de la langue française en classe et en récréation ;

2) Emploi, pour l’enseignement de cette langue, de la méthode maternelle, c’est-à-

dire des procédés même de la mère de famille…

M. l’Inspecteur général recommande aux maîtres la lecture du petit livre de M. Carré

relatif à la question qui l’occupe… Il ajoute qu’il ne s’agit pas de faire perdre aux élèves

Corses l’usage du patois, mais plutôt de les amener à vite parler le français : “L’enfant, dit-

il, peut mener deux vies parallèles ; qu’il parle le français à l’école et le patois à la maison” ».

On note la référence très explicite à la méthode maternelle, qu’on accompagne ici de recom-

mandations restrictives par un usage très contrôlé de la langue dans toutes les circonstances

de la vie scolaire, sans toutefois déborder sur le domaine privé.

La même référence à la méthode Carré se retrouve dans le Rapport de M. Jamais,
Inspecteur primaire d’Ajaccio sur les conférences pédagogiques de 1896 25 : « Les exercices

de langage… se feront conformément aux indications contenus dans le livre du maître de

la méthode Carré ». Par contre, les recommandations quant à l’attitude vis-à-vis du corse

sont ici beaucoup plus strictes : « Il a donc été décidé dans ces conférences : 1) que les

maîtres et maîtresses s’astreindraient à ne jamais faire usage avec leurs élèves et leurs

anciens élèves, en classe, pendant les récréations, dans les rues… que du français, sauf dans

des cas très rares avec les petits lorsqu’il serait impossible de se faire comprendre d’eux

autrement qu’en parlant corse ; 2) qu’ils s’adresseront aux bons sentiments de leurs élèves

pour leur faire comprendre que, le jour où ils se décideront à parler volontairement français,

…ils se rendront service et deviendront plus français… sans pour cela cesser d’être corses ;

3) qu’ils donneront eux-mêmes le bon exemple en renonçant à se servir du corse dans les

relations qu’ils ont entre eux et dans leurs familles, tout au moins avec leurs enfants ».

Nous passons ici des recommandations de contrôle scolaire à celles de l’auto-censure, le

maître constituant un modèle dans son environnement social immédiat. Cependant, le rigo-
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24. BD n° 3, mai 1892, ADCS, PER 1967.

25. BD n° 1, février 1896, ADCS, PER 1969.
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risme de la position exprimée laisse quand même place à une petite concession : « …il a

été toutefois entendu que le maître pourrait se servir au besoin, pour désigner un objet, du

terme corse, à la condition que ce terme sera remplacé par le mot français dès que le maître

constatera que ce mot peut être compris et retenu ». C’est encore de la méthode Carré dont

parle le Vice-recteur dans son rapport annuel26, « Presque tous les maîtres emploient la

méthode directe », non sans déplorer chez certains d’entre eux la « confiance excessive

dans le rapprochement du dialecte corse et du français ». Le Vice-recteur Ferrère fait de

même dans son rapport annuel27 : « L’enseignement du français exige beaucoup d’intelli-

gence, de perspicacité, de finesse et aussi de persévérance de la part des maîtres, car les

petits Corses n’entendent et ne parlent généralement cette langue qu’en classe. Aussi nos

maîtres doivent-ils faire un bon usage de la méthode directe et concrète ». Et de rappeler

discrètement, en conclusion, l’emboîtement des identités : « …on ne saurait désespérer de

l’avenir de la patrie corse, ni par suite, de la patrie française ».

Beaucoup plus riche, car accompagnée de très nombreuses observations pédago-

giques, apparaît l’Enquête sur l’utilisation du dialecte corse28 publiée dans le bulletin n° 5

de mai-juin 1925 et signée de l’inspecteur Biron29 : « I. – Le français doit être enseigné par

la méthode directe.

II. – Dans notre département où la plupart des enfants arrivent à l’école avec un

vocabulaire français très pauvre, il importe – au moins au début – de mettre l’application

des programmes au “ralenti”… ». Le choix apparaît sans ambiguïté et se trouve confirmé

par les explications relatives à l’acquisition du vocabulaire au cours préparatoire: « Il est

nécessaire d’établir un programme pour constituer méthodiquement le vocabulaire. Ce

programme subordonne l’étude des mots à la présentation des choses. Il explore les prin-

cipaux aspects de la vie de l’école, de la vie de la famille, de la vie au dehors. Il est étroitement

approprié au milieu. Il se règle en partie sur l’ordre des saisons. Il est découpé en chapitres

et en leçons ayant chacun son unité propre, groupant les mots que la pensée et la phrase

peuvent rapprocher sans artifice. Le même programme est imposé aux leçons de choses,

de manière que les progrès de l’observation marchent de pair avec les progrès du langage.

Dans une certaine mesure, la lecture et l’écriture lui sont subordonnées. Les petits textes

lus ou écrits portent de préférence sur des mots étudiés en vocabulaire et présentant seulement

des difficultés de “déchiffrage” déjà vaincues.

L’exercice va de l’observation ou de l’action aux mots et des mots à la phrase. Il y a

lieu d’étudier :

1° le rôle que doivent jouer le matériel et les images quand il est impossible de

présenter les choses dans leur milieu naturel ;

2° le parti à tirer des « classes-promenades ». On retrouve ici des préoccupations

communes à Carré, Bréal mais aussi à Vidal de la Blache avec une référence implicite à

26. BD n° 6, juillet-août 1925, ADCS, PER 1981.

27. BD n° 6, juillet 1926, ADCS, PER 1981.

28. Accompagné d’un sous-titre entre parenthèses : Points acquis. Points à éclaircir.

29. ADCS, PER 1981.
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l’enseignement par l’aspect. Mais au cours moyen et supérieur, Biron tente une synthèse

entre la méthode de traduction et la méthode comparative préconisée par Bréal dans les

domaines de l’expression écrite et de l’enseignement de la grammaire : « La correction du

devoir de français porte sur la copie. Elle ne mesure pas l’écart qu’il peut y avoir entre le

mot et la pensée. Pour contrôler cet écart, en dehors de la classe et une fois toutes les semaines

ou tous les quinze jours, le maître rédige dans le patois du village un paragraphe faisant

intervenir les équivalents dialectaux des termes français dont il veut “éprouver” l’assimilation.

Il lit ce paragraphe très lentement. Phrase par phrase, les élèves traduisent par écrit. On

redresse les fautes en commun. L’exercice a été expérimenté. Il suscite un intérêt très vif. Il

semble fructueux… L’étude comparée de la grammaire corse et de la grammaire française

présente des inconvénients analogues… Tout au plus peut-on, dans des cas très simples et

sur des faits incontestablement établis, tenter un rapprochement uniquement destiné à donner

plus de relief à une règle de français. Enfin, si le rappel de l’équivalent dialectal d’un mot

peut aider à grouper les termes de la même famille, il convient d’employer le procédé avec

prudence et de contrôler toujours sa valeur par la consultation d’un dictionnaire étymolo-

gique ». Son attitude suppose un travail de longue haleine et n’apparaît jamais dépréciative,

même si le chemin est tracé de façon rigoureuse : « En classe et hors la classe, l’instituteur

suscite une saine émulation pour la pratique de la langue nationale. Il donne l’exemple, c’est

en français qu’il charge tel élève d’une commission et qu’il demande à tel autre des nouvelles

de ses parents. Rien ne vaut cette pédagogie qui s’ignore. On a dit : “Il faut combattre le

patois.” Félicitons, encourageons les enfants qui, en récréation ou dans la rue, affrontent les

traquenards de la langue de Voltaire. Ne punissons pas les autres. N’inspirons jamais le

mépris du dialecte. Le bon maître ne présente pas son éducation comme une contrainte. Il

prolonge, amende et complète l’éducation de la famille et du milieu ».

Dans l’île, les recommandations officielles et les constats faits dans les classes confir-

ment, tels qu’ils apparaissent dans les différents numéros du Bulletin, le succès durable de

la méthode maternelle, sans pour autant exclure le recours empirique au dialecte. Du côté

des responsables pédagogiques, seul l’inspecteur Biron paraît proposer une réflexion péda-

gogique poussée, tandis que, dans les documents consultés, jamais on ne retrouve trace

d’une acrimonie quelconque vis-à-vis des usages linguistiques des enfants ou des familles.

La méthode Carré, malgré son succès, va pourtant connaître des détracteurs acharnés,

en particulier en Alsace-Lorraine où elle fut généralisée et imposée dans toutes les écoles :

« [En] le gavant six heures par jour d’une langue étrangère pour lui », souligne l’instituteur

Bouillet … « […] nous imposons à l’enfant une véritable torture. Qui de nous et à ce sujet

n’a pas été frappé de l’apathie, de l’indifférence, voire de la somnolence d’un grand nombre

d’élèves pendant les leçons ? C’est une minorité seule qui activement participe à la leçon.

Mais avec quelle pétulance aussi ne voyons-nous pas les endormis de la classe se rattraper

pendant la récréation ou dès que l’autorité du maître se relâche un tant soit peu. C’est la

revanche ! Résultats de la méthode directe »30. On peut préciser ici que l’on se trouve face

à une pédagogie immersive, qui consiste, en didactique des langues, en une exposition
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30. Laurent Puren, op. cit.
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permanente de l’enfant à l’idiome d’apprentissage. Plus percutante car mieux étayée, la

démonstration d’Alfred Perrin31, directeur de l’école normale de Douai et ancien directeur

de collège en Tunisie, parue dans la Revue pédagogique en 1894 ; tout d’abord on n’apprend

pas une seconde langue comme sa langue maternelle : « …il n’y a pas d’assimilation possible

entre l’état d’esprit d’un enfant de trois ans et celui d’un enfant de sept ou huit ans.

L’instruction maternelle ne recommence pas, pas plus que la vie elle-même. On ne peut

pas dire : la mère faisait ainsi, l’instituteur fera de même. Une situation toute différente

exige des procédés nouveaux, une méthode nouvelle »32 ; le jeune enfant possède des acquis

dont on doit tenir compte : « Dans la méthode “maternelle”, il faudrait que l’élève – et quel

élève ? un enfant de six à huit ans ! – fît table rase, pour quelque temps au moins, de tout

son passé, de tout ce qu’il a appris, de toutes ses habitudes de penser, de sentir et de s’ex-

primer » ; il vient en classe pourvu d’un vécu affectif, d’une sensibilité propre, d’une identité

linguistique : « Cette langue [l’arabe] n’est-elle pas, en effet, pour l’enfant, la plus familière,

la plus connue, la plus riche, la plus aimée ? N’est-ce pas celle qui a charmé son enfance,

celle qu’il entend encore résonner continuellement à ses oreilles sauf pendant les quelques

heures de classe quotidienne ? » ; d’où selon lui, l’absolue nécessité de se conformer au

moins aux recommandations de Bréal : « L’instituteur qui, en Algérie, se condamnerait à

ne pas se servir de l’arabe dans son enseignement, qui s’ingénierait à s’en passer, ressem-

blerait assez à un joueur de violon qui, ayant quatre cordes sous son archet, en briserait une

afin d’augmenter la difficulté et mieux étaler son adresse ».

5. LES PETITES PATRIES ET LEURS CONTRADICTIONS

Il convient maintenant de procéder à une synthèse sur le problème du rapport histo-

rique entre le français et les dialectes. Nous revenons alors sur une question maintes fois

abordée et objet de débats et contestations qui ne prendront certainement pas fin avec nos

propos. Faut-il conclure à une répression systématique des langues autres que le français

à l’école dans la période cruciale de la IIIe République ? Ou faut-il accepter avec Jean-

François Chanet l’idée qu’au fond, la réponse ne peut être absolument univoque, ce régime

ayant finalement tenté des accommodements ?

Au crédit de l’auteur, nous devons mettre l’étude volumineuse qu’il consacre au rapport

entre le national et le local dans la période considérée. Son enquête exhaustive atteste combien

la question se révèle complexe à tous les niveaux de la vie scolaire, tant du côté des gouvernants

et de l’administration de l’Instruction publique que de celui des enseignants et de leurs repré-

sentants. De ses travaux ressortent à nos yeux deux données essentielles. Premièrement, le

31. Ibid.

32. C’est, grosso modo, ce qu’expliquent Henri Besse et Rémi Porquier (1984) : « … un adolescent ou

un adulte ne peut acquérir une langue étrangère exactement de la même manière qu’il a acquis sa

langue maternelle, que ce soit en milieu naturel ou en milieu institutionnel. Pour la simple raison qu’il

ne peut répéter les étapes du développement bio-psychologique au travers desquelles cette acquisition

s’est faite ».
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« dédoublement » demandé aux enseignants, qui consiste à organiser de façon rationnelle la

diglossie des locuteurs (en commençant par la leur) dans l’ensemble des régions concernées :

utilisez le dialecte dans vos échanges informels, éliminez-le absolument de l’enceinte scolaire.

Encore que, dans l’interprétation de cette injonction, l’on puisse trouver toute une palette de

réponses nuancées en fonction des situations vécues ou passées aux tamis de la hiérarchie

administrative locale et de la sensibilité personnelle des acteurs. Pourquoi cet acharnement

à combattre l’altérité linguistique ? Nous en connaissons les raisons historiques : un travail

de longue haleine du pouvoir central appuyé par un effort incessant des élites, l’idéal de mise

à la disposition du peuple d’un outil d’émancipation avec, au confluent d’une pratique historique

et d’une aspiration culturelle, un régime politique qui va rendre de vieilles aspirations enfin

opérationnelles. Deuxièmement, ce “troc” des langues ne s’effectue pas sans compensation :

la petite et la grande patrie, leur prise en compte dans l’enseignement de l’histoire et de la

géographie constituent en quelque sorte le gage du traité de paix symbolique entre langue et

dialectes, dans un pays marqué au fer rouge par l’humiliation de 1870 et par les tensions inté-

rieures extrêmes qui ont jalonné le XIXe siècle, avec le paroxysme de la Commune. En corollaire

de cette pratique compensatoire, nous avons pu constater que, s’il existe un discours majoritaire

exclusif et péjorant quant aux langues locales, celui-ci n’est pas univoque dans la mesure où

certains responsables éducatifs sont capables d’introduire des concessions et ont du capital

linguistique du public scolaire une approche moins condescendante. Ainsi Michel Bréal, mais

aussi Félix Pécaut, directeur de l’école normale supérieure de Fontenay-aux-roses qui, dans

son Rapport sur l’état de l’enseignement primaire dans les Basses-Pyrénées (1880) propose

« d’instituer un enseignement bilingue destiné au Pays basque » (Bidart, 2002) afin de mieux

diffuser la langue française. Or, Félix Pécaut, l’un des cadres pédagogiques du régime (il est

également inspecteur général et membre du Conseil supérieur de l’Instruction publique), a

cultivé une profonde amitié avec Ferdinand Buisson, nommé directeur de l’enseignement

primaire par Jules Ferry et haut dignitaire du ministère de l’Instruction publique durant de

très nombreuses années. Ce dernier ne semble pas avoir une vision résolument abrupte du

rapport langue/dialecte puisque son volumineux Dictionnaire de pédagogie et de l’instruction
primaire accueille à l’article Langue maternelle la signature de Michel Bréal : « …Pour les

élèves voisins de nos frontières du midi, l’italien et l’espagnol aideront à éclairer le français ;

ils seront comme des plantes exotiques qui appellent l’attention sur la production de notre

sol. Pour tous ceux qui, à côté du français, possèdent un patois, le patois donnera pareillement

matière à de nombreux et instructifs rapprochements » (Boutan, ibid.). Nous devons donc

reconnaître qu’il n’existe pas de vision strictement exclusive du rapport entre le national et

le local, ce que confirme Jean-François Chanet avec les multiples prises de position de différents

fonctionnaires de l’éducation et des syndicats d’enseignants sous la IIIe République.

Cependant, la position de principe défendue par l’auteur nous paraît présenter aussi

quelques faiblesses. D’une part, il le reconnaît lui-même, l’exaltation du local conduit à

une sorte de vision dichotomique de la France rurale surévaluée dans le discours des autorités

pédagogiques sous l’ensemble des gouvernements de la IIIe République, si bien que le

régime de Vichy n’aura aucune peine à s’inscrire dans la continuité du discours ruraliste

pour mieux le récupérer et le transformer en machine de guerre réactionnaire. D’autre part,

sa volonté de défense et d’illustration d’un régime qui a effectivement démocratisé pour
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la première fois l’instruction prend une dimension exagérément apologétique à nos yeux

lorsqu’il affirme (op. cit.) : « Coupables de déracinement, aux yeux des régionalistes conser-

vateurs du début du siècle, les instituteurs de la IIIe République sont aujourd’hui accusés

par les régionalistes d’extrême gauche d’avoir été les agents d’un “colonialisme intérieur”,

voire d’un “génocide culturel” ». Cela a-t-il ou n’a-t-il pas été ? Question cruciale que nous

allons essayer de trancher.

Remarquons tout d’abord que, selon lui, les enseignants sont mis en accusation par

les deux extrêmes de la vie politique et qu’ainsi, ils se situent exactement au centre de celle-

ci, dans une position strictement analogique à celle, prudente et pragmatique, qu’ont adoptée

Jules Ferry et ceux qui partagent ses objectifs en matière d’éducation. Constatons aussi, le

dire est un truisme, que toute la littérature consacrée aux questions d’éducation sous la

IIIe République atteste la place centrale de la problématique linguistique et, au cœur de

celle-ci, celle du français et de la marginalisation concomitante des dialectes. Acceptons

le fait que jamais les principaux responsables du ministère n’ont exigé un traitement radical

et brutal en matière d’enseignement du français, à l’exception de l’article laconique du

règlement scolaire national de 1851, réitéré en 1881. Reconnaissons aussi qu’a existé un

véritable débat qui n’occulte pas certaines réalités mais tente de les prendre en compte avec

plus ou moins de réalisme. Dans l’argumentaire de Jean-François Chanet, nous identifions

cependant deux maillons faibles, l’un au plan politique, l’autre au plan sociologique.

Du point du vue politique, l’auteur mésestime (ou occulte ?) complètement le poids

de la centralisation administrative vécue à travers l’organisation départementale : « Or, dans

l’usage que la plupart des régimes politiques du XXe siècle ont fait de cette cellule nouvelle,

beaucoup n’ont voulu voir que l’efficace instrument de la centralisation. Opinion réductrice

et partiale, car le département, cadre d’exercice du pouvoir des préfets, a été aussi celui de la

compétence des conseillers généraux, auxquels les citoyens, en raison même de leur proximité,

ont toujours été attachés – plus qu’ils le sont aujourd’hui à leurs conseillers régionaux –, et

plus généralement celui de l’initiation à la vie démocratique ». Rappelons ici certains faits avec

Pierre Deyon (1992) : l’organisation départementale est votée par la Constituante le 22

septembre 1789, les anciennes provinces sont découpées en entités administratives plus petites

mais grosso modo conformes aux réalités historiques et culturelles de chacune d’elles, selon

le vœu de Mirabeau qui s’oppose violemment au projet initial de « découpage du royaume

en 80 départements, chacun de 324 lieues carrées… selon un quadrillage rigoureusement

géométrique » (op. cit.). Dans ce premier découpage, chaque entité nouvelle bénéficie d’un

conseil départemental élu au suffrage censitaire (les citoyens actifs) qui se voit coiffé d’un

exécutif, le directoire ; est également élue selon le même principe, l’assemblée municipale

qui choisit en son sein le maire et les officiers municipaux ; entre les deux, une autre assemblée

élue, le conseil de district. Après une reprise en main autoritaire du pays par le Directoire

(1796-1799), une administration départementale restreinte de cinq membres (en Corse,

Francesco Ottaviano Renucci33 sera l’un d’entre eux) désignée par une assemblée réduite se

voit confier l’exécutif départemental à côté d’un commissaire installé par le pouvoir central ;

33. Cf. chapitre 1, 2e partie.
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toutes les municipalités de plus de 5 000 habitants sont coiffées elles aussi par un commissaire

nommé par le pouvoir central (constitution de l’an III, août 1795). Sous le Consulat, la loi de

ventôse an VIII met en place un système extrêmement centralisé : désormais les membres

des conseils généraux seront nommés, ainsi que les maires et les conseillers municipaux, l’en-

semble étant soumis à l’autorité absolue des préfets, tandis que les constitutions de l’an X et

de l’an XII concèdent aux assemblées de notables une compétence consultative. La France

se trouvera enserrée dans ce carcan politico-administratif durant des dizaines d’années. En

1865, dix-neuf personnalités lorraines et franc-comtoises rédigent un véritable projet de décen-

tralisation, le Programme de Nancy, visant à redistribuer le partage et l’exercice des respon-

sabilités entre Paris et la province, comme on peut le découvrir dans cet extrait (op. cit.) :

« …Brisons l’idole : décentralisons. C’est le vrai moyen de clore les révolutions et, en même

temps, de nous apprendre à être libres.

Pour décentraliser dans la pratique, il faut, nous l’avons vu, se mettre en mesure de

remplir les quatre conditions que voici :

1 – fortifier la commune, qui chez nous existe à peine ;

2 – créer le canton, qui n’existe pas ;

3 – supprimer l’arrondissement, qui ne répond à rien ;

4 – émanciper le département ».

Ce manifeste reçoit l’appui de nombreuses personnalités de stature nationale, dont

Guizot et Jules Ferry. Les travaux historiques de Tocqueville, qui déplore l’effacement des

corps intermédiaires, et d’Edgar Quinet, qui dénonce la violence de la Terreur, ont profondément

influencé la représentation politique, chez les conservateurs comme chez les républicains, si

bien qu’en 1871, après l’écrasement de la Commune, l’Assemblée nationale vote l’élection

au suffrage universel direct des conseils généraux, non sans en limiter sévèrement les pouvoirs :

l’assemblée départementale ne peut exécuter son budget sans le contrôle et l’autorisation du

préfet, elle ne dispose d’aucune possibilité d’initiative politique. Les conseils municipaux ne

seront élus au suffrage universel qu’à partir de 1882, alors que Jules Ferry assume la présidence

du conseil. Et ce sera tout jusqu’à la loi de décentralisation de mars 1982 qui stipule que

désormais « les communes, les départements, les régions s’administrent librement par des

conseils élus » (ibid.), le contrôle du budget s’exerçant a posteriori par l’intermédiaire du

tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes. Jean-François Chanet va donc

bien vite en besogne lorsqu’il mentionne l’adhésion que suscite le département et la méfiance

que provoque la région : d’une part, celle-ci est de constitution récente, face au département,

d’autre part, certaines régions ne correspondent pas réellement à de vieilles réalités humaines

et culturelles, enfin le département a été durant la plus grande partie du XIXe siècle un instrument

de contrôle et de coercition qui a jugulé toute velléité d’initiative locale. La question des

rapports entre l’État et la province se posera de façon aigüe avec l’administration de l’Alsace-

Lorraine, où Clemenceau, en 1918, imposera un contrôle administratif sévère qu’Alexandre
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34. Effectuant une visite en Corse en tant que chef du gouvernement, le 4 mai 1922, il y déclare : « Qu’y

a-t-il de choquant à conférer à la Corse, dont personne ne pense à faire une colonie, une autonomie

administrative aussi complète que possible ? ».
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Millerand34, haut-commissaire de la région puis président du Conseil, tentera d’assouplir en

vain.

Rainer Riemenschneider (2002) conforte le point de vue de Pierre Deyon dans le

domaine éducatif : « L’unité nationale française, pour avoir été imposée de force, a été

chèrement acquise. Le prix à payer était la lente érosion voire la quasi-disparition des

cultures régionales ». Ce rapport antagonique entre culture nationale et culture régionale,

la IIIe République « ne l’a pas inventé, elle en a simplement hérité. Les incertitudes des

gouvernants quant à la force du lien national les ont poussés à considérer les cultures péri-

phériques “comme des foyers d’insécurité et comme des barrières contre l’Autorité” ». Cet

auteur parle également des théories du baron Dupin qui, dans son livre Forces productives
et commerciales de la France (1827) popularise l’idée d’une France partagée en deux dans

le sens nord-sud par une ligne médiane mais aussi découpée en deux cercles concentriques,

dont le cercle central constitue le noyau stable et le cercle extérieur l’enveloppe instable.

Enfin et surtout, il attire l’attention sur une cause incontournable dont Chanet ne souffle

mot, la mobilité de la hiérarchie administrative, conséquence de l’organisation centralisée

mise en place par Bonaparte et jamais remise en cause : « Le problème général qui apparaît

derrière tous ces phénomènes me semble être celui de l’incompatibilité entre un État unitaire

renforcé par une administration centralisée, et une diversité culturelle qui s’exprimait notam-

ment par une grande multitude de langues et de dialectes. Cette incompatibilité est d’autant

plus grande lorsque s’établit la pratique de la mobilité géographique des agents de l’État

et leur fréquente rotation, pratique déjà bien établie au milieu du XIXe siècle ».

Si nous considérons maintenant le problème au plan de la sociologie de l’éducation,

nous pensons pouvoir affirmer que Jean-François Chanet fait implicitement appel au point

de vue de la sociologie du curriculum britannique, celle centrée essentiellement « sur l’école

elle-même, sur les processus d’enseignement, les contenus de programmes, les modes de

structuration, de légitimation, de transmission de la “culture scolaire” » (Forquin, 1996),

pour mieux justifier en fin de compte une approche fonctionnaliste. En effet, il ne se contente

pas du point de vue positiviste qui reviendrait à considérer que le savoir est donné une fois

pour toutes et donc automatiquement légitimé dans une logique globale où l’ensemble des

éléments apparaissent « fonctionnellement articulés » (op. cit.), faisant de l’individu un

produit social fabriqué par l’éducation, « système d’intériorisation des normes, des modèles,

des valeurs culturelles… » (ibid.). Au contraire, il semble s’attacher à « la part qui revient

à l’improvisation, aux ruses, au “bricolage institutionnel” et aux réinterprétations incessantes

des acteurs » (ibid.) : en fouillant les archives et en extrayant nombre de témoignages

authentiques, paroles et actes de responsables ou exécutants, il valide une approche métho-

dologique nouvelle tandis que, à partir cette fois de références plus classiques, il légitime

a posteriori le curriculum tel qu’il ressort dans ses dimensions vécue et institutionnelle.

Car il a bien compris les limites d’une position épistémologique laissant dans l’ombre trop

de micro-phénomènes qui, par effet d’accumulation, finissent par exercer une influence

réelle sur la structure globale. Mais sa documentation apparaît partielle, puisqu’elle ne

révèle qu’un certain aspect des positions et discours en en gommant les aspérités les plus

gênantes : certes Jacques et Mona Ozouf ont bien montré, dans leur grande enquête sur les

maîtres d’avant la Première Guerre, toutes les nuances d’une pensée complexe, mais
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comment passer sous silence certains points de vue relevant sinon du « colonialisme inté-

rieur » que stigmatise Chanet, du moins d’un « ethnocentrisme de classe » propre aux

sociétés européennes (Derouet, 2001) ? Citons par exemple ces deux extraits des lettres du

Comité d’instruction publique de Quimperlé et des préfets des Côtes du Nord et du Finistère

aux instituteurs et au ministre de l’Instruction publique de Montalivet (1831) : « Il faut,

par tous les moyens possibles, favoriser l’appauvrissement, la corruption du breton jusqu’au

point où, d’une commune à l’autre, on ne puisse pas s’entendre (…). Car alors, la nécessité

de communication obligera le paysan d’apprendre le français. Il faut absolument détruire

le langage breton! ». Ou bien encore cette boutade brutale d’Auguste Romieu, sous-préfet

à Quimperlé en 1831 : « Créons, pour l’amélioration de la race bretonne, quelques-unes

de ces primes que nous réservons aux chevaux et faisons que le clergé nous seconde en

n’accordant la première communion qu’aux seuls enfants parlant le français ». Pire encore

sans doute, et nous arrêterons là, cette sorte d’excommunication culturelle prononcée par

A. Eidenschenk, ancienne élève de l’École normale supérieure de Fontenay-aux-roses,

directrice d’école normale d’institutrices et membre du Conseil supérieur de l’Instruction

publique : « L’entêtement du Breton est proverbial, et cet entêtement est le signe certain

d’une volonté faible, de même que son incapacité à se gouverner. L’esprit inconsistant du

Breton ne peut se fixer sur une idée ; il est donc le jouet de toutes les impulsions, il subit

toutes les influences. Comment en serait-il autrement, puisqu’il a toujours été dispensé de

penser par lui-même ? L’instabilité du caractère, l’apathie rendent l’éducation particulièrement

pénible ; on travaille sur un terrain mouvant, dans lequel il est difficile de fonder quelque

chose. On n’est jamais sûr d’avoir réussi : le Breton se jette volontiers dans les extrêmes,

mais il revient en arrière aussi brusquement qu’il est allé en avant ; on peut obtenir de lui,

en lui faisant peur, de bien étranges palinodies : nous en avons vu de lamentables exemples.

Tous les jours, on se heurte ici à un autre vice des faibles et des esclaves, le mensonge.

Décourageant ou exaspérant, on le trouve partout ; le premier mouvement est toujours de

dissimuler, par peur des conséquences si l’on dit la vérité.

Tout ceci constitue un portrait peu flatteur du peuple breton, que je crois inférieur

moralement à l’ensemble du peuple français. Celui-ci commence à sortir des ornières où

l’engageait son passé catholique et monarchique : il a acquis peu à peu le pouvoir de dominer

son impulsivité ; il a appris la discipline, ou du moins il a commencé à l’apprendre. Chez

le Breton, tout est encore à faire » (Puren, op. cit.). On a ici l’impression de revenir aux

fameux ethnotypes dont parle Anne-Marie Thiesse, mais dans une conception excluant la

moindre sympathie…

Nous conclurons cette liste de témoignages par trois exemples locaux produits par

trois auteurs, une femme et deux hommes, le premier en français, les deux autres en corse.

Nous les avons choisis car ils nous semblent illustrer l’approche sociologique dans ses

diverses composantes. La première relève selon nous du « curriculum caché », « où les

élèves apprennent comment intervenir en classe, quelles sont les questions qui sont légitimes

et celles qui ne le sont pas… ou à se taire s’ils ne maîtrisent pas les règles implicites de la

communication pédagogique » (Derouet, 2001, ibid.). L’écrivain Marie Susini a passé son

enfance dans la région de Vico où elle a fréquenté l’institution religieuse avant guerre, voici

un souvenir scolaire : « Tadea était le souffre-douleur de la classe. Les religieuses avaient
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renoncé une fois pour toutes à lui apprendre quoi que ce fût, même à parler français. Et

pourtant, il était défendu de parler corse au pensionnat » (1989). La seconde se rattache

selon nous à la sociologie fonctionnaliste consistant à faire de l’éducation un processus

d’intériorisation dont la légitimation ne se discute pas, tant les différentes composantes de

la société concourent au même but : dans ce texte de Mathieu Ceccaldi35 (1973, ibid.), A
scola36, l’auteur encense l’école publique en justifiant la finalité sociale de l’apprentissage

scolaire et les moyens employés contre des enfants aux tendances naturelles “déviantes” :

« Eppuru a scola era sacrata. Ugnunu sapia ch’ùn vale à tribbulà da un istellu à l’altru nè

à corre pà a machja stracciati cum’è mirulaghji ; senza struzzione, più di ciò ch’omu stinza

cù i denti ùn si pudia spirà… Ùn bastava micca à i maestri di dacci a struzzione, ci davanu

ancu a crianza. À dilla franca ci ne era bisognu è nicissità parchì eramu scavizzi… È cusì

minavanu i maestri, minava u prete quantu ellu pudia, minavanu i babbi è e mamme, senza

frizione »37. Le projet scolaire de la république se trouve ici légitimé par sa finalité, effec-

tivement intériorisée par l’auteur qui, évoquant les difficultés économiques de son enfance,

justifie le souhait d’émancipation sociale des couches populaires dans un cadre où la société

rurale et son école constituent un ensemble extrêmement cohérent et structurant. La troisième

s’apparenterait plutôt à la sociologie interactionniste qui « fait ressortir en particulier le

caractère contingent des habitudes, la part qui revient à l’improvisation, aux ruses, au “brico-

lage institutionnel” et aux réinterprétations incessantes des acteurs » (Forquin, op. cit.).
Nous avons ici affaire à l’expérience du signal, dont Irénée Carré avait sévèrement condamné

l’usage en Bretagne et dont aucun ministère n’a d’ailleurs jamais recommandé l’usage. Le

document paraît d’autant plus intéressant que son auteur, Antoniu Trojani38, a été lui-même

35. Mathieu Ceccaldi (1893-1993) : militant opiniâtre et discret de la langue corse, a produit une œuvre

lexicographique (Dictionnaire corse-français de la pieve d’Evisa, 1968) mais aussi littéraire (Anthologie
de la littérature corse, 1973, voir la bibliographie, à laquelle nous faisons plusieurs fois référence

dans notre étude, ainsi qu’une traduction des Lettres de mon moulin et des Contes du lundi d’Alphonse

Daudet, éditions Klinsieck, Paris, 1980).

36. L’école, TdA.

37. TdA : « Pourtant l’école était chose sacrée. Tout un chacun savait qu’il était inutile de peiner du lever

au coucher du soleil ni de courir le maquis en haillons comme les braconniers ; sans instruction, pas

question d’espérer autre chose que ce que l’on avait à se mettre sous la dent… Les maîtres ne se

contentaient pas de nous instruire, ils nous donnaient également une éducation. À dire vrai, c’était

nécessaire car nous étions des garnements… Ainsi les maîtres usaient du châtiment corporel, ainsi

que le prêtre de toute sa force, pères et mères frappaient sans retenue ». On notera ici la parfaite

harmonie des composantes sociales illustrée par la théorie des pères fouettards corrigeant de concert

la déviance juvénile pour le bien de l’enfant. Si l’emphase littéraire n’est pas absente et noircit quelque

peu le tableau dans ce texte hyperbolique, du moins la cohésion du corps social y apparaît-elle remar-

quable.

38. Antoniu Trojani (1901-1991) a rédigé un roman (Pece cruda, 1983), deux recueils de textes narratifs

(Dopu cena, 1974 ; Sottu à l’olmu, 1978) en langue corse ainsi qu’un roman en français (Pour une
vallée sereine -U saviu d’Ascu, 1983) : très bon connaisseur de la langue et des mœurs traditionnelles,

il a également milité pour une unification du code orthographique. 

39. La hiérarchie locale semble en fait avoir joué un grand rôle dans l’usage coercitif du signal, comme le

remarque Fãnch Broudic (1995) : « En 1862… le maire de Penhars s’adresse aux enfants de l’école, en 
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inspecteur primaire : joue-t-il son propre rôle en tant que responsable ou exécutant39, ou

narre-t-il un souvenir d’enfance ? Il s’agit de propager l’enseignement du français par la

généralisation de son usage dans la période allant du début du XXe siècle à la Seconde Guerre

mondiale (le texte n’est pas daté, mais l’auteur était né en 1901)40. « Depuis cent ans, la

loi imposait et impose l’usage exclusif du français en classe. De mon temps, les maîtres

s’adressaient à nous dans cette langue. Mais à l’extérieur, entre nous, et surtout avec nos

parents, nos frères, nos grand-mères, nos voisins et nos camarades, nous parlions en corse.

Et tous les anciens se seraient moqués de nous si nous leur avions répondu dans une autre

langue »41. La mise en situation pose les termes du conflit linguistique latent qui va surgir

en classe : l’auteur expose le dédoublement imposé à l’enfant, obligé de réguler ses échanges

verbaux en fonction de l’interlocuteur concerné. « Mais la loi est la loi ; et les inspecteurs

tenaient à ce que les maîtres la fissent respecter. Mais ceux-ci, Corses eux aussi, n’allaient

pas chercher midi à quatorze heures hors de l’enceinte scolaire. Un jour, l’inspecteur leur

en fit la reproche ; il leur déclara qu’un maître avait trouvé le moyen d’obliger à user du

français même en dehors de l’école : il remettait un morceau de bois circulaire, teinté en

rouge, aussi gros qu’une pièce de cinq sous, un “disque”, à un élève, que celui-ci devait

remettre à un autre, ainsi de suite. Le soir venu, celui qui détenait le gage se voyait infliger

une punition de quarante lignes »42. On mesure ici l’étendue de l’espace laissée à l’initiative

des acteurs dans le jeu institutionnel : les textes édictent des principes généraux, ils n’in-

diquent pas précisément par quels moyens on parvient à telle ou telle fin, c’est donc sur le

terrain que certains problèmes trouvent leur solution, quitte à en tirer éventuellement une

règle générale. « Certains jeunes maîtres – pas tous ! – se mirent à l’ouvrage. Mais le stra-
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leur présentant leur nouvel instituteur : “il leur a surtout recommandé de ne point parler breton en

récréation comme ils avaient eu l’habitude de le faire jusqu’à présent”. L’Inspecteur Primaire de

Quimper passe du stade de la recommandation à celui de l’injonction : “aux moyens proposés pour

les enfants, on pourrait ajouter la remise déjà pratiquée sur mon invitation dans plusieurs écoles, de

jetons, qui, donnés à un certain nombre d’élèves, seraient passés par ceux-ci aux enfants parlant breton

pendant les récréations, dans les chemins ou dans les villages, et repassés par ces derniers aux premiers

trouvés en faute, afin d’éviter la punition réservée à la fin de chaque journée aux détenteurs des jetons.

L’ioligation de parler constamment français résultant de la circulation des jetons et de la surveillance

incessante des élèves par eux-mêmes fait évidemment de cette circulation, par le maintien aussi sévère

que possible de la défense de parler breton, un auxiliaire puissant des exercices de classe ».

40. U discu, texte publié dans la revue littéraire en langue corse Rigiru, N° 25, octobre 1988. 

41. « Dipoi centu anni, era ed hè di lege ch’in scola ùn ci vole à parlà chè in francese. À me tempi per

sicuru, i maestri ci parlavanu in lingua francese ; è, ancu noi, i sculari, in scola, ùn usavamu altra

lingua. Ma fora, trà di noi, è macaru incù i nostri genitori, fratelli, mammò, vicini è cumpagni,

parlavamu in corsu. È tutti i vechji si sarebbenu risi di noi s’è no li rispundiamu in altra lingua.

42. « Ma a lege hè lege ; è l’ispettori vulianu chì i maestri a fessinu rispettà. Ma quelli, ch’eranu ancu elli

Corsi, ùn andavanu à circà caruglia fora d’in scola. Un ghjornu, l’ispettore li ne fece à tutti u rimprovaru ;

è li disse ch’un maestru avia trovu u mezu di fà parlà francese ancu fora di scola : dava un pezzu di

tavulella tonda, culurita di rossu, tamant’un cinquinu un “disque”, à un scularu, è quellu era incaricatu

di dallu à un antru, è tira è tocca. A sera, quellu ch’avia issu impegnu si buscava una pena di quaranta

filari ».

Notons que les punitions étaient parfois plus brutales. 
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tagème fit long feu. Tout élève surpris à parler corse avec un camarade se voyait remettre

le “disque”. Mais, le plus souvent, il refusait ce cadeau ; cela ne manquait pas de provoquer

une pluie de horions, de coups de poings, de coups de pieds, de claques retentissantes…

C’était une guerre généralisée où les petits avaient systématiquement tout à perdre… Les

enfants n’osaient plus jouer devant leurs maisons ou dans la rue car le jeu entraînait l’usage

spontané du corse… »43. Si le signal a été décrié dans la littérature pédagogique, il n’en a

pas moins existé, provoquant une atmosphère paranoïaque de délation. En Corse, si les

témoignages oraux attestant son usage ne manquent pas, le signal n’a pourtant pas été systé-

matiquement généralisé. « Cela ne pouvait durer ! Raphaël, qui plusieurs fois avait été puni

et avait même dû aider son petit frère qui ne parvenait plus à se débarrasser du “disque”,

donc, Raphaël, plus malin que tous ses camarades réunis, imagina le moyen de conjurer le

sort. Un soir, complotant avec ses compagnons, il leur expliqua comment procéder : “Voilà !

Écoutez ! Nous devons être tous solidaires, au lieu de nous traiter en ennemis comme nous

l’avons fait jusqu’à présent, car nous ne pouvons même plus jouer. Paul-Marie ! Donne-

moi ce signal ! Demain soir, vous répéterez mes propos. Attention, ne refusez pas ! Ne me

faites pas perdre la face ! Et vous verrez qu’on n’entendra plus parler du “disque” !

– D’accord ! Nous jurons de tenir ton discours !” »44. Le décor est planté pour l’estocade

finale : envolée la cohésion sociale du texte de Ceccaldi, la rue est devenue une sorte d’enfer

où toute socialisation par le jeu devient impossible, l’usage linguistique relevant ici du réflexe.

Nous découvrons en fait une sorte de contradiction ontologique, la classe ne pouvant se substi-

tuer à la rue et vice-versa : si, avec Henri Besse et Rémy Porquier (1984, ibid.), nous considérons

que nous nous trouvons ici en situation d’apprentissage d’une langue étrangère, donc en

« classe de langue », alors nous devons considérer avec ces auteurs que « c’est une vie réglée

par un rituel et des lois qui lui sont en partie propres. Et l’une d’entre elles, celle qui caractérise

fondamentalement ce type de classe, est que l’objet même d’enseignement/apprentissage (la

langue étrangère) y est simultanément moyen par lequel on enseigne et on apprend. Il en

résulte que la plupart des énoncés échangés y ont une “densité métalinguistique” infiniment

plus grande que ceux que l’on échange ordinairement en dehors de la classe ». Il y a donc ici

43. « Certi giovani maestri – micca tutti ! – pruvonu. Ma u ingegnu ùn pobbe durà tantu. Ogni scularu

ch’era chjappu da u cumpagnu parlendu corsu, si vidia imbascià u “discu”. Ma u più spessu ricusava

issu rigalu ; è nascianu l’incarapigliate, pugni, calci, pattoni... Era guerra generale. È i chjuchi eranu

sempre i perdenti…

I zitelli ùn ghjucavanu mancu più in piazza o indu u chjassu chì ghjuchendu ùn pudianu parlà chè in

corsu … ».

44. « Ùn pudia durà cusì !

Raffaellu, chì s’avia buscu parechje volte filari à fà, aiutendu ancu u so fratellu ch’era chjucu è ùn

riescia à sbarazzassi di u “discu”, dunque, Raffaellu, ch’avia più malizia ellu solu cà tutti l’altri

inseme, truvò a manera d’affuà u “discu”.

Una sera, fece cumpulottu incù i cumpagni è li spiègò ciò ch’ellu ci vulia à fà: “– Eccu ! State à sente!

Ci vole ch’è no siamu tutti uniti ; micca in nimicizia cum’è avà, chì ùn pudemu mancu più ghjucà.

O Paulu Marì ! Dammi issu discu ! Dumane à sera, diciarete cum’è mè. Attenti ! Ùn dite di nò ! Ùn

mi fate chjamà buciardu ! È vidarete chì u “discu” si n’andarà al diaule !

– Hè detta ! ghjuremu di dì cum’è tè ! ».
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double contradiction : la première consiste à demander un auto-contrôle durable sur les produc-

tions langagières qui ne peut fonctionner en dehors du cours proprement dit, la seconde revient

à nier la dimension structurante du jeu qui doit se dérouler selon ses propres rythmes, ses

propres rites et ses propres lois, en dehors du contrôle de l’adulte. « Donc, le soir suivant :

– Qui a le “disque” ?

– Moi maître ! Mais j’aurais eu besoin de trente-trois autres disques.

– Et pourquoi trente-trois ?

– Parce que tout le monde parlait corse. Alors à qui le donner ?

– Allons, ça n’est pas vrai !

À ce moment-là, la classe entière s’insurgea : “Oui, c’est vrai !” »45.

Comment sortir indemne de cet affrontement, de cette révolte générale et surtout comment

rétablir la concorde ? Par l’amour et la modestie, en descendant de son piédestal institutionnel

et en tentant de refonder par l’explication le projet social insulaire qui justifiait la “chiourme”

scolaire dont parle le texte de Ceccaldi : « Le maître se trouva dans l’embarras. D’ailleurs,

n’avait-il pas entendu que les parents, particulièrement les mères, étaient mécontents et commen-

çaient à jaser. Il pensa : “Non ! Monsieur l’inspecteur, votre stratagème ne vaut rien. Je vais

procéder à ma manière”. Et il déclara : “Écoutez les enfants ! Vous venez à l’école pour

apprendre à lire et à écrire en français. Mais si vous parlez constamment corse, vous en saurez

autant que vos propres mères. Vous ne pourrez décrocher ni certificat, ni emplois, ni poursuivre

de plus hautes études afin d’être officiers, médecins, professeurs ou hauts fonctionnaires.

Donc à l’école, vous vous adressez à moi en français. Je voudrais que vous me promettiez

de parler français même dans la cour de récréation. Peu à peu, cela vous semblera plus facile.

Ensuite vous essaierez dans la rue, lorsque vous jouez ; pas avec vos parents, car ils ne vous

comprendraient pas. Je ne tiens pas à vous empêcher de parler corse ! Ah ça non ! Mais si

vous parlez plus souvent français, vous finirez par bien parler et bien écrire cette langue qui

vous sera autant utile, sinon plus, que le corse. D’ailleurs, mieux vaut parler deux langues

qu’une seule. J’en connais qui passent des années à étudier l’anglais, l’allemand ou l’espagnol.

Et puis vous n’aurez plus à vous espionner mutuellement, ni à savoir si “zò”, “pristu” ou

“cuchju” sont corses ou français. Je vous dit cela parce que j’ai de l’affection pour vous.

Promettez-moi, pour commencer, d’essayer de parler français dans la cour !”.

Tous promirent, satisfaits. On jeta le “disque” au feu ; et la paix reverdit parmi les

écoliers… »46. Voici en quelque sorte reconstruit le projet social de l’école qui s’effilochait
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45. « Dunque, a sera dopu.

– Quale hè chì hà u “discu” ?

– Eiu ! o sgiò Maè. Ma mi ci sarebbe vulutu torna trenta trè dischi

– È perchè trenta trè ?

– Perchè tutti parlavanu corsu. Allora, à quale l’avia da dà ?

– Ahù ! Quessa ùn hè vera. 

Tandu, tutti attempu i zitelli mughjonu : “Iè chì hè vera !” ».

46. « U maestru si truvò imbrugliatu. È po, avia dinò intesu chì i genitori, magaru e mamme, ùn eranu

cuntenti è cuminciavanu à diciulà. È pensò : « Innò ! o sgiò ispettore, u vostru ingegnu vale pocu è

nulla. Vogliu pruvà u meiu » È disse :
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dangereusement sous la pression dogmatique de l’institution, métonymiquement incarnée

par l’inspecteur : créer du lien, structurer par l’explication, le partenariat ; l’institution, par

la voix du maître, se voit contrainte de faire de l’enfant un partenaire responsable de son

projet éducatif. Il y a ici comme une sorte d’intuition sociologique : « L’école et la famille

ne sont plus des institutions fortes, et les enfants et les jeunes sont devenus les acteurs de

leur socialisation. Ils négocient en permanence les normes qu’ils intègrent… » (Derouet,

2001, ibid.). Face à la rupture de la cohésion globale, il faut négocier, trouver le meilleur

angle d’attaque pour rendre le projet éducatif crédible. Cela passe ici par différentes conces-

sions : le dédoublement n’est nécessaire qu’en classe, le maître n’est pas un deus ex machina
(cela n’est pas sans rappeler Bréal), enfin on apprend plus facilement par l’amour que par

la haine. Notons la force du mythe de l’égalité scolaire, le cloisonnement des deux ordres

étant carrément nié dans la croyance, partagée dans l’île (et entretenue ?), d’une ascension

sociale fulgurante grâce à l’instruction47. Enfin, soulignons l’intuition de l’auteur qui, à

travers le personnage du maître, entrevoit les bénéfices d’un bilinguisme construit à partir

de la langue locale : apparaissent ici, encore incertains, les traits d’un nouveau compromis

à travers l’évocation timide d’un possible ailleurs didactique…

Au terme de ce parcours, nous voyons se dessiner une effectuation problématique du

projet d’unification linguistique. Dans la réalisation de celui-ci, il convient de reconnaître

que la IIIe République n’a pas agi aussi brutalement qu’on le dit ; d’ailleurs le processus

s’effectue à une si grande échelle qu’il est quasiment impossible de ne pas composer en

fonction des difficultés rencontrées. En tout cas, il semble bien qu’à la tête de l’État on ait

été conscient de la complexité du problème au point de légiférer avec une prudence extrême,

le ministère de l’Instruction s’en remettant en fait aux acteurs locaux qui ne manquent pas

– « Sentite, figlioli ! Venite in scola per amparà à parlà è à scrive in francese. Ma s’è vo parlate sempre

in corsu, ne saparete quant’è e vostre mamme. Ùn pudarete avè nè certificatu, nè impieghi, ne fà studii

più alti, per esse ufficiali, duttori, prufessori o alti impiegati. Dunque, in scola, mi parlate in francese.

Vurebbe ch’è vo mi prumettite di parlà in francese ancu in piazza di a scola. Pocu à pocu, vi pararà

di più in più faciule. Dopu, pruvarete ancu indu u chjassu, ghjuchendu ; micca incù i vostri genitori

ch’ùn vi capiscerebbenu mancu. Ùn hè micca ch’e vi voglia parà di parlà corsu ! Ah! innò ! Ma s’è

vo parlate più spessu in francese, finiscerete per parlà è scrive bè issa lingua chì vi ghjuvarà quant’è

u corsu, è forse ancu di più. È po, hè sempre megliu di parlà bè duie langue cà una. Ci sò chì

studièghjanu anni è anni per cunnosce l’inglese, l’alemanu o u spagnolu. E po, ùn avarete più bisognu

di spiunavvi unu incù l’altru, nè di sapè sì “zò”, “pristu” o “cuchju” sò corsi o francesi. Ciò ch’e vi

dicu hè perchè vi tengu cari. Prumettitemi, per principià, di pruvà in piazza di scola! » 

Tutti prumissenu, cuntenti. U “discu” fù lampatu indu u focu ; è a pace rifiurì frà i sculari… ».

47. Antoniu Trojani a procédé à une réévaluation critique du mythe scolaire de l’égalité et du projet social

de la Corse sous la IIIe République dans le texte Duve hè passata tanta giuventù ? (Où sont donc
passés tant de jeunes gens ?, 1989) : il y livre une réflexion amère sur la déstructuration de la société

rurale et manifeste à sa façon la crise d’identité insulaire. La fin de l’empire colonial fait voler en

éclats la cohérence des représentations globales : on part rejoindre des banlieues ternes (Ottavi, 1979),

les illusions de la littérature de l’entre-deux guerres laissent la place au constat d’une société rurale

exsangue tandis qu’apparaît l’image (nouveau stéréotype ?) revalorisée du berger qui, refusant de

partir, a fini par prospérer au milieu du désert. Les émigrés quant à eux ont rompu le lien filial et la

loyauté linguistique communautaire. 
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d’afficher des tendances pas toujours convergentes. En fait, on a recherché l’unification

linguistique tout en maintenant une cohésion nationale mise à mal par les troubles politiques

durables aggravés par le conflit entre les républicains et la hiérarchie catholique. Le prix de

cette paix précaire semble passer par la valorisation de l’enseignement du local dans les

deux disciplines phares de l’histoire et de la géographie, mais aussi éventuellement dans

l’enseignement du français, au prix de quelques concessions aux langues et dialectes de

France. Mais la « privation d’identité » dont parle Jean-François Chanet a bien eu lieu, et

elle s’est bien déroulée à cette époque-là et – aussi – dans les salles de classe. « Mais pourquoi

l’école porterait-elle, plus que d’autres institutions ou d’autres forces sociales, la responsabilité

de cette privation d’identité ? » s’insurge-t-il en partie à bon droit. En effet, on a découvert

une pratique de généralisation du français moins univoque que l’on aurait pu le penser, que

justifient une recherche de l’amélioration des conditions de vie travaillant le corps social

depuis des siècles, et à laquelle la conscription napoléonienne a donné une sorte d’accélération,

et le partage de valeurs communes inculquées aux enseignants dans les écoles normales puis

diffusées par l’intermédiaire de ces praticiens au sein de la société. Non négligeable demeure

également la fonction assimilatrice qu’a eue la Première Guerre mondiale, phénomène qui

satisfait Pierre Antonetti (1973), qui fonde l’identité nationale par le prix du sang versé.

En février 2002, l’INSEE a publié une enquête sur les langues en France48. À l’oc-

casion du recensement de 1999, 380 000 adultes ont été interrogés sur la transmission fami-

liale des langues : de celle-ci, il ressort qu’avant 1930, une personne sur quatre parlait une

langue régionale, que 3 % des adultes interrogés ayant des enfants nés entre 1980 et 1990

disent leur avoir parlé une langue régionale et que dans ce cas « la probabilité d’avoir été

élevé dans une langue régionale est multipliée par dix pour les natifs de Corse ou

d’Alsace… ». Les enseignants du premier degré ont à assumer leur part de responsabilité

dans la rupture linguistique qu’enregistre l’INSEE, et s’il ne s’agit effectivement que d’une

part elle existe bel et bien. Mais plus décisive encore, nous semble la circulaire du 14 août

1925, relative à l’enseignement des dialectes et patois, signée du ministre de l’Instruction

Anatole de Monzie.

LES DIALECTES ET PATOIS AU SERVICE DU FRANÇAIS 141

48. Langues régionales, langues étrangères : de l’héritage à la pratique, François Clanché, INSEE
première, n° 830, février 2002.
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La circulaire du 14 août 1925, signée du ministre de l’Instruction publique Anatole

de Monzie, va mettre un terme aux débats qui traversent le corps politique et le corps ensei-

gnant quant à la place éventuelle à réserver aux langues locales dans l’école publique.

Encore faut-il en relativiser l’importance : les grands choix en matière scolaire ont

été en effet arrêtés en 1880 puisque, dans ses réformes, Jules Ferry a posé les trois principes

axiologiques de la laïcité, de la gratuité et de l’obligation scolaire. À ceux-ci s’en ajoute

un quatrième avec l’arrêté du 27 juillet 1882 qui fixe les nouveaux objectifs de l’enseignement

primaire : à côté de la confirmation d’un certain nombre de disciplines identifiées, telles

l’histoire ou la géographie, introduites en 1867, se met en place un enseignement de la

morale laïque mais aussi un renouvellement en profondeur de l’enseignement du français.

Ce dernier, selon André Chervel (1995 A), occupe une place pédagogique centrale : « C’est

lui qui… porte les espoirs des réformateurs républicains, car il détient la clé de plusieurs

des grands problèmes de l’heure ».

À ses yeux, trois raisons expliquent cette surdétermination du rôle de la discipline :

dans un contexte de consolidation ou d’édification de l’État-nation en Europe, son ensei-

gnement massifié et généralisé « c’est d’abord la garantie de l’unité du pays et de l’intégration

des provinces les plus reculées au sein de la communauté nationale » (op. cit). Il s’agit

également de former l’esprit de l’enfant ; en dépassant le strict cadre du lire-écrire développé

sous Napoléon puis Guizot, on vise à dispenser une culture de masse relativement plus

ouverte, plus intellectuelle mais aussi plus morale permettant de fonder la République dans

l’esprit des futurs citoyens et surtout de l’y fixer définitivement : des décennies tumultueuses

mais surtout les barricades de la Commune et leurs effroyables tueries hantent l’esprit des

gouvernants, il faut en quelque sorte « apprivoiser par l’école les classes dangereuses »

(ibid.). Enfin le confinement des dialectes, corollaire indispensable de la généralisation du

français, participe de la mise à l’écart définitive de l’Église dans la gestion nationale de la

question scolaire : « Sous le régime de la loi Falloux, c’est l’instituteur qui est chargé de

faire réciter le catéchisme, sous le contrôle du curé, seul autorisé à l’expliquer… Et comme

l’enfant comprend infiniment mieux le patois que le français, l’Église se pose en agent de

conservation de l’idiome local, qui est également, et restera encore longtemps, la langue

du prêche » (ibid.). De cette façon, la question de la laïcisation du pays épouse intimement

celle de l’uniformisation linguistique car elle constitue un enjeu de pouvoir entre la hiérarchie

catholique et l’État, avec des situations de crise telles la loi Goblet, la loi sur la séparation

de l’Église et de l’État (loi Combes, 1905) ou bien encore l’incident majeur créé par le président

C H A P I T R E

LA CIRCULAIRE DE MONZIE :
LA CÉSURE DE 19253
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du Conseil à l’occasion de l’interdiction faite aux congrégations d’user du breton dans les

prêches ou l’enseignement de la catéchèse (1902).

En définitive, la question linguistique semble donc réglée depuis longtemps, même

s’il n’existe pas de doctrine bien définie en la matière, tout au moins dans les textes officiels

du ministère de l’Instruction publique. Aussi, du point de vue de l’histoire globale de l’ins-

titution scolaire en France, le problème du traitement des idiomes locaux peut apparaître

secondaire. Dans la circulaire de Monzie, il ne l’est cependant pas si l’on veut bien en

considérer la portée symbolique. On peut, de ce point de vue, effectuer un rapprochement

avec le rapport de l’abbé Grégoire qui, s’il ne bénéficia point des moyens qu’il revendiquait

au service de sa politique linguistique, n’en identifia pas moins les grands objectifs qu’allait

enfin commencer à réaliser la IIIe République. Ainsi peut-on affirmer que le texte du 14

août 1925 met un terme à un certain nombre de débats qui se déroulent de manière plus ou

moins informelle dans le pays depuis l’avènement de l’école publique. L’examen de son

contenu va nous permettre à présent de mieux apprécier la situation historique des langues

en voie de minorisation et de constater la césure définitive qu’impose ce texte dans un débat

où la prise en compte du local à travers l’enseignement de l’histoire et de la géographie

sert de substitut à la perte de substance linguistique en cours.

1. UNE ÉTAPE DÉCISIVE DANS LA MINORISATION LINGUISTIQUE

Précisons tout d’abord les circonstances qui conduisent le ministre à rédiger la circu-

laire. Nous nous référerons pour cela à l’étude précise et documentée de Pierre Boutan

(1999). La question des dialectes et patois ne transparaît pour ainsi dire jamais dans les

textes officiels, où n’apparaissent guère les principes défendus par Michel Bréal, qui a déci-

dément fait peu d’émules dans la hiérarchie administrative. Cependant, les Instructions
relatives à l’organisation des écoles normales (30 septembre 1920), signées du ministre

André Honnorat et de Paul Lapie, directeur de l’enseignement primaire, offrent une timide

concession aux principes défendus par l’inspecteur général : s’élevant contre l’enseignement

d’une grammaire trop abstraite pour le remplacer « par une étude vivante de notre langue »,

elles préconisent l’explication des principaux faits grammaticaux accompagnés de « quelques

notions de phonétique appuyées, le cas échéant, sur des exemples empruntés au patois

régional » et complétés par « quelques notions d’histoire de la langue ». Les limites d’une

telle initiative sont cependant soulignées dans les Instructions officielles du 20 juin 1923,

qui présentent les Nouveaux programmes des écoles primaires : « Langue française. Nul

n’ignore les difficultés que rencontre l’instituteur dans l’enseignement de la langue française.

Lorsque les enfants lui sont confiés, leur vocabulaire est pauvre et il appartient plus souvent

à l’argot du quartier, au patois du village, au dialecte de la province, qu’à la langue de

Racine ou de Voltaire. Le maître doit se proposer pour but d’amener les enfants à exprimer

leurs pensées et leurs sentiments de vive voix ou par écrit, en un langage correct, enrichir

leur vocabulaire, habituer les élèves à choisir exactement et à prononcer distinctement le

mot propre, puis les amener peu à peu à grouper logiquement leurs pensées et leurs expres-

sions… ». Le texte, signé de Léon Bérard, témoigne si besoin en est du phénomène de

dédoublement dont a parlé Jean-François Chanet : le français à diffuser dans la population
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scolaire ne semble guère éloigné de celui dont parlait Vaugelas ; son imposition passe par

l’éradication de tout ce qui, peu ou prou, peut en altérer la pureté, exit donc la (les) langue(s)

du peuple, argot, patois ou dialecte. Cependant, en 1921, le même ministre, béarnais d’ori-

gine, « avait poussé le zèle jusqu’à conseiller à ses instituteurs l’enseignement simultané

des parlers locaux et du français », comme le rappelle malicieusement le père Lhande dans

la revue Études en octobre 1925 (Boutan, op. cit.). Comme on peut le constater, une fois

que l’on esquisse des propositions s’éloignant de la doxa, le balancier a tendance à revenir

très fortement dans la direction opposée. À la suggestion prudente succède l’affirmation

péremptoire dans laquelle on reprend d’une main ce que l’on avait superficiellement proposé

de l’autre, la dichotomie entre discours local d’opportunité et affirmations de principe

inscrites dans les textes ne laissent pas d’interroger sur les manifestations individuelles de

la diglossie dans les plus hautes sphères de l’État.

Celui-ci va se trouver en quelque sorte contraint de préciser sa doctrine à la suite de

l’interpellation d’Anatole de Monzie par la Ligue pour la langue d’oc. En 1925, celle-ci

écrit au ministre afin qu’il autorise, par le biais d’une circulaire, le personnel de l’ensei-

gnement primaire à « utiliser le dialecte maternel de leurs élèves pour l’enseignement du

français » (ibid.). Son argumentaire mérite que l’on s’y attarde, car on va y retrouver certains

éléments permanents de la revendication linguistique : tout d’abord, une brèche a été ouverte

dans l’enseignement supérieur et dans l’enseignement secondaire, puisque « 27 chaires en

tout » ont été créées « dans six facultés et dans plusieurs lycées du Midi » et que François

Albert, prédécesseur de de Monzie au ministère, a permis la création de cours de langue

d’oc « dans les écoles normales du midi de la France ». La démarche est habile, car de

Monzie appartient au Cartel des gauches alors au pouvoir : la coalition qui gouverne a fait

de la continuité entre école primaire et secondaire l’un des axes de son programme politique.

Il s’agit donc de faire jouer le principe des vases communicants en opérant une sorte de

translation par analogie du politique au linguistique, en en renversant cette fois la dynamique,

ici descendante, du supérieur et du secondaire vers le primaire. Autre élément de continuité

dont parle la lettre, l’initiative d’une éventuelle décision nouvelle n’a rien de choquant

puisqu’elle s’inscrirait dans une certaine pratique administrative instituée : « Cette modeste

réforme nous paraît être le corollaire naturel de celles qu’ont accomplies vos prédécesseurs ».

Le texte se livre ensuite à une critique d’ordre pédagogique : la méthode Carré nie en fait

les acquis initiaux de l’enfant en procédant à une fausse démarche inductive, car elle ne

repose pas sur l’expérience authentique du monde que vit l’apprenant à travers sa langue : « …

à l’usage, la plupart des pédagogues se sont aperçus qu’il est préférable d’aller du connu

à l’inconnu, c’est-à-dire dans les régions où il en existe, du dialecte local à la langue natio-

nale… écarter le dialecte maternel vivant, spontané, riche d’images, pour mettre d’emblée

l’enfant au régime du français exclusif, c’est donner à l’écolier un langage livresque pauvre

et terne, c’est affadir son goût, atrophier son jugement, oblitérer ses facultés d’observation

et annihiler sa personnalité ». Suivent deux éléments dont nous ne pouvons manquer de

souligner la modernité ; tout d’abord, les signataires s’insurgent contre le déclassement

social qu’ont subi les dialectes et contre les effets subséquents de la diglossie qu’il engendre :

« Outre qu’enseigner le mépris du “patois”, c’est inculquer le mépris des gens et des pays

qui le parlent, et faire de mauvais fils des vaniteux et des déracinés…» ; ensuite, nous

LA CIRCULAIRE DE MONZIE : LA CÉSURE DE 1925 145
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devons relever la pertinence de l’argument métalinguistique que reprennent généralement

les partisans du bilinguisme scolaire à travers le monde, quand bien même, la méthode

préconisée (méthode de la traduction) ne recueillerait plus aujourd’hui l’assentiment des

didacticiens des langues : « Connaître deux idiomes et les comparer, c’est connaître deux

façons de penser, c’est pouvoir se livrer à l’excellente gymnastique du thème et de la version,

c’est être mieux préparé pour l’étude d’autres langues ». L’ensemble du texte, très bien

construit, débouche sur une demande modérée tout à fait en accord avec la modalisation

volontairement mesurée de sa rédaction.

De Monzie a-t-il senti, derrière l’habileté rhétorique, le danger de la généralisation

d’une telle revendication, une fois satisfaite ponctuellement, ou bien a-t-il jugé qu’il conve-

nait de sortir définitivement d’une ambiguïté qui n’avait que trop duré ? L’un et l’autre

sans doute, mais le ton adopté, l’argumentaire développé et la construction formelle du

texte attestent la continuité et la force d’une conviction pertinemment analysée par André

Chervel (cf. supra), conviction qui conduit désormais à l’inéluctable généralisation du

phénomène de minoration linguistique dans les régions à forte personnalité culturelle.

Non pas que le texte modifie subitement une réalité langagière encore vivace, mais il

contribue à conforter, voire à accélérer la déprise en cours, avec plus ou moins de rapidité,

dans l’ensemble du territoire. Parce que, pour la première (et pour la dernière) fois, il

explique une attitude et fonde des choix en déclinant des principes de justification, il nous

a semblé opportun de procéder à une présentation exhaustive de ce document1.

2. L’ARGUMENTAIRE DE LA CIRCULAIRE :
LES RÉPONSES POINT PAR POINT

La circulaire du 14 août 1925 ne se contente pas d’offrir une réponse point par point

aux arguments de la Ligue pour la langue d’oc ; elle élargit le débat en divulguant et ordon-

nant un discours du refus qui procède de nécessités que seuls peuvent maîtriser les hommes

responsables des affaires publiques et surtout rend compte ouvertement et synthétiquement

d’une très longue tradition politico-culturelle de l’État qu’elle met pour la première fois en

forme depuis 1794. Pour des raisons de méthode, nous avons procédé à un découpage systé-

matique du texte, qui se compose de douze paragraphes, car nous avons choisi d’organiser

notre analyse de la façon suivante : dans un premier temps, nous examinerons point par

point la réponse aux signataires de la lettre revendicative ; puis nous présenterons les argu-

ments destinés à conforter le point de vue ministériel ; enfin, nous apporterons quelques

informations d’ordre stylistique, car elles nous semblent de nature à éclairer les intentions

communicatives de l’auteur de la circulaire.

« Confirmant la réponse faite par mon prédécesseur aux recteurs de Bordeaux,

Toulouse, Aix et Montpellier à la date du 20 décembre 1924, je crois devoir écarter les

suggestions émises par divers congrès depuis 1914 et tendant à l’utilisation des idiomes

1. Le texte complet de la circulaire est extrait de l’ouvrage d’André Chervel cité dans la présente partie. 
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locaux (basque, breton, gascon et langue d’oc en général) pour l’enseignement du français

dans les écoles primaires. Cette méthode, disait M. François Albert, est très discutable…

on ne voit pas comment le basque et le breton pourraient servir à l’enseignement du français.

Si je me préoccupe d’ajouter à cette fin de non-recevoir, c’est parce que plusieurs bons

Français animés d’un zèle de renaissance ont réclamé que l’État fixât en cette matière sa

position et fît au régionalisme sa part ou sa place définie » (paragraphe 1). D’emblée,

Anatole de Monzie écarte clairement la revendication posée par les occitans : il n’est pas

question d’accorder le moindre espace à l’enseignement des idiomes locaux dans l’ensei-

gnement primaire. La brèche ouverte au cœur de l’enseignement secondaire et supérieur

dans les académies citées dans la circulaire doit être prestement colmatée pour éviter la

double contagion qui gagnerait à la fois le primaire et l’ensemble des académies, dans un

contexte politique global où les Occitans tentent de récupérer le principe de la continuité

des enseignements inscrit au programme du Cartel des gauches. De Monzie rétablit ainsi

la véritable continuité administrative qu’ont tenté de retourner les responsables de la Ligue.

Le ministre se montre suffisamment habile pour écarter toute stigmatisation de ceux qui

revendiquent, non seulement parce qu’il est lui-même un très bon connaisseur de la langue

occitane, mais aussi sans doute parce que de nombreux électeurs radicaux du sud-ouest et

du Languedoc pourraient ne pas être insensibles aux sirènes régionalistes.

« Ils insistent pour obtenir que les instituteurs parlant un patois soient autorisés à

l’utiliser dans leurs classes et donnent à leurs élèves des versions et des thèmes, comme

s’il s’agissait de langues “nobles” telles que le latin et le grec. Ils demandent que, dans les

écoles normales, on accorde une place à l’enseignement scientifique des parlers locaux,

soutenant que la connaissance du patois, en sus du français, augmente la valeur sociale de

l’homme par la seule gymnastique bilingue qu’elle suppose du nécessité. C’est pour servir

de point de départ et pour servir d’appui à l’enseignement du français que l’introduction

du patois à l’école primaire est sollicitée, sinon réclamée sur le mode irrité de la polémique »

(paragraphe 2). De Monzie opère ici une sorte de focalisation sur la demande principale,

l’instrumentalisation des dialectes au service du français. En corollaire de celle-ci, des

études en amont s’avèreraient nécessaires dans les écoles normales. Il faut éteindre l’incendie

sur deux fronts : la concession d’une place faite aux dialectes dans les études professionnelles

et la pertinence possible d’une procédure didactique généralisable.

Sur le premier argument, voici les réponses qu’il avance : « Je n’ignore pas non plus

quels services éminents l’étude des patois rend de plus en plus à l’histoire de la langue fran-

çaise, et je rends ici hommage aux professeurs et aux érudits qui, penchés sur ces fleurs de

notre terroir, en ont étudié avec amour toutes les variétés. Mais ce sont là matières d’en-

seignement supérieur, ce sont recherches de savants. Notre école normale primaire, qui a

les tâches précises et multiples, ne peut rien distraire ni de son temps ni de ses efforts pour

ces études » (paragraphe 5). Ici, de Monzie tient en quelque sorte compte des instructions

d’André Honnorat et de Paul Lapie mais, tout en rendant implicitement hommage à Bréal

(hommage formel qui permet de préparer l’argument économique qu’il assénera plus loin),

il confine strictement la voie d’accès à l’étude des dialectes. « Enfin, j’observe qu’il n’est

pas nécessaire de pratiquer le langage local pour pratiquer tous les devoirs du régionalisme,

pour s’employer à la sauvegarde des chers monuments du passé, pour prendre un rôle dans
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cette reconstitution méthodique des histoires locales à laquelle se passionnent les régimes

les plus subversifs. Ces remarquables travaux des instituteurs sur les sujets du régionalisme

n’ont qu’un défaut : celui d’être insuffisamment mis en valeur. Je vous serais obligé de

noter et de signaler par tous moyens ceux de ces travaux extra-scolaires qui auront retenu

votre attention personnelle. Veuillez commenter à l’occasion, aux maîtres qui marquent à

l’idéologie un goût exclusif, le mot célèbre de Kant : “Les idées sans la réalité sont vides”.

La réalité, c’est le sol et son histoire qui l’a façonnée. L’étude de cette histoire est de plus

d’importance actuelle que la renaissance des patois sous l’égide d’un État sollicité par

d’autres soins impérieux » (paragraphe 12). L’exutoire à la revendication linguistique

renvoie aux pratiques et surtout au discours de la canalisation loyaliste par l’enseignement

de l’histoire et de la géographie locales, nous retrouvons ici opportunément rappelées les

préconisations de Maurice Faure.

Sur le second argument, qui concerne la pédagogie et donc directement le primaire,

le ministre invalide le discours en procédant à sa déconstruction. Première étape, il affirme

une quelconque absence d’étayage par le discours savant : « Est-il donc vrai que le dialecte

local puisse servir à enseigner le français ? Ce n’est à cette heure l’avis d’aucun pédagogue

qualifié » (paragraphe 3). Seconde étape, il prétend constater l’inexistence d’une pratique

de terrain et le risque de balkanisation didactique : « Qui songe à mettre en œuvre le breton,

le basque ou le flamand pour faciliter l’intelligence du français ? Faudra-t-il édicter des

règles différentes selon les régions et classer les idiomes d’après les services qu’ils seraient

susceptibles de rendre à la pédagogie primaire ? » (idem). Troisième étape, de Monzie

souligne une contradiction de fond avec le discours didactique dominant dans l’enseignement

des langues vivantes : « Comment, au surplus, accorder une telle proposition avec les

méthodes générales de l’enseignement ; avec la méthode directe dont il est usé pour apprendre

l’allemand ou l’anglais? » (idem). Quatrième étape, le rappel du principe canonique défini

par Jules Ferry et ses collaborateurs, l’enseignement du français par le français2 : « Se servira-

t-on du languedocien comme truchement du français, tandis que le mot d’ordre moderne est

l’apprentissage du français par le français ? Les objectifs valables se multiplient, sans qu’ap-

paraisse en sens contraire aucun argument décisif » (idem). Cinquième et dernière étape, le

dangereux couplage du risque psycho-linguistique et du risque didactique ; le recours systé-

matique à un double signifiant pour un même signifié contient en germe les périls de paresse

et de confusion intellectuelles, de plus ce principe contredit les recommandations de la

méthode directe, prônée par le ministère dans l’apprentissage des langues : « À l’école

primaire, nos instituteurs doivent habituer les enfants à mettre sous les mots toute la réalité

qu’ils expriment. Le danger est à éviter, c’est que nos enfants puissent employer des mots

2. André Chervel (1995 A, ibid.) en rappelle les vertus attendues, évolution globale et accès de la masse

à une culture nationale commune : les responsables ministériels, Ferdinand Buisson et Félix Pécaut en

particulier, « sont convaincus du caractère éminemment éducatif de l’enseignement de la langue et de

la littérature nationales, dont ils attendent un renouvellement des mentalités dans le pays… ». Selon

eux, « les textes de français seront les vecteurs d’une culture qui aura vocation à se substituer aux

cultures populaires régionales et à unir dans une même communion nationale tous les élèves de l’école

primaire ». 
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et des phrases sans leur donner, toujours le sens exact. Car, la traduction d’un mot français

par un mot patois dispenserait trop souvent les maîtres et les élèves de cet effort salutaire

– sans doute, ils pourront avoir deux mots pour exprimer une même réalité ; mais, soucieux

de rapprocher les deux lexiques, ils risquent peut-être de ne plus rapprocher les mots des

choses elles-mêmes. La traduction des mots les dispenserait de la vision des choses » (para-

graphe 6). Tout ceci se ferait au détriment d’une langue dont de Monzie rappelle les qualités

universellement reconnues : « Et d’autre part, quand nous faisons effort pour donner à tous

les enfants de France une même langue claire et nette, où les mots et les phrases traduisent

sans ambiguïté ni incertitude les idées ou les sentiments de chacun, ne serait-ce point se

contredire soi-même que de fournir aux mots et aux tournures dialectales la facilité et la

tentation de s’introduire dans le français de nos écoles ? » (ibid).

Au troisième argument des Occitans, la déqualification sociale des locuteurs par la

déqualification de leur langue, le ministre va opposer l’irrecevabilité des langues locales

en tant que langues de civilisation : « Il n’est pas indifférent à la formation de nos maîtres

d’apprendre n’importe quelle langue étrangère. Le maître qui aura appris le français et le

basque aura-t-il autant élargi ses capacités humaines et sociales que celui qui saura le

français et l’allemand, le français et l’anglais, le français et l’espagnol ou l’italien, ou le

russe ou toute autre langue étrangère riche de toute la vie intellectuelle et sentimentale d’un

grand peuple moderne, expression de toute son activité, et de toute sa prospérité écono-

mique ? » (paragraphe 4). On perçoit ici les relents de l’évolutionnisme, idéologie qui opère

un classement des civilisations selon leur degré d’intégration dans la modernité économique

et technique du temps. De Monzie abonde en fait l’accusation possible de mépris, à tout le

moins de condescendance, indéfectiblement attaché au locuteur d’une langue minorée.

Cela constitue tout au moins un expédient utile pour compenser la concession faite

aux épistoliers quant au quatrième argument relatif aux bienfaits du comparatisme en matière

d’apprentissage linguistique : « Je sais bien que l’étude d’une langue autre que la langue

maternelle nous initie au mécanisme linguistique de notre propre langue, mais je sais aussi

que savoir une langue étrangère, c’est posséder le moyen de connaître directement la civi-

lisation et la littérature du peuple qui la parle, c’est accroître d’autant notre propre valeur

humaine et sociale » (début du même paragraphe).

3. LES RÉPONSES COMPLÉMENTAIRES

Mais le ministre, souhaitant donner à sa réponse un caractère définitif, va en quelque

sorte élargir son propos jusqu’aux grands principes en insistant sur leur intangibilité. Aussi

va-t-il exhumer des références que nous qualifierons de totémiques puisqu’elles renvoient

aux principes fondateurs de la République.

La première d’entre elles sera bien entendu l’unité nationale, pour laquelle, au bout

du compte, la moindre allusion à la diversité dans l’unité semble toujours annoncer de lourdes

menaces de décomposition : « Mais si j’envisage le problème en surplombant ces disputes

de méthodes, j’ai le devoir de me demander s’il est bon d’encourager les divisions linguis-

tiques… La France, si unie qu’elle soit, ne l’est jamais trop » (paragraphe7). Cette dernière

phrase conclut le recours au contre-exemple contemporain de la Belgique en butte à la reven-
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dication linguistique flamingante : « L’exemple de la Belgique, “terre d’expérience” a dit

quelqu’un, n’est pas pour nous disposer à cette entreprise, encore bien que l’unité morale

et patriotique de ce noble pays ait paru rendre inoffensives les revendications du flamingan-

tisme naissant »3. L’angoisse de l’anéantissement de la République, si elle est longtemps

demeurée chevillée à l’esprit des gouvernants, apparaît davantage comme une clause de

style en 1925 : la solidité intérieure, confortée par la Première Guerre mondiale, permet

d’affronter avec fermeté les périls extérieurs. Cependant, force est de constater que les risques

d’implosion nationale ne sont jamais venus de tensions entre le centre et des minorités histo-

riques mais au contraire, d’affrontements sociaux et/ou politiques extrêmement puissants.

La seconde rappelle en fait la longue croisade culturelle intérieure accomplie par

les souverains et par les clercs, exhumant la tradition centralisatrice de la royauté : « Depuis

le temps où François Ier faisait en 1539 la monarchie des écritures, en ordonnant que toutes

les pièces de justice et d’administration seraient écrites en français, tous nos gouvernements

ont professé une commune et constante doctrine d’unification linguistique » (paragraphe

8). Et d’ordonner alors les décisions des gouvernants dans une volonté tendue et continue

d’unifier le pays par la langue : « “Comme il est de conséquence d’acoustumer les peuples

des pays cédés… à nos murs et à nos coustumes, il n’y a rien qui puisse y contribuer

davantage qu’en faisant en sorte que les enfants apprennent la langue française, afin qu’elle

y devienne aussi familière que l’allemande et que par la suite des temps elle puisse mesme,

sinon abroger l’usage de cette dernière, du moins avoir la préférence dans l’opinion des

habitants du pays”. Cette politique, définie dans une lettre de Colbert à son frère, le 12 mars

1666, a toujours été la nôtre, non pas seulement à l’égard des populations d’Alsace, mais

à l’égard de tous les sujets français de l’intérieur, selon l’expression habituelle en Alsace »

(ibid.). Après le souverain emblématique dans le domaine culturel, voici le Premier ministre

type en matière de conduite des affaires de l’État. Puis interviennent les clercs, avec l’exemple

du révolutionnaire jacobin issu des régions frontalières : «Aussi bien, c’est un strasbourgeois,

Arbogast, qui inspire le texte du 5 brumaire an II où il est dit : “l’Enseignement public est

partout dirigé de manière qu’un de ses premiers bienfaits soit que la langue française

devienne en peu de temps la langue familière de toutes les parties de la République. Dans

toutes les parties de la République, l’introduction ne se fait qu’en langue française”. Ni

classe en latin, ni école en patois : l’unification par l’enseignement public du français »

(paragraphe 9). Une fois passé l’étape majeure de la Révolution, où le terme “souverain”,

changeant de nature grammaticale, détermine le substantif “peuple”, de Monzie établit par-

delà les siècles une sorte de pont sur lequel les volontés royale, ministérielle puis révolu-

tionnaire transmettent le flambeau à la IIIe République : « En dépit des vicissitudes que

devait subir cet enseignement public sous le Directoire et le Consulat, l’essentiel de ces

3. Le néerlandais est reconnu comme langue officielle de la Belgique à côté du français en 1898. Cette

langue sera enseignée exclusivement en Flandre belge, au détriment d’ailleurs des dialectes locaux et

dans le cadre d’un bilinguisme progressif, tandis que la partie francophone maintient un enseignement

unilingue en français. Sur ce sujet, on consultera utilement Joël Sansen (1988) ainsi que l’article Un
jour, la Belgique a raté le train du bilinguisme dans le numéro hors-série du Courrier international
(Hors-série culture) Cause toujours ! (mars-avril-mai 2003) pour sa très récente actualité. 

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 150



prescriptions révolutionnaires a subsisté dans les instructions données par Napoléon à ses

préfets et évêques. L’enquête sur les idiomes à laquelle il est procédé de 1806 à 1812 tend

à les dénombrer pour les mieux combattre au bénéfice de la langue unique. Cette même

continuité de politique par la langue s’affirme au cours des années de laïcisation républicaine :

M. Fallières, par une circulaire du 30 octobre 1890 ; M. Waldeck-Rousseau, par une dépêche

du 26 janvier 1901 prohibaient l’usage des dialectes dans les prédications et les leçons de

catéchisme. Par 339 voix contre 185, le 16 janvier 1903, la Chambre des députés approuvait

M. Émile Combes, président du Conseil et ministre des Cultes, d’avoir renouvelé ces prohi-

bitions – et cela après un débat prolongé, au cours duquel le Chef du Gouvernement avait

exposé la doctrine traditionnelle et continue dont j’ai trop rapidement évoqué l’histoire »

(paragraphe 10). Inutile de dire qu’il procède ici à une de ces recompositions dont les

discours idéologiques ont le secret : les rapports Barère et Grégoire ont bien noté les limites

de la francisation du territoire sous la royauté et leur parfaite adéquation avec la politique

du Souverain, le peuple est une masse à contenir et peu importe l’idiome dont il use du

moment que les intendants peuvent prélever l’impôt et que la noblesse locale, bilingue elle,

se soumet aux exigences de la capitale. C’est pour cela que tous deux insistent sur la dimen-

sion émancipatrice de la langue du pouvoir mise à la disposition de tous les citoyens. Au

détriment de la vérité historique, de Monzie transcende cette réalité en transformant la

volonté unificatrice des révolutionnaires en fil d’Ariane traversant les siècles. Tout aussi

significative, quoi que moins saillante, son interprétation de l’enquête des Coquebert de

Montbret : la volonté d’éradication des idiomes fait bien partie des desseins du pouvoir,

mais celle-ci s’inscrit en filigrane dans la démarche statistique elle-même comme nous

l’avons montré dans le chapitre précédent de la présente partie. En tant que telle, elle semble

par contre absente de l’esprit de ses auteurs4.

La troisième met à nu les intentions des républicains sous une forme inédite, du moins

dans le discours officiel de la IIIe République, l’imposition du français passe sinon par l’éra-

dication du moins par le confinement des dialectes : « Je rattache mes instructions à cette

doctrine. L’école laïque, pas plus que l’Église concordataire, ne saurait abriter des parlers

concurrents d’une langue française dont le culte jaloux n’aura jamais assez d’autels » (para-

graphe 11). On débouche donc sur l’affirmation tautologique de la valeur du français, témoin

des combats du peuple contre la royauté, contre l’hégémonisme linguistique du latin et contre

le pouvoir de l’Église, dernier grand refuge de cette langue et des dialectes.

La quatrième le ramène néanmoins à une attitude pragmatique. En tant qu’homme

d’État, il doit faire face à ses responsabilités, l’unification de la France demeure encore à

faire, il faut donc procéder aux meilleurs choix stratégiques, les desseins de la IIIe République

en matière d’enseignement primaire, en fonction des contraintes économiques : « Il m’est

permis de faire observer, en outre, qu’il reste encore trop d’illettrés5 parmi nous pour que
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4. Cf. partie précédente.

5. Ferdinand Brunot note dans son Histoire de la langue française, Armand Colin (1927) : «Au XVIIIe siècle,

comme de nos jours, le patois était chez lui au village… À l’heure actuelle, le français est la langue

des villes, le patois la langue des campagnes ». 

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 151



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE152

nous puissions distraire en faveur des plus respectables des parlers régionaux ou locaux

une portion de l’effort nécessaire où la propagation du bon français “celui-là seul est vraiment

français du cœur à l’âme et de la tête aux pieds qui sait, parle et lit la langue française”.

Jusqu’à ce que cette définition de Musset soit applicable à l’unanimité des citoyens adultes,

l’enseignement des patois devra être considéré comme un luxe et je vous prie de croire que

notre époque n’est guère favorable aux dépenses de luxe pour compte de la collectivité »

(paragraphe 11, mais on pourrait rajouter l’argument d’efficacité sur les choix prioritaires

des écoles normales, à la fin du paragraphe 5).

En guise de conclusion à l’analyse de la circulaire, quelques mots sur les choix stylis-

tiques de l’auteur. Le choix de la première personne du singulier renvoie certes aux usages

ministériels et aux nécessaires conditions de la communication, on s’adresse en tant qu’émet-

teur à un récepteur dans le cadre d’une situation d’interlocution différée, la réponse à une

lettre. Mais ce je a aussi une valeur illocutoire : il pose et impose, dans la relation au citoyen,

l’instance de pouvoir s’exprimant à travers les propos du ministre. De Monzie use de sa

position pour opérer une modalisation très marquée du discours : on y dénote un nombre

très important d’affirmations, un minimum de concessions, le mode argumentatif des dix

premiers paragraphes laissant la place au choix péremptoire de l’injonction dans le onzième ;

si l’impératif est ici absent, les tournures choisies indiquent sans équivoque une volonté

offensive, notamment dans la très emphatique phrase : « L’école laïque, pas plus que l’Église

concordataire, ne saurait abriter des parlers concurrents d’une langue française dont le culte

jaloux n’aura jamais assez d’autels ».

4. DÉDOUBLEMENT ET DIGLOSSIE

Il y a lieu à présent de revenir sur l’attitude d’Anatole de Monzie. Originaire de la

Gironde, il connaîtra une très longue carrière politique, exerçant quasiment sans discontinuer

mandats électifs ou fonctions ministérielles de 1909 à 1940. Mais il occupe également une

place notable dans le paysage intellectuel français : fondateur de l’Encyclopédie française,

dirigée par Lucien Febvre de 1935 à 1966, il s’intéresse particulièrement au folklore et

favorise à ce sujet les rencontres entre sociologues et ethnologues. Non content de cette

contribution à la pensée culturelle de son temps, il appartient également au mouvement du

Félibrige, dont il sera l’un des Capouliés (présidents). Comment expliquer alors qu’il ait

pu d’un côté adhérer à un mouvement culturel occitan relativement influent et de l’autre

avoir contribué à bloquer tout espoir de revendication linguistique pour celui-ci ou plus

largement pour toute autre langue régionale ?

De Monzie est un radical, et ce parti se montre d’abord partagé quant à la question

linguistique avant d’opter pour des positions très jacobines, notamment à propos de la ques-

tion alsacienne. Alors qu’avant 1914, ses congrès ont adopté des résolutions décentralisa-

trices, Édouard Herriot, président du Conseil, met un terme en juin 1924 aux dispositions

administratives et législatives particulières à l’Alsace-Lorraine, qui, en 1908, avait été dotée

d’une constitution lui conférant un large statut d’autonomie dans le cadre allemand. En

fait, il semble que son intégration au sommet de l’État l’ait conduit à choisir entre un

régionalisme à cultiver dans la confidence et un jacobinisme à défendre dans le cadre de
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ses convictions et de ses intérêts essentiels. On a affaire ici à l’illustration, dans les

représentations d’un individu, de la répartition diglossique entre fonctions hautes et basses

des langues dans le cadre d’un bilinguisme déséquilibré, c’est-à-dire un bilinguisme où une

langue exerce son hégémonie sur l’autre. Mais il ne s’agit pas d’un phénomène isolé :

confirmant l’ancrage social obligatoire de toute diglossie, d’autres ministres méridionaux,

Georges Leygues, Maurice Faure, Édouard Daladier, cultiveront de façon plus ou moins

nuancée l’amalgame ambigu de leur adhésion au félibrige et de positions jacobines assumées.

Il est vrai que l’attitude frileuse de Mistral et de ses proches collaborateurs aura préparé le

repli passéiste et corporatiste du mouvement culturel, mais la dualité permanente d’hommes

parvenus au faîte du pouvoir ne laisse pas d’interroger en même temps qu’elle donne à

constater une hiérarchisation des langues intériorisée et finalement défendue, fruit d’une

longue histoire de la société et de ses institutions.

Anatole de Monzie assumera d’ailleurs sans états d’âme sa circulaire, puisqu’il décla-

rera sans ambages, au salon des arts décoratifs de Paris, en 1925 : « Pour l’unité linguistique

de la France, il faut que la langue bretonne disparaisse ». Bien entendu, ce texte déclenchera

de violentes polémiques, dont André Chervel (1995 A, ibid.) porte témoignage à travers la

lettre du député breton Inizan (septembre 1925) : « Le breton n’est pas un patois, mais une

vraie langue, la vieille langue des Celtes qui fut parlée autrefois, plusieurs siècles avant

notre ère, jusque dans l’Europe centrale, qui a aujourd’hui sa grammaire, sa littérature, qui

a un magnifique recueil de poésies populaires, qui a ses artistes, ses poètes, ses bardes, que

nos compatriotes ont pieusement conservée, et qu’ils parlent, du reste, concurremment avec

la langue régionale… Nos langues régionales valent la peine d’être connues et parlées.

Soyez cette fois bien inspiré. Monsieur le Ministre, laissez-les vivre et prospérer ». Lisons

à présent la réponse du ministre : « Monsieur le député, J’ai bien reçu la protestation dont

vous m’avez saisi. Je comprends mal comment ma circulaire a pu créer un émoi parmi vos

concitoyens. Ce n’est pas manquer de déférence envers le breton et le provençal que de

refuser d’organiser l’enseignement du breton, du provençal et, par voie de conséquence,

des dialectes alsaciens dérivés de l’allemand dans nos écoles normales et nos écoles primaires.

La transmission orale des parlers indigènes ne saurait être gênée par un refus qui d’ailleurs

n’innove point, mais qui a le tort, ou le mérite, d’être explicite. Je compte sur le bon sens

cordial du Breton pour ne pas me transformer en adversaire de la vie régionale, dont je suis,

dont j’ai toujours été, dans ma zone d’action personnelle, un défenseur positif ». Effectivement,

le texte a le mérite d’être doublement “explicite” : d’un point de vue historique, il confirme

la volonté d’indiquer une césure dans les débats linguistiques de la IIIe République, la récréa-

tion s’achève en quelque sorte. D’un point de vue sociolinguistique, la répartition fonctionnelle

des langues, leurs aires respectives d’usage, tant géographique que sociale, et le comportement

du ministre offert en exemple donnent à constater les manifestations tangibles d’une diglossie

à l’œuvre. Et nous ferons grâce à de Monzie de ses considérations sur les « parlers indigènes »

en relativisant l’appellation choisie : cette terminologie, à tout le moins paternaliste, fait

partie du discours en usage à l’époque.

Achevons notre examen des comportements de minoration en la personne du Béarnais

Félix Pécaut, homme de haute qualité intellectuelle et qui n’aura pas peu fait pour l’évolution
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de l’école publique en France ; voici ce qu’il déclare dans Quinze ans d’éducation (Notes
écrites au jour le jour)6 :

« Disons d’abord qu’il convient de faire une distinction entre ces idiomes, il faut

proscrire sans hésiter les patois7 proprement dits, ceux qui sont, non une langue particulière,

mais une déformation, laide et sans noblesse, du français. La question ne se pose que pour

les idiomes constituant de vraies langues. Tels sont, non seulement le breton, le basque,

langues sans relation avec la nôtre, complètes à elles seules ; mais encore tel idiome inter-

médiaire entre le latin et le français, tel que le provençal, tel encore que le gascon et parti-

culièrement cette forme de gascon qui est le béarnais.

C’est à ce sujet que l’hésitation est permise, il y a de fortes raisons en faveur de ces

idiomes. En voici les principales :

a) Ils sont utiles par la comparaison de leurs formes grammaticales avec les nôtres.

b) Chacun d’eux est un précieux trésor de tours piquants, ou gracieux, ou graves,

de proverbes, de chants, bref l’expression de toute une façon particulière de comprendre

et des sentir la vie.

c) Il est fâcheux de créer le divorce entre les deux langues, l’une ordinaire, qui

exprime tout l’intime et tout l’ordinaire de l’existence quotidienne, l’autre savante, admi-

nistrative, scolaire…

d) Bannir l’idiome local, c’est se résigner à ce que l’enfant ne livre à l’école un moi

artificiel, composé, insincère…

À ces raisons favorables s’en opposent de défavorables, que voici :

a) La difficulté est très grande d’apprendre le français, langue réglée et écrite, en

concurrence avec la langue déréglée, libre, qui n’impose à la pensée aucune contrainte.

b) La comparaison des formes grammaticales, l’étude de l’étymologie, de l’historique

seraient en effet d’un grand profit… si ce n’était, la plupart du temps impossible, en ce

qu’il y faudrait, chez les maîtres, une culture approfondie et une grande habileté.

c) Enfin, il y a des pertes auxquelles il faut nous résigner : en devenant Français,

nous avons dû prendre notre parti de sacrifier bien des choses locales, provinciales, originales,

qui sans doute ne sont pas sans prix, mais dont le sacrifice est nécessaire : c’est la rançon

d’un intérêt infiniment supérieur ».

Commençons par une remarque d’ordre historique : Pécaut prend le contre-pied de

Barère en opposant les « vraies langues » aux patois, produits de la déformation du français

selon lui. Or, ces « vraies langues » constituaient pour le révolutionnaire les idiomes du

péril frontalier, aussi avait-il demandé qu’on nommât dans les régions concernées des ensei-

gnants chargés d’expliquer les textes révolutionnaires. Le point de vue de l’inspecteur

général renverse la perspective et, en reconnaissant d’emblée une dignité aux idiomes autre-

fois dénoncés, exprime implicitement l’unité consommée de la République. Notons

6. 8e édition, 1921, Paris, Libraire Delagrave.

7. Mis en italique par l’auteur, NdA.
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cependant qu’il ne souffle mot ni du corse, ni de l’alsacien, ni du flamand, sans doute assimilés

respectivement à l’italien, à l’allemand et au néerlandais. Constatons également qu’il établit

un distinguo implicite entre dialectes d’oc, qu’il qualifie positivement, et dialectes d’oïl

couplés à toutes les variantes du français populaire, à ses yeux déclassé. Puis il procède à

un recensement des avantages et des inconvénients qu’il y aurait à les étudier : du côté des

avantages, les points a et b s’ancrent dans le domaine savant, tandis que les points c et d
réfèrent plutôt au domaine psycho-linguistique, tant pour l’usage individuel que pour le

rapport de l’enfant aux apprentissages linguistiques, avec pour le point c une exposition de

la répartition des langues dans un système diglossique que ne renierait pas un sociolin-

guiste… Du côté des inconvénients, un point a relatif à une conception à nos yeux candide

mais dont la théorie de l’évolutionnisme justifie qu’on l’adopte et qu’on l’expose avec bonne

conscience : la langue normée, institutionnalisée, est par définition complexe, tandis que la

langue « déréglée, libre », donc orale, s’accommode d’une pensée inorganisée et erratique.

Notons une fois de plus les symptômes d’une diglossie plus que marquée, qui fonctionne

ici dans le sens “descendant”, si l’on peut dire. Le point b fait ici référence aux études

savantes, et Pécaut invoque, bien avant de Monzie, l’argument de l’absence de formation

des maîtres du premier degré. Vient la chute, avec le point c : la fin des dialectes relève d’une

nécessité historique, qu’il convient d’accepter dans l’intérêt supérieur de la nation. On

retrouve ici le souci des responsables politiques et éducatifs de la IIIe République, faire du

français l’outil d’émancipation de la société. À la différence de de Monzie, Pécaut ne reven-

dique pas ici l’inéluctabilité de la coercition mais constate le poids de la fatalité dans l’en-

chaînement des événements et des faits. Du point de vue formel, nous nous trouvons donc

en présence d’un texte argumentatif extrêmement concessif, où il invite en quelque sorte

son adversaire symbolique, qu’il a convoqué et auquel il a répondu point par point, à une

reddition sans vaincu ni vainqueur, guidée par le fatum historique et les choix de la raison.

S’agit-il d’arguments de pure forme, d’une habile construction rhétorique ? Sans doute pas,

car Pécaut reprend ici des données essentielles du discours de Bréal dont il avait tenté une

mise en forme audacieuse en Pays basque quelques années auparavant. N’oublions pas non

plus que, si le dogmatisme n’est pas absent de ses propos, l’état des études linguistiques et

les convictions sur le progrès social sont tels que chacun ne peut finalement s’exprimer qu’en

fonction des limites imposées à la connaissance dans l’époque considérée.

Le point de vue des responsables de la IIIe République converge donc, et il est

frappant de constater combien des hommes intégrés à leur terroir d’origine ont pu décliner

avec zèle toutes les nuances du dédoublement linguistique. Au-delà des comportement

diglossiques ou des justifications historiques d’intégration par la langue, voire de la référence

à l’évolutionnisme, quelle autre explication trouver à ce comportement général en conclusion

de la présente partie ? Sans doute faut-il prendre ici en considération un souci d’éthique

philosophique. Bien entendu, on fera alors référence au positivisme d’Auguste Comte, dont

Jules Ferry et les républicains tirent les principes de leur action : l’humanité est parvenue

au troisième stade, le stade positif, qui suit les stades théologique (où la religion emplit

l’espace social) et métaphysique (où, grâce à la Révolution, l’individu prend conscience

de son individualité). La société devient désormais une réalité observable et dissécable :

ce sera le rôle de la sociologie que de procéder à son examen. Le positivisme s’appuie
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largement sur le travail théorique de Kant : « faire échapper l’homme au diktat de l’ordre

divin sans l’enfermer pour autant dans l’empyrée de la raison » (Slama, 2001). L’homme,

en tant que sujet conscient, n’a d’autre recours que d’exercer son libre arbitre dans le champ

d’action qui lui incombe, « la propriété, la nation, l’État » (ibid.), sous l’œil du créateur

universel qui échappe à son entendement et à son champ d’expérience et dont il ne lui

revient pas de contester l’existence. Pour le guider, la loi morale, non pas transcendante

mais immanente, inscrite en lui (« le ciel étoilé au dessus de moi, la loi morale en moi »,

écrit Kant). L’idéal kantien rejoint les préoccupations du protestantisme quant à la conscience

individuelle8, et son déisme s’incarnera dans l’enseignement de la morale laïque à l’école

et dans les écoles normales (la laïcité n’interdit pas la religion, elle en fait une affaire intime

de conscience individuelle) : suprématie de l’impératif catégorique pour les individus,

élévation spirituelle par l’action au sein de la société, sans soumission au dogme religieux,

au moyen d’un outil linguistique source de libération sociale et vecteur de progrès scientifique

et technique. Il est certain que ce corps de doctrine a trouvé à se concevoir et s’exposer

dans une langue, exclusivement, pour des raisons que nous connaissons bien désormais.

Quelle place pourraient concéder aux « idiomes locaux » de la circulaire de Monzie des

hommes qui participent à la transformation en profondeur de la société française ? Du

couperet de 1925 aux considérations fatalistes de Pécaut, il y a certes plus que des nuances,

qui pour autant ne dissimulent pas un programme commun d’une incontestable élévation

de pensée.

Pourtant, la France dans son entier n’entonne pas à l’unisson l’hymne de la nouvelle

doctrine linguistique républicaine, dont nous avons vu que, dans la réalité scolaire quoti-

dienne, elle permettait tout autant la répression sévère que de pragmatiques accommode-

ments. La “religion laïque de la langue” au service du savoir n’habite pas tous les cœurs,

loin de là. Nous allons tenter maintenant d’identifier les individus et les groupes qui, dans

l’ensemble du territoire, posent les jalons discrets d’une demande de reconnaissance.

8. On comprend alors d’autant mieux l’engagement de Félix Pécaut et de Ferdinand Buisson, authentiques

protestants, aux côtés de Jules Ferry.
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Sous la IIIe République, s’il est vrai que le discours positiviste tient une position

hégémonique et agit puissamment dans le monde scolaire, la question des « idiomes locaux »

n’apparaît pas réductible à la seule ligne “une nation une langue”. En effet, dans les sphères

intellectuelles mais aussi politiques, depuis l’avènement du romantisme, des prises de posi-

tion et des propositions programmatiques tentent de créer tantôt un mode de coexistence

des dialectes et du français, tantôt une reconnaissance effective incluse ou non dans un

programme politique, tantôt encore la prise en compte intellectuelle du fait historique de

la diversité linguistique de la France. Si nous sommes désormais capables d’identifier les

tenants et aboutissants de la naissance du corse, il nous revient à présent d’établir une sorte

de chronologie de l’aspiration à la dignité plus ou moins affirmée de ce que l’on n’appelle

pas encore les « langues régionales » dans le discours officiel. Mais auparavant, nous aurons

pris soin de présenter une dernière fois un nouveau discours de justification, scientifique

celui-là, de l’exclusivité linguistique du français. Il ne faut pas interpréter ceci comme un

détour, une tentative dilatoire, mais au contraire comme l’effort de mise à jour des différents

niveaux de motivation et d’exemplification qui étayent une position dominante.

1. LE POINT DE VUE DE GASTON PARIS

Le samedi 26 mai 1888, Gaston Paris, professeur de langue romane au collège de

France et futur académicien, donne une conférence relative à la dialectologie à la réunion

des Sociétés savantes. Dressant un tableau linguistique de la France contemporaine, il va

en quelque sorte lancer un appel à la collecte des traits dialectologiques existants dans le

cadre d’une enquête linguistique nationale.

Au-delà de l’événementiel, l’analyse du contenu discursif mérite un examen attentif.

Tout d’abord, il constate la suprématie évidente du français sur l’ensemble du territoire

national : « la France a depuis longtemps une seule langue officielle, langue littéraire aussi…

langue qui représente notre nationalité en face des nationalités étrangères et qu’on appelle à

bon droit le français ». Puis, il examine sa diffusion pour constater, en accord avec Ferdinand

Brunot mais de façon plus fine, son implantation définitive dans les couches sociales les plus

évoluées, non sans d’habituelles connotations péjorantes (« Parlé aujourd’hui à peu près exclu-

sivement par les gens cultivés dans toute l’étendue du territoire, parlé au moins concurremment

avec le patois par la plupart des illettrés… »). Il ne manque pas cependant de distinguer, pour

la clarté de son propos, les fameux « idiomes exclusifs » de l’époque révolutionnaire : « On

parle en effet, vous le savez, au nord-est le flamand, idiome germanique, au nord-ouest le

C H A P I T R E

DES JALONS POUR
UNE RECONNAISSANCE4
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breton, idiome celtique, au sud-ouest le basque, idiome ibérique. Laissons de côté ces trois

coins de métal étranger qui encadrent notre carte linguistique, et la Corse, italienne de langue,

qui forme un coin semblable au sud-est ». Ayant remarqué que l’identification du corse

n’effleure pas la pensée du conférencier, chose somme toute normale, intéressons-nous à

présent à l’essentiel de sa thèse que l’on peut synthétiser selon deux axes principaux.

Le premier consistera à affirmer l’existence d’une seule et même langue, en dehors

de celles mentionnées ci-avant, sur l’ensemble restant de l’Hexagone : la somme des parlers

de la zone décrite constituerait une « immense bigarrure » qui ferait que « d’un bout de la

France à l’autre les parlers populaires se perdent les uns dans les autres par des nuances insen-

sibles ». Et d’énoncer tout de go une loi scientifique selon laquelle « il n’y a que des traits

linguistiques qui entrent respectivement dans des combinaisons diverses, de telle sorte que

le parler d’un endroit contiendra un certain nombre de traits qui lui seront communs, par

exemple, avec le parler de chacun des quatre endroits les plus voisins, et un certain nombre

de traits qui différeront du parler de chacun d’eux ». Cette thèse s’inscrit dans les débats scien-

tifiques de l’époque autour de la nouvelle science du langage (Sériot, 1999) : à la conception

organiciste qui fait de chaque langue une entité sui generis soumise à une évolution naturelle

et non exposée à ses consœurs voisines, succède la vision positiviste qui reprend dans une

certaine mesure l’approche essentialiste initiale. Elle en diffère cependant fondamentalement

dans sa méthodologie : au lieu de tenter de retrouver une proto-langue de laquelle chaque

idiome se détache radicalement sans étape intermédiaire, elle propose une démarche inductive

basée comme on peut s’y attendre sur un dépouillement systématique des faits accumulés

pour « interpréter en termes de lois les changements phonétiques » (op. cit.), dans le souci

de ramener « les faits de langue à une stricte unicité grâce à des formules semblables à des

lois physiques » (ibid.). La théorie des ondes de l’Allemand Schmidt (1872) formule une

alternative radicale au modèle évolutionniste : à la métaphore de la ramification des langues

au tronc de la proto-langue initiale il oppose celle de la pierre dans la flaque d’eau : « des inno-

vations apparues dans une langue semblant séparée, distincte, peuvent s’étendre, se diffuser

à d’autres langues voisines spatialement » (ibid.). La prise en compte de la contingence géogra-

phique fonde le modèle du diffusionnisme qui s’oppose au paradigme précédent : au concept

d’une clôture radicale des langues se substituent ceux d’intermédiaire et de transition. Cette

théorie du diffusionnisme est reprise par Gaston Paris et Paul Meyer dans la conférence de

1888 : « En faisant autour d’un point central une vaste chaîne de gens dont chacun comprendrait

son voisin de droite et de gauche, on arriverait à couvrir toute la France d’une étoile dont on

pourrait de même relier les rayons par des chaînes transversales continues ». Mais elle conduit

au risque d’atomisation des savoirs sans vision globale du système, concept fondamental de

la linguistique saussurienne (la langue système de signes). Ce choix n’est pas seulement scien-

tifique ; en s’opposant apparemment à l’évolutionnisme positiviste, il le conforte en fait au

plan idéologique : une fois défini le champ d’étude par l’exclusion des langues allophones,

le territoire des dialectes d’oc se trouve contesté dans son existence même. Paris et Meyer

s’opposent en fait au linguiste italien Ascoli qui, en 1874, a tenté de délimiter l’aire d’extension

du franco-provençal en le différenciant des dialectes d’oïl et d’oc. Ils tentent également de

faire barrage aux linguistes languedociens Bringuier et Tourtoulon qui, dans la Revue des
langues romanes (créée en 1869) et grâce à des financements ministériels, tentent de circonscrire
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les domaines respectifs des dialectes précités (1873-1875). Car c’est l’idéologie nationale,

voire nationaliste, qui se trouve au cœur du maelström intellectuel : « La thèse d’Ascoli

heurtait autant les sentiments nationaux de Paul Meyer que l’enquête de Bringuier et

Tourtoulon » (Sériot, op. cit.). Ce sera donc discours contre discours et revue contre revue :

à celle des languedociens, fondée à Montpellier en 1869, et à laquelle participent initialement

les deux savants parisiens en tant que correspondants, s’opposera Romania, publiée à Paris

à partir de 1872. Notons le soubassement de l’idéologie des petites patries dans cet argument

de Paris contre les linguistes occitans : « …il n’y a pas deux Frances,… aucune limite réelle

ne sépare les Français du nord de ceux du midi, …d’un bout à l’autre du sol national nos

parlers populaires étendent une vaste tapisserie dont les couleurs variées se fondent sur tous

les points en nuances insensiblement dégradées ».

Le second axe de la thèse constituera en quelque sorte la conséquence du premier :

la méthodologie étant détenue par les savants de la capitale, les chercheurs et érudits locaux

seront logiquement relégués au rang d’auxiliaires, dans une analogie entre espace et savoir

quant à la sujétion de la périphérie au centre : « La grande tâche qui s’impose à nous, et

qui ne peut s’exécuter que par la collaboration active et méthodique des savants de la France

entière, est de dresser l’Atlas phonétique de la France… Pour réaliser cette belle œuvre, il

faudrait que chaque commune d’un côté, chaque son, chaque forme, chaque mot de l’autre,

eût sa monographie, purement descriptive, faite de première main, et tracée avec toute la

rigueur d’observation qu’exigent les sciences naturelles ». Les chercheurs locaux se voient

donc instrumentalisés dans le sens d’une recherche loyaliste, dont les canons sont constitués

par le Suisse Gilliéron, futur auteur de l’Atlas linguistique de la France1 et élève de Paris :

« Il existe à l’école des Hautes Études une conférence pratique spécialement consacrée à

l’étude de nos patois, dirigée par l’homme qui en a vraiment inauguré en France l’étude

scientifique, M. Gilliéron. Non seulement, en suivant les leçons de cet excellent maître, les

jeunes gens désireux de prendre part à la grande œuvre que je définissais tout à l’heure,

recevront une direction absolument sûre et précise ; mais encore tous ceux qui, retenus loin

de Paris, voudront aborder ces études, trouveront auprès de M. Gilliéron les conseils les

plus pratiques et les plus précieuses indications ».

On assiste donc à une tentative de formatage idéologique par l’entremise du discours

scientifique, tentative qui n’est certainement pas sans lien non plus avec l’existence du

Félibrige. On peut considérer en effet recevable l’hypothèse du risque d’une jonction

entre l’existence d’une nouvelle mise en forme littéraire de “l’occitan” (le provençal,

variété majeure des félibres) et de recherches savantes relatives la délimitation de son

aire d’usage. Notons également le recours à la monographie, très en accord avec la

démarche positiviste et ici très étroitement guidé sous l’autorité scientifique soupçonneuse

de l’École des Hautes Études, et observons que cette dimension linguistique aura disparu

des monographies dont le ministre Maurice Faure recommandera le développement. Les
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1. 1902-1910 ; une enquête linguistique relative à la Corse aboutira à la publication en 1915 de la mono-

graphie consacrée à la Corse, notons à propos de celle-ci les réserves exprimées par Marchetti (1989,

ibid.) et Dalbera-Stefanaggi (1991).
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progrès de la science linguistique permettront sans difficulté d’isoler les langues les unes

par rapport aux autres à partir par exemple, du concept d’intercompréhension (Martinet,

1980) mais l’essentiel n’est pas là. Soulignons plutôt ici le poids de l’idéologique sur le

scientifique avec les propos du géographe Jacques Ancel qui, en 1939, dénonce les dérives

de la mise en forme cartographique des langues : « À en croire les cartes dressées par les

savants indigènes, les langues balkaniques seraient incluses dans des domaines fixes et

précis. Le malheur est que ces limites varient avec la nationalité du géographe… » (Sériot,

ibid.). L’ouvrage de Jean Sibille (2000) nous fournira ici une synthèse conclusive, et sur la

question scientifique de la répartition des aires linguistiques et sur les tenants et aboutissants

de la conférence de 1888 : « La délimitation des aires géographiques de deux langues appar-

tenant à deux familles différentes ne pose généralement pas de problème au géolinguiste :

dans ce cas, on passe sans transition d’un idiome à l’autre, sans rencontrer de variétés linguis-

tiques intermédiaires (il peut en revanche se trouver des territoires où plusieurs langues sont

en usage). La détermination de l’aire propre à chaque langue au sein d’un groupe de langues

de même origine, comme les langues romanes, est quant à elle plus délicate : il existe des

zones de transition ou d’interférences, voire des variétés linguistiques mixtes. L’histoire de

la dialectologie française au XIXe siècle, à cet égard riche d’enseignements, montre que cette

science n’est pas exempte d’influences idéologiques.

En effet, à partir de 1880, la tendance dominante au sein de cette discipline, représentée

en France par Paul Meyer et Gaston Paris, rejette les travaux des érudits locaux pionniers

de la dialectologie – notamment les conclusions de Tourtoulon et Bringuier sur la limite

oc/oïl – et impose, au nom de la science, l’idée qu’il n’existe pas de dialectes et que,

s’agissant des pratiques vernaculaires, aucune limite territoriale ne sépare les différentes

langues romanes… Gaston Paris parle de “muraille imaginaire” et “d’étrange frontière

coupant la France en deux et passant par des points absolument fortuits”. C’est que la

question n’est pas seulement linguistique, elle est aussi politique : les romanistes parisiens

refusent d’accorder une existence autonome aux parlers occitans car ils s’opposent à l’idée

d’un morcellement de la France fondé sur une différence linguistique (les linguistes méri-

dionaux qui protesteront contre cette conception seront accusés d’être vendus aux

Allemands).

La porte est désormais fermée aux érudits locaux relégués au rang de simples collec-

teurs d’informations. Le soin d’élaborer des théories à partir des matériaux recueillis se

voit réservé aux jeunes scientifiques de l’École des chartes, étroitement canalisés par les

cours dispensés notamment à l’École pratique des Hautes Études, et par la Revue des patois
gallo-romans qui applique strictement les principes de Meyer et Paris ».

En matière de langue, dans le cadre des États-nations constitués ou en cours de

construction, il ne peut y avoir où que l’on soit de position distanciée, car la relation du

linguistique et du politique surdétermine l’identité nationale revendiquée, exposée et

démontrée. Aucun rouage de la société ne peut de son initiative provoquer de forces

centrifuges destructrices mais au contraire adjoindre sa propre force au développement

et à l’amplification d’une force centripète. L’école fait bien entendu partie de ce dispositif,

mais le discours savant ne peut s’en affranchir, car il constitue en amont l’amorce de la

pompe des savoirs scolaires. S’opérera donc une subordination systématique du local au
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national dans les différents domaines où se fixe un enjeu existentiel de la Nation, phéno-

mène qu’Anne-Marie Thiesse (1999) analyse avec clairvoyance : « Des tentatives ont

été faites, au XIXe siècle, pour construire des identités nationales en Bretagne ou dans les

pays d’oc, et elles ont bien suivi le modèle européen commun (codification de la langue,

écriture d’une histoire continue et spécifique, valorisation des monuments culturels et

historiques). Le contexte économique, politique et social étant peu propice à leur réussite,

elles ont été reformulées dans le cadre de l’État-nation français comme identités régionales,

composantes estimables de l’identité nationale mais subordonnées à elle. La violence

qui s’exerce dans ce dernier cas est plutôt d’ordre symbolique puisqu’elle passe non par

l’éradication des identités locales mais par leur déclassement… ».

Nous allons examiner à présent les tentatives d’organisation de la diversité dans

l’unité ou d’élaboration d’une alternative linguistique régionale dans le sens où l’entend

Anne-Marie Thiesse.

2. UN CLERC ICONOCLASTE : CHARLES NODIER

Charles Nodier (1780-1844) est un personnage original. Ce Jurassien connaîtra

une vie intellectuelle plutôt foisonnante, encourant au passage les foudres policières pour

certaines prises de position politiques tonitruantes. Polygraphe, il s’intéressera à une

multitude de sujets, de l’entomologie à la littérature en passant par le journalisme et la

lexicographie. Élu à l’Académie française en 1833, il fera partie de la Commission du

Dictionnaire. Nous prêterons ici attention au linguiste et au littérateur : très proche des

romantiques allemands dont il subit l’influence en matière d’écriture et de réflexion méta-

linguistique, il va prendre le premier des positions originales vis-à-vis des dialectes et

patois.

L’occasion lui en est donnée par la publication de la délibération du Comité d’arron-

dissement de Cahors relative à la répression de l’usage du patois à l’école2. Il rédige alors

un texte à la fois humoristique et sérieux, Comment les patois furent détruits en France
– conte fantastique 3, qui constitue une sorte de manifeste de défense des langues vernaculaires,

tout à fait dans l’esprit du romantisme allemand. Le texte peut se décomposer en trois parties :

une présentation des faits, une réfutation point par point et une affirmation de la dignité des

langues populaires.

Dans la partie liminaire, le ton se veut ironique : « Voici une des nouvelles les plus

extraordinaires qui aient jamais été annoncées en un peuple civilisé. Ce n’est ni l’éclipse,

ni la comète, ni un volcan qui s’ouvre en grondant… c’est l’abolition d’une langue… ».

Puis la plume se fait quelque peu sarcastique : « À compter de l’autre jour, il n’y a plus de

patois en France, vingt-cinq millions de Français sont intrépidement destitués de leur idiomes

naturels pour parler comme vous et moi…». Nodier souligne de façon drôlatique l’écart
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2. Cf. annexe n° 2.

3. Brochure extraite des Dissertations philologiques et bibliographiques, 1834-1835.
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entre la décision prise et le prestige du comité, ce qui lui apparaît alors comme une sorte

de boursouflure : « Cahors est une ville de France… Cette cité enfin est l’heureuse patrie

du pape Jean XXII, du divin poète Clément Marot, et des membres du comité d’arrondis-

sement de Cahors ». La contiguïté de l’historique, littéraire et religieux, avec l’anecdotique

permet à l’auteur de souligner l’incongruité de la décision. Il enchaîne d’ailleurs sur le

même mode ironique en éreintant l’autorité culturelle du groupe incriminé, dont il stigmatise

la prétention catégorielle à s’ériger en instance linguistique : « Or, c’est du sud qu’est venue

la lumière, et il est convenu en France de ne plus parler d’autre français que celui qu’on

parle à Cahors, je ne dis pas dans l’usage commun du petit peuple et des paysans dont l’aris-

tocratie bourgeoise ne se soucie guère, mais dans les allocutions solennelles du comité d’ar-

rondissement ».

Puis il enchaîne une sorte de contre argumentaire à partir des considérants de la déli-

bération, sans perdre de sa causticité initiale : « Et qu’a-t-il considéré, le comité d’arrondis-

sement qui considère que4 ? ». Au fait que l’usage du patois nuit au français, il oppose des

raisons philologiques en rapport avec ses goûts personnels mais aussi annonciatrices de l’opi-

nion de Bréal : « …le patois est… l’intermédiaire essentiel de la langue française avec ses

radicaux ». Puis il conteste l’affirmation de l’unité nationale par l’unicité de la langue en

déclarant, d’une part, qu’il s’agit d’une impossibilité historiquement vérifiée et que, d’autre

part, toute décision de ce type relèverait d’un diktat matériellement impossible à concrétiser.

Le troisième considérant réfère explicitement à l’équipement des langues, accès à l’écrit,

acquisition d’une dignité littéraire et codification ; ici Nodier dénonce ce qui lui apparaît

comme une imposture (et qui plus sûrement relève de l’ignorance, réelle ou voulue), la négation

de toute trace d’écrit et de toute réflexion métalinguistique cohérente, et s’élève contre la

soumission intellectuelle des notables locaux aux influences parisiennes, non sans se faire

alors cruellement mordant à l’égard d’une diglossie géographique propre à des locuteurs du

français qui feignent d’ignorer l’apport des écrivains méridionaux à la langue nationale :

« C’est là un de ces procédés d’exquise urbanité dont le Sud est parfaitement maître de prendre

l’initiative sur le Septentrion, et je lui en sais beaucoup de gré pour ma petite part de vanité

arctique. Je n’ignore pas, toutefois, qu’une politesse en vaut une autre, et je m’en souviendrai

mieux tout à l’heure en relisant Rabelais, Montaigne et Montesquieu ».

Enfin, il enchaîne avec une sorte de plaidoyer en faveur de la langue stigmatisée. Il

déplore d’abord la contagion possible d’une telle décision, car les patois couvrent l’ensemble

du territoire et constituent une des réalités substantielles des terroirs : « Faut-il lui rappeler,

ou lui faire savoir, que le patois c’est la langue du pays ; que nous avons des patois, nous

autres, comme les gens de Cahors… ». Il conclut par une invocation lyrique – et quelque

peu rhétorique – en sacralisant les langues par le retournement de la damnation de Babel,

la multiplicité des langues du monde pour punir les hommes devenant au contraire une

manifestation de la bienveillance divine : « Dieu a voulu que les uns prononçassent schibolett
et les autres sibolett, et jamais comité d’arrondissement ne s’est rencontré qui pût les forcer

à se désister de cette résolution ».

4. Mis en italique par l’auteur, NdA.
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Cependant, c’est dans un ouvrage publié en 1834, les Notions élémentaires de linguis-
tique5, que Nodier va exposer de façon construite sa vision des patois, terme qui sous sa plume

ne porte aucune charge dépréciative, comme nous avons pu le constater précédemment. Pour

lever d’emblée toute éventuelle confusion quant à son point de vue, il déclare le patois langue

authentique du peuple : « Le patois, c’est la langue native, la langue vivante et nue. Le beau

langage, c’est le simulacre, c’est le mannequin ». Il conteste ensuite énergiquement l’idée

qu’une sorte d’esprit d’enfance entacherait l’identité des vernaculaires : « Quand on parle de

patois au vulgaire des gens lettrés6, ces messieurs se représentent soudainement un jargon

confus et sans règles, abandonné à l’arbitre de la parole, et qui exprime certaines idées en

vertu d’une habitude, bien plutôt qu’en vertu d’une convention. C’est se tromper grossièrement

que d’en juger ainsi… L’homme n’est pas maître de créer une langue dénuée de méthode…

il fait sa grammaire et sa terminologie comme l’abeille fait son alvéole, comme l’oiseau fait

son nid ». Nodier témoigne ici d’une grande intelligence, car il avance deux des futurs

arguments majeurs mobilisables au bénéfice de la réhabilitation des langues minorées : tout

d’abord le fait que tout idiome constitue un système de signes en soi, opposable à tous les

autres (Saussure) ; ensuite la conception selon laquelle toute langue parlée ne peut fonctionner

qu’avec l’acquisition concomitante d’un système grammatical intuitif, relevant de l’inné

(Chomsky) et se développant dans l’interaction langagière. Dans la logique de cette conviction,

il soutient l’irrecevabilité de l’argument de l’absence de clarté et de netteté des patois, contestant

les positions d’un Rivarol en se référant implicitement au point de vue des romantiques alle-

mands. Il s’ensuit alors que les patois disposent de ressources stylistiques propres qui ont

disparu des langues policées et qui fonctionnent à merveille dans les domaines où ils ont

encore force d’usage : « Eh mon Dieu, les patois sont pauvres ! Ils n’ont ni odéon, ni cheva-
lorama, ni mélolonthe… Ils ne savent ce que c’est que linguistique et que lexicologie, et que

mille autres barbarismes greffés sur le grec et sur le latin, dont les pédants ont fait des mots ;

mais montrez-leur un être sensible à formes prononcées et à caractères saillants, et vous verrez

avec quelle puissance ils imposeront son vocable propre, et de quel tour ils sauront le peindre ! ».

Les arguments invoqués ensuite, nous sont bien connus puisqu’ils sont ceux de Bréal, l’intérêt

philologique de la connaissance des vulgaires pour la langue française, dont la perte constituerait

à ses yeux une sorte de défaite de la civilisation. Nodier prend soin, comme Barère, Pécaut

et Paris, de considérer séparément dialectes de l’intérieur (les « langues rustiques ») et idiomes

des frontières, ici identifiés sous le vocable de « langues spéciales », « le bas-breton de

l’Armorique et le basque des vallées cis-pyrénéennes » qui constituent à ses yeux de véritables

alter ego du français et qui n’attendent que leurs grammairiens et leurs lettrés. Le texte culmine

enfin en une sorte de crête assertive où l’auteur reprend les positions de Bopp, de Grimm ou

de Herder, la langue du peuple, d’inspiration divine, incarne sa substance : « Sait-on qu’une

langue, c’est un peuple, et quelque chose de plus qu’un peuple, c’est-à-dire son intelligence

et son âme ? ».
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5. Notions élémentaires de linguistique ou Histoire abrégée de la parole et de l’écriture, pour servir d’in-
troduction à l’alphabet, à la grammaire et au dictionnaire, Librairie Eugène Renduel, 1834.

6. Notons l’ironie appuyée dans l’usage de cette antithèse. 
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3. UN POSITIVISTE LUCIDE : ÉMILE LITTRÉ

Nous quittons à présent le domaine polémique pour gagner celui de la réflexion

scientifique. Émile Littré propose en effet dans son Dictionnaire de la langue française
(1863) une vision dégagée de souci justificatif par rapport aux contingences idéologiques

du temps. Littré est un positiviste, en tant que tel, il s’est lié d’amitié avec Jules Ferry. On

pourrait dès lors penser qu’il devrait inscrire son discours dans un courant justificatif de

l’idéologie monolingue, comme l’auront fait plus tard Paris et Meyer ; on va découvrir au

contraire qu’il occupe en fait une position originale. Aussi allons-nous nous intéresser aux

articles patois et dialectes et patois de son ouvrage.

Dans le premier, il réhabilite ceux-ci en resituant leur place dans le continuum linguis-

tique du français : « Les patois, dans l’opinion vulgaire7, sont en décri, et on les tient géné-

ralement pour du français qui s’est altéré dans la bouche du peuple des provinces. C’est

une erreur… les dialectes sont les héritiers des dialectes qui ont occupé l’ancienne France

avant la centralisation monarchique commencée au quatorzième siècle, et que dès lors le

français qu’ils nous conservent est aussi authentique que celui qui nous est conservé par

la langue littéraire ». Dans ce propos liminaire, l’auteur entend se prononcer vis-à-vis des

dialectes du français, c’est-à-dire ceux de l’aire de la langue d’oïl, ce que justifie évidemment

l’objet de son ouvrage. S’il choisit en toute logique une posture évolutionniste, la diachronie

dans laquelle il s’inscrit, inverse les rôles généralement attribués en proposant une lecture

critique implicite du rapport Grégoire8 : au lieu que ceux-ci constituent une altération

sensible de la langue, ils nous donnent au contraire à connaître son ou ses états antérieurs.

Et d’avoir recours à l’étymologie à travers deux exemples dont nous restituerons le second

pour son intérêt par rapport à la norme linguistique9 : « Certaines formes pures qui ont

disparu du français sont demeurées dans les patois. Si l’on doutait que lierre fût une produc-

tion fautive née de l’agglutination de l’article avec le mot (l’-ierre), les patois suffiraient

à en fournir la preuve ; tous n’ont pas suivi la langue littéraire dans la corruption où elle

est tombée ; et hierre, du latin hedera, se trouve dans la bouche des paysans de plusieurs

provinces, tandis que les lettrés sont obligés de dire et d’écrire ce barbarisme, le lierre ».

L’étude du terme en diachronie oblige donc à renverser certaines idées reçues, le retournement

s’opérant par la requalification du vocable initial : du point de vue spéculatif, la légitimité

appartient à l’histoire naturelle de la langue, non aux interventions humaines qui prétendraient

la recomposer. Faut-il pour autant se livrer à une dépréciation systématique des mots ayant

7. L’« opinion vulgaire » renvoie en quelque sorte ici à un sens générique : Littré entend l’expression au

sens d’opinion générale s’en remettant volontiers aux idées reçues.

8. Citons ici le prélat révolutionnaire : « Il n’y a environ que quinze départements de l’intérieur où la

langue française soit exclusivement parlée ; encore y éprouve-t-elle des altérations sensibles, soit dans

la prononciation, soit par l’emploi des termes impropres et surannés… », in de Certeau, Julia, Revel,

op. cit.
9. Intérêt qui ne vaut pas seulement pour celle-ci : en corse, le lierre, issu du même vocable latin, offre

entre autres en synchronie les appellations ellera, eddara, lellara, témoignant de façon simultanée de

la conservation quasi à l’identique du terme originel et du phénomène d’agglutination.
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subi le même traitement dans la langue normée ? Une telle démarche, de type intégriste,

conduirait à remettre en cause une partie de la langue littéraire qui a fait siens ces “accidents

de l’histoire” : « Non pas que je veuille, grammairien ou lexicographe rigoureux, conseiller

en aucune façon de revenir sur ce qui est accompli et d’essayer, par exemple de restaurer

hierre à la place du vicieux usurpateur lierre ; y réussir serait un mal. En effet, qu’arrive-

rait-il ? L’oreille s’accoutumant à hierre, lierre deviendrait un barbarisme insupportable,

et tous les vers de notre âge classique, où lierre figure honorablement, seraient déparés. On

n’a que trop fait cela au dix-septième siècle, quand, déclarant entre autres dedans, dessus,

dessous, adverbes au lieu de prépositions qu’ils avaient été jusque-là, on a rendu désagréables

pour nous tant de beaux vers de Malherbe et Corneille. Il est des barbarismes et des solécismes

qu’il est moins fâcheux de conserver, qu’il ne serait fâcheux de les effacer ». Littré ne

dément donc pas la conception positiviste d’une évolution quasi biologique des langues,

observable à partir des changements phonétiques. Mais il fait ici preuve, à tout le moins,

d’une indéniable intuition sociolinguistique10 : s’il demeure lucide quant aux excès de la

normativité de l’époque classique, le remède serait finalement pire que le mal qui consisterait

à prôner un retour aux sources facteur de déstabilisation. Ainsi Littré annonce-t-il Bréal,

Pécaut et à un degré moindre de Monzie quant à la nécessité de prêter attention aux traces

linguistiques du latin, plus fortement sédimentées dans les patois que dans le français, non

sans remarquer une certaine porosité synchronique entre la langue normée et ceux-là qui,

de temps en temps, introduisent leurs vocables dans la langue nationale.

Dans le second article du Dictionnaire, Littré établit un distinguo subtil entre dialectes

et patois (Dialectes et patois étant d’ailleurs le titre de l’article). Ici, il procède à une véritable

réhabilitation des premiers, qui vont constituer le chaînon manquant entre le français normé

et son “état de nature”, dans une vision évolutionniste qui ne disqualifie aucune des deux

étapes initiales au profit de la troisième. Notons qu’il s’exprime ici uniquement sur les

dialectes d’oïl, comme dans le cas des patois, car il s’agit de réaliser une étude approfondie

sur la langue française. Selon lui, le jugement à porter sur les deux premiers termes ne

concerne pas leur valeur intrinsèque mais leur situation historique : « On sera peut-être

étonné de voir mettre sous une même rubrique deux mots que la pensée n’associe pas

 d’ordinaire, ou du moins d’entendre parler de dialectes là où l’on n’a jamais entendu parler
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10. Le même problème pourrait ainsi se poser en corse avec les noms de famille, formés à partir d’un

ancêtre lignagier désigné par le prénom : Paoli, Pietri, Giovanni. Dans les registres paroissiaux

antérieurs à la Révolution, et longtemps encore après, on note les individus par feux, à partir du

prénom du chef de feu, ainsi Francesco di Pietro, François fils de Pierre. La présence du i terminal

dans la plupart des noms de famille actuels se justifie par la marque du masculin pluriel. Mais ces

noms sont, par tradition orale et scripturale, transcrits en italien, ou plutôt originellement en toscan :

ainsi devrait-on “logiquement” dire et écrire Petri (de Petru) au lieu de Pietri et Chjaverini au lieu

de Chiaverini. Si bien que l’usage consacre cet anachronisme linguistique sans que personne n’y

trouve à redire, d’autant plus que le nom de famille tient en général un rôle non négligeable dans

l’identité familiale et individuelle. En l’état actuel des choses, prétendre “ressourcer” les noms de

famille au nom de l’authenticité linguistique reviendrait à nier des évidences culturelles au bénéfice

d’une reconstruction intellectuelle reçue comme aberrante, sauf à procéder d’une volonté expresse

et généralisée des familles concernées. 
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que de patois. Le fait est qu’il y a eu de vrais dialectes chez nous, que nos dialectes et nos

patois ont une communauté fondamentale, et qu’ils ne diffèrent que par l’époque et la

culture ». Ainsi les dialectes relèvent d’un certain état de l’organisation politique de la

France à un moment donné de son histoire, la féodalité : « Ceci se rattache à une condition

historique de l’ancienne France, de la France féodale. Il y a des dialectes tant que les grands

fiefs subsistent ; il y a des patois quand l’unité monarchique absorbe ces centres féodaux ».

La souveraineté des provinces va laisser place à une hiérarchisation des rôles, d’abord dans

le cadre de la suzeraineté puis par la subordination progressive de celle-ci au pouvoir

royal englobant ; la transformation progressive du latin en langue vulgaire, réalité multiple

au plan oral qui coexiste avec un usage du latin comme langue savante, conduit au mono-

linguisme des couches populaires et au bilinguisme (vulgaire parlé/ langue latine écrite)

des clercs : « De la sorte, quand le latin fut éteint, quand les lettrés eux-mêmes n’en usèrent

plus que comme d’une langue morte, quand le français fut devenu le parler de tout le monde,

il se trouva que ce parler différait, d’une façon non pas profonde mais pourtant caractéristique,

de province à province. Ces différences sont les dialectes ». Comment peut-on les identifier

à présent en tant que tels ? À partir de leur usage systématique en tant que code écrit dans

les provinces, la déqualification s’opérant au moment où le français devient la langue royale

et où il monopolise les pratiques scripturales du pouvoir politique, administratif et culturel :

« Pourquoi des dialectes et non pas des patois ? C’est qu’alors l’unité de langage et de litté-

rature n’existait pas ? Chacun des parlers provinciaux avait autant de droit qu’un autre à

soutenir son indépendance ; aucun ne primait. En fait de langue, les duchés, les comtés se

valaient et valaient même le domaine royal. On en a la preuve dans cette littérature française

du Moyen Âge, si considérable… Là, les textes et les manuscrits ne laissent aucun doute

sur leur provenance. Pour peu que l’on soit familiarisé avec ces monuments, on reconnaît

à première vue le dialecte picard, le dialecte normand, le dialecte bourguignon, celui de

l’Île-de-France, celui de la Lorraine. Il en est de même des documents officiels, ils sont

tous écrits dans la langue du district auquel ils appartiennent… ». Si bien que la définition

qu’il propose du terme patois, par la mise en perspective historique qu’il vient d’exposer,

interdit tout jugement de valeur : « Ainsi l’on définira le patois un dialecte qui, n’ayant

plus de culture littéraire, sert seulement aux usages de la vie commune. Cette définition,

fondée, comme on le voit, sur l’histoire, empêche aussitôt de croire que les patois sont une

corruption de la langue correcte : idée répandue mais très fausse ; la généalogie des patois

le montre ».

L’effort d’élucidation scientifique de Littré, qui s’oppose à la doxa de son temps,

apparaît donc novateur. L’effort de réhabilitation des vernaculaires, qui procède ici d’une

étude raisonnée des faits et se révèle conforme à une vision évolutionniste de la langue

selon la perspective positiviste, vise à restaurer la légitimité originelle d’idiomes victimes

de préjugés tenaces et simplistes. On pourrait alors penser que, de fil en aiguille, Littré

pourrait éventuellement plaider en faveur de leur prise en compte : tel n’est pas le cas

puisqu’il s’intéresse principalement à la langue française, pour laquelle il a rédigé le diction-

naire mais aussi une Histoire de la langue française (1863). Simplement, il restitue à chacun

des termes la place qui lui revient, sans pour autant en stigmatiser ni en glorifier aucun :

on note donc ici le souci de rigueur scientifique et l’attachement aux faits dans le cadre de
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« la simple recherche des lois, c’est-à-dire des relations constantes qui existent entre les

phénomènes observés » que préconise Auguste Comte11. La démarche de Littré ne souffre

aucune ambiguïté : selon Pierre Achard, on voit ici à l’œuvre un « idéal monolingue » qui,

« moins universaliste que celui de Grégoire, repose sur l’idée que si le monolinguisme

convient à l’État, c’est qu’il émane des projets de la société civile » (1987, ibid.). En ce

sens, la nation scelle son identité en parvenant à une véritable unité organique : la volonté

d’imposition d’une langue unique ne procède plus d’une démarche verticale descendante

mais d’un flux circulaire où les « appareils idéologiques d’État » (ibid.) contribuent à l’écou-

lement du nouveau sang linguistique qui irrigue ainsi désormais l’ensemble du corps social.

Littré n’a donc pas besoin de s’inscrire dans un projet politique dont il partage les objectifs,

il en montre l’interprétation et la transcription dans le domaine culturel en se consacrant à

sa tâche essentielle, la connaissance.

Qu’ont donc alors à y gagner les « dialectes et patois » ? De toute évidence, en inscri-

vant ceux-ci dans l’historicité, il s’oppose à une vision essentialiste qui, in aeternam, en

ferait des objets de second rang. En s’exprimant de la sorte, il ne prépare nullement leur

intégration dans le projet culturel de la IIIe République à venir mais contribue indéniablement

à leur future réhabilitation par la mise en perspective qu’il propose.

4. LA PÉTITION AU CORPS LÉGISLATIF

Par rapport au Dictionnaire de Littré, nous effectuons maintenant un saut de sept

années. Il sera ici question pour la première fois de la présentation d’une revendication

linguistique dans le cadre national. Il s’agit de la Pétition pour les langues provinciales au
corps législatif de 187012. Signée de trois linguistes celtisants, le conte de Charancey,

H. Gaidoz et Ch. de Gaulle, on découvre dans ce document13 un véritable manifeste en

faveur d’une reconnaissance du fait linguistique régional et d’une certaine prise en compte

de celui-ci dans le cadre scolaire. Mathée Giacomo (1975) nous apprend que, la diffusion

du texte ayant été interrompue par la guerre, il sera publié en 1903 « contre une circulaire

ministérielle de 1902 hostile à la langue bretonne ». Arrêtons-nous un instant sur le choix

du groupe nominal « langues provinciales » : faut-il voir dans l’adjectif choisi, avec Robert

Lafont (Touraine, Dubet, 1981), la marque d’une idéologie conservatrice appuyée, hantée

par la disparition des corps intermédiaires, les assemblées provinciales en particulier, chère

à Tocqueville ? Sans doute, puisque l’organisation départementale est en place depuis

quasiment un siècle, mais cela ne suffit pas à ôter au texte son intérêt évident.
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11. Discours positiviste, 1844, Paris, Société positiviste internationale.

12. « Sous le second empire. Créé par la constitution du 14 janvier 1852, le Corps législatif, élu au suffrage

universel, discute et vote les projets de loi qui lui sont soumis par le gouvernement… Son président

est désigné par l’empereur, qui convoque, ajourne ou dissout le Corps législatif. Cette assemblée

disparut avec le régime impérial, le 4 septembre 1870 », (Mourre, op. cit.).
13. Éditions Picard, Paris, 1903 ; Bibliothèque nationale, 8-X-12440.
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L’exposé des motifs exprime d’emblée l’inscription du linguistique dans le politique :

« Il n’y a pas si longtemps, M. le Ministre de l’Intérieur, ouvrant la première séance de la

commission de Décentralisation, déclarait que le Gouvernement voulait être éclairé par

cette grande question de la décentralisation, dont l’urgence est depuis si longtemps

proclamée… ». Il s’agit, nous le savons, d’un débat qui traverse le XIXe siècle, et le corps

législatif avait choisi de se saisir de cette question à la veille de la guerre avec la Prusse ;

ici, la relation entre langue et espace pose d’emblée la reconnaissance d’une personnalité

régionale (ou « provinciale », comme il sera stipulé dans le texte) pour des raisons d’équité

intellectuelle et d’efficacité administrative : « « sans un esprit public vigoureux, vivant et

agissant aux extrémités les plus lointaines aussi bien qu’au centre politique du pays, les

lois les plus sages… resteront inefficaces. Pour que la décentralisation administrative ne

soit pas un vain mot, on reconnaît la nécessité d’émanciper les provinces de l’exclusive

domination intellectuelle de Paris, qui absorbe, à son profit, toute la vitalité nationale ».

Les trois linguistes présentent alors un argumentaire en douze points. L’intérêt philo-

logique des dialectes d’oïl, désormais bien connu, ajouté à celui de la littérature d’oc, qui

a connu ses heures de gloire, nous renvoie d’un côté à Bréal et à Littré et de l’autre à Nodier.

Plus original, le premier critère avancé dans le texte : conserver les langues au bénéfice de

la décentralisation intellectuelle. Il s’agit ici d’un élément novateur dans la mesure où la

décentralisation devient un objet global, dans le cadre d’une démarche plus qualitative.

Celle-ci doit également répondre à un objectif d’élévation du niveau de culture générale

de la nation, la langue locale devant permettre au peuple d’accéder à un premier savoir

avant de bénéficier des connaissances nouvelles par l’intermédiaire du français : « Il sera

toujours très difficile et il sera souvent impossible de donner à celles de nos populations

rurales qui parlent une autre langue que le français une instruction primaire sérieuse et de

les intéresser à une culture plus avancée, si l’on ne prend pour intermédiaire l’idiome qui

sert d’expression à leurs pensées ». La valorisation de la langue locale devrait également

conduire, en prenant en compte la culture rurale, à maintenir sur place les populations

concernées. Les trois pétitionnaires reprennent aussi l’argument démographique avancé

par Nodier en évoquant « les dialectes parlés concurremment avec l’idiome national par

plus d’un tiers de nos compatriotes ». Aucune intention séparatiste n’existe dans l’esprit

des concepteurs, pour eux il ne s’agit aucunement de porter atteinte au français mais d’en

légitimer l’extension : « Dans un grand nombre de provinces, l’enfant arrive à l’école

sachant à peine quelques mots de français. Le maître d’école n’a pas le droit, pour l’instruire,

de se servir de la langue locale… plus d’un instituteur pense qu’il ne serait possible d’ap-

prendre le français d’une manière efficace aux enfants des campagnes qu’au moyen des

grammaires rédigées dans la langue de la province. C’est au point que, dans le Finistère,

on a été obligé d’autoriser les instituteurs à recourir au breton pour apprendre le français

à leurs élèves » ; le recours évoqué à des grammaires explicatives du français rédigées dans

les langues concernées fait sans doute référence à la méthode d’apprentissage par la traduction

utilisée dans les humanités classiques, on voit ici à quel point la culture didactique demeure

encore sous l’empire de la scolastique, parce que mal outillée pour l’apprentissage des

langues, mais on retrouve les préoccupations exprimées deux ans plus tard dans Quelques
mots sur l’instruction primaire. Doit également entrer en ligne de compte l’idée de la néces-
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saire transmission générationnelle, car il faut combattre la honte de soi dénoncée dans un

poème du breton Brizeux cité par les auteurs : « Sous ses habits nouveaux, méprisant ses
aïeux, Au tondeur de moutons il vendit ses cheveux. Il revient de l’école, écoutez son jargon :
Ce n’est pas du français, ce n’est plus du breton »14 ; certes, on pourrait considérer que ce

principe manifeste les conceptions conservatrices des auteurs, mais cela reviendrait à nier

la nécessaire composante transmissive inscrite dans toute culture, populaire ou savante.

Suivent trois arguments qui nous ramènent à l’actualité des débats autour du projet politique

européen tout d’abord, un usage élargi de la langue aux régions voisines pourrait conduire

au rapprochement entre les peuples, notamment avec l’ouverture linguistique aux frontières :

« N’est-ce rien pour un Flamand de France que de pouvoir être compris en Belgique, en

Hollande et dans les vastes et riches colonies néerlandaises des deux

hémisphères… ? … N’est-ce rien enfin, pour un homme de nos provinces du midi, de n’être

étranger ni en Catalogne, ni en Aragon, et de pouvoir, grâce à la ressemblance de sa langue

maternelle avec l’espagnol et l’italien, se rendre sans peine maître de ces deux idiomes ? ».

À l’appui de leur démonstration, les trois auteurs invoquent les exemples offerts par des

situations nationales contemporaines en Angleterre, en Finlande, aux États-Unis, en Espagne.

Enfin, ils mentionnent les bénéfices cognitifs que l’on peut attendre du bilinguisme, voir

du multilinguisme : « Pas un petit Israélite, un petit raya à Constantinople qui dès l’âge de

douze ans ne parle couramment trois, quatre idiomes ». Autre argument inscrit dans la

modernité, le fait de considérer le fait linguistique « provincial » dans son lien avec une

acception générale : « Ne serait-il pas absurde de se refuser à compter comme langues

vivantes celles qui vivent encore sur notre sol et sont parlées par des enfants de notre

patrie ? » ; or c’est précisément le choix de qualification qu’a opéré le ministère de l’Éducation

nationale dans les nouveaux programmes de l’école primaire15, non pas en regroupant

langues régionales et étrangères sous le même vocable de langues vivantes mais en unifiant

dans les deux cas les objectifs et la démarche : « L’apprentissage de la langue, commencé

pendant le cycle des apprentissages fondamentaux, se poursuit jusqu’à la dernière année

de l’école élémentaire… Outre les principales langues étrangères enseignées en France, il

peut donc s’ouvrir de manière privilégiée aux langues régionales et aux langues frontalières

concernées ». En conclusion de cet argumentaire, l’absence de danger séparatiste, l’unité

de la France étant acquise.
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14. Le poème humoristique U mio figliolu, quantu ellu ne sà (Mon fils, quelle instruction il a), de Don

Pierre de Mari (1923), dont tout ou partie a largement circulé en Corse par transmission orale, relève

de la même veine :

U mio figliolu hè ghjuntu da Francia

È i linzoli li chjama les draps
È le calzette le chjama les bas
U mio figliolu quantu ellu ne sà !

(« Mon fils est arrivé de France/ Et les draps il les nomme …/Et les chaussettes il les appelle…/ Mon
fils, quel puits de science ! », TdA).

15. BOEN spécial N° 1, 14 février 2002.
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Existe donc ici, pour la première fois, un discours organisé de façon structurée et

cohérente, à exposer devant la représentation nationale : s’y ordonnent différents principes,

tels que la jonction entre une organisation politique nouvelle de la nation et une politique

linguistique adaptée tentant de concilier unité et diversité. On pourrait alors se demander si

les auteurs se risquent à interpréter en termes de droits linguistiques les recommandations

de Tocqueville dans L’ancien régime et la révolution : selon lui, l’état de démocratie, souhai-

table en tant que principe, conduit à la création d’une classe moyenne appelée à devenir la

plus nombreuse ; mais, sous l’effet des progrès sociaux, celle-ci risque de verser dans l’in-

dividualisme car uniquement préoccupée par l’évolution de son bien-être et d’abandonner

au pouvoir central toute initiative de décision, à la condition que les choix arrêtés soient

conformes à ses aspirations. L’historien propose donc l’alternative des corps intermédiaires16

qui se matérialiseraient dans la décentralisation administrative, les libertés locales et les

libertés provinciales. Notons cependant que, dans la Pétition, aucune allusion directe n’est

faite à l’idée même de droits linguistiques, car elle renverrait à celle de communautés distinctes

au sein de la nation, composée uniquement de citoyens libres et égaux entre eux dans l’ac-

ception républicaine ; cependant, on peut considérer qu’il existe ici une tentative d’inter-

prétation du texte de Tocqueville dans le sens que nous indiquons, mais cela ne se manifeste

guère de façon consciente. De plus, l’idéologie diglossique apparaît à l’œuvre dans la mesure

où la subordination des langues locales au français trouve à s’exprimer sans ambiguïté :

« Du reste, nous ne voulons point exagérer notre thèse, et bien que le gouvernement, lorsqu’il

s’adresse aux populations rurales, ne néglige pas de faire traduire ses déclarations dans les

idiomes provinciaux17, nous ne demandons pas pour eux de devenir des langues adminis-

tratives ou politiques : le français n’aura à partager avec nul autre cet honneur. Mais ne

pouvons-nous pas demander pour ses humbles concurrents qu’ils restent les idiomes de la

poésie et de la conversation, qu’ils soient, conjointement à lui, la langue de l’école primaire ? ».

On a ici une illustration sans équivoque d’un bilinguisme fondamentalement déséquilibré,

que conforte la conviction implicite du cloisonnement du système d’instruction en deux

ordres clos et étanches ; ainsi aurait-on une nouvelle proposition offerte à l’école primaire

d’accueillir en son sein les langues locales : dans la mesure où il entre dans ses fonctions de

proposer des savoirs dont la généralité s’avère bien inférieure à celle des savoirs de l’ensei-

gnement secondaire, l’école primaire se rapprocherait alors de l’enfant et de ses réalités.

C’est précisément le but de la première proposition présentée par les pétitionnaires :

« En conséquence, les soussignés ont l’honneur de demander :

16. Durkheim reprendra cette idée mais en l’adaptant au plan sociologique : face au développement expo-

nentiel de la société industrielle, l’individu risque de ressentir son individualité comme un isolement

extrême, il doit donc intégrer des groupements qui lui permettent de reconstruire pour l’intégrer, à

son niveau, un corps social dont les dimensions lui échappent s’il en est réduit à sa seule expérience

individuelle. 

17. Lors du plébiscite du 8 mai, relatif à la libéralisation du régime, on a procédé à un affichage bilingue

en Alsace, au Pays basque, en Bretagne et en Corse.
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I) En ce qui concerne l’enseignement primaire, l’autorisation pour les maîtres et

maîtresses d’école communales exerçant leur profession dans des communes où l’on parle

une langue autre que le français, de se servir de l’idiome provincial afin d’enseigner le

français aux élèves, et d’employer dans leur enseignement des livres rédigés dans l’idiome

provincial ;

L’autorisation pour les mêmes maîtres et maîtresses d’école d’enseigner aux élèves

qui le désireraient, à écrire et parler l’idiome provincial ». En apparence, la proposition va

ici assez loin : la langue locale servirait d’idiome de première scolarisation, bénéficiant

ainsi de l’accès à la dimension instrumentale tant dans les différentes disciplines que comme

support d’apprentissage du français par la méthode de la traduction. Notons qu’il s’agit ici

d’une proposition valant uniquement pour l’enseignement oral, l’accès à l’apprentissage

de l’écrit étant soumis au libre choix des enfants : lorsque l’on connaît le poids historique

de l’écrit dans la culture scolaire du premier degré, on ne peut que noter l’utopie de telles

préconisations. La porte du second degré ne demeure cependant pas hermétiquement close,

mais à la systématisation de l’usage linguistique du dialecte dans le primaire succède ici

une disciplinarisation sous la forme d’un enseignement de la langue objet dont on ne sait

s’il revêt un caractère obligatoire ou facultatif ; nous pencherions personnellement pour la

seconde hypothèse car nous pensons que de Gaulle et ses confrères considèrent comme

une obligation de passer par la langue locale au primaire afin de ne pas provoquer de trouble

inutile chez l’enfant tandis que le second degré s’adresse aux enfants des classes aisées

déjà largement francisées : « II) En ce qui concerne l’enseignement secondaire, la création

dans chaque lycée et collège de l’État d’une chaire où sera enseignée la langue provinciale

parlée dans le ressort de l’Académie. L’étude de ces idiomes pourra compter pour ces élèves

lors de l’épreuve du baccalauréat, autant que celle des langues vivantes ». Notons évidemment

le caractère novateur de la proposition, puisque la circulaire du 17 février 1969 autorisera

pour la première fois l’organisation d’épreuves de langues régionales au baccalauréat mais

de façon restrictive par rapport à la formule préconisée dans la pétition18 : de fait l’égalité

de principes entre les matières et leurs coefficients n’existe pas. Enfin le programme proposé

ne manque pas de cohérence dans la mesure où il propose de coiffer l’ensemble du dispositif

par un enseignement universitaire à la double composante, linguistique et civilisationnelle :

« III) …nous demandons la création, dans chaque chef-lieu de faculté, d’une ou plusieurs

chaires destinées à l’étude des langues et littératures provinciales parlées dans le ressort

des dites facultés, de l’histoire et de l’archéologie des provinces comprises dans le même

ressort. Une leçon par semaine, au moins, devra être consacrée à l’étude des langues… le

droit coutumier de la province, considéré surtout au point de vue historique et au point de

vue de ses relations avec les législations romaine, celtique, germanique et féodale, pourra
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18. « …Dans les classes de second degré, cet enseignement facultatif prend place dans le cadre des activités

dirigées. J’ajoute qu’aux termes de cette même loi, une épreuve facultative portant sur les langues

régionales peut être subie par les candidats au baccalauréat dans les académies où il est possible d’ad-

joindre au jury un examinateur compétent. Les points excédant la note 10 sur 20 sont pris en compte

pour l’attribution de mentions autres que la mention passable », in Chervel, 1995 B.
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être enseigné par l’un des professeurs déjà pourvus d’une chaire de droit »… On peut

supposer que le souhait de voir se développer des études savantes correspond à un désir de

mieux connaître le passé culturel des différents idiomes mais aussi d’alimenter éventuel-

lement des savoirs scolaires en aval, notamment dans l’enseignement secondaire. Cette

proposition apparaît en parfaite cohérence avec l’action sur le terrain, Gaidoz fondant en

1870 la Revue celtique afin d’étudier les langues celtiques.

La Pétition constitue donc un document qui, au-delà de ses limites, présente un indé-

niable intérêt : outre le fait qu’il propose pour la première fois une reconnaissance du fait

linguistique régional à la représentation nationale, il décline les composantes d’une éventuelle

politique linguistique au sens où l’entend Louis-Jean Calvet (1987) : « Nous considérons

la politique linguistique comme l’ensemble des choix conscients effectués dans le domaine

des rapports entre langue et vie sociale, et plus particulièrement entre langue et vie natio-

nale… ». On peut donc le considérer, malgré les restrictions dont nous avons fait part,

comme un texte fondateur dans la mesure où il fait exister en les nommant des objets jusque-

là cantonnés dans l’ombre du développement national. Nommer en effet c’est identifier, et

identifier c’est distinguer de, considérer en tant que, bref, c’est avoir sous les yeux un objet

irréductible dont il convient à présent de déterminer la fonction : c’est ce qu’ont tenté de

faire les trois signataires. Il n’en reste pas moins vrai que le texte de 1870 ne peut apparaître

comme une génération spontanée : si Charles Nodier l’annonçait, si différents rapports

d’inspecteurs primaires attestant la grande difficulté à enseigner le français dans les écoles

remontaient régulièrement vers l’administration centrale, des clercs locaux s’employaient

à donner vie à l’étude, la défense et l’illustration de leurs idiomes respectifs. Nous connais-

sons le cas de la Corse, nous allons jeter à présent un regard sur l’exemple occitan.

5. L’OCCITAN : UN EXEMPLE EMBLÉMATIQUE

Pourquoi “l’Occitanie” et pas le Pays basque ou l’Alsace, régions davantage saisis-

sables au plan géographique et culturel ? Au nom de quelle unité convoquer une mosaïque

de territoires apparemment dissemblables et désunis, au milieu d’un morcellement dépar-

temental devenu quoi qu’on en pense la référence culturelle dans la France issue de l’entre-

deux guerres ?

Le nom lui-même fait problème, puisqu’on ne l’associe pas immédiatement à un

espace géo-linguistique circonscrit, que des études comme celles de Bringuier et de

Tourtoulon ont fait émerger au prix d’une polémique scientifique de niveau international

(cf. supra). Plus de trente départements pour un seul territoire linguistique, l’affirmation,

scientifiquement fondée (Sibille, ibid.) sent le soufre, car on a ici les dimensions d’une

entité étatique bien plus grande que la Suisse, la Belgique et le Portugal réunis. Parler

d’une seule langue alors que l’on compte « quinze millions d’habitants dans la zone occi-

tane, dont dix millions ont une connaissance de l’occitan, mais seulement deux millions

le parlent quotidiennement » (Logue, 1997) pourrait relever de l’imposture dans l’opinion

commune, habituée à convoquer la nation avec la langue. Imposture d’autant plus grande

que l’idée de toute histoire propre s’efface à partir du XIIIe siècle, que nombre de locuteurs

invoqueront des dialectes ou des patois pour qualifier (disqualifier ?) ce dont ils parlent,
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attestant si besoin est une situation d’infériorisation bien connue, dont Mark Logue (ibid.)

donne cette définition sous forme de boutade : « une langue minoritaire est une langue

dont personne n’a entendu parler », à commencer par ceux qui la parlent pourrait-on

ajouter. Si l’on considère en outre les antagonismes entre félibréens, tenants de l’ortho-

graphe mistralienne, et languedociens revendiquant une orthographe pan-occitane, et que

l’on y ajoute les doutes existentiels qui assaillent l’écrivain d’oc contemporain (Gardy,

1995) on serait tenté de se laisser glisser vers un abîme de perplexité.

Nous n’entendons pas ici résoudre ce type de question, à laquelle les intellectuels

occitans, notamment Robert Lafont, Max Rouquette et bien d’autres ont su répondre avec

talent, construisant patiemment un espace-temps et lui insufflant une nouvelle énergie

symbolique. Nous opérons un choix, comme l’explique pertinemment Patrick Sauzet

(1988)19. Si nous avons déterminé cette référence, c’est bien parce qu’elle nous semble

emblématique des enjeux de la reconnaissance. Pour Gaston Paris, il ne s’agit en effet pas

de l’un des quatre « coins de métal étranger qui encadrent notre carte linguistique » mais

bien du cœur de la nation, au plan historique et linguistique. Dans cette « France d’en bas »

géographique s’est en effet joué de façon exemplaire le destin des langues régionales dans

le XXe siècle : la question occitane offre, dans ses possibles, ses contradictions et ses

discontinuités, une scène où se développe un double mouvement, l’un de naissance et

d’affirmation, l’autre de repli et d’échec, sans que pour autant le spectateur puisse en tirer

des conclusions définitives, quand bien même ses constats se teinteraient de pessimisme

une fois le rideau tombé. Face à la salle, un espace symbolique où l’identité linguistique

subit ses plus sévères remises en cause et produit ses meilleurs défenseurs, tapisserie qu’en

permanence une Pénélope anxieuse fait et défait.

Au milieu de la scène, bien entendu, la stature imposante de Frédéric Mistral, Ulysse

attendu. L’auteur provençal a obtenu le prix Nobel, en 1904, grâce au fameux Mirèio, poème

composé en 1859. Par cette reconnaissance internationale prestigieuse, il réhabilite l’en-

semble des langues minorées, historiquement stigmatisées pour leur inaptitude à exprimer

l’universel. Formé aux humanités classiques, sensible et ouvert aux influences littéraires,

notamment le romantisme, Mistral fonde le Félibrige avec un certain nombre de poètes,

tous issus de la région provençale. Leur première et excellente intuition sera de fonder

l’Armana prouvençao en 1855, sur le modèle des almanachs traditionnels. En épousant les

contenus populaires de ces feuillets volants, en y faisant couler la langue du peuple, ils

s’inscrivent dans la modernité en accompagnant les progrès de l’alphabétisation au moyen

du vernaculaire. La grande force de l’almanach provençal par rapport aux almanachs corses,

c’est de sortir de l’entre-deux, de donner à lire quelque chose qui n’est pas du français,

intégralement. Et l’opération de connaître le succès, puisque le nombre de ses lecteurs ne
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19. « Utilisant le terme d’occitan, je fais déjà un choix. Les noms fourmillent pour le pays comme pour

la langue. Dans le Midi de la France, dans une trentaine départements, en Occitanie, dans le pays

d’Adioussias, les pays de la Loire… on parle le français et une autre langue romane, roman, patois

(entendez des patois), langues d’oc, langue d’oc, gascon, limousin, auvergnat, languedocien, provençal,

gavot, ou provençal pour l’ensemble, ou occitan encore ».

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 173



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE174

cesse de croître. Par la suite, le mouvement culturel approfondissant sa réflexion, l’Armana
devient essentiellement une revue littéraire, gagnant en profondeur ce qu’elle perd en

lectorat populaire. Mistral déploiera tout au long de sa vie une intense activité culturelle,

en particulier dans le domaine lexicographique : ainsi fait-il succéder au dictionnaire

provençal-français d’Honnorat (1847) le Trésor du Félibrige, où est tentée une somme des

parlers d’oc (80 000 mots). Les efforts du Félibrige se développent donc dans de multiples

directions, dont les principales sont évidemment l’expression littéraire et l’équipement

linguistique, notamment à travers la production d’ouvrages de référence et la codification

orthographique : le premier système de transcription de la langue occitane sera donc l’œuvre

des Provençaux, à travers la graphie dite mistralienne, alors que son promoteur initial en

est le poète Roumanille.

Informés que nous sommes du lien intime du linguistique et du politique dans la

constitution des états-nations, nous ne pouvons que nous interroger sur la nature de celui-

ci dans la situation provençale. Nous constatons alors qu’il apparaît très ambigu, dans le

sillage des positions contradictoires du maître à penser (Martel, 1986 B, ibid.). Tout d’abord,

le recrutement de l’association offre un panel idéologique composite, comme on peut s’y

attendre dans une œuvre culturelle fédérative : « …entre les hommes de la Société de la

foi – Roumanille, Giéra, Aubanel, et un Brunet, artisan et franc-maçon, un Tavan, paysan

républicain et un Mistral… il n’y a guère de commun que l’amour d’une langue, et des

relations personnelles à cette époque plus que cordiales… ». Mais, plus encore, c’est le

cheminement du père spirituel qui ne manque pas de laisser perplexe ; le succès de Mirèio,

en le faisant accéder à la notoriété internationale, le contraint à délaisser son apolitisme

initial : « La pâtres et les gens du mas ne sont plus seulement les dépositaires d’une langue

savoureuse, ils sont aussi un peuple, une nationalité » (op. cit.). Ses responsabilités nouvelles

le voient emprunter une sorte de parcours forcé au tracé sinueux. Fondant de grands espoirs

sur le second Empire et ses projets de décentralisation, l’enquête Duruy de 1864 le dessille :

le voilà simultanément partisan de la conquête de l’Algérie et de l’émancipation catalane

et appelant de ses vœux la formation d’une Europe unie. Puis c’est l’utopie proudhonienne

et l’évocation d’une possible république fédérale à la suite de la défaite de Sedan, les

contacts avec les républicains, une éventuelle candidature à la députation. Les événements

de la Commune le ramènent finalement aux sympathies légitimistes. Le Félibrige, dont les

membres s’unissent au nom de la défense de la langue, n’a jamais eu de ligne politique

absolument unifiée ; mieux, il connaît deux tendances, le Félibrige blanc et le Félibrige

rouge. Mais c’est bien son maître à penser qui en diffuse l’image dominante, et celle-ci

finit par prendre les couleurs du conservatisme, loin des luttes populaires : en 1907, Mistral

refusera de soutenir les grandes manifestations viticoles du Languedoc. Comment expliquer

alors l’inconstance et l’indétermination puis le tiède engagement final dans les rangs conser-

vateurs ?

Mistral et nombre de ses compagnons refusent d’accepter les transformations du

paysage économique et social de la France du second Empire : « Mistral voit dans le

Félibrige le culte de tout ce qui est beau, grand et sain, le respect du passé, l’aspiration

ardente vers l’avenir, l’horreur des usines, manufactures, etc., et l’isolement du monde

impur » (Pasquini, ibid.). En se coupant du mouvement ouvrier naissant, en repliant l’af-
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firmation linguistique sur des bases prioritairement rurales, il compose un monde à emboîter,

à inclure, une petite patrie virgilienne qui attend de trouver sa place dans la grande livrée

au machinisme. Il est de ce point de vue frappant de constater les convergences de vue, on

pourrait presque dire l’alliance objective entre les conceptions de la IIIe République et les

convictions de Mistral et des Félibres si l’on considère l’idéologie des petites patries. Si

bien que les positions des ministres républicains et félibres s’expliquent au fond assez logi-

quement, l’organisation culturelle étant devenue une sorte de machine à décontextualiser

la question linguistique. Le dédoublement ne se donne pas à lire dans le seul sens vertical,

le Félibrige en permet une lecture horizontale, la mystique de ses fêtes et de sa hiérarchie,

qui ne manque pas de laisser perplexe un observateur extérieur, dissimulant difficilement

une pensée qui se prive de substance avec le temps et s’accommode de sa déconnexion

avec le réel. Il n’est pas inutile de mentionner ici les propos d’Émile Ripert, cité par Pierre

Pasquini (ibid.) : « Il semble paradoxal de dire que le Félibrige, association de défense

linguistique, ait pu progresser dans le même temps que la langue dont il assure la défense.

Rien pourtant n’est plus exact ; c’est que le nombre de savants, de lettrés, d’amateurs du

vieux langage, conscients de sa valeur et de sa noblesse, a augmenté en même temps que

diminuait celui des illettrés qui le parlaient. Ainsi les manifestations littéraires organisées

dans les pays de langue d’oc ont été nombreuses et importantes, tout en restant suspendues

au-dessus de la réalité ». Il n’est donc pas étonnant de découvrir l’utilisation du terme

« dédoublement » chez Pierre Pasquini, pour qui la pétrification culturelle est achevée avec

la folklorisation de l’association ; aucune critique n’est dès lors plus de mise pour les félibres

convaincus : « Il ne saurait pour eux y avoir commentaire, mais seulement louange et glose,

comme pour les textes sacrés ; tout autre attitude est profanatrice » (ibid.). Et le terme de

pétrification convient parfaitement puisqu’en 1913, Raymond Poincaré, alors président de

la république, lui rend visite à Maillane, et que le 2 avril 1929, le ministre François-Poncet

prononce son éloge au nom du gouvernement lors de l’inauguration de sa statue. Quatre

ans après la circulaire de Monzie, ses propos relèvent de l’exercice de style et ne sauraient

choquer l’adhérent convaincu20 du Félibrige : « Parce qu’il a voulu restaurer la langue et

l’usage de la langue provençale, à la fois populaire et littéraire, comparable au français,

parce qu’il a cultivé chez ses concitoyens, la conscience de soi et le sentiment de la parti-

cularité, parce qu’il a été résolument régionaliste et décentralisateur, il s’est rencontré, déjà

du vivant de Mistral, des critiques sévères, qui lui ont reproché, et il y en a bien, par-ci par-

là, quelques-uns qui lui reprochent encore, d’avoir mis en péril l’unité, l’indivisibilité natio-

nales et le sentiment de grande patrie.

Ai-je besoin d’affirmer que je ne m’associe pas à ces jugements?

Et d’abord, je n’ai pas peur des idiomes provinciaux, pas plus du provençal que du

breton ou que de l’alsacien. Il me semble que le français est assez fort pour emporter avec

lui dans les flancs de son arche. Craint-on que, si le dialecte gagne du terrain, le français
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20. Document électronique : Discours prononcés à l’inauguration de la Statue de Mistral à Maillane, le
2 avril 1929, Centre International de l’Écrit en Langue d’Oc, www.up.univ-mrs.fr/tresoc/Libre

/integrale/Libr0037.pdf.
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n’en perde? Pareille inquiétude semble, à vrai dire, assez vaine, à une époque où le chemin

de fer et l’automobile ont rapproché les distances, multiplié les communications et lancé

mille liens nouveaux qui unissent les provinces entre elles et les provinces à la capitale.

Depuis Mistral et les Félibres, sait-on moins ou moins bien le français, en Provence ?

On y sait aussi bien le français ; on y sait mieux le provençal. On a donc gagné quelque

chose ; on n’a rien perdu d’autre part.

Il fut un temps peut-être, où il pouvait y avoir une concurrence et où la langue d’oc

fut rudement traitée par les tenants de sa rivale. Ce temps est passé. Il reste donc qu’on n’a

pas le droit de laisser dépérir ce qui fut, naguère, une richesse et une gloire ; car ce serait

laisser s’anéantir une parcelle du patrimoine national ».

Au-delà de l’argument très perspicace des transformations économiques génératrices

d’assimilation linguistique dans un cadre centralisateur dont on tait l’existence, l’affirmation

d’une meilleure connaissance du provençal relève de l’habileté rhétorique : elle illustre le

double mouvement dont parle Émile Ripert, développement des études savantes, d’un côté,

et rétractation progressive de l’usage populaire, de l’autre. Personne, en place de Maillane,

ne fera bien entendu ce genre d’objections, dans un décor exhibant avec soin la symbolique

républicaine.

Mais Mistral n’est ni toute la langue, ni toute la pensée occitane. Le mouvement est

suffisamment puissant pour inspirer nombre de clercs talentueux mais aussi des débats

internes.

Commençons par le domaine politique, avec l’appel de la Fédération régionaliste

française rédigé par le félibre Charles Brun en 190121, qui prône l’organisation de la France

en 20 régions, chacune dotée d’une capitale et d’une assemblée : « Programme. – Pour être

délégué de la F.R.F. ou adhérent à la F.R.F., il suffit d’accepter le programme minimum

suivant :

I. Au point de vue administratif

1 – division de la France en régions homogènes ;

2 – création de centres régionaux ;

3 – gestion des affaires de la commune par la commune, de la région par la région,

de la nation par l’État ;

4 – création d’une juridiction arbitrale chargée de connaître des conflits l’individu,

la commune, la région et l’État.

II. Au point de vue économique

1 – liberté des initiatives communales et régionales ;

2 – conciliation des intérêts économiques de chaque région.

21. In Pierre Deyon, ibid.
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III. Au point de vue intellectuel

1 – appropriation de l’enseignement, à ses trois degrés, aux besoins régionaux et

locaux ;

2 – développement des œuvres de l’initiative privée dans le domaine des lettres, des

sciences et des arts ».

Dans les rangs de cette Fédération, on compte Mistral, dont on connaît à présent le

degré d’implication réelle dans le champ du politique, mais aussi des hommes politiques

classés très nettement à droite comme Maurice Barrès. Il serait cependant injuste d’attribuer

à ce courant de pensée la seule coloration conservatrice. En Bretagne, Émile Masson, de

la Fédération Régionaliste Bretonne, socialiste libertaire, créateur du mensuel bilingue

Brug en 1913, s’oppose à ses camarades socialistes qui voient dans le particularisme un

obstacle à la libération sociale des couches populaires ; revendiquant le fait que le prolétariat

parle breton, il souhaite associer conscience identitaire et conscience sociale. Dans la

Fédération elle-même, un félibre « rouge » nous permet de faire la jonction entre les domaines

politique et scolaire, Antonin Perbosc.

Originaire du Quercy, Perbosc va faire œuvre de clerc. Instituteur, il crée avec son

collègue Prosper Estieu l’Escola occitana. Avec lui, il remet en cause la graphie mistralienne

et propose un système orthographique pan-occitan, ce qui constitue l’une des raisons du

divorce entre languedociens et provençaux. Mais c’est son action pédagogique qui offre

pour nous le plus grand intérêt. Plus qu’un autre, il personnifie, selon Hervé Terral (2003),

le combat pour l’apprentissage de l’occitan en classe. Tandis que son collègue Estieu se

lance dans de vigoureux plaidoyers en faveur de l’occitan lors des conférences pédagogiques

de circonscription, Perbosc revendique par le verbe et par l’écrit : « Dès 1886, Perbosc

s’est prononcé dans la Tribune des Instituteurs et Institutrices de France pour l’enseignement

des “patois”… il se pique de donner alors des devoirs “en patois” à ses élèves, il est rappelé

à l’ordre par son Inspecteur (1890) mais il accède, au même moment, au Bulletin de
l’Instruction publique du Tarn-et-Garonne avec un “Toast au Quercy et à ses poètes” en

langue d’oc » (op. cit.). De surcroît, il innove : dans le village de Camberouger, avec ses

élèves, il se lance en 1900 dans une vaste collecte de dictons, proverbes et contes, sans se

complaire pour autant dans le passéisme. Il en tire les éléments d’une méthodologie de

recherche, tout d’abord dans les contenus :

« Monographie d’un village

I. La Vie au village. 1. Autrefois 2. Aujourd’hui. II. Le Folklore. 1. Contes populaires :

aventures merveilleuses ; contes épiques. Contes mystiques et superstitions. Contes familiers.

Récits. 2. Poésies populaires : Romances. Chansons d’amour. Chansons de travail. Chants

spéciaux. Chansons pour petits enfants. Chants historiques. Récitatifs, formules, etc. 3.

Traditions et légendes. 4. Proverbes et locutions proverbiales. 5. Devinettes populaires. 6.

Jeux populaires » (ibid.).

Puis dans la démarche, qui annonce celle d’un Célestin Freinet par l’association des

élèves à la construction de leurs savoirs : « L’originalité, c’est que je ne suis que le directeur

de ce travail d’équipe et que ce sont mes élèves, une quinzaine de garçons et de filles de

dix à treize ans qui le font. La première partie se déroulera sur une suite de petites
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monographies (100 environ) sur tous les sujets relatifs au terroir. Ce seront simplement des

devoirs d’élèves bien coordonnés.

La deuxième partie est la plus avancée. On m’a recueilli jusqu’ici quatre-vingts

contes… ». Il enrichit cette pratique professionnelle par la mise en place d’une correspon-

dance scolaire avec les élèves des écoles d’Auvillar, dans le Tarn-et-Garonne.

Perbosc et Estieu ne se contentent pas de jouer les provocateurs lors des réunions

organisées par la hiérarchie ou dans la presse pédagogique, ils donnent corps à une reven-

dication en l’enracinant dans la réalité scolaire et lui offrent une lisibilité à travers une

méthode empirique née d’une pratique quotidienne. Pour Hervé Terral, l’initative de Perbosc

« peut, en effet, être considérée comme une réponse délibérée, à la fois scientifique, péda-

gogique mais aussi politique, au processus d’acculturation clairement analysé dès les années

1886-87 » (ibid.).

Tandis qu’il rêve à la formation des États-Unis d’Europe, Perbosc arrache la reven-

dication linguistique au champ virtuel du phantasmatique. Loin de l’étonnant cérémonial

félibréen, il donne corps par anticipation au contenu de l’article de Jean Jaurès, paru dans

la Dépêche de Toulouse en août 1911 : « Pourquoi ne pas profiter de ce que la plupart des

enfants de nos écoles connaissent et parlent encore ce qu’on appelle d’un nom grossier le

“patois” ? Ce ne serait pas négliger le français : ce serait le mieux apprendre au contraire

que de le comparer familièrement dans son vocabulaire, sa syntaxe, dans ses moyens d’ex-

pression, avec le languedocien et le provençal… J’aimerais bien que les instituteurs, dans

leurs congrès, mettent cette question à l’étude ». La pensée de Jaurès, fortement inspirée

ici de Bréal mais aussi sensibilisée par le discours régionaliste a beaucoup évolué : dans

un article du même journal, il avait adressé une Lettre aux instituteurs (15 janvier 1888)

dans laquelle il défendait les principes de l’école laïque et les savoirs scolaires dans leur

plus grande généralité : « …lorsque d’une part vous aurez appris aux enfants à lire à fond,

et lorsque d’autre part, en quelques causeries familières et graves, vous leur aurez parlé

des grandes choses qui intéressent la pensée et la conscience humaine, vous aurez fait sans

peine, en quelques années, œuvre complète d’éducateurs… ». Il propose donc d’ouvrir

désormais l’espace scolaire à l’accueil des idiomes locaux, mais en associant les enseignants

dans une démarche horizontale d’élaboration collective progressive. Certes, sa position

demeure prudente et très adossée à celle de Bréal, mais elle a le mérite d’exister et de

résonner dans le paysage politique national.

Le recours à l’exemple occitan nous aura donc permis de cerner les incertitudes et

les potentialités qui s’offrent à la revendication des langues minorées. L’Occitanie, territoire

quasi indiscernable, revendiqué, dénié, objet de controverses car partie essentielle du tout

(Barère ne conteste pas l’usage des dialectes occitans mais combat les langues du péril

frontalier tandis que Paris et Meyer refusent d’y voir autre chose que des traits dialectaux),

donne aux « idiomes locaux » un poète à la célébrité internationale, un mouvement à l’in-

fluence considérable22, un pédagogue aux intuitions remarquables et un homme politique

22. Sur le modèle des jeux floraux provençaux, par exemple, A Muvra consacrera des poètes à l’occasion

de merendoni (pique-niques) annuels.
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promis à l’exercice du pouvoir et ouvert à une certaine prise en compte du fait régional.

Espace géographique et symbolique de la langue contestée, niée, déchirée, forme dessinée

à l’encre sympathique apparaissant ou disparaissant en fonction du degré d’adhésion ou

de rejet, elle produit des penseurs et des hommes d’action de premier plan, récupérant les

lambeaux d’une conscience pour la (re)constituer patiemment. L’occitan, la lengua d’oc,

offre tout à la fois l’exemple le plus explicite d’une situation de minoration et le plus

pertinent d’une tentative de retournement de celle-ci.

Désormais, une revendication linguistique a réussi à produire un discours auquel

des régions fortement typées sont susceptibles de s’identifier : des jalons existent qui

permettent de guider le voyageur hésitant sur un parcours initiatique. Et l’entre-deux

guerres verra effectivement l’Alsace, la Bretagne et la Corse se risquer en ces nouvelles

contrées, plus tout à fait terrae incognitae. Dans la prochaine partie, nous allons nous

intéresser à l’émergence du fait linguistique dans le paysage éducatif ; outre l’étude

descriptive et le rappel d’une chronologie aujourd’hui bien connue, il nous semble du

plus grand intérêt de nous demander si c’est en raison de la seule action des forces centri-

fuges que les « langues et dialectes locaux » vont finir par trouver un certain droit de cité

dans l’éducation nationale. Nous découvrirons alors que de nouveaux débats nationaux,

impensables avant la Seconde Guerre, viennent secouer et lézarder un édifice de croyances

et de certitudes dont l’infaillibilité ne pouvait se discuter.
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TROISIÈME PARTIE

DE L’AVÈNEMENT
À LA MISE EN ŒUVRE
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Sur quoi repose cet édifice ? Sur une assise positiviste dont nous avons pu éprouver

la solidité au sein du pouvoir politique et du pouvoir scientifique et culturel, chez les

savants et les clercs. Jusqu’à la Première Guerre mondiale en effet, il semble difficile,

voire impossible, de contester la grille d’analyse générant l’intelligibilité du monde, de

ses origines au moment où l’on se trouve à l’exposer et à la diffuser. Mais, dans la

conscience collective, la fonction d’étayage du paradigme républicain va perdre progres-

sivement de sa puissance structurante en raison d’événements d’ordre divers, à la portée

décisive : il y a d’abord, bien sûr, la Première Guerre mondiale où vont disparaître les

mirages d’une croyance absolue dans le progrès de la civilisation industrielle. Cependant,

ce conflit majeur ayant joué un rôle déterminant dans l’intégration nationale, il s’est alors

agi de permettre à tous les enfants de province dont les aînés ont versé leur sang d’accéder

au bénéfice d’un dispositif éducatif plus égalitaire (Derouet, 1992, ibid.) ; l’on va ainsi

passer d’une organisation de l’enseignement en deux ordres1, qui prédestine les élèves

en fonction de leur appartenance sociale, à une structuration par niveau autour du collège

unique, dont la réforme Fouchet dessine les premiers contours en 1963 ; surgit peu de

temps après un discours global de contestation visant à démasquer des mécanismes cachés

de reproduction sociale : derrière l’affichage généreux d’un égalitarisme institutionnalisé

fonctionnerait en fait, imparable, un système de sélection des élites. À ce premier type

de critique interne, qui devient peu à peu connu des enseignants et du grand public, s’en

ajoute un second, relatif aux savoirs eux-mêmes : ici entrent en jeu le discours des sciences

humaines, l’anthropologie et l’histoire en particulier, avec à la fois une nouvelle vision

de l’Autre, une remise en cause de l’histoire événementielle et une lecture sans concession

du fait colonial, auxquelles il faut ajouter l’apport intellectuel décisif de Michel Foucault

dans le domaine épistémologique. C’est à ce type de critique qu’il convient également

de rapporter d’autres formes de contestation, plus marginales par rapport à la problématique

d’ensemble : femmes, homosexuels, communautés minorées. Bien entendu, c’est à ces

dernières que nous voulons ici nous intéresser plus particulièrement : nous entendons en

effet identifier les liens pouvant exister entre un discours global de contestation et de

déconstruction et un autre susceptible d’intéresser une partie définie du corps social ;

dans cette optique, l’analyse des textes de l’écrivain occitan, Robert Lafont, constituera

à nos yeux l’aboutissement d’une pensée dont les premiers ferments sont apparus à l’aube

de la Première Guerre mondiale.

C H A P I T R E

UNE PENSÉE CONTESTÉE1

1. Cf. 1re partie, 1er et 2e chapitres.
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1. LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE : LE TEMPS DES FISSURES

L’affrontement sanglant des plus puissantes nations européennes de l’époque laisse

les peuples du vieux continent au bord d’une béance ; à leurs pieds s’ouvre un abîme où

pourrait s’engloutir à jamais une civilisation entière. C’est bien le sens de La crise de l’esprit,
texte que publie en 1919 Paul Valéry2 : « Nous autres, civilisations, nous savons maintenant

que nous sommes mortelles3 ». La première guerre confirme en quelque sorte un certain degré

de finitude politique et sociale ; celle-ci trouve sa matéralisation dans l’État moderne, initié

en France avec la Révolution, dont l’un des signes d’existence repose en temps de conflit sur

la conscription générale, là encore héritée de 1789 ; mais cette forme accomplie de la vie en

commun porte en son sein même les germes de l’autodestruction car, pour la première fois,

à la mobilisation des masses s’est ajoutée celle des moyens technologiques, qui donnent désor-

mais à tout choc militaire la dimension d’une géhenne universelle. Dans l’immense conflit,

non seulement le sens commun mais encore le système des valeurs ont vacillé dangereusement ;

plus encore que les désastres humains et économiques, il faut bien parler d’une crise morale

majeure, marquée en particulier par la disparition d’une grande partie de l’élite intellectuelle

européenne : « Il y a des milliers de jeunes écrivains et de jeunes artistes qui sont morts. Il y

a l’illusion perdue d’une culture européenne et la démonstration de l’impuissance de la connais-

sance à sauver quoi que ce soit ; il y a la science, atteinte mortellement dans ses ambitions

morales, et comme déshonorée par la cruauté de ses applications… L’oscillation du navire a

été si forte que les lampes les mieux suspendues se sont à la fin renversées4 ». Si bien que la

partie consciente du monde, « la partie précieuse de l’univers terrestre5 », celle qui a bâti sa

notoriété, son bien-être et son prestige sur les conquêtes de l’esprit, court le risque de revenir

à des frontières physiques ténues que sa civilisation avait fait largement reculer : « L’Europe

deviendra-t-elle ce qu’elle est en réalité, c’est-à-dire un petit cap du continent asiatique ?6 ».

Certes entre dans ce texte l’exigence stylistique qui le fait parfois basculer dans l’exercice

rhétorique, certes aussi domine la croyance évolutionniste issue du positivisme :

« C’est là que l’on assiste aux phénomènes précurseurs de la formation de l’Europe

et que l’on voit se dessiner à une certaine époque la division de l’humanité en deux groupes

de plus en plus dissemblables : l’un, qui occupe la plus grande partie du globe, demeure

comme immobile dans ses coutumes, dans sa puissance pratique ; il ne progresse plus, ou

ne progresse qu’imperceptiblement.

L’autre est en proie à une inquiétude et à la recherche perpétuelles. Les échanges

s’y multiplient, les problèmes les plus variés s’agitent dans son sein, les moyens de vivre,

de savoir, de pouvoir s’accroître, s’y accumulent de siècle en siècle avec une rapidité extra-

ordinaire. Bientôt la différence de savoir positif et de puissance, entre elle et le reste du

2. Deux lettres publiées à Londres le 11 avril 1919, reproduites dans Paul Valéry, Œuvres I, 1957, Gallimard,

La Pléiade, Paris.

3. 1re lettre.

4. op. cit.
5. 2e lettre.

6. op. cit.
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monde devient si grande qu’elle entraîne une rupture de l’équilibre. L’Europe se précipite

hors d’elle-même, elle part à la conquête des terres…7 ».

Il n’en demeure pas moins vrai qu’au cœur de la civilisation européenne, en son noyau

dur même se loge et se love désormais une inquiétude ontologique : à la croyance en une

certaine forme d’accomplissement d’un mode de vie évolué et universalisant succèdent non

seulement le sentiment d’un rétrécissement spatial, l’Europe péninsule asiatique, mais encore

l’angoisse existentielle du suicide collectif d’une civilisation, dont participe la capacité de

la science, œuvre initialement au service de l’homme, à mobiliser l’énergie créatrice de ce

dernier à des fins mortifères. Si bien que l’on peut parler ici de l’ébranlement d’une croyance

indéfectible et de la perception instinctive, non objective, d’un certain relativisme : si cela

ne débouche pas sur un discours global de renouvellement de la pensée, du moins en trouve-

t-on ici les prémices.

Cette distance nécessaire avec soi-même pour mieux comprendre l’autre, sans doute

la trouve-t-on exprimée de façon aboutie, quelques décennies plus tard, chez Claude Lévi-

Strauss (1955), dans la narration de sa traversée forcée de l’Atlantique durant la Seconde

Guerre mondiale. Mais, en attendant la fin du premier conflit, le mouvement dada multiplie

à Zurich les provocations contre toute forme d’art et s’acharne à déconstruire le langage

et toute volonté de signifier, consacrant l’absurdité irréductible du monde tandis que la

littérature des années qui succèdent au conflit devient une arme de dénonciation et l’ex-

pression d’un pessimisme profond, dont rend parfaitement compte la « métaphore de l’étouf-

fement, essentielle au roman de Roger Martin du Gard, Épilogue… » (Green, 1993). En

Corse même, particulièrement meurtrie comme tant de provinces rurales, l’image d’Épinal

d’une mère patrie bienfaitrice se voit remise en cause dans les chansons populaires :

Sì una guerra si dichjara,

Una cum’è quella di prima,

Tandu trovanu li Corsi

Per buccalli in prima ligna…8

Mais tandis que l’entre-deux guerres voit les peuples européens retourner d’abord

vers une certaine prospérité économique, en France, la question d’un enseignement plus

égalitaire préoccupe les esprits.

2. L’INSTITUTION SCOLAIRE : UNE PREMIÈRE RUPTURE

L’école, après avoir été le ciment de la nation, doit offrir à ses fils les meilleures

chances d’accomplissement individuel. Il s’agit aussi d’une sorte de devoir moral envers

les provinces dont les enfants, tombés nombreux au combat, concrétisent par leur sacrifice

l’unité accomplie de la nation, objectif principal de la « laïque ». C’est tout l’effort d’une
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7. Ibid.

8. TdA : « Si une guerre se déclare/ Une guerre comme la précédente/ Alors on vient chercher les Corses/

Pour les placer en première ligne… ».
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génération d’acteurs politiques tournés vers la fin du cloisonnement de l’enseignement en

deux ordres, à travers le mot d’ordre de l’école unique, dont la paternité revient à un groupe

d’universitaires anciens combattants, les Compagnons de l’Université nouvelle (1918).

L’enseignement secondaire, fermé aux classes populaires et dont le latin constitue le verrou

disciplinaire, coexiste avec l’enseignement primaire : celui-ci « ne constitue donc pas un

premier niveau d’enseignement, par lequel tous les enfants passeraient. C’est un enseigne-

ment autonome, qui débouche sur la vie active… » (Prost, 1982) ; à côté de ceux-ci et de

façon plus marginale, le dispositif des EPCI (écoles pratiques du commerce et de l’industrie)

et des ENA (écoles nationales d’apprentissage) créé à l’initiative de l’État, des municipalités

ou de sociétés privées. La réforme Berthoin (1959) porte la scolarité obligatoire de 14 à 16

ans et aménage un cycle d’observation après l’enseignement élémentaire, mais sans modifier

la structure globale du secondaire puisque cette innovation n’a pas d’incidence réelle sur

l’orientation (Prost, ibid.). La réforme Fouchet (1963), en créant les collèges d’enseignement

secondaire (CES), rationalise le système en organisant sur quatre années un premier cycle

d’enseignement secondaire, tandis que la réforme Haby (1975) en achève l’ordonnancement

en trois niveaux consécutifs par l’institution du collège unique destiné à accueillir l’ensemble

des élèves issus du primaire, structure dont beaucoup aujourd’hui constatent l’essoufflement

et les difficultés (Troger, 2003).

On peut donc considérer qu’à cette date a été poursuivi et atteint un objectif évident

de démocratisation, encore faut-il s’entendre sur le sens à attribuer à ce terme. Le système

s’est unifié, homogénéisé et a accueilli la totalité des élèves dans une scolarité obligatoire

prolongée : en termes quantitatifs, on peut parler de réussite ; mais existe une deuxième visée,

la réduction des inégalités sociales : les besoins nouveaux du pays, l’élévation générale du

niveau de vie exigent un élargissement de la base sociale de recrutement des élites, d’où cette

recherche systématique d’un tronc commun, de Jean Zay (1937) à René Haby (1975). Cette

inégalité originelle doit être corrigée non seulement par la réduction de l’inégalité des chances

d’accès à l’école mais aussi en s’attaquant à « l’inégalité des parcours et des résultats scolaires »

(Duru-Bellat, Henriot-Van Zanten, 1992). Pour atteindre cet objectif ambitieux, il faut convo-

quer le puissant modèle de socialisation de l’intérêt général (Derouet, 1992, ibid.). Ce modèle

est issu des Lumières et de la tradition révolutionnaire : il s’agit de libérer l’individu « de

toutes ses attaches domestiques » (op. cit.). L’école doit être un monde clos, séparé, protégé,

où l’éducateur exposera l’enfant au contact permanent de ses pairs ; mais cette séparation

s’applique également aux savoirs dont la sélection s’effectue en fonction de leur degré de

généralité, expurgés qu’ils sont de toute référence au vécu immédiat, familial, social, régional :

« … le partage didactique peut s’inscrire dans la logique de l’École de la République qui,

depuis plus d’un siècle, conduit à privilégier les savoirs universels, communs à tous et abstraits,

la haute culture, l’histoire, la science ; et qui relègue hors de l’École les savoirs particuliers,

“particularistes”, proches de l’expérience, des terroirs et des communautés, les dialectes et

les patois, les croyances religieuses, les savoirs chauds et pratiques… »9 (Gautherin, 1996).

9. Ceci est tout à fait vrai dans l’enseignement secondaire, mais un peu moins dans l’enseignement primaire

où la recherche d’accommodements locaux n’est en fait pas exclue a priori : cf. 2e partie, 1er chapitre.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 186



Qui décide du tri entre les savoirs généraux et les « savoirs vernaculaires » (ou « adven-

tices », ibid.) ? En la matière, le contrat social détermine des producteurs/distributeurs

et des consommateurs, comme le montrera le travail de la culture critique. Pour parfaire

le système de distribution et de circulation – verticale – des savoirs, deux outils sont

encore nécessaires : la standardisation et la centralisation. La standardisation passe par

un certain nombre d’objets : pour l’école des objectifs, des programmes, des examens,

des emplois du temps, une carte scolaire, une sectorisation ; pour les fonctionnaires des

missions, des grades nationaux, des évaluations par un corps d’inspection. Si cet ensemble

vit durant très longtemps sur un consensus tacite entre les acteurs impliqués, ce sont

précisément ces deux modalités de mise en forme souhaitée du monde scolaire qui vont

contribuer à y mettre fin.

En effet, le pilotage du système en permet l’étude externe : ce sera le rôle de la

statistique nationale, qui servira ici de facteur déclenchant. Deux chercheurs de l’Institut

national d’Études Démographiques (INED), A. Girard et H. Bastide, suivent de 1962 à

1972 une cohorte de 20 000 élèves issus du primaire à la première date (Duru-Bellat,

Henriot-Van Zanten, ibid.) ; de l’analyse des données (fort nombreuses) ressort de façon

indéniable et très significative qu’à l’école est à l’œuvre une puissante sélection sociale :

se manifestant à travers trois variables déterminantes, la réussite à l’école primaire,

l’habitat et l’origine sociale, cette sélection matérialise la relation entre inégalités et

parcours scolaire. Cette étude conforte en fait la théorie de la reproduction par laquelle

s’introduit la culture critique dans le débat scolaire : dans leurs deux ouvrages La repro-
duction (1964) et Les héritiers (1970), Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron mettent

en lumière des « processus invisibles » qui contredisent le principe d’une « sélection

visible » (Derouet, 2001, op. cit.). Le postulat de l’égalité des chances s’effondre, et avec

lui le principe de la centralisation qui en constituait l’indispensable instrument, tandis

que s’installe un scepticisme durable et généralisé. Mais cette approche sociologique

néglige une exploration endoscopique du système, telle que la pratique la sociologie

britannique ; ne le considérant qu’en ses tenants et aboutissants, elle ignore l’univers des

différents acteurs, de leurs relations dynamiques et des rapports que ces dernières entre-

tiennent avec le savoir. Or, c’est précisément sur les savoirs, question longtemps négligée,

que va s’opérer une nouvelle rupture, celle du « second mouvement critique » (ibid.).

3. CONTRE L’UNANIMITÉ D’UNE MISE EN FORME SCOLAIRE :
LE RELATIVISME CULTUREL

Cette rupture a lieu en raison de l’apparition de nouveaux concepts générés dans

deux disciplines du champ des sciences humaines en plein développement dans les années

cinquante, l’anthropologie et l’histoire. La première peut s’identifier à l’un de ses auteurs

clés, Claude Lévi-Strauss : auteur de nombreuses enquêtes de terrain, poursuivant dans le

temps une réflexion aussi féconde que profonde, il va démontrer la substantielle humanité

de toute expérience collective du monde, sous quelque latitude que ce soit, et, partant, l’in-

dispensable relativisme de toute approche raisonnée des faits humains.
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Considérons d’abord Race et histoire10, un court essai rédigé pour l’Unesco en 1952

dans le cadre de la lutte contre le racisme. Il s’agit d’une spéculation intellectuelle visant

à en démonter dialectiquement les mécanismes ; la thèse centrale est la suivante : réfuter

le postulat initial du racisme, son « péché originel », qui « consiste dans la confusion entre

la notion purement biologique de race… et les productions sociologiques et psychologiques

des cultures humaines » (op. cit.). Si cette idéologie fait à l’époque partie d’une opinion

commune, c’est que l’ethnocentrisme qui l’a générée s’appuie sur un discours scientifique

qui a rendu possible une expérience historique, la colonisation, et sa représentation sublimée,

tant au sein du pouvoir politique que parmi les masses, le colonialisme, comme nous le

verrons plus loin. Or l’ethnocentrisme procède d’une pensée totalisante qu’il diffuse dans

la société qui le produit et dont il se nourrit en retour par l’adhésion générale qu’il engendre

au sein de celle-ci. Lévi-Strauss entend combattre cette idéologie de la hiérarchie et du

modèle : s’appuyant sur la disproportion du rapport quantitatif entre races et cultures, il

considère la diversité de ces dernières, infiniment plus nombreuses, comme « un aspect…

très important de la vie de l’humanité », qui « ne se développe pas sous le régime d’une

uniforme monotonie, mais à travers des modes extraordinairement diversifiés de sociétés

et de civilisations » (ibid.).

La diversité doit se penser de façon non consécutive mais simultanée, il s’agit d’une

mutation conceptuelle fondamentale : en inscrivant la simultanéité dans le continuum de

l’expérience humaine, il balaie implicitement la théorie des stades d’Auguste Comte et son

corollaire, la théorie évolutionniste. En privilégiant l’approche synchronique des cultures,

qu’il inscrit dans un tout, il tente d’identifier un certain nombre d’universaux par l’application

de la méthode structurale ; il choisit notamment de s’appuyer sur la méthode phonologique :

comme il l’explique dans Anthropologie structurale11, il introduit « dans l’étude des faits

sociaux une rigueur comparable à celle qui prévaut dans l’investigation des faits de langage »

(Izard, 1991 A) : en examinant les manifestations concrètes d’une culture donnée (les phéno-

mènes linguistiques conscients), on peut parvenir à leur « infrastructure inconsciente » (les

lois phonologiques) ; les faits en eux-mêmes (les phonèmes) ne possèdent pas de signification

précise, celle-ci n’apparaît que dans l’étude de leurs relations (sur les axes syntagmatique

et paradigmatique) qui met en évidence un système (terme valable dans les deux champs).

Mais revenons à Race et histoire : Lévi-Strauss poursuit ainsi avec les précautions métho-

dologiques d’usage : « … la diversité des cultures humaines est, en fait dans le présent, et

aussi en droit dans le passé, beaucoup plus grande que tout ce que nous sommes destinés

à en connaître jamais » (ibid.), propos que ne reniera pas Claude Hagège en ce qui concerne

les langues du monde (1985). Cette diversité ne doit d’ailleurs pas s’envisager en termes

statiques, bien au contraire, elle participe dans son essence à la dynamique des rapports

inter ethniques ; elle doit d’ailleurs s’envisager non seulement sous l’angle classique de

différences identitaires initiales mais aussi en termes de processus de différenciation ; exem-

plifiant son point de vue, il mentionne les cultures américaines : « … ce gros fragment

10. Paris, Éditions Denoël ; Réédition Folio Essais, 1987.

11. 1958, Paris, Plon.
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d’humanité détachée consistait en une multitude de sociétés, grandes ou petites, qui avaient

entre elles des rapports fort étroits. Et à côté des différences dues à l’isolement, il y a celles,

toutes aussi importantes, dues à la proximité : désir de se distinguer, de s’opposer, d’être

soi » (ibid.). L’auteur tord ensuite le cou à l’ethnocentrisme, dont il constate l’extrême

banalité à travers le monde : tels les barbares de l’antiquité grecque, sont généralement

conçus comme hors de l’humanité tous ceux qui n’appartiennent pas à une ethnie « sauvage »

donnée, dont les membres ont tendance à se désigner en tant qu’êtres humains12. Cet ethno-

centrisme réciproque se manifeste de façon paradoxale dans le fait suivant : « Dans les

Grandes Antilles, quelques années après la découverte de l’Amérique, pendant que les

Espagnols envoyaient des commissions d’enquête pour rechercher si les indigènes possé-

daient ou non une âme, ces derniers s’employaient à immerger des blancs prisonniers afin

de vérifier par une surveillance prolongée si leur cadavre était ou non, sujet à la putréfaction »

(ibid.). Le concept de simultanéité invalide la prétendue supériorité des sociétés occiden-

tales dans la mesure où il démasque le sophisme sur lequel celle-ci prétend s’appuyer : le

faux évolutionnisme. En effet, il ne peut exister aucune analogie entre l’évolutionnisme

darwinien, caractérisé par des stades ou des étapes d’un développement unique, et le fait

culturel humain dans la mesure où l’humanité ne peut se catégoriser tout entière par son

déplacement le long d’un axe sur lequel, partant d’une origine commune, elle progresserait

linéairement vers un but unique. Or, c’est bien le point de vue des premières conclusions

de la science anthropologique, lorsque Lucien Levy-Bruhl établit en 1910 un distinguo de

nature entre nos sociétés héritières du rationalisme et « de la science positive » et la « menta-

lité primitive », qualifiée de « prélogique » : celle-ci, se refusant à envisager de façon ration-

nelle la causalité, au pire coexistera avec les sociétés à mentalité logique, au mieux disparaîtra

au contact de représentants des sociétés plus évoluées (Ruscio, 2002). Pour prouver ses

affirmations, Lévi-Strauss prend appui sur différents exemples : les matériaux lithiques,

les arts, l’économie. En matière d’outils en pierre, peu d’analogies sont possibles entre les

instruments préhistoriques et ceux des tribus australiennes contemporaines. L’art rupestre

européen offre des scènes profondément réalistes tandis que les « arts primitifs » privilégient

la stylisation. En Europe, agriculture et domestication animale vont sensiblement de pair

tandis qu’en Amérique la première se développe dans la quasi ignorance de la seconde.

Faut-il encore rappeler l’apport fondamental de la culture de quatre plantes américaines à

la culture occidentale : la pomme de terre, le caoutchouc, le tabac, la coca ? Et l’extrême

précision des connaissances empiriques des tribus amazoniennes en matière de pharmacopée

botanique, tant pour les soins aux personnes que pour les techniques de chasse ? Opposant

plutôt « histoire cumulative » de nos sociétés où les faits marquants s’agrègent en des

sommes périodiques plutôt qu’en une progression continue, et « histoire stationnaire », où

ceux-ci sont disposés de façon plus étale, Lévi-Strauss aboutit à l’incontournable constat
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12. En corse, le terme cristianu (chrétien) désigne l’appartenance religieuse et par extension l’appartenance

au genre humain. Un enfant non baptisé est turcu, « turc », c’est-à-dire sarrasin, non humain, tant

qu’il n’a pas reçu ce sacrement.
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de l’historicité de toute culture que nous ne pouvons trier et sélectionner qu’en fonction de

notre degré d’appartenance et/ou d’identification à telle ou telle d’entre elles.

Dans La pensée sauvage13, Lévi-Strauss approfondit sa connaissance des sociétés

primitives ; il rend compte de la complexité de leurs paradigmes, en particulier dans les

deux domaines des taxinomies botaniques et des filiations totémiques. « Les classifications

indigènes ne sont pas seulement méthodiques et fondées sur un savoir théorique solidement

charpenté. Il arrive aussi qu’elles soient comparables, d’un point de vue formel, à celles

que la zoologie et la botanique continuent d’utiliser » (op. cit.). Et de citer les techniques

de conservation et de déshydratation des aliments chez les Indiens Aymara d’Amérique du

Sud, dont l’armée américaine s’inspirera durant la dernière guerre, ou bien encore l’extrême

raffinement de la sélection des semences de maïs en Assam. Le système totémique, lui,

met en relation métaphorique un groupe humain avec les éléments animés ou inanimés

composant le monde physique par la relation d’équivalence qu’il établit entre le premier

et certains des seconds. Cette relation analogique permet de fixer des règles de circulation

des individus au moyen d’interdits (sexuels, alimentaires, comportementaux), de préconi-

sations et d’injonctions. Elle constitue également un système explicatif et prescriptif de la

fondation du monde et de sa perpétuation. À ce titre, le mythe yoruba générant la détermi-

nation des règles de circulation des femmes à partir de six groupes mythiques initiaux,

humains ou non humains, relève d’un arbre de probabilités extrêmement ramifié et raffiné.

Pour achever ce bref parcours de la pensée de Lévi-Strauss, nous ne résisterons pas

au plaisir d’une dernière métaphore à laquelle celui-ci a recours dans Tristes tropiques
(1955). Mieux que tout discours élaboré, la parabole, métaphore ou mythe, ne constitue-t-

elle pas, dans l’art de convaincre, un scalpel précis et efficace au service de la persuasion ?

« À la Martinique, j’avais visité des rhumeries rustiques et négligées ; on y employait

des appareils et des techniques restés les mêmes depuis le XVIIIe siècle. Au contraire, à Porto

Rico, les usines de la compagnie qui possède sur toute la production une sorte de monopole

m’offraient un spectacle de réservoirs en émail blanc et de robinetterie chromée. Pourtant,

les rhums de la Martinique, goûtés au pied des vieilles cuves de bois engrumelées de déchets,

étaient moelleux et parfumés, tandis que ceux de Porto Rico sont vulgaires et brutaux. La

finesse des premiers est-elle donc faite des impuretés dont une préparation archaïque favorise

la persistance ? Ce contraste illustre à mes yeux le paradoxe de la civilisation dont les

charmes tiennent essentiellement aux résidus qu’elle transporte dans son flux, sans que

nous puissions pour autant nous interdire de la clarifier » (op. cit.).

4. CONTRE L’HISTOIRE ÉVÉNEMENTIELLE : LA LONGUE DURÉE

L’histoire partage donc avec l’anthropologie la responsabilité de la « déstabilisa-

tion » des savoirs scolaires. La seconde rupture s’opère avec l’école des Annales, à partir

de l’entre-deux guerres, qui remet en question la grille de lecture positiviste et se maté-

13. 1962, Paris, Plon, Agora.
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rialise avec la publication de la Grammaire des civilisations par Fernand Braudel en

196314. Précisons d’abord le contexte de sa rédaction : l’ouvrage se veut une contribution

à une modification des programmes d’histoire, amorcée en 1957 sous la IVe République

en classe de sixième, et devant atteindre la terminale en 1962. Il repose sur le principe

de la contestation radicale de l’histoire événementielle dont l’application programmatique

s’articule sur la délimitation de tranches successives. Non pas que celle-ci disparaisse,

car selon Braudel les concepts de déroulement et de successivité sont indispensables pour

fixer la mémoire de jeunes élèves : « J’ai toujours prôné, pour les enfants15, un récit

simple, des images, des récits, des séries de télévision, soit en gros une histoire tradi-

tionnelle mais améliorée, adaptée aux médias16 dont les enfants ont l’habitude » (op. cit.).

Mais l’histoire ne doit pas devenir hagiographie nationale et occulter ainsi une appré-

hension globale des sociétés à travers le temps : « Le grand problème est, chemin faisant,

de… faire découvrir la perspective, la réalité du temps vécu, les directions et significations

qu’il implique, les successions qui, en le marquant, le jalonnent et lui donnent un premier

visage reconnaissable » (ibid.). Si l’enseignement des périodes doit perdurer, il s’agit

cependant de faire de la classe de terminale une sorte de propédeutique à l’histoire

nouvelle, une histoire totale où l’on tente de comprendre le grand mouvement d’ensemble

des civilisations. Ici, de manière explicite, la jonction s’opère entre histoire et anthropo-

logie, Braudel sollicitant l’interdisciplinarité par la mobilisation des sciences humaines :

« L’histoire nouvelle est une annexion voulue des diverses sciences de l’homme » (ibid.).

Le but affiché consiste à faire du futur citoyen une personne responsable de ses choix

sociétaux grâce à une culture systémique (et systématique) et à la capacité d’analyse des

faits quotidiens que génère cette dernière : « Il me semble nécessaire qu’à dix-huit ans,

à la veille de se préparer à un métier quel qu’il soit, nos jeunes gens soient initiés aux

problèmes culturels de l’économie et de la société, aux grands conflits culturels du monde,

à la pluralité des civilisations. Être capables, pour prendre une image claire, de lire un

grand quotidien d’information en comprenant ce qu’ils lisent » (ibid.).

Ce vaste projet n’aboutira pas, les résistances étant multiples, de l’université aux ensei-

gnants eux-mêmes en passant par l’inspection générale et les éditeurs de manuels. Il débouchera

cependant sur la naissance d’une nouvelle discipline dans les classes de lycée, les sciences

économiques et sociales. Mais une césure épistémologique a eu lieu, définitive, liquidant le

consensus de l’histoire lavissienne. Elle se matérialise tant dans les objectifs que dans la

méthode et les contenus. Ernest Lavisse (1842-1922) avait érigé, conduit puis influencé l’en-

seignement de l’histoire sous la IIIe République et, bien après sa mort, jusqu’aux années

soixante. Son emprise apparaissait alors totale : « Au début du siècle, l’historien officiel,

Ernest Lavisse, était présent sur tous les fronts. À l’Université, il était le chef de file de

l’école positiviste française, mais c’était lui également qui rédigeait les manuels de l’en-

seignement primaire et de l’enseignement secondaire » (Derouet, 2000, A). Ancien chef
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14. Nouvelle édition : Paris, Arthaud-Flammarion, 1987.

15. Mot en italique dans le texte, NdA.

16. Idem.
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de cabinet  officieux de Victor Duruy, il poursuit une carrière au faîte de la hiérarchie scolaire :

maître de conférences à l’École normale supérieure en 1876, professeur à la Sorbonne en

1888 puis directeur de l’École normale en 1904. Bonapartiste converti au républicanisme,

la guerre de 1870 l’a laissé profondément meurtri. Soucieux de revanche vis-à-vis de

l’Allemagne, il aspire à faire naître une conscience nationale dont l’enseignement de l’histoire

constituera le ferment ; il faut mettre la France en ordre de bataille, le contrôle de l’appareil

éducatif doit être en conséquence total : sur la formation des enseignants, sur la production

des savoirs, et particulièrement de ceux de l’école primaire, que Lavisse façonne avec ardeur

et passion suivant une idée directrice quasi obsessionnelle : fortifier la démocratie républicaine

pour armer la France (Nora, 1984). Le but étant connu, voyons la méthode, présentée dans

les « petits Lavisse », condensés d’une Histoire de France monumentale en 27 volumes.

« Tout d’abord il s’agit de savoirs totalement assertifs », reposant sur la conception d’une

« histoire de la nation française qui met en avant la construction de l’État-nation et son incar-

nation par la troisième République laïque et bourgeoise » (Derouet, op. cit.). Cette sorte de

vérité révélée suit alors le chemin de l’événement, où la chronologie joue un rôle essentiel,

« déroulement ordonné, animé par la finalité révolutionnaire… » (Nora, op. cit.). Mais les

ouvrages ne manquent pas de qualités pédagogiques17 : simplification du vocabulaire, division

des textes en courtes phrases numérotées, présence systématique de gravures, de courts récits,

de questions de lecture, alternance des caractères d’imprimerie soigneusement choisis. Au

service de cet enseignement, on trouve donc un homme à l’énergie débordante et au savoir-

faire indéniable, non seulement sur le plan scolaire mais encore dans l’aptitude à configurer

le système éducatif pour générer un contrôle durable, au-delà de sa mort même, des

producteurs de « savoirs intermédiaires » (Alpe, Legardez, 2001) : « En survolant un échantillon

de 41 livres d’école édités entre 1905 et 1962, qui représentent les différents programmes

d’histoire de l’enseignement primaire et secondaire, une première constatation s’impose : la

production des récits pédagogiques officiels est limitée à un cercle restreint d’initiés, puisque

l’on ne dénombre que 28 auteurs, et que plusieurs des ouvrages sont co-rédigés » (Savarèse,

2003). La centralisation administrative et son mode de recrutement des élites engendrent une

forte cohésion de la hiérarchie intellectuelle : « … l’écriture des manuels d’histoire est confiée

aux seuls enseignants affichant de longues années de dévouement à l’ordre scolaire, puisqu’il

s’agit à la fois des plus brillants et des plus disciplinés, des plus titrés et des plus obéissants »

(op. cit.), enseignants aux origines souvent modestes, illustrations vivantes de la mobilité

sociale ascendante mise en place par les républicains.

À cette conception d’une histoire aux relents bellicistes, en ordre de marche, va se

substituer chez Braudel la « télé-histoire », « histoire au long souffle », basée sur le concept

de la longue durée et la méthode quantitative : l’enseignement d’un passé proche et d’un autre

plus lointain doit se voir coiffé en bout de course par un effort de compréhension de la dyna-

mique profonde des civilisations. Cet ample et complexe effort d’intellection abandonne les

certitudes toutes faites d’un programme injonctif pour s’essayer avec humilité à une étude

de la praxis globale des ensembles civilisationnels, tant dans sa dimension matérielle (les

17. Dont s’inspire l’Histoire des Corses d’Ambrosi, cf. 2e partie, 1er chapitre.
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infrastructures) qu’idéologique et spirituelle (les superstructures). Il doit s’opérer par la convo-

cation systématique des « … sciences sociales voisines : géographie, démographie, économie,

sociologie, anthropologie, psychologie ». Il repose sur quatre grands principes : l’appréhension

et la compréhension de l’espace, l’appréhension et la compréhension des sociétés qui y vivent,

l’appréhension et la compréhension de l’économie qu’elles y développent, l’appréhension et

la compréhension de leur psychologie collective. Ceux-ci, par un système de mise en relation

des différentes civilisations au moyen de la grille d’analyse proposée, constitueront les axes

paradigmatique et syntagmatique de la méthode structurale appliquée au champ de l’histoire,

méthode que mentionne de façon implicite le titre même de l’ouvrage.

5. UNE NOUVELLE APPROPRIATION DE L’HISTOIRE

À cette nouvelle conception de l’histoire, féconde au plan heuristique par l’effort

conséquent de décentration qu’elle exige, vient se superposer celle de Nathan Wachtel avec

La vision des vaincus (1971). Ici, il s’agit d’un renversement absolu de perspective :

« L’historiographie avait longtemps instauré l’Europe comme le centre de référence de ses

catégories d’analyse, dont il apparaissait qu’elles n’étaient pas pertinentes pour les autres

sociétés, plus ou moins exotiques, qui ne suivaient pas nécessairement les traces du modèle

européen ». Tenter de se mettre dans la peau de l’autre, essayer de se glisser dans son

système conceptuel au moyen d’une discipline traditionnellement mise au service de l’État-

nation et de l’expansionnisme occidental relève ici du projet de retournement épistémolo-

gique. Wachtel convoque lui-même explicitement le vocabulaire nécessaire à son entreprise,

subversive dans la méthode, l’interdisciplinarité, le structuralisme, et le projet : « Je crois

pouvoir dire… que ce sont des considérations de logique scientifique qui, fondamentalement,

inspiraient mon intérêt pour les Indiens d’Amérique, dans la mesure où ceux-ci offraient

un champ privilégié pour une recherche tendant à renverser18 la perspective européo-

centriste par la pratique d’une double approche, à la fois historique et anthropologique »19

(op. cit.). Tout risque de dérapage idéologique se trouve exclu par la référence systématique

aux types de sources, à leur masse, ainsi que par la vigilance méthodologique dont fait

preuve l’auteur, notamment à propos du concept d’acculturation (Izard, 1991 B). Cela donne

une œuvre dense où l’on observe cliniquement, de l’intérieur, le choc des civilisations et
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18. Mis en italique par nous.

19. Citons encore ce passage de l’introduction : « Il s’agit en quelque sorte de passer de l’autre côté de

la scène et de scruter l’histoire à l’envers, puisque aussi bien nous sommes accoutumés à considérer

le point de vue comme l’endroit : dans le miroir indigène se reflète l’autre visage de l’Occident ».

Les mots sont mis en italique par l’auteur. 

20. L’écriture en particulier représente, tout autant que les chevaux ou les canons, un événement non

compréhensible au Pérou, alors qu’au Mexique les Mayas connaissent les caractères idéographiques

et possèdent de véritables bibliothèques : « L’écriture, notamment, constitue l’un des signes les plus

tangibles de la supériorité espagnole. Sur ce thème se greffe celui de la non-compréhension. L’on se

rappelle l’épisode de la “feuille de maïs” : Atahuallpa, intrigué par le message d’Almagro, le porte à 
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ses conséquences20, où l’on découvre une structuration écologique complexe de l’économie

andine mais aussi une autre façon de penser, l’État, sur la base d’un système original alliant

la verticalité d’une hiérarchie politique et administrative à l’horizontalité d’un système de

réciprocité faisant du souverain et de ses sujets des obligés respectifs. En matière de décou-

verte de l’Autre, nous sommes ici aux antipodes du « petit Lavisse » de 1887, où l’auteur

affirme sans sourciller : « Nos explorateurs et nos colonisateurs pénètrent profondément

en Afrique. Nous remontons d’abord le fleuve Sénégal… Nous nous emparons du Soudan…

Nous établirons ensuite la liaison entre le Soudan et l’Afrique du Nord. Nous nous installerons

successivement en Guinée, en Côte d’Ivoire et au Dahomey… Nos explorateurs, nos soldats

et nos administrateurs ont été les artisans inconnus de cette œuvre admirable »21.

6. LE CREDO DE L’HOMME BLANC

On peut ici parler d’un véritable plaidoyer, un credo en faveur de la colonisation, que

l’épreuve de la guerre d’Algérie et les apports du structuralisme délégitimeront l’une au plan

politique, l’autre au plan scientifique. Alain Ruscio (ibid.) en a étudié les effets ravageurs sur

les sociétés européennes, la société française en particulier. Désirant analyser l’idéologie colo-

niale à travers l’ensemble de ses manifestations, il s’appuie dans son ouvrage sur le concept

central d’« hégémonie » de Gramsci : « L’État… n’est pas, comme une compréhension vulgaire

du marxisme voudrait le laisser croire, un “appareil coercitif visant à rendre la masse populaire

conforme au type de production et à l’économie d’une époque donnée” mais doit être conçu

comme une forme d’“hégémonie d’un groupe social sur toute la société nationale, hégémonie

s’exerçant à travers les organisations privées comme l’Église, les syndicats, les écoles, etc…

” ». C’est ce même concept qu’utilise de façon implicite Albert Memmi dans ses ouvrages

(1956, 1968)22.

Ruscio se livre à une exploration systématique de l’idéologie coloniale. Il aborde pour

commencer le discours scientifique fondateur de l’expérience territoriale extérieure, dans ses

composantes biologique et anthropologique : et ce discours ne date pas d’hier, puisqu’on peut

en fixer les origines à l’époque de la Renaissance (Leroi-Gourhan, 1964). On trouve chez

son oreille, écoute attentivement et avoue qu’il n’entend rien. Puis la lettre passe vainement de main

en main ; tandis qu’elle circule, l’Inca et ses dignitaires en font une description étonnante : “Vue de

ce côté, c’est un grouillement de fourmis. Je le regarde de cet autre côté, et il me semble que ce sont

les traces que laissent des pattes d’oiseaux sur les rives boueuses du fleuve. Vue ainsi, on dirait des

cerfs, mis la tête en bas et les pattes en l’air. Et si on la regarde seulement ainsi, elle ressemble à des

lamas qui baissent la tête, et à des cornes de cerf. Qui pourrait comprendre cela ? Non, non, il m’est

impossible, seigneur, de le deviner” ».

21. Cité par Pierre Nora, ibid.

22. Louis Althusser l’identifie au moyen de l’expression « Appareils idéologiques d’État » : « … s’il

existe un Appareil (répressif) d’État, il existe une pluralité d’Appareils idéologiques d’État… religieux :

le système des différentes églises ; scolaire : le système des différentes “Écoles” publiques et privées ;

familial ; juridique… » (cité par Renée Balibar, 1985, ibid.) ; les mots écrits en italique l’ont été par

l’auteur, NdA. 
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Linné (1758) une classification en quatre grands groupes humains identifiés à travers un

certain nombre de traits physiques et psychologiques stéréotypés, où l’on peut sans doute

voir l’origine des ethnotypes provinciaux de la IIIe République23. En 1779, Buffon rêve à un

protocole scientifique permettant de faire revenir les nègres à la couleur initiale supposée de

l’humanité : il propose de transporter quelques Sénégalais au Danemark et de les isoler tota-

lement de tout contact extérieur : « Ce moyen est le seul qu’on puisse employer pour savoir

combien il faudra de temps pour réintégrer à cet égard la nature de l’homme et, par la même

raison, combien il a fallu pour la changer du blanc au noir » (Ruscio, op. cit.). En 1858,

Gobineau publie son Essai sur l’inégalité des races humaines où il formule son credo : « Toute

civilisation découle de la race blanche, aucune ne peut exister sans le concours de cette race »

(ibid.). Ce discours scientiste va trouver une première justification auprès de la Société

d’Anthropologie de Paris où Paul Broca, médecin et anthropologue, fonde la craniologie,

étude scientifique du cerveau et de sa masse : après de multiples expériences de pesée effectuées

sur des cadavres en laboratoire, il parvient en 1861 à la conclusion que « la masse de l’encéphale

est plus considérable chez l’adulte que chez le vieillard, chez l’homme que chez la femme,

chez les hommes éminents que chez les hommes médiocres, et chez les races supérieures que

chez les races inférieures » (ibid.). Le docteur Topinard confirmera ces affirmations en

étiquetant le cerveau de chaque race en fonction de son poids standard… Ces théories scientistes

auront la vie dure, au point que Frantz Fanon (1961), durant ses études de psychiatrie, aura

l’occasion d’entendre professer que « Le Nord Africain est… héréditairement violent. Il y a

chez lui une impossibilité à… canaliser ses impulsions » (ibid.).

Cette ancienne et durable instrumentalisation du discours biologique, que combattra

Lévi-Strauss, gagne par contagion les sciences humaines et la littérature : ainsi Levy-Bruhl,

confondant abusivement voyage dans l’espace et voyage dans le temps, en vient-il à ordonner

le destin de l’humanité suivant les lois darwiniennes, tandis que Larousse, dans son Grand
dictionnaire du XIXe siècle, estime en 1866 à l’article Race que le « Nègre » a plus d’affinité

avec le singe qu’avec l’homme. La littérature n’est pas en reste avec Pierre Loti et Jules

Verne, ni le cinéma avec par exemple Marius de Marcel Pagnol, dans lequel un marchand

de tapis arabe se voit éconduit de façon brutale par le patron du café où il vient d’entrer

pour proposer sa marchandise. L’ensemble nourrit ensuite le discours politique dont il reçoit

en retour une légitimité. Ainsi Ernest Renan, dans son essai politique La réforme intellectuelle
et morale (1871), fait de la hiérarchie raciale un paradigme social : « La nature a fait une

race d’ouvriers, c’est la race chinoise (…) ; une race de travailleurs de la terre, c’est le

nègre (…) ; une race de maîtres et de soldats, c’est la race européenne » (ibid.). Plus nuancé,

Tocqueville n’en affirme pas moins dans son Rapport sur l’Algérie que « la société musul-

mane, en Afrique, n’était pas incivilisée ; elle avait seulement une civilisation arriérée et

imparfaite ». Jules Ferry enfin apparaît au sommet de cet édifice, justifiant la conquête

coloniale par la double conviction d’une supériorité intrinsèque et d’un devoir de civilisation.

Dans son discours du 28 juillet 1885 à la Chambre des députés, il affirme sans sourciller :
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23. Cf. 2e partie, 1er chapitre.
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« Il faut dire ouvertement qu’en effet les races supérieures ont un droit vis-à-vis des races

inférieures »24 ; mais il justifie également l’action coloniale par le besoin d’expansion

économique et militaire : « … une marine comme la nôtre ne peut pas se passer, sur la

surface des mers, d’abris solides, de défenses, de centres de ravitaillement ». Mais il n’est

pas le seul à prôner une stratégie coloniale relativement consensuelle au départ : en 1884,

Jean Jaurès en dresse un portrait quasi idyllique.

Autour de la politique coloniale s’est constitué également un large consensus populaire,

car la politique des républicains avait besoin d’un soutien important. N’oublions pas que la

tâche de la IIIe République est multiple : effacer le traumatisme de 1870, conjurer le péril

social et l’épisode paroxystique de la Commune, sceller enfin l’unité nationale autour d’un

projet fondateur et fédérateur qui s’incarne dans l’exaltation des vertus intérieures et la célé-

bration ostentatoire des qualités du peuple français. L’expansion coloniale fournit un exutoire

fort opportun puisqu’elle donne l’occasion de créer l’union des cœurs. Les efforts de l’école

laïque acquièrent alors une dimension stratégique, car elle seule, par sa capacité de médiati-

sation, permet la généralisation d’une opinion commune. Si bien qu’elle parviendra, corrélée

qu’elle est à une perspective d’accès facile à l’emploi rémunérateur, à faire émerger une repré-

sentation collective positive du fait colonial, en particulier en Corse où l’appel des colonies

permettra de résoudre durant des décennies les problèmes chroniques d’une économie en

déshérence25. Aussi ne faut-il pas s’étonner de découvrir le paternalisme d’un Lavisse, ça

n’est jamais qu’un lieu commun de l’école républicaine de l’époque qui, avec une candeur

désarmante et une inconsciente cruauté, tend aux enfants des colonies un miroir où ils ne

peuvent découvrir que sa propre image. Et c’est bien ce qui domine le discours colonial : l’in-

humanité du colonisé26, manifestée tantôt par sa bestialité matricielle (pensons aux expositions

coloniales où l’on va découvrir en famille le village anthropophage), tantôt par son effacement

de l’espace physique, si l’on se réfère au cheminement lumineux de ce « nous » lavissien

s’enfonçant au cœur de l’Afrique noire et y faisant circuler le sang vigoureux d’un peuple

sûr de lui, dans l’aveuglante absence de toute humanité locale.

Mais la décolonisation, les études anthropologiques et l’engagement des intellectuels

(mentionnons par exemple Sartre et l’engagement courageux de François Mauriac) auront

finalement raison de cet édifice aussi fragile désormais qu’il a été puissant et dominateur

naguère. De cette fragilité, Auguste Comte lui-même aura eu le sentiment, qui demandait

la restitution de l’Algérie aux Arabes. Quant à Jules Ferry, il reviendra dessillé d’un voyage

en ce pays ; le contact avec la réalité coloniale dégonfle les baudruches universalistes,

comme il le reconnaît avec lucidité dans un rapport qu’il signe en 1892 : « Il est difficile

de faire entendre au colon européen qu’il existe d’autres choix que les siens et que l’indigène

n’est pas une race taillable et corvéable à merci… On a le sentiment d’un péril possible,

24. Argument repris en 1925 par Léon Blum.

25. Mais l’école ne joue pas seule ce rôle, puisque les clans politiques en tirent l’aliment de leur puissance

et de leur pérennité. 

26. « La violence coloniale ne se donne pas seulement le but de tenir en respect ces hommes asservis,

elle cherche à les déshumaniser », écrit Jean-Paul Sartre dans sa préface des Damnés de la terre. 
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mais on ne prend aucune mesure pour le conjurer » (Ruscio, ibid.). Dans la littérature fran-

çaise, aucun écrivain autant que Ferdinand Céline n’aura perçu avec une telle acuité la

perversion et la corrosivité de l’échange inégal colonial (Voyage au bout de la nuit, 1932).

Et grâce à « la probité intellectuelle d’hommes comme Mauss, Lévi-Strauss ou Leroi-

Gourhan » Roland Barthes pourra prononcer en 1957 « le divorce accablant de la connais-

sance et de la mythologie » (in Ruscio, ibid.), envoyant aux oubliettes le « credo de l’homme

blanc » (ibid.). Mais un autre intellectuel va porter le coup de grâce épistémologique à la

certitude essentialiste du savoir : Michel Foucault.

7. LA FIN DES CERTITUDES : L’HISTORICITÉ DU SAVOIR MISE À NU

En 1966, le philosophe publie Les mots et les choses, œuvre complexe et vaste dans

laquelle il s’interroge sur les fondements de la pensée occidentale. Le seul questionnement

sur la mise à distance du savoir lui-même constitue en soi un premier acte fondamental de

déconstruction. Mais Foucault va plus loin dans la métaphore du tableau (chapitre 1 de son

ouvrage), puisqu’il y identifie et qualifie l’entreprise de mise en ordre du monde ; il développe

ici sa pensée à partir des Ménines, une œuvre de Velasquez, dans laquelle on peut découvrir

une succession de plans : au premier plan, ses modèles, trois femmes de la noblesse, au

second plan et à droite, dans la pénombre, une religieuse et un prêtre, au troisième à gauche,

un tableau peint et au quatrième, à l’intersection des lignes de fuite verticales, le peintre

lui-même, en miroir. Peindre un tableau, c’est d’abord adopter un point de vue, c’est ensuite

délimiter une surface, puis c’est y faire apparaître un certain nombre d’objets en fonction

d’un certain nombre de paramètres (la distance, la lumière, la situation du modèle, la posture

du peintre…) ; ces objets n’existent pas tels qu’ils sont mais tels qu’ils sont vus, ils constituent

donc des signes, représentations de ces objets mêmes par et pour le peintre à destination

du spectateur : grâce au tableau de Velasquez, en restituant le double regard du peintre et

du modèle, ce dernier se dédoublant en acteur/spectateur regardant et regardé, et en jouant

sur la multiplicité des points de vue agent/patient/spectateur, Foucault pose avec subtilité

le problème de la somme de l’expérience humaine, définitivement construite à partir d’un

certain nombre de déterminations.

Selon lui, cette expérience s’organise en fonction de grilles culturelles implicites

(« les codes fondamentaux d’une culture »27, p. 11) et du discours organisé sur le monde

qui circule à travers les théories philosophiques et scientifiques. C’est à l’intérieur de cet

espace circonscrit qu’elle se déploie, tandis que sous la surface règne un ordre invisible

dont elle tire son sens et son énergie. L’entreprise foucaldienne vise à rendre visibles les

éléments constitutifs de la surface sur laquelle se meut l’intelligibilité du monde : « C’est

sur fond de cet ordre, tenu pour sol positif, que se bâtiront des théories générales de l’or-

donnance des choses et les interprétations qu’elle appelle » (p. 12). Il ne s’agit donc pas

de restituer une histoire linéaire des idées mais de rendre compte des conditions d’émergence
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27. Les citations du texte s’avérant nombreuses, nous avons choisi, dans ce cas, d’indiquer les pages d’où

elles sont extraites.
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d’une nouvelle source de production du savoir : « ce qu’on voudrait mettre au jour, c’est

le champ épistémologique, l’épistémè 28 où les connaissances, envisagées hors de tout

critère se référant à leur valeur rationnelle ou à leurs formes objectives, enfoncent leur posi-

tivité et manifestent ainsi une histoire qui n’est pas celle de leur perfection croissante, mais

plutôt celle de leurs conditions de possibilités » (p. 13). Elle met à jour deux ruptures fonda-

mentales, « deux grandes discontinuités » (ibid.), la première à l’âge classique, la seconde

au XIXe siècle : jusqu’à la Renaissance et plus tard, la connaissance procédant d’analogies

systématiques, relève d’empilements érudits d’où n’est pas absente l’exégèse, le savoir

consistant en une accumulation massive qui n’exclut ni la magie ni la divination. Au

XVIIe siècle naît et se développe un discours d’organisation du réel à partir du listage systé-

matique d’identités circonscrites dans le cadre de taxinomies scientifiques (Linné) ou de

classifications grammaticales (la Logique de Port-Royal) basées sur la forme écrite des

mots. Au XIXe siècle s’opère un nouveau basculement reposant sur la mise en relation des

éléments composant les taxinomies : suivant leur fonction avec Cuvier en sciences, et par

l’étude des propriétés sonores et de l’organisation flexionnelle en grammaire, grâce aux

philologues Bopp et Grimm en particulier. Entre-temps Kant aura déterminé ce qui revient

en propre à l’homme, l’espace des « empiricités » (p. 231) où son action pourra se donner

libre cours ; la forme de l’expérience humaine étant donnée a priori (à travers les catégories

du temps, de l’espace, de la causalité), la maîtrise du monde repose sur l’investigation et

la compréhension des phénomènes perceptibles : « On peut connaître non pas les substances,

mais les phénomènes ; non pas les essences mais les lois ; non pas les êtres mais leurs régu-

larités » (p. 258). Voilà dégagé l’horizon où pointeront d’abord la philosophie d’Auguste

Comte et le marxisme, qui déboucheront sur une impasse dans la mesure où l’empirisme

dont elles se réclament a des visées transcendantales : eschatologie chez Marx « comme

vérité à venir du discours sur l’homme » (p. 331), positivisme chez Comte « comme vérité

du discours définie à partir de celle de l’objet » (ibid.), ce qui fait écrire à Foucault que « la

naïveté précritique y règne sans partage ». À l’issue de ce parcours de l’épistémè occidentale,

l’auteur situe les sciences humaines : en refusant d’assumer un quelconque message de

dépassement de soi, par la recherche systématique d’une immanence et la pratique constante

et patiente d’une herméneutique, celles-ci « ne cessent d’exercer à l’égard d’elles-mêmes

une reprise critique » (p. 375). En leur centre, Foucault place l’ethnologie car, effort de

distanciation quant à la façon qu’ont les cultures de concevoir le monde, non seulement

elle retourne définitivement l’ethnocentrisme et toute possibilité d’existence de celui-ci

mais elle s’oblige à une autocritique et à une vigilance épistémologique permanente : « …

l’ethnologie, elle, se loge à l’intérieur du rapport singulier que la ratio29 occidentale établit

avec toutes les autres cultures ; et à partir de là, elle contourne les représentations que les

hommes, dans une civilisation, peuvent se donner d’eux-mêmes, de leur vie, de leurs besoins,

des significations déposées dans leur langage ; elle voit surgir derrière ces représentations

les normes à partir desquelles les hommes accomplissent les fonctions de la vie…, les règles

28. Mis en italique par l’auteur, NdA.

29. Idem.
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à travers lesquelles ils éprouvent et maintiennent leurs besoins, les systèmes sur fond

desquels toute signification leur est donnée » (p. 389-390). En introduisant une irréductible

relativité dans toute expérience du monde, en exerçant sans relâche un autocontrôle rigoureux

la transformant elle-même en objet, en se donnant pour tâche « la connaissance des peuples

sans histoire30 » (p. 388), sans savoir aurait-on dit autrefois, l’ethnologie se veut science

inquiète au cœur de l’épistémè, soucieuse d’approcher la vérité de l’homme à travers la

multiplicité de ses existences. Où placer alors les certitudes positivistes de la IIIe République

que véhicule encore la grille des savoirs diffusée dans le cadre du modèle de l’intérêt

général ?

Cette grille ne repose pas seulement sur la pratique systématique d’un ethnocentrisme

né d’une bonne conscience sûre d’elle-même, dans sa candeur. Il faut bien parler également

d’un « ethnocentrisme de classe » (Derouet, 2001, ibid.) à l’œuvre dans les sociétés euro-

péennes, dont Carlo Levi rend compte de façon explicite et sensible dans Le Christ s’est
arrêté à Eboli31 ; dans cet ouvrage, il exprime les deux modes d’une même approche condes-

cendante à travers la distance spatiale et la distance sociale qu’éprouvent les Romains vis-

à-vis de l’Italie du Sud où il se trouve exilé : « Tous m’avaient demandé des nouvelles du

Midi, et à tous j’avais raconté ce que j’avais vu, et bien qu’ils m’eussent tous écouté avec

intérêt, rares étaient ceux qui m’avaient paru comprendre ce que je disais… ainsi la vie des

paysans était pour eux un monde fermé qu’ils ne cherchaient même pas à pénétrer ». C’est

une nouvelle fois à Michel Foucault qu’il revient d’avoir montré l’ampleur d’un tel écart à

travers un phénomène particulier. Développant son projet d’une « archéologie des savoirs »

au moyen maintenant d’une approche monographique, son Histoire de la folie à l’âge
classique (1972)32 rend compte de l’évolution de la pensée occidentale quant à ce phénomène.

Au Moyen Âge, la folie, en tant que « déjà-là de la mort » (op. cit.), constitue la matérialisation

de la présence divine et le signe d’un savoir enjambant l’espace de la rationalité. Elle n’en

borne pas moins le territoire d’une étrangeté radicale que l’on enclôt dans les nefs des fous,

ces surprenants navires transportant de ville en ville, le long des grands fleuves européens,

leurs énigmatiques et erratiques passagers. Avec l’âge classique, elle va se trouver progres-

sivement exclue de l’aire circonscrite des positivités : pour Descartes, le cogito, en marquant
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30. Nathan Wachtel explique une méthodologie à la fois critique et interdisciplinaire mariant ethnologie

et histoire ; il reprend ainsi à son compte, en partie, le point de vue de Braudel : « L’opposition entre

histoire et ethnologie relève d’abord de contingences scolaires. L’on admet que l’historien traite du

devenir des sociétés, dont il restitue le passé grâce aux documents, généralement écrits, qu’elles ont

légués. Lui échappent les sociétés “primitives”, dépourvues d’écriture, donc d’archives, et réservées

à l’ethnologue. Ce dernier, par la force des choses, trouve l’objet de son étude sur le terrain : il s’agit

de sociétés actuellement vivantes, ou survivantes, dont le passé n’est inscrit que dans leurs traditions

orales » (op. cit.). Sans doute l’interdisciplinarité revendiquée, ici et plus encore en histoire chez

Braudel, constitue-t-elle une illustration de « la représentation en nuage », dont parle Foucault, au

sein d’un « trièdre épistémologique » permettant de définir « l’épistémè moderne » : ces trois dimensions

sont les sciences physiques et mathématiques, puis les sciences du langage et de l’économie, la biologie

et enfin la « réflexion philosophique ». 

31. 1948, Éditions Gallimard pour la traduction française.

32. Paris, coll. Tel, Gallimard.
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l’expérience de la pensée, signifie l’existence du sujet ; si la folie existe, elle est par nature

hors de la pensée dans la mesure où cette dernière manifeste l’exercice de la « souveraineté

d’un sujet qui se met en devoir de percevoir le vrai » (ibid.). Voilà fondée la ratio, qui trouvera

sa justification au-delà du rationalisme lui-même. Un nouvel ordre se met en effet en place,

qui opère une sorte de « lissage » de la surface sociale : avec la fondation de l’Hôpital général,

en 1656, à Paris, on va procéder à l’internement de tout ce qui, peu ou prou, est potentiellement

susceptible de créer un désordre. Vont être ainsi enfermés pauvres, malades et infirmes,

hommes, femmes et enfants, sans compter les brigands et criminels, dans un établissement

au statut juridique flou, mais dont l’édification correspond à un « phénomène de dimensions

européennes » (ibid.) correspondant au « souci bourgeois de mettre en ordre le monde de la

misère » (ibid.). Au plan religieux, Calvin et Luther introduisent une rupture décisive dans

l’approche de celle-ci : au concept d’une misère sanctifiante, cher au catholicisme, ils substi-

tuent celui du désordre social, le dénuement ne rendant plus compte de l’œuvre de Dieu ni

de la gloire que procure la compassion individuelle mais de l’étalement coupable d’un relâ-

chement social. Commence alors, aux portes des villes européennes, le « grand

Renfermement » (ibid.) par lequel on embastille une foule bigarrée à laquelle on ajoute la

cohorte des libertins et des blasphémateurs, mais où finalement le fou ne constitue pas la

composante principale. À cette logique de mise en ordre par l’exclusion va se surajouter un

effort de rationalisation économique : en 1717, la colonisation de peuplement des Amériques

puisera ses ressources démographiques dans les établissements de Bicêtre, de la Salpêtrière

et de l’Hôpital général, tandis que dans la seconde moitié du siècle, le partage des terres

communales et leur privatisation, en France comme en Angleterre, provoque la paupérisation

des masses paysannes, le chômage fournissant une raison supplémentaire d’internement ;

les nouveaux indigents participent au développement de l’industrialisation au sein d’ateliers

ouverts dans les lieux d’internement, incluant la pauvreté dans la logique de la création des

richesses : « Parce qu’elle travaille et consomme peu, la classe de ceux qui sont dans le

besoin permet à une nation de s’enrichir, de mettre en valeur ses champs, ses colonies et ses

mines… L’indigence devient un élément indispensable dans l’État » (ibid.). Ne poursuivons

pas plus loin notre argumentaire, sinon pour indiquer que ces lieux d’internement, au tournant

du XIXe siècle, commenceront à acquérir une identité nouvelle en tant qu’asiles, lieux d’in-

ternement des aliénés, donnant ainsi à la pensée occidentale les moyens de mettre la folie à

distance, non seulement en poursuivant une pratique déjà ancienne d’isolement mais aussi

en définissant positivement la folie en tant qu’objet, ouvrant ainsi la voie à l’approche

psychiatrique puis psychanalytique.

Michel Foucault exprime ici de façon plus claire ce qu’il signifiait en creux dans

Les mots et les choses : lorsque l’on met en ordre, on trie, on sélectionne avant de hiérarchiser.

La sélection suppose le choix, le choix l’exclusion. L’ensemble de ces opérations ne relève

pas d’une seule instance mais de la société tout entière voire de la civilisation, dans toute

l’épaisseur de sa praxis : « On pourrait faire une histoire des limites, de ces gestes obscurs

nécessairement oubliés dès qu’accomplis, par lesquels une civilisation rejette quelque chose

qui sera pour elle l’Extérieur ; et tout au long de son histoire, ce vide creuse cet espace

blanc par lequel elle s’isole, la désigne tout autant que ces valeurs » (ibid.). Cet effort de

définition d’une ratio, ce tracé rectiligne visant à la « définition de la Raison » (Derouet,
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ibid.) se matérialise en tant que « produit d’un travail politique autant qu’intellectuel où la

force joue autant que l’intelligence » (ibid.).

La constitution de l’épistémè permet donc de tracer les frontières intangibles des

différents domaines qu’elle a su investir et, en aval, la grille des savoirs comme celle des

savoirs scolaires qu’elle génère ne peut échapper ni à sa surveillance, ni à ses injonctions.

Et, de l’unité du langage et de la pensée proclamée par Rivarol au triomphe du classicisme

que consacre Le siècle de Louis XIV, en matière de langue il n’y a décidément guère de

place pour l’accès à une quelconque positivité au profit des vernaculaires. Mais la conscience

peut désormais exister de la prégnance historique d’un rapport de forces dans la constitution

des grands paradigmes de la connaissance. L’ensemble des forces intellectuelles que nous

avons pu voir à l’œuvre, au sein duquel l’apport complexe des travaux foucaldiens constitue

un outil théorique puissant, aura permis de mettre à bas la croyance en l’essentialisme du

savoir et du progrès, dans la linéarité d’une avancée civilisationnelle supposée porter

l’homme vers sa propre lumière. Dans la brèche ouverte que signale l’historicité de tout

savoir vont désormais s’engouffrer ceux que nous pourrions appeler les « sans-papiers de

la République », qui vont chercher à progresser plus avant sur une voie qu’ont tracée l’en-

semble des clercs attachés, chacun avec son dessein propre, à la remise en cause d’un

système global de pensée.

8. UN HÉRAUT POUR LES SANS VOIX : ROBERT LAFONT

Parmi ces clercs, il faut en distinguer un qui va à présent faire sienne une partie du

discours de contestation, dont nous venons de tenter d’exposer la chronologie et l’économie,

au profit des « minorités linguistiques », terme que nous mettons entre guillemets non seulement

parce qu’il a été largement vulgarisé mais surtout pour en montrer les insuffisances33 : il s’agit

de l’occitaniste Robert Lafont, qui perpétue avec talent l’apport intellectuel considérable de

l’Occitanie, cette terre à la fois immense et fragile, si féconde au plan intellectuel, au débat

d’ensemble dont nous tentons de rendre compte dans notre étude. Spécialiste des études occi-

tanes, écrivain, universitaire, Robert Lafont va non seulement porter très haut la réflexion sur

le phénomène de minoration linguistique en France, mais encore s’engager dans la recherche

d’une alternative politique susceptible de refonder le pacte d’adhésion nationale.
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33. Ainsi, si nous faisons référence à la contestation politique qui s’est développée en Corse à partir des

années soixante et surtout à sa radicalisation dans la décennie suivante, la référence à l’existence

d’une communauté sui generis se fait davantage en fonction du droit des peuples à disposer d’eux-

mêmes qu’à la demande d’une spécificité au sein de l’État-nation. Si nous considérons maintenant

la Constitution, la France ne peut être autre chose qu’une communauté de citoyens libres et égaux en

droit, ce qui entraîne obligatoirement le refus de reconnaître, donc de distinguer en son sein quelque

communauté que ce soit, argument systématiquement invoqué (par des hommes politiques ou le

Conseil d’État) pour refuser la ratification par l’État de la Charte européenne des langues minoritaires
mais aussi brandi lors du vote de la loi sur la parité aux élections : pour ses adversaires, on ne peut,

sans altérer l’esprit du texte constitutionnel, fractionner l’homogénéité du corps des citoyens en faisant

des femmes un groupe singulier, une catégorie de celui-ci. 
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Bien entendu, il ne va pas puiser ses références initiales dans la totalité du corpus que

nous venons de présenter. L’actualité quasi immédiate, le passé proche du douloureux épisode

de la guerre d’Algérie, lui fournissent l’occasion décisive d’introduire dans le débat politique

et, par voie de conséquence, dans le débat scolaire un discours nouveau et profondément

contestataire que l’on peut proposer de résumer ainsi : la France s’est faite contre une partie

des Français, l’école l’y a puissamment aidée. Approfondissons à présent son point de vue ;

nous nous appuierons pour cela sur trois ouvrages de référence : La révolution régionaliste
(1967), De la France (1968) et Décoloniser en France (1971). Tout en développant notre

analyse, et pour nous permettre d’observer une meilleure distance critique, nous nous réfé-

rerons à l’ouvrage d’Alain Touraine et François Dubet dont nous avons déjà parlé.

La source initiale de la pensée de Lafont, comme celle du mouvement occitan en

général, Henri Jeanjean (2000) l’identifie dans les conflits de la décolonisation, et particu-

lièrement dans la guerre d’Algérie : « Au cours des années cinquante et soixante le débat

sur la décolonisation, exacerbé par la sanglante guerre d’Algérie, a divisé la France en deux

camps. Cette polémique a permis, à l’intérieur de l’Hexagone, le développement d’une

analyse montrant que la relation entre Paris et certaines provinces non francophones était

comparable à celle qui pouvait exister entre la France et certaines de ses colonies ». Il faut

cependant remarquer l’inexactitude de cette affirmation en ce qui concerne la non francophonie

des provinces : en effet, c’est très certainement à partir de ces années-là que le français non

seulement occupe entièrement le domaine du véhiculaire mais encore gagne largement celui

du vernaculaire pour s’y imposer aussi, notamment parmi les jeunes générations issues de

l’ensemble des couches sociales ; par contre, elle s’avère juste quant à l’identification de

l’origine de la démarche dans le grand conflit colonial de l’après-guerre puisque Lafont écrit

dans De la France : « Mais ce livre a été conçu bien plus tard, au moment d’une autre crise

nationale, pendant la guerre d’Algérie. Sur sa rédaction ont successivement pesé la douleur

de voir le pays dans sa quasi-totalité soutenir une reconquête sanglante et une répression qui

le déshonorait » (p. 27)34. Propos qu’il confirme en les reprenant en 1971 (Décoloniser en
France) : « … un enchaînement de guerres coloniales qui pourrissaient en France le fonc-

tionnement de la démocratie, exaspérait les réflexes nationalistes, finissait de démoraliser

la classe ouvrière, l’entraînant, par solidarité nationale, dans un impérialisme non seulement

coûteux, mais désuet ». Mais c’est sans doute de De la France qu’il convient de parler

d’abord, bien qu’il ne soit pas chronologiquement le premier des trois ouvrages cités, dans

la mesure où nous avons affaire à un texte à usage « externe », où l’auteur va tenter de

s’adresser à l’opinion française en général, qu’il considère non avertie du type de problème

dont il entreprend de lui parler, opinion qui, à ses yeux, a besoin d’être dessillée :

« Ce livre peut choquer le lecteur français pour qui spécialement il est écrit.

Ce n’est pourtant pas un pamphlet. Il ne présente aucun fait dont la connaissance ait

été interdite jusqu’à lui, et ne donne à aucun un tour particulièrement scandaleux…

Le “scandale” est plutôt dans une vue perspective du phénomène France qui substitue

à l’opposition du provincial et du national une saisie dialectique des nations et de la Nation.

34. cf. note 27.
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On a l’habitude de considérer en lui-même le devenir culturel et politique des Bretons, des

Catalans, des Occitans, etc., dans le temps seulement où ils ne sont pas encore intégrés au

royaume de France. À partir de la date de leur annexion, il n’y a plus qu’une histoire commune,

dont la richesse et la vigueur justifient rétrospectivement les annexions et où s’abolit leur

existence de peuple. Ainsi le sentiment basque ou breton, s’il renaît, ne peut être traité que

comme une nostalgie, sympathique (si elle ne dépasse pas le niveau de la conscience folk-

lorique) ou réactionnaire (si elle s’affirme comme un désir de restauration linguistique et

culturelle).

À nos yeux, là est le scandale, et non dans notre façon de présenter l’histoire, qui

serait la plus naturelle si la sacralisation de la Nation n’était venue falsifier les consciences

françaises les mieux éclairées.

La falsification la plus corruptrice est dans l’écartement maintenu entre l’analyse

des faits métropolitains (la réalisation de l’unité nationale) et celle des faits coloniaux (la

conquête, puis la perte d’un Empire) » (p. 25-26).

Il voit dans l’idéologie dominante cinq grands refus de la réalité culturelle qu’il entend

défendre, refus qu’il se propose de contester : la disproportion entre la situation française et

les situations coloniales, notamment par la faible mobilisation des masses qu’on connaît

dans la première, affaire d’un cercle restreint d’intellectuels ; la surestimation du fait régional,

par l’absence de contribution décisive au patrimoine de l’humanité ; le fatum historique, qui

condamne les entités régionales à un effacement inexorable35 ; le culte nostalgique d’un

passé révolu ; enfin, conséquence de l’affirmation précédente, « l’argument le plus pernicieux,

mais celui qui a le moins de valeur théorique, le plus plat, celui qui n’a pas tout à fait disparu

à gauche. Les défenseurs des valeurs régionales seraient des réactionnaires » (p. 33). Face

à cette situation, il s’agit bien d’un nouveau type de retournement que Lafont tente alors

d’opérer au profit de la reconnaissance et de la réhabilitation des anciennes provinces, de

ce qu’il appelle les « nations primaires » (p. 55), les ethnies. Certes, avec le recul que nous

possédons aujourd’hui, la référence ethnique pourrait faire froid dans le dos, notamment

après les années cruelles du récent conflit yougoslave ; pourtant, l’auteur réfute tout amalgame

avec le racisme en contestant la validité d’une appartenance biologique. Au contraire, il

définit celles-ci comme des communautés historiques dont le lien identitaire repose sur la

conscience d’appartenance commune et le partage de valeurs implicites et explicites :

« L’ethnie est contradictoire de la race. Elle naît dans l’histoire, sous une clarté de nouvelle

aurore, quand un groupe humain fait fi de la multiplicité de ses origines, oublie les migrations

qui l’ont constitué et les guerres antérieures à une fusion » (p. 44)36. Bien entendu, si l’élément

biologique ne fonde pas l’ethnie, il faut recourir à la culture, la langue occupera alors une
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35. Cf. le texte de Félix Pécaut, 2e partie, 3e chapitre.

36. Notons également qu’au plan théorique, Philippe Gardy fait, dès l’époque, preuve d’une grande

prudence quant à l’utilisation de ce terme (1973) : « Nous utilisons les termes d’ethnies et d’Hexagone
sans nous dissimuler ce qu’ils peuvent contenir de discutable ou de faussement scientifique. Comment

définir aujourd’hui l’ethnie occitane ? Ou plutôt pourquoi vouloir à tout prix la définir, c’est-à-dire,

enfin de compte, l’immobiliser dans une suite restrictive de catégories et de principes d’identification

à coup sûr contestables et, de toute façon, trompeurs ? ».
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place centrale : « Le signe sûr de l’ethnie naissante est sa langue. La langue perpétue le

double caractère du peuple conscient de son identité. Elle est à la fois le résultat des brassages

anciens et une stabilité d’identité » (p. 45). Si le concept d’ethnie (dont il donne des syno-

nymes : « nation primaire », « nation potentielle », « nationalité ») apparaît ici emprunté à

l’ethnologie, il l’a retravaillé afin de le placer en opposition dialectique avec la « nation

secondaire » (p. 55), qui coiffe la première par un travail de structuration politique opéré

par ses élites : « Nous croyons donc à l’existence d’une seconde réalité nationale, tout aussi

vraie que la première, et parfaitement architecturée en :

– un fait initiateur, l’événement historique stabilisé ;

– un fait culturel, l’idéologie politique en mouvement ;

– l’existence d’une élite qui pense la nation suivant cette idéologie qu’elle mûrit,

développe et éventuellement transforme » (ibid.). Si le concept d’ethnie paraît aujourd’hui

d’un maniement redoutable dans le contexte postmoderne, nous le considérons acceptable

dans le cadre de la démonstration présentée, qui met en perspective dynamique un concept

relatif à une identité statique et un autre signifiant une identité dynamique. Nous ne le

reprenons pas à notre compte, pour les raisons que nous venons d’indiquer, mais nous

l’utilisons donc en raison de sa pertinence dans le discours de l’auteur. Et Lafont d’adresser

alors un reproche historique à l’État : il a créé de toute pièce une mythologie falsifiée, par

l’amalgame entre nation primaire, un peuple français fictif, non constitué sur les bases

indiquées précédemment mais « reconstitué » par l’histoire officielle, et nation secondaire,

née du détournement de l’élan révolutionnaire démocratique initial par Bonaparte, qui

aboutit à un « essentialisme a-historique » (p. 35) ayant obscurci les consciences indivi-

duelles37 également façonnées par la langue, ou plutôt la « tyrannie linguistique » (p. 201)

post-révolutionnaire38. La situation qu’il entend dénoncer peut donc se résumer dans cette

37. On mesure ici l’apport implicite du structuralisme.

38. Lafont distingue une première période révolutionnaire jacobine, pratiquant un « centralisme démo-

cratique » (La révolution régionaliste) et respectant l’existence de représentations élues intermédiaires,

suivie d’un détournement des aspirations premières par le Directoire, le Consulat puis le 1er Empire

(cf. 2e partie, 2e chapitre). Cependant, on ne peut qu’être circonspect quant à son appréciation quelque

peu rapide de l’action des Girondins, soupçonnés de volonté de retour à l’ancien régime : « En fait,

les Girondins étaient-ils vraiment, profondément, des démocrates fédéralistes, eux qui incarnent l’idéo-

logie de ces bourgeoisies provinciales nourries de nationalisme français, qui mettent en avant la

doctrine des frontières naturelles, qui poussent à la guerre impérialiste, contre l’avis de Robespierre ? ».

Par le biais de l’Institut d’Études Occitanes puis le mouvement Volem viure al païs, il recherchera

une alliance stratégique avec la gauche dans le cadre du programme commun de gouvernement, qui

se manifeste notamment par la possibilité d’une double appartenance, pour les militants, à un mouve-

ment régionaliste et à un parti de gauche (Touraine, Dubet, ibid.). Certes, nous sommes ici en 1968,

et il convient de ne pas commettre d’anachronisme, mais dans la perspective d’un positionnement

initial très affirmé à gauche et la recherche d’un rapprochement à long terme avec celle-ci, sans doute

peut-on penser que son analyse, en voulant ménager idéologiquement des alliés potentiels, l’amène

à parler ici d’une pureté jacobine originelle détournée. Si le discours y gagne en force illocutoire,

sans doute y perd-il du point de vue de la vérité des faits, dont l’analyse d’Yves Person (1973) nous

semble rendre davantage compte : « En fait, Jacobins comme Girondins étaient passionnément décen-
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phrase : « La France ayant confondu le centralisme démocratique, qui est une notion poli-
tique, avec la notion administrative39 de centralisme autoritaire est une nation révolution-

naire aliénée » (La révolution régionaliste).

À quoi doit aboutir cette vaste opération de remise en cause des représentations

nationales ? À une redéfinition du pacte politique liant les Français entre eux. Si la France

s’est historiquement construite contre une partie de sa population, il demeure possible de

refonder une identité collective sur la base d’un projet fédéraliste prenant en compte des

aspirations aux diverses origines, où des réalités culturelles jusque-là niées peuvent trouver

leur place. Tel est en tout cas le but de La révolution régionaliste, l’ouvrage qu’il a publié

l’année précédente, et qui propose une sorte de guide de l’émancipation collective à toutes

les communautés historiques qui souhaitent se l’approprier : « …il faut repenser la
France40… Dussions-nous choquer à la fois ceux qui se disent jacobins et les régionalistes,

nous oserons, contre tout usage établi, associer jacobinisme et régionalisme dans cette unité

supérieure, le destin historique de la nation » (op. cit.). Le discours se situe principalement

au plan de l’analyse politico-économique ; Lafont y soutient la thèse suivante : le centralisme

a mené le pays à bout de souffle, au plan économique et au plan culturel. Au plan économique,

le développement inégal du territoire au profit de grandes régions industrielles très intégrées

au marché européen a créé un déséquilibre croissant entre les régions, doublé d’une émigra-

tion interne massive. De ce point de vue, l’exemple du gaz de Lacq semble assez pertinent :

cette matière première alimentera prioritairement la centrale gazière d’Alfortville au détri-

ment d’un développement industriel régional. Cet état de fait, Lafont l’explique par l’exis-

tence d’un « colonialisme intérieur » auquel il attribue cinq caractéristiques principales :

« la dépossession industrielle et l’investissement colonisateur », avec la démission des élites

locales et l’intervention de trusts nationaux et multinationaux ; « la primauté des industries

extractives sur les industries de transformation », l’exemple de Lacq illustrant le propos ;

« la dépossession du domaine agricole », avec le rôle des rapatriés d’Afrique du Nord en

bas Languedoc et en Corse ; « la dépossession des circuits de distribution », avec l’exemple

de l’effondrement du commerce d’expédition viticole locale en Languedoc ; enfin « la

dépossession des ressources touristiques » illustrée par l’élaboration de projets d’aména-

gement du littoral parfois démesurés, dépassant largement les capacités financières des

investisseurs locaux.

Une fois le cadre politique global posé, c’est bien évidemment à la revendication

linguistique elle-même que nous allons nous intéresser à présent, puisque l’auteur la considère

comme le principal marqueur d’identité. Toutes les régions à forte tradition culturelle ont
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tralisateurs, par opposition à la tradition monarchique, mais les premiers ont accusé les seconds d’être

“fédéralistes”. Qu’est-ce à dire ? En 1793, comme en 1790, “fédéralisme” signifie simplement que

des citoyens, voisins dans l’espace, se “fédèrent” en vue d’une action politique commune, comme la

résistance au complot aristocratique, dont est issue la Fête de la Fédération en 1790… Cela ne signifie

nullement que l’on conçoive une division du corps national en régions fédérées, car personne n’y

pensait en France à la fin du XVIIIe siècle ».

39. Les deux mots sont mis en italique par l’auteur, NdA.

40. La phrase est mise en italique par l’auteur, NdA.
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subi une érosion de celle-ci, dont les causes sont connues : la pression historique du pouvoir

central. Lafont cependant pousse plus loin l’analyse en pointant la responsabilité des élites

locales ; elles ont, selon lui, subi passivement les effets de l’aliénation culturelle et, en s’in-

tégrant historiquement très tôt à l’appareil idéologique de l’État41, en ont conforté la struc-

turation et l’expansion : « Nous avons reconnu qu’une partie de la bourgeoisie occitane a

pu prendre parti pour ses intérêts véritables et pour son pays au XIXe siècle. Mais ces hommes

n’ont fait intervenir dans leur lutte que des arguments économiques, jamais la langue populaire

de leur pays. Ils ne parlaient pas occitan, et souvent n’avaient même plus l’accent méri-

dional… » (ibid.). La déculturation progresse ensuite par capillarité descendante :

« Un autre mécanisme psychologique, hérité de l’Ancien Régime, trouve un champ

nouveau dans la France de la deuxième moitié du XIXe siècle : le préjugé de l’ascension

sociale par le langage. Le ravage idéologique va être d’autant plus profond, irrépressible

qu’il est plus intime. Comme la noblesse autrefois, puis la haute bourgeoisie, voici maintenant

que la petite bourgeoisie, les familles de fonctionnaires et même une classe de paysans

riches se distinguent volontairement du peuple en n’entendant plus sa langue. À travers la

Révolution, la société française continue son mouvement de renouvellement des élites

nationales, par l’arrachement aux origines, le déracinement sur place, le snobisme linguis-

tique. La variété géographique est mise au secret. Elle est remplacée par une échelle des

langages. Au plus bas le marécage puant de la patoiserie, au plus haut la belle syntaxe,

l’académisme du vocabulaire, l’exactitude des formes compliquées d’une langue qu’on

passe sa vie à apprendre et une orthographe pour mandarins » (De la France).

Quelles sont les causes d’un tel dépérissement ? « L’éducation des nationaux par

le centralisme… » (ibid.) qui génère un discours de valorisation du centre et de dépréciation

de la périphérie dont « une très petite bourgeoisie » (La révolution régionaliste) va se

faire le principal héraut, notamment à travers le parti radical : « Elle fournira d’abord

cette catégorie combattante de fils du peuple dont le petit père Combes est le symbole,

qui mènera à son terme l’évolution nationale sous toutes ses formes : idéal laïque, promo-

tion scolaire, promotion sociale nominale, mais aussi impérialisme extérieur et césarisme

intérieur » (ibid.)… En amont de cette situation nouvelle se trouve engagée la responsa-

bilité de l’école, et la charge est très dure. Sous la IIIe République, le pays se partage

entre une droite nationaliste et provincialiste et un courant républicain nationaliste et

centralisateur : « En face du provincialisme blanc, les républicains. Ils ne sont pas moins

nationalistes que leurs adversaires. Mais alors que la droite trouve dans le provincialisme

et le culte de l’enracinement après 1890 une philosophie de la France, eux poursuivent

sur une route droite la philosophie jacobine passée au filtre du bonapartisme. Maîtres de

l’État à partir du second ministère de Jules Ferry (1883-1885), ils entreprennent cet inves-

tissement de toute la conscience nationale qui leur permettra de traverser les crises les

plus graves et de faire la France moderne.

L’école gratuite, laïque et obligatoire est l’outil de cette conquête.

41. Ce qui n’est pas le cas en Corse, comme nous avons tenté de le démonter dans le second chapitre de

la première partie.
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Elle est militante. Elle exige des maîtres une vocation de missionnaires et de pionniers.

Les séminaires laïques que sont les écoles normales vont former des générations d’instituteurs

animés d’une foi incorruptible en leur fonction. Le quadrillage du pays par cette armée de

l’instruction est d’autant plus efficace que les pacifiques combattants se font respecter et

aimer, jusque dans les villages les plus reculés de Bretagne ou d’Auvergne.

Elle est démocratique bourgeoise. Cadre de l’ascension sociale, l’école républicaine

inculque à tous les Français les grands principes jacobins. D’un côté, l’égalitarisme

abstrait, la liberté d’opinions, la mystique de la citoyenneté, la revendication des droits

sur l’État qu’a tout citoyen. De l’autre, une morale sans Dieu qui utilise l’essentiel des

recommandations du déisme » (De la France). Son action la plus efficace se manifeste

à l’école primaire :

« L’école française est une école de la discipline nationale. Elle est obligatoire ; son

idéologie l’est aussi. Idéologie hiérarchique, voulue par l’élite sociale…. C’est l’école du

parfait fonctionnaire, formé devant les mêmes cartes, dans la même odeur d’ardoise, d’encre

violette, de craie quel que soit l’horizon qu’il aperçoit par la fenêtre de la classe, s’il lui

arrive de rêver à un pays maternel. L’école du soldat aussi : jusqu’en 1918, on lui proposera

l’image de l’Alsace-Lorraine martyre… Une école de la région suzeraine : toutes les gravures

murales montrent au petit Basque et au petit Provençal des bocages manceaux, des fermes

beauceronnes… Une école de l’ethnie souveraine : chasse aux “patois”, sabot, vache,

signal42 » (Décoloniser en France).

N’en rajoutons plus, sinon que la synthèse qu’en propose Lafont est celle, en bout de

course, d’un véritable « génocide culturel » (ibid.). Essayons maintenant d’effectuer un

retour critique sur le corps de discours de l’auteur. On peut considérer avec Jean-François

Chanet (2000) que l’accusation de répression brutale généralisée n’apparaît pas recevable ;

de même la tentative de prise en compte du local n’a pas été absente sous la IIIe République,

comme cet auteur lui-même a su le démontrer, et comme nos propres recherches ont pu le

confirmer pour la Corse. Mais dans son texte, on retrouve l’ambiguïté propre à son ouvrage,

qui consiste à prendre l’effet pour la cause : « Le caractère second de la langue locale par

rapport à la langue nationale a été intériorisé par les populations au point que, loin de songer

à s’en plaindre, les parents s’efforçaient de parler français à leurs enfants » (op. cit.). Manque

évidemment la justification d’un tel état de fait, dont rend effectivement compte le texte de

Mathieu Ceccaldi : nous pensons nous être suffisamment exprimés sur le sujet pour ne pas

avoir à y revenir. Comme nous ne contestons pas globalement l’analyse de Lafont, qui voit

dans l’école un vaste système de déprise. Mais nous pensons pouvoir invoquer au bénéfice

des républicains l’argument de la sincérité : il y a dans leur démarche une véritable volonté

d’émancipation sociale. Que les résultats en soient critiquables, et on a pu voir combien ils

pouvaient l’être, soit. Mais on ne peut écarter un certain désir de bien faire qui a d’un côté

émancipé la société et de l’autre l’a aliénée. Parlant de l’aventure coloniale, Albert Memmi,

dans la préface du livre d’Alain Ruscio, formule l’observation suivante : « Si les Français

ont consenti à l’aventure coloniale, c’est qu’ils ont cru qu’elle coïncidait globalement avec
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42. Cf. les notes 39 et 40.
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le meilleur de l’Histoire… ». En l’occurrence, il s’agit bien de ce meilleur que l’école a

souhaité servir, à une certaine époque, malgré la pression de forces conservatrices et cléricales

qui ne goûtaient guère le souci d’émancipation du peuple qui animait les républicains. En

Corse même, l’école a assumé ce dessein ; elle a donné aux insulaires les moyens d’acquérir

une certaine autonomie sociale : ils échappaient ainsi au contrôle pesant des sgiò, ces notables

insulaires, tout en se soumettant aussi bien souvent à celui des clans. Fallait-il pourtant, ici

et ailleurs, payer le prix d’une dépersonnalisation intériorisée et, à terme, quasiment souhaitée ?

On ne peut ignorer cette interrogation. Des gens ordinaires ont eu une certaine croyance

dans le caractère absolu de certains savoirs, en leur nom ils ont, de façon banale, aussi bien

contribué au progrès de la société que commis des crimes que l’on qualifierait aujourd’hui

d’imprescriptibles. Ils se sont aussi retournés contre leurs propres enfants, comme l’explique

minutieusement Lafont. Ils ont été conduits à le faire non par libre choix initial mais en

fonction de déterminations historiques, dont la sédimentation finira par donner l’illusoire

conscience de la décision individuelle, autonome et responsable.

On ne saurait passer ici sous silence l’extraordinaire destin du Tour de la France
de deux enfants, véritable « petit livre rouge de la République » (Ozouf et Ozouf, 1984).

Deux orphelins lorrains partent, en 1871, à la recherche de leur famille à travers la France.

Dans cette véritable hagiographie républicaine, au succès considérable sous la

IIIe République43, la fabrication de stéréotypes se donne libre cours, notamment dans

celle des ethnotypes et dans la vision des patois. Que lit-on sur les premiers ? « André

et Julien rencontrent des populations économes et consciencieuses en Auvergne, énergiques

en Dauphiné, des Corses plus prompts à manier le fusil que la charrue, eux-mêmes ont

la droiture et la solidité des arbres de leurs Vosges natales » (op. cit.). Qu’y découvre-t-

on sur les seconds ? Le texte « définit les patois comme “un langage populaire et

corrompu”, les recense avec une sévérité triste et pose de plein fouet la question de leur

conservation. Si on est bilingue, à quoi bon “se charger la mémoire” au lieu d’apprendre

des choses “utiles” ? Et si on ne parle qu’une langue et que ce ne soit pas le français,

alors quelle “honte” ! Bref la langue régionale est soit frivolité soit péché » (ibid.). Si

bien que, malgré quelques exagérations, Lafont n’a pas tort de démonter les mécanismes

d’une mystification, qui n’est d’ailleurs qu’une parmi d’autres : illusion d’une humanité

homogène engagée sur la voie d’un progrès lumineux, illusion de l’égalité des chances,

illusion de l’infaillibilité des savoirs, illusion d’un consensus autour de l’État-nation

plongeant ses racines dans une très vieille histoire. Faut-il voir d’autre part, dans l’ex-

pression « génocide culturel », une outrance ? Tout dépend en fait du point de vue que

l’on adopte : il est vrai que l’image est brutale, et que l’on pourrait parler de façon plus

appropriée d’ethnocide44. Il est également vrai que la référence à l’ethnie s’avère délicate,

non pas dans le sens où Lafont l’entend à l’époque où il rédige ses ouvrages mais dans

sa réception actuelle, avec ce que l’on sait. Mais, dans Décoloniser en France, l’auteur

fait référence à la déclaration de l’Unesco sur le racisme (octobre 1967) : on y trouve un

43. Huit millions et demi de volumes vendus !

44. Pour une définition complète de ce concept, consulter l’article de Pierre Clastres (1993).
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plaidoyer pour la défense culturelle des groupes ethniques au sein des États où ils vivent

et l’expression en cause est extraite du document même, donc placée entre guillemets

dans le texte. Si l’on considère qu’en France existent des régions fortement typées au

plan historique, culturel, linguistique et politique (comme c’est le cas de la Corse, qui

fut brièvement indépendante), alors il faut tenir compte de ces recommandations. Si un

préjudice a eu lieu, une réparation s’impose. Si par contre l’on s’en réfère à la Constitution

et à la définition qu’elle propose du peuple français, une communauté des citoyens égaux

et libres en droit, alors la question n’a pas lieu d’être. Et l’on peut considérer avec Chanet

que « L’accusation, en vérité, est outrancière ».

Terminons ce parcours par un retour sur l’ouvrage des sociologues Alain Touraine

et François Dubet, qui ont analysé la revendication occitane : leurs conclusions de l’époque,

bien entendu, ne tranchent pas pour ou contre, de par les exigences de leur discipline même.

Mais elles donnent à lire des éléments de réflexion importants sur le mouvement politique

occitan et sur la société française. La lutte engagée sur ce vaste territoire illustre à la fois

la recherche d’une conscience nationale, cherchant à assumer ainsi l’héritage de la déco-

lonisation, et l’appartenance à des formes de contestation issues du « mouvement social

central de notre temps »… : « la résistance des “territoires” et des “publics”… pour échapper

à l’emprise de la technocratie qui domine de plus en plus l’État » (op. cit.). L’échec constaté

du mouvement semblerait confirmer l’inadaptation du discours de Lafont, qui serait posi-

tionné de façon trop idéologique en regard des constats du terrain ; mais le point de vue

est plus nuancé : le régionalisme occitan peut avoir en fait un double visage, soit résistance

authentique d’une population « au pouvoir des grands appareils » (ibid.), soit représentation

des intérêts « des anciennes élites dirigeantes » (ibid.) qui se sentent menacées par ce dernier.

L’inscription d’une revendication régionaliste dans la modernité par le dépassement d’un

folklorisme antécédent et contemporain n’est pas le moindre de ses mérites : « Il parle au

nom d’une tradition mais n’est pas tourné vers le passé » (ibid.). Mais, plus que cela, aux

yeux des auteurs, il permet de poser une question de fond sur la société française : « Son

importance ne vient-elle pas alors de ce qu’il se forme, au moment où l’État s’identifie de

plus en plus aux secteurs modernes et dirigeants de la société, où, au lieu de dépasser les

particularismes en les intégrant dans une république ouverte, il les détruit en les subordonnant

aux intérêts particuliers d’un secteur privilégié ? » (ibid.). Au-delà de l’échec d’une traduction

politique concrète en terme d’alternative issue du discours de Lafont pour l’Occitanie,

demeure un appareil théorique et critique pouvant nourrir la réflexion non seulement des

sociologues mais encore de tous ceux qui ne souhaitent pas succomber à un « infléchissement

désastreux du sentiment individualiste » (La révolution régionaliste), absolu contraire de

celui que défendait Saveriu Paoli dans A Cispra. D’autre part, nous pourrons ajouter que,

nonobstant les nuances dont nous avons pu parler plus haut, la critique globale du système

éducatif inscrit sa pertinence à la fois dans un vaste mouvement de critique épistémologique

et sociale et dans une tentative de réappropriation du politique par les individus, les groupes

et les régions, dans la perspective que définissent Touraine et Dubet. Cela nous semble

parfaitement vérifiable en Corse, comme nous allons le découvrir à présent en pénétrant

au cœur de la revendication linguistique. En guise de conclusion, nous rappellerons ici que
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Robert Lafont se trouve expressément cité dans Main basse sur une île45, ouvrage collectif

du Front Régionaliste Corse dont les analyses, qui ne manquent pas de rappeler La révolution
régionaliste, s’avèreront importantes pour le développement du mouvement identitaire

insulaire.

45. 1971, Paris, Éditions Jérôme Martineau.
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Nous venons d’examiner le lent cheminement qui, de la critique sociale d’un système

éducatif apparemment égalitaire à celle des savoirs, savants et scolaires, dont la neutralité

initiale est apparue finalement problématique, aboutit à la contestation politique de l’ordre

national par l’affirmation d’une France à l’identité complexe, tant d’un point de vue géogra-

phique qu’historique. Non pas qu’il ait fallu dévider une sorte de fil d’Ariane où se trou-

veraient noués, selon un ordonnancement chronologique et dans une logique de cause à

effet, les différents modes de contestation exposés ; bien au contraire, nous avons voulu

montrer que ceux-ci s’articulent dialectiquement entre eux dans la mesure où, en quelque

sorte, un type de discours permet l’émergence d’un autre qui peut lui être contemporain,

dans un contexte où la dimension événementielle joue également un rôle décisif.

Il faut donc à présent mailler patiemment chaque pièce du tissu identitaire, élément

du nouveau patchwork national exposé à la manière d’un défi aux yeux d’une opinion plutôt

habituée à penser l’unité en termes d’unicité. C’est la tâche que se fixe la revue mensuelle

de Jean-Paul Sartre, Les Temps Modernes, dans sa volumineuse livraison d’août-septembre

19731, intitulée Minorités nationales en France. Nous nous proposons ainsi d’en parcourir

quelques textes, ceux en tout cas que nous considérons les plus saillants dans la mesure où

d’une part ils fournissent un étayage idéologique à une aspiration nouvelle, mise en forme

quelques années auparavant par Robert Lafont, d’autre part ils tentent d’élargir le discours

de cet auteur aux différentes réalités régionales pour l’y enraciner.

Cependant, si notre propos vise à rendre compte d’une dynamique de l’émergence

et de l’affirmation au bénéfice des langues régionales et des identités qu’elles représentent,

nous devons également constater que le discours relativement univoque hérité de la

IIIe République a malgré tout connu un certain infléchissement dès avant que n’émerge sa

contestation radicale. En effet, dès l’année 1951, un texte de loi, intitulé Enseignement des
langues et dialectes locaux, est adopté par le Parlement. Plus connu sous le nom de loi

Deixonne, l’étude de sa genèse apporte un éclairage intéressant sur les représentations du

personnel politique dans son rapport à l’histoire et à l’idéologie nationales, tandis que celle

de son contenu nous permettra de faire le point sur la nature de l’avancée opérée.

Nous reviendrons enfin sur la constitution d’un discours de revendication insulaire,

succédant à une longue période de mutisme, qui s’inscrit à la fois dans le creux d’une non

reconnaissance initiale, l’exclusion du corse du bénéfice de la loi, et dans l’appropriation

C H A P I T R E

ENTRE RECONNAISSANCE
FORMELLE ET AFFIRMATION2

1. N° 324-325-326, 20e année, Paris.
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d’un discours global de contestation dont nous allons à présent tenter d’identifier quelques

thèmes essentiels.

1. UNE MISE EN FORME D’UN DISCOURS GLOBAL DE CONTESTATION

Robert Lafont a ouvert, avec les trois ouvrages dont nous avons rendu compte, une

voie nouvelle d’affirmation pour les langues et les cultures minorées. Arrachant la revendi-

cation régionaliste à la tentation du repli culturel et passéiste, il s’est efforcé de dresser un

état des lieux sans concession d’où il ressort que le modelage politique, économique, culturel

et linguistique de la France est le fruit de très anciens rapports de forces dans lesquels l’école

publique a joué un rôle qui dépasse celui du simple accompagnement. Entre-temps, le souffle

de mai 1968 aura suscité une vigoureuse remise en cause du consensus républicain d’après-

guerre, sur fond de Trente glorieuses en phase descendante, dans laquelle s’engouffrera la

contestation régionaliste. La revue Les Temps Modernes, dans son triple numéro d’août-

septembre 1973, apporte un double étayage au discours radical produit par les événements

de mai : tout d’abord le système capitaliste ne peut pas s’amender par lui-même, ensuite

celui-ci connaît en France une forme originale, basée sur une très ancienne tradition centraliste ;

en effet, il a organisé le développement inégal du territoire, vidé les régions de leur substance

culturelle, constitué des élites locales inféodées à la bourgeoisie parisienne et a finalement

exporté, à travers les conflits mondiaux et les guerres coloniales, une idéologie nationaliste

expansionniste et agressive. Telle est en substance le contenu de la contribution de Robert

Lafont2, qui reprend grosso modo la thèse qu’il défend dans De la France.

Mais c’est l’article de présentation3 d’Yves Person qui fixe la problématique d’en-

semble de la publication. Le combat des minorités s’inscrit dans le cadre général de la

mondialisation des rapports entre les hommes, dans une vision qui ne manque pas d’une

certaine clairvoyance puisqu’elle constitue aujourd’hui le thème central du débat politique,

conditionné par les nécessités d’une construction européenne de plus en plus prégnante :

« Ce n’est pas céder à la mode que de constater la forte remontée de la revendication que

nous qualifierons de nationalitaire… Il s’agit d’un phénomène mondial, naturel dans un

moment où l’humanité, confrontée aux massifications de la civilisation qui s’annonce, doit

réagir pour survivre, où le rétrécissement de la terre fait du rapport à l’Autre un problème

majeur, qu’on ne peut plus régler par son élimination, et où le dépassement des États nationaux

rend insupportable la destruction à leur profit des nationalités antérieurement soumises,

comme est nécessaire leur réveil pour faciliter le passage à des entités plus larges » (p. 1)4.

L’auteur se fixe ici deux buts, qui transparaissent d’ailleurs dans nombre de contributions

de la revue : contester la vision classique du marxisme orthodoxe5, fournir des éléments

2. Sur le problème national en France : aperçu historique.
3. Présentation.
4. Cf. chapitre précédent, note 27.

5. Ce travail théorique avait été initié, mais sous une autre forme et dans d’autres conditions, par Albert

Memmi dans le texte Le nationalisme et la gauche (1956, ibid.). Le travail de Person y fait en quelque

sorte écho et semble s’en inspirer, bien que l’auteur ne le cite pas.
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théoriques au débat idéologique avec l’analyse des concepts de nation, de peuple et de natio-

nalisme. Il commence donc par remettre en cause une dichotomie classique entre infrastructure

(la technologie et les rapports de production) et superstructure (les institutions et l’idéologie) :

en l’attente de l’avènement de la société sans classe, l’État-nation constitue une étape indis-

pensable et, en quelque sorte, préparatoire ; la société évolue fondamentalement en fonction

de l’économie et des rapports de production qu’elle engendre, l’ensemble des phénomènes

culturels relevant, au bout du compte, bien davantage de l’anecdote que de l’histoire ; par

conséquent, le fait culturel au sens large et plus précisément le fait national ne serait jamais

« qu’une manifestation d’esprit petit-bourgeois, un anachronisme nuisible à la révolution

mondiale » (p. 2). Or à ses yeux, les tenants de ce point de vue commettent une double

erreur : la culture, du point de vue des anthropologues, apparaissant comme un phénomène

total et donc englobant, on ne peut l’exclure ni de la technologie, ni des rapports de production ;

la langue, quant à elle, constitue « le phénomène central de toute culture, celle-ci devant être

entendue… comme l’ensemble des façons d’être d’un groupe humain, et non comme ses

productions les plus intellectuelles selon le sens élitiste et restrictif que la pensée bourgeoise

a voulu imposer »6. La deuxième erreur consiste selon lui à évacuer subséquemment le fait

national, en le reléguant au rang des accessoires : il ne s’agit pas en fait d’en limiter l’acception

à la seule dimension historique que lui a attribuée Marx, « la formation de l’État-nation qu’il

observait au XIXe siècle comme étant liée à l’ascension de la bourgeoisie depuis la renais-

sance »7 mais bien au contraire de la faire entrer dans le champ de l’anthropologie ; la nation,

ou plutôt la nationalité (l’auteur adopte ce terme afin d’éviter le risque de glissement séman-

tique entre les deux termes), n’est plus alors « un phénomène éphémère, lié à l’ascension

de la bourgeoisie », mais une réalité aussi ancienne que le langage à double articulation,

vieux peut-être de 800 000 ans, et dont rien ne permet de dire qu’elle sera abolie par l’humanité

future »8. Mais Person ne se contente pas de la mise en discussion des concepts : en tant

qu’historien, sa connaissance des mouvements de libération dans l’Europe du XIXe siècle le

conduit à constater que, dans l’empire austro-hongrois, sous la pression du problème national

qui y constituait « une contradiction majeure… Otto Bauer et Karl Renner ont établi une

théorie marxiste de la nation, fondée sur l’existence d’éléments culturels dont la permanence

est plus grande que celle des structures socio-économiques » (p. 6). Poursuivant sa démons-

tration, il en vient à mettre en discussion les concepts de peuple et de nation. Constatant

d’abord à travers les luttes du Tiers-Monde et l’évolution de l’empire soviétique que le fait

national « reste fondamental et ne marque aucun signe de régression » (p. 9), il s’interroge

sur la nature de celui-ci : « D’abord, qu’entend-on par fait national ? Depuis son origine

l’humanité est divisée en groupements primaires comme le lignage, le clan, le village ou la

tribu, regroupés en formations secondaires à base culturelle, ou sociétés globales, qualifiées

diversement d’ethnies, de peuples, de nationalités, de nations » (ibid.). Il prend alors quelque
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6. Argument développé dans une seconde livraison du même auteur, au titre en quelque sorte program-

matique, Impérialisme linguistique et colonialisme. Mais nous verrons plus loin que cette dimension

centrale de la langue au sein de la culture peut être mise en discussion. 

7. Impérialisme linguistique et colonialisme, op. cit.
8. Ibid.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 213



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE214

distance avec l’utilisation du terme ethnie selon l’acception qu’en propose Lafont : « Ethnie

est un mot scientifique récent qui désigne un groupe culturellement homogène, mais les

différents critères utilisés pour en définir les caractères ne coïncident que rarement. À partir

d’un certain niveau d’organisation sociale et de prise de conscience, on ne peut plus, de toute

façon, parler d’ethnie, mais de peuple ou de nationalité » (ibid.). Pour constater enfin l’évo-

lution sémantique des termes peuple et nation au cours de l’histoire : « Peuple qui désignait

à l’origine un corps politique (Populus Romanus), tend depuis deux siècles à décrire une

réalité ethnique objective, tandis que nation qui désignait encore au Moyen Âge et parfois

jusqu’au XVIIIe siècle un groupe d’hommes de même origine, a été confisquée par l’État

moderne. Il prétend désormais désigner le corps des citoyens dont l’État se croit en droit

d’exiger le loyalisme, ce qui se manifeste par l’apparition d’une conscience nationale. Il

reste que, depuis très longtemps, l’humanité est répartie en groupes culturels relativement

stables qui sont l’un des fondements de sa vie collective. Le mot peuple pourrait être employé

pour désigner cette réalité objective, mais nous venons de voir l’ambiguïté de son histoire

dans les langues latines. Il est inutilisable en anglais où “people” signifie “les gens” et il

paraît préférable de le réserver au sens social qu’il prend le plus souvent, c’est-à-dire pour

désigner l’ensemble des couches et classes sociales exploitées et opprimées par opposition

aux groupes dominants. Nous donnerons donc aux formations culturelles le nom de natio-

nalités puisque le mot nation implique désormais l’existence d’un État national comme ceux

qu’a vu naître l’Europe au cours des derniers siècles » (p. 9-10). Et de réhabiliter enfin le

concept de nationalisme :

« Voici que vient d’apparaître le mot nationalisme. Et beaucoup de progressistes

marquent précisément leur réserve devant les révoltes des nationalités en les taxant de natio-

nalisme. Une doctrine nationaliste est certainement incompatible avec une pensée univer-

saliste, qu’elle soit socialiste ou simplement progressiste. Mais le mot nationalisme est

utilisé pour désigner des concepts bien différents, tantôt le simple sentiment d’appartenance

à une nationalité, tantôt la revendication libératrice d’une nationalité assujettie, tantôt une

doctrine donnant la primauté aux valeurs nationales dans la vie sociale et politique.

Le premier sens ne saurait être contesté par des socialistes : en effet, qui peut sérieu-

sement prétendre être simplement un homme et n’appartenir à aucun groupe culturel ? On

peut, tout au plus, participer à deux ou trois d’entre eux. Au demeurant il est paradoxal, de

voir critiqué par des socialistes, non pas l’appartenance à des nations bien établies en États,

car ils luttent tous dans ce cadre, mais le sentiment d’affiliation à des nationalités opprimées

qui contestent cet ordre établi.

Le refus du second sens ne peut que disqualifier des socialistes appartenant aux

nationalités dominantes qui prétendent donner des leçons aux opprimés en les invitant à

accepter leur oppression au nom du progrès social et de l’internationalisme prolétarien,

comme Guy Mollet s’adressant aux Algériens, ou plus hypocritement, les chauvins grand-

russes jadis, dénoncés par Lénine, qui accusent de nationalisme les petites nationalités de

l’empire mais jamais la principale. Mais c’est par abus que l’on utilise le mot nationalisme

dans les deux premiers sens, alors qu’il faudrait le réserver au troisième. En effet, on a le

droit de parler de nationalisme quand on rencontre une idéologie posant le fait national

comme “un donné inconditionnel et primaire doté d’un efficace toujours et partout supérieur
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à tout autre” (Rodinson). Cette idéologie a été construite en même temps que les États-

nations qu’elle a servi à justifier, avec différentes variantes plus apparentes que réelles,

comme l’allemande ou la française, et il est triste que des nationalités opprimées qui s’af-

firment d’abord contre elle, s’empressent de l’adopter quand elles parviennent à leurs fins »

(p. 12-13).

Sa réflexion débouche sur le constat suivant qui a valeur d’affirmation aux yeux de

l’opinion et de référence pour les militants politiques et/ou culturels : « Dans la France

moderne, les minorités nationales sont donc des entités culturelles qui n’ont pas réussi à se

constituer en États nationaux, qui ont été arrachées à leurs États d’origine ou dont les États

nationaux ont été détruits…

Ces nationalités, qui ont souvent connu un grand passé culturel, ont fait l’objet d’une

politique de destruction systématique de la part de l’État français… » (p. 10). Elle s’ac-

compagne en outre d’une double accusation de « génocide culturel » et d’« impérialisme

linguistique » sur fond de « colonialisme intérieur », contre laquelle Jean-François Chanet

s’inscrira plus tard en faux et que nous allons à présent examiner à travers deux articles

plus particulièrement consacrés au problème des langues, Impérialisme linguistique et colo-
nialisme (du même auteur) et Le colonialisme linguistique en France de Louis-Jean Calvet.

Dans le premier texte, Yves Person reprend d’abord un certain nombre d’arguments

du débat qu’il a engagé avec les marxistes orthodoxes, la gauche en général et le parti commu-

niste en particulier, dont nous avons précédemment rendu compte. Puis il opère la transition

vers l’analyse de « l’oppression culturelle dans l’histoire » (p. 93). Indiquant d’abord qu’op-

pression culturelle et oppression sociale s’articulent de façon différente en fonction des

circonstances et des opportunités idéologiques (justifiées par « l’autonomie de la superstruc-

ture », ibid.), il constate que l’oppression linguistique est aussi vieille que les grands empires.

Celle-ci cependant va changer de nature avec l’impérialisme moderne à partir du XVIe siècle :

« Grâce à un développement rapide de ses moyens de production, l’Europe prend alors la

tête dans les domaines économique, militaire et politique et elle domine nettement les autres

systèmes culturels dont la mise en coupe réglée va bientôt faciliter la mise en place de la

grande industrie » (p. 94). Les États-nations nés de cette expansion économique vont créer

de nouvelles coercitions, qui se développent de façon parallèle : centralisation et bureaucratie

à l’intérieur des frontières, exploitation brutale des masses colonisées à des fins d’enrichis-

sement exponentiel. Cependant, dans cette course expansionniste, les nations latines paraissent

selon Person beaucoup plus agressives au plan culturel, comme il le démontre avec la conquête

des Amériques par les Portugais et les Espagnols, tout en rappelant que ces derniers engagent

concomitamment une lutte intérieure sévère contre les Basques, les Catalans et les Galiciens.

Puis il compare les empires anglais et français : il met d’abord en exergue une politique rela-

tivement modérée chez les Britanniques, tant à l’intérieur des frontières nationales que dans

les colonies de la Couronne, visant dans ces dernières à une anglicisation des classes diri-

geantes mais débouchant également sur des tentatives d’enseignement des langues locales

(Siguán et Mackey, 1986) ; puis il en vient à la « frénésie française » (p. 101), qu’il explique

par un problème d’identité initial de la « nationalité » originelle : « Trop germanisé pour

rester latin comme l’Occitanie, mais pas assez pour se constituer une identité germanique

comme les Flamands, isolé de la Méditerranée par les montagnes du Centre, établi à l’extrémité
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de la grande plaine européenne qui s’étend jusqu’à l’Oural, le peuple français paraît avoir

eu de tout temps un certain mal à définir son identité et s’accepter en tant que tel. Il y a

remédié par une fuite constante dans un universalisme qu’il a d’ailleurs décidé de réduire à

lui-même » (ibid.). L’expansionnisme linguistique initié par les capétiens, dont la défaite

des Albigeois et l’édit de Villers-Cotterêts constituent deux dates phares, se poursuit intra
et extra muros avec la IIIe République, après la justification universaliste de la langue française

issue des Lumières, et se propage grâce à l’action des Écoles Normales et des enseignants

qu’elle forme : « Bien que se croyant souvent de gauche, la masse de nos instituteurs adhère

toujours au travestissement en universalisme des prétentions nationalistes des Français. Cela

a été le plus puissant instrument de destruction des cultures minoritaires dans l’Hexagone

comme outre-mer » (p. 113). Mais, au-delà de la rhétorique attendue, qui confirme celle de

Lafont, les mots et les choses prennent davantage de chair avec l’analyse de certains termes

passés dans le vocabulaire courant. Person rappelle d’abord que l’Encyclopédie a, dans

l’article Langue, procédé à une déqualification de l’ensemble des usages linguistiques spon-

tanés de la population par rapport à la langue de l’écrit : « une seule forme de langage est

légitime, les autres étant “des patois que l’on abandonne à la populace” » (p. 104). Considérons

d’abord le vocable patois : s’il existe dans les langues latines, avec sa charge dépréciative

connue, on ne le trouve pas en anglais, ou alors tel quel, tandis que les Espagnols ne l’em-

pruntent au français qu’au XVIIIe siècle9 ; prenons ensuite charabia et baragouin, sans équi-

valent exact en anglais : le premier, formé à partir du marocain Gharb, initialement utilisé

par les arabisants pour disqualifier le berbère, passe dans l’usage parisien pour « désigner

l’occitan du Nord, particulièrement celui d’Auvergne » (ibid.), tandis que le second, qualifiant

un langage incompréhensible, vient « sans doute des Bretons isolés réclamant désespérément

du pain (bara) et du vin (gwin) à des gens qui s’étonnaient de les entendre “manger de la

paille” » (p. 105). L’auteur conclut son article par une réflexion ayant une double valeur,

emblématique et programmatique ; s’il a entrepris, dans le texte introductif de la revue, de

croiser le fer au plan de l’histoire et de l’économie, ici il boucle en quelque sorte la boucle

avec la nécessité de l’affirmation culturelle et linguistique pour les minorités nationales, à

ses yeux primordiale10 : « Tel est le problème qui nous est posé : aucune culture dans l’histoire

n’a été plus efficace que la culture française pour aliéner les opprimés et les convaincre que

l’oppression spirituelle ne vaut pas la peine d’être combattue. Comme citoyens français, ce

qui est objectivement notre condition actuelle, nous avons à l’affronter » (p. 118).

D’affrontement linguistique et culturel, il sera de nouveau très précisément question

avec l’article Le colonialisme linguistique de Louis-Jean Calvet. Nous avons ici affaire à

une analyse rigoureuse exclusivement consacrée aux faits de langue. Le titre de l’article

illustre un choix sans ambiguïté : il y a eu une politique de la langue, pugnace et hiérar-

chisante, d’un centre vers sa (ses) périphérie(s). Cette action volontariste repose « sur

9. Ainsi que les Italiens, si l’on en croit le dictionnaire Zingarelli (2001). 

10. Et sur laquelle il insistait d’ailleurs déjà dans son introduction : « Face au génocide culturel spécifi-

quement français, la revendication linguistique… reste fondamentale, car leur existence en tant que

groupe distinct en dépend » (ibid.).
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deux théories confrontées à la pratique politique : une théorie de la langue et une théorie

de la nation » (op. cit.). La première théorie relève d’une dichotomie désormais bien

connue, opérée dès le XVIIIe siècle entre langues constituées, les langues écrites, normées,

et le magma informe de ce que l’on a du mal à identifier et que l’on qualifie au pire de

jargon ou de baragouin, au mieux de patois ou de dialecte, dans le cadre d’une théorie

évolutionniste. Existent donc un être et un non-être des langues, celles des colonisés et

celles de l’Hexagone étant d’ailleurs rangées pêle-mêle dans cette catégorie de l’incertain.

La théorie de la nation apparaît avec la Révolution, et Calvet en invoque la référence en

raison de l’idéal linguistique qu’elle se fixe d’emblée et de l’action volontariste qu’elle

prône pour l’atteindre. Ferdinand Brunot en résume l’aboutissement au moyen de la formule

suivante : « parler le français apparaissait à tous comme une façon, et non des moindres,

d’être patriote »11. L’auteur réfute d’abord un premier argument des conventionnels : le

fait de parler une langue allogène contribuerait à alimenter la résistance à l’établissement

d’un système politique émancipateur (ainsi que pouvait l’exprimer Barère) ; or il apparaît

que si la Bretagne résiste, il s’agit davantage du Pays Gallo, relativement francisé, que de

la Basse-Bretagne (Furet, Ozouf, ibid.), largement bretonnante ; de la même façon la

chouannerie est autant le fait du pays vendéen, de langue française, que de la Bretagne

proprement dite ; et des révoltes éclatent « à Bourges où l’on parle français » (ibid.) tandis

que l’on ne constate « pas de révolte importante dans les régions non-francophones comme

le Pays basque, l’Alsace, les Flandres » (ibid.). Notant la complexification de la question

linguistique avec l’exigence pour la première fois exprimée d’une politique de l’instruction,

il pose le problème théorique du rapport entre langue et nation, toujours en relation avec

une vision marxiste et dans le cadre d’un débat interne à la gauche : « L’unité linguistique

est-elle le résultat ou la condition de l’existence d’une nation ? » (ibid.). Deux conceptions

s’opposent ici : celle qui consiste à fonder la langue sur le projet politique, la nation crée

la langue, et celle qui repose sur l’affirmation inverse, en s’appuyant sur le fait de masse12,

seule thèse « acceptable aux yeux du marxisme » (ibid.) que Staline appliquera en URSS

en développant une politique ambiguë reposant d’une part sur une mise en écriture et un

enseignement des langues, bien souvent orales, de l’ensemble des nationalités concurrem-

ment à une politique de russification des élites, voire des masses, relativement systématique

(Siguán et Mackey, ibid.). La première conception, qui conduit au contraire à une assimi-

lation complète et déclarée des populations concernées, s’avère d’emblée « impérialiste »

et repose sur quatre principes : parler la langue c’est épouser la nationalité, épouser la

nationalité c’est abandonner le dialecte, dans une relation à la fois injonctive et transitive.

Enfin adopter le français c’est non seulement choisir la culture (contre la régression dialec-

tale avec par exemple « le breton, une langue d’imbéciles », ibid.) mais encore affirmer

un idéal laïque, en s’inscrivant en rupture avec la démarche prosélyte de l’église qui utilise

à son profit les langues locales dans l’enseignement de la catéchèse, notamment en Bretagne.
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11. Cité par l’auteur, extrait du Tome IX de l’Histoire de la langue française.

12. Nous avons vu que Daniel Baggioni (1re partie, 1er chapitre) propose une analyse relativement proche

mais plus attentive aux données culturelles et historiques du mouvement des nationalités au XIXe siècle,

en recourant notamment au concept d’esprit du peuple de Herder.
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Cela se traduit par une politique assimilatrice intégrale, dont bien entendu Jules Ferry

constitue la figure tutélaire mais annoncée : en 1830, la connaissance de l’orthographe

devenant obligatoire pour occuper un emploi public, qui maîtrise la langue (écrite, donc

parlée) détient désormais une clé de la promotion sociale, la généralisation de l’école

publique, avec l’ensemble des matières du programme dispensées en français, le service

militaire et la Première Guerre mondiale13, puis le développement de la radio, de la presse

et du cinéma élargissant de manière définitive l’assise sociale de l’idiome national.

Si dans le même numéro, un article de Charles Santoni présente pour la Corse un

épisode de l’histoire interdite avec la période très cruelle de l’après-conquête14, le texte

d’Aimé Serre apparaît beaucoup plus significatif du point de vue de notre étude. En effet,

partageant l’analyse historique et politique des auteurs dont nous avons relaté le point de

vue, il en tire des conclusions à l’usage de l’enseignement d’une discipline scolaire, la géogra-

phie, dont il s’attache à démontrer la dimension idéologique et, finalement, propagandiste.

Le titre de l’article, Décoloniser la géographie, constitue à lui seul un programme. Prenant

le contre-pied de la doxa arguant alors de la neutralité de la géographie, science descriptive

puis explicative de l’espace, il insiste au contraire sur ses a priori politiques, quelques années

avant la thèse spectaculaire d’Yves Lacoste (1976), qui en fera une science initialement mili-

taire15, et affirme que « la géographie, consciemment ou non, est engagée actuellement en

France » (op. cit.)16. Cet engagement consistera ainsi dans la négation d’un territoire propre

à l’Occitanie. En effet, en prenant pour base d’étude un ensemble présentant une unité

physique ou économique, le géographe répond à des choix d’ordre politique dont il ne dit

mot, mais qui induiront à terme un certain type de comportement de l’apprenant vis-à-vis

du territoire qu’il aura étudié. Rappelons que Vidal de la Blache, considéré comme le père

de la géographie française, lorsqu’il rédige son Tableau de la géographie de France, répond

à une commande d’Ernest Lavisse, coordinateur de l’Histoire de France depuis les origines
jusqu’à la Révolution. La géographie se trouve donc assujettie à l’histoire et destinée à

justifier l’existence du territoire national17. En outre, les cartes économiques sont censées

13. « On parle français à l’armée, surtout lorsque, après les massacres (en particulier en 14-18), on

reconstitue les régiments avec des recrues de diverses provenances » in Calvet, (ibid.).

14. Résistance et répression en Corse, 1769-1819.
15. Et donc au service des puissants : « La géographie est d’abord un savoir stratégique étroitement lié à

un ensemble de pratiques politiques et militaires, et ce sont ces pratiques qui exigent le rassemblement

articulé de renseignements extrêmement variés, au premier abord hétéroclites, dont on ne peut

comprendre la raison d’être et l’importance, si l’on se cantonne au bien-fondé des découpages du

Savoir pour le Savoir. Ce sont ces pratiques stratégiques qui font que la géographie est nécessaire, au

premier chef, à ceux qui sont les maîtres des appareils d’État » (op. cit.). Notons ici sa critique sans

ambages d’une prétendue neutralité de la « science » géographique. En fait, on aurait jusque-là appris

en classe à lire l’espace de façon disons unidimensionnelle, conceptuellement pauvre, sans pénétrer

la complexité qu’appelle une approche multi-scalaire, constituée à partir de plusieurs niveaux de

lecture, art dans lequel excelleraient les stratèges militaires et les responsables gouvernementaux et

dont ils dissimuleraient soigneusement les arcanes à leurs ressortissants.

16. Les mots en italique sont de l’auteur, NdA.
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rendre compte de conditions physiques et humaines, enclavement, faiblesse de la population

ou au contraire ouverture et puissance démographique ; en réalité, loin de traduire un ensemble

de données initiales naturelles, elles témoignent, selon Serre, d’un développement inégal du

territoire politiquement voulu et décidé, comme s’était déjà attaché à le démontrer Lafont

(La révolution régionaliste) : la répartition de l’économie dans l’Hexagone n’est pas le fruit

de données naturelles mais de choix politiques dont l’ignorance conduit à prendre l’effet

pour la cause. Si bien que les masses déplacées, en fonction de décisions qu’elles ignorent,

privées d’une mémoire collective première et initiées par l’école à une vision fataliste de

l’espace d’origine, en tirent un discours de justification de leur propre déracinement : « L’école,

la pédagogie sont ainsi grandement coupables de cette situation. On enseigne en effet l’exis-

tence en France de zones favorisées par la nature et de zones défavorisées. L’idée que les

données naturelles imposent une structure, une localisation intangible de l’économie, que

l’agencement économique ne pourrait être autre est profondément ancrée dans les esprits :

conditionnement tout à fait comparable à celui opéré par l’enseignement de l’histoire condui-

sant à l’idée d’une France incréée, toujours une ou destinée à l’être » (ibid.). Cette intério-

risation de la minoration est d’ailleurs si forte qu’elle touche les instituteurs les plus

progressistes : « L’Institut coopératif de l’École moderne, pourtant à l’avant-garde de la

pédagogie, a créé en 1971 seulement une Commission de défense des cultures régionales et

se dégage difficilement encore (notamment dans sa collection “Bibliothèque de Travail”)

des façons traditionnelles d’appréhender l’étude géographique. C’est dire la force du condi-

tionnement national-étatique sur l’ensemble de l’enseignement français » (ibid.).

La publication de ce corpus de textes illustre une pensée radicale, issue de mai 1968

et portée par l’espérance d’un socialisme à visage humain (nous vivons encore la division du

monde en deux blocs), qui vise globalement à proposer de nouveaux terrains de lutte à la

gauche pour sa future conquête du pouvoir : si l’on veut réellement se tenir proche des aspi-

rations populaires, l’idéal démocratique à construire devrait s’affirmer non seulement au plan

économique et social mais également dans la conquête de nouveaux droits culturels et linguis-

tiques. On pourrait ainsi croire, à la lecture des textes de Lafont ou des Temps modernes, qu’il

existe donc désormais une sorte de temps fondateur de la revendication linguistique en France.

Certes, jamais avant ces publications on ne constate une mise en forme aussi systématique

et coordonnée du discours théorique et revendicatif, jamais sans doute aussi depuis le Front

populaire n’a autant existé la possibilité d’une réelle alternative de gouvernement ; cependant,

on ne saurait dissimuler une évolution des mentalités apres-guerre, notamment à travers la
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17. « L’idée nationale a plus que des connotations géographiques ; elle se formule pour une grande part

comme un fait géographique. Mais il y a des façons très différentes de penser l’espace. L’instauration

de l’enseignement de la géographie en France à la fin du XIXe siècle (comme dans la plupart des pays)

n’a donc pas eu pour but de diffuser un outillage conceptuel qui aurait permis d’appréhender ration-

nellement et stratégiquement la spatialité différentielle, de mieux penser l’espace, mais de naturaliser

physiquement les fondements de l’idéologie nationale, de les ancrer sur l’écorce terrestre ; parallèlement,

l’enseignement de l’histoire a eu pour fonction de relater les malheurs de la Patrie » (Lacoste, ibid.).
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représentation nationale, évolution qui, pour être certes lente et diffuse, se concrétise dans le

débat parlementaire accompagnant le vote de la loi Deixonne.

2. UNE LOI POUR LES LANGUES DE FRANCE ?
Le 11 janvier 1951, va être en effet adoptée la loi n° 51-46 relative à L’enseignement

des langues et dialectes locaux. Il convient maintenant de revenir sur sa genèse et son

contenu en raison de son importance : nous avons affaire à la seule loi qui ait jamais été

votée en faveur des langues régionales.

Certes celle-ci ne procède pas de la génération spontanée. Nous savons que la

question linguistique a déjà fait l’objet de débats et de tentatives de sensibilisation de la

représentation nationale, notamment grâce à la pétition de 1870. « En 1903, 1909, 1910, de

nombreux parlementaires ont… saisi le ministre de l’Instruction publique de l’époque en

faveur de l’enseignement du breton dans les écoles » (Grau, 1987). Si la circulaire de Monzie

met provisoirement un terme aux velléités revendicatives, celles-ci se manifestent de façon

renouvelée, avant et après août 1925, sur l’ensemble du territoire national : interventions à

la tribune de la Chambre des députés bretons Bouilloux-Lafont, Tremintin, Inizan, de

l’Estourbillon, de 1921 à 1927 (Grau, 1985), « …vœu du 12 juillet 1925 du Conseil Général

de l’Ariège en faveur d’un enseignement public bilingue français-occitan, … vœu similaire

en faveur du breton en 1937 par les Conseils généraux des Côtes du Nord, du Finistère, du

Morbihan et 289 Conseils municipaux de Basse-Bretagne » (Grau, 1987, ibid.). La première

proposition de loi suivant la circulaire sera celle de Pierre Tremintin, député du Finistère, le

19 mars 1936 : « Elle visait à introduire le bilinguisme dans toutes les écoles primaires

rurales de Basse-Bretagne, des cours facultatifs dans les écoles primaires urbaines, les écoles

primaires supérieures et les établissements d’enseignement secondaire, un enseignement à

option pour le breton comme seconde langue aux épreuves du baccalauréat au lycée et à la

faculté » (Grau, 1985, ibid.). Cette proposition de loi, transformée en résolution par la

commission parlementaire de l’enseignement et des beaux-arts et ainsi votée à l’unanimité

par celle-ci, ne sera suivie d’aucun effet. Après guerre, ce sont essentiellement les députés

bretons et catalans, généralement membres du parti communiste18, qui nourriront la reven-

18. Nous avons déjà noté (1re partie, 3e chapitre) l’intérêt de ce parti pour les questions nationales avant-

guerre. En Corse, le communiste Pietri, délégué de L’émancipation de la Corse, joint ses critiques à

celles du PCA de Petru Rocca lors des États Généraux de la Corse en septembre 1934 à Ajaccio puis

en août 1935 à Bastia, allant cette année-là jusqu’à demander le refus de payer l’impôt, la démission

de tous les élus corses et une manifestation des insulaires place de l’Opéra à Paris (Yvia-Croce, 1979,

ibid.) ; en 1931, Gabriel Peri, rédacteur de L’Humanité, avait dénoncé l’expédition militaire menée

contre le banditisme comme une opération coloniale et demandé l’émancipation de la Corse (Pomponi,

1979, B). En Bretagne, Yann Sohier, instituteur communiste, fonde le mouvement culturel Ar Falz
(la faucille) en 1933 tandis que Marcel Cachin, « originaire du Trégor, prononce de vibrants discours

en breton, tant en Bretagne qu’à Paris, pendant les réunions des “Bretons émancipés” » (Roudaut,

1973). On doit enfin mentionner la figure tutélaire de Maurice Thorez, revendiquant dans les années

30 le droit du peuple alsacien à disposer de lui-même.
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dication institutionnelle : le 16 mai 1947 est présentée une proposition de résolution incitant

le gouvernement à prendre les mesures nécessaires à la conservation de la langue et de la

culture bretonnes, non suivie d’examen à l’Assemblée ; le 24 juillet 1948 c’est au tour des

représentants catalans de déposer une proposition de loi prônant l’enseignement du catalan

dans les universités de Montpellier et de Toulouse (langues vivantes complémentaires en

vue de la licence en Lettres et de la licence d’Enseignement) et dans les établissements d’en-

seignement secondaire (il s’agit ici d’en faire une seconde langue au baccalauréat) ; le 27

du même mois, les conseillers de la République Vourc’h, Henry, Le Coent et Tremintin,

transforment la résolution de 1947 en proposition de loi.

Selon Bernard Gardin (1975) et Richard Grau (1985, ibid.), la loi Deixonne constitue

en fait une réponse différée aux trois propositions susvisées, dont nous allons à présent

examiner le contenu. En effet, le texte législatif fait l’objet de deux rapports préalables en

1949 (6 juillet et 15 décembre) : leur auteur en est le député radical-socialiste Bernard

Deixonne, rapporteur de la Commission de l’Éducation nationale. Une première explication

à l’aboutissement futur du projet de loi tient à l’itinéraire de l’élu : ancien résistant, il a

« d’abord le souci de faire un geste pour les populations des maquis »19. En effet, la répression

sévère et parfois disproportionnée, qui a frappé le mouvement autonomiste à la libération,

dissimule une réalité contrastée que l’on semble tenté de réévaluer implicitement : de

nombreux intellectuels occitans, dont Robert Lafont, ont soutenu la résistance (Touraine,

Dubet, ibid.) et le front culturel breton, avant guerre, apparaît fortement teinté à gauche

(Roudaut, ibid.)20. D’ailleurs, les parlementaires bretons, dans leur proposition de résolution

de 1947, insistaient ouvertement sur l’engagement des populations locales dans les FFL et

les FFI et mettaient en exergue le progressisme de la Bretagne celtophone : « Or la Bretagne

bretonnante est infiniment moins conservatrice que la Bretagne non bretonnante » (Gardin,

op. cit.). Une seconde se réfère, elle, au double souci de réussite du débat parlementaire et

d’édulcoration de la revendication indispensable au vote de la loi, nécessitée par le jaco-

binisme ombrageux de nombre d’élus, deux exigences intimement liées. Voyons à présent

les principaux articles, le texte en comporte onze, et examinons le cheminement qui conduit

des différentes propositions initiales à la rédaction définitive. On peut en fait synthétiser

la démarche du rapporteur en distinguant trois axes de lecture.

Tout d’abord, on passe d’une conception « offensive du rôle de la loi à une conception

statique » (Gardin, ibid.). Il ne s’agit plus en effet de recommander aux maîtres des écoles

primaires l’emploi de la langue bretonne « chaque fois qu’ils peuvent en tirer profit pour

leur enseignement » (proposition du 16 mai 1947) mais, dans l’article 2, d’adresser « des

instructions pédagogiques aux recteurs en vue d’autoriser les maîtres à recourir aux parlers

locaux dans les écoles primaires et maternelles, chaque fois qu’ils pourront en tirer profit
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19. Bernard Cerquiglini, interview donnée au Nouvel observateur, in Qui a peur des langues minoritaires ?,

n° 1808, 1er juillet 1999.

20. En Corse même, Simon-Jean Vinciguerra, plus connu sous le pseudonyme de Ghjuvanni di a Grotta,

membre du parti communiste et résistant, a été en matière culturelle un collaborateur assidu de

A Muvra.
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pour leur enseignement, notamment pour l’étude de la langue française » ; d’une part, la

possibilité d’initiative locale apparaît freinée par une démarche administrative plus lourde

car plus centralisée, d’autre part la langue locale se trouve instrumentalisée au bénéfice

du français : on retrouve ici les préoccupations de Michel Bréal, le souci inclusif de l’em-

boîtement républicain des patries s’applique de façon transitive aux langues, indiquant

conjointement la volonté de contenir une expansion possible de ce type d’enseignement

au détriment de la langue nationale, dont les défenseurs du projet initial n’entendent pas

contester la prééminence21, ce qui constitue de facto une reconnaissance de la politique

linguistique de l’État au cours des siècles et devrait donc rassurer ceux qui craignent pour

l’unité du pays. On constate ensuite une nette régression du contenu initial des propositions

bretonnes et catalanes dans le sens d’une « facultativation » (Gardin, ibid.) systématique ;

on y parle en effet d’un enseignement de langue d’une à deux heures, d’une formation

initiale spécifique des élèves-maîtres sanctionnée par une épreuve spéciale et du choix

possible d’une seconde langue aux épreuves du bac : le texte final mentionne un maximum

d’une heure hebdomadaire « facultative pour les élèves » (article 3), des stages facultatifs

pour les maîtres dans les écoles normales (article 5) et la possibilité d’une épreuve linguis-

tique au bac « Dans les universités où il est possible d’adjoindre au jury un examinateur

compétent… » (article 9), sans qu’il soit fait mention dans le texte de loi de la décision

préalable prise en commission d’attribuer uniquement les points en cas de moyenne supé-

rieure à 12 sur 20. Les contenus didactiques enfin apparaissent nettement édulcorés : si

la proposition bretonne mentionnait une séparation nette entre cours de langue et stages

de culture dans les Écoles Normales, tandis que pour le catalan, il était envisagé d’enseigner

la seule langue, la loi mêle indistinctement apprentissage de la langue et découverte de la

culture en français, tant en classe (article 3 et 4 : à l’école, étude de morceaux choisis en

littérature et équipement des bibliothèques scolaires ; article 6 : en lycée et collège, langue,

folklore, littérature et arts populaires22) qu’en formation (article 5).

Cette loi comporte donc de nombreuses restrictions par rapport aux textes qui l’ont

permise. Si l’on en croit d’ailleurs Louis-Jean Calvet (1974, ibid.), elle relève davantage

de la manipulation que de l’action sincère et désintéressée. Constatons d’abord qu’un

fossé s’est creusé entre les motivations initiales des parlementaires et l’exposé des motifs

présenté par Bernard Deixonne ; tandis que les premiers affirment que, parmi les enfants

des couches populaires, l’acquisition du français a tout à gagner à la prise en compte de

leur bagage linguistique initial, par conséquent de leurs aptitudes en langue régionale23,

le second insiste dans son premier rapport sur l’insignifiance des changements introduits :

21. M. Mindivic, élu breton, déclare en effet : « Il ne s’agit pas pour moi de comparer le breton au français,

puisque notre première langue à nous est et restera la langue française. Nous estimons que, pour ce

qui est de notre région, on peut apprécier le français par l’intermédiaire du breton » (Grau, 1985,

ibid.).

22. On semble identifier ici un retour à une prospection ethnique des petites patries.

23. La résolution de 1947 énonce en effet le principe suivant : « En respectant l’acquis breton de l’enfant,

en en tirant parti dans le double but de lui inculquer la connaissance du français et de développer ses

diverses attitudes, on éviterait d’agrandir le fossé qui, trop souvent, sépare l’école de la vie. C’est en
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le processus de démocratisation étant arrivé à son terme24 en France, on peut le peaufiner

par une concession aux langues régionales car « il est un luxe que permet la démocratie »

(Gardin, ibid.) ; d’autre part, Deixonne propose une hiérarchie linguistique dans laquelle

la langue régionale vient occuper le troisième rang, après la langue française et la langue

étrangère : « Mais ce ne serait plus enrichir, ce serait au contraire appauvrir que de substi-

tuer, même partiellement, un idiome local aux prodigieuses ressources de notre langue

nationale… Le même principe – toujours enrichir, ne jamais appauvrir – nous a interdit

de remplacer au baccalauréat, les épreuves actuelles dans une grande langue étrangère…

par des épreuves portant sur une langue régionale » (in Gardin, ibid.)25. D’où le caractère

extrêmement limitatif du texte voté : en accueillant seulement le basque, le breton, le

catalan et l’occitan, on en a exclu nombre de langues, dont le corse, l’alsacien et le

flamand, au motif qu’il s’agit de dialectes de langues étrangères frontalières (comment

ne pas penser ici à une lointaine rémanence du rapport Barère ?) ; mais les dialectes d’oïl,

picard et normand, ne sont pas mieux lotis, ni les langues d’outre-mer, ni celles des colo-

nies, sans parler enfin des idiomes des minorités non territorialisées26. Jacques Fusina

(1994, ibid.) constate la passivité des parlementaires corses lors du vote de la loi ; il l’at-

tribue à des préoccupations locales des partis et de leurs responsables, absorbés par une

recomposition en profondeur du paysage politique bouleversé par le récent conflit mondial.

On a beaucoup glosé sur l’accès tardif du corse au  bénéfice de la loi (décret n° 74-33 du

16 janvier 1974) : en fait plusieurs impossibilités initiales la rendent inopérante dès que

votée. En premier lieu la longue absence de circulaire d’application viable (jusqu’en
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associant la langue bretonne au travail scolaire que l’on peut obtenir la confiance du petit paysan qui,

entrant à l’école, ne parle que le breton, et se sent dès l’abord “infériorisé” » (in Gardin, ibid.).

24. Et, ce qui n’est pas expressément dit, celui-ci ayant été conduit au moyen d’un outil linguistique éman-

cipateur.

25. Notons la récurrence des arguments invoqués, en faveur ou contre l’introduction des langues régionales

à l’école. Chez Bernard Deixonne, reprise de deux arguments de de Monzie (cf. 2e partie, 3e chapitre) :

le « luxe » facteur d’impossibilité chez le premier devient au contraire moyen de la nouvelle permissivité,

par contre est conservé l’argument de la différence de qualité ontologique des deux types de langue,

la langue étrangère et la langue régionale, bien que le principe en soit affirmé de façon plus nuancée ;

chez les dépositaires du projet de loi, optimisation des positions de Bréal qui semble s’inscrire dans

le droit fil de la tendance à la libéralisation linguistique constaté par Mathée Giacomo (ibid.) dans les

instructions officielles relatives au français entre 1923 et 1938.

26. Bien entendu, à l’époque, ce type de catégorie n’existe pas. Si l’on se réfère à l’ouvrage Vingt-cinq
communautés linguistiques de France (tomes 1 et 2, 1988) ou bien encore à Richard Grau (1985,

ibid.), on distinguera d’une part les « langues des communautés non territorialisées » (tome 1), c’est-

à-dire des langues de communautés particulières anciennement installées sur le sol national en raison

de circonstances historiques et/ou économiques, mais sans tradition d’enracinement géographique

initial (langues des sociétés juives, langue tsigane, voire langue des signes : lire à ce sujet l’article de

Bernard Mottez, 1988), d’autre part les « langues déterritorialisées des communautés en immigration »

(tome 2), fruits de la mutation économique d’après guerre et des vastes migrations qu’elle engendre,

les communautés concernées jouissant, elles, d’un territoire géographique, historique et politique de

référence.
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1969 : n° 69-90, 17 février), la privant de toute opérationnalité institutionnelle et factuelle.

Se posent ensuite deux types de problèmes inextricablement liés, celui du bénévolat et

celui de l’emploi du temps. En effet, Louis-Jean Calvet (ibid.) insiste sur l’inapplicabilité

de la loi, puisque « il n’existe pas de licence d’enseignement des langues en question

(d’où impossibilité théorique de nommer un professeur et de le payer… Paradoxalement,

l’application de la loi est ici un acte militant) », fait que confirme Jacques Fusina (ibid.)

avec la publication de la circulaire n° 71-279 du 7 septembre 1971 qui, pour la première

fois, fixe dans le second degré les conditions réglementaires permettant de dispenser des

cours spécifiques, incitant enfin les enseignants concernés « à abandonner le bénévolat

militant pour des rétributions horaires correspondant au taux adopté pour le paiement

des activités dirigées à l’année »27. Venons-en enfin au casse-tête de l’emploi du temps ;

Mathée Giacomo note l’impossibilité initiale frappant l’application du texte voté : « …

la circulaire d’application de novembre 1951 aboutit dans les faits à interdire pratiquement

l’enseignement de la langue régionale à l’école primaire. Cette circulaire rappelait que

les heures d’activités dirigées étaient obligatoires : l’enseignement des langues régionales

n’était donc possible que dans les classes comportant deux heures d’activités dirigées,

c’est-à-dire accueillant les élèves de plus de onze ans » (ibid.). On aura d’ailleurs confir-

mation de ces propos en consultant l’arrêté du 17 octobre 1945 (Chervel, 1995 B, ibid.)

relatif aux « horaires et programmes des écoles primaires » ; le temps imparti pour les

activités dirigées y est de 2 heures 30 au cours préparatoire et de 1 heure aux cours

élémentaires et moyens28 : si l’on considère de plus la recommandation relative au temps

des activités concernées, on y préconise des « exercices individuels ou collectifs adaptés

au goût des élèves » ainsi que la pratique du « travail en équipe », il faut ajouter au

manque de temps la difficulté à concilier des objectifs et des contenus linguistiques avec

des recommandations de méthodologie générale en l’absence de toute préconisation de

ce type dans le texte de loi ; enfin, si l’on revient à l’article 3, qui sous-entend une connais-

27. La circulaire « fixe à dix élèves la limite minimum à atteindre pour ouvrir un cours dans les classes

de second cycle, à trois le nombre d’heures par semaine à inclure dans le service des professeurs

“pouvant donner lieu éventuellement au versement d’indemnités, pour heures supplémentaires au

taux des heures-année d’enseignement” ». Si l’intégration des heures dans le service constitue un

indéniable progrès, constatons que la dimension militante ne disparaît pas tout à fait : aucune incitation

initiale n’existe pour celui ou celle qui, devant s’aventurer en territoire inconnu, y a tout à découvrir

et tout à construire.

28. Cette impossibilité matérielle, le sénateur Francou la confirme pour le second degré dans le débat

parlementaire du 8 avril 1975 consécutif à une question orale portant sur l’enseignement des langues

régionales, par lui posée au ministre René Haby : « Dans le premier cycle, pour les classes de sixième

à la troisième, la carence totale de l’école élémentaire a fait place à une extrême pénurie. Certes, les

langues et la culture régionales peuvent s’insérer dans le cadre des activités dirigées distribuées au

compte-gouttes par les rectorats. Mais elles sont laissées à l’initiative et au bon vouloir des enseignants.

C’est ainsi que lorsque dans un établissement il ne se trouve aucun professeur intéressé ou capable

de prendre en charge cette activité, elle n’existe pas. Lorsqu’elle existe, elle est très souvent placée

en dehors des heures de cours normales, ce qui exclut les élèves des campagnes et des villages soumis

aux horaires stricts du ramassage scolaire » (in Grau, 1985, ibid.).
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sance orale de langue chez l’apprenant puisqu’il parle d’enseigner des éléments de lecture

et d’écriture plutôt que de développer une pratique de l’oral, comment envisager une

approche systématique de l’écrit en langue régionale au cours préparatoire, dans la seule

classe où le volume des activités dirigées le permettrait mais avec des enfants abordant

la phase cruciale du lire-écrire en français, avec leur propre investissement symbolique

mais aussi celui de leurs familles, investissement généré par une tradition déjà ancienne

de l’école ?

Il n’en demeure pas moins vrai que la loi Deixonne, malgré ses faiblesses criantes

et tous les sous-entendus qu’elle dissimule, constitue un indéniable progrès dans la mesure

où elle fonde quelque chose et le rend possible. Tout d’abord, on peut considérer qu’il

s’agit d’une question de société et que, partant, la représentation politique va se déterminer

en fonction de clivages ne correspondant pas forcément à la dichotomie politique habi-

tuelle29 : la loi sera votée à une large majorité, nous savons certes pourquoi, mais Richard

Grau (1987, ibid.) peut aussi dresser le constat suivant : « …le fait linguistique et culturel

différencié a suscité des prises de position en faveur de sa reconnaissance par l’ensemble

des Élus de la nation, quelle que soit leur opinion politique fondamentale (Nationalistes,

Conservateurs, Républicains, Centristes, Socialistes) ». En nommant, certes de façon

limitative, des langues et dialectes locaux30, elle les identifie aux yeux de la communauté

nationale et de sa représentation, donc elle en consacre l’existence. En retenant le principe

de la territorialité, elle entérine implicitement une réalité communautaire (pour ne pas

dire ethnique) et historique, que d’aucuns pourront revendiquer au bénéfice de leur propre

idiome. En permettant que, d’une certaine manière, tout cela soit, elle ouvre une brèche

intellectuelle et juridique dans laquelle pourront s’engouffrer intellectuels, didacticiens,

militants pédagogiques et politiques, comme nous le verrons plus avant. Nous en voulons

pour preuve les articles 7, 8 et 11, qui consacrent la naissance d’études universitaires

dans les facultés de Rennes, Bordeaux, Montpellier, Toulouse et Aix-en-Provence.

Désormais, il reviendra à chaque entité régionale de décliner sur un mode particulier le

principe de la non unicité dans l’unité, implicitement concédé par la loi, malgré toutes

ses précautions sémantiques et dilatoires.

Ce qui est alors loin d’être chose faite pour le corse qui, malgré une reconnaissance

tardive, n’en connaîtra pas moins une dynamique de développement relativement soutenue

à partir du moment où il accède au bénéfice de la loi.
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29. Ce sera exactement le cas de la loi du 17 janvier 1975 relative à l’avortement : Madame Simone Veil,

ministre de la Santé, doit alors affronter, durement, une partie de sa majorité.

30. On ne sait d’ailleurs comment les trier : seul l’occitan se voit adjectivé, considéré qu’il est comme

langue, faut-il en conclure que le breton, le basque et le catalan sont des dialectes ? Et au nom de

quels critères ? Mais peut-être, d’un point de vue tactique, l’inclusion du terme dialecte permet-elle

l’inclusion du gascon dans la langue occitane (cf. Grau, 1985, ibid.).
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3. DE LA PRISE DE CONSCIENCE AU RATTRAPAGE

Les années d’après-guerre sont celles d’un long silence intellectuel marqué par les

stigmates de l’irrédentisme. Si l’on examine la matérialité des faits, on ne peut nier l’existence

d’une collusion plus qu’occasionnelle entre certains autonomistes et la revendication musso-

linienne, se traduisant finalement dans une collaboration effective avec l’occupant italien,

que justifient des a priori intellectuels et idéologiques. Cependant, l’implication du mouve-

ment n’apparaît pas systématique : dans les procès de l’épuration, Francis Arzalier nous

apprend que « la grande majorité des condamnés ne relève pas de l’autonomisme, mais du

simple mercenariat et du doriotisme » (ibid.). Parmi les vingt-sept personnes jugées de

décembre 1945 à juillet 1946, pas un seul condamné relevant de cette mouvance. Dans le

procès des irrédentistes qui se déroulera à Bastia de juillet à octobre 1946, on note une

seule condamnation à mort et quatre condamnations par contumace, l’ancien directeur de

A Muvra, Petru Rocca, figure emblématique du mouvement, écopant de quinze ans de

prison. Mais si la répression apparaît bien moins virulente et disproportionnée qu’en Bretagne

par exemple (Roudaut, ibid.), où les faits constatés relèvent certes d’une toute autre échelle

de gravité (Arzalier, ibid.), sans doute la relégation symbolique entraînée par des choix

erronés pèse-t-elle d’autant plus lourd. Difficile en effet d’oublier le serment de Bastia de

1938, où la foule déclare son attachement à la France, ou bien la réception par le Duce de

Santu Casanova à Rome en juin 1935, patriarche alors âgé de 85 ans honoré dans toute

l’Italie, ou bien encore le douloureux engagement de talentueux jeunes auteurs comme

Marco Angeli ou Anton Francescu Filippini, boursiers des universités italiennes (Mussolini,

habilement, avait tenté de reconstituer la filière traditionnelle de formation des élites) et

tristes thuriféraires du fascisme péninsulaire.

C’est donc dans ce climat difficile et pesant que se reconstitue progressivement un

mouvement culturel exsangue en 1945. Pour en tracer brièvement l’itinéraire, nous aurons

recours à ses meilleurs connaisseurs, que l’on consultera d’ailleurs avec profit si l’on

souhaite approfondir la question, Fernand Ettori (1982), Pascal Marchetti (1989, ibid.) et

Jacques Fusina (1994, ibid.). Ainsi naît à Paris, en 1953 l’association Parlemu corsu31,

portée sur les fonts baptismaux par un Petru Rocca rendu prudent et dont les activités sont

essentiellement parisiennes si l’on en croit Marchetti. En 1955 est fondée à Bastia la revue

mensuelle bilingue U Muntese (un vent frais soufflant la nuit de la montagne vers les

vallées et les plaines) dont le choix de dénomination évoque sans doute une référence à

A Tramuntana de Santu Casanova. Son directeur et principal animateur, Petru Ciavatti, va

en être jusqu’au bout l’inlassable cheville ouvrière. Dès son premier numéro, le 15 juin

1955, l’essentiel des textes, à l’initiative de Ciavatti, se focalise sur la question de la langue.

En 1956 se crée l’association Lingua corsa : regroupant d’anciens muvristes et d’anciens

cyrnéistes, mais également de nouveaux adhérents issus de la jeune génération, elle se

recommande de l’apolitisme et vise dans ses statuts à « Maintenir, ordonner et illustrer la

langue corse écrite et parlée…», à « poursuivre l’élaboration d’une grammaire et d’un

31. Parlons corse, TdA.
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dictionnaire.. », à « cultiver et encourager la littérature corse… » et à « sauvegarder et

perpétuer le folklore » (Fusina, ibid.). Notons ici l’apparition systématique du terme

« langue », bien qu’il coexiste avec l’appellation « dialecte » ; l’association semble confirmer

à la fois le programme culturel de A Muvra et les intentions initiales de Paul Arrighi, en

souhaitant s’engager dans la voie de l’élaboration linguistique au moyen, d’une part, de la

normalisation grammaticale et lexicale, d’autre part, de la création littéraire ; enfin la réfé-

rence au folklore doit ici s’entendre au sens anthropologique (Fusina). Lingua corsa, toujours

marquée par l’empreinte mistralienne et par les pratiques d’avant-guerre, organise de 1956

à 1958 des Merendelle32 annuelles à la tonalité quelque peu surannée. Prônant une unification

linguistique s’appuyant globalement sur les dialectes du Nord de l’île, elle connaît une

dissidence en 1958, dont le vieux leader, Carulu Giovoni, originaire du Sud ne partage sans

doute pas de telles vues, si l’on s’en réfère du moins à son article De l’unification du dialecte
33 : « Le dernier numéro d’U Muntese vient de paraître et, comme les précédents, il nous

apporte les gloses savantes sur l’éternelle question de l’unification du dialecte… N’oublions

pas que la principale mission est celle de maintenir, de sauver le dialecte, unifié ou non ».

Soyons cependant prudents, car des collaborateurs originaires du Nord de l’île l’accompa-

gnent dans son désengagement, dans un contexte où la conscience d’un effritement linguis-

tique jusque-là soupçonné mais peu constaté n’empêche pas la remontée de ressentiments

anciens. Le grand mérite de l’association tiendra en fait à deux actions de longue haleine,

la réalisation d’un lexique français corse en trois volumes et le patient combat entrepris

dès 1959 pour l’admission du corse au bénéfice de la loi Deixonne. Ajoutons-y l’action

patrimoniale par la réédition d’ouvrages anciens, particulièrement des chroniques historiques

de grande valeur devenues alors introuvables. Certes, l’association souffre de certaines

carences : conception dépassée d’un combat linguistique dénommé « santa cruciata »34

(contre qui ?), expression puisée dans la langue orale volontiers emphatique, mais peut-

être aussi héritée de la rhétorique de la presse culturelle et politique d’avant-guerre, manque

de rigueur de la ligne rédactionnelle du Muntese (Ettori), accueillant le meilleur et le pire,

méthodologie contestable dans l’élaboration du lexique, malgré l’évidente et immense

(bonne) volonté de l’ensemble des collaborateurs, tous bénévoles (ibid.). Le lexique se

verra publié sous forme de fascicules regroupés plus tard en trois volumes, parus réguliè-

rement de 1960 à 1971 et qui témoignent de l’engagement quotidien et obscur d’individus

volontaires et désintéressés, parmi lesquels de nombreux enseignants35.

Abordons à présent le combat linguistique. L’étape décisive se déroule lors du

Merendone36 de Corte, le 10 septembre 1959. L’assemblée réunie vote à l’unanimité la

motion présentée par Petru Ciavatti : « que le gouvernement se préoccupe de la question
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32. Sorte de pique-nique.

33. U Muntese, n° 30, 25 mai 1957.

34. Sainte croisade, TdA.

35. Cf. la préface du Lexique, éditions du Muntese, Bastia, 1960.

36. « … le changement de suffixe devant souligner l’importance de l’événement », précise Marchetti.
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de la langue corse ; demande qu’elle soit enseignée officiellement dans l’enseignement

secondaire à titre de seconde langue, facultative hors de l’île, obligatoire dans l’île37, valable

pour l’obtention des titres et diplômes ». Laissons de côté l’emphase de certains considérants

initiaux (avec l’emploi récurrent du terme « sacré »), l’examen de leur contenu laisse appa-

raître différents principes : un droit lié à une communauté, un ciment d’appartenance

commune38, l’invocation d’une tradition libérale de la France avec, a contrario, l’inégalité

de traitement dont souffre le corse par rapport à la loi Deixonne, implicitement évoquée.

Quelles motivations poussent les militants à formuler une telle motion ? L’existence d’un

texte législatif, bien sûr, mais aussi ce qui apparaît alors comme une parade possible à ce

que Ciavatti, dans son discours introductif, n’hésite pas à qualifier d’échéance inéluctable,

si l’on n’y prend garde, la mort de la langue : « N’étant plus apprise nulle part, ni à l’école,

ni même dans la rue… le corse se meurt car nous ne savons plus, nous-mêmes, employer

autre chose que le français à tout bout de champ39… ». Certes l’art du discours consiste à

dramatiser la situation, sans doute à l’excès dans les temps où il est rédigé, mais l’intuition

d’un basculement définitif, d’un changement de nature dans la relation entre un pouvoir

central et ses provinces, dans une société où les bouleversements économiques provoquent

des mutations profondes et irréversibles, en accélérant notamment l’urbanisation des popu-

lations et concomitamment la désertification rurale, pilier traditionnel de l’usage dialectal

(encore que les villes corses usent toujours largement de l’idiome à l’époque), apparaît

pertinente. Et c’est bien un sentiment de dépossession qu’exprime Ciavatti, dans le droit

fil de ce qu’exposera plus tard Robert Lafont (1968, ibid.), dépossession passant par la

langue qui devient du coup la poutre maîtresse de l’identité : « Une Nation, une Race40 – et

la Corse a été une nation, une race – ne peuvent subsister qu’à la seule condition que la

plus belle et la plus puissante de ses traditions fleurisse et prospère.

Et la langue maternelle constitue cette première vertu… »41. Nous retrouvons ici

l’une des caractéristiques du texte de loi, la territorialisation des langues en tant qu’idiomes

de communautés d’origine42, mais aussi ce qu’Yves Person considèrera plus tard comme

37. En italique dans la motion, NdA.

38. « Considérant que l’infinie répartition de nos insulaires dans le monde entier fait, du corse, un

merveilleux et le plus émouvant des signes de connaissance et de ralliement… ».

39. « Ùn essendu più amparata indocu, nè in scola, nè puru, per isse piazze… u corsu si more, ellu dinù,

ùn sapendu più, noi altri, chè sfrancisà à tutta passata… », U Muntese N° 51, octobre 1959, TdA.

40. Notons au passage que ces deux termes renvoient aux acceptions respectives de Lafont lorsqu’il parle

de nation secondaire et de nation primaire (cf. partie précédente), encore que le premier terme recouvre

ici les deux champs (cf. Person, supra), ou bien encore puisse renvoyer à la conception allemande

d’une organisation étatique construite à partir d’une communauté culturelle d’origine.

41. « Una Nazione, una Razza -ed a Corsica hè stata una nazione, una razza – ùn ponu campà chè sì a

più bella ed a più putente di e so tradizione fiurisce è pruspereghja.

Ed a lingua materna ghjè sta prima virtù… », ibid.

42. L’article premier précise en effet : « … favoriser l’étude des langues et dialectes locaux dans les

régions où ils sont en usage ». Dans le débat parlementaire évoqué précédemment, le sénateur

Labèguerie, représentant des Pyrénées-Atlantiques, déclare avoir le privilège de représenter « deux

des ethnies les plus typées de France, les Béarnais et les Basques » (in Grau, 1985, ibid.).
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un axe stratégique de la défense des minorités nationales, la centralité de la langue dans la

revendication du droit à la différence. Menacée dans son organisation sociale traditionnelle

et dans le mode de vie que celle-ci a engendré, une communauté donnée, à travers certains

de ses représentants, transmute le fait linguistique en marqueur de son identité. Bien entendu,

on ne trouvera pas ici de lien avec le champ du politique, les responsables de l’association

prenant soin de ne pas s’aventurer dans un domaine risqué, dans une époque et un espace

où les recompositions politiques vont bon train (Silvani, 1976). Mais nous pouvons

considérer qu’avec cette motion, complétée de son discours introductif, nous avons

désormais les deux éléments principaux d’une revendication qui ne s’effacera désormais

plus du champ social et politique : le droit à la langue mais aussi le devoir de langue, à

travers son caractère obligatoire. Quand bien même le problème de son enseignement dans

tous les ordres ne serait pas posé, on ne parle ici ni du primaire, ni de l’université, les bases

d’une revendication durable n’en sont pas moins jetées. L’heure semble alors considérée

comme sérieuse, car les clivages politiques ne paraissent pas de mise : outre le nombre des

participants, une forte personnalité comme Simon-Jean Vinciguerra écrit une lettre d’excuses

et d’encouragements à Ciavatti43 :

« … Je regrette de ne pouvoir y assister (à votre réunion, NdA) en raison des examens.

Croyez bien que la présence de Petru Rocca ne m’aurait pas fait reculer pour les raisons

suivantes :

– la politique n’a rien à voir dans ce rassemblement ;

– si le directeur de “A Muvra” s’est trompé politiquement, cela ne l’empêche pas

de compter parmi ceux qui auront contribué le plus aux “Sciences corses” en général, pour

notre dialecte particulièrement, un esprit soucieux de rectitude ne peut nier sa valeur en

tant que Corse et en tant qu’écrivain ».

Jean-Baptiste Marcellesi, agrégé de grammaire, collaborateur du Lexique et membre

du parti communiste, qui apportera plus tard une contribution décisive à la revendication

linguistique, rédige ces quelques lignes à l’attention du directeur : « … Par suite de mes

obligations professionnelles, je n’ai pu assister au congrès de l’Association et j’en suis

navré. Aussi je profite de cette lettre pour rappeler toute l’importance que revêt à mes yeux

le travail entrepris par “Lingua corsa” ; la publication du lexique français-corse est attendue

impatiemment par tous ceux qui connaissent notre dialecte et qui savent tout ce que son

étude peut apporter à la linguistique romane »44.

Les journées dialectales de Baraci, de 1960 à 1962, connaîtront une réitération de

la motion initiale, tandis que la question linguistique commence à déborder le cadre strict
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43. U Muntese, N° 51 : « Mi rincresce d’ùn pudecci assiste per causa di l’esami. Credite puru chì a presenza

di Petru Rocca ùn m’averebbi micca fattu rinculà per e sequenti ragioni :

– a pulitica ùn hà nunda à chì vede in st’adunanza ;

– sì u Direttore di “A Muvra” s’hè sbagliatu puliticamente, ùn impedisce micca ch’ellu sia unu di

quelli chì averanu fattu u più per e “Scenze corse” in generale, per u nostru dialettu, in particulare, è

in un spiritu drittu ùn pò negà u so valore cum’è Corsu è cum’è scrittore » (TdA).

44. U Muntese, N° 51.
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de la mouvance culturelle : L’union Corse, « organe de liaison des Corses du Continent »

dans son premier numéro (juillet 1961) apporte son soutien aux auteurs de la motion tandis

que l’Union Nationale des Étudiants Corses vote à Ajaccio, en 1964, une motion réclamant

« l’enseignement dès l’école primaire de la langue et de l’histoire corses » (Marchetti,

ibid.). Comment réagit la classe politique insulaire face à cette revendication ? Inerte lors

du vote initial de la loi, ayant sans doute eu à gérer l’héritage complexe de l’immédiat

après-guerre, elle semble se ressaisir à travers le dépôt de deux projets de loi, l’un par le

député radical de gauche Jean Zuccarelli, en 1965, l’autre par son alter ego, UNR celui-

là, Pierre-Paul Giacomi, en 197245. Il n’est pas inutile de revenir sur certains points du

premier texte46 ; dans l’exposé des motifs, on retrouve affirmés les caractères de territorialité

et d’identité, auxquels on ajoute celui de la permanence : la Corse carrefour de civilisations,

a produit une culture originale, que le parlementaire qualifie de « véritable civilisation

corse » composée « à la fois des diverses influences des diverses nations qui se sont

succédé sur son territoire mais aussi des caractères propres du peuple corse… » et qui,

après avoir « assimilé, depuis 1769, l’influence française, est demeurée aujourd’hui ».

Celle-ci « est tout entière contenue dans la langue corse qui en demeure à la fois le fondement,

le véhicule et le moteur »47. La langue n’est donc pas considérée comme un simple outil

de communication mais également, et sans doute surtout, ici, comme le vecteur essentiel

de la culture. Le terme « dialecte » n’apparaît jamais, sauf dans l’un des deux articles de

la proposition de loi et pas en ce qui concerne la « langue corse », placée sur un pied

d’égalité avec la « langue occitane »48. S’opère donc ici une recomposition symbolique qui

dépasse désormais largement le cadre militant.

Cette volonté d’élargissement du mouvement d’opinion, Petru Ciavatti et Ignaziu

Colombani l’avaient en fait envisagée très tôt. En 1958 en effet, ils avaient donné chacun

une conférence aux élèves des Écoles Normales d’Ajaccio. Chacun d’entre eux avait alors

développé un certain nombre d’arguments auprès des élèves-instituteurs et institutrices : à

Ciavatti, la présence sociale de la langue orale, encore vigoureuse à l’époque, les avantages

du bilinguisme, fait plus novateur alors, et l’ouverture linguistique en direction du latin et

des langues romanes49 ; à Colombani, l’originalité du corse vis-à-vis de l’italien, la nécessité

de sa codification et de sa défense50 et l’appel à contribution par l’exemplarité de la démarche

exposée : « Ces encouragements, nous les cherchons avant tout, parmi vous, qui allez être

les maîtres de demain qui vont instruire nos enfants. Vous devez, après vous être pénétrés,

vous-mêmes, du sentiment corse, le leur faire éprouver de telle manière qu’ils en soient

45. En 1968, Le socialiste Bastien Leccia joindra un amendement en faveur du corse à la proposition de

loi des députés Le Foll, Mendès-France et Prat, qui préconise un élargissement du dispositif de la loi

par la prise en compte des langues régionales dans les programmes de radiodiffusion et de télévision. 

46. U Muntese N° 105, mai-juin 1965.

47. Ibid.

48. Ibid.

49. Conférence faite le 17 mai 1958 par Petru Ciavatti, U Muntese N° 49, juin- juillet 1959.

50. Conférence faite le 20 mai 1958 par Ignaziu Colombani, U Muntese N° 44, janvier 1959.
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imprégnés, que toutes les cordes de leur âme vibrent au moindre parfum de chez eux, au

moindre mot de la langue de leurs ancêtres… ». Nous constatons donc que les deux principaux

animateurs du mouvement culturel tentent, dès avant la motion de 1959, limitée à une reven-

dication d’enseignement dans les lycées et collèges, de constituer un vivier de militants non

seulement capables de collaborer à l’œuvre de constitution du Lexique, mais encore de

prendre des initiatives originales dans leur vie professionnelle, face aux élèves, sans attendre

la publication d’un texte officiel. Ils auront d’ailleurs à cœur d’entretenir de bonnes relations

avec les enseignants, en publiant par exemple en mars 1962 un article de remerciements à

ceux qui ont bien voulu participer au travail de rédaction du lexique, ponctué d’une liste

nominale exhaustive51 ; et la conclusion de Ciavatti de rendre compte des ambitions de l’as-

sociation : « Nous tenterons dans l’avenir de nous procurer une liste complète des enseignants,

de faire parvenir à chacun quelques exemplaires de notre revue en les priant, non seulement

de s’abonner mais, également, de nous apporter leur collaboration »52.

Aucune revendication n’aboutissant, Petru Ciavatti consacre durant de nombreuses

années une rubrique intitulée Pocu à pocu53 à la question linguistique. Mais, à partir de

1964, le ton change dans les colonnes de la revue, la situation n’évoluant guère (Ettori).

En 1972, le ministre de l’Éducation nationale répond au sénateur communiste Cogniot

qu’en ce qui concerne le corse, « ce dialecte n’a encore trouvé ni son unité ni sa codification » :

l’argument apparaît difficilement recevable lorsque l’on sait que le ministère reconnaît

alors deux graphies concurrentes pour l’occitan, la provençale d’Alibert et la pan-occitane

d’Estieu et Perbosc, tandis qu’en Bretagne coexistent quatre variétés dialectales pour

lesquelles sont utilisés deux systèmes orthographiques, l’un majoritaire, le KTLG (les

initiales bretonnes des quatre dialectes), l’autre recommandé par des universitaires et

influencé par l’orthographe du français.

Dans cette situation de blocage, en mars 1971, des cours de corse « sauvages » débu-

tent au lycée de Corte, puis à Bastia et à Ajaccio au mois d’octobre suivant, puis encore à

Paris, pour compter deux ans plus tard une dizaine de sections couvrant les deux métropoles

régionales et les principales villes continentales d’implantation des insulaires (Ettori).

L’ensemble de ces groupes se fédère en une nouvelle association, Scola corsa, qui succède

à Lingua corsa qui s’est dissoute la même année. Celle-ci entame une campagne de presse,

de conférences et d’affichage et fait circuler une pétition tandis que l’UJP des jeunes

gaullistes et les partis régionalistes, ARC (Action Régionaliste Corse) et FRC (Front régio-

naliste Corse) soutiennent la démarche, dans un climat d’agitation lycéenne (Ettori). Le

24 juin 1972, le conseil général adopte un vœu inspiré par la nouvelle association. Bref

une dynamique est née, également portée par le bouillonnement estudiantin et militant des

journées culturelles de Corte, principalement à partir de 1973. La Corse demeure à cette
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51. A i prufessori e stitutori corsi, U Muntese n° 79, mars 1962.

52. « Circheremu, a passà ‘ndà, dumandendu in Bastia ed in Aiacciu un elencu cumplettu di l’insignanti,

di fà parvene ad ognunu qualchi esempiarj di a nostra rivista e preghenduli, non solu d’abbunaccisi

ma, ancu, di cullaburacci », TdA, op. cit.
53. Peu à peu, TdA : ce titre traduit la patience et l’obstination réformistes dont l’auteur ne veut pas se

départir.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 231



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE232

époque la seule région non encore dotée d’une université. L’étincelle de mai 1968 a donné

des idées aux étudiants corses : principalement regroupés à Nice, Aix et Marseille, ceux-ci

se réunissent avec des enseignants, des chercheurs, des militants politiques et syndicaux à

Corte, durant les universités d’été du mois d’août. Y participent, entre autres, des enseignants

du centre de recherche d’Aix qui, créé en 1957 par Paul Arrighi, obtient en 1968 la création

d’un certificat de langue et civilisation corses et en 1971 deux UV d’initiation pour étudiants

débutants. D’autres initiatives du même type aboutissent alors à Nice en 1970 et à Paris en

1972. Si l’université d’été corse existe sur le modèle des universités d’été des autres langues

régionales, elle en diffère par la nature : de préférence bilingue, on y vient non pas pour

peaufiner une « formation de cadre » (Ettori, ibid.) mais pour s’y informer, découvrir, elle

offre un caractère populaire voire primesautier, contrairement à ses homologues continentales,

plus techniques, plutôt monolingues (en langue régionale) et politiquement plus prudentes.

En Corse le chemin est vite tracé qui conduira à une sorte d’union organique entre revendi-

cation linguistique, revendication politique de l’ouverture (la réouverture) d’une université

à Corte et de l’autonomie, en 1973. Quoi qu’il en soit, un public adulte, socialement varié,

représentant un large éventail générationnel, découvre avec une certaine appétence le fait

d’apprendre en langue corse à travers des cours ne manquant pas de qualité.

La revendication de l’accession au bénéfice de la loi aboutira finalement avec la

promulgation du décret n° 74-33 du 16 janvier 1974, à l’issue de péripéties dont Jacques

Fusina (ibid.) restitue la chronologie avec précision. Le mois de juin de la même année

revêt en la matière une importance symbolique particulière : pour la première fois, l’on

passera une épreuve de corse au baccalauréat. Le temps de la reconnaissance est donc arrivé.

Mais elle aura eu un prix : désormais la question de la langue revêt un caractère politique

affirmé, dans un contexte tendu, réalisé dans la jonction des forces contestataires diverses

réunies à l’université d’été de Corte en 1973 et suscité par les atermoiements du pouvoir

en général et du ministère de l’Éducation nationale en particulier, tandis que la représentation

politique institutionnelle aura adopté une attitude d’attente et de non intervention.

4. LA JONCTION DES REVENDICATIONS

Fernand Ettori avait noté avec raison l’évolution favorable du contexte général et

son influence sur la revendication linguistique insulaire : « Comme dans d’autres domaines,

les événements de 1968 ont débloqué la situation et permis de faire plus de chemin en 5 ans

que dans les vingt années précédentes » (ibid.). Dans le climat de contestation des institutions

de la Ve République et plus largement de l’organisation stato-nationale, le Front Régionaliste

Corse publie Main basse sur une île, deux ans avant la parution du numéro spécial des

Temps Modernes. Dans cet ouvrage, ses militants se livrent à une mise en cause radicale

de la relation entre l’île et l’État, inscrivant la revendication corse dans la problématique

nationalitaire, dans le droit fil des publications récentes de Robert Lafont.

De fait, la thèse s’enracine dans le champ politico-économique. La Corse, selon le

FRC, ne constitue rien moins qu’une colonie : le déséquilibre de la balance commerciale,

l’absence d’industries de transformation, un gonflement exagéré du secteur tertiaire par

rapport à la moyenne nationale d’alors, l’écart entre les revenus moyens national et insulaire,
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le monopole de pavillon, dans le droit fil d’une politique coloniale colbertiste, expliqueraient,

entre autres, la situation de sujétion de l’île ici dénoncée, quasiment sur le modèle d’analyse

de La Révolution régionaliste. À cela s’ajoute la politique du réservoir d’hommes, initiée

par Napoléon Ier puis particulièrement développée sous la IIIe République : les colonies,

par les milliers d’emplois administratifs et militaires qu’elles offraient, ont constitué l’in-

dispensable soupape à la crise économique et démographique aiguë qu’a connue l’île après

le premier conflit mondial54. L’ensemble du système étant coiffé par une relation complexe

entre l’État et les clans, qui exercent sur la population une pression constante basée sur

l’obligation mutuelle du service rendu et sa reconnaissance par le vote acquis du débiteur

et des siens : tandis que la représentation élue laisserait agir le préfet à sa guise55, celui-ci

fermerait les yeux sur les accommodements locaux indispensables dans la gestion de la

relation électeur/élu.

Si les propositions de solution s’inscrivent naturellement dans un environnement

idéologique de gauche, très fortement marqué par les thèses de Lafont, c’est bien sûr la

revendication linguistique qui nous intéressera au premier chef ; or celle-ci présente des

particularités qu’il convient de mentionner à présent. Tout d’abord, la question semble

d’importance, puisqu’elle occupe près d’un quart du volume, l’un des chapitres intitulé Le
grand dérangement culturel lui étant notamment consacré ; cependant, lorsqu’on examine

ses contenus, on ne peut manquer de constater la distance existant entre la démarche de

Petru Ciavatti, de l’association Lingua corsa, de l’organe de diffusion U Muntese et l’analyse

ici développée. En effet, si « la mise au pas culturelle » apparaît dénoncée sans ambages56,

on découvre que la conception des rédacteurs fait référence au vieux système langue-

dialecte, pierre angulaire de la formation des élites jusqu’au milieu du XIXe siècle et koinè
57 d’un ensemble de nationalités dépassant le strict cadre péninsulaire :

« … Ainsi vit-on la langue écrite dans l’île, le toscan littéral communément appelé

italien parce qu’il était aussi la langue officielle des divers États de la péninsule, banni tour

à tour des tribunaux, des écoles, des registres de l’état civil, des actes authentiques, de

l’Église, sans que l’opinion corse s’insurgeât contre cette frustration d’un instrument de

culture à la propriété duquel elle pouvait prétendre au même titre que les peuples regroupés

dans la seconde moitié du XIXe siècle, en un État unitaire par la monarchie sarde, et autant

que d’autres, tels les Suisses du Tessin, qui ne furent pas concernés par le nationalisme

risorgimental et qui continuent de nos jours à se servir de cet instrument » (ibid.).

La démarche semble donc résonner d’anciens débats dont les collaborateurs du

Muntese ont souhaité l’extinction en raison d’un héritage politique trop lourd à porter, avec

lequel d’ailleurs le FRC prend prudemment ses distances ici. Cependant, on ne peut nier

ni la fidélité à une matrice culturelle ancienne, ni à la diglossie traditionnelle, harmonieuse
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54. Dont rend bien compte un chapitre de l’ouvrage de Gabriel-Xavier Culioli (1986).

55. La Corse a été bi-départementalisée en 1976.

56. Elle « a dégénéré sa langue, détruit les structures de pensée de ses habitants, imposé un mode de

culture étranger » (op. cit.).
57. Ou langue commune, grosso modo.
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et intégrante aux yeux des rédacteurs, si l’on en croit les propos suivant ceux immédiatement

cités : « Il reste que, dépossédés de leur langue écrite au profit d’un idiome fraîchement

importé, le français d’oïl 58, les habitants de l’île conservaient l’usage pratique et quotidien

du langage populaire, le corse, dans ses variétés dialectales » (ibid.). On demeure également

frappé par l’absence de distance critique : si l’italien a toujours été la langue de formation

des élites, à laquelle le peuple peut d’ailleurs volontiers goûter, jamais dans l’histoire ce

dernier n’a pu en bénéficier en tant qu’outil linguistique d’émancipation sociale, rôle que

le français, qu’on le veuille ou non, peut lui assumer pleinement, même si l’école formate

les générations par l’interdit culturel.

De la même façon, si l’analyse de l’aliénation culturelle présente de nombreuses

analogies avec celle présentée dans l’ouvrage de Robert Lafont (voir supra), on y note un

certain nombre d’invariants (effacement de la mémoire historique, délabrement patrimonial,

folklorisation de la culture) que l’on retrouvera d’ailleurs dans l’ensemble des régions

concernées par le problème, et notamment l’analyse du processus d’intériorisation de la

minoration, témoin ici du passage d’une diglossie de « continuité » à une diglossie du

conflit, avec une originalité quant au rôle de l’Église, outil de propagation de la langue

nationale en Corse et non source de résistance au pouvoir central et à la langue unitaire

comme en Bretagne59, on lira avec une certaine distance les propos relatifs à la naissance

d’un français régional : « La langue imposée à l’école, artificiellement superposée aux

structures mentales indigènes, devait par ailleurs mener à la naissance d’un sous-français

de colonisés, sorte de créole corse, dont plusieurs générations furent successivement

nourries » (ibid.). Certes, il s’agit ici d’un propos idéologique faisant la part belle au choix

partisan plutôt qu’à l’analyse sociolinguistique, encore peu connue au moment de la

parution de l’ouvrage, mais qui n’est pas sans faire écho aux positions élitistes des textes

officiels relatifs à l’usage du français par les enfants des classes populaires dans les années

vingt (Giacomo, ibid.). Bien entendu cette remarque serait frappée d’anachronisme si on

l’analyse en fonction d’une science à l’époque balbutiante, dont la méconnaissance ne peut

être reprochée aux rédacteurs du texte, cependant le lien que l’on peut opérer entre ce point

de vue et celui relatif à la langue authentique de l’île ne peut que donner matière à commen-

taire : derrière un affichage « de gauche », ou « progressiste », il semble bien que l’on

puisse lire en filigrane une position très arc-boutée sur des principes auxquels une large

majorité de clercs ne fait plus référence dans l’époque où ils sont avancés. Ce fait nous

apparaît d’autant plus remarquable que, depuis des années maintenant, c’est bien la

revendication de la « lingua corsa » qui est mise en avant par le mouvement culturel. De

cela, on semble en fait ne pas vouloir tenir compte : le dernier chapitre de l’ouvrage, consacré

aux propositions du mouvement, présente cinq axes de lutte prioritaires dont aucun ne

renvoie précisément à la langue et la culture, si l’on excepte la référence à la réouverture

de l’université de Corte. On aura cependant une réponse bien plus explicite dans les

58. Mot en italique dans le texte, NdA.

59. On se référera notamment à l’épisode du prêche en chaire précédant l’entrée en guerre en 1914 dans

le récit de Michèle Castelli (1982). 
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propositions du FRC présentées dans L’Union Corse-L’Avenir en février 1967 (Marchetti,

1989, ibid.) : « Considérant que la disparition du bilinguisme ne constitue pas un progrès,

bien au contraire ; que nous sommes à l’époque du Marché Commun et que le besoin

d’hommes ayant de l’italien une pratique courante, parallèle à celle du français, se fera de

plus en plus sentir, il serait raisonnable dans cette perspective de commencer l’étude de

l’italien dès le primaire en Corse. Il faudrait que cet enseignement parte du dialecte, avec

des manuels spéciaux. Ainsi l’étude de la langue corse pendant deux ans, pourrait ensuite

déboucher sur l’enseignement de l’italien, puisque dans le cadre de la prolongation de la

scolarité jusqu’à 16 ans, tous les petits Français vont au moins s’initier à une langue étran-

gère ». Les termes d’un débat possible, riche et fécond, entre les tenants, modernes ou plus

anciens, d’un dialecte prenant ses distances avec l’italien et ceux partisans d’une continuité

langue/dialecte, apparaissent donc ici de manière évidente : on ne peut qu’être frappé par

l’analogie entre ces positions et l’article d’Alessiu Marchetti relatif à l’enseignement de

l’italien, paru en 1926. Mais aucune discussion ne peut en fait émerger à ce moment-là :

les choix n’étant pas, dans le cas du FRC, exprimés de façon suffisamment continue et

explicite pour être immédiatement perceptibles, nous constaterons donc l’existence de deux

discours contigus en matière de revendication linguistique. Demeure ainsi une ambiguïté

qui ne manquera pas de nourrir un débat tardant à venir : celui-ci poindra finalement vingt

après, comme nous le verrons plus avant, et nous espérons en avoir identifié ici les prémices.

Avec l’ouvrage Autonomia, publié en 1974 par l’ARC (Action Régionaliste Corse)60,

nous découvrons un second type de discours de contestation : beaucoup plus prudente sur

le plan idéologique, l’équipe rédactionnelle développe un certain nombre d’analyses

communes avec le FRC, notamment en matière d’économie, mais s’en tient à une remise

en cause des institutions et non de l’organisation du capitalisme en tant que système global,

comme on l’aura lu dans la livraison des Temps Modernes. Par contre, son positionnement

vis-à-vis de la langue témoigne explicitement d’une double filiation : en affirmant qu’un

« peuple ne se définit pas par son économie, sa politique ou sa démographie, mais par son

histoire, sa langue, ses traditions, ses mœurs, c’est-à-dire son identité culturelle » (op. cit.),
non seulement elle s’inspire directement de l’argumentaire de base de la campagne de

Lingua corsa pour en décupler la portée, dans la logique du positionnement d’Yves Person

(cf. supra), le corse est la langue des Corses, mais encore, elle réalise la synthèse entre la

montée en charge de la revendication linguistique et la globalisation des questions culturelle,

économique et politique intervenue durant les journées de l’Université d’été de 1973. Non

sans prendre quelque liberté avec la réalité des faits, lorsqu’elle affirme par exemple qu’his-

toriquement, l’acculturation a frappé d’abord le corse : s’il est indéniable que, dans un

premier temps, on a procédé à une substitution de langue, celle-ci ayant d’abord eu lieu au

sein des élites, cette opération concerne uniquement la « langue écrite du peuple corse »,

c’est-à-dire l’italien des clercs ; affirmer d’autre part de façon péremptoire qu’il « importe

peu de définir les origines » (ibid.) du corse au nom de l’urgence ou de la légitimité d’une

revendication aboutit au risque de l’inévitable aporie, car on invalide non seulement les

ENTRE RECONNAISSANCE FORMELLE ET AFFIRMATION 235

60. Imprimerie Costa, Bastia.
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apports de la recherche et leurs incontournables évidences61, mais encore toute une tradition

culturelle dont la mémoire ne s’est pas encore dissipée. Quoi qu’il en soit, si du point de

vue du phénomène de minoration, l’on note une convergence d’analyse avec Main basse
sur une île, les propositions formulées excipent d’une dynamique de l’affirmation et de

l’émancipation vis-à-vis du français, qui masque la prise de distance consommée avec l’ita-

lien : la référence à la langue comme « lien essentiel entre l’homme et son pays » (ibid.)

s’inspire directement de la relation organique entre peuple, culture et territoire, dans le droit

fil de la conception romantique allemande ; l’ARC préconise le développement de l’ensei-

gnement de la langue « dès l’École maternelle et à tous les niveaux » et la pratique du bilin-

guisme à l’université et dans les médias officiels par la création d’un « Office de

Radiodiffusion et Télévision Corse (ORTC) » permettant « la diffusion à parité des

programmes en français et en corse… le français restant la langue officielle et commerciale »

(ibid.). Nous découvrons donc ici un programme revendicatif qui dépasse largement le

cadre strict de la loi Deixonne : si celle-ci a déterminé le champ d’action de Lingua corsa
et du Muntese, la langue s’inscrit désormais dans le vaste programme d’émancipation d’une

communauté historique opprimée : le peuple corse.

De leur côté, comment se positionnent les partis nationaux et l’État face à ce qui est

devenu dans les années soixante-dix le « problème corse », et comment envisagent-ils alors

la question de la langue ? La fédération corse du parti socialiste présente un projet d’auto-

nomie de gestion, tandis que, une fois François Mitterrand élu à la présidence de la

République, la question régionale aboutira à la loi de décentralisation du 2 mars 1982, dite

« loi Defferre » ; auparavant, la proposition de loi du député Le Pensec (11 avril 1974) aura

préconisé la prise en compte des langues et cultures minoritaires non seulement dans tous

les degrés de l’institution scolaire mais encore dans les médias officiels et la formation

initiale et permanente des personnels enseignants62 tandis que le groupe socialiste à

l’Assemblée nationale aura déposé le 15 décembre 1977 un nouveau texte insistant sur

l’action volontariste des services de l’État quant à « l’utilisation des langues minoritaires

dans les régions où ces langues sont en usage populaire… » (Grau, 1985, ibid.). Le parti

communiste exprime, quant à lui, ses positions à travers ses propositions pour un programme

régional, en décembre 197763 : en matière institutionnelle, une décentralisation effective

avec une assemblée élue au suffrage universel et à la proportionnelle et jouissant de larges

compétences en matière économique, territoriale et culturelle64 ; dans ce dernier domaine,

61. Nous pensons ici à L’Atlante Linguistico Etnografico Italiano della Corsica (ALEIC), de Gino

Bottiglioni (1933-1942), référence obligée.

62. On consultera pour plus de détails Mathée Giacomo, ibid. 

63. In Revue française d’études politiques méditerranéennes, La Corse en Méditerranée, N° 28, 3e année,

4e trimestre 1977, Paris.

64. Le trente septembre et le 1er octobre 1976, Georges Marchais, secrétaire général du Parti, prononce

deux discours à Ajaccio et à Bastia ; il y déclare notamment : « Pour nous, tout ce qui gâche la culture,

gâche nos enfants, notre pays, notre civilisation. C’est vrai pour la culture en général, c’est vrai pour

la culture corse en particulier. Nous n’avons pas le profit pour moteur de notre action, mais le bonheur

de l’homme, et donc sa liberté.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 236



« une gestion largement décentralisée de l’enseignement et de la formation, par une auto-

nomie culturelle réelle… ». Enfin l’État tente lui aussi une démarche nouvelle dans l’île à

travers la mission de l’un de ses grands commis, Libert Bou (1975) : de sa démarche, volon-

tairement chargée de symboles, sortira un projet de Charte de développement économique

qui repose lui aussi sur l’élection au suffrage universel et à la proportionnelle d’un Conseil

régional jouissant de compétences en matière culturelle, dont les événements d’Aleria, le

21 août 1975, précipiteront l’oubli avec, dès 1976, la mise en place de la bi-départemen-

talisation, c’est-à-dire une démarche de déconcentration, non de décentralisation, en tout

point contraire à l’esprit de la Charte.

Nous pouvons désormais convenir qu’avec la publication des deux ouvrages poli-

tiques des principaux mouvements régionalistes insulaires dont nous venons de rendre

compte et dans la foulée des événements qui se sont précipités, nous avons assisté à une

évolution radicale de la revendication linguistique, dont les partis nationaux essaient de

trouver une traduction généralisable à l’ensemble du territoire : en Corse, il ne s’agit plus

à présent d’obtenir réparation d’un préjudice vis-à-vis du droit commun mais d’affirmer

haut et fort sa singularité, avec cependant de fortes nuances, pour ne pas dire des principes

antagonistes, tels qu’ils sont en tout cas apparus dans notre analyse des textes de référence,

dont les limites respectives nous semblent mettre en exergue l’absence de recherche univer-

sitaire locale : non seulement les centres de recherche existants se sont ouverts tardivement

et dans un relatif éloignement géographique et social, mais encore l’île souffre d’une carence

de tradition universitaire puisque la faculté de Corte n’ouvrira ses portes qu’en 1981, le

26 octobre, à la suite d’une très longue campagne revendicative. Si les débats précédant le

vote de la loi Deixonne avaient permis à chacun des intervenants de proposer une autre

façon de se sentir Français, ceux qui agitent la Corse des années soixante-dix croissent sous

les auspices de l’affirmation du droit à la différence. Dans ce contexte nouveau va naître

et se développer un enseignement du corse au sein de l’institution scolaire publique, dans

le cadre de l’enseignement des langues et cultures régionales. C’est à la montée en charge

de ce dispositif que nous entendons nous intéresser à présent, non sans avoir précédemment

étudié l’évolution des textes officiels ni sans nous être également interrogés sur le concept

de « langue régionale ».
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Dans les libertés que nous voulons pour lui, avec lui, essor culturel national et développement des

cultures régionales sont étroitement liés.

Notre Déclaration des libertés fait, pour la première fois en France, du droit à la formation et à la
culture, y compris, la culture régionale, un droit fondamental de l’homme et du citoyen ». Passage

extrait de la Revue française d’études politiques méditerranéennes, (ibid.), les mots en italique sont

imprimés ainsi dans le texte, NdA. 
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De la loi Deixonne à l’arrêté du 16 janvier 1974, nous avons donc pu constater

combien le chemin a pu être tortueux et semé d’embûches. Il reste cependant qu’une voie

est ouverte, ne serait-ce qu’au plan juridique. Dans le champ scolaire, aucune interdiction

légale ne peut plus être opposée aux partisans d’un enseignement des langues et dialectes

de France, pour peu que ceux-ci respectent l’esprit et la lettre du texte voté par le Parlement,

dont nous savons combien sa mise en œuvre peut malgré tout poser problème. Mais ce

premier document de référence, unique en son genre, ne sort pas du néant, puisqu’il s’inscrit

dans une période de gestation durant laquelle des parlementaires d’opinions variées (parmi

ceux-ci les communistes n’auront pas été les moins actifs) ont apporté une contribution

décisive, Bretons et Catalans notamment. Il nous faut également envisager sa genèse dans

un contexte historique plus large, si nous prenons par exemple en considération la Pétition
pour les langues provinciales au Corps législatif de 1870. Enfin nous ne devons pas oublier

que, si la IIIe République a effectué un choix drastique avec la circulaire de Monzie, des

voix parlementaires se sont malgré tout élevées durant la période considérée pour demander

un assouplissement de la politique linguistique, notamment à l’école.

1. UNE PREMIÈRE INITIATIVE

La première tentative d’infléchissement viendra en fait du régime de Vichy, avec

deux textes promulgués en 1940 et 1941. Le premier est une circulaire aux recteurs

(9 octobre), signée de Georges Ripert, frère d’Émile Ripert, universitaire et félibre, le

second, un arrêté de Jérôme Carcopino (24 décembre), ministre de l’Instruction publique

aux origines insulaires. Deux orientations principales y sont proposées : la première reprend

le principe de l’enseignement de l’histoire et de la géographie locale, dans la logique des

petites patries, avec un encouragement à la réalisation de monographies par des enseignants

du terrain, la seconde paraît plus novatrice dans la mesure où elle autorise « les instituteurs

et institutrices à organiser dans les locaux scolaires, en dehors des heures de classe, des

cours de langue dialectale (…) dont la durée ne devra pas excéder une heure et demie par

semaine » (Fusina, 1994, ibid.). Nous savons que ce discours a bénéficié de relais locaux

et nous avons souligné combien il participe d’une tentative de récupération idéologique dirigée

C H A P I T R E

DES ÉLÉMENTS
DE STRUCTURATION
ET D’ANCRAGE

3

1. Dans ce domaine, on abandonne par exemple la gratuité du secondaire, on rétablit les classes primaires

de lycée et on opère une sélection rigoureuse à l’issue de l’année de sixième.
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contre le Front populaire et la gauche en général et contre les acquis de l’enseignement public1,

notamment à la suite du ministère du radical Jean Zay (1936-1939) : « Dans sa (contre)

Révolution nationale, l’“État français” exalta le folklore et les traditions paysannes. Il mit au

placard Marianne et célébra l’Arlésienne… Dès septembre 1940, des commissions de propa-

gande régionaliste furent mises sur pied dans chaque département de la zone Sud ; les circu-

laires Ripert et Carcopino, en octobre 1940, et en décembre 1941, encouragèrent

l’enseignement des “langues dialectales”. En zone libre, comme en zone occupée, plusieurs

mouvements régionalistes se compromirent avec le pétainisme, voire avec le nazisme… »

(Bromberger, Meyer, 2003).

Si tout cela demeure aisément vérifiable, la récupération politique dont les langues

concernées font l’objet s’inscrit malgré tout dans une problématique beaucoup plus large

dont il serait fâcheux de rétrécir l’horizon aux seules péripéties du moment. Relevons ainsi,

bien sûr, dans le second texte, l’étonnante contradiction de l’oxymore « langues dialectales »,

qui rend sans doute compte d’une vision scalaire et hiérarchisante que ne renierait finalement

pas la circulaire de Monzie, mais notons surtout la proposition d’un dispositif technique

de mise en œuvre d’un enseignement qui, pour être restrictive, n’en demeure pas moins

une innovation. On peut enseigner une langue locale, on peut le faire dans les locaux

scolaires, mais seulement en dehors du temps scolaire ; cet enseignement sera dispensé par

le personnel idoine, les enseignants eux-mêmes. Si le sésame de l’emploi du temps hebdo-

madaire ne s’est pas entrebâillé, ceux des locaux et du personnel ont cédé et la mesure,

pour symbolique qu’elle puisse être, fixe un cadre dans lequel la loi Deixonne s’insérera

de façon logique. Il faut donc savoir distinguer, au milieu de l’ivraie idéologique, le bon

grain de mesures parcellaires s’inscrivant dans la positivité d’une sorte de « temps long » de

la formation des langues régionales. Ainsi la création d’une chaire de languedocien à

Toulouse, le 1er décembre 1943, fait-elle écho à l’ouverture de plusieurs chaires universitaires

créées sous la IIIe République, en des temps où la règle de la langue unique ne se discutait

guère…

2. LES TEXTES OFFICIELS : LE TOURNANT DU MINISTÈRE HABY

Après ce rappel succinct, qui témoigne de l’existence d’une sorte de « mémoire »

institutionnelle déjà ancienne bien que connue des seuls spécialistes, nous allons nous inté-

resser à présent aux principaux textes actant la reconnaissance des langues régionales dans

l’enseignement public. Nous en sommes encore à la période de leur genèse en tant que

nouvelle discipline d’enseignement, c’est pourquoi nous faisons le choix de nous limiter

chronologiquement à la loi Haby et à ses circulaires d’application, c’est-à-dire une brève

période de deux ans suivant le décret relatif à l’accession du corse au bénéfice de la loi

Deixonne.

2. Article de 4 de la loi N° 75-620 du 11 juillet 1975 relative à l’éducation, JO du 12 juillet 1975.
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C’est bien entendu la création du collège unique2 qui, en consacrant la rupture histo-

rique avec la dichotomie traditionnelle des deux ordres, fait entrer la loi Haby dans les

textes importants de l’histoire de l’éducation. On peut aussi mentionner l’entrée des usagers

et des collectivités locales dans l’école (article 14), qui donne au programme et aux décisions

exposés d’autres accents de modernité. Mais on trouve également stipulé, à l’article 12,

qu’un « enseignement des langues et cultures régionales peut être dispensé tout au long de

la scolarité ». Certes il s’agit, une fois de plus, de l’énoncé de grands principes : cela semble

logique dans la mesure où une loi de portée générale donne les lignes de force d’un choix

politique et social déterminé. Cependant, il ne nous semble pas inutile de souligner deux

éléments importants dans cet extrait à l’apparence laconique. Le premier concerne l’appel-

lation nouvelle donnée aux « langues et dialectes de France » de la loi Deixonne : les « langues

et cultures régionales ». En effet, cette terminologie va s’installer de façon durable en même

temps qu’elle ne va pas manquer de poser problème, comme nous le verrons plus loin. Elle

fixe en tout cas, de façon empirique, un concept permettant au moins d’évacuer la vieille

association langue/dialecte du texte de loi de 1951, établie à partir de considérations bien

approximatives. Elle permet aussi de trouver une qualification qui, sans être pleinement

satisfaisante, dépasse l’échelle traditionnelle de valeur des langues, exclusive dans la circulaire

de Monzie, ordonnée dans le texte de la loi, en neutralisant l’ordre de préséance, tout au

moins sur le papier. Le second consacre, lui, un principe fondamental, celui de la continuité

des apprentissages. En dépassant la seule reconnaissance du droit à l’existence et en admettant

celui de l’inscription dans le continuum scolaire, l’article 12 pose implicitement le problème

des conditions effectives de mise en œuvre d’un tel type d’enseignement. D’autre part,

admettre qu’une nouvelle discipline mérite de subir l’épreuve de la durée revient à en

reconnaître la dignité, potentielle plus que réelle, car les réalisations concrètes, par leur

exemplarité attendue, demeurent encore modestes. Il semble donc que l’État veuille désormais,

sinon impulser une politique linguistique nouvelle, du moins réagir plus prestement et plus

favorablement aux demandes remontant des académies concernées.

Par rapport à la nouvelle loi, la circulaire du 17 février 1969 commençait à dater.

Outre qu’elle signifiait enfin la volonté de l’État de mettre en œuvre la loi votée 18 ans plus

tôt, elle fixait encore des limites très contraignantes à toute volonté d’expérimentation efficace :

une heure d’activités dirigées dans les classes primaires et dans les établissement secondaires,

dans des conditions de faisabilité sur lesquelles nous nous sommes déjà exprimé ; prise en

compte des points excédant la note de 10 sur 20 « pour l’attribution de mentions autres que

la mention passable ». Dans la foulée du vote de la loi, deux textes réglementaires vont

concrétiser l’intention d’ouverture du législateur, la circulaire du 21 novembre 1975 (n° 75-

426) et celle du 26 mars 1976 (n° 76-123).

Le premier traite exclusivement des problèmes de formation professionnelle : rappe-

lant les dispositions initiales de la loi Deixonne dans le premier degré, la possibilité d’une

formation initiale pour les élèves-maîtres et les élèves-maîtresses dans les écoles normales

« dans une région où une langue locale a affirmé sa vitalité »3, il vise plus spécifiquement

DES ÉLÉMENTS DE STRUCTURATION ET D’ANCRAGE 241

3. Article 5.
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à la mise en place de stages de formation pour les enseignants du second degré. Ces forma-

tions « ont pour but de donner une information pédagogique relative aux langues régionales

en usage dans le ressort académique à des professeurs qui assurent ou seront appelés à

assurer un enseignement de langue régionale dans le premier ou dans le second cycle ».

Parallèlement seront proposés « dans toutes les académies » des stages de cultures régionales

« à tous les enseignants dont la discipline implique le recours à des cultures locales ou

régionales ». Deux constatations s’imposent ici : la première concerne bien sûr la volonté

de formation des personnels ; la seconde un effort de déclinaison pertinent du double principe

de la langue et de la culture, catégories nettement distinguées (même si en termes de contenus

et d’objectifs, on n’obtient pas encore de listage ciblé), l’une relevant nettement du linguis-

tique, l’autre clairement d’une utilisation pluridisciplinaire des ressources du milieu local

et s’appliquant donc à l’ensemble du territoire, sans distinction.

Le second demeure bien entendu fidèle au double axiome que nous venons d’énoncer.

Mais le propos s’élargit à l’enrichissant exposé de recommandations pédagogiques. Revenons

d’abord sur l’enseignement de la culture : outre le rappel de l’extension de l’offre à l’ensemble

du pays, on note ici, au bénéfice de la formation professionnelle et de la production de

documents de qualité, la mobilisation des ressources des CRDP « en liaison avec l’INDRP »,

l’inclusion d’actions « d’animation et de contrôle » dans les missions des inspecteurs, la

relation systématique avec différents organismes « régionaux, départementaux ou locaux ».

Mais un autre pas qualitatif est franchi avec l’identification du type d’enseignement attendu :

« L’enseignement des cultures locales ne doit être ni séparé comme une discipline distincte,

ni préférentiellement amalgamé à l’enseignement des langues et dialectes locaux, mais

étroitement intégré aux activités d’éveil4 dans le premier degré, aux disciplines qui impliquent

un aspect local dans le second degré. Il sera donc tout naturellement dispensé, à ce niveau,

par les professeurs d’histoire et de géographie, de sciences économiques et sociales, de

lettres, des disciplines artistiques et de sciences naturelles ». Quant aux objectifs annoncés,

il s’agit d’inscrire l’approche du milieu local dans une pédagogie impliquant fortement

l’enfant : « Inspiré par l’intérêt spontané ou provoqué des élèves pour leur environnement

naturel et culturel, il permet de les conduire à partir d’exemples concrets et immédiats à

l’étude de problèmes plus généraux, par une pédagogie active de la découverte. En ce sens,

il s’intègre parfaitement dans la rénovation en cours de notre système éducatif ». En semblant

nous attarder ici sur la dimension culturelle de la circulaire, nous tentons de mettre en

exergue la continuité d’un discours sur l’approche du milieu local. Débarrassé de ses scories

idéologiques et de la grandiloquence qui l’a accompagné durant des décennies, il prend

appui sur une vision renouvelée de la didactique et de la pédagogie tout en indiquant des

pistes de travail et en proposant des moyens de mise en œuvre. Nous sommes désormais

bien plus proches de l’esprit de l’adaptation des programmes, concept sur lequel nous

4. Les activités d’éveil ont été mises en place en 1969 à l’école élémentaire (arrêté du 7 août 1969 et

circulaire du 2 septembre 1969) ; elles institutionnalisent alors, dans l’emploi du temps, les expériences

de tiers-temps pédagogique, qui correspondent au partage du temps scolaire en trois : disciplines instru-

mentales, mathématiques et français, éducation physique et disciplines d’éveil (morale, histoire et

géographie, exercices d’observation, dessin ou travail manuel, chant, activités dirigées).
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reviendrons plus loin dans notre exposé : en effet, il ne faut pas oublier que la problématique

de la prise en compte du local est, historiquement, toujours allée plus ou moins de pair avec

la question linguistique proprement dite.

Sur ce plan, la circulaire commence par un rappel de l’article 12 de la récente loi,

suivi d’un listage des langues reconnues, c’est-à-dire celles de la loi Deixonne auxquelles

est ajouté le corse5, et du choix stratégique de la non obligation au nom du principe de libé-

ralité : « il s’agit de répondre à la demande là où elle s’exprime réellement ». Ce qui se

traduit en fait par un véritable parcours du combattant propre à décourager tout élan

spontané, quand bien même l’heure concédée s’intègrerait à présent dans l’emploi du temps

hebdomadaire : « Dans l’enseignement préélémentaire et élémentaire, une heure d’activité

par semaine – prise pour l’élémentaire dans le cadre de l’horaire des activités d’éveil – peut

être utilisée pour cet enseignement, qui est subordonné à une demande émanant de l’ins-

tituteur et faisant état de requêtes présentées par les parents, ainsi qu’à une autorisation

accordée par l’inspecteur d’académie… ». Dans le premier cycle de l’enseignement

secondaire, les potentialités d’émergence d’une disciplinarisation sont carrément obérées

par le propos énoncé, pas d’emplois du temps grevés et pas de surcharge cognitive : « Dans

le premier cycle du second degré, cet enseignement est dispensé sous la forme d’activités

dirigées n’imposant pas aux élèves une contrainte supplémentaire de type scolaire qui abou-

tirait à une surcharge de l’horaire hebdomadaire de classe peu compatible avec les besoins

biologiques et psychologiques de cet âge de l’enfance et de l’adolescence. Ces activités,

intermédiaires entre la scolarité et les loisirs, semblent au contraire plus susceptibles de

solliciter la curiosité des jeunes élèves et de susciter leur intérêt… ». Par contre, au lycée,

la finalisation de l’enseignement par l’épreuve facultative du bac6 permet d’envisager une

structuration plus conséquente, meilleure intégration dans l’emploi du temps, volume

d’heures aligné sur celui des langues vivantes et prise en compte effective des cours dans

les services des professeurs : « Dans le second cycle, cet enseignement est assuré dans la

limite de trois heures par semaine et par groupes d’élèves à raison de dix élèves au moins

par groupe7. Ces cours sont inclus dans le service des professeurs ou rémunérés en heures

supplémentaires au taux des heures-années d’enseignement. Les chefs d’établissement

veilleront à placer ces heures de manière à les intégrer au mieux à l’emploi du temps des

élèves concernés, compte tenu des exigences générales de l’emploi du temps de l’établis-

sement… ». De la même façon, ladite épreuve concerne désormais l’ensemble des bacca-

lauréats. Nous pouvons à présent tirer quelques conclusions quant à la nature de

l’enseignement linguistique tel qu’il est ici envisagé : option minimaliste en matière d’in-

citation, choix de « l’extra-disciplinarité » au collège, reconnaissance d’un droit à la dignité
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5. Mais d’autres langues bénéficieront de l’opportunité législative récente : le créole à la Réunion, la

langue tahitienne en Polynésie (in Grau, 1985, ibid.).

6. Le décret du 10 juillet 1970 (N°70-650) a apporté une modification d’importance pour l’épreuve du

baccalauréat : désormais, dans la note attribuée au candidat, les points compris entre 10 et 20 sont

pris en compte pour l’admission et non plus seulement pour la mention.

7. Cette disposition avait déjà été promulguée dans la circulaire N° 71-279 du 7 septembre 1971.
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de discipline enseignée au seul lycée, au terme d’un parcours où le choix de la langue, ici

réellement opéré par l’élève car finalisé par rapport à un projet personnel à l’issue d’une

trajectoire scolaire, revient au bout du compte à témoigner soit d’une bonne compétence,

soit d’une volonté tenace, soit des deux. En fait, les précautions prises sont conformes à

l’énoncé liminaire des principes, qui rappelle l’incontournable butoir idéologique républicain,

dans des termes qui ne manquent pas ici de réactualiser un discours bien connu :

« Fondé sur la conscience et la valorisation des différences, cet enseignement doit

naturellement être conçu dans le respect absolu de notre unité nationale qui ne saurait être

remise en cause par une opposition artificielle entre les cultures locales et la réalité nationale

qu’incarne l’État.

L’étude des différents patrimoines culturels et linguistiques et de leurs apports spéci-

fiques à ce que fut, aux différentes époques de notre histoire, la culture française, doit

montrer la variété et la richesse des éléments qui se sont amalgamés pour constituer notre

personnalité nationale ».

Non seulement les conditions d’émergence et de développement d’un enseignement

demeurent encore drastiques, mais elles ne peuvent s’envisager que dans un esprit de

sujétion et de justification par rapport au discours légitime. Si, par ailleurs, le premier degré

de l’enseignement demeure sanctuarisé quant à la langue nationale, il ne faut pas y voir de

hasard car selon Serge Boulot et Danièle Boizon-Fradet (1990), il constitue encore le pilier

de la formation de l’individu tandis que le lycée illustre l’étape des choix conscients, une

fois le formatage citoyen initial assuré. Les connotations sont donc ici d’ordre à la fois

national et social : l’école élémentaire «… a constitué, jusque vers 1930, la seule institution

de scolarisation pour la quasi-totalité des Français… » et « est – aujourd’hui comme hier –

le passage obligé de tous les enfants, à partir de six ans résidant sur le sol français » (op.
cit.). Et les deux auteurs d’ajouter non sans pertinence : « Considéré par le pouvoir politique

comme le “creuset de l’unité nationale”, le bastion de l’égalitarisme, c’est le lieu le plus

représentatif des enjeux sociaux, culturels et politiques. En effet, face à la rigueur des

programmes et des horaires, à la volonté d’égalité – confinant à l’uniformisation des pratiques

– de cette école de base dont la mission est “d’apporter les éléments fondamentaux du

savoir”, l’école maternelle fonctionne plutôt comme un stade d’innovation sans conséquences

et, à l’opposé, l’enseignement secondaire, sous couvert d’un choix conforme à la tradition

humaniste française, permet aux “consommateurs d’école” éclairés le jeu de la rentabilisation

des études » (ibid.).

On peut également s’interroger sur les recommandations d’ordre strictement linguis-

tique : on parle en effet des « langues d’oc » au pluriel pour affirmer ensuite : « Chaque

fois qu’une langue est pratiquée sous forme de dialectes différenciés, c’est le dialecte corres-

pondant au lieu où l’enseignement est dispensé et la graphie la plus appropriée à ce dialecte

qui seront utilisés ». Formulons ici deux remarques critiques : certes la recommandation

de l’utilisation de la variété dialectale de proximité constituera, dans l’enseignement du

corse, une entrée utile et revendiquée, comme nous le verrons plus loin ; on peut cependant

être surpris par la parcellisation recommandée du système orthographique en relation avec

l’utilisation du pluriel « langues » pour l’occitan (on n’a jamais parlé dans les textes ou les

discours militants, de « langues corses »), lorsque l’on sait par exemple que « le parler de
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Ribérac, en Dordogne, est parfaitement intercompréhensible avec les parlers occitans du

Val Cluson en Italie, à plus de 600 kilomètres de là, alors qu’il ne l’est pas avec ceux d’oïl,

employés une quinzaine de kilomètres plus loin en Charente » (Sibille, ibid.). L’éclatement

du domaine occitan ne relève-t-il pas alors d’une volonté de minoration par éparpillement,

de l’oral et de l’écrit, sachant que l’étendue territoriale considérée, embrassée par l’unicité

d’un vocable employé au singulier, pourrait éventuellement constituer une référence symbo-

lique puissante ? C’est en tout cas ce penchant que pensent identifier Jean-Baptiste Marcellesi

(1979) puis Henri Boyer et Jean-Henri Joncourt (1986) dans l’appellation choisie, le premier

se prononçant sur les finalités8, les seconds sur les modalités. Marcellesi écrit ainsi, à propos

du vote de la loi Deixonne et réfléchissant aux rapports de pouvoir que reflètent les langues :

« …l’occitan, l’autre grande langue romane dont pourtant la reconnaissance et le dévelop-

pement pouvaient paraître menacer considérablement l’unité linguistique ». Boyer et Joncourt

affirment eux que « Il faut s’attendre à ce que la différence linguistique soit l’objet d’un

débat. La différence saisie en synchronie (sur la carte linguistique) ou en diachronie (pidgi-

nisation ou créolisation) sert de façon ambiguë au sentiment communautaire qui soit la

valorise (cf. la différence corse à l’égard de l’italien central), soit la dévalorise (cf. la diffé-

rence gasconne à l’égard des autres formes de l’occitan). Le pouvoir minorisant9 agit exac-

tement à l’inverse, pluralisant la langue en surévaluant les différences (cf. “les langues

d’oc”) ou l’effaçant dans une unité plurielle englobante (cf. “les patois français”) ». Ils

n’ont en tout cas pas tort d’affirmer que tout choix d’ordre scolaire procède de décisions

politiques prises en amont : « Le débat est à l’entrée d’une décision d’enseignement et lui

donne forme par la suite » (ibid.). Il s’avère qu’en l’occurrence il a été tranché dans le sens

que l’on sait.

Il n’en demeure pas moins vrai que, au plan des principes, l’affirmation de la continuité

des apprentissages mais aussi l’inclusion de la langue dans l’emploi du temps hebdomadaire

dans le premier degré constituent quand même un solide point d’ancrage, malgré les précau-

tions verbales prises ; de la même façon, des mesures spécifiques sont ici concrètement

décidées, permettant d’envisager un véritable travail de terrain : mise en place d’une forma-

tion initiale en langue dans les écoles normales, d’une formation continue dans le premier

et le second degré, nomination d’un conseiller pédagogique10 là où des besoins saillants

apparaissent, esquisse enfin d’un suivi ministériel sous la forme de rapports annuels transmis

par les recteurs, tant pour le domaine culturel que pour le domaine linguistique. Si bien

que l’on peut considérer qu’un nouveau virage s’amorce, pour peu que les enseignants et

les militants culturels (ce sont souvent les mêmes) veuillent bien se saisir des opportunités

qui s’offrent à présent à eux. Ce qui est le cas en Corse, de façon éparse, non encore systé-
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8. Par finalité, nous entendons ici une « affirmations de principe à travers laquelle une société (ou un

groupe social) identifie et véhicule ses valeurs » (Hameline, 1991).

9. Mot souligné par les auteurs, NdA.

10. Ces personnels, appelés aujourd’hui IMFAIEN ou PEMFAIEN (instituteurs ou professeurs des écoles

maîtres formateurs auprès de l’inspecteur de l’éducation nationale) interviennent dans le premier

degré. 
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matique, mais aussi au Pays basque, avec un enseignement expérimental initié dans des

classes maternelles et enfantines dans les Pyrénées-Atlantiques (Grau, 1985, ibid.).

3. L’ÉVOLUTION DES ESPRITS : LA LOI BAS-LAURIOL

Certes les avancées ne sont pas considérables et demeurent circonscrites au domaine

scolaire. Pourtant un texte de portée plus large aura donné, en 1975, l’occasion à l’ensemble

des députés et sénateurs de confronter et d’actualiser leurs représentations de la langue natio-

nale, dans un débat d’ordre juridique et statutaire. Proposée par Pierre Bas et Marc Lauriol,

la loi portant leur nom vise avant tout à protéger la langue française dans son usage officiel

et véhiculaire11. Elle décrète l’usage obligatoire du français dans l’affichage public et la

publicité commerciale, écrite et parlée. Il s’agit ici de lutter contre l’utilisation exclusive

d’une langue étrangère sur le sol national, dans les bâtiments publics, les véhicules de

transport en commun et tous les parcs et lieux publics. Bref, dans tout acte de la vie publique,

le français est langue obligatoire mais cependant non exclusive, une traduction en langue

étrangère demeurant possible. En fait, il s’agit ici de préserver l’intérêt du citoyen en lui

garantissant la claire intelligibilité de tout message l’engageant juridiquement vis-à-vis d’un

tiers, personne physique ou morale. Le débat va permettre aux parlementaires d’aborder par

ricochet la question des langues régionales. En effet, la Commission des lois de l’Assemblée

nationale avait, lors du premier examen du texte, tenté d’étendre la prohibition d’une langue

étrangère aux langues régionales, révélant ainsi parmi la représentation élue des tendances

qu’on aurait pu croire assagies. Les idiomes incriminés auraient donc disparu de tout affichage

officiel ou public, à l’exception du titre d’une association (Grau, 1985, ibid.) ! Mais les

débats qui suivirent en séance plénière donnèrent lieu à une clarification dénuée d’ambiguïté ;

les députés Cot et Crépeau présentèrent l’amendement suivant : « Dans la présente loi, ne

sont pas considérés comme termes étrangers ou comme langues étrangères, les termes et

langues utilisés par les minorités ethniques ou linguistiques. Il en est ainsi pour les langues

et les cultures des populations de l’Alsace, de la Lorraine, de la Bretagne, de la Catalogne

Nord, de la Corse, de la Flandre, de l’Occitanie et du Pays basque » (ibid.). L’amendement

ne fut pas adopté car l’unanimité se fit autour de deux principes : l’appartenance des langues

et cultures régionales au patrimoine national et leur utilisation dans deux domaines de prédi-

lection, le système éducatif mais aussi, fait nouveau, la radiodiffusion et la télévision. Si

11. Nous utilisons ce terme au sens où l’entend Louis-Jean Calvet (1987, ibid.), c’est-à-dire au plan social,

une forme linguistique élargie au plus grand nombre. On distinguera donc, dans le français standard
des linguistes, la variété normée du français enseignée et diffusée, le français officiel (la langue natio-

nale), outil de communication institutionnel à usage national et international, et le français d’usage,

outil de communication sociale, principalement utilisé dans les médias. Jean-Baptiste Marcellesi

(1979, ibid.) propose lui cette définition : « nous appellerons “français institutionnel” le système

linguistique qui sert de véhiculaire dans tout l’Hexagone et dont la forme de référence est essentiellement

écrite. Prôné par l’école, diffusé par les médias, ce français est assez remarquablement unifié, pratiqué

de manière identique partout, sans distinction géographique, à l’écrit, par ceux qui écrivent » (c’est

l’auteur qui met ces mots en italique, NdA).
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bien que, sans reconnaître alors une obligation d’utilisation des langues concernées dans les

programmes régionaux, s’établit dans la pratique une forme très limitée d’usage véhiculaire

par la création d’émissions quotidiennes et/ou hebdomadaires à la durée généralement brève.

Quelles conclusions tirer de cet épisode ? Tout d’abord, constatons que l’inclination jacobine

n’a pas déserté les bancs de l’Assemblée, bien au contraire. Mais, au regard des enjeux de

la loi, la tentative de détournement initiale paraît tellement saugrenue à la majorité des

députés que ceux-ci se trouvent en quelque sorte contraints, en situation de « crise »,

déclenchée ici de façon plutôt artificielle, de prendre leurs responsabilités en se déterminant

fermement, le danger potentiel ne venant pas de l’intérieur des frontières. Bien que le corps

du texte ne le mentionne pas expressément, celui-ci confirme non seulement une reconnais-

sance de facto de la loi Deixonne mais en élargit l’étendue d’application par l’extension de

l’usage des langues régionales à l’audiovisuel officiel. Certes, il ne s’agit pas ici de l’objet

central du débat de la loi Bas-Lauriol, bien sûr les décisions demeurent modestes, limitées

et, en quelque sorte, collatérales. Il n’en demeure pas moins vrai que l’affirmation sereine

d’une conviction nous renseigne sur l’évolution des mentalités, quelques mois après

l’adoption de la loi Haby12. L’évocation des circonstances du vote de cette loi nous apparaît

d’autant moins inutile à rappeler que la loi Toubon13, visant au même objet et abrogeant la

loi Bas-Lauriol, provoquera, elle, des effets secondaires négatifs quant au statut des langues

régionales, comme nous le verrons plus avant dans notre étude.

4. L’OBJET « LANGUES RÉGIONALES »
Le début des années soixante-dix constitue donc une période charnière dans l’émer-

gence d’un vrai débat sur les langues régionales rapidement suivi de décisions concrètes à

leur profit. Revenons à présent au plan théorique avec, dans une époque à l’agitation féconde,

la rencontre organisée le 25 mai 1974 à l’université de Rouen. L’unité de sociolinguistique,

dirigée par le professeur Marcellesi, accueille les représentants des différents idiomes

concernés : chacun d’entre eux présentera une contribution, tandis que suivra un débat

duquel émergeront un certain nombre de pistes de travail. Sans rendre compte de façon

exhaustive de l’ensemble des participations, il nous semble cependant nécessaire de revenir

sur trois textes, l’ensemble du corpus étant réuni dans le numéro 25 de la revue Langue
française, dont nous avons déjà commencé à rendre compte.

Bien évidemment, nous nous intéressons d’abord à l’article introductif, qui situe

d’emblée la problématique au plan épistémologique. Il s’agit du texte de Jean-Baptiste

Marcellesi14, dont nous avons repris tel quel le second intertitre pour la présente sous-partie.

L’auteur nous propose de circonscrire l’objet mis en question. Et de placer, non sans raison,
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12. La loi Bas-Lauriol est votée le 31 décembre 1975 (n° 75-1349).

13. Votée le 4 août 1994, n° 94-665.

14. Basque, breton, catalan, corse, flamand, germanique d’Alsace, occitan : l’enseignement des « langues
régionales ».

15. Nous utilisons ce concept au sens où l’entend Calvet (1987, ibid.) : « recherche et mise en œuvre de

moyens nécessaires à l’application d’une politique linguistique ». Elle comportera deux volets,
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l’appellation langues régionales entre guillemets, avec à la clé deux questions fondamen-

tales : pourquoi traiter ce problème dans une revue intitulée Langue française ? Pourquoi

confier à la linguistique un problème de planification linguistique15 ? Sans oublier bien

entendu une troisième interrogation, implicite mais inévitable, qu’est-ce qu’une langue

régionale ? C’est qu’en effet, au plan méthodologique, avant de parler de l’objet proprement

dit, il faut préciser au moyen de quel outillage conceptuel on l’appréhende. En réponse à

la première question, si l’on se réfère à la linguistique structuraliste, et plus précisément à

la typologie des langues, on ne pourra que constater l’hétérogénéité des idiomes regroupés

quant à leur parenté génétique : « une langue euro-caucasienne (le basque)…des langues

indo-européennes ; parmi celles-ci deux langues germaniques différentes (en Alsace et en

Flandre) avec une celtique (le breton) et trois romanes, parmi lesquelles une ibérique

(catalan), une italique (le corse) et une gallo-romane (l’occitan) » (op. cit.). Comment réunir

alors ce qu’une science dissocie fortement ? Par la référence à l’histoire et aux pratiques

institutionnelles et sociales qu’elle a engendrées : « Le caractère définitoire de cet ensemble

de langues est leur existence en symbiose avec le français…Cette symbiose est un invariant

assez important pour que l’ensemble soit ensemble par compréhension et non pas simplement

par énumération » (ibid.). Et nous avons pu constater en effet, dans le cas de la Corse, le

passage d’un système symbiotique à un autre, précisément illustré par l’isolement que

ressent Pietro Lucciana, jeune étudiant en Toscane à la fin du XIXe siècle. En réponse à la

seconde question, ces langues posent un certain nombre de problèmes au français, à sa

norme et à son enseignement : les sociolinguistes de Rouen s’insurgent en effet contre une

didactique de la langue nationale occultant systématiquement la variation linguistique,

qu’elle soit sociale ou régionale, et survalorisant une norme unique, tant au plan grammatical

qu’orthographique16 (Marcellesi et Treignier, 1991). Va-t-on, dans le cas de ces langues,

reproduire une idéologie par mimétisme ou, innovant en la matière, éclairer en retour le

chemin de la rénovation de l’enseignement du français ? « Les “langues régionales” ayant

ignoré à l’époque moderne les effets de la diffusion officielle d’une norme posent le problème

même de celle-ci et pour elles-mêmes et pour la langue commune. Leur enseignement doit-

il être normalisateur et, s’il ne doit pas l’être, qu’est-ce qui justifie pour le français l’om-

nipotence de la norme ? », écrit-il à ce sujet. Il y a bien sûr, ensuite, des questions internes

relatives au corpus des langues concernées : qui enseigne ? à qui ? pourquoi ? où ? sous

quel statut ? avec quels manuels et méthodes ?

Nous aurons l’occasion d’y revenir plus loin mais, en attendant, intéressons-nous

encore à l’identification des langues placées entre guillemets, car il y a ici un premier débat à

assumant deux fonctions différentes au plan de la politique linguistique qui l’engendre : l’action sur

la langue (orthographe, lexique, formes dialectales), à fonction symbolique, et l’action sur les langues

(choix de la langue nationale, organisation du plurilinguisme, répartition fonctionnelle…), dont la

fonction est pratique.

16. De leur côté, André Chervel et Claire Blanche-Benveniste (1969) avaient publié une sorte de manifeste

critique plaidant pour une réforme radicale de l’orthographe, considérée comme un outil dépassé au

service de la sélection sociale.
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trancher. En effet, les idiomes en question sont ceux de minorités historiques territorialement

identifiables, le cas de la Corse étant en l’occurrence emblématique ; d’où la critique du

terme même de région, ne pouvant être considéré dans son acception administrative

(les vingt-deux régions administratives) mais dans sa référence aux anciennes subdivisions

des provinces, qui singularisaient de vieilles unités culturelles17. Pourquoi dans ce cas ne

pas inclure, si l’on considère le territoire de l’Hexagone, les dialectes d’oïl, picard, normand,

franco-provençal ? La réponse tient à ce que « Les langues régionales se définissent aussi

historiquement par un certain niveau ACTUEL18 de revendications » (ibid.). La liste ne

relève donc pas de la nature des choses mais de l’histoire, elle n’est donc que provisoirement

close. À propos de l’histoire, on ne peut manquer de noter également l’influence conjointe

de la loi Deixonne et des débats qui l’ont précédée dans le choix arrêté. De la même façon,

la référence à la pression revendicative de l’époque exclut de facto les langues de l’immi-

gration qui n’entrent d’ailleurs pas, aux yeux de Marcellesi, dans la problématique identitaire,

ou tout au moins dans celle de la planification linguistique : « Que les langues ethniques

“non régionales” et les langues ethno-régionales posent des problèmes communs, aucun

doute à ce sujet. Mais que, sur le plan de la politique de l’enseignement, les voies à prendre

soient nécessairement divergentes, aucun doute non plus. Ne serait-ce que parce que dans

un cas, la revendication est l’alphabétisation en français, alors que dans l’autre, la reven-

dication est celle d’un droit à la différence ». Il est intéressant de constater à ce sujet que,

quelques années plus tard, la saisie des problèmes que posent les langues d’immigration

inclura largement la dimension identitaire ; la dialectique de la relation symbiotique entre

français et langues régionales se verra, entre autres, implicitement réinvestie dans le concept

de multilinguisme19, qui rend ainsi compte d’une dynamique d’inter-relations englobant

l’ensemble des langues et variétés langagières parlées en France, qu’elles soient territoria-

lisées (langues régionales, dialectes d’oïl et français régionaux) ou non (langues des commu-

nautés immigrées) : « Le sort de ces variétés20 – terme que l’on préférera aux termes

insuffisamment génériques de langue ou de langage, dialectes ou autres patois – qu’elles

puisent leurs origines à l’intérieur de l’Hexagone ou à l’extérieur, dépend de certains facteurs

communs » (Valdman, 1988).
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17. La circulaire du 26 mars 1976 ne dit d’ailleurs pas autre chose : « Dans un pays comme la France,

chaque région – ce mot ne doit pas être pris ici dans son acceptation administrative – possède un patri-

moine culturel propre, né de l’accumulation séculaire du legs intellectuel, moral et matériel des

générations précédentes, de l’empreinte qu’elles ont laissée sur le sol et dans le paysage, des

mentalités et des coutumes qui se sont forgées et, pour certaines, ont subsisté jusqu’à nous ».

18. Mot mis en majuscules par l’auteur.

19. Cf. les deux tomes de France pays multilingue (1987) ; nous avons déjà mentionné certains articles

du tome 1.

20. Le choix du terme variété (langagière) s’opère ici en fonction des visées de l’ensemble des auteurs :

étudier le multilinguisme tel qu’il est vécu et pratiqué, en adoptant une approche essentiellement

sociale et psychologique, sans a priori normatif, notamment à travers des monographies où sont égale-

ment traitées, selon les situations respectives, les questions politiques et historiques. Les problèmes

de planification linguistique n’apparaissent donc que dans certains cas, notamment ceux des langues
régionales définies dans l’article dont nous rendons compte.
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Marcellesi revient ensuite à la réflexion sur les deux composantes de l’expression

usitée. Le choix du mot langue relève de l’approche structuraliste, qui consiste à appeler

ainsi tout système linguistique. Il permet également de fonder un enseignement de celle-

ci et non plus seulement son étude en tant qu’objet extérieur, à l’image de celle du latin.

L’adjectif régional fait évidemment question, car il est souvent mal accepté : « Certains

auteurs de communications rejettent le terme de langue régionale21 ou ne l’acceptent que

guillemeté et défini comme nous l’avons fait. D’aucuns parlent même de “langue de minorité

nationale” » (ibid.). Vient enfin la question des finalités : « Pourquoi enseigner les langues

régionales ? » (ibid.). L’auteur, effectuant un tri critique, envisage trois types de justification.

La première relèverait de la linguistique proprement dite, en référence à la métaphore impli-

cite de l’organisme vivant : il y aurait un intérêt scientifique à connaître et à recenser toute

langue, car on a toujours affaire à « une somme d’inventions jamais faites ailleurs, sa dispa-

rition, ou en tout cas sa dénaturation par suppression des caractères originaux, est une perte

irréparable pour l’humanité » (ibid.). C’est ce que Marcellesi dénomme la « motivation

écolinguistique22 » (ibid.). Notons que la métaphore écologique sera reprise par Louis-Jean

Calvet (1999) mais dans un tout autre sens : les langues du monde appartiennent à des

« écosystèmes », des systèmes correspondant au plan mondial à de vastes zones géogra-

phiques dans lesquelles un certain nombre d’entre elles entrent en inter relations hiérarchisées

(leur « système gravitationnel »), la « niche écologique » de chacune d’entre elles étant le

produit de ces dernières. Cette thèse, intéressante à plus d’un titre, conduit cependant à

admettre que le fatalisme biologique de la disparition des êtres vivants, ou plutôt des espèces,

mais aussi des relations de pouvoir et de sujétion inscrites dans la nature sont transférables

au plan des langues dont, il le souligne pourtant lui-même, l’origine et la destination sociales

sont inséparables de la dimension sémiotique…

La seconde finalité tiendrait à la « motivation utilitariste23 », la langue seconde deve-

nant un outil de communication à l’étranger et offrant donc les avantages d’un véhiculaire.

Jacques-André Tschoumy (1991) souligne l’avantage des régions transfrontalières en la

matière. « D’où le choix qui est fait en faveur de l’allemand au lieu du francique ou de

l’alémanique… ou en faveur de l’ABN24 au lieu du flamand du Westhoek » (Dupas, 1975).

Ici se pose un problème de clarification : en Alsace par exemple, le choix s’est fait histo-

riquement en faveur d’une dichotomie dialecte alsacien parlé (et source de création littéraire

et musicale)/ langue allemande enseignée, la situation particulière de la région l’expliquant

largement (Hug, 1975). Nous sommes donc dans une relation de diglossie avec variété

haute et variété basse, sans que cela soit connoté défavorablement par les locuteurs. De

surcroît, l’argument de Tschoumy joue à plein avec le développement de l’intégration euro-

péenne. Cette situation n’est pas sans ressembler à celle que connaît la Corse avant la

période cruciale de l’intégration et pourrait servir de modèle à un aménagement du pluri-

21. Mis en italique par l’auteur, NdA.

22. Cet adjectif est écrit en majuscule par l’auteur.

23. Idem.

24. « Ou néérlandais cultivé commun » (op. cit.).
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linguisme reposant sur le diptyque corse parlé/italien enseigné face au français. Mais nous

verrons plus loin pourquoi et combien cette analogie peut être trompeuse.
Il y a enfin la « motivation nationalitariste (ibid.), basée sur « l’équation un peuple =

une langue, et réciproquement » (ibid.), dont se réclament en Corse les responsables de

A Cispra, Paul Arrighi au début des années vingt, l’Action Régionaliste Corse ou encore

un écrivain comme Rinatu Coti. Marcellesi reproche aux tenants de cette thèse une sorte

de contradiction dans les termes ; en se pliant à la tradition romantique, la pente naturelle

de l’unification linguistique, face à la langue oppressive, conduit inévitablement à reproduire

chez soi ce que l’on a subi des autres, si bien que « la motivation nationalitariste trouve en

elle-même sa négation : fondée sur le droit à la différence…elle a tôt fait de refuser la diffé-

rence et se trouve ainsi en contradiction avec la motivation écolinguistique dont elle paraissait

pourtant proche au départ » (ibid.). Deux remarques s’imposent ici ; la première est l’in-

tangibilité de son positionnement : les langues nationales deviennent automatiquement des

langues du pouvoir qui les unifie à son profit (Marcellesi, Gardin, 1974), et de ce point de

vue, l’histoire ne lui donne pas tort ; la seconde, sa cohérence : le français, langue nationale,

étant à l’école à la fois langue de libération et langue d’oppression, développons un ensei-

gnement des langues régionales à norme souple pour espérer bénéficier à terme de retombées

positives pour l’enseignement de la langue nationale. En fait, tout semble ici dépendre du

projet intellectuel et, à beaucoup plus long terme, politique qui fonde l’approche de la

gestion langagière : la vision de Marcellesi suppose à l’époque, à l’échelle du pays, une

sorte d’alliance stratégique entre tenants de la rénovation de l’enseignement du français et

défenseurs des langues régionales, les uns et les autres ayant des intérêts communs qu’il

convient d’identifier, ce qui semble constituer le but de la rencontre de Rouen. Mais en

Corse, la revendication politique s’est largement radicalisée, notamment après 1973, année

décisive, et plus encore en 1975, à la suite des événements d’Aléria, au point de déboucher

sur un couplage du linguistique et de l’institutionnel faisant particulièrement écho à la

profession de foi de A Cispra. Reste que, malgré tout, l’option choisie ne sera pas celle de

la norme unique, comme nous allons à présent le voir.

Il nous reste cependant à examiner une dernière motivation qui paraît alors de moindre

importance à l’auteur, puisqu’il l’évoque de façon incidente, alors qu’elle constitue aujour-

d’hui l’un des arguments majeurs invoqués dans le cadre d’une éducation bilingue ; nous

choisirons de la nommer ici par commodité la motivation « cognitive », qui met en évidence

les avantages du développement d’un bilinguisme positif chez l’individu (Groux, 1996,

Duverger, 1996) en lui facilitant l’accès au multilinguisme comme l’atteste cette expérience

vécue par Claude Hagège (1999) :

« Je me trouvais il y a quelques années au Viêt-nam, enquêtant en vietnamien, sur

des langues que les usagers montagnards parlaient… J’avais à mes côtés deux religieux,

présents sur les lieux depuis longtemps. Ces missionnaires parlaient remarquablement le

vietnamien. J’ai exprimé ma surprise admirative devant cela. Ils m’ont répondu avec un

accent très fortement évocateur de leur origine : “Nous sauverons le Larzac”. Cette réponse,

suivie d’autres entretiens en partie en occitan fautif, … m’a permis de prendre conscience

que ces deux missionnaires parlaient remarquablement le rhodanien ».
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Marcellesi entrevoit certes de tels avantages lorsqu’il mentionne « pour la maîtrise

d’autres langues, le bénéfice qu’il y a à être conscient de son bilinguisme et à être forcé à

la gymnastique mentale par laquelle on passe d’un système à un autre » (ibid.). Mais il

s’agit d’une intuition qui ne cadre pas avec le projet global énoncé, dans une époque où la

tradition monolingue de l’école française vient seulement de connaître ses premières contes-

tations internes.

5. LA « LINGUA CORSA »
Le second texte de Langue française dont nous souhaitons à présent parler concerne

la Corse25. Il est signé de Fernand Ettori, alors directeur du Centre d’études corses à la

faculté des lettres d’Aix-en-Provence. Bien entendu, après avoir mentionné les particularités

de la prise de conscience linguistique dans l’île, une certaine léthargie après-guerre suivie

d’un bouillonnement soudain après mai 1968, l’auteur y dresse un premier constat de l’exis-

tant, ce que l’on est en droit d’attendre pour chaque situation régionale : il est en effet de

bonne méthode, avant d’envisager une action quelconque, de dresser un premier inventaire ;

nous allons donc l’examiner rapidement.

Mais le plus important tient sans doute à la première note de bas de page, car elle rend

compte d’un choix qui tranche radicalement avec celui effectué par les Alsaciens à la même

époque, dans le respect d’une certaine continuité dans leur cas, continuité dont n’a pu bénéficier

le corse, pour des raisons que nous connaissons désormais bien : « Nous avons choisi une

fois pour toutes d’écrire langue corse et non dialecte corse (ce qui serait revendiquer une

parenté au sein de la famille italique) ou parlers corses26 (ce qui serait privilégier la diversité)

pour plusieurs raisons dont la suivante : tous les enseignants ont adopté ce mot comme signe

d’appartenance ressentie à une même communauté linguistique et comme volonté d’affirmer

le statut culturel et social du corse. Il est donc normal d’enregistrer cet usage dans un article

qui veut être un simple état présent des problèmes d’enseignement ».

Or cette insertion est tout sauf anodine, car sous la neutralité affichée d’un compte-

rendu circonstanciel transparaît une véritable déclaration de politique et de planification

linguistiques au sens où l’entend Calvet.

Du point de vue de la politique linguistique, un certain nombre de membres d’une

communauté donnée se sont déterminés en faveur d’un choix de nomination. On pourrait

protester contre cette intervention polluante de l’idéologique dans le champ du linguistique,

mais l’histoire des langues instituées n’est qu’une illustration totale et continue de cette asso-

ciation, ne serait-ce que dans les choix opérés pour le français à l’époque classique, dans ceux

effectués en Alsace ou bien encore dans la constitution de deux pôles linguistiques dans

l’entre-deux-guerres en Corse. Marcellesi (1979, ibid.) rappelle d’ailleurs l’importance (et

quasiment la nécessité) de ce type de positionnement en matière de jugement sur les langues.

25. L’enseignement de la langue corse.
26. Les trois groupes de mots sont mis en italique par l’auteur, NdA. 
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Ettori surenchérit quelques pages plus loin ; dépassant le constat initial portant sur la situation

présentée en synchronie, il donne les justifications historiques conduisant à une stratégie et

à une gestion linguistiques assumées qu’il considère comme « un choix fondamental » (ibid.) ;

en l’absence de pouvoir institué, politique et/ou culturel, et n’ayant donc pas pu imposer histo-

riquement une norme commune, l’appellation « langue corse » inclut « naturellement » l’en-

semble des variétés dialectales de l’île. Quelle instance possède alors suffisamment de légitimité

pour effectuer ce choix ? Les acteurs du terrain, confrontés à la traduction des aspirations du

mouvement identitaire dans le champ du possible et du faisable :

« Les enseignants de corse ont rencontré sur leur route le problème que pose l’en-

seignement de toute langue dialectalisée. Vieux débat, longtemps dominé par une problé-

matique unificatrice selon le modèle français de langue normalisée. Mais la force

d’unification faisait défaut : au prestige historique du toscan, lentement effacé au cours du

XIXe siècle, n’avait pas succédé celui d’une langue littéraire de type mistralien, créée à partir

d’un dialecte et imposée par l’admiration des chefs-d’œuvre. De cette absence, les uns

concluaient à l’impossibilité d’enseigner le corse “pour le moment” ; les autres appelaient

de leurs vœux une académie qui se fût arrogée 1e droit de dire la règle. Les enseignants

d’aujourd’hui ont d’autres conceptions. Renonçant à créer artificiellement un corse “moyen”

ou à privilégier arbitrairement un dialecte, ils acceptent sans restriction le fait dialectal et

s’efforcent de tirer toutes les conséquences de cette acceptation » (ibid.).

Notons que le processus de construction de la langue ne relève pas que de grands

principes, il peut aussi dépendre de contingences assez prosaïques : dans la situation où

nous nous trouvons alors, il faut exploiter le potentiel existant, qui repose largement sur

une bonne maîtrise de la langue orale, vécue dans sa forme dialectale, par chacun des

acteurs, dont beaucoup sont des professeurs de lettres ou de langues vivantes mais peu,

compte tenu des structures éducatives existantes, bénéficient d’une formation théorique en

matière linguistique, alors que des chaires universitaires existent depuis longtemps déjà

dans certaines régions ; en l’occurrence, l’éloignement des facultés continentales rend tout

projet de formation aléatoire, la Corse dépendant encore à l’époque de l’académie de Nice27 :

« …il semble difficile que les universités de Nice décernent des attestations d’études corses

sur le modèle des attestations d’études provençales, aux enseignants déjà en poste qui

voudraient se spécialiser dans les études corses et poser leur candidature à cet enseignement :

l’éloignement rend à peu près impossible l’assiduité nécessaire. Il s’agit là d’un problème

qui ne pourra trouver sa solution que dans le cadre de la future université de Corse » (ibid.).

Quoi qu’il en soit, l’unité linguistique est bien réelle, non seulement au plan descriptif mais

aussi au plan des représentations puisqu’au-delà des différences perçues, en diachronie

comme en synchronie, l’ensemble des acteurs ont toujours collaboré à l’illustration de la

langue (dans la terminologie de Paul Arrighi et de A Cispra) ou du dialecte (selon la déno-

mination dominante dans le discours de A Muvra) : « Il ne semble pas, d’après l’enquête

que nous avons faite, que la pluralité des dialectes fasse problème, à l’intérieur de l’île où

chaque centre s’adresse à un public scolaire relativement homogène » (ibid.). Un premier
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27. L’Académie de Corse sera instituée en 1976.
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objectif est alors assigné à l’enseignement du corse, compte tenu des circonstances : « Le

but recherché est de donner aux élèves la pratique d’un dialecte et quelques notions des

autres. On s’efforce d’y parvenir soit en groupant les élèves d’une même région, quand il

s’agit de débutants, soit, au contraire, à un degré plus avancé, en faisant assurer le cours

par plusieurs enseignants appartenant à des zones dialectales différentes » (ibid.). On choisit

donc une entrée à partir de la variété dialectale dominante, suivie d’une initiation à la

variation linguistique ; il s’agit sans doute d’un principe empirique déclaré plus qu’appliqué,

des élèves débutants ayant davantage besoin de quelques repères stables, habitués qu’ils

sont à l’univocité des règles par toute une tradition scolastique, que d’une confrontation

généralisée avec une variation pouvant s’avérer déstabilisante pour un non-initié. Mais les

problèmes de la population scolaire semblent insuffisamment identifiés lorsque Ettori écrit :

« Ce public est beaucoup plus disparate au point de vue linguistique dans les cours de la

France continentale, sans que cela provoque d’excessives difficultés si les enseignants d’un

même centre appartiennent à des zones dialectales différentes et se concertent fréquemment

par un travail d’équipe indispensable » (ibid.). Notons d’abord qu’il s’agit d’un public du

second degré, mais remarquons surtout que l’évolution sociologique des populations urbaines

est insuffisamment mesurée en Corse même, la tendance à la désertification rurale s’ag-

gravant et les deux villes principales, Ajaccio et Bastia, accueillant de plus en plus de ruraux

aux origines géographiques très diversifiées mais aussi de gens venus de l’extérieur, d’origine

continentale ou d’Afrique du Nord (Pieds-noirs dans un premier temps puis Maghrébins)

pour l’essentiel, tandis que l’immigration traditionnelle, d’origine italienne, mettait plutôt

en relation la région de Lucques et la Toscane avec l’île, avec des arrivants assimilant la

langue et la culture locales en l’espace d’une génération. Il s’agit là, au plan général, d’une

tendance sociale lourde, commandée par la massification de l’économie (Martel, 1987),

qui paraît relativement sous-estimée. Mais il est aussi vrai que l’urgence des solutions à

trouver interdit sans doute la prise de recul.

Du point de vue de la planification linguistique, Ettori rend compte du problème de

l’orthographe. Non pas que, dans une stratégie de réappropriation, celle-ci ait une importance

démesurée. Tout dépend en fait du projet que l’on se fixe : si l’on veut retourner à la situation

antécédente, un corse véhiculaire uniquement parlé, on pourrait se contenter d’un enseignement

de l’oral, la maîtrise de la forme écrite appartenant aux enseignants. Mais il existe désormais

une tradition d’écriture, certes pas très ancienne mais avérée, avec une production non négli-

geable, donc une (des) référence(s), il existe également une tradition revendicative que la

campagne pour la loi Deixonne a réveillée puis amplifiée et puis il y a, bien sûr, l’apport de

nombreux enseignants, principaux moteurs du renouveau linguistique. Il paraît donc naturel

de recourir à la ressource de l’écrit, celui-ci constituant une mémoire dans les sociétés modernes.

Et la question de l’orthographe est à ses yeux tranchée : « Si la diversité dialectale est pour

l’enseignement du corse un fait accepté par tous, en revanche nul ne conteste que l’uniformité

de l’orthographe ne soit nécessaire. Le dénominateur commun est ici l’existence d’une tradition

orthographique cohérente, suivie pour l’essentiel et peu à peu affinée par de nombreux auteurs

28. Problèmes actuels de la transcription des dialectes corses, 1972, Nice, Annales Fac. Lettres.
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depuis quatre-vingts ans. Au sein de cette tradition, les oppositions théoriques, si vives qu’elles

aient pu être, n’ont porté que sur des points mineurs… ». Les points d’appui sont désormais

sérieux puisque existent les contributions d’Antoine Ottavi28 mais aussi de Pascal Marchetti

et Dominique-Antoine Geronimi. Ces deux derniers auteurs publient en 1971 un ouvrage

décisif, Intricciate è cambiarine29, illustrant l’unité de la langue au-delà de la diversité des

parlers et dont les recommandations font dans l’ensemble toujours référence. Et ils affirment

en préambule le principe de la reconnaissance mutuelle des variétés :

« Nous appelons langue corse la somme de tous les parlers, distingués entre eux par

de minces variantes, qui sont utilisés sur le territoire de l’île de Corse.

C’est dire que… nous rejetons “l’idée préconçue d’une clarification par réduction

à des formes idéales”.

Nous estimons que si l’uniformisation ne peut être que l’effet d’un usage constant,

général et prolongé de la langue – celle-ci étant vivante, objet d’un enseignement et d’un

emploi quotidien et public –, l’“unification”, au demeurant irréaliste, serait un appauvris-

sement résultant d’amputations décidées par des juges dont on se demande qui les instituerait

tels, et qu’à bon droit la plupart des usagers du corse se hâteraient de récuser ».

L’attitude des deux concepteurs s’inscrit elle-même, de façon déclarée, dans la réfé-

rence obligée aux travaux antécédents, et notamment à ceux de l’association Lingua corsa,

nommément citée pour la constitution du premier Lexique français-corse, publié en 196030.

L’action sur le lexique constitue un second volet de l’action planificatrice. Constatant à

l’époque que les initiatives prises avant-guerre demeurèrent parcellaires, les divers colla-

borateurs se sont fixé en gros trois tâches dans la constitution de l’œuvre commune : le

recensement patrimonial de l’existant, la modernisation par l’introduction de néologismes

et l’accueil de la diversité. De ce dernier point de vue la position annoncée par Ettori ne

relève donc pas de la génération spontanée31 :

« En fonction de chaque concept, nous nous efforçons de recueillir les mots les plus

usités dans toutes les régions de l’Île, sans en excepter aucune. En effet, visant à établir un

lexique d’emploi général, nous ne pouvions, selon une opinion étrangement restrictive,

retenir seulement les mots les plus répandus, les plus communs à l’ensemble de la Corse ;

ç’eût été proprement mutiler les racines de cette langue corse unitaire que d’aucuns pratiquent

déjà et qu’il est, dans notre idéal, de vulgariser ; ç’eût été, alors qu’on pose les fondations,

soustraire du chantier les matériaux essentiels, opérer, d’un geste sacrilège, une sélection

à rebours, une sorte de nettoyage par le vide » (op. cit.).
Il y a donc une attitude d’ensemble extrêmement prudente, en même temps que semble

exister un fort sentiment égalitaire, quant à l’action à mener en matière de normalisation, au

sens où l’entend Valdman (ibid.) : « l’élaboration et la diffusion de normes linguistiques afin
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29. Intricciate è cambiarine, Manuel pratique d’orthographe corse, Paris, Éditions Beaulieu.

30. Éditions d’U Muntese, Bastia.

31. Il fait d’ailleurs partie de l’équipe des rédacteurs.

32. Il partage en l’occurrence l’acception proposée par Bernardo (cf. chapitre 1, 3e partie).
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de doter une communauté d’une forme stable coiffant des usages quotidiens variés et

variables »32. Ce sont les linguistes catalans qui ont produit ce concept, à partir d’une situation

particulière : la Catalogne Sud, ou Catalogne espagnole, a bénéficié avant-guerre d’une auto-

nomie politique avec la Generalitat, gouvernement local soutien du pouvoir républicain défait

par les franquistes, et d’une très forte conscience linguistique à laquelle l’œuvre de Pompeu

Fabra apportera dans les années trente une contribution décisive. Si bien qu’existe aujourd’hui

une variété de référence (Bernardo, ibid.), le catalan de Barcelone, qui exerce son influence

par-delà la frontière nord, de par la puissance politique, économique et intellectuelle de la

région autonome. Si normalisation il doit y avoir, elle devra adopter la politique des petits

pas, dans l’attente patiente de consensus construits au fur et à mesure de la progression de la

conscience collective. Il n’y a de toute façon pas d’autre position tenable que celle-là, comme

l’ont sagement compris Fernand Ettori, les auteurs cités et tous les militants dont il a été parlé.

Jean-Marie Arrighi (2000, ibid.) le confirme d’ailleurs fort justement : « Ainsi est évacuée la

tentation d’imposer comme corse standard un de ses parlers de manière nécessairement arbi-

traire et inacceptable pour les locuteurs des autres formes : le corse n’a en effet connu ni un

État choisissant une langue officielle et en chargeant une Académie (comme le français) ni

une succession d’écrivains géniaux (comme l’italien) ».

Cette reconnaissance de la variation s’inscrit nettement dans le projet de l’école

sociolinguistique de Rouen au bénéfice du français, nous l’avons déjà écrit, à ceci près

qu’il apparaît bien plus facile d’opérer des choix de norme dans un enseignement balbutiant,

dont on doit fixer les objectifs principaux, que dans un autre où une très ancienne tradition

a fortement sédimenté le bon usage. L’objectif de pluralité normative n’apparaît donc pas

propre à la Corse mais n’est pas tout à fait de même nature : la variation sera envisagée ici

au plan spatial mais aussi social (les français régionaux, les registres de langue), puisqu’un

fossé s’est creusé entre norme et usage(s) ; il semble également partagé par Henri Giordan,

représentant la langue occitane durant les rencontres, qui propose une sorte de synthèse

entre le point de vue de Marcellesi et celui d’Ettori (ce dernier faisant avec le précédent

les mêmes constats quant au français) :

« L’occitan n’est pas une langue construite à partir d’une norme arbitrairement

choisie… La graphie alibertine, le système linguistique mis au point par l’IEO33, fournissent

les moyens techniques qui permettent d’enregistrer au maximum les différences des parlers

sans pour autant compromettre une perspective unitaire, garantissant l’intercompréhension

et le statut de langue pour l’occitan. Cette théorie linguistique, solidement établie aujourd’hui

à travers une expérimentation d’une quarantaine d’années, prépare l’occitan à la diversité

linguistique. Elle offre un cadre théorique permettant de garantir, pour l’occitan, mais aussi

pour toute autre langue, la promotion démocratique des parlers populaires ».

Concluons à présent sur le bilan provisoire dressé par le rapporteur en matière de

moyens matériels et humains et d’effectifs. Les documents pédagogiques sont alors quasi-

33. Institut d’Études occitanes, en gestation durant la Seconde Guerre mondiale.

34. Il s’agit très certainement de Stà à sente o Pè, Jean Chiorboli et Jacques Thiers, Bastia, Le Petit
Bastiais.

35. Grammaire corse, Hyacinthe Yvia-Croce, 1972, Ajaccio, éditions Cyrnos et Méditerranée.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 256



ment inexistants : seuls sont mentionnés un cours ronéoté, rédigé par une association, et

« une méthode audio-vocale » élaborée par des enseignants34, l’unique grammaire citée35

étant considérée, à juste titre, « de tendance normative », ce qui a priori ne devrait pas

simplifier les choses en matière d’animation grammaticale du cours dans le second degré,

compte tenu du principe de tolérance linguistique que l’on entend défendre, bref les ouvrages

de référence se comptent sur les doigts d’une main. La formation professionnelle laisse

bien entendu à désirer, avec la circonstance aggravante, pour le second degré, de l’éloigne-

ment des centres de décision administrative et de l’absence locale de toute structure de

l’enseignement supérieur. En lycée, les trois heures hebdomadaires prévues par la circulaire

du 7 septembre 1971 entrent en application dans les six établissements de l’île mais aussi

dans un lycée niçois et un établissement mentonnais. Dans le premier cycle, 18 collèges

sur 24 offrent des cours « pour un total de 1 050 heures supplémentaires » (ibid.). Quant à

la situation dans le premier degré, elle n’est pas connue, « puisque la loi Deixonne, trop

tardivement appliquée à la Corse, ne pourra affecter le premier degré qu’à la rentrée

prochaine » (ibid.). Nous disposons donc finalement de peu d’informations, et Jacques

Fusina (1994, ibid.) juge le bilan présenté plutôt lacunaire, en raison à la fois de l’autono-

misation tardive des services rectoraux de la Corse, d’une certaine forme subséquente de

désintérêt administratif pour un objet nouveau et mal cerné mais aussi de l’insuffisante

ressource que constituent les informations militantes. Quoi qu’il en soit, Ettori n’a pas tort

d’affirmer qu’il s’agit encore d’un enseignement improvisé et partiel : le second degré n’est

pas entièrement couvert dans l’île, quant à la diaspora corse, fort importante à Marseille et

dans la région parisienne, elle n’est absolument pas concernée par les mesures prises, sauf

dans le cadre de l’académie dont dépend la Corse. Pour ce qui est de ses observations sur

le public scolaire, l’auteur fait preuve de lucidité. L’enseignement en collège et lycée connaît

de profondes disparités, situation inévitable vu le niveau d’impréparation initiale et d’im-

provisation généralisée qui en découle : « Le manque d’homogénéité des classes n’est certes

pas un phénomène propre à l’enseignement du corse. Cet inconvénient s’y trouve cependant

accru du fait que rien n’existe encore dans l’enseignement primaire et que, dans le second

degré, les cours de premier et de second cycles … ont été mis en place en même temps. Il

en résulte que les professeurs de seconde ou de terminale se trouvent en présence d’élèves

sans passé scolaire et chez lesquels jouent pleinement les inégalités dues à leur milieu d’ori-

gine ». Mais c’est sans doute la situation de l’enseignement supérieur qui permet de mesurer

le mieux le poids des handicaps à surmonter dans la durée :

« L’enseignement supérieur souffre lui aussi de cette disparité. Les étudiants qu’il

accueille sont des débutants sans aucune formation antérieure. Les mêmes différences que

dans les lycées se retrouvent entre celui qui parle corse comme père et mère, celui qui

comprend sans parler et celui pour qui le corse est une langue étrangère. Seul le second

cycle, lorsqu’il prend place, comme à Aix, dans un cursus complet, permet, jusqu’à un

certain point, de parfaire un travail déjà dégrossi.

Les motivations de ces étudiants sont aussi variées que leurs niveaux. Il est difficile

de trouver un langage commun pour l’étudiant d’une UER d’italien, attentif aux différences

dialectales, pour l’historien, plus intéressé par l’histoire que par la langue et d’ailleurs mal

armé dans cette discipline, pour le jeune Corse émigré, désireux de retrouver le parler oublié
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de ses aïeux et qu’il faut, en complément, orienter vers Scola corsa, ou encore pour

l’Allemand ou le Canadien amateur de grammaire comparée des langues romanes. Il en

résulte un niveau d’enseignement qui tend à s’aligner, tantôt au plus haut, tantôt au plus

bas, avec le risque de décourager les uns et de décevoir les autres. Il en résulte aussi l’im-

possibilité de pratiquer certains exercices traditionnels, tels que la version, le thème, la

dissertation, et la tentation de la fuite vers la seule linguistique. Avec l’espoir, dans les

prochaines années, de bacheliers moins novices, il faut, pour le moment, apprendre à lire

et à écrire à tout le monde » (ibid.).

Quelle identité définir pour les études corses ? À quelles finalités doivent-elles

répondre ? Nous retrouvons ici, dans le détail des obstacles rencontrés, la problématique,

les enjeux posés par le choix du terme « langue » telle que Marcellesi l’identifie, l’en-

seigne-t-on ou la décrit-on en tant qu’objet extérieur, mais aussi celle du choix entre langue

et culture, cette dernière excluant de facto toute utilisation instrumentale du corse, impensable

dans les conditions de l’époque.

6. LA RENCONTRE DE ROUEN : UN RICHE BILAN

Après avoir examiné le plan théorique, à travers l’introduction de Marcellesi, puis

celui du terrain corse, avec la monographie d’Ettori, étudions à présent le dernier texte36,

qui rend compte des conclusions que l’ensemble des participants tirent du fructueux débat

où ils ont pu confronter leurs idées et leurs expériences. Il ne nous paraît en effet pas inutile

de revenir sur un certain nombre de points, dont certains ont permis d’utiles avancées mais

d’autres font aujourd’hui encore discussion.

Bien entendu, nous commencerons par les constats, avant d’envisager les points de

consensus puis de désaccord. La première conclusion qui s’impose est la situation peu favo-

rable faite aux langues régionales. En effet, la seule à tirer quelque peu son épingle du jeu

est l’alsacien, adossé qu’il est à l’enseignement officiel de l’allemand. Dans le meilleur des

cas donc, la langue régionale bénéficie du statut « d’une langue vivante étrangère »37

(op. cit.). Second point abordé, l’absence de réflexion et de projection dans le temps, on

répond au coup par coup, en fonction des événements ; la commission Haby, qui a réuni

entre 1964 et 1965, des représentants du ministère et ceux du Conseil national de défense

des langues et cultures régionales, avait pourtant avancé alors un certain nombre de propo-

sitions sérieuses (Giacomo, ibid.), mais les commissions académiques mentionnées dans

la circulaire de 1969, théoriquement instituées au bénéfice des idiomes concernés, ont

souvent constitué de puissants freins à la moindre mise en application des mesures préco-

nisées, le dogme centralisateur s’avérant parfois plus pesant au fur et à mesure que l’on se

rapproche du terrain. Rien n’existe dans l’enseignement primaire, quant à l’enseignement

bilingue il ne concerne que le couple français-langue étrangère : ainsi à Paris, l’école

Jeannine Manuel, école privée sous contrat d’association avec l’État, fondée en 1954, asso-

36. Intitulé Quelques conclusions.
37. Mis en italique par l’auteur, NdA.
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ciant l’anglais au français (Groux, ibid.). Le premier cycle du second degré ne paraît guère

mieux loti, encore que l’expérience corse témoigne d’une certaine dynamique. Plus grave

sans doute, la langue régionale semble réservée à l’enseignement d’élite, le lycée d’ensei-

gnement général, tandis que rien n’est prévu pour les collèges et lycées agricoles et tech-

niques, qui accueillent majoritairement des jeunes gens issus des classes populaires et

rurales, alors que c’est en leur sein que les langues locales ont sans doute le plus de chance

d’assurer encore une fonction véhiculaire. La formation s’avère balbutiante dans les écoles

normales38 tandis que « la connaissance de la langue régionale serait indispensable, notam-

ment lors des premières nominations à la campagne » (ibid.). La situation de l’enseignement

supérieur apparaît plus favorable, mais aucune habilitation à l’enseignement ne peut être

pour l’instant délivrée : « Il n’existe aucun diplôme national de qualification, ni licence, ni

maîtrise, ni CAPES, ni agrégation. C’est dire que d’une manière générale, actuellement,

l’enseignant de langue régionale ne peut être qu’un maître auxiliaire, ou un enseignant titu-

laire d’une autre discipline acceptant ce travail en heures supplémentaires » (ibid.).

Poursuivons à présent avec les points de consensus. Bien évidemment doit être prise

toute mesure permettant de normaliser l’enseignement des langues, afin de les extirper du

statut précaire où elles végètent, facteur d’insécurité et de culpabilité linguistique, et pour

cela, il convient de répondre favorablement à toute demande formulée, à partir d’un nombre

minimal d’élèves, y compris hors du ressort géographique de l’idiome considéré. À cette

fin, il convient d’organiser un véritable cursus aboutissant à la passation d’épreuves aux

examens et concours, en assimilant le statut de la discipline à celui d’une langue vivante

(optionnelle ou facultative). Cela exige en amont la mise en place d’une véritable formation

sanctionnée par des diplômes, des licences et des maîtrises d’enseignement, et la création

d’une épreuve dans les concours de recrutement, « soit comme matière à option, soit comme

matière fondamentale » (ibid.). Dans les écoles normales, la formation devra être intégrée

au cursus du futur instituteur, avec priorité accordée à la langue orale et à la connaissance

de l’écriture et de la littérature (le choix est donc clairement de privilégier exclusivement

le fait linguistique, qui inclut alors de facto le fait culturel). Un organisme spécifique local

de formation et de recherche pédagogique devrait coiffer le dispositif, en relation avec

l’université. Enfin est souhaitée la création d’une section spécifique au CNRS et au Comité

consultatif des universités.

Terminons à présent par l’examen des points de désaccord. Nous avons choisi ici

une présentation inverse de celle du texte de référence, car nous considérons qu’ils posent

les problèmes fondamentaux des finalités, qui déterminent elles-mêmes les modalités à

envisager pour espérer les atteindre. Nous nous intéresserons donc à ceux qui nous paraissent

déterminants pour la suite de notre étude, dans la mesure où, en Corse principalement mais

pas seulement, ils font aujourd’hui encore discussion. Se pose bien sûr la question des buts,

dont la crête revendicative paraît se matérialiser dans l’utilisation instrumentale de la langue,

c’est-à-dire l’instauration d’un bilinguisme où des disciplines pourraient être dispensées
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38. Nous en fîmes l’expérience concrète en tant que normalien à Ajaccio.
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dans l’idiome même. Ce bilinguisme renvoie de façon explicite au statut de la langue, dont

la réhabilitation exigerait alors l’officialisation, ce qui impliquerait de nouveaux pouvoirs

pour les régions concernées dans le cadre d’une régionalisation poussée : les collectivités

devraient en conséquence choisir elles-mêmes le statut qu’elles jugent souhaitable pour la

langue et fixer le cadre légal de l’enseignement, en réglant la question de l’obligation. Statut

et obligation constituent évidemment les deux points cruciaux du débat qui dure en Corse

depuis plus de vingt ans désormais, et dont une région comme le Pays basque ne se désin-

téresse pas, en relation étroite avec l’inévitable corollaire institutionnel identifié par les

participants à la rencontre, une décentralisation déclinée jusqu’à une forme avancée d’au-

tonomie, même si le mot n’est pas prononcé. Sur le second point, les hypothèses discutées

alors déterminent aujourd’hui encore les différents choix à la disposition des acteurs impli-

qués dans la situation insulaire : obligation pour les enseignants, obligation pour les élèves

ou bien obligation pour l’administration ? Et les arguments pertinents ne manquent pas au

bénéfice de l’une ou l’autre solution : « L’obligation pour les enseignants est impensable

s’ils n’ont pas été formés à cet effet en obtenant des titres spécifiques (qui n’existent pas

actuellement) ou en se portant volontaires pour des stages ad hoc. L’obligation pour les

élèves, destinée à compenser “la violence passée” comporterait dans beaucoup de régions,

notamment (mais pas seulement) en milieu urbain, une violence inverse avec les risques

d’effet boomerang et les phénomènes de rejet qu’elle comporterait » (ibid.). Par contre, il

se dégage un consensus sur l’obligation faite à l’État : « Dans l’immédiat, il doit y avoir

en tout cas obligation pour l’État dont on attend qu’il fournisse l’enseignement de la langue

régionale toutes les fois qu’il est demandé, même en dehors de la région d’origine, par un

nombre déterminé de personnes » (ibid.). C’est cette dernière option qui a été choisie et

mise en application en Corse depuis plusieurs années, mais avec des modulations qui laissent

à penser que le statut de la langue pourrait lui-même évoluer, comme nous le verrons plus

avant.

Bien qu’il ne constitue pas la question centrale de la rencontre de Rouen, pour la

première fois l’enseignement bilingue a été évoqué, creusant une ligne de fracture entre

les participants. Débat purement spéculatif pour l’instant, car la situation ne permet au

mieux, dans la salle de classe, qu’une démarche à l’empirisme hésitant, marqué par la

pression revendicative et l’improvisation des premières mesures prises et appliquées dans

l’urgence, tout au moins sur le terrain corse. Malgré tout, les langues régionales ont

bénéficié d’éléments d’ancrage et de structuration non négligeables, qui leur attribuent

désormais une visibilité minimale dans les champs scolaire et social. Nous reprendrons

donc notre cheminement chronologique, qui va nous conduire à présent à l’éclaircie poli-

tique et pédagogique.
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L’itinéraire diachronique dont nous proposons à présent l’examen couvre un segment

temporel d’environ dix ans. En effet, nous avons choisi d’en fixer le terme logique avec

l’expérience dite du « corse intégré » (1986-1988), non seulement parce que celui-ci constitue

en Corse la première tentative d’enseignement bilingue à une certaine échelle, dépassant

ainsi le cadre étroit d’initiatives isolées et dépourvues d’accompagnement institutionnel

(plus ou moins) assumé, mais aussi parce qu’il clôt en quelque sorte une période de gestation

où, dans l’enseignement des langues régionales, vont être identifiés deux axes didactiques

majeurs, l’enseignement de la langue objet1 et celui de la langue outil2. La discipline

« langue régionale », à la récente affirmation, va donc fortifier son identité par l’acquisition

d’une nouvelle densité de textes réglementaires et d’expériences de terrain, et se trouver

nourrie – et enrichie – de la problématique du bilinguisme, dont l’évocation avait signifié

l’apparition d’une ligne de fracture lors de la rencontre de Rouen.

Si notre choix méthodologique s’appuie ici sur la temporalité par l’effort d’appréhension

d’une durée à la signification pertinente, il s’opère aussi par l’option volontaire d’une certaine

dichotomie entre le champ politique et le champ scolaire, au bénéfice de ce dernier. L’on

pourrait alors s’interroger légitimement sur l’opportunité de dissocier ce que la chronologie

des faits embrasse dans la simultanéité ou la successivité : nous pensons particulièrement au

rapport Giordan (1982), texte très politique dessinant les contours culturels potentiels d’une

autre France, dont nous avons choisi de réserver l’analyse au début de la quatrième partie.

Cette façon de procéder paraît en fait plus efficiente pour les besoins de notre démonstration

dans la mesure où elle nous permet de saisir une dynamique propre à l’institution scolaire,

même si celle-ci découle de décisions prises en amont de sa sphère de légitimité et de souve-

raineté. Car il faut à présent déterminer les fondements d’une discipline nouvelle et en circons-

crire à la fois l’identité et les possibilités de développement, puisque nous venons d’achever

l’exposé de ses conditions d’émergence, non plus dans leur gestation conceptuelle mais, cette

fois, du point de vue de l’immédiate actualité de l’époque.

C’est pourquoi nous nous attacherons ici à étudier les principaux textes ministériels

et leur traduction concrète dans des actions de terrain, à travers l’analyse du matériel didac-

tique conçu individuellement ou en stage de formation continue, de l’émergence d’un

discours de justification de ce dernier et de l’identification des caractéristiques de la

situation corse, vis-à-vis par exemple de celle vécue alors au Pays basque.

C H A P I T R E

LA CONFIGURATION
D’UNE OFFRE D’ENSEIGNEMENT :
PRINCIPALES ÉTAPES

4

1. La langue constitue l’objet même de l’enseignement/apprentissage.

2. La langue sert de vecteur de l’enseignement/apprentissage des disciplines non linguistiques.
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1. LE DISCOURS DE LORIENT COMME ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR

Il nous faudra pourtant, au risque apparent de nous contredire, revenir brièvement au

champ politique avec l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981. En effet, le candidat de la

gauche unie à l’élection présidentielle, François Mitterrand, leader de ce courant, tient à

Lorient, deux mois avant son élection, un discours en rupture avec la tradition républicaine

centraliste et unilingue : « Le temps est venu d’un statut des langues et cultures de France qui

leur reconnaisse une existence réelle. Le temps est venu de leur ouvrir grandes les portes de

l’école, de la radio et de la télévision permettant leur diffusion, de leur accorder toute la place

qu’elles méritent dans la vie publique ». Le choix du lieu n’est pas innocent : la revendication

linguistique et sa reconnaissance institutionnelle doivent beaucoup aux parlementaires bretons,

la Bretagne est une région à forte identité et Louis Le Pensec, alors député du Finistère, a

déposé en 1974 une proposition de loi élargissant les conditions d’exercice de la loi Deixonne

et ses domaines d’intervention3. L’annonce traduit également l’assimilation par le politique

de l’un des axes majeurs du discours global de contestation issu de mai 1968 : la question

des langues régionales semble donc faire écho aux textes des Temps modernes en s’inscrivant

dans la grande aspiration au remodelage du système capitaliste qui se traduit alors dans le

slogan « Changer la vie ». Nous verrons plus loin que l’on ne tardera pas à retrouver des

butoirs bien connus, qui inhiberont en quelque sorte les déclarations d’intention initiales et

l’élan qu’elles suscitent, notamment en Corse ; l’apparente hardiesse du discours d’un prési-

dentiable s’explique largement par la période dans laquelle elles se trouvent exprimées. Mais

la problématique semble déjà fortement circonscrite : il est en effet question, dans ce court

extrait, d’écoles et de médias ; aucune allusion n’existe à un statut possible mais ressortent

deux champs d’action distincts et complémentaires, lieux d’enjeux identifiés depuis la loi

Deixonne et la loi Bas-Lauriol, sans extension possible à d’autres domaines. Il n’en demeure

pas moins vrai que l’affirmation a le mérite de s’inscrire en rupture avec une tradition de

distance condescendante, tantôt discrète, tantôt affirmée, comme celle exprimée sans état

d’âme par Georges Pompidou en 1972 : « Il n’y a pas de place pour les langues et cultures

régionales dans une France qui doit marquer l’Europe de son sceau ». Et l’assertion de

campagne de prendre davantage de force lorsque le futur président de la République renchérit en

souhaitant que la France abandonne sa sombre singularité en cessant d’être « …le dernier

pays d’Europe à refuser à ses composantes les droits culturels élémentaires, reconnus dans

les conventions internationales qu’elle a elle-même signées ». Il semble donc que nous arrivions

ici au terme d’un parcours de reconnaissance dont les différentes étapes sont désormais iden-

tifiées : émergence d’un discours de contestation4 de la doxa républicaine, affirmation identitaire

de régions à la suite d’une élévation générale du niveau de vie et d’instruction accompagnée

d’un effondrement des pratiques linguistiques particulières, d’une standardisation des modes

3. Cf. Mathée Giacomo-Marcellesi, ibid.

4. Ce discours, nous l’avons vu, possède différentes facettes : mise en évidence de l’historicité de l’épistémè,

mauvaise conscience coloniale, illusions de l’égalitarisme républicain engendrées par les constats

d’enquêtes statistiques, dénonciation du carcan centraliste et aspiration déclarée à la reconnaissance

de cultures marginalisées par l’école et les institutions en général.
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de vie et d’un effilochage de l’activité économique régionale traditionnelle au profit de

nouvelles concentrations plus distantes et anonymes suscitant un sentiment mal vécu de

déprise du réel. Le discours du candidat Mitterrand en appelle, apparemment, à une révision

critique d’un certain mode de développement excluant délibérément de vastes couches de la

société, tant aux plans économique que linguistique et culturel. Il s’agit maintenant d’examiner

en quels termes la gauche au pouvoir va tenter de traduire ces nouvelles aspirations émanci-

patrices au bénéfice de ce que l’on n’hésite plus à qualifier désormais de langues. Deux textes

fondamentaux sont ainsi à notre disposition, que nous choisirons d’appeler par commodité

les « circulaires Savary » et dont nous nous proposons à présent d’identifier les lignes de

force.

2. LA CIRCULAIRE SAVARY : AVANCÉES ET LIMITES

Le premier document paraît au BOEN (Bulletin Officel de l’Éducation nationale)

n° 26 du 1er juillet 1982 : il s’agit de la circulaire n° 82-261, dite « circulaire Savary », du

nom du ministre de l’Éducation nationale sous l’autorité duquel elle est publiée. Mais il ne

s’agit pas seulement d’une référence commode, souvent en effet les circulaires sont signées

par des hauts fonctionnaires du ministère (ce sera précisément le cas pour la suivante), le

ministre prend une responsabilité personnelle en s’adressant directement aux recteurs et

inspecteurs d’académie : l’utilisation de la première personne du singulier acquiert ainsi

davantage de force illocutoire car les engagements de la campagne présidentielle trouvent

à présent une confirmation solennelle dans la prise de parole du ministre lui-même.

Le texte se décompose globalement en deux grandes parties, un exposé des principes

d’une part, la description d’un dispositif global couvrant les trois degrés d’enseignement

d’autre part. Il s’agit donc d’une tentative de réponse globale à un problème posé de façon

globale : « l’enseignement des cultures et langues régionales dans le service public de

l’Éducation nationale » constitue un panel complet de solutions mûrement pesées, acté en

un « programme d’actions défini pour une période de trois années » devant faire l’objet

d’une évaluation une fois réalisé. Trois grands principes animent le rédacteur : tout d’abord

la prise de responsabilité de l’État, l’enseignement des langues régionales relève du service

public et de sa compétence exclusive ; ce choix n’est pas neutre, il faut réagir face au dyna-

misme d’une association laïque privée comme Seaska en Pays basque : l’enseignement du

basque dans l’école publique est assez peu développé, en 1981, dans le premier degré,

14 instituteurs itinérants assurent 3 heures d’enseignement hebdomadaire à 92 classes volon-

taires (Haritschelhar, 1988 ; Etcheverry, 1991), si l’on veut bien considérer que dans le

même temps les écoles privées ikastolak, gérées par Seaska, accueillent 53 classes, 29 en

maternelle et 24 en élémentaire, fonctionnant suivant le principe de l’enseignement bilingue

immersif 5, directement inspiré de l’expérience des ikastolak implantées en Pays basque
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5. L’enseignement bilingue par immersion totale inclut un aspect fondamental : il faut en effet que « la

langue de l’école, tant la langue d’enseignement que celle de toute autre communication avec l’élève,

soit une langue autre que la langue principale de l’élève » (Siguán et Mackey, op. cit.). Il suppose
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espagnol à partir de 1901 et comptant en 1981 un effectif de 80 000 élèves (Pontacq, 1982)…

Second principe exprimé, la nécessité d’un « véritable statut dans l’Éducation nationale » :

celui-ci se manifeste tout d’abord dans la confirmation de la continuité des enseignements,

reprenant ainsi les engagements de la circulaire Haby et les élargissant à l’enseignement

supérieur, qui sera donc concerné lui aussi par le dispositif envisagé ; la langue régionale

devient ensuite une discipline à part entière, disposant donc « de cadres horaires, de

programmes, de sanctions, de personnels formés » ; cependant la reconnaissance d’une

identité disciplinaire ne va pas jusqu’à celle d’une identité professionnelle : les modalités

de formation demeurent ouvertes à l’ensemble des enseignants, car on a pris le parti de la

« diffusion » et non celui de la « spécialisation » : « Il ne s’agit pas d’enfermer l’enseignement

des cultures et des langues régionales dans une spécialisation poussée ». Ce choix paraît

logique si l’on considère le troisième principe exprimé, qui situe très clairement les limites

imposées à l’action à impulser : « Cet enseignement sera basé sur le volontariat des élèves

et des enseignants, dans le respect de la cohérence du service public ». On retrouve ici

l’horizon indépassable de la loi Deixonne, imposant à tous les échelons l’obligation de

volonté déclarée, ce qui n’apparaît guère stimulant vu l’état de minoration dans lequel se

trouve l’ensemble des idiomes concernés, généralement usités par des locuteurs qui, à l’ex-

ception des intellectuels et des militants (les premiers et les seconds étant parfois les mêmes),

ont développé une image de soi dévalorisante et renoncé à transmettre le patrimoine linguis-

tique et culturel qu’ils continuent généralement à utiliser entre eux en raison de la force de

l’habitude. Jacques Fusina (1994, ibid.) donne l’exacte mesure des limites non exprimées

dans le discours du candidat Mitterrand, qui apparaissaient pourtant en filigrane dans le

choix des domaines d’intervention qu’il avait alors annoncés : « Le souci de rester strictement

dans la position de réponse à des besoins exprimés, illustre parfaitement ce caractère restrictif

et peu hardi de la position ministérielle, alors que la “réalité” visée découle bien d’un processus

politico-historique générateur précisément de la situation de la plupart des langues aujour-

d’hui ». Le parti pris de gestion de l’existant répond en quelque sorte aux espérances nées

de la campagne présidentielle, le ministre argumentant en effet sur son choix : « Donner sa

vraie place à cet enseignement, ce n’est pas forcer la réalité. Il s’agit, et c’est déjà ambitieux,

de permettre la vie, et quelquefois, la survie, de cet élément de notre patrimoine ». Voilà une

phrase qui n’est pas sans faire écho à celle du « luxe » que pouvait se permettre une démocratie,

ainsi que l’indiquait la loi Deixonne, position défensive qui consiste en fait à se prémunir

contre la protestation éventuelle de non-respect des engagements par le choix de l’attaque

préventive… On peut également s’interroger sur le réalisme affiché : dans une autre époque,

plus tourmentée et plus incertaine, d’idéalistes hérauts n’ont-ils pas dressé des plans utopiques

dont nous savons qu’un jour, avec la volonté et les moyens nécessaires, ils ont fini par

ensuite un apprentissage programmé des deux langues de façon consécutive : dans un premier temps,

il s’agit  de dispenser l’ensemble des matières suivant un mode unilingue, en particulier dans les

petites classes, l’apprentissage de la lecture et de l’écriture se faisant logiquement dans la langue

d’immersion ; dans un second temps, la langue 2 intervient soit durant l’année de cours préparatoire,

soit en CE1, pour un volume horaire de quelques heures hebdomadaires. 
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modifier les données fondamentales de la situation que ceux-ci entendaient dénoncer et

corriger ? Ces propos entraîneront assez rapidement regrets et désillusions comme l’explique

Fusina (ibid.) : « À l’énoncé de ces principes, qui ne vont pas sans générosité ou hauteur de

vue, on voit apparaître déjà les ambiguïtés et les faiblesses de la traduction pratique qu’ils

entraînent et expliqueront pour une large part certains des échecs ultérieurs de leur applica-

tion ». Et l’on est alors en droit de se demander si le ministre peut avoir l’insigne ingénuité

de croire que l’on parviendra au bout du compte à donner aux locuteurs des régions concernées

« à travers leurs traditions, leurs langues et la créativité de leur culture, le sentiment d’une

dignité égale, d’une confiance et d’une fierté retrouvées ».

Examinons maintenant rapidement l’ensemble du dispositif prévu dans chacun des

trois degrés d’enseignement. C’est sans doute dans le premier degré que l’on trouve les

avancées les plus significatives car la langue régionale commence enfin à acquérir une

identité disciplinaire. On lit à ce sujet les recommandations suivantes : « L’enseignement

des cultures et langues régionales à l’école élémentaire pourra se développer dans les deux

directions suivantes :

Dans le cadre de certaines activités d’éveil liées à la culture régionale, et qui peuvent

être conduites, lorsque les circonstances le permettent, dans la langue régionale ;

Dans le cadre d’un enseignement spécifique de la culture et langue régionales, modu-

lable de 1 à 3 heures par semaine, organisé par des enseignants volontaires ». Les progrès

sont ici indéniables : il y a tout d’abord la différenciation entre des apprentissages instru-

mentaux et d’autres de type langue objet ; certes, la dimension de la langue outil apparaît

ambiguë, car l’appellation « culture et langue régionales » permet des interprétations oppo-

sées, activités culturelles en français si l’exigence patrimoniale domine ou en langue

régionale si l’on privilégie la dimension linguistique, mais uniquement « lorsque les circons-

tances le permettent » ; il y a ensuite l’augmentation du volume horaire consacré à la langue

proprement dite : l’allongement éventuel à trois heures spécifiques, outre qu’il triple la

durée hebdomadaire envisagée dans la loi Deixonne, signifie par son choix un alignement

potentiel sur ce qu’il est courant d’appliquer aux langues vivantes dans le secondaire ; il y

a donc ici un saut qualitatif indéniable, qui constituera une référence solide dans la politique

de développement de l’enseignement du corse dans les années quatre-vingt-dix. Existe

enfin la possibilité d’ouvrir des classes bilingues, exprimée avec force précautions mais

néanmoins concédée : « Enfin seront étudiées les conditions dans lesquelles pourraient être

créées des classes expérimentales bilingues tenant compte des expériences déjà engagées

dans certaines régions et faisant appel aux compétences qu’elles ont ainsi révélées ». Cette

annonce demeure décisive, car d’elle découleront un grand nombre d’initiatives locales,

qui iront par exemple en se multipliant au Pays basque dès 1983 (Etcheverry, ibid.) ; nous

pensons pour notre part que, si d’avisés conseils n’ont pas manqué du côté de la gauche

triomphante, grâce aux intellectuels occitans en particulier, une situation comme celle du

Pays basque, que nous avons signalée plus haut, obligeait l’État à prendre une initiative

significative, même s’il l’accompagnait de fortes restrictions ; nous pouvons également

avancer une autre hypothèse, qui est celle de l’existence plus ancienne, dans l’Académie

de Bordeaux, d’écoles maternelles immersives français-allemand, lancées dès 1964 à l’ini-

tiative d’une inspectrice générale des écoles maternelles, Alice Delauney (Petit, 2001) :
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celles-ci pouvaient servir de précédent expérimental, encore qu’elles n’eussent pas constitué,

aux yeux des gouvernants de l’époque, une preuve suffisamment probante pour être géné-

ralisée (Petit, ibid.). Nous ne pouvons oublier l’expérience alsacienne, puisque l’allemand

est implanté au cours moyen dès 1970 (Groux, ibid.). Si l’État voulait en effet conserver

la haute main sur les langues régionales tout en évitant ainsi d’en faire un sujet de contentieux,

voire un brûlot, un surcroît de légitimation s’imposait non seulement par rapport au texte

de 1951 mais aussi sous des formes nouvelles que la loi n’avait absolument pas envisagées

à l’époque.

Un dispositif de formation initiale et continue accompagne les nouvelles mesures

préconisées pour le premier degré : avec la création, dès 1982, d’une épreuve de langue régio-

nale, « facultative et bonifiante », dans les épreuves d’admission aux écoles normales, complétée

d’une unité de formation optionnelle dans un premier temps, « dans l’attente de la création

d’une U.F. obligatoire de culture régionale » ; avec obligation pour les inspecteurs d’académie

de proposer un « programme d’actions sur trois ans » à conjuguer sous forme de stages, avec

enfin une formation par correspondance gratuite « pour les enseignants souhaitant assurer cet

enseignement ».

Enfin est annoncée une démarche de structuration en amont constituée par la prépa-

ration d’une « circulaire pédagogique générale qui fixera les objectifs et les cadres de cet

enseignement » : nous l’analyserons immédiatement après celle-ci. Des groupes académiques

seront ensuite censés relayer le texte d’ensemble de façon à proposer des contenus d’en-

seignement relatifs aux objectifs listés, des séminaires nationaux ou régionaux seront orga-

nisés pour les IEN, les directeurs ou les professeurs d’écoles normales des départements

concernés. Enfin, mesure sans doute la plus tangible en Corse, une politique de conseil

auprès des maîtres sera développée, notamment par la nomination de conseillers pédago-

giques.

Dans le premier cycle des collèges, est affirmé le principe de la continuité des ensei-

gnements de langue régionale à raison d’une heure hebdomadaire ; de la sixième à la troi-

sième, cette heure devant figurer dans les plages ordinaires de l’emploi du temps. Rien de

bouleversant donc, si ce n’est la volonté de mettre un terme à une précarité de l’offre mal

vécue par les enseignants volontaires et sans que lesdites heures ne soient souvent placées

dans des créneaux dissuasifs. Dans les classes de quatrième et troisième, par contre, apparaît

la possibilité d’une offre de trois heures hebdomadaires dans le cadre d’une option « culture

et langue régionale », obligatoire ou facultative ; celle-ci, venant se positionner dans l’en-

semble de l’offre optionnelle, permet de facto l’accès au statut de langue vivante 2 ou 3.

Ce changement qualitatif, s’il n’élimine pas les problèmes de concurrence, vient au moins

conforter le dispositif existant dans les lycées d’enseignement général.

Dans ces derniers, l’option langue régionale se voit requalifiée : « Pour les séries

conduisant au baccalauréat de l’enseignement général, un enseignement de langue et de

culture régionales est prévu, soit au titre de langue vivante II, soit au titre de langue vivante

III, en options obligatoires ou complémentaires ». Par contre, aucune mesure concrète n’est

prise en faveur de l’enseignement technique, le différentiel existant toujours au bénéfice

des filières d’enseignement général.
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Pour dispenser les enseignements du second degré, il sera fait appel à des professeurs

qualifiés : ceux-ci devront soit passer un « examen d’aptitude pédagogique intercatégoriel »,

soit « posséder un titre universitaire national là où il existe, ou un module d’unités de valeurs

du département culture et langue régionales d’une université organisant cet enseignement ».

Des groupes académiques travailleront sur des contenus de programmes sur la base d’une

« note de service ministérielle précisant les objectifs », sans doute adopte-t-on ici la démarche

envisagée pour l’enseignement primaire. Enfin, une dimension « cultures régionales » devra

être introduite dans les programmes de lettres, d’histoire-géographie, dans l’enseignement

artistique, on notera ici la redondance avec la circulaire Haby.

Venons-en à présent à l’enseignement supérieur et citons ici trois des quatre directions

stratégiques définies, que nous choisissons pour leur pertinence dans le cadre de notre

étude :

– une analyse de l’état des pratiques linguistiques en France : elle est considérée

comme « un problème de fond », car elle servira à guider les choix fondamentaux

à opérer ultérieurement ;

– des « études scientifiques de haut niveau sur les cultures et les langues régionales » ;

– une « réflexion pédagogique sur les relations entre l’enseignement des cultures et

langues régionales et l’enseignement du français, sur les situations de diglossie et

de bilinguisme ».

À travers le dernier objectif, on peut sans doute discerner les acquis de la sociolin-

guistique et, sans doute plus particulièrement, les retombées plausibles des travaux de Jean-

Baptiste Marcellesi, de Robert Lafont ou bien encore l’influence du numéro 25 de la revue

Langue française. Pour ce qui est du bilinguisme, il convient d’être plus circonspect, Jean

Petit (ibid.) parlant notamment d’une véritable « traversée du désert » pour l’enseignement

précoce des langues de 1973 à 1987.

Enfin, seront créés des départements d’études régionales dans les universités

concernées. Ainsi sera ouvert, dans la toute nouvelle université de Corte, dès 1982, un

département de langue et civilisation corses. Il s’agit là de l’un des acquis les moins contes-

tables de la circulaire Savary.

Nous voyons donc, en conclusion, qu’un certain nombre de mesures sont effecti-

vement prises, malgré des précautions d’usage finalement peu surprenantes et qui n’em-

pêchent donc pas de décisives avancées : identification d’une discipline langue régionale

dès l’école primaire, garantie de formation des personnels dans l’ensemble du cursus,

homogénéisation de l’offre dans le secondaire et surtout reconnaissance, malgré les

précautions stylistiques, du principe de l’enseignement bilingue expérimental dans le

premier degré. Essayons de mesurer les conséquences de cette dernière décision : il s’agit

bien entendu d’une rupture discrète mais malgré tout, totale avec un système de pensée

univoque faisant de l’école le creuset de la langue nationale ; avec le principe de la classe

bilingue, dont des expériences existent par ailleurs sur le territoire national mais avec

des langues européennes (Groux, ibid.), se pose le problème d’une différenciation possible

des cursus dans un avenir plus ou moins éloigné, rompant ainsi avec une longue tradition

d’unité et d’unicité de l’offre scolaire à l’école primaire ; le choix du bilinguisme suppose
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aussi une rupture épistémologique : cessant d’être conçu comme un facteur négatif et

responsable d’échec  généralisé6, il se voit réhabilité par les chercheurs pour les bénéfices

cognitifs que l’on est en droit d’en attendre à présent ; enfin la circulaire ministérielle

sera suivie en mai 1983, en Corse, d’une circulaire rectorale, reprenant globalement les

dispositions préconisées et encourageant la prise d’initiative en matière de bilinguisme

à l’école primaire. Certes, très peu d’écoles du service public y répondront, deux seulement

de manière officielle ; deux écoles maternelles bilingues privées, gérées par l’association

laïque Cultura di lingua corsa, fonctionneront par ailleurs à Morta di Fiumorbu. Mais

le pas est franchi en Corse aussi, dans des conditions extrêmement modestes qui permet-

tront cependant d’apprécier la portée des avancées réalisées en quelques années à partir

d’initiatives quasi confidentielles.

3. LA CIRCULAIRE DE 1983 :
UN PREMIER BOUCLAGE PÉDAGOGIQUE ET UNE RÉPONSE POLITIQUE

La circulaire n° 83-547, datée du 30 décembre 1983, vient donc compléter la précé-

dente, comme annoncé. Dans la logique d’exposition de cette dernière, le dispositif mis en

place ne pouvait apparaître complet sans la préparation et la publication de programmes à

travers la rédaction d’objectifs et de contenus. Le ministère paraît donc faire le choix de la

cohérence : poursuivant sur sa lancée, il conforte la structuration d’un objet qui a ainsi

d’autant plus de chances d’être reçu comme discipline à part entière par l’ensemble de la

communauté scolaire, tout au moins dans les académies où une demande potentielle existe.

Ce texte illustre donc la seconde étape de la stratégie d’Alain Savary, qui s’en est

fixé trois : elle trouvera son aboutissement à l’issue des travaux des commissions acadé-

miques ou départementales, qui formuleront des contenus propres à chaque langue. Le

bouclage pédagogique devrait alors être achevé. Que pourra-t-il advenir des documents

dont le ministère envisage la production ? Feront-ils l’objet d’une publication académique

ou d’une insertion dans le bulletin officiel du ministère ? Nous l’ignorons mais nous pouvons

supposer que, dans l’esprit des décideurs, la seconde solution peut alors faire partie des

hypothèses plausibles ; pourtant les choix qui surviendront quelques années plus tard, justi-

fieront en fait le terrain local : la reconnaissance via un texte de diffusion nationale n’est

pas encore à l’ordre du jour.

L’ambition de la circulaire n’est pas mince : il s’agit de « fixer à l’enseignement des

cultures et langues régionales des objectifs pédagogiques qui soient les mêmes pour tous, et

d’éclairer des méthodologies également communes ». Nous semblons désormais entrer dans

une phase cruciale du processus de disciplinarisation : une fois fixés les grands principes, il

faut maintenant s’atteler à résoudre les questions d’ordre didactique et pédagogique qui se

posent à la fois dans la continuité d’un curriculum et dans l’exercice quotidien du métier,

dans la salle de classe, face aux élèves. L’émergence d’une problématique relevant du champ

6. Voir infra, dernière partie de l’étude. 
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professionnel semble donc plaider pour l’intégration véritable des langues et cultures régionales

dans le champ des savoirs légitimes de l’école. D’autant plus que le texte s’inscrit très logi-

quement dans l’esprit de la pédagogie d’éveil en vogue à l’époque : « Comme pour l’ensemble

des activités de l’école maternelle et élémentaire, la mise en œuvre de cet enseignement relève

d’une pédagogie active, qui emprunte à l’éveil ses fondements méthodologiques : étonnement,

questionnement, élaboration d’hypothèses, validation de celles-ci ; l’enfant sera ainsi progres-

sivement amené à analyser les différentes composantes de cette spécificité régionale qu’il

perçoit d’abord comme une globalité ». Apparaissent donc en filigrane des recommandations

d’ordre à la fois pluri et transdisciplinaires : la réalité culturelle régionale se découvre à travers

des disciplines ciblées et celles-ci, en retour, permettent à l’enfant de se l’approprier progres-

sivement. Malheureusement, les ambiguïtés de la circulaire Savary en matière d’identité de

la discipline, dont on pouvait espérer que le nouveau document viendrait à bout, apparaissent

de façon encore plus saillante : le ministère refuse en fait catégoriquement de trancher entre

langue et culture, et surtout d’affirmer clairement la primauté de la dimension linguistique

dans le cadre d’un enseignement « spécifique » de 1 à 3 heures. On peut en effet lire que

« l’état présent de la pratique linguistique » peut « inciter ici à prendre la langue comme point

de départ alors que là, on préférera situer d’abord le cadre historique et ailleurs l’environnement

naturel ». Pire, il interprète la notion de volontariat des familles en la réduisant à une simple

aspiration à l’initiation patrimoniale : « À côté de la demande des familles d’une découverte

de la culture régionale qui intègre les réalités linguistiques actuelles, demande à laquelle le

présent texte entend répondre en priorité, existe un souhait de voir l’enfant appréhender le

fait culturel régional au travers d’une pratique plus systématisée de la langue ». Nous savons

bien que cet aspect demeure l’une des constantes des textes officiels, des petites patries chères

à la IIIe République aux Programmes et instructions de 1985, qui recommandent la pratique

des sujets d’études dans l’enseignement de l’histoire et de la géographie : « …le maître aide

l’élève à découvrir et à approfondir des questions d’histoire et de géographie figurant au

programme des cours élémentaire et moyen ; le contexte local, par sa richesse, favorise cette

étude »7. Prendre en compte la réalité locale à travers différentes disciplines n’a rien de fran-

chement nouveau dans les textes ministériels, à moins que l’intégration mentionnée des réalités

linguistiques, vraisemblablement interprétables en termes d’étiquetage identitaire de faits

abordés en langue française, ne constitue le moyen efficace d’acquérir une langue nouvelle.

Tout l’enjeu d’une véritable innovation aurait résidé dans l’identification d’un enseignement

de type linguistique intégrant une dimension culturelle : non seulement il s’agit ici d’une

considération annexe, mais la langue ne s’affiche qu’en tant que marqueur identitaire, n’ayant

ainsi qu’un rôle d’affichage dans l’esprit des responsables du ministère. Il semble en fait que

la dimension de la langue objet, dont il est ici question, ne puisse être véritablement prise en

compte que dans le cadre des classes bilingues expérimentales.

Et l’on voit ici les limites imposées à ce type de démarche novatrice : le nouveau

dispositif proposé apparaît comme le réceptacle quasi exclusif d’un véritable apprentissage

linguistique, dont on ne fournit aucun élément de structuration. Mais avant de poursuivre
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7. École élémentaire, Programmes et instructions, BO CNDP, 1985.
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notre analyse du texte, il convient de nous interroger sur la nature de l’enseignement bilingue.

Pour Miguel Siguán et William F. Mackey, il s’agit d’un « système éducatif où l’enseignement

est dispensé en deux langues, dont l’une est normalement, mais pas toujours, la première

langue des élèves » (ibid.). On pourrait alors objecter qu’existe au collège un enseignement

de langue(s), qui s’enracine aujourd’hui dès le cycle 2 de l’école primaire8 ; cela ne constitue

pas un critère suffisant car les langues sont dans ce cas « considérées exclusivement comme

matière d’enseignement », donc comme langue objet. Pour bénéficier du label bilingue, une

offre éducative doit inclure la double exigence de l’apprentissage de la langue et de l’ap-

prentissage en langue, soit la langue outil, qu’on appelle parfois langue instrument9. Autre

facteur limitant pour la classe bilingue, la nature des apprentissages instrumentaux : les

domaines à investir relèvent tous et exclusivement de l’aire d’emploi de la langue régionale :

« cadre physique… passé régional… trame historique régionale… géographie des hommes

de la région… ». Il semble donc impossible d’aborder des réalités dépassant une zone géogra-

phique circonscrite. Certes, les contenus envisagés ne sont pas, en soi, inacceptables, au

contraire ; l’introduction de la création littéraire et artistique témoigne d’une volonté de réha-

bilitation culturelle, l’émergence d’une lecture de l’histoire plus complexe, plus problématique,

rend compte de l’existence de débats sur la légitimité des savoirs10. Ce qui pose problème,

c’est la vision globale des concepteurs du texte. Dans leur esprit existe donc une hiérarchisation

de la dimension instrumentale des langues, au français les savoirs généraux, aux langues

régionales les savoirs locaux : où l’on retrouve, de façon inattendue, la hiérarchie des patries

emboîtées… Autre problème, qui témoigne à nos yeux soit d’une volonté restrictive, soit

d’un manque de réflexion prospective, soit des deux, la concession faite de « classes » et

non « d’écoles », en contradiction même avec le principe de continuité exprimé dans la

circulaire Savary. Le choix arrêté relève sans doute exclusivement de l’opportune concession

ponctuelle faite à une forme d’enseignement militant, dans un contexte où la pression de

l’événement, de nature fort différente d’une région à l’autre11, oblige en quelque sorte l’État

à prodiguer quelques libéralités.

Dans les cycles de l’enseignement secondaire, la dimension de la langue objet est

confirmée, faisant de la langue régionale une discipline distincte, dont les objectifs rappellent

ceux des langues vivantes. Comment dans ces conditions expliquer l’indétermination du

8. Cf. Horaires et programmes de l’école primaire, BOEN hors-série n° 1, 14 février 2002.

9. À ce titre le français et les mathématiques sont dénommés « apprentissages instrumentaux » dans

l’arrêté du 18 mars 1977 fixant les « objectifs et programmes du cycle préparatoire des écoles

primaires ». Les instructions relatives à l’enseignement du français, du 4 septembre 1972, indiquent

que « l’enseignement du français s’exerce de façon permanente à travers tous les autres » (in Chervel,

1995 B, ibid.).

10. « Dans la trame historique régionale, le rattachement à la France représente toujours un moment

complexe, sensible mais essentiel. Les maîtres l’aborderont de manière que les enfants prennent

conscience de la dynamique d’un mouvement qui est celui d’un état en construction avec les enthou-

siasmes, les douleurs, les intérêts et les passions qui accompagnent cette formation ».

11. Situation politique très perturbée en Corse, progrès de l’enseignement immersif de l’association Seaska
en Pays basque (voir supra).
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contenu didactique global propre au premier degré, alors que le problème ne se pose ni au

collège ni au lycée ? Introduire une langue autre que le français et en reconnaître la légitimité,

même circonscrite à une aire géographique donnée, c’est faire sauter le verrou symbolique

du français langue de l’école, pierre angulaire de la seule formation initiale historiquement

commune à tous les futurs citoyens. Existe aussi le manque d’expérience du ministère en

matière d’enseignement généralisé d’une langue vivante dans le premier degré. Enfin, les

hésitations sincères ou plus intentionnelles quant à la qualification des contenus didactiques

en disent long sur les rapports entre idéologie dominante et conception des « langues de

France ». Par contre, la dimension transversale de la culture paraît mieux envisagée dans le

second degré : au collège, à travers sa prise en charge dans les activités plastiques, l’éducation

musicale et les ressources que peuvent offrir les sciences humaines ; au lycée, en histoire, en

littérature régionale de langue française ou bien encore dans l’étude particulière d’écrivains

bilingues, encore que les expériences tentées, si elles ont effectivement eu lieu, ne soient

guère connues en la matière, tout au moins dans l’Académie de Corse.

Nous avons donc affaire à un texte dont l’ambition annoncée apparaît en définitive

relativement décevante, particulièrement marqué par l’indéfinition de l’objet « langue

régionale » à l’école primaire. Sa dernière phrase, à valeur de conclusion, mérite cependant

une observation provisoire : « En toutes circonstances, on veillera à faire apparaître la

contribution des langues et des cultures régionales à la richesse du patrimoine national ».

Étant écrite en 1983, nous allons découvrir bientôt que, loin d’être anodine, elle constitue

en fait une réponse politique à un problème d’ordre politique, historique et culturel, pour

lequel une proposition de solution originale a été avancée l’année précédente. Mais il nous

reste encore à découvrir comment se matérialisent localement les principes et orientations

des deux circulaires à travers la production de quelques documents et la conduite d’une

expérience originale dans les classes du premier degré.

4. LA PRODUCTION DE DOCUMENTS :
ATTENDUS MÉTHODOLOGIQUES

Les documents mis à la disposition des élèves constituent une source évidente de

référence : interfaces entre la demande sociale et la pression qu’elle exerce de l’extérieur

sur le système éducatif, via la revendication linguistique, et les contraintes internes de ce

dernier, via les dispositifs, les curricula et les capacités interprétatives des acteurs (les repré-

sentations des adultes et des élèves, les compétences linguistiques et culturelles de ces

derniers), ils rendent compte des potentialités réelles ou supposées du champ didactique à

défricher. Alain Di Meglio (1997) en a réalisé une étude exhaustive dans le cadre de sa

thèse. Nous avons personnellement choisi d’en proposer une approche synthétique, pour

laquelle nous aurons recours à certaines observations de l’auteur précité. Dans ce cadre,

poursuivant le travail d’« épistémologie scolaire » amorcé (Develay, 1992), nous avons

opéré les choix méthodologiques suivants :

– les documents que nous étudions relèvent pour l’essentiel des productions du

CRDP de Corse ou du CDDP de Haute-Corse : si la circulaire Haby mentionnait le rôle

prépondérant de ces organismes dans la conception et l’édition locales d’outils didactiques
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et pédagogiques, la revendication linguistique corse se caractérise par le choix prépon-

dérant d’abord, quasi exclusif ensuite, du service public, si bien que les deux entités dont

nous parlons, deviennent assez rapidement la référence obligée en matière d’édition péda-

gogique (Di Meglio, 2003) ;

– ils relèvent du premier et du second degré : il s’agit en effet de dégager une vision

d’ensemble des propositions alternatives fournies aux enseignants pour l’exercice de la

classe;

– ils font l’objet d’un tri par degré d’enseignement : il convient d’identifier une dyna-

mique propre à chacun des deux ordres dont nous savons qu’ils se rencontrent peu, non

seulement de par l’histoire du système éducatif en France mais encore en raison de la

distance entre les besoins des publics concernés ;

– ils relèvent d’une période chronologique circonscrite, marquée par les butées

temporelles d’une décennie (1978-1987) : du premier ouvrage à destination des classes

de lycée au document de stage rendant compte de l’expérience bilingue d’une vingtaine

d’instituteurs, c’est toute la dynamique des textes officiels et celle de l’évolution de la

conscience pédagogique des enseignants qui se donnent en quelque sorte à lire ;

– leur étude se fera à rebours des ordres d’enseignement : nous avons en effet choisi

de commencer par les références disponibles dans le second degré, car outre le fait que ce

sont chronologiquement les premières, quoique de très peu, c’est bien dans les classes des

lycées que la loi Deixonne a trouvé un début d’application en Corse ;

– enfin, nous ne pouvons passer sous silence la mention des rares documents péda-

gogiques produits avant la Seconde Guerre mondiale, car ils nous permettront de mesurer

le chemin parcouru du point de vue de l’histoire des disciplines, dans leur double rapport

à l’idéologie du temps et aux théories d’enseignement en cours ; c’est pourquoi nous intro-

duirons notre étude en opérant une boucle chronologique avec la lettre de Jean-Pierre

Lucciardi et la circulaire de l’inspecteur Biron.

5. DES HYPOTHÈSES PÉDAGOGIQUES SOUS L’INFLUENCE
DES PETITES PATRIES

Les deux textes se succèdent dans un laps de temps de moins d’un an (1923-1924)

en une période relativement féconde en France en matière de réflexion sur l’enseignement

des dialectes. Ce qui semble vouloir signifier qu’en Corse, peu de temps avant la publication

de la circulaire de Monzie, le débat pédagogique existe, en complément des revendications

politiques qui se sont fait jour quelques années plus tôt mais ont eu sur l’école une prise

insignifiante. Tous deux sont directement consultables dans l’ouvrage de Jacques Fusina

(1994, ibid.), auquel nous avons déjà eu recours à plusieurs reprises.

Il s’agit tout d’abord de la lettre de Jean-Pierre Lucciardi, instituteur, poète et drama-

turge, adressée à l’inspecteur primaire de Calvi en septembre 1923. Nous savons qu’il a

commis un manuel d’histoire de la Corse dont nous pensons qu’il était prioritairement destiné

aux classes primaires supérieures, ouvrage rédigé intégralement en corse, ce qui n’était pas

la moindre de ses originalités, et qui s’inscrivait dans le courant monographique des petites
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patries, sans justification exagérée de l’assimilation toutefois, contrairement à Ambroise

Ambrosi. Lucciardi aborde ici la question de l’enseignement de la langue sous la forme d’un

rapport que lui a demandé l’inspecteur de sa  circonscription. L’essentiel de son propos vise

à légitimer un usage possible du corse au bénéfice du français, suivant les recommandations

de Michel Bréal mais en les dépassant quelque peu. Bien entendu, la justification du plaidoyer

relève de l’idéologie du temps :

« Il s’est trouvé des présidents du Conseil, des ministres, des parlementaires, pour

proclamer la valeur du régionalisme et, particulièrement, de l’attachement à la langue de

la petite patrie, et on peut résumer leurs déclarations dans cette formule familière qui a été

accueillie naguère par les applaudissements des membres de la Chambre :

“L’homme a le droit de parler la langue de son « patelin », et c’est excellent pour sa

formation intellectuelle…”.

Non seulement le corse ne contrarie pas, ou contrarie très peu l’enseignement du

français, mais encore on doit soutenir – si paradoxal que cela paraisse d’abord – qu’il peut

faciliter l’apprentissage de la langue nationale ».

Mais les mesures proposées révèlent l’expérience du praticien scolaire : le corse,

langue proche du latin et couramment usitée à l’oral, pourrait y permettre des incursions

utiles à la connaissance des mots français :

« Un élève corse peut, plus facilement qu’un élève breton, normand, même parisien

ou tourangeau, deviner ou découvrir la signification de certains mots nouveaux pour lui,

et cela, en faisant un appel judicieux à sa connaissance du corse.

Même s’il ne les a jamais vus, même quand le contexte manque pour en éclairer le

sens, un élève de nos cours supérieurs comprendra par exemple, les mots bayer, badauderie,

en se rapportant au mot corse badare12 qui signifie regarder, faire attention. Nous nous

souvenons parfaitement que, dans notre enfance, nous pûmes deviner le sens du mot insolite,

en nous aidant du mot corse solitu (en latin solitus) qui veut dire habituel ».

Il pourrait également fournir une aide précieuse, toujours en matière lexicale, dans

la constitution des familles de mots : « Ensuite et surtout les mots de la même famille

deviennent plus faciles à découvrir. Tout terme français qui provient du latin, a, le plus

souvent, son correspondant corse. Par exemple pour boire. Les Sartenais disent encore

LA CONFIGURATION D’UNE OFFRE D’ENSEIGNEMENT : PRINCIPALES ÉTAPES 273

12. Pour une meilleure lisibilité, nous avons choisi de transcrire tous les exemples donnés en italique.

Notons l’emploi de la forme italienne de l’infinitif, celle du corse est marquée par l’usage systématique

de l’apocope (badà, abbadà) tandis que le sens préférentiel (regarder, surveiller), ne recoupe pas tout

à fait celui que lui attribue l’italien standard (surveiller, s’occuper de).

13. Voir note précédente : la remarque est ici particulièrement intéressante du point de vue de l’élaboration

linguistique. Les Sartenais disent en effet bia, tandis que l’italien contemporain privilégie bere au

détriment de la forme bevere, considérée comme archaïque (Zingarelli, ibid.) et alors que le dictionnaire

corse- italien Falcucci, premier ouvrage consacré à la codification du corse, atteste en 1915 les formes

orales beie et bia. La reconstruction à laquelle procède Lucciardi, par retour au mot latin attesté dans

les dictionnaires, si elle relève bien entendu de l’abus scientifique, témoigne de sa volonté de distan-

ciation avec l’italien, dont il est cependant impossible de dire ici si elle tient compte d’un désir de

justification abusif, des tensions irrédentistes, très tôt apparues (cf. chapitre 1, 3e partie) ou d’une

volonté affichée d’autonomisation du corse, voire des trois à la fois.
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bibere13. Nous avons : biberon, bibition, imbiber, etc. ». Ensuite, la connaissance de

l’orthographe du français pourrait être éclairée par celle de séries analogiques et contrastives

puisées dans le dialecte ; par exemple, pour l’écriture de certaines consonnes « pour savoir

si un mot prend un s ou un c, il n’y a qu’à traduire le mot en corse : si à la traduction, on

prononce l’s il faut un s. Exemples : sein (senu), serein (serenu), serf (servu), etc. mais si

à la traduction, on prononce tch, il faut un c. Exemples : centuple (tchentula), cerf (tcherviu),
prince (printchipe), cens (tchensu), etc. » ; pour celle de certaines syllabes : « il est aussi

très facile de savoir si le mot prend en ou an. On mettra en, si le mot correspondant corse

se prononce ein. Exemples : monument (monumentu), dent (dente), pentecôte (pentecoste),
parent (parente), excellent (eccellente), etc. On mettra an, si le mot correspondant en corse

se prononce an. Exemples: panse (panza), demande (dumanda), commander (cumandà),
chanter (cantà), etc. » ; ou encore pour les consonnes finales muettes : « on peut aussi quel-

quefois recourir au corse pour connaître la lettre finale d’un mot. Ainsi, on apprendra à un

élève que dent se termine par un t, parce qu’en corse on dit: dente ; cours se termine par

un s, parce qu’on dit : corsa ; court, adjectif, se termine par un t, parce qu’on dit : cortu ;

camp, par un p, parce qu’on dit : campu… ». Enfin, la distanciation entre les langues peut

s’avérer utile à la formation intellectuelle, par la pratique d’exercices de version et de thème.

Ici, Lucciardi s’éloigne des recommandations de Bréal, personnellement hostile à ce type

d’activité, au point de préconiser des dispositions matériellement inenvisageables et didac-

tiquement inacceptables dans le contexte de l’époque, le latin traçant de surcroît la ligne

de séparation entre les deux ordres :

« En résumé, voici comment selon nous, on pourrait se servir du corse dans nos

écoles.

1) N’avoir que très discrètement recours au dialecte quand il est difficile d’apparenter

des mots nouveaux français à des mots corses déjà connus de l’élève.

2) Remonter quand la chose est possible du français au corse comme ce mot corse

sera souvent un mot latin, on fera ainsi – à son insu – du latin même dans les classes élémen-

taires, comme le demandaient quelques félibres mais selon une autre méthode, et dans un

autre but.

3) Pratiquer l’exercice inverse : un mot corse donné, choisir parmi ceux qui sont

presque latins – il y en a plus de mille – et chercher le mot français où se reconnaît la même

origine. Il serait nécessaire, dans ce cas, d’avoir un bon guide fait par un spécialiste connais-

sant à fond le latin et le corse ».

Quoi qu’il en soit, l’intention de l’auteur dépasse au détour d’une phrase le cadre

strict du français par le dialecte lorsqu’il affirme, après un exposé confit des litotes d’usage :

« C’est pourquoi, en attendant qu’une loi vienne autoriser l’enseignement de la langue

corse à côté de l’enseignement du français, nous pensons qu’on pourrait déjà en tolérer ou

plutôt en conseiller l’usage modéré et intelligent dans nos écoles, dans l’intérêt même de

la langue française ».

La circulaire du 26 avril 1924, signée de l’inspecteur Biron, en poste à Bastia, et

adressée aux instituteurs de sa circonscription, pose elle le problème d’une meilleure effi-

cience de l’apprentissage du français. Si nous avons choisi d’en parler ici, c’est surtout en
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raison des activités didactiques qu’il envisage et dans lesquelles le corse viendrait seconder

la langue nationale. Nous avons déjà rencontré ce fonctionnaire qui, pour désirer atteindre

les objectifs que lui fixe son administration, tente néanmoins de tenir compte des réalités

de son terrain d’exercice. Il pose d’abord les données du problème en termes de contradiction

initiale et fondamentale : « Notre enseignement doit être vivant… Il ne peut pas traiter le

dialecte indigène en ennemi… ». L’esprit des méthodes actives ayant pénétré très tôt l’école

publique (Derouet, 2000, ibid.), partir de la réalité vécue par l’enfant apparaît de bonne

méthode, même si celle-ci n’échappe pas ici à une approche hiérarchisante très inscrite

dans la conception de l’école républicaine de l’époque : « Notre enseignement doit être

national. Il doit maintenir et fortifier la mentalité française… Il nous invite, semble-t-il, à

bannir de bonne heure le dialecte local ». Biron demande aux enseignants de répondre de

façon précise à une enquête organisée en trois grands domaines, « le dialecte corse, obstacle

à l’enseignement du français…, comme moyen de formation esthétique et morale…, auxi-

liaire de l’enseignement du français ». Focalisons-nous ici sur deux aspects précis, la langue

orale et la langue écrite : pour la première, elle pourrait bénéficier à l’enseignement de la

morale que l’on choisirait éventuellement de pratiquer exclusivement en corse ; pour la

seconde, la lecture d’un texte en français, parlant peu aux enfants, pourrait être précédée

de l’écoute d’un passage en corse sur le même thème, de façon à permettre une meilleure

adhésion au morceau choisi ; toujours dans le domaine de l’écrit, la traduction est abordée

de façon assez fine, tout d’abord comme exercice de version : « … Que pensez-vous de la

technique suivante : lecture par le maître ; traduction par les élèves, sur l’ardoise, phrase

par phrase ; correction en commun après chaque phrase… ? » ; puis comme déclencheur

d’écriture en langue française : « Un texte corse vient d’être lu. Cette lecture a créé une

atmosphère spéciale ; le plaisir ou l’émotion ne sont pas encore dissipés. On demande aux

enfants de rédiger un compte-rendu. Ce compte-rendu, ils le font avec les images ou les

idées du texte ; mais en somme avec des matériaux qu’ils ont vraiment assimilés. Un tel

exercice suppose qu’ils sachent déjà manier la phrase française ». Il est inutile de dire tout

l’intérêt qu’il y aurait à retrouver et étudier les réponses faites par les enseignants, car on

obtiendrait alors une sorte de géographie, certes très partielle, des représentations des maîtres

corses quant à la langue et au dialecte, voire du patois, dans la configuration épistémologique

de l’époque. Ce texte précède d’environ un an celui que nous avons étudié dans la seconde

partie, où l’on discerne rétrospectivement des choix plus marqués au bénéfice du français,

quoique sans exclusivité absolue. Son intérêt pour la démonstration réside dans la double

perspective qu’il nous offre ici, tant pour l’évolution de la pensée de Biron lui-même que

vis-à-vis du texte de Lucciardi ; il s’agit d’attirer les enfants vers le français au moyen du

corse, alors que l’instituteur envisage l’auxiliarisation du dialecte comme moyen pour lui

d’accéder à une certaine dignité en attendant sa reconnaissance. Double enjeu contradictoire

donc, à partir d’une conception initiale partagée des emboîtements républicains, mais

relevant des hypothèses de travail envisageables dans le contexte de l’époque…
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6. LE CORPUS DES DOCUMENTS DISPONIBLES : LE SECOND DEGRÉ

Le décret de janvier 1974 a marqué un tournant décisif pour la revendication linguis-

tique en Corse. Nous savons désormais que les termes du débat se posent d’une façon

 radicalement différente : la contestation insulaire qui suit mai 1968 associe très précocement

combat pour la langue et combat politique et nous avons pu découvrir les écarts de référence

et de conception qui, du côté des mouvements politiques, justifient de façon contradictoire

une demande de reconnaissance. Nous allons à présent nous intéresser aux documents

disponibles pour les classes de lycée et de collège, conformément au plan de travail annoncé.

Il est assez significatif que le premier ouvrage publié, U corsu in liceu14, le soit donc

à destination des classes du second cycle du second degré. La présentation initiale nous

rend compte des principes duquel découle le livre. Nous situant ici du point de vue des

sciences de l’éducation, nous opérerons une distinction entre ceux liés aux contraintes

internes, les exigences de la mise en forme disciplinaire, et ceux liés aux contraintes externes,

les contingences imposées par une langue dans laquelle le processus de normalisation en

est encore à ses débuts.

Au titre des premières, il y a d’abord, bien sûr, le manque absolu de documents péda-

gogiques formatés : la demande inattendue d’un public scolaire relativement important laisse

inévitablement apparaître une béance que l’ouvrage entend modestement combler. Seconde

justification, l’obligation du cahier des charges à fournir un document à l’usage du cycle

entier : l’urgence de la situation (un document fiable pour aider à la préparation de l’épreuve

de langue régionale du baccalauréat) et l’absence de moyens justifient sans doute ce choix,

qui ne manquera pas de se renouveler dans les années qui vont suivre, comme nous le verrons

plus loin. Troisième justification, la sélection des contenus : les auteurs ont recherché un

équilibre entre culture et langue ; la première sera abordée dans ses aspects géographique

et historique, sous la responsabilité d’Andria Fazi, mais aussi à travers une large part de

l’ouvrage consacrée à la poésie populaire, dont en fait plusieurs textes relèvent de ce type

d’inspiration (thèmes, versification) tout en s’en distinguant cependant en raison de leurs

conditions de production (création passant par l’écrit, discontinuité entre situation sociale

réelle et création : l’œuvre n’a plus le caractère fonctionnel immédiatement identifiable dans

la société traditionnelle) ; on la retrouvera bien sûr de façon plus diffuse car plus transversale

dans la partie consacrée à la littérature, qui se veut à la fois diversifiée (prose, poésie et

théâtre), anthologiste et ouverte dans ses dernières pages à la nouvelle production insulaire

qui se donne alors à lire dans la revue Rigiru. Quatrième justification, la destination de l’ou-

vrage : chaque texte sera accompagné de « notes », questions relatives au commentaire de

texte, indications lexicales et grammaticales, références aux dictons populaires. L’appareil

14. Ghjacumu P. Alfonsi, Andria Fazi, Musè Sforzini, CNDP, CRDP de Corse, 1978 ; 2e édition, 1979.

L’un des rédacteurs, Ghjacumu P. Alfonsi, a fait partie de l’équipe rédactionnelle du Lexique fran-
çais-corse de l’association Lingua corsa (cf. chapitre précédent). Avec Musè Sforzini, il est enseignant

d’italien, tandis qu’Andria Fazi est professeur d’histoire et géographie. Nous retrouvons tout à fait la

configuration initiale du recrutement d’enseignants de langue régionale dans le secondaire : le titulaire

d’une discipline bénéficie d’un volant d’heures spécifiques sur son service hebdomadaire. 
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didactique, forcément succinct vu les conditions difficiles de rédaction, s’appuie implicitement

sur un transfert de compétences opéré par l’enseignant à partir de sa discipline initiale,

souvent l’italien, ou sur une réactualisation rapide et « sur le tas » de celles-ci pour le

professeur issu d’une autre discipline. Il est entièrement tourné vers la satisfaction des besoins

d’un candidat à l’épreuve orale de langue, conformément au modèle général alors en cours,

bien que le mode de prise en compte de la note d’examen ne concerne que les points au-

dessus de la moyenne.

Au titre des contraintes externes, la cinquième justification fait référence à l’ouverture

aux dialectes, suivant les choix empiriques des militants de l’association Lingua corsa dans

la présentation de leur Lexique et de ceux mis en forme par Fernand Ettori lors de la rencontre

de Rouen : « Tout un chacun sait que notre langue donne une idée spécifique de nos terroirs et

qu’originalité et abondance, loin de constituer des défauts, sont au contraire des qualités

permettant l’enrichissement commun. Ainsi, les différents parlers, au lieu de représenter

des obstacles, offriront plutôt aux Corses un moyen privilégié de se connaître et de connaître

notre île en général »15. Transparaît également de façon implicite une règle tacite d’équilibre

dans le choix de la codification orthographique : Alfonsi et Sforzini adoptent plutôt la

graphie traditionnelle, tandis que Fazi se sert systématiquement de celle d’Intricciate è
cambiarine, ouvrage dont nous connaissons désormais l’importance ; donnons ici deux

exemples, l’écriture de est et celle de la palatale sourde /tj/ (notée /c/ en phonétique romane) :

è et rispecchjanu pour les deux premiers, hè et machja pour le troisième. Enfin, et ça n’est

pas le moindre des traits distinctifs de l’ouvrage, il inaugure un usage instrumental systé-

matique du corse dans le livre de classe : l’ensemble de l’appareil didactique est donné

dans la langue, tandis que le français n’apparaît que dans les seules mentions légales

exigibles. Cette attitude, sans précédent dans l’expérience de l’école publique, peut s’in-

terpréter de deux façons : acte fort au plan symbolique, elle a une valeur monstrative du

point de vue identitaire, mais elle signifie aussi le processus d’élaboration linguistique tel

que l’analyse Heinz Kloss (in Thiers, 1986 B) ; à ce titre elle relève de l’étape dite de la

« prose dialectique ouvrée » (Thiers, op. cit.), c’est-à-dire les « écrits portant sur la commu-

nauté linguistique qu’ils étudient dans le domaine des sciences humaines » (ibid.)16.

U corsu in liceu constitue donc une réponse apportée dans l’urgence mais relativement

cohérente, tant du point de vue de la culture scolaire que de l’état des représentations des

acteurs de l’époque concernée. La configuration du cours de corse, telle qu’elle transparaît
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15. TdA : « Ognunu sà chì a lingua vole dà un’ idea specificata d’i nostri rughjoni è chì originalità è

divizia, difetti ùn sò ma qualità per l’arricchimentu di tutti. È cusì, i diffarenti parlati, umbece d’esse

ostaculi, saranu piuttostu un modu privilegiatu per a ricunniscenza d’i Corsi trà d’elli è di u nostru

paese in generale ».

16. Le linguiste autrichien propose une grille de lecture permettant de lire la montée en puissance d’un

dialecte vers le statut de langue : celle-ci s’opère en trois étapes : « “prose dialectique populaire”

(écrits politiques, pédagogiques, religieux) ; “prose dialectique ouvrée” (écrits portant sur la commu-

nauté linguistique qu’ils étudient dans le domaine des sciences humaines) ; “prose savante” (écrits

portant sur des thèmes universels ou référant aux sciences exactes) » (Thiers, ibid.).
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dans les pages de l’ouvrage, semble relativement conforme à ce que l’on peut attendre d’un

cours spécifique de langue, à ceci près que le rapport à l’idiome et à la civilisation se réalise

cette fois-ci non pas seulement en termes généreux d’ouverture à l’autre du point de vue

des concepteurs, ou beaucoup plus prosaïques d’opportunité individuelle du point de vue

de l’élève (l’éventualité d’une bonne note au bac), mais bien d’inscription et d’identification

du point de vue des deux, au sens où l’entend Andrée Tabouret-Keller (1987) pour la langue

maternelle17, dans le cadre du rôle de la transmission culturelle au cours du processus de

constitution identitaire chez l’individu. Si nous ajoutons à cela la divulgation d’un processus

de (re)construction d’une identité collective, nous pouvons considérer ce livre comme

emblématique des enjeux qui découlent de l’après mai 1968 dans l’île et dont nous avons

tenté de rendre compte dans la partie précédente.

Le document que nous nous proposons d’analyser à présent s’adresse lui aussi aux

enseignants du second degré. Pratiche è strategie18 correspond à une production de stage

réunissant douze professeurs de collège et lycée, de l’enseignement général et de l’ensei-

gnement technique, réunis afin de fortifier leur identification à la langue et d’approfondir

leur connaissance des moyens didactiques disponibles tout en se montrant capables d’une

contribution créative personnelle. Il s’agit ici aussi d’un ensemble de textes fondateurs : du

point de vue de la codification orthographique, le choix est définitivement fait de la graphie

préconisée par Intricciate è cambiarine ; du point de vue de l’élaboration linguistique est

confirmée l’option d’un usage instrumental du code ; mais on effectue ici un saut qualitatif

car on passe d’un corpus approprié mis à la disposition de l’élève à un discours didactique

et pédagogique élaboré dans le cadre de la formation de formateurs. Les contenus sont du

niveau attendu : apports théoriques sur le bilinguisme et la diglossie, principes généraux

d’une démarche d’apprentissage du corse, préalablement confrontés à ceux de la didactique

des langues, une fiche de préparation de cours pour une classe de première et enfin une étude

sur la littérature populaire dont la dimension anthropologique est traitée de façon conséquente,

complétée de propositions d’exploitation didactique de pièces de théâtre et de contes à l’usage

des classes de collège et de lycée. Nous nous attacherons ici aux trois premiers textes en ce

qu’ils nous semblent fournir une illustration du concept de transposition didactique, proposé

par Yves Chevallard et ainsi défini par Michel Develay (ibid.), auquel nous empruntons l’en-

semble des citations référencées qui suivent : « Pour Yves Chevallard, la transposition didac-

tique s’analyse dans le rapport de filiation univoque entre savoir savant et savoir enseigné19 ».

Les savoirs savants ne circulent pas de façon aléatoire de leurs lieux de genèse à ceux de

leur transmission pour aboutir à un « simple décalque » (op. cit.) dans le monde scolaire :

il leur faut au préalable subir différentes opérations de transformation. Ils font tout d’abord

17. Ce concept étant problématique, nous devrons y revenir plus loin dans notre étude.

18. Pratiche è strategie, pedagugia di u corsu, 1983, Bastia, CDDP, CRDP, CNDP.

19. Mais Michel Develay note avec raison que la situation inverse peut historiquement se produire, ainsi

pour la grammaire : « L’enseignement de la grammaire savante a d’abord constitué un savoir à enseigner

dans le but de permettre une amélioration de l’orthographe. C’est ensuite seulement que la grammaire

est devenue un savoir savant qui fera exister ultérieurement une agrégation de grammaire » (op. cit.).
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l’objet d’un travail d’axiologisation : la tâche de toute éducation moderne consistant, dans

l’optique durkhémienne, à socialiser la jeune génération par le savoir transmissible, il faut

opérer « au sein de la culture d’une époque donnée, une sélection de contenus » (ibid.) ; ils

subissent ensuite une phase de didactisation. Celle-ci se décompose elle-même en quatre

étapes réalisées en amont de la classe : la désynchrétisation ou « division de la pratique théo-

rique en champs de savoirs délimités donnant lieu à des apprentissages spécialisés » (ibid.) ;

la dépersonnalisation ou « séparation du savoir et de la personne » (ibid.) ; la programmabilité
ou « programmation des apprentissages et des contrôles suivant des séquences raisonnées… »

(ibid.) ; enfin la publicité qui suppose « la définition explicite… du savoir à transmettre ».

Elle trouve son accomplissement définitif à travers les pratiques sociales de référence,

ensemble de savoir faire, de « tours de main » propres aux concepteurs de manuels ou aux

enseignants dans leur classe et non forcément référencés dans des textes ou des discours de

formation. Le premier texte, Bislinguismu è diglussia20 vise à transférer vers un public d’en-

seignants l’un des concepts majeurs (et récents) de la sociolinguistique occitane, créole et

catalane : la diglossie étant une forme minorante de bilinguisme structurant l’ensemble des

représentations des locuteurs dans leurs rapports aux langues qu’ils pratiquent, on ne peut

faire l’impasse sur elle à propos de l’enseignement d’un idiome qui a substantiellement à

en pâtir. Bien entendu, ce concept n’exige pas de transfert immédiat dans le champ de l’en-

seignable ; par contre, il permet de justifier un travail d’axiologisation qui fait l’objet du

texte Amparera di u corsu21 : illustrer une civilisation méditerranéenne de type agro-pastoral,

marquée par une forte sociabilité rurale et citadine, par des rythmes et des techniques parti-

culiers tout en évitant l’écueil du passéisme, du repli sur soi à travers un usage linguistique

confiné à la seule ostentation patrimoniale ; actualiser son rapport à la modernité par l’ins-

cription singulière d’une discipline dans l’universalité et l’adaptation de son lexique, depuis

longtemps déconnecté de l’évolution générale des techniques. Enfin, A didattica di e lingue
è l’insegnamentu di corsu22 rend compte de l’opération d’axiologisation mais surtout de

celle de didactisation : l’auteur expose pour la première fois le champ de références lui ayant

permis de concevoir, avec son collègue Thiers, la première méthode de type audio-oral à

destination d’un public de néo-apprenants23. Du point de vue des valeurs, cela signifie que

l’on acquiert une vision lucide de la perte de substance culturelle : le mécanisme de trans-

mission étant historiquement rompu, on y cherche un palliatif cohérent, ce qui veut également

dire que le projet identitaire est susceptible de répondre à la fois à un besoin de réparation

(pour les Corses ne connaissant pas la langue) et d’acquisition (pour les non-Corses souhaitant

« s’intégrer »). Il y a donc ici un double choix de continuité (par la transmission) et de

rupture ; le fait d’entrer tard dans la langue, pour laquelle on postule implicitement ici un

usage véhiculaire nouveau et inédit, est en quelque sorte exposé au grand jour, alors que le

comportement diglossique classique conduit le locuteur à dissimuler ses pratiques langagières

en langue minorée quand la situation impose le véhiculaire dominant. La déclaration de prin-
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20. Auteur : Jacques Thiers.

21. TdA : Apprentissage du corse, du même auteur.

22. TdA : La didactique des langues et l’enseignement du corse, Jean Chiorboli.

23. Il s’agit de Stà à sente o Pè, voir le chapitre précédent.
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cipe fait référence à un jeune public d’apprenants des classes élémentaires et secondaires.

Lorsque l’on connaît les possibilités réelles d’offre en l’année 1982, on peut déclarer sans

risque que les objectifs visés relèvent davantage du projet que de l’ancrage solide dans le

réel. Du point de vue des savoirs, la référence est suffisamment étayée et explicite : l’exposé,

commençant par une contextualisation méthodologique, donne une preuve de la profession-

nalisation de la réflexion didactique ; la méthode « audio-visuelle »24 (encore appelée « audio-

orale »25 ou « audio-linguale »26) a été conçue pour le laboratoire de langue en fonction des

recommandations des méthodes structuro-globales audio-visuelles (SGAV) en vogue à

l’époque (Tagliante, 1994), comme le confirment l’ensemble des recommandations métho-

dologiques. Celles-ci découlent à la fois d’une théorie psychologique et d’une théorie linguis-

tique : le behaviorisme de Skinner et le structuralisme saussurien. Pour Skinner, tout

apprentissage langagier ne peut se traduire qu’en termes de comportements observables

(Gaonac’h, ibid.) permettant de relier une réponse à une situation : il s’agit donc de susciter

des automatismes langagiers « sur la base d’un schéma Stimulus -> Réponse ->

Renforcement » (Galisson, 1980), que l’on peut décrire de la manière suivante :

« S. C (Stimulus Conditionnel) : image -> écran27

S. C.’ (Stimulus Conditionnel associé) : modèle son -> magnétophone28

R. C. (Réponse conditionnelle) : répétition par l’élève

Renforcement par le professeur… » (op. cit.).
La référence linguistique trouve quant à elle sa justification à la fois dans le structu-

ralisme saussurien de la langue « système de signes » et dans la grammaire générative de

Chomsky, selon laquelle on peut produire un ensemble infini de phrases à partir d’un ensemble

fini de structures (Genouvrier, Peytard, 1970) : au plan didactique, l’exercice structural réalise

la synthèse entre positionnement psychologique et positionnement linguistique. On apportera

donc le plus grand soin aux conditions d’apprentissage et à la sélection et l’étalonnement des

structures à assimiler, dans l’espoir d’une intériorisation des automatismes langagiers acquis

au cours de séances régulières durant lesquelles tout se joue dans l’exposition rationnelle de

l’apprenant à la méthode d’apprentissage. Cependant, la réflexion méthodologique relève ici

aussi du projet, malgré son indiscutable étayage : on peut en effet rajouter aux deux sources

psychologique et linguistique une troisième d’ordre didactique. Les méthodes SGAV doivent

en effet beaucoup à l’enseignement du français langue étrangère (FLE), dont l’une des hypo-

24. TdA. D’un point de vue méthodologique, nous distinguerons, avec Henri Besse (1985), méthodes et

manuels. Une méthode sera pour cet auteur « un ensemble raisonné de propositions et de procédés
(d’ordre linguistique, psychologique, socio-pédagogique) destinés à organiser et à favoriser l’ensei-
gnement et l’apprentissage d’une langue naturelle. Il s’agit donc d’un assemblage abstrait d’hypothèses

et de procédures et non de ce que nous appellerons ici les manuels ou les cours qui s’en inspirent ou

tentent de l’appliquer ». Les mots écrits en italique l’ont été par l’auteur (NdA).

25. Ibid.

26. Ibid.

27. Stà à sente o Pè est pourvue d’une série de diapositives illustrant chaque dialogue.

28. Chaque dialogue est enregistré sur cassette.
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thèses initiales repose sur l’identification d’un français fondamental (Germain, 1998) : étudié

par Goughenheim dans les années cinquante, il consiste en une table de fréquence des mots

les plus utilisés constituée à partir d’une enquête statistique réalisée sur des enregistrements

radiophoniques. L’idée dominante est alors d’apprendre une langue orale usuelle « neutre »

et « passe-partout » (Capdeville, 1998). Mais cela suppose l’existence implicite d’un standard

de langue orale (les enregistrements de Gougenheim concernent les émissions radiophoniques),

dont on sait que l’école, les médias et le mode de vie ont favorisé l’éclosion : où trouver alors

le standard du corse, aujourd’hui encore inexistant ? Ici aussi nous découvrons la dimension

pionnière des travaux engagés, nécessairement en rupture avec un usage diglossique du

dialecte et donc logiquement inscrits dans le domaine des possibles.

Concluons ce survol des ouvrages destinés au public du second degré avec la série

Parlemu u corsu, publiée de 1987 à 199029. Conçus par une association de professeurs de

l’enseignement public, A squadra di u Finusellu, dirigée par Dominique-Antoine Geronimi,

trois manuels sont mis successivement à la disposition des enseignants et des élèves :

reposant sur l’importation directe et déclarée d’un ensemble de techniques didactiques, ils

constituent l’adaptation d’une méthode audio-orale d’apprentissage de l’italien de type

structuro-globale30, très largement basée sur la pratique des séries redondantes propres aux

exercices structuraux, mais cette fois sans l’environnement pesant d’une batterie de dialogues

à mémoriser et d’activités à pratiquer en laboratoire, le troisième volume proposant davantage

d’interactivité et une incursion dans le domaine culturel, un peu à la façon de ce qu’offrait

U corsu in liceu. Si pour le troisième volume, nous avons choisi de dépasser légèrement

l’intervalle de temps d’une décennie, contrairement à ce que nous avions annoncé, c’est

que nous avons considéré que, du point de vue de sa conception, il demeure sous l’influence

des mêmes méthodes généralement en cours jusqu’aux années soixante-quinze (Capdeville,

ibid.), bien qu’aucun discours justificatif n’accompagne le corpus didactique. Mentionnons

pour finir que Parlemu u corsu sera quasiment plébiscité dans les classes de collège : Alain

Di Meglio (1997, ibid.) nous apprend ainsi que les trois exemplaires ont été tirés à l’époque

à plus de 20 000 exemplaires.

7. LE CORPUS DES DOCUMENTS DISPONIBLES (SUITE) :
LE PREMIER DEGRÉ

Venons-en à présent à l’école primaire : nous examinerons d’abord deux ouvrages

publiés par les deux premiers conseillers pédagogiques de langue et culture corses, Ghjuvan

Teramu Rocchi et Gilbert Romani. Ce dernier édite en 1982 un manuel d’orthographe31

répondant à un objectif de normalisation linguistique, la vulgarisation de la norme ortho-

graphique préconisée dans Intricciate è cambiarine. S’adressant à tout individu sachant
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29. Parlemu u corsu 1, 1987 ; Parlemu u corsu 2, 1988 ; Parlemu u corsu 3, 1990 ; Ajaccio, Éditions

Squadra di u Finusellu.

30. Adaptation de la méthode de S. Perini, Éditions Giunti Marzocco, Florence, 1981.

31. Orthographe, 200 esercizii di scritttura nustrale, CRDP, CNDP, Ajaccio, 1982.
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lire et écrire, il lui propose une alphabétisation en langue corse : il affiche donc un objectif

d’acculturation, au sens où l’entend André Chervel (1998). À travers un parcours en

26 leçons, 200 exercices sont proposés à la sagacité de l’apprenant. Mamma o mà32, manuel

de lecture de G. T. Rocchi, est publié sans doute en 1973, soit en dehors de la période que

nous avons choisi d’étudier. Pourquoi cette nouvelle distorsion ? Parce que, comme l’en-

visage pertinemment Di Meglio (1997, ibid.), cette méthode de lecture, se situant résolument

sur le plan des apprentissages instrumentaux, postule comme l’ouvrage de Romani le « préa-

lable d’une connaissance orale de la langue chez l’apprenant ». Nous partageons son opinion

lorsqu’il écrit : « Les premiers manuels d’apprentissage du corse dans le primaire finalisent

donc l’alphabétisation dans la langue plus que la pratique même de cette langue que l’on

suppose encore très présente dans le public scolaire en tant que langue maternelle ». L’intérêt

de ce manuel réside également dans l’existence d’un discours de justification du choix

effectué : le 30 mars 1974, G. T. Rocchi donne en effet une conférence en langue corse

intitulée A lingua corsa in prima scola33. Nous pouvons considérer que le texte de celle-ci

nous offre le premier discours didactique constitué intégralement pensé et rédigé en corse.

L’exposé commence par un rappel poétique du mode de transmission de la langue

et de la culture dans la société rurale au moyen de l’oralité. Puis, comme point d’appui

de l’argumentaire à venir, il offre l’image d’un peuple avide d’alphabétisation dans sa

langue : « Le corse, nous le parlons encore, grands et petits, nous possédons encore les

écrits de nos anciens, de ceux de nos immédiats prédécesseurs, de la nouvelle génération,

riche elle aussi d’aptitudes et de connaissance tandis que s’ouvrent enfin à notre désir

les portes de l’école »34. Une fois posé le cadre légitimant d’un peuple mythiquement

unanime quant à son projet collectif, Rocchi plaide en faveur de la langue : son unité,

au-delà des différences dialectales, est réelle, et les exemples de variation lexicale qu’il

avance, ne manquent pas de pertinence, où tel mot courant usité dans un dialecte mais

non dans un autre peut s’y retrouver dans la forme figée d’expressions. Puis, il en vient

aux problèmes posés par l’apprentissage de la lecture : le français a ses spécificités et

ses difficultés, le corse aura les siennes, la seule chose nécessaire en l’occurence étant

que l’école prenne l’affaire en main, par simple analogie. Nous découvrons ici la propo-

sition d’un processus de transfert de l’expérience historique d’alphabétisation, dans le

cadre d’une réactivation du projet durkhémien : aux familles la langue orale, à l’école la

langue écrite. Mais l’écrit bénéficie alors d’une seconde légitimation : l’ouvrage vulgarise

la codification orthographique d’Intricciate è cambiarine et vise à la rendre accessible

à tous par le biais de la diffusion scolaire généralisée. Et l’auteur de se livrer à une justi-

fication des principes fondamentaux du manuel d’orthographe, prédétermination conso-

32. Mamma o mà, U corsu in prima scola, Lettura, imprimerie Teuma, Corte, non daté.

33. La langue corse à l’école, TdA ; texte disponible en format word ou pdf. sur le site de l’association

ADECEC de Cervioni : http://adecec.net.

34. TdA : « U parlemu sempre chjuchi è grandi u corsu, ci fermanu i scritti di i nostri anziani, di quelli

d’eri, di a nova generazione anch’ella ricca di garbu è di sapienza, è s’aprenu infine, à a nostra brama,

e porte di e nostre scole ».
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nantique et rôle de l’accent graphique. Le livre de lecture se compose de 52 leçons devant

être mises en œuvre à raison de deux séquences hebdomadaires. La progression s’identifie

à celle de l’ouvrage de référence : les voyelles, les consonnes non mutantes, les consonnes

mutantes. Suit un exposé relevant absolument de la conférence pédagogique : Rocchi,

développant un séquence d’apprentissage, dévoile la démarche d’apprentissage de l’écrit,

reposant sur une méthode mixte allant du global au particulier. Les différentes phases du

processus sont soigneusement distinguées :

– « la diction »35 : visant prioritairement l’écoute et la prononciation, il s’agit d’une

sorte de mise en train articulatoire, basée sur des exercices de répétition à partir de poésies

et de comptines, souvent produites (avec talent) par le conférencier ;

– « l’élocution »36 : on propose à la classe un moment d’expression orale, favorisé

par une mise en situation au moyen d’objets concrets (ici le thème concerne les repas et

l’alimentation) ; nous retrouvons les principes pédagogiques préconisés depuis longtemps

par les instructions officielles et réaffirmés deux ans plus tard par René Haby37, un ensei-

gnement concret justifié par des méthodes actives ;

– « la lecture »38 : mise en situation par la phase d’élocution, elle est décomposée de

façon soigneuse et graduelle, de la phrase globale au mot, du mot à la syllabe, de la syllabe

à la lettre ; les conditions pédagogiques de mise en œuvre sont définies précisément : au

tableau on écrira en cursive, on écrira en rouge les consonnes mutantes lorsqu’elles ont le

son sourd (en conformité avec les choix du manuel) ; les tableaux de lecture des consonnes

exploitent systématiquement les occurrences permettant d’identifier le type de prononciation,

sourde ou sonore, ils doivent être construits avec les élèves, suivant une démarche inductive

permettant d’exposer les données d’une situation mais excluant l’explication anticipée d’une

règle qu’il n’y aurait plus qu’à appliquer passivement. Enfin, une pratique contrastive

associant la construction du lire dans les deux langues est aussi mentionnée.

Nous reconnaissons ici une culture pédagogique globale transférée vers l’appren-

tissage du corse. Mais l’analogie va plus loin encore, l’auteur tentant de constituer également

un vocabulaire scolaire en baptisant les lettres en fonction de leur environnement : « a

bufula », correspondant à un son consonne non prononcé, devient l’exact pendant de la

lettre muette du français… On s’étonnera par contre de l’absence de lien fort entre lecture

et écriture : les exercices écrits sont certes présents, mais de façon quelque peu discrète,

ce qui ne peut manquer d’étonner lorsqu’on connaît l’importance attachée à l’apprentissage

interactif des deux compétences à dater de la méthode d’enseignement mutuel (Furet, Ozouf,

ibid.). Ne se heurte-t-on pas en fait, ici, à une aporie aux dimensions multiples : absence

quasi totale d’expériences concrètes dans le premier degré à cette date, accès extrêmement

récent du corse au bénéfice de la loi Deixonne, manque de réalisme face à la rupture de

transmission linguistique désormais avérée, occultation de l’enjeu social et symbolique fort
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35. TdA : « a dizzione ».

36. TdA : « a parlata ».

37. Cf. son interview au Monde, en mai 1976, in Chervel, 1995, B.

38. TdA : « a lettura ».
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que constitue l’acquisition du lire-écrire en classe de cours préparatoire, surestimation des

capacités d’absorption de l’apprenant (les horaires n’étant pas extensibles), importance du

volume d’heures à mobiliser ? L’ouvrage et son discours d’étayage constituent donc une

sorte d’exercice de style à destination multiple : montrer l’aptitude du corse à sa propre

modernisation, réévaluer l’idiome parlé, vulgariser une nouvelle norme orthographique,

faire vivre la langue dans l’écrit, tout cela concourt à témoigner d’une vitalité identitaire

qui se manifeste prioritairement dans l’ostentation linguistique d’un écrit survalorisé.

Situons-nous de nouveau dans la décennie que nous nous sommes proposé d’analyser,

pour constater que les productions du CRDP de Corse et du CDDP de Haute-Corse sont

constituées, de 1977 à 1982, de quatre documents de stage de formation continue. En asso-

ciant des enseignants corsophones, souvent non militants, dans un double processus d’ap-

propriation du corse écrit et de mise en œuvre de son enseignement39, on sort du cercle des

initiés motivés. Étape cruciale dans laquelle la nécessité d’un discours relativement neutre

au plan idéologique apparaît d’autant plus saillante que la situation politique connaît de

fortes tensions : il s’agit de générer un consensus auprès de collègues aux convictions idéo-

logiques très diversifiées mais sensibles à la problématique de la langue. La seule façon

d’apparaître alors crédible étant d’adopter une attitude « professionnelle » neutralisant les

enjeux considérés comme extérieurs à l’école. De l’examen des quatre productions ressortent

deux démarches : « Dans la logique de production de documents stage à diffuser, deux

écoles semblent se dessiner, l’une de Corse du Sud sous la houlette de Ghj. Quastana et

l’autre avec Ghj. T. Rocchi son homologue de Haute-Corse. Les documents laissent voir

que c’est la démarche et l’approche qui distinguent les deux équipes plutôt que la variété

dialectale… Primi passi puis Larenzu è Catalina40, productions ajacciennes, s’orientent

plus vers la recherche de la méthode en proposant déjà une progression de type audiovisuel

suivie d’un apprentissage de l’écrit par les sons… Da u scioglilingua à a lingua sciolta et

Scola aperta41, issus de stages de Haute-Corse, auront tendance à réunir un ensemble d’ex-

périences pédagogiques en langue et en culture à travers les différents stagiaires dans un

but de diffusion… » (Di Meglio, 1997, ibid.). À cette analyse nous pouvons ajouter trois

observations : tout d’abord la voie choisie en Haute-Corse apparaît plus ouverte aux produc-

tions individuelles mais aussi plus soucieuse de la prise en compte de la langue dans les

disciplines42 ; ensuite la référence aux méthodes d’apprentissage demeure unanimement

39. Comme le confirme la pertinente remarque de Di Meglio (ibid.) : les maîtres ont besoin de passer

« de l’état de locuteur dialectal à l’état d’enseignant de la langue ».

40. TdA: « Premiers pas », 1978, Ajaccio, CNDP, CRDP ; « Laurent et Catherine », 1982, Ajaccio, CNDP,

CRDP.

41. TdA : « De la comptine à la langue déliée », 1977, Bastia, CDDP de Haute-Corse ; « École ouverte »,

1978, Bastia, CDDP de Haute-Corse.

42. Comme en témoigne la contribution d’un instituteur, Ghjiseppu Leoni, en faveur de l’enseignement

de l’histoire insulaire qui, à ses yeux, devrait concerner prioritairement l’école primaire. Le même

enseignant est également l’auteur de deux ouvrages à destination des classes du premier degré :

Corsica, 9000 ans d’histoire, 1984, Ajaccio, Éditions Cyrnos et Méditerranée ; Storia nustrale in
prima scola, 1985, Ajaccio, Éditions Cyrnos et Méditerranée.
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celle des méthodes audio-orales et/ou audiovisuelles de type SGAV, comme l’atteste pour

la Haute-Corse la position de François Perfettini, inspecteur de l’éducation43, de Ghjuvan

Teramu Rocchi44, ou la démarche d’apprentissage proposée par les deux productions ajac-

ciennes, dans lesquelles le tableau de feutre et les images hyper-codées (Tagliante, ibid.)

jouent un rôle important comme support de l’activité de l’enfant ; enfin le recours systé-

matique à un type de méthode d’apprentissage des langues étrangères a bouleversé les réfé-

rences initiales. Il s’agit bien désormais d’apprendre à l’enfant à parler, non plus

prioritairement à écrire : l’état des lieux a été dressé dans les classes, et si la plupart des

élèves possèdent une compétence passive de compréhension de l’oral, peu s’expriment

couramment (encore que leur nombre ne soit pas si négligeable) tandis qu’il s’agit bien,

dans le domaine de l’écrit, d’alphabétiser d’abord les maîtres… En ce sens, les quatre réfé-

rences traduisent bien une relecture critique des positions initiales du mouvement identitaire :

la dépossession tant dénoncée ayant bien eu lieu ou se poursuivant, le seul mode de réap-

propriation possible passe par l’importation des techniques didactiques organisées de façon

cohérente dans les méthodes d’apprentissage des langues étrangères. Il s’agit donc bien,

avant tout, de donner le goût de parler : le changement de finalité, radical, traduit chez

Ghjuvan Teramu Rocchi le chemin parcouru en très peu de temps. Si bien qu’il produira,

quelques années après, une méthode d’apprentissage à l’usage des débutants des petites

classes élémentaires, Dì tù 45 : d’inspiration clairement audio-orale et audio-visuelle, basée

sur de brefs dialogues mis en situation au moyen d’images séquentielles, elle synthétise le

parcours d’un didacticien confronté à la réalité d’un terrain dont il a découvert, en même

temps que les enseignants qui s’investissent dans les classes, la très prosaïque réalité…

8. LE CORSE INTÉGRÉ : UNE EXPÉRIENCE DE BILINGUISME
DANS LE PREMIER DEGRÉ

Il nous faut quitter provisoirement le champ de la production didactique pour retourner

au domaine institutionnel. Le ministère Savary ne se contente pas d’une gestion verticale

de la question des langues régionales. Il procède à des mesures de déconcentration admi-

nistrative par l’exigence d’un suivi de terrain : celui-ci sera réalisé par les recteurs et les

inspecteurs d’académie, suivant un principe déjà posé dans la circulaire Haby. En Corse,

le recteur sera secondé par un conseiller, chargé de mission d’inspection, dès 1984. Le

premier responsable académique va se montrer très réactif à la suite de la publication des

deux circulaires relatives aux langues régionales. En effet, il signe le 3 mai 1983 une

circulaire à destination des inspecteurs primaires, des conseillers pédagogiques et des
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43. TdA: « Une langue est une structure, un système d’oppositions… » et plus loin une référence explicite

à la linguistique structurale américaine : « Linguage is not a knowledge but a skill ». 

44. La progression d’apprentissage qu’il propose, trouve son point de départ dans des structures gram-

maticales, il consacre un article complet à l’utilisation des exercices structuraux.

45. TdA : « Dis toi-même ». Nous ne possédons que la date de la seconde édition, 1989, par le CDDP de

Haute-Corse.
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animateurs de Langue et Culture Corse46, dont l’objet concerne la préparation de la rentrée

suivante. Préconisant une offre cohérente en maternelle, le document autorise la désecto-

risation pour les enfants dont les parents souhaitent qu’ils apprennent le corse. Pour l’en-

seignement élémentaire, sont rappelés les deux formules d’un enseignement de une à trois

heures modulables : « activités d’éveil liées à la culture corse (y compris en langue corse) »

et « enseignements spécifiques… par des enseignants volontaires ». Le texte s’achève par

le rappel d’un droit ouvert à l’expérimentation bilingue : « Peuvent être étudiées les conditions

de fonctionnement de classes expérimentales bilingues tenant compte des expériences déjà

engagées dans la région et faisant appel aux compétences qu’elles ont ainsi révélées ».

Dès la rentrée 1984, deux classes maternelles publiques de Haute-Corse, l’une à

Moltifau, l’autre à Belgodere se prêtent à cette expérience. Il s’agira d’une immersion précoce
partielle (Hamers et Blanc, ibid.), qui définira par la suite le profil dominant de l’enseignement

bilingue en Corse ; l’enseignement démarre simultanément dans les deux langues, dans des

proportions variables, une certaine partie des apprentissages est dispensée en langue corse

pour un volume hebdomadaire inférieur à la moitié du temps. L’école de Belgodere ne s’ouvre

cependant pas dans les conditions de sérénité souhaitable (Allegrini-Simonetti, 1992) : le

climat général aidant, on retrouve une ligne de partage apparemment paradoxale. Pour simpli-

fier, certains parents, originaires du village ou des alentours et corsophones courants, mani-

festent une hostilité latente ou déclarée au projet, qui a recueilli l’assentiment des responsables

élus locaux et, bien entendu, d’une majorité de familles, tandis que d’autres, d’origine conti-

nentale, y voient au contraire un facteur d’intégration pour leurs enfants. Au-delà des principes

et des aspirations identitaires, on peut commencer à mesurer sur le terrain les problèmes qui

surgissent au moment où une expérience volontariste se frotte aux utilisateurs du service

public. S’il incombe à l’école d’accompagner la demande sociale, on a ici l’occasion de décou-

vrir combien celle-ci peut manquer d’unanimité, voire de lisibilité : dans un climat politique

tendu et malgré une légitimité initiale du dossier présenté, les amalgames sont vite réalisés

entre « militantisme » culturel et prosélytisme politique. Autre paradoxe, la difficulté possible

à s’orienter dans les choix identitaires des parents : si les références de mai 1968 peuvent être

présentes, avec leurs multiples implications, les effets de la diglossie se mesurent aussi chez

ceux qui affirment pourtant avoir le corse chevillé au corps. Mais il y a ici un verrou dont la

présence et la résistance s’expliquent assez facilement par les phénomènes de diglossie.

L’école est le lieu de la réussite sociale, et cette réussite emprunte historiquement la voie

royale de l’unilinguisme : « En fait, ce que l’école bilingue réactualise de l’histoire des parents

se rejoue au niveau de l’investissement scolaire de l’enfant » (Allegrini-Simonetti, op. cit.)47.

46. Il s’agit de maîtres détachés en raison de leurs compétences linguistiques et pédagogiques : ils ont

une fonction de conseil et n’assurent pas un service d’enseignants itinérants affectés à un secteur,

comme nous le verrons pour le Pays basque. Leurs postes, implantés dans les différentes circonscrip-

tions, seront progressivement transformés en postes de conseillers pédagogiques.

47. Ce qu’avait pertinemment observé Alexandra Jaffe (1989) à propos de l’implantation/imposition de

la langue de l’école : « … la francophonie n’a jamais été conçue comme simple outil de communication ;

elle a toujours été une philosophie, voire un culte, une politique culturelle qui visait non seulement

à occuper des territoires mais à occuper des esprits ».

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 286



Jacques Fusina cependant, qui a étudié le même cas (1987), constate effectivement ces

problèmes mais souligne à l’inverse une nouvelle mission possible pour l’institution scolaire

avec la réhabilitation du dialecte : « on comprend que pour les générations qui ont eu un

“maternage” en corse, la prise en compte officielle d’une langue qui a été déconsidérée ou

bannie du système scolaire, puisse être de nature à impressionner favorablement les esprits ».

Mais de telles difficultés ne seront signalées ni dans l’expérience de Moltifau, ni dans celle

dite de « corse intégré ». En 1985, le nouvel inspecteur d’Académie de Haute-Corse, M. Flory,

décide de la mise en place d’une expérience d’enseignement bilingue dans le service public,

d’une durée de deux ans pour chaque cohorte d’enseignants volontaires concernés : il confie

à Ghjuvan Teramu Rocchi, conseiller pédagogique départemental, la mise en place de deux

stages longs de six semaines, le premier en 1986, le second l’année suivante. Vingt et un

maîtres et maîtresses répartis en deux groupes recevront une formation théorique et élaboreront

des documents didactiques en commun. Fait intéressant, à l’exception d’une seule, aucune

des classes concernées n’est implantée dans la capitale du Nord de l’île, la plupart appartiennent

au contraire à ce que l’administration nomme le « rural profond ». Faut-il interpréter la désaf-

fection des enseignants citadins de l’époque, très souvent bons corsophones, comme une sorte

de renoncement face à la standardisation des modes de vie ? La réactivité et l’interactivité du

public durant la formation seront intenses : les participants au premier stage produiront un

document de travail édité par le CDDP de Haute-Corse48. Il n’est pas inutile de le parcourir

dans la mesure où l’on verra apparaître les bases méthodologiques de l’enseignement bilingue

dans l’académie. Commençons par l’introduction de M. Flory, qui situe le positionnement

de l’école en Corse face aux enjeux identitaires : « Ne s’agit-il pas, pour nos élèves, d’agir

pour qu’ils soient “bien” et qu’ils se sentent “chez eux” en Corse ? Cette région française

possède une culture, une langue et l’on ne peut s’y sentir intégré que si, à l’école, au collège,

au lycée une démarche efficace et authentique y est mise en œuvre ». Cette déclaration pose

le principe de la disparition du cloisonnement étanche entre école et société, selon le modèle

de l’intérêt général (Derouet, 1992, ibid ; Gautherin, ibid.) dans lequel une sorte d’extrater-

ritorialité de l’établissement scolaire, la désingularisation des rapports sociaux ainsi que celle

des savoirs, tous d’ordre général, garantissent le respect du principe d’égalité ; elle laisse à

penser que le modèle communautaire, courant ailleurs, pourrait être envisagé en France, où

le rapport de l’individu à la société est pensé de façon relativement abstraite depuis la

Révolution : « Dans les pays anglo-saxons, où le passage de l’ancien régime à la société

moderne s’est opéré de façon beaucoup plus souple, un compromis existe, qui n’oppose pas

service public et communauté : les citoyens peuvent à la fois se connaître, entretenir des liens

amicaux et travailler pour l’intérêt général. En France, ces deux dimensions sont souvent

perçues comme antinomiques » (Derouet, ibid.). Mais venons-en à présent aux champs

didactique et pédagogique.

Le corpus des fiches de travail offre une réflexion d’ensemble portant sur la langue

objet et sur la langue outil. En ce qui concerne la première, la réflexion s’enrichit par rapport

au positionnement des documents de stage produits en 1977 et 1978 : si la dimension des
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48. U corsu integratu, 1987, Bastia.
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apprentissages linguistiques n’est pas ignorée, elle se trouve recentrée dans le cadre d’une

stratégie privilégiant toujours la langue orale. Celle-ci se voit cependant prioritairement

réorientée vers des situations globales d’expression communication mieux ciblées, dans le

cadre d’une pédagogie de la situation et de la motivation où l’interactivité joue un rôle non

négligeable (les enfants seront par exemple systématiquement invités à construire ensemble

de courts textes et dialogues, dès qu’ils en sont capables). La pédagogie par objectifs, préco-

nisée par René Haby, trouve ici un exutoire naturel tandis que les premiers essais d’évaluation

sont proposés (comportement, langue orale). Les activités de structuration de la langue orale

se pratiquent dans le cadre d’une démarche inductive couramment usitée dans les classes.

Les objectifs relatifs à la maîtrise de l’écrit en langue régionale sont redéfinis en fonction

des exigences de l’écrit en français : la démarche consistera en fait en un transfert progressif

de compétences d’une langue à l’autre, par exemple, au CP, on apprendra à lire et à écrire

en français par la méthode mixte tandis que l’on se contentera en corse de lire de courts

textes construits en situation et que l’on pourra copier des mots et de courtes phrases. Dans

le domaine de la langue outil, les enseignants font sauter un verrou imposé par les deux

circulaires ministérielles : alors que la langue régionale devait investir exclusivement le

champ patrimonial, l’on découvre ici des séances consacrées à la technologie, à la géographie

méditerranéenne, au code de la route… Certes, l’environnement local est pris en compte,

mais pas exclusivement : il paraît naturel aux stagiaires d’aborder des savoirs généraux au

moyen d’une langue vernaculaire, par ailleurs véhicule banalisé du discours pédagogique.

Du coup, la répartition diglossique qu’imposaient les recommandations officielles, dans

l’orthodoxie du modèle de l’intérêt général, devient sans objet… Et des disciplines telles

que l’éducation physique et sportive49 ou l’éducation artistique fournissent aux maîtres

maintes occasions d’utiliser une langue de communication « naturelle » et fonctionnelle.

Pour compléter ce parcours, nous avons pu nous-même analyser des séances filmées par le

CDDP50 de Haute-Corse dans le cadre de notre mémoire de maîtrise (Ottavi, 1992) ; les

séances réalisées en maternelle montrent toute l’attention que portent les enseignants à la

mise en situation et à la communication proprement dite par rapport à la langue : les produc-

tions spontanées en français, loin d’être exclues chez les petits, témoignent au contraire de

leur envie de s’exprimer ; il s’agit donc de les stimuler de ce point de vue avant d’introduire

phrases et mots correspondant aux besoins d’expression émergents. Enfin, les stagiaires ont

réfléchi aux conditions matérielles indispensables à la mise en œuvre réussie d’un ensei-

gnement linguistique et d’un enseignement bilingue : pour la langue objet, régularité et quoti-

dienneté des apprentissages ; pour la langue outil, investissement progressif des disciplines

par la langue, en passant progressivement de celles ne nécessitant qu’une compétence passive51

initiale à celles voulant elles une compétence active52 ; pour ces dernières est proposé le

49. Les maîtres disposent alors d’un document de stage consacré à cette discipline et entièrement rédigé

en corse : Educazione fisica (P. Castelli/F.M. Perfettini è squadra CDDP Haute-Corse) 1982.

50. Cassette audiovisuelle N° 95, CDDP de Haute-Corse, Bastia.

51. Compétence passive : tout ce qui concerne les activités de compréhension, à l’oral ou à l’écrit.

52. Compétence active : tout ce qui concerne les activités d’expression, à l’oral ou à l’écrit.
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principe de « l’intravirsata »53 ; de plus, la vie de la classe est imprégnée de moments de

corse, soit sous la forme de consignes, soit dans le cadre du bain de langue54. Tel est donc

le bilan que peut revendiquer l’équipe des enseignants impliqués dans l’expérience : sans

parvenir à un enseignement à parité horaire, qui ne constitue d’ailleurs pas le but affiché,

ils ont pu jeter les bases didactiques de l’utilisation alternée de deux codes linguistiques dans

la salle de classe. Depuis 1977, les références d’ordre psycho-pédagogique ont bien entendu

évolué : du fait d’un double recentrage, sur les activités de communication d’une part, sur

l’apprenant lui-même d’autre part, l’on est en effet empiriquement passé d’une approche

behaviouriste à une option constructiviste, comme l’indique clairement l’attitude des maîtres

de cycle 2 à l’égard de la gestion des échanges langagiers dans les films du CDDP55. Autre

fait d’importance : le profil dominant de l’enseignement bilingue se trouve définitivement

identifié : le modèle professionnel sera celui d’un maître pour deux langues ; ce choix déter-

minant doit tout à l’empirisme, ce sont en fait les conditions matérielles de l’offre institu-

tionnelle ainsi que l’option personnelle des enseignants (procéder ainsi leur a paru aller de

soi) qui déterminent le modèle pédagogique arrêté. Au plan didactique, la réflexion du groupe

trouve ses limites dans l’absence de traitement du rapport entre les deux idiomes, alors que

l’approche contrastive aurait pu confirmer ici les recommandations de Michel Bréal. Mais

au bout de deux ans, l’inspection académique met un terme à l’expérience, sans la renouveler

avec de nouvelles équipes, au prétexte que le ministre de l’Éducation, Lionel Jospin, a

annoncé la généralisation de l’offre d’enseignement (voir infra, partie suivante). D’autre

part, le nouvel inspecteur d’académie ne s’intéresse guère à ce type de questions, y voyant

au contraire une source de confusion possible entre la présence d’une importante proportion

d’enfants immigrés dans les classes du département et l’imminente introduction de l’en-

seignement d’une langue étrangère… Nous voyons donc que la politique académique peut

être soumise à des contingences diverses et variées et que cette donnée doit également être

prise en compte pour bien appréhender la difficulté qu’éprouve alors l’école à se caler vis-

à-vis de la demande sociale. En l’occurrence il semble que le modèle de l’intérêt général

ait alors fait un retour en force. Le bilan expérimental n’apparaît cependant pas négatif si

l’on en croit Jacques Fusina (1994, ibid.) : « …si les objectifs désignés visent des perfor-

mances scolaires de type langagier, chacun des maîtres expérimentateurs peut porter à son

actif des bilans satisfaisants. La coordination des efforts que cette expérience a exigée, a

permis d’ailleurs d’enregistrer au plan général de considérables progrès de l’approche

didactique de l’enseignement du corse, en liaison avec la recherche menée dans le cadre

universitaire… ».
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53. Intravirsata : introduction progressive d’un moment de langue orale puis écrite ou orale/écrite dans

une discipline fondamentale. 

54. Bain de langue : processus immersif limité consistant à s’adresser exclusivement en L2 (ici en Corse)

à l’enfant ; il s’agit de banaliser l’usage de la langue, de préparer le travail articulatoire par une impré-

gnation des phénomènes sonores propres à L2. En maternelle, les moments de l’accueil, de la sieste,

du goûter seront privilégiés (ainsi que le recommande la circulaire Savary). 

55. Ou bien encore la relation de séances dans le mémoire de l’examen d’aptitude aux fonctions de maître-

formateur de Rose-Marie Ottavi (1990).

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 289



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE290

9. REGARDS CONTRASTIFS : L’ÉVOLUTION DE L’OFFRE DE LANGUE
RÉGIONALE AU PAYS BASQUE

L’un des buts de notre étude consiste à poser le problème de l’enseignement des

langues et cultures régionales dans le service public d’éducation. Ce faisant, elle acquiert

une portée d’ordre général. Nous attachant à en cerner les tenants et aboutissants dans le

cadre d’une situation particulière, nous y introduisons naturellement une dimension mono-

graphique ; en procédant ainsi, nous espérons à terme en dégager la singularité. Si cette

dernière ne saurait apparaître sans des références plus englobantes, l’examen d’autres situa-

tions du même ordre de grandeur permet des comparaisons pertinentes. C’est pourquoi nous

choisissons à présent de nous intéresser à l’évolution de l’offre et de la demande au Pays

basque dans la décennie que nous nous sommes proposé d’examiner dans la présente partie.

Rappelons tout d’abord quelques données géographiques et historiques qui font du

cas basque une référence sans équivalent. Tout d’abord, l’entité Pays basque, du point de

vue de la langue et de la culture, chevauche deux États-nations européens, qui plus est deux

des plus anciens en Europe, la France et l’Espagne. Le Pays basque français n’est pas iden-

tifiable administrativement parlant : il se trouve inclus, avec une partie du Béarn, dans le

département des Pyrénées-Atlantiques56. Les provinces du Pays basque espagnol jouissent

d’une autonomie politique assez poussée et de prérogatives importantes en matière d’en-

seignement bilingue depuis l’avènement de la monarchie parlementaire en Espagne en

1975 ; de plus le rapport langue/nation y est le fruit d’une praxis particulière, explicable

par l’histoire, la géographie et l’économie, qui débouche sur un statut juridique des idiomes

excluant en théorie toute relation de sujétion diglossique : depuis 1978, l’Espagne a en effet

inscrit dans sa constitution le principe de la coofficialité, le castillan est la langue officielle

de l’État, dans certaines provinces autonomes la langue locale possède également un statut

officiel. C’est le cas de la Catalogne, de la Galice et des provinces du Pays basque espagnol.

La population du Pays basque français (250 000 habitants) est quasiment identique, numé-

riquement parlant, à celle de la Corse (le département des Pyrénées-Atlantiques compte

environ 600 000 habitants). Enfin, la langue basque présente des caractéristiques génétiques

particulières : langue à flexion nominale, au vocabulaire largement latinisé mais aux struc-

tures grammaticales très spécifiques, on ne peut l’inclure dans les grands ensembles linguis-

tiques européens, roman, germanique ou slave. Il s’agit donc d’un cas unique, d’une sorte

d’isolat linguistique (Hagège, 1992 ; 1999, ibid.), qui justifie sans doute en partie l’opiniâtreté

avec laquelle l’idiome est défendu par ses locuteurs.

Pour conduire notre examen comparatif, nous nous basons sur l’étude d’Arlette

Laurent-Fahier (1997), alors inspectrice de l’Éducation nationale, stagiaire dans le dépar-

tement des Pyrénées-Atlantiques. L’enseignement du basque à l’école publique commence

de façon précoce : à la rentrée 1969, deux postes d’instituteurs itinérants sont créés pour

les classes maternelles, chacune d’entre elles bénéficiant alors de trois heures hebdomadaires.

Notons en l’occurrence que cela est rendu possible par la publication du très tardif décret

56. La création d’un département basque fait aujourd’hui l’objet d’une revendication récurrente. 
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d’application de la loi Deixonne la même année ; nous sommes bien dans le cadre d’un

enseignement volontaire, mais on a déjà largement dépassé le volume horaire autorisé, qui

est d’une heure : le choix des classes maternelles explique sans doute ce que l’on choisira

d’appeler une tolérance ou un accommodement local. La publication de la circulaire Haby

provoque une évolution de la situation : huit nouveaux postes sont créés, leur nombre croîtra

ensuite régulièrement, ainsi qu’un poste de conseiller pédagogique. Mais c’est bien la circu-

laire Savary qui provoque une sorte de rupture qualitative : l’institution éducative subit

localement la pression exercée par l’association Seaska, avec ses nombreuses classes fonc-

tionnant suivant le système de l’immersion totale, elle-même adossée à la puissance montante

de l’enseignement en basque de l’autre côté de la frontière. Seaska se mobilise afin d’obtenir

une reconnaissance et des subventions de l’État, avec à terme l’intégration progressive des

maîtres dans le service public, ce qui ne va pas bien entendu sans créer des polémiques

(Fusina, ibid.). De son côté, l’enseignement privé confessionnel se mobilise lui aussi,

d’abord sur le modèle des ikastolak, quelques années plus tard en s’alignant sur les usages

de l’enseignement public en raison de la passation de contrats avec l’État. À la demande

du recteur, l’inspecteur d’Académie et deux inspectrices de l’Éducation nationale concoctent

un projet de création d’un enseignement bilingue public (septembre 1982) ; la possibilité

d’intégrer les ikastolak et leurs enseignants est finalement rejetée après d’âpres discussions.

La première section bilingue voit le jour en avril 1983 à Saint-Jean-de-Luz, la seconde en

septembre 1983 à l’école de Sare, puis les ouvertures prennent une forme non seulement

durable mais continue, et ce jusqu’à nos jours (des cartes d’implantation des écoles, collèges

et lycées bilingues de tout type sont consultables sur le site de l’académie d’Aquitaine :

www.ac-bordeaux.fr). Une partie des instituteurs itinérants se sédentarise et prend en charge

ce type de classe. Ces écoles fonctionneront toutes selon un cahier des charges (nommé

« module ») identique, formulé par les deux inspectrices et « une équipe d’enseignant(e)s

motivé(e)s ». Juliette Etcheverry (ibid.) en donne le détail :

« Le module d’enseignement, établi en concertation avec les parents et les enseignants,

mis en place avec l’accord des municipalités, ne pouvait être qu’audacieux. Pour répondre

aux contraintes locales et nationales, il fallait :

– admettre la parité des deux langues ;

– intégrer dans les 27 h de l’horaire hebdomadaire officiel, un enseignement de disci-

plines dites fondamentales.

Ce module se définit en cinq points :

1. place équivalente des deux langues qui sont à la fois langue d’étude et langue

d’enseignement ;

2. un enseignant différent pour chaque langue ;

3. maintien intégral de l’horaire officiel du français à tous les niveaux de l’école

élémentaire ;

4. enseignement de plusieurs disciplines dans la seconde langue dès le cours prépa-

ratoire ;

5. articulation précise et rigoureuse avec les horaires officiels et décloisonnement.
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Horaires : 12 heures “de” et “en” basque ;

15 heures “de” et “en” français.

Les contenus sont ceux fixés par les programmes et instructions officiels.

En maternelle : toutes les activités habituelles (sauf l’initiation à la lecture) en français,

et l’initiation aux mathématiques en basque, afin de préparer les enfants aux contenus disci-

plinaires de l’école élémentaire où les mathématiques, les sciences, la géographie sont

enseignées en basque pour la totalité de l’horaire.

Les activités artistiques (arts plastiques et musique) pour une partie de l’horaire.

Enfin, le fonctionnement en décloisonnement évite toute ségrégation. Les enfants

suivant l’enseignement du basque sont, pour les 15 heures de français, avec leurs camarades

non bilingues dans la même classe ».

Dès 1983, l’engagement est pris d’évaluer cette forme d’enseignement chaque année :

« L’Éducation nationale devait apporter les preuves et rendre compte de la validité de l’en-

seignement disciplinaire en langue régionale auprès des parents et des enseignants » (Laurent-

Fahier, op. cit.). L’évaluation prendra deux caractères : dans un premier temps, jusqu’en

1988, elle concernera les deux langues dans les trois niveaux du CP, du CE2 et du CM2.

À partir de 1989, sont pris en compte les tests d’évaluation nationale (CE2 et 6e) et le suivi

des cohortes en termes de réussite au collège. Comment sont recrutés les enseignants ?

Tout d’abord sur la base d’un diplôme universitaire : la double compétence exigée, linguis-

tique et pédagogique, est ensuite vérifiée par une commission dans le seul cas de recrutement

des suppléants : la lettre de motivation doit être rédigée en langue basque, quatre courtes

épreuves, compréhension et production orales, compréhension et production écrites sont

ensuite proposées à chaque candidat. Il est à noter que les suppléants titulaires d’une licence

et de trois ans d’ancienneté peuvent passer le second concours interne des professeurs des

écoles.

À la lecture de la mise en place de ce dispositif, et en référence cette fois-ci à la

Corse, on ne peut qu’être frappé par la différence de traitement entre les deux académies.

Plusieurs facteurs expliquent ce fait : il y a d’abord l’accès tardif du corse au bénéfice de

la loi Deixonne, qui justifie un retard chronologique initial d’un minimum de cinq années.

Il y a également le handicap qu’il a accumulé par sa longue absence dans les cursus univer-

sitaires. Il y a ensuite, bien sûr, la situation « géopolitique » basque sur laquelle les forces

centrifuges externes et internes, s’appuyant sur une tradition revendicative déjà ancienne57,

exercent une forte pression ; en corollaire, la gauche nouvellement arrivée au pouvoir doit

donner des signes forts quant à la crédibilité et aux engagements du discours de Lorient.

Tout cela est déjà connu. Ajoutons-y la spécificité de la situation insulaire : la faiblesse

de l’économie58, l’atonie démographique et un certain désintérêt de la représentation élue

57. Seaska, créée en 1969, ne bénéficie pas seulement de la dynamique propre au Pays basque espagnol.

En France même, elle est précédée de dix ans par la dynamique association Ikas, dont le but vise

essentiellement à tirer un profit maximum de la Loi Deixonne (Haritschelhar, 1975).

58. « La Corse, avec l’Île-de-France, est nettement en tête des régions pour le nombre de fonctionnaires

pour 1 000 habitants : 92 contre 76 en moyenne nationale ». Économie corse N°98, INSEE 2002.
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expliquent largement l’absence historique de demande sociale externe à l’école publique,

qui constitue en fin de compte le seul véritable vivier pour le développement de l’ensei-

gnement bilingue59, avec une proportion de maîtres corsophones non négligeable à l’époque.

Mais il existe surtout un très fort différentiel au plan de l’enracinement et de la profes-

sionnalisation de la discipline : tandis que le corse intégré demeure une entreprise

provisoirement sans lendemain (une classe de corse intégré pouvant constituer un isolat

dans une école) au grand dam de ses participants, l’implantation des classes bilingues

s’inscrit ici dans une lente mais sûre et continue progression qui conduit en fait à la mise

en place de cursus bilingues complets. Aux plans pédagogique et didactique, les différences

sont flagrantes : souplesse du cahier des charges d’un côté, modèle quasi institutionnel de

l’autre. En Corse, l’immersion partielle se situe dans une fourchette horaire hebdomadaire

de 6 à 10 heures, grosso modo, alors que la répartition est rigoureuse en Pays basque ; les

disciplines sont laissées à la discrétion des enseignants d’un côté alors qu’elles sont

imposées de l’autre. Elles sont dispensées dans une langue et dans l’autre en Corse, dans

une langue et/ou dans l’autre au Pays basque. On fait le choix d’un maître/deux langues

d’un côté, d’un maître/une langue de l’autre60 : une telle différenciation dans le profilage

du bilinguisme scolaire nous donnera matière à réflexion dans la prochaine partie, car elle

exprime deux visions différentes en matière d’enseignement bilingue. Mais peut-être est-

elle justifiée ici par la difficulté à trouver des maîtres bascophones ? Enfin l’on découvre

d’un côté une expérience sans évaluation sérieuse alors que l’on met en place un suivi

systématique de l’autre. Si bien qu’une fois pris connaissance des deux dispositifs, on

pourra alors reprocher aux uns un excès de souplesse, voire un certain laxisme, aux autres

un choix dogmatiquement déterminé. Chaque système présente des avantages et des incon-

vénients, la solution basque peut avoir à terme l’avantage d’une plus grande cohérence

alors que l’option corse permet une mise en œuvre plus souple. Il est toutefois sûr que

l’offre d’enseignement bilingue apparaît, dans la décennie que nous avons choisi d’étudier,

bien mieux structurée au Pays basque qu’en Corse, et surtout beaucoup mieux assumée

et plus durablement acquise. Comment expliquer une telle disparité ? Dans l’île, nous

sommes en effet fort loin de l’offre homogène basque, assez fidèle au modèle de l’intérêt

général, et la mise en œuvre du corse intégré fait davantage penser à une sorte de période

antécédente à celle du bilinguisme basque, si l’on devait en définitive résumer en une seule

image la comparaison effectuée. Les moyens sont aussi sans commune mesure : ouvrir une

classe bilingue permet souvent de créer un nouveau poste, en raison du choix du mode

d’enseignement et même si l’on peut y installer des maîtres anciennement itinérants, pour

lesquels il a fallu de toute façon des moyens supplémentaires au moment où on a dû faire

appel à eux. Les enseignants ne sont pas isolés, contrairement aux volontaires du corse
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59. En effet, la seule association Cultura di lingua corsa obtiendra le conventionnement de deux classes

à Morta di Fiumorbu après avoir proposé que l’on en ouvre cinq (Fusina, ibid.).

60. Les enfants d’une section bilingue forment une classe complète avec une seconde section monolingue.

Les élèves ne sont alors séparés que durant le temps des enseignements en basque, soit 12 heures sur

27.
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intégré : ils bénéficient de l’appui d’une sorte de cellule informelle de suivi. En fait, il est

sûr que l’approche basque du problème posé au service public s’opère en référence à une

certaine tradition de l’école et avec un professionnalisme constatable alors que celle déve-

loppée en Corse, limitée dans le temps et dans l’espace61, doit davantage aux aléas des

rapports de force qui se développent dans les champs social et politique, où l’insularité

ne joue pas forcément un rôle facilitateur. En ce sens, et dans la mesure où d’une part les

militants culturels sont aussi des fonctionnaires soumis à un devoir de loyauté et d’autre

part, l’État ne dialogue parfois pas avec la société mais plutôt avec lui-même, il paraît

difficile de le voir saisir de son propre chef l’aiguillon de la revendication pressante…

Quoi qu’il en soit, dans la décennie que nous nous proposions d’étudier, en Corse

comme au Pays basque, avec certes des écarts notoires, l’offre d’enseignement des langues

régionales a achevé sa configuration, tout au moins dans la forme que nous lui connaissons

actuellement en France dans le service public d’éducation. Certes celle-ci va s’affiner,

s’épurer, sans que cependant n’apparaisse d’alternative radicale, malgré une tentative

exploratoire qui connaîtra finalement le veto constitutionnel. Nous voyons donc désormais

qu’à partir de la circulaire Savary, se met en place un enseignement d’initiation d’une à

trois heures et un enseignement bilingue, sur la base intangible du volontariat et de l’offre.

L’on pourrait nous reprocher de ne pas fournir ici de chiffres précis relatifs au nombre d’en-

fants suivant en Corse l’un ou l’autre enseignement. Outre qu’il n’est pas encore possible

de parler d’offre bilingue installée en 1988, cela nous semble une considération provisoi-

rement négligeable eu égard au souci que nous avions de rendre compte d’une mise en

forme de l’offre d’enseignement et de sa genèse. Les chiffres viendront en leur temps, plus

importante nous a paru pour l’instant une lecture de la dynamique que permet la publication

de textes nouveaux et plus libéraux, qui s’inscrivent dans un mouvement dépassant une

conjoncture politique donnée tout en demeurant malgré tout dépendants de celui-ci. Nous

ne pourrons pour autant nous extraire d’un contexte plus large dans la mesure où, en Corse,

une nouvelle organisation administrative et des décisions législatives d’accompagnement

signifieront un traitement particulier du cas insulaire, dans lequel la langue va constituer

inévitablement un enjeu fort de débat. Le cadre scolaire global évoluera lui aussi, c’est

pourquoi nous réitérons notre choix d’examen simultané ou consécutif du plan local et du

plan national.

61. Elle exclut la Corse du Sud : l’inspection académique de ce département n’a pas lancé d’action simul-

tanée du même type. 
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Pour demeurer à la fois cohérents et fidèles au cadre démonstratif que nous avons

déterminé, nous allons enjamber un segment temporel dont la durée peut se mesurer de

deux façons : nous fixons ici le terme de notre prochaine étape à l’année 1996, car celle-

ci verra l’officialisation de l’implantation des sites bilingues dans le premier degré. Cette

date correspond donc à un événement suffisamment pertinent pour justifier une nouvelle

césure. Nous couvrons ainsi, grosso modo, une seconde décennie de faits scolaires ou regar-

dant l’institution scolaire, à partir de notre butée initiale de 1988, dont nous avons considéré

qu’elle permettait de dater en quelque sorte un certain type de fonctionnement de la discipline

langue régionale, où l’on s’est essayé à exploiter avec une certaine rationalité la double

proposition initiale de la circulaire Savary, enseignement d’initiation d’un côté, enseignement

bilingue de l’autre ; si nous envisageons à présent la dimension politique et institutionnelle

dans laquelle se déploie la nouvelle discipline « langue corse », il nous faut par contre

embrasser une chronologie plus longue, en remontant jusqu’à l’année 1982, date du Statut

particulier concédé à l’île. Car, et c’est là un trait tout à fait discriminant par rapport à la

situation vécue en d’autres lieux, évolution institutionnelle et évolution scolaire vont se

trouver associées, en raison de la situation singulière que vit la Corse depuis les événements

d’Aléria en 1975 : la contestation ayant pris un nouveau visage, moins imaginatif, moins

créatif que lors des premières universités d’été mais surtout beaucoup plus tendu, la doctrine

de l’État-nation se trouve contestée avec véhémence et dans la permanence agitée d’af-

frontements politiques et sociaux.

1. LA DÉCENTRALISATION UN SIÈCLE PLUS TARD

Désormais, se confrontent deux conceptions de la vie en commun : l’une fait référence

à la nation, corps politique de citoyens, libres de toute appartenance sociale, ethnique ou

religieuse, défendu et illustré par l’école publique ; l’autre en appelle au principe des natio-

nalités, qui a secoué l’Europe centrale et provoqué l’effondrement de l’empire austro-

hongrois, générant les cataclysmes que l’on sait, mais traverse de part en part le XXe siècle

européen, de la question irlandaise à celle des provinces espagnoles, pour achever sa course

de sinistre façon dans le sanglant et cruel épisode du récent conflit des Balkans. Ses tenants

trouvent aussi une justification puissante dans le principe initial de la citoyenneté politique,

illustré par la constitution de l’État corse indépendant (1755-1769), éphémère tentative de

mise en œuvre des principes politiques issus des Lumières. Existe donc un conflit majeur

de valeurs, référant au vivre ensemble, sur un territoire exigu, morcelé en deux

CADRE POLITIQUE
ET CADRE SCOLAIRE1
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 départements, au poids démographique et économique négligeable par rapport à l’ensemble

national. Or, en la matière, les critères de taille et de puissance ne jouent aucun rôle, si

ce n’est dans le cadre de rapports de force purement matériels, où la disproportion des

moyens mis en œuvre ne constitue pas forcément un avantage. La classe politique insulaire

ne joue plus en l’occurrence son rôle d’intermédiaire entre l’État et le citoyen, selon le

mode identifié par Robert Lafont mais aggravé ici par le poids historique du clientélisme

clanique : tant que l’île demeure une sorte d’isolat dans le monde moderne, sanctuaire protec-

teur et référence de l’identité pour des insulaires massivement répandus dans les colonies

d’outre-mer, l’ordre des choses se pétrifie dans une sorte d’immuabilité ; tout bascule le jour

où la Corse s’ouvre brutalement à la modernité : une société peu urbanisée, aux références

rurales très fortes, et n’ayant pas ou peu connu la phase industrielle des civilisations occi-

dentales, se trouve soudain confrontée à la rationalité du plan et de l’aménagement du

territoire, dans le cadre d’une économie de marché ouverte sur l’extérieur, sous la tutelle

très forte d’un État central plutôt jaloux de ses prérogatives et désormais doté de puissants

moyens technocratiques (Touraine, Dubet, 1981, ibid), inconnus de la IIIe République. Un

roman en langue corse, U cimiteriu di l’elefanti1, sorte de chronique de la mise en valeur

agricole de l’île, identifie avec justesse les fractures profondes que provoque l’irruption

d’une modernité incomprise, métonymiquement évoquée à travers l’invasion de monstrueuses

fourmis métalliques dévorant tout sur leur passage. La cassure procède d’une longue série

d’incompréhensions, dont la genèse de la revendication linguistique nous semble rendre tout

à fait compte ; elle aboutit à une sorte de choc frontal des paradigmes, dans lequel la dimension

symbolique occupe une place centrale : l’alternative se pose en termes de plus en plus

radicaux, continuer à appartenir ou choisir de se déprendre. L’on s’est donc éloigné d’un

régionalisme politique plutôt adossé aux forces de la gauche, issu de la pensée exprimée

dans le numéro spécial des Temps modernes, pour passer à un autonomisme dont la moindre

évocation, dans l’acception française de la Nation, appelle la seule issue du séparatisme,

puis à une revendication ouverte d’autodétermination, sur le modèle des mouvements de

décolonisation mais aussi en référence à de fortes questions nationales en Europe (Irlande,

Espagne) et à l’exemple contemporain de la constitution espagnole de 1979, qui reconnaît

à la Catalogne, à la Galice et au Pays basque un statut d’autonomie, par ailleurs « accessible

à d’autres entités régionales non historiques » (de Lanversin, 2003). Comment dès lors conci-

lier une indispensable ouverture sur la société, revendiquée par la gauche, avec une conception

de l’État-nation toujours prégnante, sans courir le risque de fragmentation du territoire ? Car

en Corse, le problème de la région se pose désormais en des termes tout à fait singuliers,

même si, au fond, il conduit la France à s’interroger sur sa propre nature historique.

Pour résoudre ce type de contradiction, il faut innover tout en évitant un double écueil :

l’on ne doit porter atteinte sous aucun prétexte au principe d’indivisibilité pour ne pas se voir

accusé de briser l’unité de la France. Il convient également de garder à l’esprit qu’une image

négative de piètre gestionnaire des affaires de l’État accompagne une gauche privée d’expé-

1. TdA : Michele Poli, Le cimetière des éléphants, 1984, Curbara, Accademia di i Vagabondi. Réédité

sous le titre À umbria è à sulia, 2002, Ajaccio, CRDP de Corse.
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rience du pouvoir depuis le Front populaire. C’est donc un principe de prudence qui va guider

les choix institutionnels. Avec cependant une sorte de marque distinctive qui, à partir de cette

époque, caractérise le traitement de la question corse au point d’en faire « une sorte de labo-

ratoire de la question institutionnelle » (Olivesi, 1999). Rappelons tout d’abord le contexte

législatif du vote de la loi du 2 mars 1982 relative « aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions »2 : en 1969, le général de Gaulle avait échoué dans sa tentative

de référendum constitutionnel dans lequel il proposait, par modification de l’article 72, de

créer une nouvelle catégorie de collectivité territoriale, les régions3. Celles-ci demeurent donc,

de par la loi, des « établissements publics » aux compétences extrêmement limitées et à la

représentation composite4, en parfaite cohérence avec une politique de planification centralisée.

L’on sait ce qu’il est advenu de la tentative de Libert Bou en 1975 : c’est pourtant son idée

majeure, l’élection d’un Conseil régional au suffrage universel et à la proportionnelle, qui

s’incarnera dans la nouvelle loi.

Si elle sera plus que tièdement accueillie par l’opposition la plus résolue au pouvoir

central, que l’on qualifie désormais de « nationaliste », mais aussi par nombre d’élus

traditionnels, elle proposera néanmoins à l’échelle nationale, et bien qu’accompagnée

de nombreuses restrictions par rapport au projet initial des socialistes corses, un véritable

bouleversement de la structure politique du pays. Car l’île ne fait qu’anticiper de quatre

années une généralisation législative à l’ensemble des régions. Elle se voit dotée d’une

assemblée régionale de 61 membres, élue au suffrage universel et à la proportionnelle,

ainsi que de deux organes consultatifs : un conseil économique et social, un conseil de

la culture, de l’éducation et cadre de vie5. Si nous sommes très loin d’une quelconque

reconnaissance d’un droit à l’autonomie, et a fortiori à l’autodétermination, nous devons

considérer cependant qu’il s’agit seulement de la troisième loi relative à la décentralisation

depuis l’avènement de la République en France : la première, votée en 1871, a permis

l’élection au suffrage universel direct des conseils généraux, la seconde, en 1882, celle

des conseils municipaux. Et encore ne pouvaient-ils jusqu’alors exécuter le budget, celui-

ci étant soumis à la tutelle préfectorale : le nouveau texte ne se contente pas de créer une

nouvelle collectivité, la région, dans l’esprit du référendum de 1969, il attribue des compé-

tences exécutives aux présidents des assemblées départementale et régionale. Le préfet,

quant à lui, exercera désormais un contrôle a posteriori sur les budgets des communes,
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2. Il s’agit d’une partie de l’intitulé du texte (loi N° 82-213). 

3. « Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les

territoires d’outre-mer. Toute autre collectivité territoriale est créée par la loi. 

Ces collectivités s’administrent librement par les conseils, dans les conditions prévues par la loi.

… Les conseils des régions et, pour l’exercice de compétences de caractère régional, les conseils des

départements d’outre-mer comprennent des élus et des représentants des activités économiques, sociales

et culturelles…». 

4. Loi N° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création des régions.

5. Ce qui va lui conférer un caractère dérogatoire par rapport à l’ensemble des régions de droit commun,

dotées elles d’un seul conseil cumulant l’ensemble des compétences.
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départements et régions, que la cour régionale des comptes vérifie annuellement. Il s’agit

donc bien, à travers une avancée substantielle en termes de structuration territoriale de

la vie politique nationale, d’un véritable renversement de la perspective centraliste,

laquelle s’était imposée durant quasiment deux cents ans… De plus, sur le modèle des

départements d’outre-mer, l’assemblée de Corse jouit d’une possibilité de saisine du

Premier ministre ou de consultation par celui-ci sur toute question intéressant l’île6, ce

qui constitue « l’élément le plus novateur du statut de 1982 » (Olivesi, op. cit.). Cependant,

les avancées en matière culturelle apparaissent plus symboliques que factuelles : si des

offices sont créés dans le domaine des transports, de l’agriculture, aucun n’est proposé

pour la langue ou la culture, celles-ci étant confiées aux bons soins d’un organe consultatif.

L’article 2 de la loi n° 82-659, relative aux compétences dévolues, stipule quant à lui

que : « Sur proposition de son président et après consultation des départements ainsi que

du Conseil de la Culture, de l’Éducation et du Cadre de vie, l’assemblée détermine les

activités éducatives complémentaires qu’elle organise et notamment celles relatives à

l’enseignement de la langue corse et de la culture corses ; ces activités sont facultatives

pour les élèves et ne peuvent se substituer à celles prévues pour les programmes d’en-

seignement et de formation ». Nous reconnaissons sans difficulté l’esprit de la loi Deixonne

et ses frilosités, rappelé par l’article 26 de la loi du 7 janvier 19837 : « Les communes,

départements ou régions peuvent organiser dans les établissements scolaires, pendant

leurs heures d’ouverture et avec l’accord des conseils et autorités responsables de leur

fonctionnement, des activités éducatives, sportives et culturelles complémentaires. Ces

activités sont facultatives et ne peuvent se substituer ni porter atteinte aux activités d’en-

seignement et de formation fixées par l’État… ». L’on voit donc combien les compétences

concédées sont volontairement limitées et diluées. Ne sortant pas du strict cadre de l’ani-

mation culturelle ou sportive, elles préfigurent l’instauration des contrats d’aménagement

du temps de l’enfant dans le premier degré ou celle de l’action culturelle dans le second

degré, mesures d’ordre général destinées à accompagner l’offre éducative globale qui

reste, elle, unitaire : nous aurons donc affaire, au mieux, à des actions limitées dans le

temps, exercées par des intervenants et non par des professionnels de l’Éducation nationale,

toute initiative locale dans le domaine public étant strictement contingentée hors du noyau

central de l’enseignement des disciplines obligatoires. L’assemblée régionale en tirera

d’ailleurs une règle de conduite politique, s’interdisant jusqu’en 1988 (rapport Arrighi

de Casanova) toute intervention dans le premier degré : elle se bornera en effet, dans le

seul second degré, à équiper des collèges et lycées en laboratoires de langue, pour lesquels

elle déboursera cependant, et dans la continuité, des sommes considérables, exploitant

ainsi les latitudes que lui a conférées le législateur.

6. Article 27 de la loi n° 82-214 du 2 mars 1982.

7. Loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 « …relative à la répartition des compétences entre les communes, les

départements, les régions de l’État ».
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2. UN VOTE « HISTORIQUE »
La question linguistique va constituer un analyseur pertinent des relations entre l’île

et le pouvoir central. Un nouvel outil institutionnel a donc été mis en place ; les compétences

attribuées à la nouvelle collectivité sont relativement importantes dans un certain nombre de

domaines, mais fortement contingentées dans d’autres. En matière de langue et de culture,

l’article 2 du statut s’avère extrêmement restrictif, l’État n’entendant pas faire la moindre

concession en matière de politique éducative, en parfaite cohérence avec l’idéologie égalitaire

du modèle de l’intérêt général. La région s’est cependant vu reconnaître deux aptitudes : un

droit à l’accompagnement financier d’initiatives culturelles et la responsabilité directe des

constructions de tous les établissements du second degré, avec dans ce dernier cas une parti-

cularité puisque partout ailleurs en France les lycées sont dévolus aux régions et les collèges

aux départements. Elle se saisit d’ailleurs très rapidement de cette dernière opportunité, et

l’on peut considérer aujourd’hui que l’intervention régionale en matière d’édifices scolaires

est légitimée par ceux qui en décident aussi bien que par ceux qui en bénéficient, comme l’a

montré une étude comparative réalisée dans trois départements de France continentale, bien

que l’on ne sache pas encore mesurer finement si les procédures employées ont véritablement

rapproché la décision de l’ensemble des acteurs concernés (Derouet-Besson, 1998).

L’assemblée nouvellement élue va malgré tout, dès le début, tenter d’explorer les limites de

son domaine d’exercice en matière linguistique. En effet, le 8 juillet 1983, elle adopte une

motion relative à la défense de la langue, tentant ainsi de créer un espace symbolique de

souveraineté que la constitution ne lui reconnaît pas. Sans procéder à un examen exhaustif

du texte8, nous allons cependant en commenter certains passages.

« L’Assemblée de Corse se voit investie, aux termes de la loi portant décentralisation

de la Corse, de la lourde charge de définir une “politique culturelle” pour notre peuple qui

s’apparente en fait à un véritable plan de sauvetage ». D’emblée la symbolique convoquée

est très forte : urgence de la situation, poids des responsabilités, reprise de l’un des termes

emblématiques de la contestation, le « peuple corse », les compétences timides effectivement

transférées sont en quelque sorte « retroussées ». « Elle a pris acte du caractère fondamental

de la Langue comme ciment de la Culture et de l’urgence de mettre en œuvre une réelle

politique de réappropriation culturelle qui induise la volonté de l’Assemblée de rendre sa

langue à son peuple ». Le concept de langue (terme écrit avec une majuscule) fait ici appel

à la conception herderienne, qui repose sur un lien fusionnel entre peuple et culture9 : en

tentant de faire accéder un vernaculaire à la dignité de véhiculaire, la phrase consacre le rôle
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8. Consultable dans le document Oghje parlemu corsu, Serviziu accademicu Lingua è cultura corsa, docu-

menti, Coordination académique langue et culture corses ; l’année d’édition n’est pas donnée : il s’agit

vraisemblablement de 1984.

9. Marianne Lefevre (2002) confirme cette analyse, parlant pour la revendication corse de « nation unité-

politique… qui se définit sur des concepts de terre, de langue et de culture ». Jean-Baptiste Marcellesi

(1985), au nom du parti communiste, l’accepte lui aussi, mais en partie seulement. Cette conception

présente également de fortes analogies avec celle d’ethnie au sens où l’entend Lafont (cf. 3e partie,

1er chapitre).
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central de la langue dans la défense et l’illustration de l’identité. « Consciente du caractère

historique de ses responsabilités, l’Assemblée de Corse a décidé de s’engager dans une

politique de bilinguisme dans le cadre d’un plan triennal qui sera élaboré en concertation avec

l’État, ce bilinguisme étant compris de la maternelle à l’Université ». Nous retrouvons ici

l’emphase qui sied à la solennité de l’enjeu, mais il convient de remarquer le caractère affirmatif,

volontariste et quasiment pugnace d’un engagement qui dépasse largement les hypothèses

pédagogiques évoquées dans la circulaire Savary ; les représentants autonomistes, minoritaires

mais relativement bien représentés dans l’assemblée élue, voient reconnaître deux de leurs

revendications majeures, la reconnaissance du principe du bilinguisme et de sa généralisation

à tous les degrés de l’enseignement. « Le bilinguisme pratiqué de façon extrêmement satis-

faisante dans de nombreuses régions du monde et plus près de nous en Europe fera l’objet

d’une étude sur ses applications contemporaines, son fonctionnement, dans le cadre d’une

commission ad hoc de notre Assemblée dont les conclusions vous seront communiquées

avant le 31/12/83 ». Deux remarques paraissent ici nécessaires : la première confirmera le

caractère affirmatif du discours par le choix d’une programmation actée. La seconde nous

permettra de noter l’apparition d’un nouvel espace de référence, l’Europe : si le bilinguisme

s’est imposé depuis plusieurs années comme thème de revendication du mouvement culturel10,

il constitue aussi l’une des nouvelles préoccupations des institutions européennes ; la résolution

Arfé, impliquant la reconnaissance officielle, au niveau européen, des minorités linguistiques,

a été votée le 16 octobre 1981 par le parlement de Strasbourg ; à la suite de cette décision,

un poste budgétaire a été attribué aux langues et aux cultures régionales ; c’est dans ce cadre

qu’a été créé le Bureau Européen pour les Langues Moins Répandues en 1982 (Sikma, Gorter,

1994). « Dès la prochaine rentrée scolaire, sera mise en place une formation accélérée des

formateurs du 1er degré, du second degré et l’enseignement de la langue fera l’objet d’une

modulation horaire sur la base du principe de l’enseignement obligatoire, ceci toujours dans

le cadre du même plan triennal ». L’imminence des décisions, avec une rentrée scolaire toute

proche, si elle confirme le caractère ostentatoire et peu réaliste de la déclaration, marque aussi

le choix d’une officialisation dans le domaine de l’école, considérée comme levier indispensable

de la renaissance culturelle ; le caractère d’obligation de l’enseignement, qui fait irruption

dans une enceinte publique, participe lui aussi de l’attitude de solennité affichée. La motion

sera votée par une majorité composite, socialistes, autonomistes et droite contre radicaux de

gauche et communistes, le président Prosper Alfonsi, radical de gauche, se prononçant lui

aussi favorablement.

Ce vote, peu banal, voire spectaculaire, confirme tout d’abord la caractère dérogatoire

de l’application à la Corse de la loi du 2 mars 1982 : l’assemblée profite des opportunités

de l’article 27, qui lui permet de saisir le Premier ministre sur toute question concernant

l’île. Il consacre aussi, malgré des préoccupations politiciennes plus ou moins avouées chez

10. Le 5 août 1976, l’association Adecec réunit à Cervioni une foule nombreuse sur le thème du bilinguisme :

plusieurs intervenants défendent, dans une langue à la fois riche et actualisée, cette nouvelle cause.

Des actes reprendront l’ensemble des communications présentées : Atti di a ghjurnata di a lingua
corsa in Cervioni, 5 aostu 1976, U bislinguismu, Adecec, 1977.
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certains élus, un désir évident de sauvegarde et de préservation de l’idiome, que confortera

l’ensemble des choix à venir. Il se prononce pour un choix d’identification de la discipline

langue corse à l’école, en faisant du linguistique le contenant du culturel. Il restitue en écho

le rôle central de la langue dans la défense de l’identité, tout en négligeant sans doute des

mesures d’accompagnement qui, convenablement présentées au titre de la politique cultu-

relle, auraient pu être suivies d’effets. Il installe une contradiction au cœur des relations

avec le pouvoir central, en indiquant une référence à un nouvel espace de légitimité, l’Europe.

Enfin il envisage, certes de façon quelque peu sublimée, les lignes de force d’une politique

et d’une planification linguistiques, toutes choses que la constitution lui interdit catégori-

quement puisque toute intervention de ce type sur le territoire national relève du pouvoir

régalien.

Existent donc de fortes contingences que le Premier ministre, Pierre Mauroy, ne va

pas tarder à rappeler dans sa lettre du 30 septembre 1983 au président Prosper Alfonsi11.

Observons tout d’abord qu’elle commence par un non-dit : l’assemblée avait enjoint le gouver-

nement de mettre en place une formation accélérée des formateurs dans les premier et second

degrés « dès la prochaine rentrée », mais la réponse arrive au moins quinze jours après celle-

ci, donnant sens à la date choisie. Il eût été de toute façon inenvisageable, en pleines vacances

scolaires, de lancer une sorte de plan Marshall de la langue, ce qui semble confirmer le

caractère inadéquat des mesures de planification attendues. Le texte poursuit plusieurs objectifs :

son argumentaire se veut pédagogique, informatif et injonctif. « Cette publication est faite

pour éclairer le débat public sur un point particulièrement important » : le gouvernement a

bien senti le danger qu’il y aurait à ne pas répondre à l’interlocuteur qui utilise un droit concédé

par la loi de décentralisation ; il ne doit pas non plus laisser s’installer le doute dans l’opinion

publique, car il en va d’enjeux nationaux ; enfin la singularité du système éducatif en Corse,

caractérisé par la quasi absence de réseau scolaire privé (laïc ou confessionnel), le condamne

en quelque sorte à une action en miroir : occupant quasiment tout l’espace de l’école, il ne

peut demeurer sourd aux sommations d’un canal institutionnel de l’expression publique dont

il est le propre architecte. Le ton est d’abord conciliant, l’argumentation concessive : « La

décision de votre Assemblée de s’engager dans une politique de bilinguisme dans le cadre

d’un plan triennal élaboré en concertation avec l’État rejoint tout à fait la volonté du gouver-

nement de contribuer au développement des identités régionales ». Suit une énumération

justificative des mesures prises depuis la publication de la circulaire Savary ; offrant l’avantage

de la synthèse, elle met en exergue le choix d’une politique et d’une planification linguistiques

restrictives, globalement confinées au domaine scolaire. Si d’indéniables progrès ont été

accomplis en termes de moyens attribués, l’optimisme de l’affirmation conclusive doit être

quelque peu tempéré : « Ces indications font nettement apparaître que, conformément aux

vœux de votre Assemblée, l’enseignement de la culture et de la langue corse est doté progres-
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11. Le 5 août 1976, l’association Adecec réunit à Cervioni une foule nombreuse sur le thème du bilinguisme :

plusieurs intervenants défendent, dans une langue à la fois riche et actualisée, cette nouvelle cause.

Des actes reprendront l’ensemble des communications présentées : Atti di a ghjurnata di a lingua
corsa in Cervioni, 5 aostu 1976, U bislinguismu, Adecec, 1977. 

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 303



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE304

sivement de moyens comparables à ceux des enseignements obligatoires ». Puis viennent

deux réponses attendues de tous : la seconde, s’inscrivant dans le cadre de l’article 2 de la loi

de mars 1982, mentionne comme l’on pouvait s’y attendre les activités culturelles et le rôle

qu’a à jouer l’assemblée en la matière ; la première, plus originale, ouvre des perspectives

non envisagées dans le même article de loi : « L’Assemblée de Corse pourrait sur plusieurs

points apporter son soutien au programme en cours, notamment en ce qui concerne l’ensei-

gnement par correspondance, la formation continue des maîtres et le développement de la

documentation pédagogique ». Si la première et la troisième piste de travail font ici appel à

une mobilisation financière, donc à une compétence possible des élus, l’on voit mal comment

ceux-ci pourraient influer sur la formation des formateurs, sauf à intervenir du point de vue

de l’action culturelle. Notons également que la référence à l’article 2 trouve sa justification

dans l’application future d’un principe de macro-politique éducative, qui semble se voir doté

en l’occurrence d’une fonctionnalité anticipée : l’intervention de l’assemblée en matière cultu-

relle « permettrait aux établissements d’enseignement de répondre encore mieux aux besoins,

dans le cadre de l’autonomie accrue des établissements qui leur est aujourd’hui reconnue ».

Ce positionnement, confortant les choix de la décentralisation, annonce le décret du 30 août

1985, qui octroiera aux établissements scolaires « le statut d’établissements publics locaux

d’enseignement allant de pair avec une autonomie portant sur l’organisation pédagogique

(classes, groupes, etc.), sur l’emploi des moyens (dotation horaire globale d’enseignement)

et sur l’orientation et l’insertion sociale et professionnelle des élèves… » (Van Haecht, 1998).

De façon indirecte, il rend également compte, du point de vue de la justification du rôle de

l’école, d’un certain affaiblissement du principe unique de l’égalité des chances, appelé à être

désormais remplacé par la recherche de compromis locaux envisageables dans le cadre de

l’unité pertinente que constitue l’établissement (Derouet, 1992, ibid.) ; cependant, l’État a

pris soin de déterminer ce qui lui appartient en propre, l’organisation curriculaire, les

programmes, les examens et concours, les titres et les grades. Si bien que la référence au

« respect du pluralisme auquel le gouvernement et le peuple français sont profondément

attachés », indique le rappel des grands principes, la garantie d’égalité se manifestant dans

les besoins essentiels identifiés au sommet : « …il ne saurait être question si l’on considère

la demande des Français et les besoins de formation des jeunes dans des domaines de plus

en plus diversifiés, d’imposer à ceux qui ne voudraient pas le suivre un tel enseignement… ».

La question de fin de texte renvoie, elle, à un vieux problème et à une fausse réponse : « En

définitive, ne croyez-vous pas que la richesse et le dynamisme d’une langue et d’une culture

ne sauraient être mieux assurés que dans la liberté et la possibilité effective donnée à tous d’y

avoir accès ? ». Quand on sait quelle fut la politique de l’État en matière d’unification linguis-

tique, la question peut prêter à sourire, quand bien même elle a pu convaincre historiquement

une majorité de citoyens. Il ne faut pourtant pas envisager cette fin de non recevoir comme

une réponse totalement négative : d’une part, l’État accepte la demande d’officialisation de

la toponymie bilingue, mesure annexe certes, que permet la loi Bas-Lauriol, d’autre part, le

refus exposé contribuera à réorienter la stratégie des institutions locales, qui vont désormais

concentrer leurs efforts sur l’obligation de l’offre d’enseignement.

Nous venons d’évoquer une sorte de « combat au sommet » entre un David insulaire

et un Goliath parisien, ce dernier terrassant finalement le premier, contrairement au mythe
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biblique. Nous savons maintenant, pour avoir pénétré au cœur de l’affrontement, qu’il

convient d’en faire une lecture nuancée. Pour donner quelque information supplémentaire

à ce sujet, une rapide consultation du document d’orientation préparé la même année par

l’Assemblée de Corse pour le premier contrat de plan rend compte d’une certaine cohérence

entre l’approche technique du dossier du bilinguisme et sa demande officielle12. Il ne

s’agit certes que de grandes lignes, non actées en termes d’actions ciblées : elles témoignent

pourtant d’un projet et d’une vision porteuse de celui-ci. La nature même du produit,

élaboré d’un point de vue pragmatique, nous éloigne de la scène publique que constitue

une séance plénière de l’Assemblée, qui plus est dramatisée à dessein. Deux grands

chapitres sont identifiés : « aider à l’épanouissement de l’identité corse » et « favoriser

l’essor d’une culture vivante dans le monde contemporain ». Au titre du premier, on

retrouve le principe de continuité de l’enseignement et le développement du bilinguisme,

avec une possibilité de dérogation individuelle, ainsi que l’aide incitative aux « études

et recherches sur la société corse ». Au titre du second, l’association de « l’usage de la

langue corse » et de « la vie culturelle aux pratiques sociales nouvelles ». Parvenus à ce

point de notre exposé, l’on aurait tort de croire que l’Assemblée de Corse vient de tout

inventer en matière de réhabilitation des langues minorées. Bien sûr, en débattant offi-

ciellement du problème, elle l’a mis sous les feux de l’actualité. Un an auparavant

cependant, un rapport officiel commandé par le ministre de la Culture, Jack Lang, a fait

émerger au plan national la problématique d’une nouvelle citoyenneté13.

3. LE RAPPORT GIORDAN : VERS UNE NOUVELLE CITOYENNETÉ ?
Son auteur, Henri Giordan, alors maître de recherches au CNRS et spécialiste du

domaine occitan, doit établir une cartographie et un échéancier des besoins des « cultures

régionales et minoritaires » afin d’amorcer rapidement « une politique de promotion »14

à leur profit. Le travail préparatoire permet la conduite de quinze missions en région,

l’audition de quelques quatre cents personnes et la consultation de nombre de responsables

locaux, régionaux, de membres de cabinets ministériels et de hauts fonctionnaires euro-

péens.

L’exposé liminaire se développe selon deux axes : le droit des minorités et le droit

d’accès aux biens culturels. L’auteur rappelle d’abord l’existence d’un certain nombre de

textes internationaux relatifs aux droits des minorités. Il note à ce sujet la position singulière

de la France dans le cas particulier de l’article 27 du Pacte international relatif aux droits

civils et politiques, adopté par l’Assemblée générale des Nations unies en 1966 et entré en

vigueur en 1976. L’article est ainsi rédigé : « Dans les États où il existe des minorités

ethniques, religieuses ou linguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent
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12. Idem.
13. Démocratie culturelle et droit à la différence, rapport au ministre de la Culture, 1982, Paris, La docu-

mentation française.

14. Lettre de Jack Lang, ministre de la Culture, à l’auteur, en date du 6 août 1981.
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être privées du droit d’avoir, en commun avec les autres membres de leur groupe, leur

propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion, ou d’employer leur

propre langue » (p. 16). Giordan essaie donc de dépasser la référence traditionnelle de la

citoyenneté à la française en proposant un modèle englobant, mondial celui-là, et en en

usant pour critiquer les limitations conceptuelles qu’impose l’histoire nationale à un principe

revendiqué comme universel :

« Or, le Gouvernement de M. Raymond Barre, suivi par le Parlement, a assorti

l’adhésion de la France d’une “Déclaration interprétative relative à l’article 27 du Pacte

international” précisant que “compte tenu de l’article 2 de la Constitution… l’article 27

n’a pas lieu de s’appliquer en ce qui concerne la République”. Cette réserve indique clai-

rement le degré de résistance qui s’opposait encore, en 1980, à la reconnaissance de l’exis-

tence en France de langues et cultures minoritaires. En effet, cette interprétation de la

Constitution est pour le moins discutable puisque l’article 2 invoqué stipule simplement

que la République “assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction

d’origine, de race ou de religion”. En réalité, la réserve introduite par cette loi est en contra-

diction avec les conclusions de la Commission des Libertés. Elle repose sur une interprétation

de la Constitution qui confond égalité et uniformité, et manifeste la persistance du refus de

reconnaître la légitimité des différences régionales et minoritaires » (ibid.).

Il s’appuie également sur le principe du « droit à la différence » (ibid.), thème de

campagne de François Mitterrand dans sa stratégie de conquête du pouvoir, pour lequel

Nicolas Alfonsi, alors député de la Corse, a présenté un article explicite devant être inséré

dans une proposition de loi constitutionnelle : «Au sein de la République, une et indivisible,

seront garantis les droits au respect des différences, à la diversité des cultures, des mœurs

et des genres de vie. Les réalités ethniques, linguistiques, culturelles seront défendues »

(ibid.). En ce qui concerne l’accès aux biens culturels, Giordan souligne que la commission

du VIIe Plan avait reconnu qu’il convenait d’assurer « les conditions effectives d’expression,

de promotion et de reconnaissance des identités culturelles spécifiques » (p. 14).

Recommandations peu suivies d’effet suivant la Commission du Bilan qui constate au

contraire une mise en œuvre des plus technocratiques :

« L’action de l’État s’est repliée sur ses fonctions traditionnelles : la priorité donnée

aux grandes institutions de prestige, pour l’essentiel situées à Paris, s’est accompagnée

d’un désengagement à l’égard du mouvement de décentralisation ; la défense et l’illustration

du patrimoine national prennent en compte sans doute les valeurs d’identification auxquelles

adhèrent bien des Français, mais esquivent l’aventure et les risques de la création ; enfin,

la conviction de plus en plus affirmée que les industries culturelles constituent un vecteur

nouveau et plus efficace pour la démocratisation, repose sur l’idée que la culture s’assimile

à la consommation individuelle des produits culturels conformément aux mécanismes de

l’économie de marché et des régulations qu’y introduirait un appareil public de contrôle »

(ibid.).

Le constat est alors inévitable de cultures locales en déshérence et menacées de déli-

quescence : « Les espaces régionaux sont actuellement dans leur grande majorité des espaces

en crise. Les populations régionales sont placées dans l’impossibilité de maîtriser leur

devenir culturel : elles sont prises dans une contradiction majeure entre un processus d’in-
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tégration à la culture dominante (provincialisme) et la marginalisation de la créativité

locale » (p. 21). Pour trouver une alternative à la submersion parisienne, qui diffuse en un

flux continu les produits culturels du centre vers la périphérie, Henri Giordan propose l’ap-

plication du principe de réparation historique aux langues et cultures minoritaires, qui doit

très concrètement se traduire en un « coefficient de réparation » (p. 47) au moyen de dispo-

sitions législatives, administratives et budgétaires. Ne pouvant rendre compte de l’ensemble

des mesures proposées, nous nous contenterons de restituer celles qui nous paraissent les

plus saillantes : il faut tout d’abord prendre toutes les mesures nécessaires à la promotion

d’une nouvelle politique linguistique, tant au plan scolaire qu’à celui de la vie sociale (signa-

lisation routière, relations postales et bancaires, actes de la vie civile et publique, médias) ;

il faut ensuite développer la recherche sur les langues et cultures minoritaires, en créant

une Commission de la recherche et un Centre national de documentation, de recherches et

d’échanges. Ce dispositif sera coiffé par une Commission nationale des cultures minoritaires,

qui guidera, en concertation avec le ministère de la Culture, la politique de promotion à

développer. Enfin un projet de loi, comprenant notamment « des dispositions législatives

accompagnant les modes de survie et le développement des langues et cultures minoritaires

dans la société … » (p. 86), devrait coiffer l’ensemble du dispositif.

Ce texte subira le même sort que le vote de l’Assemblée de Corse de 1983, à ceci

près qu’il disparaîtra dans l’oubli, rapidement condamné par la confirmation d’options

connues et fort anciennes. Du reste, bien des rapports consacrés à bien d’autres sujets ont

subi eux aussi la même infortune. Que faut-il en retenir ?

Si l’on adopte le point de vue militant, l’on pourra considérer que l’État central a

toléré une gesticulation intellectuelle ; celle-ci demeurera malgré tout un bel exercice de

style. Si l’on s’intéresse à l’histoire des idées, à la question des rapports entre l’école et la

société à l’histoire des disciplines scolaires, ou bien encore aux questions relevant de la

sociolinguistique, l’on constatera que la circulaire du 30 décembre 1983 aura constitué une

réponse politique et didactique à un vaste projet qui aura en son temps fait débat à gauche :

en fondant les langues et cultures régionales dans le patrimoine national, l’État commence

à clarifier sa doctrine ; du coup, la proposition émise dans la circulaire du 26 mars 1976,

sous le ministère de René Haby, à savoir la confluence des patrimoines locaux vers le patri-

moine national, devient un axiome destiné à évacuer de façon définitive la problématique

des petites patries : désormais, les langues n’appartiendront plus à des ensembles socio-

historiques de locuteurs mais au patrimoine national, donc à la communauté abstraite des

citoyens15. À ce sujet, nous nous risquons à suggérer une hypothèse : la conjonction du

rapport Giordan et du vote du 8 juillet 1983, ce dernier posant de façon brûlante la question

des communautés historiques, voire des infra-nationalismes dans la France contemporaine,

a contraint l’État à trancher la question ethnique sous-jacente à celle des petites patries,

que la loi Deixonne n’avait pas vraiment rejetée sur le fond.
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15. Nous aurons l’occasion de revenir une dernière fois sur cette question complexe dans l’ultime chapitre

de notre étude.
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Le rapport, fort riche, ne disparaîtra cependant pas sans laisser de traces. Deux concepts,

dont l’un, aujourd’hui tombé en désuétude, ne manque pourtant pas d’intérêt, et l’autre, au

contraire, semble avoir bénéficié d’heureux développements, méritent d’être signalés. Giordan

propose en effet, en conclusion de son étude, un renouvellement du concept de citoyenneté :

la reconstruction du pacte national, basé sur un échange nourricier entre unité et diversité,

procéderait d’un nouvel âge du vivre ensemble. La « citoyenneté politique » (p. 92), œuvre

de la Révolution bourgeoise de 1789, a constitué la première ère des libertés collectives et

individuelles ; la « citoyenneté sociale » (ibid.), qui s’est forgée dans les luttes syndicales, a

donné une densité nouvelle à l’exercice quotidien de la vie démocratique ; la « citoyenneté

culturelle » permettrait à « l’homme social » de se donner les moyens d’une « gestion collective

de l’appareil culturel » (ibid.). Émerge ici la possibilité d’un nouveau paradigme, qui serait

susceptible de redonner souffle au contrat collectif : Giordan tente de réaliser une synthèse

critique entre les aspirations de la gauche et celles qu’a exprimées en son temps Robert Lafont,

tout en essayant sans doute d’actionner à son profit le levier corse. Mais sa contribution la

plus utile demeure sans aucun doute sa proposition de typologie des cultures minoritaires,

désormais partagées entre minorités culturelles implantées territorialement, les ethnies16 de

Robert Lafont, que reconnaissait implicitement la loi Deixonne, auxquelles il faut ajouter à

présent celles des DOM-TOM17, et les minorités sans implantation territoriale, travailleurs

immigrés, réfugiés, communautés juive, tsigane, arménienne… Autre fait notoirement nouveau,

notamment par rapport à la rencontre de Rouen, il recommande également la prise en compte

des identités linguistiques issues de la zone même du français historique, dialectes d’oïl et

franco-provençal. On retrouvera cette typologie, beaucoup plus développée et structurée,

dans les deux tomes de Vingt-cinq communautés linguistiques de France, publiés en 1988 et

dont le seul titre, un an après la parution de l’iconoclaste France pays multilingue, claque

comme un défi face à l’idéologie unitariste et à ses inerties.

4. À LA RECHERCHE D’UN SECOND SOUFFLE :
UN NOUVEAU FORMATAGE POUR LA REVENDICATION LINGUISTIQUE

L’État vient de se voir contraindre à des justifications de fond qui lui ont permis de

dépasser une situation de crise idéologique, tranchant ainsi un débat qui l’interrogeait sur

16. À ce sujet, il convient de préciser que Giordan a pris ses distances avec leur concepteur ; voici en

effet ce qu’il écrit dans le rapport : « Distinguer une nation politique et des nations linguistico-

culturelles ou, comme l’a proposé Robert Lafont, une “nation secondaire” et des “nations primaires”

reviendrait, en fait, à reconstruire la France sur un modèle fédéral. Des mutations d’une telle ampleur

ne peuvent intervenir qu’au terme d’une évolution historique inscrite dans la longue durée. S’engager

hâtivement dans une voie de ce type risquerait de favoriser le développement de micro-nationalismes

qui mettraient en danger le processus d’évolution démocratique et le progrès social de la société fran-

çaise ».

17. Qui pose, elle, des problèmes particuliers en raison du poids du créole en tant que véhiculaire dans

les territoires concernés et de l’importance de l’immigration issue des DOM-TOM en France

(Tessonneau, 1988).
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sa propre nature. Ce faisant, il a clarifié sa doctrine en matière de décentralisation ; si l’opé-

ration s’avérait vitale aux plans politique et institutionnel, elle n’en a pas moins trouvé en

un an ses limites : une certaine capacité d’initiative culturelle et financière peut être transférée

aux acteurs de terrain tandis que l’administration déconcentre plusieurs de ses procédures.

Mais toute concession d’ordre stratégique apparaît par contre inconcevable : en matière

éducative, la recherche d’un nouveau « bien commun local » (Van Haecht, ibid. ; Derouet,

1992, ibid.) se développera à partir d’un tri des priorités qui exclut toute intrusion dans les

programmes nationaux. L’Assemblée de Corse, ayant enregistré la déconvenue de 1983,

s’en tient à des initiatives d’ordre financier pour les classes du second degré (laboratoires

de langues, manuels, soutien apporté au CRDP), tandis que le mouvement contestataire,

plus « nationaliste » qu’« autonomiste » à présent, et dont les rapports de force commencent

à s’inverser en son sein même18, fait de la question linguistique une préoccupation centrale.

Dans un climat pesant, marqué par de violentes crispations, une nouvelle synthèse semble

donc quasiment impossible à réaliser. C’est à cette tâche ardue que va pourtant s’atteler le

Conseil de la Culture, de l’Économie et du Cadre de Vie, en servant de boîte à idées pour

l’élaboration d’une nouvelle demande sociale, alternative à l’échec de 198319.

Il organise dans un premier temps un congrès international sur le bilinguisme à

Bastia (1984) : y participent des linguistes de renom et des responsables de régions euro-

péennes ayant à gérer concrètement des politiques et des planifications linguistiques

relevant de cette problématique. Puis il vote, le 11 mai de la même année, une proposition

stipulant que « l’école primaire et préélémentaire étaient tenues d’offrir l’enseignement

du corse ; l’étude de cette matière devenant optionnelle pour l’élève ». Il s’agit ici d’un

véritable repositionnement stratégique : constatant l’impossibilité d’un quelconque assou-

plissement de la position de l’État, l’instance consultative reprend l’une des hypothèses

majeures évoquées lors des rencontres de Rouen. L’on se souvient que trois types d’obli-

gation y avaient été évoqués : obligation pour l’élève, pour l’enseignant, pour l’État. La

dernière avait alors été considérée comme la plus consensuelle et la moins coûteuse à tout

point de vue ; d’autre part, la fédération Scola corsa Bastia avait obtenu sur ce même

sujet, en 1976, le soutien de François Giacobbi, sénateur et président du Conseil général

de Haute-Corse. Pour conforter ce choix, mieux valait en discuter avec l’ensemble des

forces vives : une Table ronde sur l’enseignement de la langue corse se tient donc à l’ini-

tiative du Conseil le 25 mars 1985 à Bastia. L’ensemble des sensibilités politiques est

représenté et la motion votée va dans le sens de celle du Conseil : affirmant son « accord
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18. L’Assemblée de Corse, élue en 1982, se voit dissoute le 27 juin 1984 à la suite d’un renversement de

majorité. Le 12 août de la même année, les autonomistes, qui avaient réussi une percée deux ans aupa-

ravant, ne sont plus représentés : Unità naziunalista devient le porte-parole officiel du mouvement

contestataire tandis que la droite s’installe aux commandes de l’institution régionale (Arrighi,

Vinciguerra, 1999). 

19. Nous nous servons ici du Compte-rendu d’activité au Conseil de la Culture, de l’Éducation et du
Cadre de Vie de Charles Castellani, Bastia, imprimerie Sammarcelli ; Charles Castellani en est le

vice-président de 1983 à 1991.

20. En italique dans la motion, NdA.
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sur la nécessité de sauver et promouvoir la langue corse » et constatant que « le caractère

obligatoire20 attaché à une telle démarche paraît présenter des inconvénients politiques

majeurs », elle approuve « la proposition du Conseil… en ce qui concerne l’enseignement

de la langue aux niveaux préélémentaire et primaire, c’est-à-dire d’une part que l’État

assure, sans caractère d’obligation pour les familles, l’enseignement du corse dans l’en-

semble des établissements concernés et d’autre part que soient mis en œuvre les moyens

nécessaires pour aider les maîtres dans l’exercice de leurs fonctions ». Fort de ce consensus,

patiemment reconstruit, le Conseil synthétisera l’ensemble de sa démarche dans sa motion

du 27 novembre 1988 : « L’école préélémentaire et primaire est tenue d’assurer l’ensei-

gnement de la langue corse ; l’étude de cette langue est optionnelle ». Si nous avons choisi

de la citer telle quelle alors qu’elle reprend sensiblement les précédentes, c’est qu’il nous

est précisé dans le document dont nous rendons compte que la « proposition entrera en

vigueur en octobre 1988, suite à la déclaration orale faite à Aiacciu le 27 octobre 1988

par M. Jospin, ministre de l’Éducation nationale ». La démarche, en dégageant une issue

provisoire à la crise de 1983, aura permis aux interlocuteurs institutionnels de trouver un

point d’accord sans que l’État donne l’impression de capituler sur l’un des fondements

du contrat social, l’unité de la langue et de la Nation. Le Conseil, en tirant pleinement

parti de son rôle consultatif, a permis la mise en forme d’un modèle de développement

des langues régionales dans le système éducatif unique en France, du moins à l’époque :

la généralisation21. De ce point de vue, la Corse fait ici œuvre originale : l’alternative

bilingue, dont on a mesuré la fragilité par rapport aux initiatives prises en Pays basque,

se double désormais d’une offre collective d’un enseignement de la langue objet qui

engendre un consensus. En corollaire, la particularité de la situation corse, où l’école

publique accueille la quasi totalité des élèves, se voit de la sorte entérinée. L’État, quant

à lui, dispose à présent d’une opportunité dont il lui est loisible d’user dans la mesure où

l’essentiel ne lui semble pas remis en cause ; cependant la situation nouvellement créée

constitue à l’échelon national une originalité à valeur de précédent : le service public doit

intégrer l’offre d’une langue autre que la langue nationale dans son cahier des charges, et

ce dans l’enseignement primaire. Certes, on est très loin du vote de 1983, qui a indénia-

blement constitué une rupture dans la mesure où une assemblée élue s’est alors prononcée

sur une motion au poids symbolique considérable. Mais la mesure concédée par Lionel

Jospin en 1988, si elle correspond à un but évident de conciliation, consacre, au sein du

système éducatif, une certaine singularité de l’Académie de Corse.

5. UN TEXTE RÉGLEMENTAIRE ET UN TEXTE ACADÉMIQUE

Nous venons donc de voir que les langues régionales, le corse en particulier, ont

largement occupé l’espace du débat politique. Pour autant, les autorités ministérielles n’en

demeurent pas moins actives, poursuivant un travail de mise en forme de l’offre éducative.

21. La même demande sera introduite quelques années plus tard par les associations culturelles en Alsace

(Kleinklaus, 1999). 
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Le 15 avril 1988 est publié un arrêté relatif aux programmes des langues régionales des

lycées. L’on n’y trouvera pas de contenus proprement dits mais plutôt l’énoncé de grands

principes que nous choisissons de rappeler brièvement :

– l’offre des langues au baccalauréat s’est élargie : elle propose une épreuve obligatoire

ou facultative pour les langues reconnues dans la loi Deixonne, le corse et, fait nouveau, le

tahitien ; les langues régionales d’Alsace et le gallo22 sont admis au titre de l’épreuve facultative :

on ne manquera pas de s’interroger ici sur la raison objective ayant conduit à une telle dicho-

tomie, ni de rappeler qu’en Alsace, non seulement pour l’alsacien mais aussi pour le francique,

pratiqué également en Lorraine, au Luxembourg et en Allemagne (cf. Rispail, ibid.), c’est

l’allemand23 qui bénéficie pour son enseignement d’un statut de langue régionale (voir aussi

Lett, 1999) ;

– l’identité de la discipline est strictement conforme à celle des langues étrangères,

comme le précise le texte : « les objectifs d’étude des langues régionales ne sauraient être

différents de ceux qui ont été définis pour les langues vivantes étrangères : objectif de

communication, objectif culturel, objectif d’initiation à la réflexion linguistique » ;

– elle participe de la dimension éducative globale de la formation secondaire ;

– les objectifs sont finalisés de façon à ce que le candidat aborde l’examen du bacca-

lauréat dans les meilleures conditions : « le candidat… est capable de comprendre un texte

rédigé dans la langue étudiée… de s’exprimer à l’oral et à l’écrit… connaît les principaux

aspects de la réflexion linguistique afférente à la langue étudiée ».

La note de service n° 88-115 du 27 avril suivant, relative à la définition « des épreuves

de langues régionales au baccalauréat de l’enseignement du second degré, au baccalauréat

technologique et au baccalauréat professionnel à compter de la session 1989 », confirmera

les dispositions précédentes, confortant le statut de langue vivante 2, déjà inscrit dans la

circulaire Savary, dans les cursus et les différentes épreuves auxquelles ceux-ci conduisent.

Cela signifie notamment que, dans les filières L et ES de l’enseignement général, la langue

régionale acquiert partiellement un statut de langue vivante 1 (même épreuve, même coef-

ficient, mais l’épreuve de spécialité de langue vivante 1 renforcée ne lui est pas accessible),

la différence la plus significative résidant dans le rang de qualification : depuis la circulaire

Savary, les langues régionales ne font l’objet que d’une offre optionnelle (obligatoire ou

facultative) de trois heures en collège, et ce uniquement depuis la quatrième, ce qui leur a

néanmoins permis d’accéder au statut de langue vivante 2 ou 3. Par contre, dans toutes les

autres filières, l’accès au droit commun des langues que lui confère la nouvelle dénomination
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22. Dialecte d’oïl de la Bretagne intérieure (région de Rennes).

23. « En 1982, le Recteur Pierre Deyon diffuse une circulaire plus favorable à l’enseignement de l’allemand

ouvrant la possibilité de réaliser des expériences dès la 2e et 3e année d’école élémentaire, il recommande

l’accueil des élèves dialectophones en maternelle dans leur langue.

En 1985, il déclare : “Il n’existe en effet qu’une seule définition scientifiquement correcte de la langue

régionale en Alsace, ce sont les dialectes alsaciens dont l’expression écrite est l’allemand. L’allemand

est donc une des langues régionales de la France”. Il ajoute : “Ce n’était pas facile à dire en 1946,

mais il n’y a plus de raison aujourd’hui de nier l’évidence” » (Kleinklaus, op cit.).
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de langue 2 ne lui ouvre généralement que la seule voie optionnelle, les filières technolo-

giques et professionnelles se voyant de nouveau interdire l’accès à des dispositions réservées

à l’enseignement général.

L’année 1989 verra également la publication d’un document rédigé par les instances

académiques. Intitulé Guide de l’enseignement de la langue et de la culture corses de la
maternelle à l’université24, il vise un double objectif : aider l’école à pallier les carences fami-

liales en matière de transmission linguistique et porter à la connaissance des parents les

objectifs, contenus et démarches mis en œuvre dans les trois degrés d’enseignement. La

première observation que nous ferons ici concernera la circulaire Savary : le fascicule proposé

semble constituer la troisième étape que le ministre avait fixée dès 1982, à savoir la rédaction

de contenus de programmes propres à chaque académie. Celle-ci s’effectuera donc au plan

local, sans le relais national d’une diffusion par le BO. Elle mobilisera un personnel nombreux,

chacun travaillant dans son domaine de compétence. Elle signifie deux types d’approches

assez fortement différenciées, sans doute illustratives de deux cultures bien distinctes faisant

écho aux deux ordres : tandis que le texte du premier degré fait référence de façon assez systé-

matique aux objectifs et aux démarches, celui du second degré présente préférentiellement

des contenus, l’objectif général sous-jacent apparaissant quasi uniquement dans l’introduction

rédigée pour la classe de troisième, à savoir « la perspective des différentes épreuves du bacca-

lauréat ». Ces dernières auront d’ailleurs fait l’objet d’un soin particulier puisque la commission

de travail du second degré aura rédigé la partie consacrée au corse de l’annexe 2 de la circulaire

du 15 avril 1988 que nous avons étudiée tantôt. Le texte relatif à l’enseignement supérieur

se voulant un simple exposé du dispositif de formation offert, nous retiendrons de cette produc-

tion collective qu’elle constitue une première tentative de mise en ordre de l’existant, le corse

s’enseignant depuis déjà quinze ans ; elle témoigne aussi des capacités de conceptualisation

collective des acteurs sollicités : de ce point de vue, les personnels du premier degré semblent

davantage préoccupés d’ingénierie éducative, ils font notamment référence à des « situations

vivantes d’expression et de communication » et différencient des stades de compétences de

communication dès la maternelle, ceux du second degré abordant la langue sous l’aspect

préférentiellement linguistique, largement influencée par la culture du texte, sans se poser la

question des méthodes ; elle postule l’application du principe de continuité des apprentissages,

celui-ci relevant davantage des « finalités d’objectifs » que « des finalités réelles » selon l’ana-

lyse d’André Chervel (1998, ibid.), qui souligne le décalage existant parfois (voire souvent)

entre prescription institutionnelle et mise en œuvre effective, y compris pour les disciplines

obligatoires, avec l’exemple historique particulièrement significatif de l’enseignement de

l’orthographe25 au XIXe siècle : que dire alors d’une matière encore récente, dont la légitimité

fait débat et dont le statut, peu consolidé, vient tout juste de bénéficier d’une mesure struc-

turante : la généralisation ? Il n’est pas très étonnant de constater l’existence d’une certaine

24. Ajaccio, Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, Académie de la Corse.

25. « … une stipulation officielle, dans un arrêté ou une circulaire, vise plus souvent, même si elle est

exprimée en des termes positifs, à corriger un état des choses, à modifier ou à supprimer certaines

pratiques qu’à sanctionner officiellement une réalité » (ibid.).
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culture commune dans le premier degré, la tradition de formation des écoles normales et le

principe de polyvalence du maître expliquant sans aucun doute un tel état de fait ; a contrario,

nous considérons que, dans le second degré, l’organisation des services d’enseignement, telle

qu’elle se pratique à l’époque26, ne facilite pas l’émergence d’un discours unifiant que justifierait

l’existence d’un corps professionnel constitué. Quoi qu’il en soit, ce premier document officiel

du corse, rédigé dans l’académie et par des personnels originaires de l’île en majorité, a le

mérite de rendre compte d’un premier effort de mise en forme disciplinaire, dans des conditions

relativement difficiles, même si la précarité dont nous parlons ici n’a strictement plus rien à

voir avec celle de l’année 1974, où tout était encore soumis au bon vouloir des militants de

la langue, enseignants ou non, dans l’inconfort d’une reconnaissance qui se faisait encore

attendre.

6. DEUX INITIATIVES POLITIQUES

L’actualité de l’époque que nous étudions témoigne d’une certaine intensité de

l’action et de la réflexion. Si le débat a été tranché au plan symbolique, les différents acteurs

ont néanmoins cherché des alternatives concrètes permettant de dépasser la contradiction

majeure constatée un an après la publication de la première circulaire libérale (si on la

compare avec l’ensemble de celles qui l’ont précédée) : la démarche du Conseil de la Culture

a été suivie d’effets positifs, qui se sont traduits par l’annonce officielle de la généralisation

de l’offre d’enseignement et par la publication d’une première contribution académique en

matière de programmes ; même si elle se veut un simple « référentiel », selon le mot du

recteur Verlaque, elle permet à un vaste public de professionnels et d’usagers de constater

l’existence matérielle d’une discipline et la réflexion qu’elle suscite. Mais il s’agit maintenant

d’acter la décision annoncée par Lionel Jospin : comment se donner les moyens de la géné-

ralisation de l’offre dans un cadre légal dont on connaît les limites ? Le rapport Arrighi de

Casanova va tenter de répondre à ce défi en dégageant les éléments d’une nouvelle dynamique

d’ensemble.

Émile Arrighi de Casanova, grand commis de l’État aux solides attaches familiales

insulaires, s’est vu confier par le ministre de l’Éducation une mission préparatoire à la

rédaction du contrat de plan État-région couvrant la période 1989/1993. À cette fin, il a

réuni une commission de huit membres qui a procédé à un certain nombre de rencontres

et à l’audition de personnalités qualifiées, tout en prenant notamment l’attache du Conseil

de la Culture, de l’Éducation et du Cadre de vie. Le rapport qu’il transmet au ministre, le

25 juillet 1989, s’intitule Les formations post-baccalauréat, La langue et la culture corses :

il répond aux deux objectifs impartis, « recenser les besoins en équipement pour l’ensemble
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26. Si nous sommes toujours, formellement parlant, dans le système des heures prises sur le service d’un

titulaire, l’on fait de plus en plus appel à présent à des maîtres auxiliaires à plein temps, premiers

titulaires de la licence de corse sortis depuis peu de l’université de Corte.

27. Lettre de mission Lionel Jospin à Emile Arrighi de Casanova, en date du 7 février 1989 ; document

inclus dans le rapport étudié.
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des formations post-baccalauréat, pour l’enseignement supérieur et la recherche », et

« étudier les voies et moyens d’assurer l’extension de l’enseignement de la langue et de

la culture corses »27. Le président de la commission, dans le texte introductif, met en

exergue l’exigence de « revalorisation de la langue et de la culture corses ». Nous préférerons

quant à nous décliner celle-ci en termes de reconnaissance et de recentrage, dans une sorte

de déclaration de principe dépassant largement le cadre des mesures techniques dont la

commission a initialement la charge. Considérons en effet le constat liminaire : il ne s’agit

rien moins que d’un résumé pertinent de la naissance et du développement du conflit linguis-

tique et culturel, où les éléments de référence, particulièrement celui de la dépossession

engendrée par le mode de vie moderne, thème cher à Robert Lafont, synthétisent la problé-

matique d’ensemble. Citons pour cela un passage dont la longueur se justifie par l’intérêt

qu’il offre à nos yeux :

« La Corse a subi, surtout depuis la fin du XIXe siècle, une lente mais persistante

agression contre les éléments constitutifs de sa culture et de son identité. Le réseau des

villages de l’intérieur, berceau de son histoire, de sa langue et de ses traditions s’est transformé

en un réseau de mouroirs. La côte livrée au tourisme et pour sa partie orientale à l’agriculture

intensive, les villes d’Ajaccio et de Bastia aux prises avec la prolifération désordonnée de

leurs périphéries n’ont pas pris le relais. Les familles ayant perdu le soutien d’un environ-

nement porteur n’ont plus été en mesure d’assurer la transmission orale du patrimoine de

civilisation dont elles avaient le dépôt et la garde. Les enseignants qui n’avaient ni le goût,

ni d’ailleurs la mission de se substituer au milieu familial défaillant, n’ont pu enrayer ce

mouvement de dépersonnalisation.

Il a fallu la prise de conscience, à partir des années 60, des risques d’effacement de

l’identité insulaire pour que, sous la pression d’abord de minorités déterminées, puis d’une

mobilisation croissante de l’opinion, ce qui n’était perçu à l’origine que comme une reven-

dication nostalgique en vienne à traduire le besoin de se réenraciner pour mieux s’épanouir

et s’imposer ».

La dimension fondamentale de l’identité dans la revendication née des années soixante

est ici soulignée : les phénomènes décrits ont eu lieu aussi ailleurs, certes, mais ils n’ont

pas été ressentis avec la même intensité, car le fait insulaire, compliqué par la difficulté

des transports, l’anémie de l’économie, la singularité d’un mode de vie longtemps préservé

justifiant la relative vivacité de la langue et la conscience qu’elle suscite, provoque un effet

cumulatif au plan culturel. Mais vient également une critique implicite des références de

l’école de la IIIe République, qui aurait en fait servi de cheval de Troie à un nivellement

généralisé de l’ensemble des particularismes considérés par elle comme autant d’obstacles

à la modernité : « L’annonce par M. Jospin de mesures tendant à généraliser l’enseignement

du corse répond donc à ce besoin. Elle conforte la volonté de résistance aux tendances

uniformisantes de la civilisation technicienne qui, partant du nécessaire universalisme du

savoir-faire, voudrait imposer, au mépris d’une aspiration profonde à la différence, la stan-

dardisation des modes de vie et d’expression ». Le texte insiste ensuite sur la dimension

particulière de la langue à enseigner, langue en reflux mais au pouvoir d’identification très

fort, au sens où l’entend Andrée Tabouret-Keller (1988, ibid.) : « Dans cette perspective,

l’enseignement du corse ne doit pas être mis sur le même plan que celui d’une langue étran-
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gère et cela, par référence à la situation, lorsque le milieu familial tenait lieu d’instituteur » ;

il souligne le rôle réparateur et compensatoire de l’école : « Rien n’a changé de ce point

de vue maintenant que l’instituteur est destiné à tenir lieu de milieu familial » ; il insiste

également, en filigrane, sur les avantages potentiels d’un bilinguisme dont il n’est pas fait

mention mais dont on perçoit bien, dans l’évocation d’un lien dialectique engendré par les

bénéfices didactiques attendus de l’accès à la communication dans deux langues, qu’il

dépasse la dimension individuelle dont on évoque ici la réalité passée pour accéder à celle

d’un usage social actualisé : « Les enfants qui apprenaient le corse chez eux le faisaient en

sus de leurs études sans que celles-ci en souffrent. Dès lors que l’apprentissage du corse

sera concomitant de la maîtrise du français dans l’éveil aux modes de communication, il

aura l’avantage, en forçant au passage d’un système à l’autre, de contribuer à la stimulation

de l’esprit ». La conséquence du constat exprimé et de l’exigence posée débouche sur une

double opérationnalisation, qui s’illustre à travers l’ébauche, ressentie comme une nécessité,

d’une véritable politique linguistique, influencée par les concepts d’élaboration et de plani-

fication, et d’un recentrage culturel, justifié à la fois par l’histoire, la géographie et l’économie

dans le cadre de l’intégration européenne :

« Redevenu langue maternelle, le corse doit redevenir au sens plein du terme une

langue. Le passage de la tradition orale et familiale à une pédagogie systématisée conduit à

résoudre des problèmes d’orthographe, de sens, d’adaptation du vocabulaire aux innovations.

Un conseil supérieur de la langue et de la culture corse, jouant le rôle d’instance régulatrice,

devrait être mis en place. Composé de linguistes, de sociologues et d’historiens, il unifierait

les pratiques et établirait des normes évitant les corsisations aventureuses. Faute de quoi,

livré à la fantaisie, le corse risquerait de devenir une sorte de volapük à la sauce méditerra-

néenne. Ce souci de rigueur s’impose d’autant plus que, traité comme une langue vivante,

le corse révèlerait l’apport d’une double culture : l’italienne dont il a été presque exclusivement

tributaire jusqu’au XIXe siècle et la française dont il a plus récemment corsisé de nombreuses

expressions. Alors que l’Europe ambitionne de gommer les frontières, l’émergence de micro-

civilisations transnationales témoignerait qu’au choc des hégémonies succède enfin, comme

facteur d’enrichissement, l’accueil des complémentarités ».

La dernière phrase du passage cité fait bien entendu référence à l’une des finalités

de l’Europe en construction, dépasser l’État-nation, facteur d’affrontements planétaires au

stade de la civilisation industrielle (Burban, 1991) ; elle n’est pas sans évoquer la recherche

de nouvelles solidarités internationales prônées dans le rapport Giordan, qui soulignait

notamment le rôle de passerelle de l’occitan et du catalan vers l’Espagne.

En réponse aux principes énoncés, le rapport va proposer, pour la généralisation de

l’offre de la langue, deux axes de travail : la formation des formateurs et l’élaboration et

la diffusion de documents pédagogiques. Dans le premier domaine, nous commencerons

par le second degré : aux 15,5 postes existant alors (voir supra), le ministère envisage d’ad-

joindre 21 nouveaux moyens, ce qui est insuffisant par rapport aux besoins mais considérable

dans l’effort demandé ; le texte fait également allusion à un futur CAPES de corse, qu’il

définit implicitement comme l’aboutissement logique de la filière d’études corses de l’uni-

versité de Corte, prenant par anticipation parti dans le débat et les événements dont nous

allons rendre compte plus avant. Il évoque également la nécessité de coiffer le dispositif
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par la nomination d’un inspecteur pédagogique régional : ce sera chose faite en 1991, en

la personne de Jean-Marie Arrighi. Mais l’action la plus significative se manifeste dans le

premier degré où l’on a affaire à un véritable plan d’alphabétisation des enseignants : le

ministère envisage d’offrir une formation de trois heures hebdomadaires aux élèves-maîtres,

tandis que la commission propose la mise en place d’un dispositif de formation relativement

lourd, en termes de moyens, pour les maîtres titulaires. Si l’on veut généraliser l’offre, il

faut des enseignants compétents ; une évaluation de la pratique linguistique des personnels

concernés a été réalisée par le rectorat : il ressort de celle-ci que « sur un effectif d’un peu

plus d’un millier, 275 sont des corsophones capables d’enseigner, 500 parlent le corse mais

n’ont pas la pratique de son enseignement, 275 enfin n’ont aucune connaissance du parler

local ». Des stages de mise à niveau sont envisagés pour les trois catégories concernées :

outre les dispositifs habituels, il faut innover en matière d’offre, car les stages dispensés

au titre de la formation continue ne peuvent couvrir de tels besoins. De ce point de vue, le

rapport offre l’intérêt d’exploiter (donc d’imaginer et de créer) les solutions nouvelles

qu’implique la décentralisation, dans le cadre de la répartition des compétences attribuées :

« Les moyens à mettre en œuvre… ne se limitent pas à ceux que les deux partenaires

conviendront d’apporter conjointement. Chacun a la faculté d’intervenir de manière auto-

nome et doit même le faire lorsqu’il tient ses compétences de la loi. Tel est le cas pour tout

ce qui touche au personnel enseignant, à ses effectifs et à sa rémunération, toutes questions

du seul ressort du ministre de l’Éducation nationale ». Le rapport envisage alors une solution

originale, au titre de l’action culturelle spécifique dont l’assemblée de Corse a la charge

de par la loi : des stages hors-temps scolaire, d’une durée de quinze jours et rémunérés sur

l’enveloppe de l’action culturelle, seront proposés en 1990 et 1991 à des centaines d’en-

seignants du premier degré28 : en contrepartie de l’offre de formation, les bénéficiaires ont

une obligation morale de participer à la généralisation de l’offre dans le premier degré. Si

les résultats attendus s’avéreront finalement décevants, on peut toujours gloser d’ailleurs

sur la pertinence du critère d’obligation morale face à celui d’obligation légale, il n’est pas

inutile de mentionner l’analogie possible, toute proportion gardée bien sûr, avec la vaste

opération d’apprentissage de l’orthographe du français réalisée entre 1829 et 1850, pour

les instituteurs alors en fonction, dans le cadre de cours d’été de six à huit semaines (Chervel,

1998, ibid.), qui aboutira à une élévation effective du niveau de compétence des personnels.

En sus des actions de formation proposées, la production d’outils pédagogiques est recom-

mandée dans le cadre de prix de l’assemblée destinés à récompenser leurs auteurs, avec

28. L’État s’est refusé à envisager la création d’une trentaine de postes supplémentaires, destinés à la

formation des enseignants durant leur temps de travail. Le but était alors de les former en une année,

sans préjudice pour les élèves. L’argument du ministère repose sur les critères généraux d’attribution

de postes aux différents départements, à ce titre l’Académie de Corse apparaît excédentaire. En contre-

partie seront alloués 5 MF au titre de l’action culturelle ; les actions de formation seront conduites

durant les vacances scolaires, chaque stagiaire percevant la somme de 7 500 F. Ce sont en tout 549 titu-

laires qui recevront une formation en 1990-91 et 1991-92.

29. Leur publication sera effectivement assurée par le CRDP de Corse, de 1992 à l’année 2000. D’autres

ouvrages, non primés ceux-là, seront ensuite conçus et créés par le même éditeur. 
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notamment sept ouvrages répondant aux besoins les plus urgents : « trois pour le primaire,

et un respectivement pour les sixième et cinquième, quatrième et troisième, seconde et

première, classes terminales »29. La mesure mérite elle aussi une comparaison historique :

outre qu’elle reprend une initiative à laquelle la région Languedoc-Roussillon a déjà eu

recours, elle n’est pas sans rappeler la spectaculaire initiative prise par la Convention, au

début de l’an II, d’un concours de manuels scolaires destinés à soutenir la généralisation

de l’enseignement public (Balibar, 1985, ibid.).

L’ensemble du rapport, dont nous n’avons ici étudié qu’une partie, constitue donc,

six ans après l’échec de 1983, un effort de mise en forme de la conception et de l’offre

d’enseignement cohérent et structuré malgré la contradiction inhérente à la loi Deixonne,

dont nous aurons eu ici l’occasion de mesurer les effets. Il envisage en outre les bases d’une

véritable politique linguistique, qu’il n’a évidemment pas les moyens institutionnels et

financiers de mettre en place, et distingue des tâches urgentes en matière de planification ;

l’action volontariste d’alphabétisation d’un milieu enseignant encore largement corsophone

permet pour la première fois le constat d’une certaine vigueur de l’usage linguistique ainsi

que de la faiblesse de son outillage intellectuel lorsqu’il se limite à la seule communication

spontanée : si, dans ce cas précis, elle aura peu de résultats en termes factuels, elle traduit

une prise de conscience de la situation de diglossie dont souffre le corse et la recherche des

moyens adéquats pour la dépasser. Au-delà de sa seule influence événementielle, l’énoncé

des principes qui animent l’ensemble du dispositif proposé témoigne de la profondeur et

de la qualité d’une prise de conscience qui a largement dépassé le strict cadre de la reven-

dication politique et/ou culturelle.

Mais ce document de travail ne rend pas compte à lui seul des efforts déployés afin

de constituer un corps de discours légitimant pour la langue ; le Conseil de la Culture, de

l’Éducation et du Cadre de Vie a de nouveau pris l’initiative de la réflexion. Le 13 novembre

1989, il vote, à l’unanimité de ses membres, une résolution relative à la coofficialité30. De

quoi s’agit-il d’abord ? Ce concept consiste à prôner l’égalité de statut entre deux langues

sur un même territoire ; en donnant au bilinguisme individuel et social un statut légal, il

entérine officiellement l’existence de cet état de fait particulier31 et crée un droit des citoyens

à utiliser de façon égale un idiome singulier, la langue du territoire considéré, et un idiome

général, la langue nationale, chacun bénéficiant d’un statut d’officialité32 : « 1. La langue

française est la langue officielle commune à l’ensemble des régions. 2. La langue corse est,

elle aussi, officielle sur son territoire, l’île de Corse ». Il repose sur le double principe

universel du libre choix individuel et de la non-discrimination mutuelle : « 3. Chaque citoyen

utilise à sa convenance, dans tous les domaines, l’une ou l’autre langue ». Il suppose un
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30. Celle-ci se trouve insérée dans un document bilingue, Coofficialité Cuufficialità, publié par le CCECV

en 1989, Imprimerie Nouvelle, Ajaccio. 

31. Henri Hurand (1991), un temps préfet de Haute-Corse, dit du corse que « cette langue est parlée

partout… » et qu’elle « sert de moyen d’informations et d’échanges dans l’ensemble de la société… ». 

32. Il est d’ailleurs rappelé dans la plaquette que la Corse possède historiquement, de facto, une telle

expérience, dont nous avons nous-mêmes rendu compte (cf. 1re partie, 1er chapitre).
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dispositif de protection et de promotion de la langue à reconnaître, à des fins de mise à

parité statutaire : « 4. L’autorité publique doit garantir l’emploi courant et officiel des deux

langues en créant les conditions nécessaires pour aboutir progressivement à une réelle

coofficialité ». D’où vient ce concept ? Il est proposé pour la première fois en Corse par

Jean-Baptiste Marcellesi (1985, ibid.), qui s’appuie particulièrement sur l’exemple soviétique

de l’époque : « Il a fallu l’immense expérience soviétique dont on a mis des décennies à

tirer les conséquences pour convaincre bien des gens que la co-officialité pouvait être mise
en pratique sans retard intellectuel33 ». Claude Olivesi34, dans la même plaquette, démontre

que la coexistence officielle de deux langues se manifeste sous différentes formes à travers

le monde ; l’exemple suisse témoigne d’une certaine singularité, mariant une formule mixte :

sur les vingt-trois cantons qui constituent la confédération « 15 ont comme langue officielle

l’allemand, 4 le français, une le romanche. Quant aux 3 restants, ils connaissent une situation

de coofficialité “cantonale” : allemand-français pour Fribourg et Valais, allemand-italien

pour les Grisons » ; le Québec, le Val d’Aoste en Italie et l’Espagne offrent des situations

inspirant directement la motion du Conseil. Bien entendu, cet organisme place la question

linguistique au cœur de la problématique identitaire ; citons à ce sujet un extrait du préam-

bule : « Aujourd’hui, les passions se taisent. La prise de conscience croît et s’affirme. La

langue – le besoin de langue – doit aider à cette prise de conscience » ; mentionnons égale-

ment cette justification de Claude Olivesi : « La revendication… apparaît généralement au

sein de communautés disposant d’une forte personnalité identitaire et qui sont soumises,

dans un ensemble plus vaste, à la concurrence, voire à la domination d’une autre identité

culturelle : la langue étant le vecteur de cette identité et, j’ajouterai, l’élément le plus

important puisqu’il en est le véhicule, le vecteur fondamental35 » (ibid.). Quelles formes

prendrait la mise en application d’un tel principe ? Le Conseil envisage une mise une

pratique progressive : signalisation bilingue (routes, lieux-dits, cartographie officielle,

enseignes commerciales, étiquetage des produits insulaires), usage de l’outil de commu-

nication dans les médias ; l’école est bien entendu concernée, une forme de bilinguisme

partiel à développer dans le cadre d’un plan quinquennal étant proposée ; l’administration

également, avec une extension par étapes des domaines d’usage : pour la langue orale,

accueil du public pour la langue écrite, signalisation puis offre de certains formulaires dans

l’une ou l’autre langue, l’armée et la monnaie étant exclues, la justice demeurant susceptible

d’adaptations adéquates dans le temps. Au sommet de ce dispositif, une instance d’expertise,

le Conseil de la Langue, dont parle le rapport Arrighi de Casanova, assurerait le contrôle

et la régulation des choix opérés en matière de politique linguistique.

33. Les mots en italique sont en caractères gras dans le texte d’origine. Les deux orthographes, coofficialité
et co-officialité, sont ici fidèles aux deux documents de référence.

34. Son texte s’intitule Concept de coofficialité.

35. Nous aurons à discuter plus loin ce point de vue.
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7. QUEL CAPES POUR LE CORSE ?
UN PREMIER CONFLIT D’ORDRE RÉGLEMENTAIRE

La chronologie d’événements relativement nombreux et entrelacés nous conduit à

présent à retourner à l’actualité de l’époque afin de rendre compte de trois temps forts, dont

l’un relève du plan institutionnel, le nouveau statut de l’île, appelé par commodité « loi

Joxe », du nom de son inspirateur, et les deux autres du champ éducatif, puisqu’ils concernent

respectivement le CAPES et le concours des professeurs des écoles. En ces trois occasions,

la question de la langue va constituer de nouveau l’objet central de débats et de tensions

dont nous allons tenter à présent de restituer l’essentiel.

Nous parlerons tout d’abord du CAPES, qui va devenir dès l’annonce de sa création

une pierre d’achoppement fort encombrante et rugueuse. Nous avons choisi d’en rendre

compte sous deux angles différents et à nos yeux complémentaires : outre la relation chro-

nologique des faits, à travers les articles de la presse locale, sur une période d’environ dix

mois (de septembre 1989 à juillet 1990), nous avons inséré des extraits d’interviews que nous

avons réalisées auprès de trois acteurs directement impliqués dans le conflit de l’époque, qui

se matérialisera par la remise en cause frontale de l’offre ministérielle. Enseignant aujourd’hui

la langue et la culture corses, ils font partie des premières cohortes d’étudiants de la jeune

filière d’études corses de l’université, à présent censées logiquement inaugurer le concours ;

leurs propos rappelleront les enjeux à la fois symboliques et factuels d’un temps où les effets

du vote de juillet 1983 ne sont pas encore dissipés36. En octobre 1988, Lionel Jospin a annoncé

lors de son voyage en Corse la mise à l’étude d’un futur CAPES. La nouvelle est accueillie

avec satisfaction dans l’ensemble : elle semble corroborer l’annonce du principe de généra-

lisation de la langue dans le premier degré. Le 6 septembre 1989, un arrêté publié au Journal

Officiel met le feu aux poudres : un CAPES de corse est créé ; il appartiendra à la section K,

la même qui comprend le CAPES de breton. Il se compose de quatre épreuves écrites et de

deux épreuves orales : dissertation en corse, version suivie d’un commentaire de faits gram-

maticaux et linguistiques, thème et épreuve à option en français pour l’écrit ; épreuve littéraire

en corse et épreuve de civilisation en français pour l’oral37. Comment ce modèle a-t-il été

construit ? Nous obtenons la réponse avec sa section d’appartenance : le CAPES de breton,

le premier concours du second degré ouvert à une langue régionale, a été créé par l’arrêté du
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36. Nous les identifierons de la manière suivante : E1 constituera le premier interlocuteur, E2 le second,

E3 le troisième et dernier.

37. Voici les coefficients respectifs, dans l’ordre : 

– à l’écrit 5, 3, 2 et 5, soit un sous-total de 15,

– à l’oral 5 et 5, soit un sous- total de 10 et un total de 25.

Le coefficient total accordé au français, 10, constitue 40 % du coefficient total. Il est encore plus favorable

dans le CAPES de breton : 11 sur 25, soit 44 %. Notons que pour le corse, il était initialement plus

important mais qu’il a été revu à la baisse après concertation avec les enseignants de la faculté de Corte.

38. Notons cependant que cette monovalence renvoie à une bi ou trivalence de fait dans certains cas, dont

la perception s’est estompée : en histoire et géographie, en physique et chimie, en lettres classiques…
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10 septembre 1985 publié au JO. Il s’agit d’un CAPES dont la nature particulière, la bivalence,

en fait un concours de recrutement à la fois unique et singulièrement difficile : pour pouvoir

le passer, il faut disposer de la licence de breton mais aussi accepter de se frotter à l’une des

quatre disciplines proposées en option à l’écrit de leur concours respectif : français, mathé-

matiques, histoire-géographie ou anglais. Or, si tous les concours concernent une spécialité

et sont donc monovalents38, on obtient ici un mode de sélection « grevé d’une option comptant

pour un tiers et passée dans le CAPES de spécialité, c’est-à-dire non seulement à son niveau

mais encore sur son programme, ce qui le rend… plus difficile que tous les autres » (Denez,

1988). Au-delà d’un tel facteur discriminant, interrogeons-nous ici sur le choix des options

proposées : si celle de français peut présenter une certaine logique, en fonction notamment

de la définition de l’objet « langues régionales », si l’on peut de nouveau accorder le bénéfice

d’une certaine cohérence au choix de l’anglais, qui peu ou prou se trouve en contact avec le

monde celtique, l’adjonction de l’histoire et géographie ou des mathématiques a quelque

chose de surprenant, sinon de rédhibitoire, sauf à imaginer un modèle d’enseignement bilingue

à développer dans le second degré, auquel cas la solution envisagée pourrait devenir recevable.

On ne peut qu’être surpris d’autre part par l’offre différenciée faite pour le corse, qui bénéficie

en l’occurrence d’un léger avantage en ce sens que l’option de l’écrit ne concerne que le

français ou l’anglais, avec cependant pour cette dernière discipline le même constat d’incon-

gruité. Aussitôt connu l’arrêté fait l’objet d’une contestation systématique ; au plan pédagogique

d’abord, avec la proposition de Jean Chiorboli, à cette époque enseignant à l’université de

Corte39. Une langue romane (français, italien, espagnol, portugais…) constituerait l’épreuve

d’option, elle comprendrait une explication de texte dans la langue concernée et une « étude

de grammaire contrastive (corse/langue romane) à partir d’exemples tirés du texte » (op. cit.),
les textes étant choisis « parmi ceux proposés aux épreuves orales du CAPES concerné »40

(ibid.). Au plan professionnel ensuite : les syndicats se prononcent défavorablement quant au

choix de la bivalence, mais avec des nuances : pour le SNES, « il ne saurait …constituer une

sorte de fourre-tout ouvrant la porte à la bi (voir à la pluri) valence d’enseignants corvéables

et mobiles à merci »41 ; le SGEN-CFDT déclare quant à lui : « Cette mouture est une remorque

au CAPES de breton… Nous prônons un cursus monovalent qui sanctionne un cursus univer-

sitaire d’études corses intégrant la dimension romane… »42 ; quant aux organisations syndicales

nationalistes, récemment constituées mais très actives, elles opposent un refus radical à l’offre

gouvernementale : pour la CSC, il s’agit d’un « pseudo-diplôme » imposé par le ministère,

tandis que pour le SCI43, « Ce CAPES ne passera pas, il s’agit d’une agression contre notre

39. Le Provençal du 25 juin 1989 : l’article s’intitule CAPES de corse, le professeur Chiorboli dit ce qu’il
faut dire. 

40. La maquette du CAPES fait, elle, référence à l’une des épreuves écrites, par exemple la dissertation

française. 

41. Communiqué de presse, le 9 décembre 1989.

42. Nice-matin, 30 juin 1989.

43. Cunsulta di i studianti corsi, syndicat étudiant, et Sindicatu corsu di l’insignanti, syndicat d’ensei-

gnants

44. Le Provençal du 13 mars 1989. 

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 320



langue et notre culture »44. Le ton est donc donné : à une hostilité générale, aux motivations

diverses, va s’ajouter un retour sur le devant de la scène du contentieux politique qui a justifié

l’évolution institutionnelle de 1982. Le décalage apparaît profond entre le ministère et les

acteurs de terrain ; ses responsables avancent ainsi l’argument de la mobilité : si les effectifs

sont insuffisants, les enseignants pourront toujours enseigner leur discipline d’option, y

compris hors de leur académie d’origine. Il s’agit d’une double erreur au plan psychologique :

avec une telle affirmation, on témoigne de son manque de confiance dans l’avenir des langues

régionales, confirmant en cela les précautions stylistiques de la circulaire Savary (voir supra) ;

on introduit aussi ce que les étudiants d’alors redoutent comme un risque de division du corps

enseignant. Donnons ici la parole à E1, notre premier interlocuteur, qui met en lumière l’un

des aspects du curriculum caché :

« J’avoue qu’à l’époque j’étais déjà maître auxiliaire de lettres et moi, j’ai toujours

eu le sentiment dans les établissements que, ma foi, par exemple dans le corps des PEGC

qui faisaient un peu de ceci et un peu de cela, il y avait quand même une certaine discri-

mination. L’agrégé qui est le plus spécialiste est le plus considéré, le certifié qui reste quand

même un peu généraliste est considéré, le PEGC qui fait un peu de ceci, un peu de cela,

n’est pas du tout considéré. Donc il me semblait qu’il ne fallait pas associer à la langue

minorée un statut d’enseignant qui soit déprécié par ailleurs… À l’époque, il me semblait

très clair que l’option de corse monolingue permettait aussi d’assurer la légitimité des ensei-

gnants dans les établissements, parce qu’on sait qu’il est relativement difficile de s’imposer

en tant qu’enseignant de langue corse ».

E2 confirme le risque de division du corps : « Ça n’est pas très honnête vis-à-vis de

nos collègues d’avoir une bivalence, collègues de français, de maths ou d’histo-géo, dans la

mesure où nous serions susceptibles de mordre, d’empiéter sur leurs heures, par rapport à

cette bivalence ». Mais ces mêmes étudiants ressentent comme une agression l’offre minis-

térielle ; pour eux, le CAPES constitue l’aboutissement logique d’un cursus qu’il a fallu

construire dans la douleur et qui donne en quelque sorte sa première identité à l’université,

comme l’explique E3 à propos de la mise en place des diplômes, à commencer par le DEUG :

« Ça n’était pas un DEUG habilité45, avec une habilitation nationale qui lui donne la

reconnaissance d’un diplôme national, autrement dit toutes les équivalences avec un autre

DEUG. Avec un DEUG habilité, on peut aller vers une licence et les gens possédant un autre

DEUG peuvent repiquer vers la licence. C’était important. La réunion a lieu : en dix minutes

ou un quart d’heure, pas plus, pratiquement autant de temps qu’il en faut pour le raconter, le
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45. Nous sommes au mois de novembre 1983, les étudiants revendiquent un DEUG qu’ils n’ont pas obtenu

depuis le mois de septembre. L’université de Corte délivre pour l’instant un DU, un diplôme univer-

sitaire, non négociable ailleurs en termes d’acquis généraux. Ils décident de bloquer l’université.

L’interview rend compte du déroulement du conseil d’administration qui se réunit à ce moment-là.

46. 1983-84.

47. Le centre d’études corses, qui reprend le nom de la structure aixoise (cf. 3e partie, 3e chapitre), est

installé dans l’ancien siège du gouvernement paoliste, le Palazzu naziunale.

48. Per Denez (ibid.) rappelle les mêmes difficultés d’obtention de la licence de breton au début des années

quatre-vingt. 
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DEUG est acquis. Nous démarrons en décembre… Lors de la première inscription, nous

sommes immédiatement quarante, soixante la seconde année. On a mis de nouveau la pression

ensuite, notamment avec l’occupation du rectorat en fin d’année. Nous réussissons à obtenir46

l’habilitation puis licence, maîtrise et troisième cycle qui existait déjà à Aix et qu’on rapatrie

sur le Palazzu47, et première filière complète de l’université de Corte »48.

Leurs conceptions sont d’ailleurs à l’opposé de celle du ministère, comme l’affirme

E1 :

« … Nous, on partait d’une revendication qui datait déjà de trois ou quatre ans, qui

avait abouti à l’obtention de diplômes universitaires reconnus, et donc, légitimement pour

nous, le CAPES devait être dans la lignée de ce qu’on avait demandé. C’est clair aussi qu’à

l’époque, pour nous, il s’agissait d’asseoir une revendication de légitimation de la langue

corse. À aucun moment, elle ne devait être assortie de n’importe quelle autre mention…

À l’époque, on ne parlait pas de site bilingue, cette argumentation n’existait pas, c’était

essentiellement la possibilité de nous recaser au cas où… Pour nous, il était impossible de

se mettre dans cette position-là et puis, de toute façon, au-delà des personnels ou de l’éven-

tualité de leur avenir, on se positionnait pour une généralisation de la langue corse dans le

service public, donc il était inconcevable qu’on puisse épuiser le vivier des certifiés de

corse dans les vingt ans à venir… ».

E2 insiste, lui, sur l’élan donné par une génération d’étudiants et d’instituteurs inscrits

dans la filière corse : « Il y a finalement une logique politique dans cette filière de re -

connaissance, il faut prendre les mêmes personnes qui s’inscrivent dans la filière à partir

de 81, quand le DU est créé et qu’ensuite il est habilité… au coup par coup, année après

année, dans la première promotion dont je suis ». L’une des représentantes de la CSC de

l’époque déclare le 25 mai 1989, à l’issue d’une rencontre au ministère : « C’est un CAPES

qui devra être modifié ultérieurement dans une optique de généralisation obligatoire… Il

faut développer une politique linguistique dans le sens de la généralisation de la langue et

de la culture corses »49. Un responsable du SCI ajoute quant à lui que « le CAPES de corse

n’est pas un aboutissement ni une fin en soi, c’est un élément qui doit entrer dans une

stratégie de développement de l’enseignement de la langue corse »50.

Examinons à présent rapidement la succession des faits, qui verront croître l’anta-

gonisme des positions jusqu’à la crise de mai 1990. Le 8 mars 1989, les étudiants réunis

en assemblée générale récusent l’offre ministérielle en la taxant de dédaigneuse, le l5, à

Corte, ils empêchent une réunion de travail de la mission Arrighi de Casanova, dont le

président tente d’intervenir auprès du ministère de l’Éducation. Le 22, l’Assemblée de

Corse adopte la motion suivante51 : « L’Assemblée de Corse demande le rejet du projet

actuel de CAPES de corse et se prononce en faveur d’un véritable CAPES conforme aux

49. Nice-matin, 25 mai 1989.

50. Le Provençal, 19 octobre 1989.

51. Délibération 89/28.

52. Nice-matin, le 30 novembre 1989.
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exigences culturelles du Peuple Corse ». Le contexte s’est donc fortement politisé, un

boycott ne devant pas tarder à s’annoncer. Le ministère divulgue la date du concours, fixée

au moins de mars 1990. La préparation commence avec retard au mois de novembre suivant :

le 29 courant, les étudiants refusent de gagner les salles de cours, ils se constituent en

collectif et récusent le concours à venir tout en affirmant « leur volonté d’obtenir une

véritable politique de la langue corse »52. Devant le trouble persistant, le ministère choisit

de surseoir à la date initiale et annonce la tenue de la première session les 10 et 11 mai

1990. La tension ne diminue pas pour autant, provoquant des clivages syndicaux : la FEN

et le SGEN, tout en se prononçant pour la monovalence, souhaitent une renégociation de

la maquette pour l’année suivante, tandis que le SCI et l’ensemble des organisations natio-

nalistes confirment ce que l’on avait clairement compris durant l’hiver précédent, bien que

le ministère ait donné des assurances pour le concours de l’année suivante. Les services

du rectorat et le jury du concours, entre-temps, auront tenté une médiation pédagogique en

avançant une proposition de modification : à l’écrit, l’épreuve optionnelle proposera un

commentaire français ou une version de langue étrangère (coefficient 2) ; à l’oral, on rajoute

une épreuve d’explication française ou de langue étrangère (coefficient 1), ce qui permet

à la fois d’orienter le concours dans le sens que proposait Jean Chiorboli tout en minimisant

la part de la langue française dans le coefficient total (ici, 3 sur 23, soit 13 %). Il est également

à noter que l’on tient ainsi compte de la situation effective des étudiants candidats, quarante-

sept en tout, massivement engagés dans un cursus d’études corses qu’ils ont suivi en même

temps qu’ils l’ont construit et qui ne sont matériellement pas préparés du tout à la bivalence,

l’offre universitaire cortenaise étant encore largement en devenir. Cela nous permet de

constater ici une erreur d’ordre pragmatique de la part du ministère : on propose aux candidats

une formule que leur cursus ne leur a absolument pas permis d’anticiper et, malgré les

tentatives de médiation de l’administration rectorale, on constitue dans une étrange logique

un faisceau de raisons concordantes aboutissant à la rupture du 10 mai 1990, jour de passation

des épreuves, alors que l’on a annoncé une modification du concours pour l’année suivante.

Tandis que le SGEN et la FEN manifestent leur désaccord non sur le fond mais sur la forme,

critiquant l’action telle qu’elle est menée, le gros des candidats refuse de passer les épreuves

de l’écrit : « …Nous prenions, entre étudiants et entre instituteurs qui étions étudiants à

l’époque, la décision de boycotter pratiquement à l’unanimité, je crois qu’il n’y a que deux

personnes qui ont voulu passer le CAPES le jour des épreuves à cette époque-là » (E2) ;

« Moi, le souvenir que j’en ai, c’est effectivement le moment où les sujets sont jetés par la

fenêtre, donc il y a un signe de refus » (E1) ; « Je me rappelle l’épreuve de dissertation…

donc nous sommes entrés dans les salles et tout bonnement nous avons refusé de nous

asseoir et de composer… et nous avons récupéré les sujets. C’était un sujet du géographe

Ratzel du XIXe siècle qui nous demandait de commenter “La Corse, une montagne dans la

mer” et il fallait autour de ça disserter » (E2). Les événements s’enchaînent le même jour

avec une occupation apparemment durable du rectorat, qui répond en quelque sorte à la

menace des services centraux de faire passer les épreuves sur le Continent. Finalement, un

représentant du ministère vient négocier à Ajaccio à partir du 14 mai ; les organisations

syndicales sont reçues et toutes expriment leur souhait d’un CAPES monovalent, le SNALC,

la FEN et le SGEN faisant part de leurs regrets quant au non déroulement des épreuves,
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qui seront définitivement annulées le 23 mai. Elles sont de nouveau reçues, mais cette fois

à Paris, du 21 au 23 juin, pour une renégociation du contenu du concours : le ministère

concède immédiatement un concours interne, objet d’une demande insistante et unanime,

et présente une nouvelle maquette qu’entérineront les participants. Une section particulière

est créée, la section N, s’inspirant du modèle de la section E, celle des langues vivantes.

L’écrit du concours externe comportera trois épreuves : dissertation (coefficient 4), version

 (coefficient 2) et thème (coefficient 2) ; l’oral en comptera deux : commentaire littéraire

en langue corse d’un texte tiré du programme (coefficient 4), commentaire en langue corse

sur la civilisation et la culture corses (coefficient 4). L’arrêté, signé le 16 juillet, sera fina-

lement publié au journal officiel du 21 courant, le ministère obtenant l’approbation de l’en-

semble des participants. Le nouveau CAPES, passé l’année suivante, constituera un

« non-événement » (E2) dans la mesure où tout se passera de façon sereine, comme cela

est d’ailleurs le cas depuis.

À l’issue de la relation de l’ensemble de ces péripéties, que retenir de particulièrement

signifiant ? Les erreurs d’appréciation du ministère sont flagrantes : les décisions prises appa-

raissent en total décalage avec la situation corse sur au moins quatre plans. Tout d’abord, il

n’est tenu aucun compte du contexte local, où le poids symbolique de toute décision en matière

de langue se trouve décuplé par l’influence du vote de 1983 ; de plus, on n’a alors aucune

conscience, à Paris, des conditions dans lesquelles s’est montée la filière d’études corses :

« c’est la poussée de départ qui a compté », affirme E3, le CAPES pour les trois personnes

interviewées ne peut correspondre qu’à la maquette pluridisciplinaire initiale des études

corses ; le ministère échafaude une solution d’ordre technique et comptable, dans le cadre

d’un bien commun défini nationalement et ne pouvant ici se discuter, alors que ce qui est en

jeu relève certes de dispositions techniques mais surtout des finalités de l’enseignement, sur

lesquelles le désaccord est en l’occurrence patent : « Le CAPES n’est qu’un lieu administratif

de recrutement, qui ne peut pas constituer en soi une politique linguistique ou un lieu de mani-

festation d’une politique linguistique » (E2). Enfin, existe le problème de la bivalence, dont

le SGEN déclare qu’elle « ne figure dans aucun texte réglementaire ni dans aucune circulaire

d’application relative au CAPES section K »53. Si bien que l’on constate, à l’examen des faits,

de leurs causes et de leurs conséquences, que la part de l’intervention pédagogique demeure

négligeable au regard des options politiques mises en jeu sur le terrain. Ce qu’entérine le

SGEN dans le même article, toujours à propos de la bivalence bretonne : « Seule la présence

d’une option à coefficient élevé et le manque de rapports de force sur le terrain ont permis

d’en user en Bretagne où postes et élèves sont rares »54. Et l’on adopte finalement très vite

une solution de repli après avoir opposé durant plusieurs mois un refus catégorique à toute

modification relative au premier concours, sans doute encore pour des raisons tactiques :

53. Le Provençal, 5 mai 1990. Dans l’article, le syndicat mentionne un texte du 5 octobre 1950 stipulant

qu’en cas de manque d’heures dans la discipline, « les textes relatifs au service des enseignants

prévoient la responsabilité de complément de service dans des établissements voisins ou dans une

discipline correspondant le mieux aux compétences et goûts des professeurs ».

54. Alors que 34,5 sont implantés en Corse à la rentrée 1990. 
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« Ensuite, pour le souvenir que j’en ai, ça va quand même relativement vite, il y a une volonté

du ministère de camoufler l’incident, je pense qu’ils ont réglé la situation très vite parce qu’il

fallait éviter en plus qu’on fasse contagion. À l’époque, je me souviens avoir discuté avec

des Bretons, on était en contact avec d’autres régions, ils n’étaient pas complètement persuadés.

Ils avaient opté pour le bivalent, parce qu’aussi dans leur cursus universitaire, ça allait plutôt

vers une bivalence, mais ils n’en étaient pas complètement persuadés… » (E1). Nous

conclurons quant à nous qu’en l’occurrence, on a préféré bricoler une solution plutôt que de

tenter de la construire patiemment, sans souci d’une préséance quelconque, confirmant ainsi

l’impression d’ensemble que l’on opte pour des tactiques adaptables au détriment d’une stra-

tégie cohérente, en agissant par accommodations successives plutôt qu’en s’essayant à

construire et mettre en œuvre un plan d’ensemble, sans forcément trahir sa propre logique.

8. UN NOUVEAU STATUT POUR L’ÎLE : LA LOI « JOXE »
Pourquoi associer systématiquement la problématique de l’enseignement de la langue

avec celle de l’évolution institutionnelle ? Parce que, d’évidence, l’on constate un lien de

cause à effet entre l’une et l’autre, comme l’explique à juste titre Hervé Guillorel (2000) :

« La question de la langue corse, de ses représentations et de son statut est bien évidemment

très liée au statut politico-administratif de l’île, lui-même dépendant des caractéristiques

géopolitiques de la Corse… ». Rappelons que le 13 octobre 1988, l’assemblée de Corse a

voté une motion affirmant l’existence « d’une communauté historique et culturelle vivante

regroupant les Corses d’origine et d’adoption : le peuple corse » ; nous sommes donc aux

antipodes des conceptions exprimées dans la circulaire du 30 décembre 1983. « Les thèmes

de la spécificité de la Corse, de la nécessaire défense de sa culture et de son identité, de l’obli-

gation pour l’État d’assurer le développement de l’île au bénéfice de ses populations, forment

désormais la teneur obligée des discours publics sur la Corse », constate Jean-Louis Briquet

(2000). Ces discours publics, on les retrouve bien entendu à la tribune de l’enceinte repré-

sentative insulaire, réceptacle naturel des revendications exprimées au sein de la société locale,

donc de son corps électoral. Pierre Joxe, alors ministre de l’Intérieur, décide de mettre en

chantier un nouveau statut pour l’île. En s’appuyant sur la motion précitée, il propose un

projet qui deviendra la loi du 13 mai 1991 (n° 91-428). Une assemblée territoriale de

51 membres élus à la proportionnelle remplace la précédente ; elle repose sur un principe

bicéphale : un président élu la dirige, tandis que l’exécutif, composé de sept membres, est

confié à autant d’élus issus de la majorité, mais qui ne disposent plus alors du droit d’y siéger,

se voyant remplacés par des candidats de la liste majoritairement élue ; lesdits membres

choisissent en leur sein le président du conseil exécutif. La Corse, grâce à l’interprétation de

l’article 72 de la constitution, devient ainsi une collectivité sui generis, la Collectivité Territoriale

de Corse, à mi-chemin entre les régions de droit commun et les TOM : « La Corse est la seule

collectivité avec la Polynésie française dans laquelle organes exécutif et délibérant sont séparés

avec responsabilité du premier devant le second » (Olivesi, ibid.). Elle dispose, grâce à

l’article 26, d’un droit de regard sur tout texte relatif à la Corse ou comportant des dispositions

spéciales à la Corse (« l’Assemblée de Corse peut présenter des propositions tendant à modifier

ou adapter des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ou en cours d’élabora-

CADRE POLITIQUE ET CADRE SCOLAIRE 325

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 325



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE326

tion») tandis que le Premier ministre doit la saisir pour la préparation de tout texte spécifique

ou comportant des dispositions de cet ordre. Mais c’est bien sûr l’article 1er de la loi qui aura

causé de profonds débats au plan national : faisant référence au « peuple corse, composante

du peuple français », il sera rejeté par le Sénat et fera l’objet d’une saisine du Conseil consti-

tutionnel qui le déclarera contraire à la Constitution ; celle-ci, en son article 2, « ne connaît

que le peuple français sans distinction d’origine, de race ou de religion ». Le débat a été de

portée nationale, car c’est bien la conception politique française de la nation qui s’est alors

trouvée en jeu ; deux tendances se dégagent parmi les constitutionnalistes puisqu’il y a ceux

qui défendent une nouvelle interprétation de l’article 3, alinéa 2 de la Constitution, à travers

le concept de « section du peuple ». « Cette référence emporterait selon eux deux conséquences

possibles. La première est que le peuple est une entité composite faite de plusieurs sections.

La deuxième, que le projet Joxe se propose de moderniser l’expression de section et qu’aucune

disposition du statut n’attribue à cette “composante” une partie de la souveraineté nationale,

ce qui aurait pour conséquence de transformer la forme de l’État français » (Olivesi, ibid.).

Nous retrouvons ici, vingt ans après, l’esquisse d’une réponse possible aux alternatives envi-

sagées par Robert Lafont ou Les temps modernes. C’est la conception traditionnelle qui l’em-

portera finalement, sous l’autorité de Robert Badinter, alors président du Conseil constitutionnel,

qui déclare : « Nous entrons dans un monde où nous verrons s’opposer deux conceptions de

la démocratie. L’une est celle dans laquelle les citoyens se pensent d’abord en termes de

communauté, l’autre est celle de la nation française composée de tous les citoyens, quels que

soient leur origine, leur sexe, leurs affinités culturelles, leur religion, leur race » (cité par

Olivesi, ibid.).

La nouvelle loi n’en comporte pas moins un article fort important pour la langue,

l’article 53 :

« Sur proposition du conseil exécutif, qui recueille l’avis du CESCC55 de Corse,

l’Assemblée détermine les activités éducatives complémentaires que la CTC organise.

L’Assemblée adopte, dans les mêmes conditions, un plan de développement de l’enseigne-

ment de la langue et de la culture corses, prévoyant notamment les modalités d’insertion

de cet enseignement dans le temps scolaire. Ces modalités font l’objet d’une convention

conclue entre la CTC et l’État ». Un saut qualitatif vient d’être franchi car, sans parler

d’obligation ni d’intervention spécifique en matière de programmes ou de contenus, la

nouvelle collectivité se voit confier une compétence susceptible de lui permettre de géné-

raliser l’offre d’enseignement ; en corollaire, elle obtient ainsi une sorte de droit de regard

sur les emplois du temps scolaires, jusqu’à présent du ressort exclusif de l’État. Si le texte

mentionne toujours des activités complémentaires, il n’en opère pas moins une mutation

limitée mais significative dans la nature des compétences dévolues à un pouvoir local.

Celles-ci demeurent encore contingentées, mais elles vont au-delà de ce que concède le

législateur dans le cadre du droit commun. Si Jean-Louis Derouet (1999) a précisé les

limites de la décentralisation en matière d’éducation, circonscrites dans l’ensemble national

55. Il s’agit de la nouvelle version du CCECV : conseil économique, social et culturel de la Corse.
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au seul patrimoine immobilier du second degré, on pénètre ici, même timidement, dans le

domaine réservé de la compétence régalienne, au cœur même du sanctuaire républicain de

l’école publique. Cet article ne bouleversera pas le paysage académique, la représentation

politique locale se montrant très prudente vis-à-vis des enseignants, à l’instar de l’ensemble

des collectivités locales au plan national (Derouet, ibid.). Il permettra néanmoins de préciser

les attentes de la Collectivité dans le cadre du futur contrat de plan 1994-98, lui donnant

l’occasion d’esquisser une sorte de ligne directrice très en retrait par rapport aux motions

politiques qu’elle est capable de voter mais offrant cependant, au fil du temps, la cohérence

d’une certaine continuité.

9. POLÉMIQUES AUTOUR D’UN CONCOURS :
DE NOUVEAU L’AFFRONTEMENT AUTOUR D’UN TEXTE RÉGLEMENTAIRE

La reconnaissance du fait insulaire, dans ses dimensions politique et culturelle, pour

demeurer contingentée, n’en fortifie pas moins les convictions des militants du mouvement

identitaire, qu’ils appartiennent à l’un ou l’autre de ses versants. Nous venons de traverser

une période de fortes turbulences, marquée par la motion du 13 octobre 1988, les tensions

du CAPES en 1989 et 1990 et le veto du Conseil constitutionnel en date du 9 mai 1991.

Cela fait tout de même beaucoup pour une population dont on connaît le faible poids démo-

graphique, eu égard à l’ensemble national. La question linguistique va de nouveau se poser

avec acuité à l’occasion de la publication de l’arrêté du 18 octobre 1991 « fixant les modalités

d’organisation du concours externe et du second concours interne de recrutement des profes-

seurs des écoles » (JO du 20 octobre 1991). Son article 4 précise que la langue régionale

peut être choisie au titre de l’épreuve facultative de version mais non à celui de l’option

du troisième groupe où la langue sera exclusivement « une langue choisie par le candidat

au moment de son inscription parmi les langues de la Communauté économique européenne

et les langues enseignées comme première langue dans les collèges ». De fait le corse, ainsi

que les autres langues régionales, se trouve exclu de la disposition puisqu’au mieux, il

constitue une LV2 dans le second degré. L’IUFM de Corse, créé l’année précédente, va

connaître une véritable crise, et la Corse des tensions réitérées au titre, une nouvelle fois,

de la revendication linguistique. Le 26 novembre, les étudiants de la CSC et ceux préparant

le concours des professeurs des écoles perturbent le déroulement de la commission d’at-

tribution des allocations d’année préparatoire. Les signes avant-coureurs du conflit appa-

raissaient pourtant évidents : le plan Arrighi de Casanova a annoncé une généralisation de

l’enseignement de la langue dans le primaire deux ans plus tôt, l’Assemblée territoriale

dispose désormais de l’article 53, le CAPES de corse est un CAPES spécifique, l’IUFM

offre une formation de cent heures de corse sur deux ans, soit presque autant que le volume

d’heures de français et de mathématiques, et le ministère ignore superbement l’ensemble

de ces décisions, appliquant unilatéralement un arrêté en contradiction avec l’esprit même

de la circulaire Savary. Or pour les étudiants, il s’agit avant tout du droit de passer la langue

au titre de l’option et non seulement à celui de l’épreuve facultative. Toutes les conditions

se trouvent de nouveau réunies pour le développement de troubles dont le scénario est

connu par avance : durant une vingtaine de jours, grèves et occupations vont se succéder,
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dans un climat d’incompréhension générale et de silence ministériel. La tension est telle

que de très violents incidents éclatent le 13 décembre à Corte, lors d’une manifestation

étudiante réunissant une foule nombreuse. Le 14, lors d’une assemblée générale à Corte,

une délégation de conseillers généraux du Finistère, en visite en Corse sous la conduite du

député Jean-Yves Cozan, se déclare solidaire des grévistes. Le 18, le recteur Botrel offre

sa médiation au cours d’une réunion où les syndicats d’enseignants font part de leurs

revendications : la FEN, le SNALC et le SGEN se déclarent tous favorables à l’épreuve

d’option avec, bien entendu, d’inévitables nuances. Les syndicats nationalistes refusent de

se joindre aux débats et font référence au combat global pour la langue, exigeant de nouveau

l’officialisation et l’enseignement obligatoire de la maternelle à l’université. Le 19, le

recteur annonce que le décret incriminé s’appliquera également au corse… sans faire aucu-

nement l’objet d’une modification au plan national, la décision n’intervenant finalement

qu’avec la publication de l’arrêté du 4 mars 1996 (JO du 15 mars 1996)56. Le corse aura

donc été, de facto, hors la loi commune durant quatre années pleines. N’aurait-on pu, là

encore, faire l’économie d’un affrontement, finalement bien plus violent que le précédent

et totalement disproportionné face à la nature du problème ? Une chose est certaine en tout

cas : l’État applique mal volontiers la déconcentration à ses propres services, car s’il avait

réellement pris l’attache de ses instances locales, parfaitement au fait d’une demande locale

relativement unanime, le recteur aurait reçu précocement délégation pour prévenir le déve-

loppement d’événements aussi fâcheux qu’inutiles. En jouant la carte nationale d’un bien

commun, plutôt fallacieux en l’occurrence, le ministère aura eu l’occasion de tester une

certaine passivité des régions hexagonales concernées par le problème, et la réactivité d’une

autre où les enjeux semblent désormais se singulariser fortement.

10. LE RÔLE DE L’ASSEMBLÉE DE CORSE

Cette situation particulière n’est bien entendu pas sans lien avec un certain contexte,

dans lequel on peut mesurer à présent le poids du statut original dont bénéficie la Corse

depuis une très récente date. L’Assemblée de Corse, désormais dénommée Assemblée terri-

toriale, même si elle ne dispose d’aucune compétence législative ou réglementaire, excepté

la possibilité de recours à l’article 26, influe sur l’opinion publique insulaire, ne serait-ce

que parce qu’elle en constitue une sorte de photographie à un moment donné de la vie

sociale et institutionnelle. Si ses votes « historiques » n’ont guère de portée pratique, de

par les compétences que lui octroie la loi et sans doute aussi en raison d’une certaine volonté

politique de demeurer en même temps dans les clous institutionnels, leur poids symbolique

n’apparaît pas négligeable : ainsi le vote que l’on peut qualifier « de rupture » de juillet

1983 a-t-il permis au premier Conseil économique de dégager une voie moyenne de

consensus entre l’ensemble des acteurs de la vie politique, avec la généralisation de l’offre

56. « À l’article 4 de l’arrêté du 18 octobre 1991 susvisé, les mots “langues de l’Union européenne et

langues enseignées comme premières langues dans les collèges” sont remplacés par les mots : “langues

enseignées à l’école élémentaire” ». 
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d’enseignement. L’assemblée locale a pu mettre au point de cette façon un modus operandi
exposé dans le rapport Arrighi de Casanova : elle intervient dans la formation complémentaire

des enseignants en proposant à l’État un mode original de contribution à l’intervention

administrative. En l’occurrence, ce n’est pas tant le résultat qui importe, un relatif échec

en termes d’efficience de l’action, mais l’élaboration d’une ingénierie institutionnelle tout

à fait impensable hors du champ de la décentralisation, qui bénéficie désormais de l’apport

qualitatif de l’article 53 du statut « Joxe ».

La langue demeurant l’une des revendications majeures du mouvement identitaire,

le débat se déplace d’un champ vers l’autre : il ne s’agit plus à présent d’un problème

technique de recrutement des personnels mais bien d’un débat relevant des finalités, encore

que dans le premier cas, une telle référence agisse puissamment, mais de façon implicite.

Le 26 juin 1992, l’Assemblée adopte une nouvelle motion « sur l’officialisation de la langue

corse » ; huit articles la composant, nous avons choisi d’analyser ceux que nous considérons

comme les plus saillants du point de vue de notre étude. Pour comprendre les conditions de

vote et le texte lui-même, il faut d’abord rappeler que le 5 novembre 1992, le Conseil de

l’Europe a adopté une Charte européenne des langues régionales et minoritaires57 visant à

la protection juridique des langues sans statut en Europe ; il s’agit d’un texte que le Conseil

va ensuite soumettre à l’ensemble des États membres afin qu’ils le signent et le ratifient. Le

vote insulaire anticipe donc sur le document officiel européen, dont l’essentiel est cependant

déjà connu : l’intérêt de la démarche réside dans la recherche d’une stratégie d’ouverture

vers des instances supra-nationales pouvant offrir une nouvelle référence légitimante face

à l’appareil traditionnel des lois et règlements de l’État-nation. L’article 1 précise ainsi que

« La langue corse est officielle sur l’ensemble du territoire soumis à la juridiction de

l’Assemblée de Corse », supposant ainsi l’application d’une sorte de droit territorial ; l’article

2 revient sur le principe de la coofficialité, qui effectue en quelque sorte un retour sur le

devant de la scène, avec d’évidentes références au modèle espagnol, quand bien même elles

demeureraient implicites : « Le corse, langue du peuple corse, et le français, langue de l’État,

sont les deux langues officielles de l’Assemblée de Corse ». L’article 3 s’inspire directement

de la Charte en son article 1058 : « Il est reconnu à chacun le droit de connaître et d’apprendre
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57. Consultable in extenso sur le site Internet du Conseil de l’Europe.

58. Nous citons pour mémoire l’alinéa 1 in extenso :

« 1 Dans les circonscriptions des autorités administratives de l’État dans lesquelles réside un nombre

de locuteurs de langues régionales ou minoritaires qui justifie les mesures ci-après et selon la situation

de chaque langue, les parties s’engagent, dans la mesure où cela est raisonnablement possible :

à veiller à ce que ces autorités administratives utilisent les langues régionales ou minoritaires ; ou à

veiller à ce que ceux de leurs agents qui sont en contact avec le public emploient les langues régionales

ou minoritaires dans leurs relations avec les personnes qui s’adressent à eux dans ces langues ; ou à

veiller à ce que les locuteurs de langues régionales ou minoritaires puissent présenter des demandes

orales ou écrites et recevoir une réponse dans ces langues ; ou à veiller à ce que les locuteurs de

langues régionales ou minoritaires puissent présenter des demandes orales ou écrites dans ces langues;

ou à veiller à ce que les locuteurs des langues régionales ou minoritaires puissent soumettre valablement

un document rédigé dans ces langues … ».
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la langue corse et de s’exprimer dans cette langue, en parole et par écrit, dans tous les actes

de la vie publique ». L’article 6 renvoie à une mise hors norme de l’Académie de Corse, qui

disposerait, de par la loi, de la possibilité de produire ses propres programmes : « Les

programmes d’enseignement sont établis dans l’Académie de Corse dans le respect de la

culture corse (avec notamment la prise en compte de l’histoire, de la géographie, de l’économie

et de la connaissance du milieu naturel) et des textes officiels en vigueur ». Ici, la nouveauté

est grande, quoique renvoyant à une revendication que les autonomistes de la Muvra avaient

avancée sous une forme beaucoup moins élaborée avant la Seconde Guerre mondiale. Cet

article59, qui ne demeurera pas sans répercussions, comme nous le verrons un peu plus loin,

pose de façon nouvelle les formes de la revendication : il vise clairement à demander à l’État

un partage de son droit régalien sur les finalités, à travers la rédaction et la promotion des

objectifs et programmes ; il sous-entend une interprétation du concept de « section du peuple »

qui, contrairement à celle des constitutionnalistes qui s’y sont montrés favorables, envisage

ici un transfert limité mais effectif de souveraineté, pénétrant plus avant dans le domaine

exclusif de l’État, très sourcilleux quant à ses prérogatives sur l’école publique. Comme en

1983, la conjoncture et les conditions même d’exercice des compétences de l’Assemblée

rendront inopérants l’ensemble des articles susvisés. Aussi achèverons-nous ce rapide examen

avec l’article 5, que nous avons choisi en guise de conclusion car il nous ramène directement

à la problématique scolaire : « Pour l’année scolaire 1992-93, la langue corse est enseignée

à tous les élèves de l’Académie de Corse, à tous les niveaux, à raison de trois heures hebdo-

madaires au minimum ». Avec l’article 7, relatif à la formation des personnels de la collectivité,

il sera en fait le seul réellement applicable. Son contenu permet de fixer définitivement les

modalités de mise en œuvre du principe d’obligation de l’offre : il sera repris de façon précise

dans le Plan de développement de la Corse adopté en septembre 1993, avec en particulier

la décision de porter en cinq ans et de manière généralisée l’offre d’enseignement à trois

heures hebdomadaires de la maternelle à l’université » (Brunel, 1999). Dans ce dernier docu-

ment, l’Assemblée acte la nouvelle compétence que lui confère l’article 53 et accepte ainsi

une extension de son secteur de responsabilité alors que, dans le contrat de plan État-région

1989/1993, elle se limitait strictement à l’aide matérielle à l’équipement et à l’édition péda-

gogiques dans le second degré (Brunel, ibid.). Dans l’article 6 de sa délibération du 23 février

1993, « relative aux mesures annuelles de rentrée scolaire » (n° 93/14 AC), elle applique

par anticipation le principe de généralisation de l’offre des trois heures en s’engageant sur

la question des dotations horaires globales des établissements du second degré : « …l’en-

seignement optionnel du corse (hors L.V. II et L.V. III) devrait relever d’une dotation spéci-

fique, et… ne peut être comptabilisé sur une même ligne, le nombre de postes mis à disposition

de l’Académie de Corse en confondant les dotations en langue et culture corses et les dotations

destinées à satisfaire les besoins générés par l’augmentation des effectifs ».

59. On peut le référer à l’article 7 de la Charte, alinéa 1f a, relatif à « la mise à disposition de formes et

de moyens adéquats d’enseignement et d’étude des langues régionales ou minoritaires à tous les stades

appropriés ».
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Le contrat de plan 1994/1998 verra se concrétiser deux initiatives importantes. Dans

le premier degré est décidée la création de « classes transplantées » (article 9.9) : « Des centres

accueilleront des classes du 1er degré pour des séjours linguistiques au cours desquels le corse

sera utilisé en même temps que le français comme langue d’enseignement ». Deux centres

seront ouverts en Haute-Corse, l’un à Savaghju, sur la commune de Vivario, l’autre à Loreto

di Casinca. Ces deux entités fonctionnent suivant deux principes distincts de l’enseignement

bilingue : dans le premier, on accueille les enfants durant une semaine pour un séjour mêlant

étude du milieu et langue (bilinguisme à parité), dans le second, on reçoit des classes à la

journée (une toutes les deux semaines durant une année, suivant le principe d’immersion

totale) sur une thématique mêlant langue, découverte du milieu naturel et étude du patrimoine ;

chaque classe est sélectionnée après avoir déposé auprès de son inspection de rattachement

un projet justificatif, censé s’articuler avec une pratique de classe développant l’apprentissage

de la langue. Pour chaque centre, l’État a prévu la nomination d’un professeur des écoles et

d’un enseignant spécialisé du second degré60. Dans le second degré, les sections européennes61

trouveront une adaptation originale : elles seront mises en œuvre sous la forme de sections
méditerranéennes, qui conjuguent dès la sixième l’étude du corse, d’une autre langue romane

en LV1 et une initiation au latin avec, à partir de la cinquième, « l’enseignement partiel de

certaines disciplines dans une autre langue européenne » (article 9.7)62. D’autre part, la

politique de soutien à la création d’ouvrages et d’équipements pédagogiques se poursuit

(article 9.12), tandis que la Collectivité s’engage à financer des émissions audio-visuelles « à

finalité pédagogique et culturelle » (article 9.10).

Bref, l’on peut constater, à la lecture des décisions listées et actées, une mise en

forme nouvelle de celles-ci, plus globale et bénéficiant d’une plus grande cohérence : en

la matière, les choix du législateur auront permis, à travers l’article 53, la reconnaissance

d’une compétence décentralisée ainsi que son acceptabilité par les instances administratives.

Il semble bien que l’on s’approche désormais de l’exploitation a maxima du principe d’obli-

gation de l’offre : libre à l’Assemblée de formuler des propositions dépassant le cadre régle-

mentaire, l’on appliquera tout ce qui ne contrevient pas au principe de la non obligation,

tel que l’a par exemple rappelé le Conseil constitutionnel dans sa décision du 9 avril 1996

relative à l’enseignement de la langue tahitienne (Brunel, ibid.).

11. LA « STRATÉGIE DE L’ÉTAT » EN CORSE

Dans cette logique, et sans doute également en raison de l’existence de la Charte euro-

péenne, l’État va donc adopter une nouvelle attitude : son document Stratégie de l’État en
Corse va légitimer le volet relatif à la langue du Plan de développement de la Corse (1993).
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60. Un nouveau centre fonctionne à Bastia depuis cinq ans : comme à Loreto, un professeur des écoles,

assisté d’un animateur, accueille chaque quinzaine des classes de la ville pour une journée consacrée

à l’étude de la langue et du patrimoine citadin, suivant le principe de l’immersion partielle.

61. Cf. circulaire n° 92 234 du 19 août 1992.

62. Lire à ce sujet Geronimi (1996). 
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Conçu sous le gouvernement Balladur, il sera peaufiné sous celui d’Alain Juppé. Nous en

rappellerons ici les mesures saillantes, non sans avoir constaté une certaine continuité de la

politique de l’État, nonobstant les options idéologiques des instances dirigeantes du moment.

Avant de les présenter succinctement, nous rappellerons que le pouvoir en place envisage

alors une réforme institutionnelle rapprochant la Corse d’un TOM, conformément aux préco-

nisations de Charles Pasqua, ministre de l’Intérieur du gouvernement Balladur. La « mesure

n° 1 » annonce les dispositions suivantes :

– « Il est prévu de généraliser dans un délai de 5 ans un enseignement de la langue

corse sur une base facultative de 3 heures par semaine dans tous les établissements du premier

et du second degré » : il s’agit d’une mesure phare qui entérine le choix stratégique de géné-

ralisation systématique de l’offre opéré dans le rapport Arrighi de Casanova ; elle trouvera

une opérationnalisation dans le second degré à partir de la rentrée 1995: l’ensemble des classes

de 6e de l’île se verront attribuer un enseignement de trois heures hebdomadaires de langue ;

à partir de cette date, les enfants y sont réputés inscrits, les familles disposant d’un délai d’en-

viron sept semaines pour décliner par écrit l’offre éducative ; notons pour être complets que

la création échelonnée de quarante-quatre postes est annoncée à cette fin ;

– « Parallèlement, seront ouvertes dans le primaire des classes bilingues comportant,

en plus de l’enseignement de la langue, au moins un enseignement dans la langue corse.

Ces classes bilingues trouveront leur prolongement dans les collèges et les lycées avec

l’institution de “sections méditerranéennes” qui comprendront, outre le corse, l’enseignement

d’une autre langue romane » : après l’expérience du corse intégré, abandonnée quelques

années plus tôt, quelques enseignants ont poursuivi l’œuvre entreprise ; l’administration

soutient l’annonce de l’ouverture de « sites bilingues », dans lesquels on peut craindre

initialement une discontinuité de l’offre telle que celle que l’on avait connue lors de la

première expérience de 1986 ; en fait, les inspections académiques s’engagent très tôt dans

une politique de fléchage des postes, on organisera la continuité des apprentissages en

nommant des enseignants bilingues sur des postes à profil au fur et à mesure des besoins

issus du suivi d’une cohorte ; le principe pédagogique d’un maître deux langues, à une

exception près, se voit appliqué partout dans la foulée des pratiques du corse intégré ; les

quatre premières écoles sont, en Corse du Sud, Loreto (Ajaccio) et Mezzana, et en Haute-

Corse, Riventosa et Calvi ; notons pour être complets que les écoles d’Ajaccio et de Calvi

reposent sur le principe de la double filière : toutes les classes sont dédoublées, les effectifs

le permettant, on a ainsi le choix entre une filière à trois heures et une filière bilingue,

chaque école a déposé un projet discuté et approuvé en conseil d’école, en présence de

représentants de la municipalité en place ; ces quatre écoles seront officialisées par Alain

Juppé lors de son voyage dans l’île en 1996 en tant que Premier ministre ; remarquons

également que le document entérine a posteriori l’existence des sections méditerranéennes

dont on semble vouloir faire à présent le réceptacle des classes bilingues du premier degré ;

– « Pour compléter ce dispositif, il sera créé un centre de séjour et d’études corses,

destiné au perfectionnement des maîtres et des élèves par des séjours d’immersion linguis-

tique » : cette annonce confirme l’option prévue au contrat de plan 1994-98 ;

– « À l’université, un enseignement de la langue corse sera également proposé, en

option, à tous les étudiants qui le souhaitent, en dehors de leurs disciplines respectives. Cet
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enseignement pourra s’appuyer sur les modules opérationnels prévus dans le cadre de la

réforme pédagogique et sera précisé à l’occasion de la signature en 1994 du nouveau contrat

quadriennal État-université » : le gouvernement entérine le choix déclaré du contrat de plan

d’assurer un enseignement de la maternelle à l’université ;

– « Il sera procédé à une adaptation des programmes dans le premier et le second

degré, dans le respect des programmes nationaux obligatoires, afin d’intégrer l’étude du

milieu local, du patrimoine naturel, culturel et historique. Cette adaptation sera conduite

sous l’autorité du recteur de Corse avec le concours des partenaires et acteurs éducatifs

intéressés, notamment l’université de Corse ».

Cette mesure mérite quelques développements : on peut supposer à bon droit que, dans

le document Stratégie de l’État, elle constitue une réponse politique à l’article 6 de la motion

du 26 juin 1992. Mais nous savons également que la IIIe République n’a jamais véritablement

fermé la porte aux savoirs locaux ; mieux, elle a tenté de les utiliser en tant qu’outils compen-

satoires au service de la substitution linguistique du français aux différents idiomes encore

en usage. Dans le premier degré, une certaine continuité des recommandations relatives au

milieu local a constamment prévalu jusques et y compris dans les Programmes et instructions
de 198563, publiés sous le ministère de Jean-Pierre Chevènement, dont on connaît la fermeté

des convictions républicaines. Elles demeurent fidèles au principe de l’enseignement par l’as-

pect, recommandé par Vidal de la Blache, lui-même influencé, comme l’ensemble des péda-

gogues contemporains, par les théories sensualistes du XVIIIe siècle, en réaction aux méthodes

de la « pédagogie médiévale des jésuites » (Boutan, 2003). Elles se retrouvent également

dans les nouveaux programmes de l’école primaire64. Il faut cependant garder à l’esprit qu’une

certaine tradition de l’école républicaine évacue les savoirs locaux au profit d’autres considérés

comme plus généraux. Voici par exemple ce qu’écrit Roger Thabaut à propos de son instituteur

dans son livre Mon village65 : « L’enseignement restait dans l’ensemble général… Il y avait

bien, dans sa classe, une carte du département des Deux-Sèvres, mais il s’en servait rarement.

Il enseignait avec soin la géographie de la France et du monde. » ; voici également ce que

retient Mathieu Ceccaldi dans le texte A scola auquel nous nous sommes déjà référé : « …

nous savions par cœur les verbes irréguliers, les rois de France ; avec la pointe d’une baguette,

nous allions d’un endroit à l’autre d’une carte de France muette en mentionnant les fleuves,
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63. BO CNDP, 1985. Cf. note 7, p. 269. Le nombre de ces sujets est fixé à trois par an, la durée totale ne

pouvant excéder le tiers de l’horaire annuel (soit vingt-quatre heures) ». Les mots en italique sont

écrits ainsi dans le texte, NdA.

64. BOEN n°1, Hors-série, 14 février 2002.

65. Delagrave, 1945 ; cité dans l’ouvrage collectif L’évaluation, Hachette éducation, 1996.

66. TdA : « … sapiamu à mente i verbi irrigulari, i rè di Francia ; cù a punta d’una talla andavamu da un

locu à l’altru d’una carta di Francia ceca mintulendu fiumi, aghjunghjenti, prifitture, sottu prifitture,

canali è ciò chì capitava ». On se rappellera également les regrets du professeur Ambrosi quant au

peu d’intérêt manifesté par les enseignants insulaires pour l’enseignement de l’historie locale.

67. Ministère de l’Éducation nationale, de la Recherche et de la Technologie, Académie de Corse, CRDP

de Corse, 1998.

68. Ibid.
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les confluents, les préfectures, les sous-préfectures, les canaux et le reste à l’avenant »66.

L’originalité de la démarche réside d’abord dans son origine et son terme : il s’agit d’une

décision politique actée dans le document institutionnel que nous étudions ; elle débouchera

sur la rédaction de deux fascicules académiques : Adaptation des programmes, cycles 2 et
367, Adaptation des programmes, classe de 6e 68 ; leur réalisation sera confiée à une commission

académique composée d’enseignants du premier et du second degré, d’inspecteurs primaires,

de conseillers pédagogiques, d’inspecteurs pédagogiques régionaux et d’inspecteurs généraux

qui participeront à plusieurs réunions de mise au point des textes. Nous la trouvons ensuite

dans le choix d’une mise en exergue institutionnalisée de certaines particularités identitaires

au sein des programmes nationaux, avec cependant des limites que rappelle le recteur Pantaloni :

« …le travail à accomplir ne peut consister à réécrire des programmes nationaux, à ajouter

des points ou à en retrancher, ce que la définition nationale des examens rend d’ailleurs impos-

sible. Il s’agit de trouver, quand cela est nécessaire et possible, une vision spécifique de leur

contenu »69 (op. cit.). On découvre dans le document consacré à l’école primaire un listage

par cycles des contenus possibles par discipline, accompagnés de nombreuses indications

bibliographiques. Sa philosophie est explicite : « …le but n’est pas d’introduire partout des

aspects corses, mais de garantir aux élèves la connaissance nécessaire et optimale de leur île,

dans le cadre du programme de chaque discipline »70 (ibid.). Sa démarche repose sur la décou-

verte du patrimoine, décliné dans ses dimensions environnementale (le patrimoine naturel),

culturelle (habitat, art, modes de vie, influences extérieures) et historique. Elle ne se situe pas

à côté du fonctionnement d’ensemble du système éducatif mais s’y intègre totalement.

L’approche sera « globale, systémique »71 (ibid.), sans remise en cause des progressions natio-

nales. Le travail peut revêtir un caractère ponctuel, relatif au traitement d’une séquence d’ap-

prentissage dans laquelle la dimension locale constituera, soit l’élément mobilisateur, soit

l’élément permettant la réflexion comparative ou généralisante. Mais peut s’y intégrer la

dimension plus transversale du projet, soit à travers un sujet d’étude, propre à une classe, soit

au moyen plus fédérateur du projet d’école, dont un thème d’intérêt commun pourra constituer

l’une des composantes. De ce point de vue, l’adaptation des programmes peut permettre de

mieux répondre aux enjeux pédagogiques du projet en liant « au maximum les situations

d’apprentissage aux réalités de l’environnement et à leurs transformations dans le temps et

dans l’espace : environnement humain, biologique, physique et technologique, historique et

géographique, social, économique et politique, artistique et culturel… »72. Ce concept a permis

de concevoir et mettre en œuvre une formation à destination des professeurs des écoles

stagiaires à l’IUFM de Corse : un module de vingt heures annuelles a été proposé aux futurs

maîtres ne parlant pas le corse de 1996 à 2000, il a été ensuite supprimé en fonction des

nouveaux impératifs de formation nationaux. Nous conclurons à présent notre propos en

formulant quelques réflexions. Si la démarche procède d’une logique d’ensemble, elle n’est

69. Adaptation des programmes, cycles 2 et 3.

70. Ibid.

71. Ibid.

72. Le projet d’école, MEN, CNDP, 1992.
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pas caractéristique de la Corse puisqu’elle correspond également à des efforts d’adaptation

constatés dans les DOM-TOM, avec semble-t-il, historiquement, moult hésitations, comme

l’indique Alex-Louise Tessonneau (ibid.) pour les Antilles : « Avant 1946, l’enseignement se

déroulait en français, mais on enseignait la géographie et l’histoire locales au même titre que

l’histoire et la géographie de France. À partir de 1947, toute référence locale est interdite :

l’histoire et la géographie sont exclusivement françaises ». Le ministère a finalement décidé

d’inscrire la spécificité des DOM dans les programmes du collège et du lycée (BOEN n° 8

du 24 février 2002), principalement en raison du fait que, jusqu’à l’annexion française, leur

histoire ne relève en aucune manière des grands mouvements propres à l’Europe :

« L’adaptation des programmes d’histoire et de géographie ne bouleverse pas l’ar-

chitecture des textes actuellement en vigueur dont elle maintient l’essentiel des contenus.

Les finalités de ces programmes, qui veulent aider les élèves à connaître et à comprendre

le monde d’aujourd’hui, reposent sur des valeurs universelles, celles des droits de l’homme,

de la démocratie et de la République. Cependant, construits en métropole, ils prennent prio-

ritairement en compte son environnement européen. Enseigner ces programmes dans les

Caraïbes ou au sud de l’océan Indien suppose que les élèves apprennent à se situer localement

et régionalement et qu’ils soient conscients d’une histoire qui ne se confond pas toujours

avec celle de la France ».

Si nous établissons des analogies avec les DOM, c’est d’abord parce que l’on retrouve

tel quel le concept d’adaptation, mais c’est surtout parce qu’il convient selon nous de le

replacer dans la problématique plus vaste de l’enseignement de l’histoire passé au filtre

des différents mouvements critiques successifs (Derouet, 2000, ibid.).

Qu’est-il advenu de cette démarche aujourd’hui dans l’académie? Il faudrait en

fait procéder à une étude monographique qui permettrait par exemple d’examiner comment

le concept a été traduit en termes de formation continue des personnels et d’applications

concrètes ; on peut cependant se poser la question de savoir pourquoi les DOM ont béné-

ficié d’un bulletin officiel (il y a bien sûr des spécificités incontestables, d’ordre historique

et géographique) tandis que la Corse, dont le régime statutaire paraît plus avancé, ne

bénéficie que d’un texte académique dont la valeur réglementaire n’est évidemment pas

la même et qui semble aujourd’hui quelque peu délaissé. Quoi qu’il en soit, Alain Gauthier,

agrégé en sciences de la vie et de la terre, publiera un ouvrage très structuré à destination

des classes du cycle central des collèges, La Corse, deux montagnes dans la mer73, livre

sans doute impensable si n’avait point existé le contexte favorable né de l’une des décisions

inscrites dans la Stratégie de l’État.
Concluons ce bref examen du document par l’évocation d’une mesure originale :

la proposition d’instauration d’une option de langue corse dans les CAPES. La mesure

ne s’est jamais traduite dans les faits, alors que l’on aurait pu ainsi se préparer à nourrir

de futures filières bilingues du second degré, si bien que l’on aboutit aujourd’hui à une

situation contradictoire : le bénéfice de la section N interdit l’accès du corse aux épreuves

de version en langue étrangère du CAPES de lettres modernes, ouvertes aux langues
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73. 1998, CRDP de Corse.
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incluses dans la section K, ce qui prive la langue d’un élément de valorisation et la place

dans une situation équivoque, comme le fait remarquer E1, l’une des trois personnes que

nous avons interviewées au sujet de la genèse du CAPES : « Aujourd’hui encore, on ne

fait pas partie des CAPES de langue régionale. On est restés depuis en l’état, ce qui nous

met en porte-à-faux puisque d’un côté on nous dit : “Vous êtes CAPES de langue régionale,

donc vous ne pouvez pas autoriser un bachelier à passer le corse en première langue”,

alors que normalement, on n’est pas dans les langues régionales. Par contre, quand on

dit pourquoi on n’aurait pas comme les Occitans la version en langue corse au CAPES

de lettres modernes, on est restés quand même entre les deux catégories ». Cette réflexion

confirme l’impression dont nous venons de rendre compte en ce qui concerne l’adaptation

des programmes, à savoir l’existence d’une sorte d’entre-deux, d’une zone de clair-obscur

dont l’État, semblant préférer des légitimations à la carte selon les situations et sans doute

l’état des rapports de force locaux (dans lesquels l’Assemblée territoriale choisit de peser

plus ou moins en fonction de ses priorités et de la conjoncture), ne se décide pour l’instant

pas à sortir. Si nous ajoutons enfin, pour être complet, la nomination d’un inspecteur de

l’Éducation nationale, qui devient coordonnateur de l’ensemble de la politique conduite

dans le premier degré au sein de l’académie, nous constatons cependant que l’ensemble

des décisions actées dans Stratégie de l’État constitue, malgré certaines contradictions,

un train de mesures très important et surtout achève de configurer, à peu de choses près,

l’offre éducative locale dans laquelle viendront finalement se mouler les circulaires Lang.

12. DE NOUVEAU DEUX TEXTES ACADÉMIQUES ET UN TEXTE
RÉGLEMENTAIRE

Nous venons de couvrir une période d’une dizaine d’années d’un point de vue chro-

nologique : nous y avons constaté de substantielles avancées en matière de développement

de l’enseignement de la langue mais aussi de prise en compte de la dimension identitaire dans

sa composante culturelle. Nous avons mesuré à la fois la portée et les limites d’une politique

nouvelle, qui a choisi de tourner le dos au centralisme traditionnel depuis désormais une quin-

zaine d’années, si nous choisissons de fixer le point de départ de notre analyse à l’obtention

du premier statut particulier, en 1982. Nous découvrons à présent une configuration inédite,

tout à fait impensable au moment de la publication de la circulaire Savary : une généralisation

des trois heures d’enseignement de la langue dans le premier et le second degré, la possibilité

d’ouvrir des cursus bilingues dans le primaire en leur donnant un prolongement à travers le

développement de sections méditerranéennes dans le secondaire, la production des documents

académiques relatifs à l’adaptation des programmes. En la matière, les deux statuts concédés

à l’île mais aussi la pression revendicative qui trouve dans les assemblées élues un moyen de

faire passer certains de ses messages auront évidemment beaucoup pesé. Dans ce mouvement

d’ensemble qui s’est dessiné après l’octroi du statut « Joxe » pour aboutir à la Stratégie de
l’État, il n’a pas été fait mention d’un texte académique qui permet une nouvelle mise en

forme curriculaire de l’offre d’enseignement du premier degré.

Il s’agit, avec les deux documents relatifs à l’adaptation des programmes, d’une contri-

bution relative au premier degré. Le Guide de l’enseignement, édité en 1989, apparaît désormais
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insuffisant pour servir de texte de référence dans cet ordre. Publiée en 1994, cette nouvelle

mouture fait l’objet d’une assez longue préparation. Il s’agissait au départ de fournir une sorte

de référentiel de compétences aux maîtres : ce terme de référentiel mérite quelques éclaircis-

sements. D’un point de vue didactique, il trouve sa justification à la fois dans les référentiels

de compétences de l’enseignement technique et dans ceux relatifs aux notions/fonctions des

programmes de langue du second degré74. Il relève donc à la fois de la pédagogie par objectifs

et de l’approche communicative dans l’apprentissage des langues. Cette méthode suppose

l’émergence de besoins langagiers, correspondant à des fonctions, qui se traduiront au moyen

de contenus sémantiques, les notions (Galisson, ibid.). Elle sous-entend à la base l’émergence

d’un projet d’apprentissage de l’apprenant lui-même. Nous ne voulons pas nous étendre pour

l’instant sur ce type de problème, préférant y revenir dans la partie suivante. Le terme de réfé-

rentiel permet également d’éviter d’éventuels conflits d’ordre symbolique : un affichage direct

des vocables « programmes » et « instructions » est exclu pour l’instant, car ceux-ci ne peuvent

être invoqués qu’en référence aux formulations des programmes nationaux75. Mais il faut en

même temps proposer une avancée qualitative réelle par rapport au texte précédent. La contra-

diction va être résolue par le choix d’un intitulé neutralisant ce type d’enjeu : Insignamentu
di u corsu in prima scola è à a scola elemintaria76. Le texte sera rédigé entièrement en langue

corse, ce qui constitue une nouveauté pour une publication académique ; il sera distribué dans

toutes les écoles, sa version française étant fournie à la demande. Il est le fruit des travaux

d’une équipe de rédaction réunissant un inspecteur de l’Éducation nationale, des conseillers

pédagogiques et des maîtres issus du corse intégré. On retrouvera dans le corps du texte les

parties « natura è ogittivi » et « prugrama è struzzione ». Ce document n’a certes pas la valeur

prescriptive des programmes officiels, mais il procède de leur philosophie tout en s’en écartant

aussi, car il doit également servir d’outil de formation et d’autoformation : on trouve par

exemple à l’intérieur des propositions d’emploi du temps par cycle, soit pour un enseignement

de trois heures, soit pour une immersion partielle dans laquelle on retrouve l’esprit du corse

intégré ; on découvre aussi une partie technique, réservée à un travail d’autoformation mais

aussi destinée aux formateurs et aux concepteurs d’ouvrages, un référentiel consacré aux

compétences communicatives (les notions/fonctions que nous venons d’évoquer) et aux

compétences linguistiques, accompagné de conseils pédagogiques ; une table de conversion

dialectologique complète le tout, la langue s’enseignant à partir d’une norme plurielle. Il ne

nous paraît pas inutile de revenir sur quelques principes qui constituent sa philosophie et ont

encore cours aujourd’hui. Nous citerons pour cela deux courts extraits :

« Ce que n’est pas l’enseignement du corse :

– une prise de contact occasionnelle avec une langue différente du français ;
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74. Par exemple ceux publiés pour l’anglais par le CNDP :

– classes des collèges, 6e, 5e, 4e, 3e ; horaires/objectifs/programmes/instructions, 1991,

– classes de seconde, première et terminale ; horaires/objectifs/programmes/instructions, 1992.

75. Qui sont encore, à l’époque, ceux de 1985.

76. TdA : Enseignement du corse à l’école maternelle et à l’école élémentaire, Service académique de

langue corse, mai 1994.
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– une sensibilisation linguistique et culturelle sans objectifs précis ;

– une activité sans lien avec une pratique globale des apprentissages ».

Il a paru important aux rédacteurs de se démarquer d’emblée d’un enseignement discon-

tinu qui, relevant de l’animation ou de la sensibilisation, ne posséderait pas les avantages d’une

véritable discipline. Cela leur paraît d’autant plus important que, dans le premier degré, c’est

sous cette forme qu’il apparaît massivement à l’époque de sa rédaction. Il leur a semblé égale-

ment naturel d’aller chercher leurs références dans le discours pédagogique contemporain :

on compte parmi les rédacteurs un inspecteur primaire et l’ensemble des conseillers pédago-

giques de langue corse, qui ont accompagné par ailleurs le développement de la politique des

projets d’école à la suite de la mise en place de la loi d’orientation de 1989. Voyons à présent

le contenu du second extrait :

« …Nature de la langue :

– un enseignement de type langue seconde77 : apprentissage de type langue étrangère

pour tous les contenus linguistiques ; apprentissage intégratif par l’usage de la langue dans

des situations courantes (consignes, entrée dans les disciplines78, usage de la langue dans

la vie de la classe) ;

– une langue simple et quotidienne ;

– une langue correcte et structurée ;

– une langue respectueuse des différences régionales sans que l’on cherche à l’en-

fermer pour autant dans les particularismes locaux ».

Les références deviennent ici plus théoriques : le corse intégré a permis la mise en

place de pratiques empiriques dont on découvre par la suite, par l’accès à certains textes

relatifs à la didactique du français langue étrangère (FLE), qu’elles correspondent grosso
modo à ce corps de méthode. Il devient ainsi naturel et légitime, aux yeux des rédacteurs,

de s’approprier le concept de langue seconde, sur lequel nous reviendrons plus loin. Ils ont

également le souci de proposer une pratique langagière proche de l’usage courant, basée

sur l’expression orale, la perte progressive d’une oralité très présente constituant l’un des

facteurs majeurs de l’insécurité linguistique des locuteurs, mais dans une claire conscience

des problèmes se posant dans le cas d’une langue minorée. Enfin, ils tentent d’appliquer

le principe de la tolérance mutuelle entre les différents dialectes, sans pour autant négliger

ce qui en fait l’unité, conformément à ce que souhaitait le professeur Ettori.

On ne peut faire l’exégèse du document, c’est pourquoi nous choisirons de mentionner

encore trois principes. Tout d’abord celui de la régularité de temps d’apprentissage à la durée

77. Les mots sont en italique dans le texte d’origine, NdA.

78. Il s’agit de la technique d’investissement progressif d’une discipline fondamentale par la langue, dont

nous avons déjà parlé.

79. La circulaire du 23 juin 1998 (BOEN n° 27, 2 juillet 1998), consacrée aux langues vivantes, préconise

une heure et demie hebdomadaire, « répartie de préférence sur deux séances ». Celle du 4 novembre

1999 (BOEN n° 40, 11 novembre 1999) précise cette fois que, dans le même cadre horaire, « les

séances sont de préférence courtes et régulières ». Le BO n° 1 hors-série du 14 février 2002, consacré 
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limitée, principe essentiel à une pleine réussite d’un enseignement linguistique destiné à des

jeunes enfants : les trois heures seront réparties sur l’ensemble des demi-journées hebdoma-

daires, à raison de courtes séances79. Ensuite celui d’une pédagogie de la motivation, centrée

sur l’apprenant et suscitant son appétence pour le savoir. Enfin celui d’une pédagogie de la

réussite, valorisant la production langagière de l’enfant plutôt que sanctionnant systémati-

quement ses erreurs. On peut ajouter, en guise de conclusion, qu’en examinant d’autres réfé-

rences inscrites dans le texte, équipe éducative, évaluation, projet d’école, on retrouve un

corpus de discours illustrant l’intégration d’une philosophie générale de l’éducation dans les

compétences ordinaires des acteurs engagés dans l’opération de rédaction commune, qui

constitue en l’espèce, à nos yeux, une tentative de synthèse entre un bien commun général et

un autre local, à travers la recherche d’un nouvel emboîtement cohérent. Celui-ci ne relève

absolument plus de la théorie des petites patries : il procède au contraire d’un double mouvement

dialectique partant simultanément du centre et de la périphérie alors que précédemment, le

premier irriguait obligatoirement la seconde de ses flux.

Cet effort de recomposition d’un consensus autour de l’école, nous le retrouvons

dans le Projet pour l’Académie de Corse, édité en 199680. Sous le ministère de François

Bayrou, la loi de programmation d’un « nouveau contrat pour l’école » a été votée le

13 juillet 1995. Elle comporte entre autres la réorganisation du collège en trois cycles. Le

document rend compte d’un vaste effort de recentrage du projet éducatif autour des réalités

et des contraintes académiques. « Ce projet poursuit un premier objectif qui est de surmonter

les handicaps en partie structurels qui pèsent lourdement sur les réussites individuelles :

l’École en Corse doit s’engager résolument à former pour insérer »81. On perçoit ici l’im-

portance de la statistique nationale, à travers les évaluations nationales mais aussi l’ensemble

des données recueillies par la Direction de l’Évaluation et la Prospective, qui constituent

une base de données pertinente pour le pilotage national et local du système éducatif ; il

n’est pas inutile de citer un extrait de l’introduction du numéro 5 de Géographie de l’École82,

qui a valeur d’autocritique :

« Si notre éducation reste nationale, elle n’est plus et ne peut plus être un système

uniforme et centralisé. L’école unique, ouverte à tous, mise au service des valeurs républicaines,

au premier rang desquelles l’égalité des citoyens devant le savoir, s’inspire d’intentions géné-

reuses. L’action de l’État est longtemps restée centrale, prédominante dans une allocation des

moyens censée préserver un égal accès à l’enseignement : couverture du territoire par un

réseau d’établissements suffisamment dense (“une école par commune”), élaboration d’une

véritable “carte scolaire”, équilibre de l’offre de formation (conditions d’accueil, proximité,

nature des spécialités ou options proposées, caractéristiques des personnels, en particulier
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aux nouveaux programmes, fixe lui une fourchette d’une à deux heures en cycle 2 et d’une heure

trente à deux heures en cycle 3 : « la méthodologie utilisée est adaptée aux classes concernées, en

particulier en mettant en œuvre des séances courtes mais fréquentes ».

80. Il fera l’objet d’un article dans le BO n° 9 du 27 février 1997. 

81. NdA : l’expression est en gras dans le texte.

82. Mars 1997, MEN, DEP.
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enseignants). Une telle politique n’a pas empêché que se perpétuent, entre régions du Nord

et du Sud, d’importantes disparités de situation en matière éducative. Disparités historiques

nées, dans la deuxième moitié du XIXe siècle, d’une opposition entre les régions industrielles

et ouvrières du Nord-Est, et celles plus rurales et maintenant “tertiarisées” du Midi, où l’accès

à l’emploi nécessitait plus qu’ailleurs l’acquisition d’un diplôme ».

« S’ancrer pour mieux s’ouvrir »83, formule paradoxale en apparence, constitue le

deuxième objectif d’un projet incluant une dimension identitaire revisitée : « Cette identité

reconnue par tous aujourd’hui doit permettre de rencontrer l’Autre car ce qui nous différencie

ne peut être plus fort que ce qui nous rassemble ». Cette formule a valeur de finalité et Jacques

Fusina (1996) l’interprète ainsi : « L’esprit qui doit présider au développement de l’enseigne-

ment du corse ne peut être que celui qui prend en compte cet équilibre fondamental entre

identité et altérité… ». Un troisième objectif, « s’organiser autrement »84, devrait permettre

la mise en œuvre des deux premiers, par la responsabilisation des acteurs et la dynamisation

des structures. Si l’on considère avec Jean-Louis Derouet (1999, ibid.) que la décentralisation

s’arrête pour l’instant au seul patrimoine immobilier des établissements secondaires, on peut

penser que l’on découvre ici une sorte d’exercice de style. Il rend pourtant compte de ce que

pourrait être une alternative à la « conception pyramidale qui correspond à la centralisation

» (op. cit.) par une nouvelle définition du bien commun local fondé non plus seulement sur

l’autonomie des établissements mais encore sur celle de l’échelon académique même, par

analogie. À ceci près bien entendu que les enjeux, d’un tout autre niveau, en rendent l’approche

beaucoup plus délicate, bien que légitimée dans le texte introductif de Géographie de l’école.

Il ne nous semble pas inutile de citer à ce sujet certains brefs extraits de la plaquette : « Ce

chantier n’est pas seulement la conséquence d’une réflexion sur l’École, il est aussi imposé

par les profondes mutations que nous avons connues en une génération ». Il s’agit en effet,

comme dans le projet d’école ou le projet d’établissement, de prendre d’abord en compte les

ressources et les contraintes du milieu local, ce qui entraîne un constat lucide quant aux dispa-

rités dont parle le document de la DEP :

« Les changements démographiques, technologiques, culturels, institutionnels doivent

être identifiés, reconnus et mieux pris en compte par le système scolaire. L’inversion des

soldes migratoires, la désertification de l’intérieur, les revendications culturelles ou politiques

ont très profondément modifié l’environnement de l’École ainsi que les données des

problèmes scolaires. Ces évolutions ont été accompagnées de modifications institutionnelles

de première importance. En vingt ans, la Corse a ainsi connu la création d’une Région,

d’une Académie propre à l’île, d’une Université et d’une collectivité territoriale dont les

compétences en matière d’éducation sont plus marquées que celles de droit commun ».

Il s’agit aussi d’enregistrer une nouvelle vision de l’organisation de l’espace politique

et subséquemment de l’espace scolaire, celui-ci étant devenu par la force des choses un

espace à « références multiples » (Derouet, 1992, ibid.), a fortiori dans une région où deux

statuts particuliers ont été appliqués en moins de dix ans : « En rapprochant les citoyens

83. Projet pour l’Académie de Corse, ibid.

84. Ibid.
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des lieux de décision, en invitant les régions à se saisir d’outils au service de leur dévelop-

pement, les processus conjoints de déconcentration et de décentralisation engagent à

rechercher les solutions aux problèmes rencontrés par le système éducatif en Corse ». Il

faut enfin reconstruire un système de valeur intégratif, réconciliant le centre et la périphérie

par la mise en place d’une démarche horizontale, comme l’explique le recteur Debène :

« Il faut, bien sûr, que les élèves réussissent mieux, pour leur bien propre et pour celui

de la collectivité. Il faut, cependant aussi, recueillir l’adhésion des acteurs pour les mobiliser

tout en décrivant très précisément le chemin à parcourir. Or, pour être mobilisateur, un projet

doit avant tout renforcer les liens entre les acteurs, donner un sens, créer une vision commune.

Il faut d’abord fédérer les volontés pour qu’ensuite, à partir des objectifs nés d’une analyse

incontestée des besoins, on puisse dans un deuxième temps, programmer des actions et

mettre en place une évaluation. L’affirmation de valeurs, le consensus sur les analyses, la

compréhension générale de la démarche par chacun, l’identification par tous des problèmes

rencontrés dans cette académie, voilà autant de conditions à satisfaire pour donner un socle

solide à ce projet… Il faudra ensuite que chaque communauté scolaire intègre ces objectifs

dans son projet d’école ou son projet d’établissement et engage localement une réflexion

sur les moyens de contribuer efficacement à la réussite de ce projet. La mise en œuvre et le

suivi seront facilités par l’implication directe des Inspecteurs d’Académie et de mes autres

collaborateurs.».

Nous retrouvons ici le paradigme justificatif, à l’échelon local, de la double démarche

entreprise dans la rédaction des fascicules relatifs à l’adaptation des programmes et au

guide de l’enseignement du corse à l’école élémentaire. Nous noterons aussi que l’initiative

d’un tel projet illustre le « mouvement de déconcentration interne à l’Éducation nationale :

des compétences qui étaient du domaine du ministère, passent à l’échelon régional (rectorat),

des compétences rectorales passent aux inspections académiques et aux établissements85 »

(Derouet). Enfin, il ne paraît pas inutile de rappeler, avec Jacques Fusina (1996, ibid.), que

la rédaction d’un projet académique rend sans doute compte à la fois de vingt ans d’existence

d’une nouvelle entité administrative et de la conscience d’elle-même que cette période

d’exercice des responsabilités lui a permis de développer.

Nous bouclerons à présent l’examen de la décennie dans lequel nous nous sommes

engagés avec un bref retour sur un dernier texte, réglementaire celui-là, la « circulaire

Bayrou »86. En fait, il a été rédigé par le directeur de cabinet du ministre, Xavier Darcos, futur

occupant de la rue de Grenelle. S’il n’a pas eu la portée médiatique de la circulaire Savary,

il n’en constitue pas moins une référence dans la mesure où son rédacteur s’essaie à la synthèse

administrative et pédagogique d’une nouvelle politique des langues régionales, inaugurée par

la circulaire de 1982. Nous découvrons ainsi l’étendue du chemin parcouru à différents niveaux.
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85. La Corse marque sa différence institutionnelle en la matière ; les collèges relèvent de la responsabilité

du recteur, non de l’inspecteur d’académie. 

86. Note de service n° 95-092 du 12 avril 1995, BOEN n° 16, 20 avril 1995 : sa dénomination habituelle,

consacrée par l’usage, est en réalité impropre, tant du point de vue de la nature du document que de

celui de son auteur. 
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Au plan pédagogique, on distingue maintenant un enseignement d’initiation, de 1 à 3 heures

par semaine, et un enseignement bilingue à parité horaire. Nous sortons définitivement des

ambiguïtés du ministère Savary : l’enseignement d’initiation sera linguistique, centré sur la

langue objet et non sur une initiation à la carte aux réalités culturelles locales dispensée en

langue française ; l’enseignement bilingue sera organisé rationnellement, sous la responsabilité

des inspecteurs d’académie, à partir de projets avalisés par le conseil d’école et la municipalité

concernée. L’offre ne dérogera pas aux objectifs généraux de l’école, qui conserve impéra-

tivement son unité quant aux finalités. Le rôle et la place du français sont recentrés : au CP,

on apprend à lire et à écrire ; à la maternelle on s’y prépare au moyen de l’idiome national.

Le mode d’enseignement reconnaît le principe d’un maître/une langue ou d’un maître/deux

langues : les deux pratiques existantes sont légitimées, aucun choix dogmatique ne pouvant

s’imposer à des acteurs qui ont construit une réalité qu’aucune instance n’aurait pu leur

imposer. Jusqu’ici, on ne fait qu’entériner l’existant, mais en procédant ainsi on légitime plus

de dix ans de pratique de terrain. Les enseignants seront recrutés soit par le recours aux forma-

tions universitaires diplômantes, DEUG ou licence, ce qui contribue à valoriser ces curricula,

soit par l’obtention d’une qualification auprès d’une « commission ad hoc réunie au plan

départemental ou académique ». Par contre, la nouveauté intervient avec l’officialisation de

sections bilingues dans les collèges, acquis qui doit beaucoup aux expériences basque et alsa-

cienne. Mieux, parvenus en 3e, les élèves de ces classes peuvent, depuis l’arrêté du 23 juin

1994, « composer en français ou en langue régionale lors de l’épreuve d’histoire-géographie

du diplôme national du brevet » : il s’agit ici d’une véritable révolution silencieuse, le système

éducatif validant dans l’un de ses examens officiels, à la valeur certes relative, le droit à l’uti-

lisation d’une langue autre que le français. Un dispositif organisationnel accompagne ces

décisions :

– la rédaction de plans pluriannuels de développement, en concertation avec les

collectivités territoriales concernées ;

– la nomination d’un chargé de mission d’inspection pédagogique régionale ;

– l’insertion systématique de stages de formation continue dans les plans académiques

et départementaux.

À l’examen des décisions annoncées, nous constatons qu’elles entérinent le plus

souvent des pratiques existant déjà sur le terrain : les plans pluriannuels ont été expérimentés

en Corse, le bilinguisme au collège doit beaucoup aux expériences basque et alsacienne.

En fait, elles légitiment des pratiques construites à la base, en leur donnant une mise en

forme générale, ce qui contribue à irriguer le système éducatif de nouvelles démarches,

horizontales celles-là, dans l’esprit souhaité par le ministère dans le document de la DPE

auquel nous avons fait référence et qui a inspiré le rectorat dans son Projet pour l’Académie
de Corse. Ainsi donc se clôt une décennie extrêmement fertile en événements. Dans l’île,

l’état des lieux que nous pouvons à présent dresser permet de constater, au-delà des avancées

d’ensemble, l’introduction effective du corse dans le curriculum de l’école et des collèges

par le biais de l’obligation de l’offre, qui commence à se mettre systématiquement en place

vingt ans après la rencontre de Rouen et dans lequel Jacques Fusina (1999) voit une avancée

positive et suffisamment originale pour caractériser la situation corse dans l’ensemble

national. Tous les problèmes ne sont pas réglés pour autant ; si l’augmentation sensible des
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postes mis au concours du CAPES, instauré dans les conditions que l’on sait, permet de

répondre à la mise en place systématique de ce qui constitue une nouvelle LV2 en sixième,

le problème s’avère beaucoup plus difficile à régler dans le primaire, comme l’explique

Jean-Marie Arrighi (1999) : « C’est moins simple dans le primaire, dans le cadre de la poly-

valence des maîtres auxquels il est demandé d’enseigner une discipline de plus. Recrutés

sur place, ils sont en majorité corsophones, mais l’enseignement d’une langue que l’on ne

connaît qu’oralement n’en exige pas moins un effort…. On arrive à ce paradoxe : l’institution

s’engage à fournir un enseignement qu’elle ne peut donner que grâce à une somme de déci-

sions individuelles ». Il faut donc attendre l’effet de nouvelles mesures d’accompagnement

telles que la récente mise en place d’une formation initiale et la nomination successive de

deux inspecteurs de l’Éducation nationale.

Il n’empêche qu’une mise en forme de l’offre globale d’enseignement, plus cohérente,

plus structurée parce que patiemment élaborée par les acteurs de terrain, avec dans le cas

particulier de la Corse une évolution institutionnelle significative, bénéficie désormais

d’une officialisation par le biais de la note de service du 20 avril 1995. Elle s’inscrit dans

une vaste tentative de réforme de l’appareil institutionnel, et donc éducatif, français, auquel

le législateur tente de donner davantage de souplesse au moyen de la décentralisation et de

la déconcentration.

CADRE POLITIQUE ET CADRE SCOLAIRE 343
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Une fois constatées l’élaboration et la consolidation d’un dispositif désormais pourvu

d’une double identification, initiation d’un côté, bilinguisme de l’autre, il nous revient de

nous interroger sur la nécessaire actualisation de la mise en forme disciplinaire que celui-ci

implique, tant en raison de l’évolution des représentations collectives que de celle des pratiques

professionnelles. C’est pourquoi nous quitterons l’espace des finalités, que nous résumerons

ici sous la forme d’une aspiration à la réappropriation linguistique et culturelle du côté insulaire,

et au « souci de veiller à la préservation d’un élément essentiel du patrimoine national dans

l’expression de sa diversité »1 du côté de l’État. Délaissant donc la question du pourquoi,
dont nous avons suffisamment traité en amont, nous nous tournerons à présent vers celle du

comment, que nous avons déjà abordée précédemment. L’offre d’enseignement ayant connu

un développement certain et s’étant diversifiée, il convient d’examiner sous un autre angle

les paradigmes essentiels qui lui permettent à la fois d’exister et de se justifier. Revenons

préalablement sur la nécessaire prise en compte de contraintes quasi ontologiques, en premier

lieu la standardisation linguistique : « …le problème de la standardisation de la langue souligne

le paradoxe de la construction de l’identité régionale (et jadis nationale) : comment produire

de l’unique à partir du multiple ? » (Bromberger, Meyer, ibid.) ; vient ensuite l’épineuse

question de la nature de la langue enseignée, d’autant plus embarrassante qu’elle pose à la

fois le problème de l’insécurité linguistique des locuteurs et le rapport de la communauté à

sa propre identité : « L’enseignement des langues minorées est pris entre trois conceptions :

une conception d’enseignement de langue vivante étrangère (ce qui est l’institution même et

un étrange paradoxe), une conception patrimoniale de la différence (un enseignement de litté-

rature), une conception ethnolinguistique (un enseignement du folklore et des arts populaires).

La seconde ressortit à une réponse en égalité hiérarchique à l’idéologie dominante des belles-

lettres : il faut s’attendre à ce qu’elle soit manipulée par la dominance, ou bien refoulée comme

“contestataire”, ou au contraire sollicitée à construire une galerie de chefs-d’œuvre évacués

du terrain de la contestation sociolinguistique. La troisième est suspecte de fournir matière

et arguments à un refoulement de la langue vers la marginalité culturelle, celle des classes

subalternes ; refoulement qui peut s’accompagner d’une surestimation “populiste” et roman-

tique » (Boyer, Joncourt, ibid.). Nous avons déjà partiellement répondu à ces questions certes

essentielles mais qui négligent une dimension propre à l’école, celle des disciplines scolaires.

C’est pourquoi nous étudierons successivement la question de la norme linguistique puis celle

C H A P I T R E

QUELLE MISE EN FORME
DISCIPLINAIRE ?2

1. Circulaire Bayrou, op. cit.
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des manuels et des programmes, en les soumettant à un double questionnement théorique et

méthodologique, pour revenir en dernier lieu sur la nature d’une discipline enseignée en

fonction des concepts de transposition didactique et de forme scolaire.

1. ENTRE RECONNAISSANCE MUTUELLE ET ACADÉMISME

Nous n’allons rappeler à présent ni la façon dont naît le corse, enfant illégitime

du second couple diglossique historique alliant une langue de l’aire gallo-romane et un

dialecte italo-roman, ni le choix de la dénomination de langue, opéré par les insulaires,

qui implique a priori l’inclusion de l’ensemble des variétés dialectales. Mais comment

enseigner justement ce qui semble avoir les apparences de l’informe ? Paul Arrighi, dont

la brillante réflexion en matière d’orthographe annonçait le manuel Intricciate è cambia-
rine, s’y opposait catégoriquement en 1924 : toute proposition de curriculum sans qu’eût

été réglée au préalable la question de la codification linguistique (orthographe, grammaire,

dictionnaire) lui paraissait totalement inenvisageable. S’il convient de replacer la décla-

ration de l’auteur dans le contexte de l’époque, on ne manquera pas d’en souligner le

dogmatisme, qui s’insinue dans les plis d’une pensée dominante déterminant ce qui

relève de la raison et ce qui en est exclu, en vertu notamment de « concepts teintés d’idéo-

logie comme l’unification par décret académique, la recherche de la pureté ou de l’au-

thenticité à tout prix, le caractère primordial de l’œuvre fondatrice… » (Fusina, 1998).

Rappelons pour mémoire que ce ne sont pas seulement les dialectes et patois qui subissent

alors les décisions sans appel des appareils d’État, mais aussi les variétés populaires du

français, stigmatisées dans les instructions officielles contemporaines. Cette vision caté-

gorique n’empêche pourtant pas l’association Lingua corsa de s’atteler à la rédaction

du Lexique français-corse ; si ses collaborateurs, issus des différentes régions de l’île,

ont parfaitement conscience de la diversité apparemment foisonnante de l’idiome qu’ils

se sont donné pour tâche de défendre, l’urgence de la situation les pousse à l’action mais

aussi à la construction d’un discours d’étayage. Le corse est une langue apparemment

diverse mais profondément une ; ils organisent leur argumentation dans la préface du

Lexique, la nécessité de l’action collective appelle le respect de la diversité dialectale

sans exclure la perception d’une unité profonde du corpus linguistique : « C’est préci-

sément à la souche latine et à l’apport toscan qui, plus ou moins fort suivant les régions,

fut cependant partout sensible, que le corse doit l’assise solide de son unité syntaxique

et la cohésion de sa masse lexicale commune. Il est rare qu’un même vocable présente,

en fonction des divers lieux où il est usité, des mutations sémantiques… »2. L’un des

animateurs de l’association, Renatu Peroni, percevait dès 1959 les bénéfices opérationnels

d’une position ouverte et tempérée s’affranchissant des injonctions traditionnelles : « …

convenons que l’expression langue Corse désigne l’ensemble des dialectes ou sous

dialectes et parlers, écrits ou non, que les Corses ont hérités de leurs ancêtres et dont ils

se servent spontanément, dans l’île ou ailleurs, en les distinguant consciemment de toute

2. Préface du Lexique français-corse, 1960.
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autre langue, donc des langues connues comme nationales (français, italien, etc.) ; en

d’autres termes, entendons par langue Corse, l’idiome naturel et traditionnel des Corses,

parlé ou écrit, qu’on le considère en surface ou en profondeur, dans ses variétés locales,

dans son unité structurale, ou dans sa continuité séculaire »3. L’équipe de rédaction du

Lexique, dans la livraison que nous venons d’évoquer, invoque donc un principe de tolé-

rance lexicale mais aussi communicative : les variétés du Sud, les plus éloignées du

mode d’écriture dominant de l’entre-deux-guerres, directement inspiré des variantes

septentrionales par la force de l’usage, doivent bénéficier d’une reconnaissance pleine

et entière, tant à l’oral qu’à l’écrit, par exemple en notant avec dd (cavaddu, pidda) ce

qui correspond à ll ou « l mouillé » (op. cit.) au nord (cavallu, piglia ). Elle s’essaie

également, avec force précautions, à une tentative de standardisation de l’écriture :

« Les seules formes sartenaises qui, en vertu des exigences de la coordination, appel-

lent une décision pratique immédiate, sont le pluriel en i des substantifs féminins, le pluriel

en i des adjectifs féminins et des participes passés féminins :

a parsona degna, i parsoni degni

a stedda, mattutina, i steddi mattutini,

a vasca è piena, i vaschi sô pieni,

a funtana è stata chiusa, i funtani sô stati chiusi4.

Ces formes, que beaucoup considèrent comme des masculins pluriels, ne sont pourtant

pas senties comme telles par les Sartenais…

Chez les non-Sartenais, au contraire, chez les Cismontains5 surtout, elles suscitent, par

référence au pluriel féminin en e et au pluriel masculin commun en i, une ambiguïté, qui les

désoriente et leur en déconseille l’emploi. Elles sont, en définitive, un élément retardateur de

l’équilibre fonctionnel auquel le corse unifié doit atteindre, dans toutes ses parties. C’est pour-

quoi, avant même que nos grammairiens aient dégagé, à leur sujet, une norme d’application

circonstanciée, nous croyons utile d’en proposer une première adaptation, à pratiquer dans

la langue écrite, et selon laquelle, l’article et éventuellement le participe passé, s’accordent

au féminin :

e parsoni degni sô partite,

QUELLE MISE EN FORME DISCIPLINAIRE ? 347

3. U muntese n° 50, août-septembre ; les mots en italique et leur orthographe sont de l’auteur même, NdA. 

4. Pour éclairer le lecteur, nous donnons les formes usuelles du Nord, marquées par l’opposition de

désinence a/e, dans le système scriptural de l’époque ; dans celles-ci, l’opposition de nombre des noms,

adjectifs et participes masculins se marque par l’alternance u/i :

a parsona degna/ e parsone degne
a stella mattutina/ e stelle mattutine
a vasca è piena/ e vasche sô piene
a funtana è sata chiusa/ e funtane sô state chiuse.

5. Il s’agit d’un néologisme formé à partir du terme Cismonte, qui désigne en corse l’actuel département

de Haute-Corse, le Di quà des Génois, par opposition au Pumonte, aujourd’hui Corse du Sud et ancien-

nement Di là.
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e steddi mattutini si sô spinte,

e vaschi sô pieni,

e funtani sô state chiusi6 ».

Passons sur le point de vue « ethnocentrique » du rédacteur, très certainement un pratiquant

des variantes du nord de l’île, les dialectophones du sud n’ayant aucun mal à distinguer un

masculin pluriel d’un féminin pluriel, ne serait-ce que par la connaissance instinctive de l’op-

position de nombre. Constatons également ce que cette conception doit à un vécu dialectal de

la langue parfaitement identifié par Mathieu Ceccaldi (1974). La pieve, unité religieuse et admi-

nistrative héritée de l’administration pisane dès avant le Xe siècle, a constitué une matrice

culturelle très puissante : elle a subsisté à travers les cantons imposés par la Révolution et fournit,

aujourd’hui encore, le socle de la sociabilité villageoise. Elle est aussi l’unité économique fonda-

mentale de la société traditionnelle, agro-pastorale et autarcique, et le réceptacle pertinent de

la perception et de l’utilisation de la langue, pratiquée dans le cadre des larges couloirs naturels

qu’offrent les vallées, des basses terres à la montagne, dans le cadre de la transhumance :

« Il a été indiqué que la pieve d’Evisa est une bande de vingt-cinq kilomètres environ.

Pour qui sait les différences de dialecte que l’on constate parfois sur des distances plus

faibles, les six lieues en question peuvent créer un doute sur l’unité de notre dialecte. On

doit souligner qu’à l’origine, c’était une même population soumise à la transhumance.

Alpages et châtaigneraies, d’une part, oliveraies, pâturages d’hiver, culture de céréales,

d’autre part, rythmaient les déplacements obligatoires. De cette vie errante en circuit fermé

subsistent maints témoignages tels que mêmes groupes de noms patronymiques sur l’en-

semble du territoire, liens de parenté entre gens du haut-canton et du bas-canton7, possession

de biens immobiliers, par les mêmes familles, en d’autres communes que celle habitée

maintenant. Le dialecte fut le même partout… ».

Jusqu’aux années soixante, la Corse a vécu en quelque sorte figée dans un mode de

vie encore peu distant de la description qu’en donne Ceccaldi. Dans ces conditions, la

perception identitaire se fait à l’échelle de l’espace de vie le plus pertinent : si certains

clercs de l’époque saisissent parfaitement l’unité du système langue au-delà de ses réalisations

dialectales, la méconnaissance généralisée du code écrit, véritable analphabétisme en termes

de compétences de lecture/écriture8, engendre une insécurité linguistique aggravée par

l’idéologie dominante en matière de norme. En vertu de ces considérations, la tentative à

6. Nous convertissons de nouveau dans les variantes du Nord (voir note 4) :

e parsone degne sô partute,

e stelle matuttine si sô spinte, 

e vasche sô piene,

e funtane sô state chiuse

7. Deux pieve se partageaient l’existence des populations, le Seve in Drentu et le Sia. Les cantons les

ayant remplacés se nomment à l’époque Seve in dentro et Seve in fora avant d’être réunis dans l’actuel

canton des Deux Sevi. 
8. Jean-Baptiste Marcellesi (1985, ibid.) n’hésite pas à écrire qu’il faut alphabétiser les Corses : « …doter

d’un système d’écriture les Corses qui parlent couramment leur langue : l’alphabétisation des adultes 
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la fois prudente et maladroite des concepteurs du Lexique, tout en rendant compte d’un

effort de standardisation guidé par des considérations dont nous connaissons la nature,

témoigne de la recherche d’une cohérence obtenue ici au prix d’une inutile complexité :

comment expliquer en effet que l’adjectif mattutini de l’exemple donné conserve la finale

en i (e steddi mattutini) alors que le participe passé se voit attribuer une finale en e (spinte)?

Convenons cependant du souci d’unité dont font malgré tout preuve les membres de Lingua
corsa et surtout reconnaissons la lucidité de certains d’entre eux vis-à-vis de la vision tradi-

tionnelle de la norme, Renatu Peroni, dont nous venons de parler, mais aussi Fernand Ettori

(1981), dont la contribution décisive va donner forme à la conception de la langue encore

en cours aujourd’hui.

2. UNE ANALYSE SANS CONCESSION

Nous connaissons déjà la teneur de l’analyse qu’il a développée lors des rencontres

de Rouen en 1975 ; nous y avons trouvé une tentative de mise en ordre d’un discours qui

semble relativement partagé si nous nous référons aux déclarations de l’équipe rédactionnelle

du Lexique et à celle de Renatu Peroni. Mais il y a cette fois-ci un saut qualitatif dans la

mesure où il va parvenir à théoriser ce qui au départ constitue, disons, l’identification d’une

certaine attitude et une façon de traiter les problèmes dans l’urgence. L’article qu’il a rédigé

se nomme Langue corse : les questions que l’on se pose. Il s’y donne d’abord le temps

d’affiner une argumentation historique qu’il avait ébauchée, en insistant particulièrement

sur le problème du conflit idéologique frontal entre la France et l’Italie, qui absorbe les

énergies et obscurcit toute tentative d’approche objective :

« Entre 1870 (date d’achèvement de l’unité italienne) et 1945, un conflit, tantôt

latent, tantôt aigu, a opposé l’État français et l’État italien au sujet de la Corse. Pendant

75 ans, cette opposition politique a conditionné la recherche linguistique (comme aussi la

recherche historique) et constitué le cadre dans lequel devait nécessairement entrer toute

étude sur notre langue.

Du côté italien, des linguistes – d’une compétence d’ailleurs indiscutable – opèrent

une sélection des faits en fonction du seul critère de l’italianité. Du côté français, le silence

des spécialistes (y compris des universitaires corses) laisse le champ libre à des amateurs

peu éclairés, mais politiquement passionnés, qui s’épuisent à vouloir, contre toute vraisem-

blance, détacher le corse de son environnement géographique et culturel pour le rattacher

à toutes les langues imaginables ; basque, kabyle, étrusque, grec classique ou byzantin,

pourvu de couper la racine latine et, avec elle, le risque d’une indésirable parenté ! » (p. 8).

Parler du corse revient donc à répondre exclusivement à des injonctions idéologiques :

« Selon le camp auquel on appartient, traiter de la langue corse, c’est démontrer qu’elle est

QUELLE MISE EN FORME DISCIPLINAIRE ? 349

constituera une promotion de la langue et pour les jeunes une incitation bien plus efficace que les

contraintes. Ici, on nous demandera sans doute si nous considérons les Corses comme analphabètes.

Et nous dirons qu’effectivement, des Corses, même très instruits par ailleurs, sont analphabètes en

corse, c’est-à-dire incapables d’écrire la langue qu’ils parlent, l’école ne le leur ayant pas appris ».
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toute italienne ou, au contraire, qu’elle n’a rien (ou bien peu de choses) de commun avec

l’italien… Posée en ces termes, la question ne pouvait sortir des redites fastidieuses et de la

stérilité des affrontements pseudo scientifiques » (ibid.). Les holocaustes du second conflit

mondial et ceux bien plus effrayants, promis par l’éventualité de l’utilisation de l’arme

nucléaire ont définitivement fixé les limites de toute guerre de grande ampleur, si bien qu’en

Europe la question linguistique quitte le champ des conflits géopolitiques.

On peut ainsi s’attaquer au « mythe tenace de la hiérarchie des langues », qui « repose

sur une confusion entre deux choses qui doivent être soigneusement distinguées, (même

si la seconde influe sur la première) : la structure linguistique et le statut culturel ». On note

ici l’indéniable apport de la linguistique saussurienne, qui oppose langue et parole : le

système abstrait, dépositaire des régularités et des cohérences de tout code linguistique,

illustré par un locuteur idéal, ne peut s’analyser dans le réel qu’à partir des productions

d’un locuteur ou d’un ensemble de locuteurs donnés. La perspective est donc renversée,

qui faisait de la langue écrite, maîtrisée par les classes dominantes, l’objet de tout discours

scientifique à partir d’une grammaire normative par elles édictée et enseignée. Marie-José

Dalbera-Stefanaggi (1978) illustre dans le cas du corse cette attitude nouvelle mais tardi-

vement adoptée dans l’île pour d’évidentes raisons : « Pour le linguiste… la langue est, par

nature, orale. Que, par la suite, elle soit transmise par le code de l’écriture… cela est tout

à fait secondaire et contingent : en droit, l’oral précède donc l’écrit. Il en va de même dans

les faits : il existe énormément de langues qui n’ont pas de système d’écriture. En revanche,

on ne connaît pas de langue qui existerait uniquement sous la forme écrite… ». Cette

primauté de l’oral sur l’écrit entraîne en conséquence une réhabilitation généralisée de tous

les moyens d’expression relégués au plan de l’informe non point par carence ontologique

mais bien par contingence historique : « On ne répétera jamais assez que, d’un point de

vue strictement linguistique, toutes les langues sont égales en tant qu’instrument créé par

une communauté à son usage propre : pour un peuple donné, sa langue est assurément la

meilleure puisqu’elle a été faite par lui et pour lui. Si hiérarchie des langues il y a, ce n’est

point un fait linguistique, mais un fait politique et culturel dont il importe de ne pas être

dupe » (op. cit.).
Fernand Ettori enchaîne de façon logique sur la présentation de la langue, dans sa

parenté génétique et ses caractéristiques formelles : « …le corse n’est point de l’italien

importé et “déformé”, mais une langue romane, c’est-à-dire une langue qui résulte de l’évo-

lution propre au latin parlé dans l’île de façon généralisée à partir d’une date qu’il est

d’ailleurs difficile de préciser. Le vaste territoire des langues romanes, la Romania, comprend,

on le sait, quatre groupes, d’ouest en est : l’ibéro-roman (péninsule ibérique), le gallo-

roman (France, partie de la Belgique et de la Suisse), l’italo-roman (péninsule italienne et

îles) le balkano-roman (Roumanie)… » (p. 11). Il rend également compte d’une partition

aujourd’hui encore très prégnante et qu’explique largement la coupure historique précoce

entre la Corse et la Sardaigne (VIIe, XIe et XVe siècles), pourtant si proches :

« La géographie et l’histoire suggèrent déjà ce que confirme la linguistique : le corse

a sa place au sein du groupe italo-roman où ses plus proches parents sont, à l’est, les dialectes

d’Italie centrale, en particulier le toscan. Mais son évolution, ralentie par certains caractères

géographiques (insularité) et sociaux fait de lui une langue conservatrice, où subsistent des
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vocables et même des tours syntaxiques de l’époque dantesque, disparus de l’italien actuel,

et une langue rurale qui a plus d’affinités avec le toscan rustique de la montagne de Lucques

(où l’on dit toujours, comme en corse avemu, ponnu, nimu9, etc.) qu’avec le florentin.

Au sud, on sera peut-être surpris de constater que la plus proche parenté n’est pas

avec le sarde, pourtant si proche dans l’espace, mais avec les dialectes de l’Italie méri-

dionale, notamment le calabrais. Un Corse du Sud parlant corse en Toscane sera identifié

comme Calabrais ; un Corse du Nord parlant corse en Sardaigne centrale sera identifié

comme Italien ; quant à un Sarde parlant sarde dans la péninsule, il ne sera pas compris »

(p. 11-12).

Ayant rendu brièvement compte de l’ensemble des travaux de référence, et non sans

avoir rappelé le très récent investissement de l’université française à travers les travaux de

chercheurs insulaires (certains d’entre eux convoquent une nouvelle discipline, la sociolin-

guistique, dont la contribution s’avérera décisive), Ettori peut en venir au problème du statut

culturel de la langue. Il reprend les constats des rencontres de Rouen et de ses travaux ulté-

rieurs : naissance du corse par effacement de l’ancien système langue/dialecte, rôle historique

de Santu Casanova (sur lequel nous avons émis un avis personnel). Mais surtout, fait nouveau,

il intègre certains apports de la sociolinguistique, en particulier la vision renouvelée de la

définition de la diglossie comme bilinguisme déficient ou dévoyé : « Devenu langue au sens

plein du terme, le corse se trouve être, avec le français, une des deux langues parlées et

écrites à l’intérieur de l’île, sans pour autant qu’il y ait situation de bilinguisme. Le mot, en

effet, a deux sens. Au point de vue individuel, est bilingue qui pratique deux langues (dont

l’une, en général, est première et plus profondément enracinée). À l’échelle d’une commu-

nauté, le bilinguisme se caractérise par l’égalité de statut juridique entre deux langues »

(p. 19-20). Notons au passage que, dans le cadre de cette courte étude, les définitions données

au concept de bilinguisme ne sauraient suffire au plan scolaire, nous y reviendrons donc

dans le dernier chapitre de notre ouvrage. Le discours devient alors plus offensif, intégrant

les apports de la sociolinguistique catalane, canadienne et de Robert Lafont :

« On réserve au contraire le nom de diglossie à la cohabitation sur le même territoire

de deux langues de statuts inégaux, dont l’une est dite langue dominante et l’autre langue
dominée10. Ce qui est précisément le cas en Corse. La langue officielle a seule cours dans

l’administration (après une cinquantaine d’années où les textes étaient bilingues) ; elle est,

depuis les lois scolaires de la IIIe République, transmise par l’école (et par l’armée, qui, de

ce point de vue, prolonge l’école) ; elle bénéficie seule des moyens modernes et incompa-

rablement efficaces de diffusion par l’audiovisuel. L’autre langue, elle, se perpétue unique-

ment par transmission orale à l’intérieur de la famille et du groupe social » (p. 20).

Le scalpel de l’analyse devient donc beaucoup plus précis que celui des groupes

politiques revendiquant une autonomie de l’île :
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9. Les mots sont écrits en italique par l’auteur, NdA.

10. Idem.
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« Cette situation faite à la langue dominée est en France celle de toutes les langues

autres que le français : breton, flamand, alsacien, basque, catalan, occitan, corse. Elle traduit

indiscutablement la volonté de l’État de faire disparaître ces langues. Depuis la Révolution,

il y a en France (comme le montrent d’innombrables textes, ne serait-ce que les instructions

officielles de 1880 et de 1923 adressées aux enseignants) une politique de la langue qui vise

à l’extinction des “dialectes et patois” au nom de l’unité nationale conçue sur le mode de la

centralisation et de l’uniformité. Cet effort de destruction a été, du reste, soutenu par une

bonne conscience sans faille, sûre d’œuvrer dans l’intérêt de tous en apportant, par le biais

de la langue, la “civilisation” à des populations arriérées. On reconnaît ici le vieux mythe de

la hiérarchie des langues et des cultures. Conçu à une époque où la puissance française était

à son apogée, il conclut que la force de diffusion de la langue française – ce que Rivarol en

1784 appelait son “universalité” – venait de ses qualités intrinsèques (“clarté”, “précision”,

“élégance”, etc.) de la même manière que le riche finit par se croire noble et par s’attribuer

toutes les qualités présumées du “sang bleu” » (ibid.).

Ces propos rejoignent très largement ceux que Robert Lafont a pu tenir dans De la
France, témoignant ainsi de l’irruption d’un discours universitaire partagé dans le champ

clos des affrontements sur l’origine de la langue. Le constat d’une déperdition culturelle

avancée est dressé de façon lucide, avec en particulier les manifestations tangibles de compor-

tements d’auto-odi11 : « Aujourd’hui, les Corses, dans leur ensemble, parlent correctement

français ; par contre beaucoup d’entre eux “déchirent” le corse, mais cette défiguration n’est

pas jugée ridicule… Dans une sorte d’obscurcissement de la conscience linguistique, le corse

semble désormais faire sien le mépris officiel pour un idiome sans importance » (p. 23).

Nous assistons donc à un phénomène classique de glottophagie, ou absorption d’une langue

par une autre (Calvet, 1979), dont Ettori envisage l’accomplissement prévisible : « La phase

finale de toute diglossie est la substitution de la langue dominante à la langue dominée. Le

processus est plus ou moins lent selon les moyens dont dispose la domination. Dans les

sociétés paysannes d’autrefois, il pouvait durer des centaines d’années. Au siècle de la

communication à distance et de l’intervention massive de l’État dans le tissu social, la dégra-

dation de la langue dominée est tellement rapide que, à moins d’un changement du cadre

institutionnel et de la fin du rapport de domination, on doit envisager à assez brève échéance

la mort de la langue corse malgré toutes les bonnes volontés individuelles » (p. 24).

3. DE LA « CRISE DU FRANÇAIS » À LA « DIALECTIQUE DE L’UN
ET DU MULTIPLE »

Une fois dressé ce constat sans concession, il faut passer au stade des propositions.

Quelle ligne stratégique dégager pour aider un enseignement militant non seulement à se

conforter mais également à se projeter en dépassant sa propre condition initiale ? Il faut

d’abord revenir à l’état naturel de la langue, c’est-à-dire aux conditions objectives de son

11. Ou dépréciation de soi, terme inventé par la sociolinguistique catalane.
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utilisation sociale, qui justifient tant d’attitudes de dépréciation, d’auto-odi de la part des

locuteurs mêmes : « Comme les autres langues restées à l’état dit “naturel”, c’est-à-dire

qui n’ont pas été soumises à une politique de normalisation, la langue corse se présente

sous une forme à la fois une et variée ». On n’aura en fait aucun mal à constater la bigarrure

de tout idiome tel qu’on le pratique au quotidien ; c’est le cas, par exemple, de l’arabe

dialectal, qui vit une situation de diglossie dans le couple qu’il forme avec l’arabe classique,

langue du Coran et de l’enseignement, en particulier au Maroc : « L’arabe dialectal connaît

aussi bien au Maroc qu’au Maghreb plusieurs variétés. On peut assister aussi bien à des

oppositions de dialectes citadins vs ruraux ou bédouins qu’à des oppositions de dialectes

orientaux (Tanger, Tétouan, etc.) vs des dialectes du Gharb (Casablanca, Kénitra, etc.) »

(Quitout, 2001) ; ou bien encore celui de l’espagnol de Buenos Aires, avec ses vernaculaires

particuliers, le porteño, influencé par l’italien des immigrés, ou bien encore le cocoliche,

aujourd’hui disparu mais autrefois exclusivement utilisé par les migrants italiens dans leurs

relations avec les hispanophones (Calvet, 1999, ibid.) ; c’est aussi celui du français même,

dans ses variantes sociales et régionales ou bien encore dans le cadre de la francophonie

(Tuaillon, 1988) : mots ou expressions populaires ou argotiques communs à toutes les

régions (voiture vs bagnole/caisse/tire…), français régional (l’on devrait dire régionaux)

identifié par des usages dont « l’aire d’emploi s’oppose12 au reste du domaine français et

plus précisément à la partie de ce domaine linguistique dont fait partie la capitale du pays »

(op. cit.), usages pouvant connaître une expansion géographique remarquable13 : « Les

régionalismes du français affectent toutes les parties de la langue : la prononciation, la

grammaire, les mots » (ibid.). La force du corse, qui n’échappe pas à cette réalité universelle,

Ettori le souligne de nouveau à la suite de Peroni, c’est, au-delà d’une très naturelle diversité,

sa profonde unité syntaxique : « Il existe, cela va de soi, des différences phonétiques,

lexicales, sémantiques entre les différents parlers de l’île, mais la syntaxe maintient l’unité

de la langue et si un mot isolé peut ne pas être immédiatement intelligible, il s’éclaire dans

le contexte. Inutile donc de prétendre pulvériser dans une poussière de parlers une langue

dont l’unité est sentie et par des Corses eux-mêmes et par leurs plus proches voisins »

(1981, p. 28). Sa faiblesse tient en même temps à trois facteurs socioculturels : le poids des

usages dialectaux et des représentations minorantes qu’ils engendrent, celui de la diglossie

et la situation objective d’analphabétisme généralisé des corsophones. Pour remédier à tout

cela, faut-il invoquer, au risque de l’aporie, l’impossible recours à une norme unique et

homogénéisante ? Ettori confirme alors les choix de 1975, critiquant avec une ironie
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12. Mot en italique dans la citation, NdA.

13. L’auteur rend compte du poids sociolinguistique de la capitale et de la région parisienne dans le choix

des mots appartenant au français officiel. Il le fait notamment en proposant au lecteur une réflexion

sur un nom d’arbre commun : « L’arbre dont le nom officiel français est un aune ou un aulne est

désigné par un autre mot, dans la plus grande partie de la France, au sud d’une ligne qui va de la

Vendée au sud des Vosges. Les habitants de cette région méridionale, centrale et orientale de la France,

ainsi que les Suisses et les Valdôtains disent une verne, quelques-uns disent une vergne. De ceux

qui disent un aune ou des autres qui disent une verne, quels sont les plus nombreux ? ». NdA : les

mots écrits en gras l’ont été par l’auteur. 
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mordante les positions académistes de l’entre-deux-guerres, qui ne pouvaient conduire la

pensée qu’à un cul-de-sac : « La Corse n’ayant point d’État, elle eut plusieurs académies,

toutes aussi éphémères et impuissantes les unes que les autres » (ibid.). Mais il renverse

aussi la charge de la preuve, en déclarant que plutôt que d’unifier pour enseigner, c’est bien

l’enseignement qui rendra l’unification nécessaire, thèse que nous entendons bientôt soutenir

en lui apportant de nouveaux développements : « “Unifiez votre langue”, répondait le minis-

tère à quelques timides sollicitations, “et on pourra peut-être envisager de l’enseigner”.

Mais comme, pour unifier une langue, il faut d’abord l’enseigner, et de façon obligatoire,

le cercle était parfait » (ibid.).

Il reprend alors une thématique chère à l’école sociolinguistique de Rouen, faisant

ainsi écho aux préoccupations qu’exprimait alors Jean-Baptiste Marcellesi :

« Aux alentours de 1970, une nouvelle génération de corsisants abandonne le mythe

de la normalisation, ouvrant ainsi une voie à la solution du vieux problème.

Dans ce renversement de perspective, elle fut grandement aidée par les analyses de

la linguistique générale, et par la “crise du français”. Au cours de la seconde moitié du

XXe siècle, on commence à comprendre que la volonté de normalisation répond moins à

une nécessité technique qu’au souci de forger un instrument de sélection sociale. Quant à

ce qu’on appelle la “crise du français”, c’est en fait, la crise d’un certain modèle qui creuse

un trop large fossé entre la langue de l’école et la langue de la vie » (p. 29).

Cette question mérite un détour : outre le constat d’une circulation féconde des idées

et d’une tentative de mutualisation de celles-ci, il n’apparaît pas inutile de revenir sur une

remise en cause radicale dont Jacques Treignier et Christiane Marcellesi (ibid.) rendent

compte tout en s’attelant à des propositions alternatives dans le champ scolaire : « …l’école

opère une déréalisation, une décontextualisation des pratiques langagières. En effet, on y

parle et on y écrit, dans la plupart des situations, à un locuteur irréel, que ce soit un partenaire

fictif ou le maître incarnant la Norme, avec des enjeux dissimulés et spécifiques à l’école :

faire preuve de sa capacité à respecter la norme ». Claude Vargas (1999) se veut encore

plus radical : « Pour un très grand nombre d’élèves issus des milieux socioculturellement

dominés, l’école pratique la falsification didactique de leur langue et de leur pratique langa-

gière » ; il va jusqu’à opposer un « Français Normes Identitaires » (op. cit.) des élèves des

quartiers difficiles, à un « Français Normes Étrangères » de l’école (ibid.), irréductible

adversaire de leur identité familiale. La solution repose, selon les deux premiers auteurs,

sur la nécessaire « articulation du linguistique et du situationnel » (op. cit.), par la mise en

place « de situations d’interaction avec des interlocuteurs, des destinataires réels et divers,

des enjeux véritables, des projets authentiques de locuteurs, de destinateurs » (ibid.) :

« Écrire à un maire n’est pas écrire à un inspecteur, un copain plus âgé, plus jeune, à des

parents, informer n’est pas inviter, solliciter, convaincre, séduire. Pour un petit Picard, il

est sans doute intéressant d’échanger à l’oral et à l’écrit avec un petit enfant corse. Il

constatera alors que la mise en mots peut varier à tous les niveaux : phonologique, syntaxique,

lexical » (Marcellesi, Treignier, ibid.). On retrouve ici les grands principes de la pédagogie

de l’activité et de celle du projet, mais aussi l’évocation d’une véritable didactique de la

langue orale à laquelle s’ajoute une dimension nouvelle : un enseignement « plurinormaliste »

(ibid.) du français. D’une part, on s’efforcera de prendre en compte l’identité des locuteurs
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à travers leurs productions langagières authentiques, et donc d’enregistrer et de reconnaître

l’existence de langues diverses dans les cas où les enfants migrants sont nombreux ; d’autre

part, on attribuera aux « langues en présence une dignité et une place symbolique égales »

(ibid.). Tout cela dans le but de « passer de l’inculcation hiérarchisante des normes à leur

apprentissage descriptif » (ibid.). Claude Vargas va encore plus loin dans sa critique : repre-

nant le concept de didactique plurinormaliste, qu’il déclare « encore largement program-

matique » (ibid.), il en propose la révision théorique : « … il nous paraît nécessaire

aujourd’hui de dépasser ce point de vue pour l’élargir à ce que nous appellerons une socio-
didactique14 du français, c’est-à-dire une didactique de la langue qui non seulement intégrerait

la variété linguistique et son jeu de normes socialement et langagièrement fonctionnelles,

mais intégrerait aussi tous les phénomènes sociaux et culturels ayant des incidences sur les

rapports à la langue en général, et aux formes et usages que l’école a pour mission de faire

acquérir en particulier » (ibid.). On peut mesurer à cet égard le progrès qu’introduisent les

recommandations suivantes, issues des nouveaux programmes de l’école primaire15, quant

à l’accueil en classe maternelle des « élèves dont le français n’est pas la langue mater-

nelle » :

« Il ne faut pas oublier que de nombreux élèves n’ont pas le français pour langue

maternelle et vivent dans des milieux familiaux qui ont des comportements langagiers

variés à l’égard des enfants… L’accès au langage dans une situation de plurilinguisme n’est

pas en soi un handicap ou une difficulté… Les situations dans lesquelles une des deux

langues est socialement dévalorisée par rapport à l’autre (on parle alors de “diglossie”) sont

très souvent pénalisantes pour l’enfant. L’école doit jouer un rôle équilibrant et montrer

que, si le français est la langue qu’on y utilise, cela ne signifie pas que parler une autre

langue dans le milieu familial soit un signe de relégation culturelle ».

S’agirait-il en l’occurrence du début d’une révolution copernicienne par la reconnais-

sance tardive et partielle des principes édictés ci-dessus ? On adoptera en la matière une

attitude prudente en rappelant la distinction qu’opère André Chervel entre finalités d’objectifs

et finalités réelles.

Sans recours aux moyens d’une recherche en didactique débutant à l’époque, dans

une île encore privée d’université, Fernand Ettori tente d’imaginer la construction d’un

itinéraire d’apprentissage qui, de par le manque de recul et d’accumulation d’un capital

d’expérience, demeure encore embryonnaire, même si sa vision s’est affinée depuis 1975 :

« Quant à l’enseignement, la politique à mettre en œuvre, à condition que les moyens en

soient donnés, se doit d’être souple : apprendre à l’enfant le parler du lieu où il habite ;

plus tard, faire prendre conscience à l’adolescent des différences dialectales à l’intérieur

du corse, lui en montrer sommairement les lois de façon à le familiariser avec d’autres

parlers que le sien » (op. cit.). Nous pouvons considérer que nous distinguons ici l’ébauche

de ce qu’il convient d’appeler l’architecture d’un enseignement plurinormaliste du corse

suivant la terminologie de Marcellesi et Treignier.
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14. Mot écrit en italique par l’auteur, NdA.

15. BOEN hors-série n° 1, 14 février 2002.
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L’apport déterminant du texte réside dans la nouvelle démarche d’ensemble que

propose l’auteur, dans laquelle l’enseignement ne constitue que l’un des éléments du dispo-

sitif. Il faut rompre définitivement avec la doxa en matière d’unification, ne serait-ce que

parce que l’île ne dispose d’aucun des attributs de souveraineté qui ont permis la construction

des langues nationales :

« En ce qui concerne le corse, il est devenu évident aux yeux de tous que l’unification

– pour reprendre les termes que Paul Arrighi… appliquait à l’enseignement – n’est “ni

possible ni désirable”. Sur quelle base pourrait-elle bien se faire ? Ni la France ni l’Italie

ne sont ici des exemples probants. C’est la puissance royale qui a fait du modeste dialecte

francien la langue de la Cour et c’est la Révolution qui l’a imposée comme langue de la

Nation. En Italie, le prestige toscan prend sa source dans le prestige des grands florentins

du Trecento, eux-mêmes portés par la Renaissance, en attendant que l’État italien prenne

le relais de l’Accademia della Crusca. Aucun de ces critères n’est applicable à la Corse qui

n’a eu ni Hugues Capet ni Dante Alighieri. Rien ne justifie de privilégier tel ou tel dialecte

de l’île ni, à plus forte raison, de créer artificiellement une langue “moyenne” à partir de

la diversité parlée ; et nul pouvoir ne se soucierait de l’imposer officiellement. Serait-ce

d’ailleurs souhaitable ? » (p. 23).

En enregistrant l’impossibilité objective d’une norme unique, en l’absence de toute

instance unifiante, la pensée se libère d’impossibles contingences et transforme le prétendu

handicap de la diversité en atout :

« Quand on songe à l’appauvrissement qu’entraîne toute normalisation, il est permis

d’en douter. Pourrions-nous continuer à écrire à volonté vintettu, vintulettu, vintulellu, vintu-
chju, vintarellu, vintisgiolu pour désigner un petit vent, le jour où nous serions affligés d’un

Dizziunariu di l’Accademia corsa ?… Puisque notre langue avait eu la chance de n’avoir

jamais subi la réduction appauvrissante du “bon usage”, il fallait saisir cette chance au lieu

de jouer les éternels retardataires en s’essoufflant à courir après des normes surannées dont

les autres auraient aimé pouvoir se libérer. Tel est le principe qui inspire en 1981 écrivains,

enseignants ou simples scripteurs. » (p. 29-30)16. Et le concept jaillit dans la clarté de sa

formulation : « L’attitude des corsisants d’aujourd’hui tourne donc le dos aux mythes d’au-

trefois. Nous acceptons la langue corse telle qu’elle est dans cette dialectique de l’un et du

multiple qui est celle de la vie » (p. 30). À la vision figée et pétrifiante d’une langue imposée

se substitue celle d’un mouvement, d’une circulation de flux faisant sauter le verrou

dogmatique d’un ordre raisonné et raisonnable dans la mise en œuvre d’une reconnaissance

de la langue : d’abord on codifie (qui ?), ensuite on légifère (par quels moyens ?), ensuite

seulement on enseigne. L’urgence de la situation et le besoin d’agir commandent donc de

se fier à une « logique de l’incertitude » (Tschoumy, ibid.) plutôt qu’à une planification

linguistique dont on ne possède aucun des moyens. Mais en 1981, une telle attitude, radi-

calement nouvelle, ne signifierait-elle pas en fin de compte la tentative de masquage d’une

profonde pénurie en termes d’équipement linguistique ? Sans doute, mais le principe édicté

16. Les mots écrits en italique l’ont été par l’auteur, NdA.
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prend ici une valeur fondatrice, paradigmatique, susceptible d’étayer une politique linguis-

tique s’inscrivant dans le long terme : elle rend possible une dynamique de l’action en

libérant la pensée des coercitions du dogmatisme de la Raison et s’inscrit en cela dans une

modernité dont nous avons tenté de retracer l’itinéraire.

4. RETOUR SUR UNE AVANCÉE DÉCISIVE

Pour Fernand Ettori, ce qui permet l’émergence d’une attitude linguistique respec-

tueuse de la variation ainsi que l’ébauche d’une didactique variationniste, c’est la codification

orthographique. La nécessité d’une cohérence du code présente plusieurs avantages : tout

d’abord, il s’agit non pas d’un instrument sacralisé mais d’un outil technique dotant la

langue d’un moyen de diffusion commode ; d’autre part, la codification permet une vulga-

risation possible de l’écrit et donc son entrée à l’école, indispensable condition de la

reconnaissance dans les sociétés occidentales marquées par une très ancienne tradition

scripturale ; l’écriture joue évidemment un rôle capital dans la conservation et la trans-

mission de la mémoire collective, en particulier avec le recul des pratiques de la tradition

orale17 ; enfin l’on peut considérer qu’elle constitue l’un des critères de l’unité linguistique :

chacun parlant à sa guise mais écrivant d’une seule et unique façon, la communauté dispose

d’un élément d’identification, à usage interne, et de distanciation, à usage externe :

« L’actuelle orthographe corse résulte d’un lent effort de clarification entrepris par

les corsisants depuis un siècle, de F.D. Falcucci à P. Arrighi ; elle s’appuie sur l’essai

fondamental de Dumenicantone Geromini et Pasquale Marchetti (lntricciate è cambiarine)

qui met de l’ordre dans l’acquis et dégage des choix décisifs ; elle profite de la réflexion
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17. Marquées notamment par d’incessantes pratiques de remémoration : lors des élections, des mariages,

des décès, dans toutes les communautés, on se plaît notamment à reconstituer les lignées, leur histoire

et les événements singuliers qui les ont affectées. Dans ces circonstances, la parole des anciens prend

une importance particulière, eu égard au capital de savoirs dont elle est dépositaire : elle devient une

sorte de liant entre les générations, car en brassant des souvenirs, on mobilise aussi des principes et des

valeurs, facteurs de cohésion du groupe. Il existe ainsi, dans les pratiques discursives, une sorte de

maillage continuel d’un tissu symbolique que l’on ne peut abandonner, ne serait-ce qu’un instant, sur

le métier, sous peine de le voir disparaître dans l’oubli, emportant avec lui la matière humaine qui en

permet l’existence. En contrepoint de cette très ancienne attitude, nous aurons recours à un très récent

exemple, publié dans le quotidien régional Corse-Matin du 6 avril 2003 : dans un article intitulé « Avant
de l’écrire, il faut parler la langue », Petru Paulu Massoni, un ancien employé de l’EDF à Lyon, poète

dans le fil de la tradition orale, puissante matrice identitaire de son enfance et de sa jeunesse passées

dans son village d’origine, parle de son rapport au corse ; les insulaires étaient nombreux dans la capitale

des Gaules, « Lorsqu’on se retrouvait, on parlait corse naturellement. Nous avions tous la nostalgie de

nos villages ». Pour se soutenir mutuellement et entretenir le lien avec l’île, les amicales ont joué un

rôle important car elles permettaient d’abolir « le sentiment d’éloignement » qui « était très fort ». Les

départs à la retraite lui donnaient l’occasion de composer – oralement – un poème en forme d’hommage,

« et c’était toujours très bien perçu ». Mais Petru Paulu ressent bientôt le besoin de passer à l’écrit :

« Pour ne pas perdre “u spiritu” (NdA, le génie) de la langue, j’avais pour référence la revue Monte-
Cinto (revue contemporaine du Muntese, NdA), ce qui m’a beaucoup aidé, surtout pour les poésies ».
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qui s’est développée sur ces bases au sein des groupes d’enseignants. Tout en gardant

les principes de l’orthographe italienne héritée du passé et qui convient à un dialecte de

l’aire italo-romane, l’orthographe corse a été adaptée avec le maximum de cohérence

possible de façon à noter des sons inconnus de l’italien officiel et à rendre compte de la

variété dialectale. Sans interdire des perfectionnements ultérieurs, l’orthographe actuelle

donne au corse écrit – à l’intérieur de l’aire linguistique à laquelle il appartient – à la fois

un visage de parenté et une empreinte originale » (p. 31).

Il s’agit effectivement d’une avancée décisive, puisque l’on peut considérer

aujourd’hui que tous ceux qui écrivent en usent systématiquement ; si cette orthographe

demeure encore perfectible, c’est uniquement dans ses marges, l’essentiel des difficultés

ayant été résolu tandis que l’usage l’a largement consacrée. Marie-José Dalbera-Stefanaggi

(1978, ibid.) a procédé à son évaluation scientifique, quelques années après la parution

d’Intricciate è cambiarine. Ayant pris soin d’établir un distinguo entre graphie, « technique

de transcription d’une langue » et orthographe, graphie normalisée, et donc fait social et

culturel, c’est en tant que linguiste qu’elle entend souligner la fonctionnalité des choix

effectués. Il s’agit d’une transcription phonologique basée sur l’identification du système

de base des consonnes se présentant sous la forme d’un rapport fort-faible ; celui-ci

« apparaît, dans les parlers du Sud, tantôt sous la forme tendu-non tendu…, tantôt sous

la forme sourd-sonore…, au nord, sous la forme sourd-sonore ». L’auteur souligne « le

caractère extrêmement cohérent de ce système orthographique qui… semble transcrire

le système consonantique de base de la langue corse, et qui, par là même, est capable de

rendre compte de la multiplicité des parlers corses ».

5. LA BONNE FORTUNE D’UN CONCEPT : DU RAPPORT GIORDAN
À LA LANGUE « POLYNOMIQUE »

Le concept de « dialectique de l’un et du multiple » connaîtra un certain succès dans

le camp des défenseurs des langues régionales. Henri Giordan, dans son rapport, le citera

directement comme alternative aux positions minorantes exprimées par le ministère de

l’Éducation dans la circulaire du 26 mars 1976 quant aux « langues d’oc » : selon l’auteur,

l’État agit en fait à sa guise, interdisant l’enseignement du corse en 1972 en raison de son

absence de codification et d’unité et recommandant, quelques années plus tard, la dialec-

talisation de l’occitan à l’école, tant à l’oral qu’à l’écrit, en s’appuyant opportunément sur

des « associations, actives en Provence et en Auvergne, héritières d’une prise en compte

de la réalité culturelle occitane dominée par un provincialisme suranné et une conception

de la culture repliée sur le passé » (p. 60). Les propositions d’Ettori lui semblent donc

constituer un véritable renversement des positions ministérielles : « Cette prise en compte

de la diversité se distingue… des recommandations de la circulaire du 26 mars 1976 en

introduisant une progressivité dans la communication interdialectale » (p. 62). Elles consti-

tuent à ses yeux les orientations opératoires d’une politique linguistique en matière d’en-

seignement, utiles à l’ensemble des langues minorées dont il traite dans son rapport. Elles

devraient s’articuler selon lui en trois axes stratégiques. « 1. L’enseignement au stade pré-

élémentaire et élémentaire sera basé sur les pratiques linguistiques familières aux élèves,
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c’est-à-dire, dans le cas des langues minoritaires, sur la variété dialectale du lieu ou du
groupe concerné18. Ce principe est évidemment applicable à l’enseignement du français et

commande le plus strict respect de la langue du milieu social dont l’enfant est issu » (p. 63).

Nous reconnaissons ici des préoccupations transversales que partagent un ensemble de

clercs conscients de la globalité des problèmes que pose l’extrême rigidité d’une norme :

Giordan a été l’un des participants à la rencontre de Rouen, il y a rendu compte de la

situation occitane, il intègre en conséquence ce qui semble être devenu une opinion commune

quant aux positions qu’a exprimées le professeur Marcellesi sur la situation du français.

« 2. Cet enseignement, dès que le recours à l’écriture est nécessaire, s’appuiera sur une
orthographe, graphie unique de la langue concernée19 » (ibid.) : il faudra donc transcrire

les textes littéraires des langues minoritaires, dont les graphies parfois disparates témoignent

des aléas d’une codification absente (encore que ça ne soit pas particulièrement le cas du

corse, ni à la fin du XIXe siècle, ni par la suite d’ailleurs) et d’une diffusion chancelante

sinon confidentielle. « 3. L’enseignement des langues minoritaires devrait progressivement

offrir aux élèves le panorama le plus large possible de l’extension de chaque langue et la

replacer dans son environnement culturel, que celui-ci soit contenu à l’intérieur de l’espace

culturel français ou qu’il fasse intervenir un espace culturel international » (ibid.). Il s’agit

ici d’une avancée conceptuelle par rapport au texte de Fernand Ettori, puisque Giordan

n’hésite pas à proposer, dans le cas de la Corse, la prise de mesures favorables à l’ensei-

gnement du corse, que l’on devrait accompagner de dispositions « favorisant celui de

l’italien, langue dont la structure est la plus proche du corse » (ibid.). L’on pourrait alors

se demander pourquoi Fernand Ettori ne pose pas lui-même la question du rapport des deux

langues en termes scolaires. Remarquons d’abord que son analyse structurale revêt un

caractère d’objectivité difficilement attaquable ; risquons ensuite deux hypothèses : la

première serait que les mauvais souvenirs de la période de la Seconde Guerre mondiale ne

se sont pas encore effacés et qu’en conséquence certaines recommandations pourraient

demeurer mal perçues, les passions relatives à cette période ne s’étant pas tout à fait éteintes à

un moment où la revendication identitaire connaît une expansion indéniable ; la seconde

tient, selon nous, au fait que cette revendication commande la recherche de nouveaux para-

digmes et qu’en conséquence la réflexion du linguiste vise à lui donner ce type d’outillage

conceptuel. Henri Giordan, de son côté, de par l’ampleur de la tâche qui lui est fixée dans

le cadre de son rapport, peut envisager une vision beaucoup plus large, plus distanciée aussi

par rapport à chaque situation, et donc proposer une extension fructueuse du modèle expli-

catif ; retenons cependant que, loin de le refuser, il le fait au contraire sien et l’enrichit de

propositions dont, en retour, la Corse pourrait, à l’avenir, faire son miel.

La « dialectique de l’un et du multiple » a donc permis d’enregistrer une pratique

empirique au bénéfice d’une langue minorée, tant dans ses usages oral et écrit que dans le

domaine de l’enseignement. Elle sera corroborée par l’invention du concept de langue

« polynomique », proposée par Jean-Baptiste Marcellesi (1984). Les langues polynomiques
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18. Mots mis en italique par l’auteur, NdA.

19. Ibid.
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sont des « langues dont l’unité est abstraite et résultent d’un mouvement dialectique et non

de la simple ossification d’une norme unique, et dont l’existence est fondée sur la décision

massive de ceux qui la parlent de lui donner un nom particulier et de la déclarer autonome

des langues reconnues ». Mettons en discussion la proposition : nous n’avons pas besoin

de revenir sur sa première partie, qui privilégie le choix dynamique et égalitaire de la

diversité dialectale dont nous venons de rendre compte. Considérons à présent la seconde,

qui mentionne une « décision massive » (op. cit.) de ceux qui la parlent : elle pose le

problème de la légitimité de l’instance qui, à défaut de délibérer, émet des choix. Nous en

avons déjà parlé précédemment, mais il ne nous paraît pas inutile d’y revenir de nouveau.

Qui donc peut s’arroger en la matière un droit de décision, le “peuple corse souverain”

n’ayant pas glissé un bulletin dans l’urne lors d’une consultation librement consentie au

sujet de son idiome ? En situation de domination, le groupe assujetti ne peut se prononcer

unanimement ; cela est d’autant plus vrai que l’on peut souligner, avec Josiane F. Hamers

et Michel Blanc (ibid.), qu’en général, qu’il soit dominant ou dominé, et a fortiori dans ce

second cas, « un groupe n’est pas plus homogène dans sa perception de la valeur et du rôle

de sa langue que dans ses comportements langagiers » ; c’est donc par le biais d’individus

ou d’associations d’individus, un ensemble de clercs, qu’il va se pourvoir historiquement

d’un droit à la parole : il en est ainsi, dans le cas qui nous occupe, avec Santu Casanova,

Pietro Lucciana, les rédacteurs de A Cispra et leurs successeurs ; ces individus « tentent

… de persuader les autres membres du groupe que leur statut est défini collectivement,

qu’il est illégitime comparé à celui du groupe dominant, et qu’une action collective s’im-

pose » (Hamers et Blanc, ibid.). Ces deux auteurs s’expriment dans le cadre d’une relation

générale entre groupe dominant et groupe dominé, sans la restreindre au cas particulier de

la langue ; mais elle peut s’y appliquer, comme eux-mêmes ne manquent pas de le souligner

dans leur ouvrage ; d’ailleurs, ne peut-on proposer une confirmation complémentaire de

leur point de vue en considérant que, mutatis mutandis, le groupe de clercs qui milite pour

l’ouverture du Collège de France sous François Ier tente de s’affranchir de l’idéologie domi-

nante du latin, langue du savoir défendue par La Sorbonne, en recourant à la même logique,

mais cette fois au sein d’un même noyau intellectuel ? D’autre part, où donc identifier cette

fameuse « décision massive » ? Dans la déclaration de Fernand Ettori aux rencontres de

Rouen sur une langue que l’on désigne (et ainsi, fonde), dans son texte de 1981, dans la

montée de la revendication linguistique à partir des années soixante-dix, dans le vote de

juillet 1983 à l’Assemblée de Corse et dans l’ensemble des décisions que celle-ci puis

l’Assemblée territoriale auront pu adopter : les institutions dont s’est dotée la Corse ont, à

un moment donné, pris le relais du noyau des clercs, soutenu dans un premier temps par

des revendications populaires, donnant une nouvelle légitimité à leurs préconisations

initiales. Jean-Baptiste Marcellesi aura l’occasion de préciser sa pensée dans un nouvel

article (1986), en dégageant notamment les concepts de « reconnaissance-naissance »,

processus externe d’enregistrement d’une langue néo-romane par la communauté scientifique

internationale, qu’il oppose à celui d’individuation, processus interne permettant à des locu-

teurs de déterminer l’identité linguistique de leur idiome par rapport à un autre très proche.

L’auteur revient d’ailleurs lui-même sur celui-ci (2003) en le situant historiquement : il le

définit dans un premier temps avec Bernard Gardin (1974), sous l’appellation « individuation
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linguistique »20, en l’appliquant de façon générique aux groupes sociaux, avant de faire,

dix ans plus tard, le lien avec le corse pour en proposer ensuite une généralisation en tant

que processus d’émergence d’une langue au sein d’une communauté donnée : « Pourquoi

avons-nous parlé d’individuation21 ? Louis Guespin a joué un rôle important sur cette ques-

tion-là parce que c’était quelqu’un qui insistait toujours pour que nous voyions les questions

en processus. Si nous avons parlé d’individuation au lieu d’individualité, c’est parce que

nous avons voulu envisager ces questions sous forme de processus avec des phénomènes

datés, modifiables… ». Le cas des langues non reconnues pose alors problème, puisque

l’on ne peut se fier ni aux États, ni à leurs frontières : que dire en l’occurrence du corse, si

longtemps ressenti comme une variété populaire de l’italien au cours des siècles ? « …on

a posé… que des ensembles se définissent comme différents d’autres à un certain moment.

Il y a des processus qui conduisent des locuteurs, ou les gens qui parlent des locuteurs, à

constater qu’à une certaine époque les gens ont l’impression de parler la même langue, et

qu’à d’autres époques, ils éprouvent le besoin de se fixer sur un certain nombre de points

qui les différencient » (2003, ibid.).

6. DE LA POLYNOMIE À LA GLOTTOPOLITIQUE

La production et la diffusion du concept de polynomie n’a pas peu contribué à lever

les inhibitions de locuteurs sur lesquels pesait le poids de la norme unifiante des grandes

langues. Les études corses de la faculté de Corte ont ainsi pu le faire circuler « par capillarité

dans le corps social, et dans la base enseignante, associative et syndicale » (Thiers, 2003). Et

l’on peut constater avec le même auteur la constitution d’attitudes proprement polynomistes :

« Elles impliquent non seulement la reconnaissance de la diversité linguistique du corse, mais

aussi et surtout l’intertolérance des variétés du corse et le refus de la norme unique » (ibid.).

On obtient ainsi une véritable libération de la parole circulante : sur l’antenne régionale de

FR3, sur les ondes de la radio locale de service public, chacun est libre, journaliste, animateur,

auditeur, d’utiliser sa propre variété ; cela permet également aux gens de s’exprimer sans

angoisse particulière des contacts de langue, dans une prise de parole spontanée, dont un

humoriste tel Nicou Maraninchi a su tirer argument pour de savoureux sketches qui ont

convaincu un large public. Très récemment, le quotidien régional Corse-matin a choisi d’in-

troduire, deux mercredis par mois, une demi-page entièrement rédigée en corse et traitant de

tous les sujets d’actualité : la ligne éditoriale respecte en tous points le choix polynomique

puisque les différents collaborateurs impliqués rédigent leurs articles dans des variétés dialec-

tales très différenciées. Autre initiative notable et d’un puissant intérêt aux plans sociolin-

guistique et linguistique, l’émission hebdomadaire Mediterradio diffusée après le journal de

la mi-journée sur les ondes de RCFM, la radio de service public local, en collaboration avec
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20. « Par individuation, on entendra l’ensemble des processus par lesquels un groupe social acquiert un

certain nombre de particularités de discours qui peuvent permettre de reconnaître, sauf masquage ou

simulation, un membre de ce groupe » (op. cit.). Le terme écrit en italique l’est par les auteurs, NdA. 

21. En italique dans le texte, NdA.
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une radio privée toscane et une autre sarde : les échanges se font, en continu, soit en langue

italienne, soit en corse, soit dans un code-switching ou un code-mixing a priori imprévisible,

une liberté totale étant accordée aux interlocuteurs (Nesi, 2002). Bien entendu, le tableau ne

doit pas être présenté sous une forme idyllique : Jeannine Grob a réalisé une enquête en Corse

en 1984, dans laquelle elle tempère quelque peu ces affirmations tout en reconnaissant qu’elles

ne sont pas infondées (1987) ; Jean-Marie Comiti (1992) considère, quant à lui, que le principe

d’une ouverture systématique des variétés les unes aux autres n’est pas totalement acquis, il

a d’ailleurs pu mesurer des phénomènes de diglossie interne assez importants chez des locuteurs

originaires du Sud de l’île qui avaient tendance à considérer les dialectes du Nord comme

illustrant l’usage d’un bon corse. En fait, nous considérons qu’aucun des phénomènes dont

nous rendons compte ici ne se rencontre de façon univoque : dans la complexité d’une praxis

langagière, on a sans doute affaire à tout un nuancier d’attitudes en perpétuelle évolution ;

pour ne donner qu’un exemple, une certaine fidélité à une variété dialectale d’origine, dont

Mathieu Ceccaldi a su montrer l’importance dans l’ancrage identitaire traditionnel, n’est abso-

lument pas exclusive d’une très bonne tolérance à toutes les autres, ni d’ailleurs à des usages

occasionnels de mixité dialectale chez des locuteurs courants, dans le cadre de réalisations

individuelles, notamment en raison de la standardisation du mode de vie citadin qui met en

contact quotidien l’ensemble des anciennes variétés piévanes lorsque le corse jouit encore

d’une forme véhiculaire ; de la même façon perdurent des attitudes minorisantes n’assignant

au corse, au mieux, que le rang de dialecte, qui donnent au paysage linguistique insulaire un

aspect tout à fait composite, justifiant ainsi les positions d’Hamers et Blanc quant au compor-

tement langagier d’un groupe donné. Sur le plan littéraire, qui a joui depuis bientôt trente ans

d’un certain essor, chacun est libre d’écrire dans sa propre variété, les revues qui ont pu paraître

ayant scrupuleusement respecté les choix des différents scripteurs, tandis que Jean-Marie

Comiti, tenant résolu d’une attitude polynomiste, l’illustre systématiquement dans ses ouvrages

par des choix alternatifs (1998) ou simultanés (2002). Les Corses se sont donc trouvés

confrontés à une sorte de didactique sociale de la pluralité linguistique, intégrant à la fois les

variétés dialectales et les deux langues en usage, dont on peut reconnaître les effets bénéfiques

dans la mesure où une certaine ouverture interne à l’altérité a permis d’évacuer en partie la

vision dogmatique de la langue nécessairement unifiée en donnant, en quelque sorte, du jeu

aux usages langagiers. La polynomie constitue dans le cas de la Corse l’un des traits distinctifs

d’une glottopolitique originale. Jean-Baptiste Marcellesi et Louis Guespin (1986) ont introduit

en l’occurrence un nouveau concept qui dépasse ceux bien connus de politique linguistique

et de planification linguistique : « Il désigne les diverses approches qu’une société a de l’action

sur le langage, qu’elle en soit ou non consciente : aussi bien la langue, quand la société légifère

sur les statuts réciproques du français et des langues minoritaires par exemple ; la parole,

quand elle réprime tel emploi chez tel ou tel ; le discours, quand l’école fait de tel type de

texte matière à examen : glottopolitique22 est nécessaire pour englober tous les faits de langage

où l’action de la société revêt la forme du politique ». Nous pouvons considérer que la poly-

nomie est intervenue à ces trois niveaux en tant qu’instrument d’une glottopolitique, du moins

au plan des principes. Nous avons pu constater qu’elle possède une certaine efficience quant

à la parole et à son statut, pour les insulaires en tout cas ; il nous reste maintenant à vérifier

si elle intervient avec la même efficacité lorsqu’il s’agit du discours, au sens où l’entendent
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les deux auteurs. C’est pourquoi nous allons nous tourner à présent vers le champ de l’ensei-

gnable.

7. LA POLYNOMIE À L’ÉPREUVE DE LA SALLE DE CLASSE

L’on pourra sans doute objecter une intervention bien tardive de la problématique

scolaire par rapport au projet annoncé initialement dans la partie en cours. Pourquoi avoir

commis de si longs développements autour de la polynomie ? Pour répondre tout d’abord à

la question que soulevaient Christian Bromberger et Mireille Meyer : en l’état actuel des

connaissances et sous réserve d’études ciblées et approfondies, il n’apparaît pas que la diffusion

d’une plurinorme provoque des réactions de rejet au sein de la population. Le concept a, par

ailleurs, connu une forme de reconnaissance institutionnelle puisque l’Assemblée territoriale,

dans son Plan de développement de l’enseignement de la langue et de la culture corse du 29

avril 1999, a adopté le principe que « toutes les variétés locales du corse doivent être prises

en compte et respectées dans le cadre de son enseignement comme dans tous les usages publics

de la langue » (Brunel, ibid.). Il a permis, au plan langagier, que se dégagent des attitudes

bienveillantes de tolérance interdialectale mais aussi face à des productions marquées par

l’insécurité linguistique. Mais il a aussi et surtout, au plan qui nous occupe, favorisé l’essor

de l’enseignement en faisant sauter le verrou d’une impossible standardisation en l’état où

se trouvaient les choses au moment où la question a dû être posée. Ce qui constitue une

réponse, certes fort différée dans le siècle, aux préventions que Paul Arrighi exprimait en

1924, et justifie ce point de vue exprimé par Jean-Baptiste Marcellesi (1991) : « …contrairement

à une opinion courante, l’expression dans la langue peut donner lieu à un enseignement sans

qu’on ait réduit cette langue à l’unicité des formes, ne serait-ce que graphique ». Il nous reste

à présent à dresser un inventaire critique de la question, tout en ayant le souci de répondre

aux préoccupations initiales exprimées par Henri Boyer et Jean-Henri Joncourt.

Pour aborder le problème, nous reviendrons sur les interrogations de Jacques Thiers

(1991) en ouverture du congrès de Corte consacré aux langues polynomiques. Soulevant

le problème de leur didactique, il posait les questions suivantes : « Comment les enseigner

à l’écrit et à l’oral ? Comment gérer pédagogiquement cette situation ? Quel est l’avenir

d’une pédagogie varationniste (stratégie provisoire avec perspective d’unification ou forme

d’autogestion langagière) ? ». Celles-ci serviront de fil d’Ariane dans la réflexion que

nous ouvrons à présent. Commençons par remarquer que, depuis le moment où le concept

a été produit, il s’est enrichi d’une nouvelle acception : outre l’acceptation raisonnée de

 l’existence des variétés et du profit que peut en tirer la langue, il faut désormais intégrer

l’idée d’une dynamique interactionniste, fruit de mélanges dialectaux. On entre alors direc-

tement dans le domaine de la glottopolitique, avec notamment la prise d’initiative d’acteurs

individuels libérés des contraintes paralysantes d’une norme unique. Jean-Baptiste Marcellesi

cite notamment le cas très emblématique du poète Pierre-Jean Milanini : « Quand en 1961
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22. En italique dans la citation, NdA.
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paraît son premier recueil Rime lamaghjunose, le poète mêle hardiment les formes de

diverses régions de Corse et d’autres dont il a la paternité. Et quand on lui demande la

raison de cette pluralité, il répond qu’avec un père porto-vecchiais qui lui a toujours parlé

selon les pratiques du Sud-Est et une mère originaire du centre, qui a toujours utilisé les

formes de son village natal, avec les études et l’activité militante qui l’ont mis en contact

avec des gens originaires de toute la Corse, toutes les formes lui paraissent légitimes ». On

peut mettre cette attitude, fort nouvelle à l’époque, en regard de celle de Mathieu Ceccaldi

présentant l’écrivain Tumasgiu Pasquale Peretti dans son Anthologie (1973, ibid.) : « …

son dialecte se ressent des particularités suivantes : père de Cauro, mère du Cap-Corse,

jeunesse à Alesani, mariage à Bocognano, enseignant à Bastia ». À travers le choix du verbe

« se ressentir de », l’auteur semble ici rechercher l’indulgence du public vis-à-vis d’une

absence d’identité dialectale dont il a fait, dans l’introduction de son Dictionnaire, le pilier

de l’usage linguistique. Or, à l’époque où Ceccaldi rédige ses deux ouvrages, s’il est parfai-

tement exact qu’existent des locuteurs correspondant à la définition qu’il en donne, il en

est d’autres tout aussi compétents pour lesquels la standardisation du mode de vie détermine

des usages nouveaux, que reflétait déjà, avant-guerre, et avec une qualité de langue indé-

niable, au bout du compte, Tumasgiu Pasquale Peretti : « …si l’on prend en compte l’ur-

banisation, les localisations des établissements secondaires et universitaires, l’intervention

des organisations dans l’île et hors de l’île, les intermariages et la mobilité, la majorité des

interactions mettent en présence des locuteurs de variétés différentes qui n’ont …aucune

instance en tout cas déterminante qui leur dise la loi » (Marcellesi, op. cit.).
Entrons à présent dans le domaine éducatif et considérons-en à la fois l’amont et

l’aval, à travers le CAPES et les stages de formation continue ou la formation initiale des

enseignants, d’une part, l’épreuve de langue régionale au baccalauréat, d’autre part. Dès

1989, le jury du CAPES fait adjoindre au premier arrêté puis, en en-tête de certaines épreuves

écrites du concours, qu’« aucune variété linguistique ne sera privilégiée… ». Il va même

plus loin en ajoutant que « les systèmes graphiques autres que celui aujourd’hui majoritai-

rement utilisé, seront acceptés également », prenant ainsi le risque d’aller délibérément à

l’encontre de ce qui semblait offrir, aux yeux de Fernand Ettori, la garantie d’unité de la

langue, la norme orthographique. Comment alors sanctionner équitablement dans une

possible anarchie quasiment acceptée ? Le seul critère retenu sera celui de la cohérence

auquel les candidats devront se plier s’ils font un choix différent de celui du système majo-

ritaire. Tout en reconnaissant l’ouverture intellectuelle des membres du jury, comment justi-

fier ce qui prend l’allure d’un risque ? Si l’on est finalement retenu, ne s’apprête-t-on pas

à désorienter les élèves en les exposant, au gré des options des uns et des autres, à des choix

contradictoires ? En fait, le risque est faible qu’un tel événement se produise, et ce dès la

première épreuve du concours, le système orthographique d’Intricciate è cambiarine faisant

déjà l’unanimité : « … à ce jour et après cinq sessions, soit plus de deux cents candidats

évalués, aucun n’a utilisé d’autre système que celui basé sur les propositions de 1971 »

(Di Meglio, 1997, ibid.). Pourquoi alors prendre une mesure qui peut paraître démagogique ?

Vraisemblablement parce que, à l’époque considérée, certains candidats déjà âgés, en

l’absence d’instance normalisatrice, peuvent récuser ce qu’ils ressentiraient comme un

diktat. Nous avons donc, en l’occurrence, le choix d’une mesure de type glottopolitique
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marquée par une attitude de tolérance extrêmement large, allant aux limites mêmes de ce

que l’on peut accepter en termes de polynomie, la grande compétence des membres du jury

vis-à-vis des problèmes posés constituant en dernier recours un solide garde-fou. Il est à

noter que la même attitude prévaut dans le nouveau concours de recrutement des professeurs

des écoles bilingues où une normalisation de fait a néanmoins fait son œuvre, les candidats

étant passés par un système d’enseignement qui a diffusé la norme de 1971. Du côté des

stages de formation, nous avons déjà étudié des documents de référence ; Alain Di Meglio

(ibid.) les envisage sous l’angle de la polynomie : les rédacteurs de Primi passi en 1978,

puis Larenzu è Catalina en 1982, deux livraisons rédigées à Ajaccio, majoritairement issus

du Sud de l’île et en parlant les dialectes, ont opté pour une transcription plutôt fidèle aux

variétés du Nord, alors que, renseignements pris, les débats et travaux se sont déroulés à

l’oral dans le parler naturel de chacun. L’on reconnaîtra cependant ici que le concept de

polynomie n’est, dans le premier cas, pas encore exprimé et, dans le second cas, qu’encore

peu diffusé. Par contre Jean Chiorboli, dans les recommandations pédagogiques de son

article A didattica di e lingue è l’insegnamentu di corsu, tente d’en assurer la promotion

en recommandant un apprentissage en trois étapes : « priorité à la variété locale pour les

débutants ou les classes primaires, élargissement progressif et intégration d’éléments d’autres

variétés pour le secondaire, connaissance globale de la langue corse dans les programmes

du supérieur » (Di Meglio, ibid.). On retrouve ici une extension de la déclinaison progressive

qu’avait envisagée Fernand Ettori en 1981. Quant à l’épreuve de langue régionale du bac,

enfin, vu les conditions dans lesquelles elle est née, il apparaît évident que l’on ne peut

qu’enregistrer la variété en usage de l’élève, la polynomie s’appliquant, dans les conditions

précaires du démarrage, à l’enseignant (attitude, connaissance des variétés), à partir d’un

outil, U corsu in liceu, qui met empiriquement en œuvre les recommandations de Fernand

Ettori aux rencontres de Rouen. À l’exception de ce dernier ouvrage donc, il faut noter

avec Alain Di Meglio « toute l’ambiguïté de la situation des débuts… qui prône un discours

ouvert sur la tolérance… mais qui ne l’exprime par aucun outil approprié » (ibid.).

Plus pertinent apparaît alors l’apport théorique de Jacques Thiers (1985), qui insiste

sur la prise en compte d’interactions contrôlées des différentes variétés présentes dans une

classe primaire (des élèves, du maître, du lieu d’exercice, variétés externes présentes à l’école,

variétés externes non présentes, rapport entre toutes les variétés concernées et le français).

Mais il reste encore à l’illustrer. Nous avons pour notre part, en nous inspirant de ce modèle,

proposé une démarche empirique (1992, ibid.) qui constituait, à nos yeux, une illustration

partielle de ces recommandations : elle consistait à prôner, plutôt qu’un bon usage, un usage

authentique dans l’interaction contrôlée entre la norme de référence du lieu d’implantation

de l’école et celle du maître. Exemplifions le choix pour le relativiser : nous enseignions

alors dans une école rurale où la situation langagière permettait l’accueil d’enfants dont

plusieurs étaient corsophones actifs tandis que d’autres comprenaient quelques enfants d’ori-

gine continentale ou issus de l’immigration complétant la population scolaire, avec entre

adultes un usage véhiculaire du dialecte plutôt important, sitôt franchi les portes de l’école.

La pédagogie du thème couplée à une approche communicative permettait aux enfants corso-

phones dans un premier temps, puis aux autres, plus tard, en classe de cours élémentaire, de

construire de courts dialogues illustrés par des diapositives qu’eux-mêmes préparaient par
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paires dans le cadre des activités artistiques ; ils présentaient leurs historiettes à la classe,

celles-ci servaient de prétexte au maître pour lancer ensuite une exploitation systématique

de la situation initiale : compréhension, répétition et mémorisation du dialogue, apprentissages

linguistiques, enrichissement du premier dialogue avec la contribution de tous et du maître,

dramatisation éventuelle. La variété d’entrée cependant, vu la relative homogénéité linguis-

tique du groupe, était donnée par la forme locale du dialecte, préalablement identifiée par

le maître, qui tentait de s’en rapprocher dans son expression personnelle. Aucune progression

établie à l’avance ne guidait les apprentissages disciplinaires, on remplissait plutôt les cases

phonologie, grammaire, lexique une fois exprimés des besoins de communication et constitué

un corpus dialogal ou textuel. Cela ne signifie pas pour autant qu’il se soit agi d’un modèle

transférable : on avait dans la situation considérée une population scolaire où la présence de

la langue n’était pas négligeable, où la variété locale était bien représentée et où la mixité

d’origine des enfants constituait pour l’approche choisie un atout par la répartition, avantageuse

pour une prise de parole autonome précoce, des corsophones et des non corsophones ; la

prise en compte de la polynomie ne faisant en fin de compte pas problème, puisque l’on

partait d’une variété de référence, celle des enfants locuteurs, qu’il revenait au maître d’iden-

tifier. Tout autre est la situation au collège de Bonifacio, que décrit Alain Di Meglio (ibid.),

finalement beaucoup plus proche des situations d’interaction dont parle Marcellesi en 1991,

marquées par un recul de la langue beaucoup plus significatif que ce que nous-mêmes avions

vécu, et dans une situation démographique illustrant assez bien la mixité et la mobilité

modernes, avec, en cours de corse, plus de 30 % d’élèves d’origine non corse, ce qui constitue

en même temps un facteur encourageant dans la mesure où l’offre linguistique dépasse ainsi

l’adhésion de ceux qui, originellement, sont censés posséder peu ou prou l’idiome ; le tout

dans un contexte local dont l’analyse sociolinguistique que propose Di Meglio exprime toute

la complexité. Enfin, peut-on comparer la situation du maître dans sa classe, avec sa poly-

valence et sa présence en continu, avec celle du professeur de langue et le progrès considérable

qu’ont constitué pour lui les trois heures de cours dès la sixième à partir de 1995 ? D’une

certaine manière, le professeur de corse, avec les trois heures hebdomadaires dont il dispose

désormais, ne peut être, organiquement, autre chose que ce type de professionnel pour ses

élèves, mais nous y reviendrons.

8. POLYNOMIE, MANUELS ET PROGRAMMES

Quelles réponses apporter alors, au-delà des seules pratiques individuelles dont nous

venons de parler ? Les manuels édités par le CRDP de Corse, dont les différents plans de

développement de la langue ont permis la publication, nous aideront à identifier un

cheminement. Notons deux éléments d’importance tout d’abord : tous utilisent, comme

U corsu in liceu, le corse en tant que langue outil, toutes les consignes sont systématiquement

données dans la langue, dès les classes élémentaires ; le CRDP, en tant qu’éditeur systé-

matique, semble devenir, sans qu’il le souhaite forcément, « une instance d’harmonisation

de la norme d’enseignement » (Di Meglio, ibid.). Si nous considérons l’ensemble des

ouvrages parus, la plupart prennent en compte la polynomie, dans une certaine mesure,

mais très différemment de l’un à l’autre. Ceux réservés aux classes terminales23 ou des
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lycées sont “naturellement” polynomiques puisque destinés à des élèves déclarés nourris

par ce type de savoir. Les textes sont issus d’auteurs de différentes régions, la partie de

l’ouvrage Lingua viva24 réservée à la classe de seconde propose des transcriptions d’enre-

gistrements réalisés dans différentes régions de Corse, chaque fois identifiées. Les expli-

cations sont données dans la variété des auteurs, mais les principes de la polynomie sont

défendus et illustrés dans la détermination du corpus littéraire et dans les explications

morphosyntaxiques et phonologiques. Si nous passons au collège, deux ouvrages sont

proposés aux élèves de quatrième et troisième (les classes sont couplées) : Prosa fattiva25,

qui s’appuie systématiquement sur la pratique de dialogues à théâtraliser, donc sur un oral

à développer en relation avec une référence lointaine au jeu de rôle, apparaît comme le

moins polynomique de tous. Les textes censés représenter le Sud de l’île sont soit le fait

d’auteurs pratiquant une variété se rattachant à celles du Nord, soit, dans un cas, d’un auteur

ayant fait le choix d’abandon de sa variété d’origine au profit de celles du Nord ; la description

morphologique et grammaticale n’enregistre pas, de fait, les variantes du Sud. Per l’andati
di a lingua26 alterne, lui, textes littéraires et exploitation de documents iconographiques ;

la variété d’entrée est plutôt celle des auteurs, dont les dialectes appartiennent tous aux

variétés du Nord, mais une certaine prise en compte de la polynomie est présente, de façon

à la fois insuffisante et nouvelle : la morphologie des verbes rend compte de façon assez

exhaustive des possibilités dialectales offertes, le document iconographique permet aux

élèves de s’exprimer à l’oral dans la variété de leur choix tandis qu’un conte traditionnel

introduit une étude assez systématique de la variété ; au moyen de la transcription d’un

sketch radiophonique, pour finir, les auteurs s’essaient à une approche sociolinguistique

de la langue en proposant une présentation nouvelle des différents usages possibles du corse

en contact avec le français. Un seul ouvrage couvre actuellement les deux cycles de début

de collège : U corsu bellu bellu27 propose des dialogues relevant grosso modo des variétés

du Nord ; chaque fois, un lexique du Sud est proposé pour que les élèves puissent reformuler

les dialogues avec leur professeur, des activités de communication visant à mettre en jeu

des savoir-faire proposent fréquemment, en fin d’unité, un dialogue ou un texte dans une

variante du Nord en regard d’un autre dans une variante du Sud ; les leçons de grammaire,

de conjugaison, de phonologie présentent systématiquement la variation, mais les exercices

dans leurs consignes demeurent généralement orientés sur les variantes du Nord de l’île.

Nous conclurons cette première revue d’ouvrages par la référence à un livre sorti depuis

peu des presses du CRDP, Lingua viva, scola di quarta è scola di terza28, destiné aux deux
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23. Santu Casta, Lingua viva, Scola di tarminale, CRDP, Ajaccio, 1992 ; Ghjuvan-Ghj. Franchi, Forme
è primure di a puesia d’oghje, CRDP, Ajaccio, 1992 ; Ghjuvan-Ghj. Franchi, Prosa d’oghje, CRDP,

Ajaccio, 1998.

24. Santu Casta, Lingua viva, Scola di siconda è di prima, CRDP, Ajaccio, 1994.

25. Gilbert Romani, Marie Perfettini-Romani, Prosa fattiva, 4a/3a, CRDP di Corsica, 2000, Ajaccio.

26. Marcellu Acquaviva, Santu Massiani, Pasquale Ottavi, Per l’andati di a lingua, scole di quarta è di
terza, CRDP di Corsica, 1997, Ajaccio.

27. Marcellu Acquaviva, Santu Massiani, Pasquale Ottavi, U corsu bellu bellu, Intornu à a cumunicazione,

CRDP di Corsica, 1996, Ajaccio.
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années de fin de collège. Nous avons sans doute ici ce que l’on rencontre de plus élaboré

en ce qui concerne la prise en compte de la polynomie ; durant quinze unités, nous allons

suivre, à travers des dialogues relatifs à une trame narrative en évolution, la vie de onze

jeunes gens durant leur année scolaire dans un collège d’Ajaccio : « Issus de différentes

régions de Corse, nos collégiens s’expriment tout naturellement dans leur parler d’ori-

gine… » ; ainsi les dialectes des personnages sont présentés en interaction, dans un cadre

spatial urbain qui, sans négliger les références rurales pouvant justifier le recours à des

dialectes différenciés, s’impose en tant qu’espace d’identification signifiant pour de jeunes

adolescents ; en attendant de connaître les résultats effectifs de la confrontation d’un

ensemble de classes à la pratique du manuel considéré, risquons trois remarques : la première

nous fera regretter l’absence d’écho didactique à une polynomie effectivement présente

dans l’interaction langagière des personnages ; en effet, l’approche formelle de celle-ci

aurait mérité, à notre avis, une structuration plus systématique car, avec ce manuel, l’en-

seignant ne peut faire l’impasse sur la diversité linguistique ; si nous considérons à présent,

avec Jacques Thiers (2003, ibid.), que la polynomie, dans une acception récente, « permet

aussi d’inclure les phénomènes de contact entre langues dominées et langues dominantes

(en Corse le contact corse-français essentiellement) », nous regretterons l’absence de trai-

tement de tout contact de langue, qui entre pourtant dans les habitudes langagières des

jeunes gens et de la population en général ; la troisième enfin nous poussera à nous interroger

sur la recevabilité d’une prise en compte systématique de la diversité pour des élèves

débutant en quatrième, alors que cela ne nous semble pas, a priori, poser d’insurmontables

problèmes pour des élèves faisant du corse depuis la classe de sixième, voire avant.

Si nous passons à présent à l’école primaire, l’ensemble des ouvrages disponibles

fait référence aux variétés du Nord de l’île, pour la bonne et simple raison que, généralement,

leurs auteurs en sont originaires : cette situation atteste un déséquilibre des capacités de

création entre une partie de l’île et l’autre, sans doute en raison de l’expérience du corse

intégré qui a fédéré un noyau d’acteurs et leur a permis, l’expérience et le travail d’équipe

aidant, d’accéder à la dimension de la conception d’ouvrages. Un seul fait exception, Di
manu in manu29, encore que, contrairement à toutes les autres productions, son accompa-

gnement pédagogique soit rédigé en français, avec une présentation très structurée qui lui

donne une certaine originalité puisque, parmi les ouvrages publiés, c’est le seul qui présente

un corps de discours didactique aussi important. L’un des ouvrages, L’Ore belle 230, fait

pour seule concession l’adjonction d’une table de conversion dialectologique, publiée une

première fois par les services du rectorat en 1989 ; enfin, le dernier ouvrage publié, In cor
di lingua31, destiné aux élèves de cycle 3, réserve un espace à la polynomie dans la présen-

tation syntaxique et morphologique, la place importante concédée aux activités de langue

orale laissant une large initiative à l’enseignant qui en fera l’usage.

28. De Santu Casta, 2003, Ajaccio.

29. Document réservé au cycle 1 ; ses auteurs, en sont Alain Di Meglio, Angèle Maisetti et Ernest Papi

(CRDP, 1992, Ajaccio).
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Que disent de leur côté les programmes quant à la prise en compte de la diversité ?

Le livret académique de 1994 préfère insister sur l’unité de la langue tout en évoquant la

diversité dialectale et l’attitude qu’il convient d’avoir à son égard. En juin 200332 ont été

publiés, pour le premier degré, de nouveaux textes relatifs aux langues régionales. Il s’agit

de référentiels consacrés à toutes celles qui font l’objet d’un enseignement ; ils complètent

les textes parus dans les nouveaux programmes, qui ont défini dans un premier temps

objectifs et démarche. Notons que la présentation qui en est faite a été unifiée : elle illustre,

en fait, la concrétisation et l’aboutissement d’une volonté exprimée dans la circulaire Savary

en 1982, à savoir l’unification d’un discours didactique pour l’ensemble des langues

régionales. En fait, toutes les langues sont ici concernées, qu’elles soient étrangères ou

régionales. Le document se présente sous la forme d’un référentiel de fonctions langagières,

suivi de contenus phonologiques, syntaxiques et lexicaux. La référence didactique est celle

des méthodes notionnelles/fonctionnelles : des notions nécessitent « la mise à disposition

du demandeur des moyens nécessaires à la satisfaction de ses besoins langagiers »33.

Désormais, l’enseignement des langues a basculé dans le champ des méthodes communi-

catives, mais nous aurons l’occasion d’y revenir. De par les contraintes de rédaction, le

masque est formaté à l’avance, la commission locale n’a guère d’initiatives autres que celles

que lui concède le type de document à préparer, mais elle a glissé une référence plurinor-

maliste dans les exemples relatifs aux fonctions langagières, systématiquement référencés

aux grandes variantes dialectales. Pour ce qui est du second degré, un texte a été rédigé par

une commission académique qui a siégé durant les années 2000 et 2001, sujet qui mérite

des développements ultérieurs. Beaucoup plus complet que celui du premier degré puisqu’il

comportait un exposé des principes, des objectifs et de la démarche d’apprentissage ainsi

qu’une grille de « savoir-faire » et de compétences culturelles, il répondait à un cahier des

charges commun à l’ensemble des langues vivantes, étrangères ou régionales. En cela, l’at-

titude du second ministère Lang, guidée par le Conseil national des programmes, présentait

une indiscutable cohérence : il s’agissait d’unifier l’approche didactique en matière d’offre

linguistique. Le document n’a pour l’instant pas été publié mais nous y notons, en matière

de polynomie, les éléments suivants : la diversité dialectale n’est pas invoquée en tant que

telle mais à travers, d’une part, les exemples illustrant les notions/fonctions et, d’autre part,

la mention d’une compétence de compréhension permettant à l’apprenant d’identifier l’ori-

gine d’un locuteur en fonction du régiolecte34 qu’il emploie ; le cadre polynomique apparaît

envisagé de façon plus large, en relation avec les préoccupations qu’ont pu exprimer Jacques

Treignier, Christiane Marcellesi ou Claude Vargas, notamment dans les rapports entre corse

et français, avec l’enregistrement officiel de l’existence d’une variété régionale du
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30. Ouvrage collectif, CRDP, 1994, Ajaccio.

31. Rosa Maria Ottavi, Marcellu Acquaviva, Pasquale Ottavi, CRDP, 2003, Ajaccio.

32. BOEN spécial N° 2, 19 juin 2003.

33. Ibid.
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français dont les rédacteurs souhaitent une approche transversale associant professeurs de

français et professeurs de corse :

« Langue corse et langue française sont les deux idiomes qu’utilisent en général

les Corses d’origine, en particulier les adultes. En l’occurrence, cela concerne des individus

parfaitement bilingues. Ce bilinguisme correspond le plus souvent à une bonne compétence

orale en corse, langue d’usage, et à une bonne compétence orale et écrite en français,

langue d’usage et langue véhiculaire. Mais il n’exclut pas l’existence d’interférences

relativement généralisées chez les locuteurs concernés… Ce contact se traduit également

par l’existence d’un français régional de Corse35, très présent dans les productions spon-

tanées des jeunes générations d’origine locale ou non, si elles ont grandi sur place. Plus

ou moins discret ou utilisé de façon ostentatoire selon les situations, ce mode d’expression

constitue un moyen de reconnaissance générationnel et d’identification aux valeurs des

classes d’âge qui le véhiculent. Il peut également représenter un palliatif à la perte de

compétence active en corse… Ignorer cette réalité langagière peut conduire à des impasses

didactiques, tant en corse qu’en français. Il est donc souhaitable que les enseignants des

deux disciplines se préoccupent de cet état de fait en l’abordant de façon sereine et

réfléchie avec les élèves. Cette démarche commune devrait aboutir tout d’abord à la prise

de conscience de l’existence d’une situation de contact linguistique, puis à la mise en

ordre des possibilités langagières disponibles et enfin à leur utilisation adéquate et efficace

en fonction des situations de communication concernées. À l’issue de sa scolarité en

langue corse au collège, l’élève devra ainsi manifester une compétence de communication

orale et écrite excluant les interférences entre corse et français » (op. cit.).

9. POLYNOMIE ET FORME SCOLAIRE

Lors d’un récent congrès, nous avons présenté une première réflexion sur la poly-

nomie (2002) dans laquelle nous avions posé la question de sa rentabilité en matière

éducative : pour reprendre le trait de Jean-Baptiste Marcellesi (1991, ibid.), la tradition

normative de l’école avait-elle rencontré son Frankestein ? Alors qu’Alain Di Meglio

l’avait étudiée dans sa thèse sous l’angle éducatif mais avec une approche sociolinguis-

tique, nous avons, pour notre part, tenté d’analyser le concept à la lumière des sciences

de l’éducation, en nous servant essentiellement d’un outil heuristique, la transposition
didactique. Pour approfondir la question, nous allons tenter d’y avoir de nouveau recours,

en lui adjoignant le concept de forme scolaire. Revenons tout d’abord sur l’interrogation

initiale de Christian Bromberger et Mireille Meyer à propos de l’unique procédant du

34. Néologisme désignant un ensemble de dialectes géographiquement proches et réunis en fonction d’un

certain nombre de traits phonologiques (système vocalique, système consonantique) et lexicaux

communs et permettant de les distinguer ainsi d’autres ensembles du même type (Comiti, 1996). On

peut le rapprocher du concept d’aire dialectale, fondé, lui, sur une analyse du système vocalique

tonique (Dalbera-Stefanaggi, 1991, ibid., 2002, ibid.).

35. Lire à ce sujet Paul Filippi (1991).
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multiple. L’expérience du corse enseigné, du corse médiatisé, du corse en usage, nous

semble y avoir suffisamment répondu : l’unique ne se réduit pas forcément à lui-même,

et si c’est le cas, il s’agit alors d’un produit de l’histoire, qui reprend en écho l’univocité

prétendue des choses et de leur désignation. En l’occurence, ce sont nos paradigmes qui

posent problème, et l’approche de la réalité qu’ils engendrent.

Miguel Siguán et William F. Mackey (ibid.), analysant les conditions d’émergence

d’un enseignement bilingue, considèrent que la tradition scolaire condamne une langue

orale à demeurer hors de l’école, passé la période préscolaire, si elle n’accède pas à la

norme écrite. Dans le cas des langues en cours de normalisation, l’absence de codification

définitive ne leur paraît pas rédhibitoire, mais « l’école, qui doit enseigner la langue et l’uti-

liser dans l’enseignement, ainsi que le producteur de textes et de matériel didactique ont

besoin d’un ensemble de normes qui définissent l’usage correct de la langue, la langue

étalon qui admet certaines variantes, mais qui trace une limite entre la correction et l’in-

correction ». Nous reprendrons cette idée de « langue étalon » car elle semble utile à notre

démonstration.

Revenons aux trois interrogations initiales d’Henri Boyer et de Jean-Henri Joncourt :

y a-t-il un paradoxe à enseigner une langue minorée en adoptant les techniques d’appren-

tissage d’une langue étrangère ? Oui, si l’on se crispe dans une attitude identitaire : si l’on

veut choisir de s’enfermer dans une réflexion spéculaire, on peut toujours fantasmer sur

une transmission naturelle devenue impossible dans une forme générale et systématique.

Mieux vaut donc trouver d’autres voies et moyens en se posant aussi la question du quoi
enseigner : les documents produits au début des années quatre-vingt témoignent d’une

orientation didactique précoce en la matière ; il faut se décentrer par rapport à un affect

collectif afin d’envisager le problème en termes d’efficience didactique, en acceptant la

« petite mort » du recours à des techniques propres à l’enseignement des langues étrangères.

La question du quoi nous permettra de répondre à la deuxième et à la troisième interrogation

des deux auteurs : nous commencerons par la dernière en constatant que nulle part, dans

la pratique, dans les manuels, dans les programmes, l’enseignement du corse n’a abouti à

une étude complaisante et plaintive, en langue française, d’un folklore surévalué. Pour

donner un simple exemple, toute surmédiatisation d’une quelconque tenue vestimentaire

typique, comme toute ostentation identitaire en général, est complètement absente de toutes

les préconisations. Quant à la littérature, comme l’affirmait déjà Fernand Ettori (1992,

ibid.), nos Panthéons sont bien modestes et, à l’aube des années soixante-dix, la meilleure

part de la littérature corse, à quelques exceptions près, demeurait sans doute dans l’héritage

de la tradition orale : toute attitude de mimétisme aurait par conséquent été non seulement

présomptueuse mais encore parfaitement contradictoire avec l’histoire même de la discipline

et de la langue.

Nous pouvons donc poser, à la suite d’une analyse historique construite à partir de

l’étude d’un corpus de documents de référence et de manuels, que l’enseignement plurinor-

maliste (ou variationniste) d’une langue apparaît non seulement imaginable mais possible

et même avéré. Son principe a été défendu quasiment dès le départ, il a été recommandé

dans les stages de formation et a fait l’objet d’une tentative d’application via les manuels,

sous le seul éclairage d’une démarche tâtonnante. Il s’agit maintenant de s’interroger non
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sur sa légitimité mais plutôt sur ses limites. Fernand Ettori, en 1981, puis Jean Chiorboli,

en 1985, n’envisageaient d’autre solution pour le jeune apprenant qu’une entrée par une

variété de référence. Cette préconisation tenait sans doute compte, de façon implicite, d’un

certain nombre de contingences, dont celle de la tradition scholastique européenne de savoirs

univoques, particulièrement en langue, mais aussi le nécessaire traitement à faire subir au

savoir savant avant sa transmission au jeune enfant. Comment, concrètement, lui expliquer

la polynomie de façon objective ? Et d’ailleurs quel intérêt réel par rapport à une pratique

communicative dynamique dans la vie de la classe ? Si nous prenons l’exemple du vivant,

comment l’aider à en prendre conscience, dans les classes maternelles, par d’autres voies et

moyens que l’expérience concrète de ce concept, à travers des plantations, des élevages, par

l’observation et le suivi, en liaison avec une découverte progressive du concept de temps

inscrite dans la durée ? La transposition didactique nous a fait comprendre qu’il est utile,

sinon indispensable, de différer l’approche scientifique authentique de certaines connaissances.

Jean-Marie Arrighi (1991) souscrit au principe de la reconnaissance mutuelle des dialectes ;

mieux, il accepte le mélange des parlers, « qui ne peut que se développer avec l’augmentation

des contacts entre les différentes régions » et voit dans l’université de Corte le lieu de consti-

tution d’une koinè, qui peut jouer le rôle nouveau d’un registre de langue générationnel,

opposant parfois ses utilisateurs à leurs ascendants ; un bon exemple nous est fourni par la

généralisation de la palatalisation du couple st prononcé /ʃt / et non /st/ (questu), alors qu’il

s’agit d’un trait dialectal localisé, assez minoritaire en synchronie. Le même principe de

tolérance doit guider le professeur face à un élève « dont le père et la mère sont de régions

différentes, qui a vécu en plusieurs lieux de Corse ou qui a appris le corse dans le cadre

scolaire ». Pour autant, tout est-il dans tout ? Non, car en dernier ressort, seul commandera,

comme au CAPES, le principe de cohérence : « L’emploi côte à côte pour des mots féminins

en a d’un pluriel en i et d’un autre en e ne peut qu’entraîner la confusion (i donne)36 (op.
cit.). Et Arrighi de conclure : « Polynomie, oui, anomie, non. S’il existe cinq variantes pour

une même forme, cela n’autorise pas à en créer une sixième » (ibid.). Prenons un autre

exemple, celui de l’évolution des classes nominales présenté par Jean-Marie Comiti (1996,

ibid.) : le masculin comme le féminin se composent de deux classes de noms issus des décli-

naisons latines, les noms en u/e et a/e37 ; chez les jeunes locuteurs à la compétence hésitante,

on voit se manifester un phénomène de métaplasme, c’est-à-dire de réduction des formes

(u/e >u, a/e>a). Quelle attitude adopter en pareil cas, durant l’heure de cours ? Une chose

est le rapport à l’erreur, dont la répression systématique, dans un moment d’expression

authentique, risque d’étouffer le désir spontané d’expression ; une autre est la sanction de

la non observation, lors de l’exercice d’application immédiat ou du réinvestissement différé

d’un apprentissage, d’un élément important non seulement pour la connaissance morpho-

36. Les réalisations possibles sont : a donna vs e donne (nord)/i donni (sud). Voir les recommandations

de l’équipe du Lexique français-corse au sujet de l’approche d’une norme commune pour le nombre

des noms (cf. chapitre précédent).

37. Noms masculins issus de la deuxième déclinaison, type lupus ; noms masculins issus de la troisième

déclinaison, type canis : lupu/cane (nord), lupu/cani (sud) ; noms féminins issus de la première décli-

naison, type alba ; noms féminins issus de la troisième déclinaison, type clavis : alba/chjave (nord),

alba/chjavi (sud).
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logique du corse mais encore pour l’unité du corps des locuteurs, les générations plus âgées,

généralement non scolarisées dans la langue, sachant d’expérience distinguer les formes

attendues. La polynomie impose donc, si on désire la respecter, que l’on fixe un certain

nombre de règles impossibles à transgresser ; en l’occurrence, l’exigence de la forme ne

découle pas seulement d’une préoccupation grammaticale, elle conditionne également la

qualité du lien générationnel.

Elle ne convainc pourtant pas tout le monde : Marie-José Dalbera-Stefanaggi y

voit une source de confusion, qui considère que « cette préservation de la richesse dialectale

est utopique », ce qui rend le débat « permanent entre les tenants de cette attitude quelque

peu ambiguë et ceux qui y décèlent un académisme déguisé et souhaitent conserver toute

sa place à la variation » (2002, ibid.). Pour préciser les enjeux du débat qu’elle semble

vouloir lancer ici, il est important d’identifier son positionnement épistémologique. Marie-

José Dalbera est dialectologue, elle appartient donc au courant de la linguistique structurale

pour lequel toute réalité linguistique procède de la langue parlée dans l’ondoiement infini

et constant des productions individuelles ; elle a réalisé des études sur la Corse qui font

autorité, apportant à l’université française le niveau de qualité que prêtait Fernand Ettori

aux études italiennes de l’entre-deux-guerres. Reprocher à la polynomie de dissimuler

un académisme qui refuse de dire son nom, c’est tout d’abord faire de ses héritiers,

aujourd’hui professeurs de corse, ses auteurs. C’est également ignorer délibérément les

conditions de sa production : dans une situation d’impatience identitaire, nous avons pu

constater que seul ce concept pouvait permettre, à l’époque où il a été formulé, de concré-

tiser un désir d’enseigner. C’est aussi, d’une certaine manière, mettre le débat hors champ :

le dialectologue cherche des faits de langue authentiques, le didacticien, le maître, le

professeur de langue, se préoccupent de la transmissibilité d’un savoir ; les deux attitudes

ne sont ni antinomiques, ni contradictoires, elles ne se recoupent pas forcément ; sauf à

vouloir à tout prix intervenir dans le domaine de l’autre avec ses propres outils. Pour

qu’un enseignement à de jeunes élèves, quel qu’il soit, ait lieu, il faut parfois procéder

à des gauchissements : rappelons pour commencer deux événements de ce type dans le

système éducatif français, l’enseignement des humanités classiques et celui de la gram-

maire. Durkheim avait analysé lucidement les amputations dont les premières avaient

fait l’objet, rendant quasiment méconnaissable la culture gréco-latine originelle ; André

Chervel (1998, ibid.) a surenchéri avec ce qu’il a appelé « l’effet Wilamovitz » : le réper-

toire d’Eschyle comptait initialement près de quatre-vingt-dix tragédies ou drames, il

n’en reste plus que sept, à la suite d’un tri aux conséquences dramatiques. Ce qui vaut

pour Eschyle, nous précise-t-il, peut s’appliquer à d’autres auteurs : « Nous ne lisons en

réalité que ses œuvres choisies à l’usage des élèves d’une autre époque, un “Eschyle de

la jeunesse”, comme on aurait dit au XIXe siècle. L’image que nous avons de la culture

antique est donc une image terriblement déformée, puisqu’elle est passée à travers le

filtre de l’enseignement scolaire ». Examinons à présent, avec le même auteur, le cas de

la grammaire scolaire : celle-ci est née des nécessités de l’apprentissage de l’orthographe

à l’ensemble des petits Français sous la IIIe République. Concoctée dans les écoles

normales, elle ne doit rien à la linguistique mais a produit, pour les besoins spécifiques

de l’analyse grammaticale, la théorie des fonctions (les compléments), dont la terminologie
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a été reprise ensuite dans les grammaires scientifiques. André Chervel dégage ainsi la

spécificité des disciplines scolaires, dans lesquelles « les contenus de l’enseignement

sont conçus comme des entités sui generis, propres à la classe, indépendantes dans une

certaine mesure de toute réalité culturelle extérieure à l’école, et jouissant d’une organi-

sation, d’une efficacité qu’elles ne semblent devoir à rien d’autre qu’à elles-mêmes, c’est-

à-dire à leur propre histoire » (ibid.). On voit donc que les savoirs, contrairement à

l’opinion commune, ne circulent pas du laboratoire ou de l’université jusqu’à la salle de

classe par une sorte de grand boulevard dont les extrémités et le parcours sont connus

de tous. Certains sont nés dans la classe même, tandis que d’autres, fruits de spéculations

savantes, auront été exfiltrés à l’issue d’une transposition didactique : « …tout savoir,

pour être enseigné, doit subir certaines déformations : nécessiter de généraliser, de synthé-

tiser ou de simplifier… » (Fournier, 2001).

Car telles sont bien les exigences de la forme scolaire. Comenius souhaitait, dans

son projet éducatif, l’aménagement d’un lieu, d’un temps, avec un découpage des savoirs

généraux et fondamentaux pour l’enfance, savoirs abordés sous une forme plus disciplinaire

pour l’adolescence. Toutes choses qui se sont mises en place en Europe au fil des siècles.

On aboutit ainsi progressivement à notre mode de vie en société, où l’école a pris le pas

sur les instances traditionnelles de socialisation, dont la religion et, en partie, la famille.

L’accession à la citoyenneté moderne ne peut résulter que d’un « processus de distanciation

et de contrôle de soi » passant par un « tri opéré dans l’ensemble des connaissances dispo-

nibles » (Troger, 1999) : cette opération ne trouvera sa pleine efficacité que dans la priorité

accordée aux savoirs abstraits et à l’isolement de l’école. Autre trait discriminant de la

forme scolaire, la formule de l’enseignement simultané, promu par les Frères de la doctrine

chrétienne, qui correspond à la forme canonique d’un maître seul face à sa classe. On

comprend dès lors la complémentarité de ce concept avec celui de la transposition didactique.

Revenons à présent à l’heure de corse, qui nous renvoie à la problématique générale de

l’heure de langue. L’expérience scolaire d’une langue ne procède pas de son expérience

naturelle, en famille ou en société : dans ce dernier cas, on a tout le loisir de construire son

propre outil langagier dans une multitude d’interactions où le code linguistique sert justement

de moyen et non de fin ; on y développe aussi, très tôt, tout un capital métalinguistique, à

travers notamment les comptines : en cela, l’humanité agit à l’unisson, les jeux de langue

que l’adulte destine au petit enfant offrent l’occasion privilégiée, hors temps scolaire, de

transformer celle-ci en objet par un moyen ludique. À la maison, le capital temps est énorme ;

à l’école, il est drastiquement limité. Revenons au corse, que n’a pas appris un élève, chez

lui, ou dans la rue, si l’on reprend l’une des formules volontiers invoquées, « le corse s’ap-

prend dans la rue », auquel cas il faudrait se demander si celle-ci constitue encore un espace

pertinent de socialisation. À quelques nuances près, à préciser, notre élève lambda se retrou-

vera dans la situation d’un apprenant en langue étrangère ; en l’espèce, Rémi Porquier et

Henri Besse (1986, ibid.) pensent « qu’un adolescent ou un adulte ne peut acquérir une

langue étrangère exactement de la même manière qu’il a acquis sa langue maternelle, que

ce soit en milieu naturel ou en milieu institutionnel. Pour la bonne et simple raison qu’il

ne peut répéter les étapes du développement bio-psychologique au travers desquelles cette

acquisition s’est faite ». Plaçons-nous à présent dans un cadre de référence large en matière

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 374



d’apprentissage des langues : dans l’optique d’une diffusion de la compétence linguistique

du citoyen européen, Marjatta Huhta (2002) signale qu’un volume de formation oscillant

entre 180 et 360 heures serait nécessaire pour atteindre le niveau débutant dans une langue

donnée. Si l’on considère l’hypothèse-plancher, à raison de 3 heures par semaine durant

trente semaines, on pourrait considérer que deux années de collège suffisent. Outre l’am-

plitude énorme, du simple au double, entre l’hypothèse-plancher et l’hypothèse-plafond,

il faut également prendre en compte son point de vue quant à la programmation annuelle

des enseignements : pour passer du niveau considéré au niveau supérieur, il faudrait « 5 à

6 heures par semaine pendant un an au minimum dans le cas d’une année d’études de 32

semaines ». Revenons à présent aux trois heures de cours d’une classe de langue, donc

d’une classe de corse dans le cadre de la généralisation à l’école primaire ou, bien plus

encore, dans celui du second degré, concédées au prix d’un rapport de forces dont nous

avons relaté la constitution et l’itinéraire : on en tirera alors, en fonction des contingences

dont nous venons de rendre compte, un argument supplémentaire pour relativiser la position

initiale de Marie-José Dalbera-Stefanaggi.

10. TRANSPOSITION DIDACTIQUE ET FORME SCOLAIRE :
TROIS EXEMPLES

Pour autant, nous n’en aurons pas terminé avec cette position. Nous entendons en

effet démontrer en quoi l’ambiguïté dont elle taxe l’enseignement de la polynomie peut

constituer une condition de son assimilation par l’apprenant, non pas en raison de la poly-

nomie même mais bien de la façon dont tout savoir, y compris ceux relatifs au corse, se

transforme dans le cadre scolaire. Nous prendrons pour cela trois exemples précis : la

morphologie verbale, la mutation consonantique et la mutation vocalique.

Dans le cas du verbe, nous obtenons, au-delà de certaines régularités bien identi-

fiables, un certain foisonnement, comparativement aux classes verbales du français normé :

la classe des verbes en ì (type finir en français) se voit par exemple dotée d’une double

désinence infinitive en ì ou isce, cette dernière en alternance avec iscia dans le Sud, ce

qui nous donne les réalisations pulì/pulisce/puliscia (nettoyer). In cor di lingua, ouvrage

de cycle 3, et Per l’andati di a lingua, destiné aux classes de 4e et 3e, signalent ces trois

possibilités, accordant ainsi au professeur l’entrée qui lui paraît la plus utile. Per l’andati
di a lingua présente systématiquement la double conjugaison du conditionnel présent,

avec sa forme en -arebbe (cantarebbe), proche de l’italien, et sa forme en -aria (cantaria),

qui rappelle celle de l’espagnol, en distribution à peu près égale dans l’usage ; le tableau

de conjugaison surajoute les possibilités de combinaisons dialectales : par exemple, à la

première personne du singulier, cantarebbe/i, cantaria/eria. Peut-on aller plus loin, en

proposant par exemple la forme bastiaise canterespe ? On risquerait alors, à trop systé-

matiser l’illustration identitaire, la confusion dans l’ordre des savoirs attendus : en l’oc-

currence, on est bien obligé d’avoir recours à un certain « écrasement » de la réalité, au

bénéfice de la recherche des régularités les plus opérantes. Ce qui ne signifie pas pour

autant qu’à l’occasion d’une recherche personnelle, effectuée par un élève dans sa famille,

on transcrive dans le cahier de cours, à côté d’une forme « canonique », destinée à tous,
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une autre réalité possible. On choisira alors de l’exposer, non de l’apprendre. On en

tiendra compte dans une production spontanée orale ou dans une production écrite, on

la sanctionnera en tant qu’erreur si la tâche spécifique à effectuer porte sur des formes

verbales apprises. On voit donc bien, en l’espèce, que ce qui passionne le dialectologue

peut nuire au professeur, suivant le positionnement qu’il adopte. Et l’on constate alors,

c’est vrai aussi, en quoi la forme scolaire pourrait influer, à terme, sur la réalité linguis-

tique.

Examinons à présent le cas de la mutation (lénition) consonantique, ou sandhi. Le

consonantisme corse présente de forts traits distanciateurs avec l’italien standard ; il est notam-

ment marqué par une sonorisation systématique de la consonne initiale (ex : /p/ -> /b/), dont

l’aboutissement, dans certains cas, peut aller jusqu’à la disparition pure et simple de la consonne

considérée, en passant parfois par plusieurs étapes intermédiaires, en diachronie et en synchronie

(voir Dalbera-Stefanaggi, 1991, ibid., en particulier le cas de la sonore d) : on obtient donc

ainsi pour s, deux réalisations possibles, /s/ (sole, soleil, nom isolé) et /z/ (u sole, le soleil,
nom avec article défini). Le sandhi n’est pas un phénomène particulier à la Corse, il

existe notamment en breton (Hagège, 1996, ibid.) et dans certains dialectes italiens

(Rohlfs, 1972), mais il a touché l’ensemble des langues romanes : il est en l’espèce le

fruit d’une influence gallo-italique qui s’est étendue jusqu’à la Toscane et qui, de là, a

gagné la Corse à partir du IXe siècle, lorsque l’influence pisane devient durable et décisive.

Il est partiel dans le Sud de l’île, beaucoup plus systématique dans le Nord. Pour Jean-

Marie Arrighi, les cambiarine (consonnes mutantes) « menacées par le passage à l’écrit,

doivent… être sauvegardées. Si elles ne sont pas indispensables à la communication,

elles jouent un rôle essentiel dans la reconnaissance du corse par les Corses eux-mêmes »

(1991, ibid.). Au plan scientifique, Marie-José Dalbera-Stefanaggi déclare (2002, ibid.) :

« L’organisation du consonantisme corse est complexe et touffue, en raison, en particulier,

des phénomènes de lénition-renforcement et de leur composition aréale, ainsi que de la

coexistence d’états diachroniques ». Si la connaissance pure du phénomène apparaît donc

quasiment incommunicable dans l’optique d’une vulgarisation, il faut trouver des palliatifs.

Paul Arrighi avait identifié très tôt le rôle capital de la prédétermination consonantique.

Le manuel Intricciate è cambiarine enrichit et met en forme cette analyse tout en s’essayant

à doter chaque terme employé et chaque règle exposée d’un néologisme, contribuant

ainsi à créer un nouveau registre de langue. On obtient ainsi une opposition entre cunsunale
prette (consonnes fortes) et cunsunale frolle (consonnes faibles) dans le cadre de la cunsu-
natura capunanzu (prédétermination consonantique) : un son consonne est réputé « fort »

s’il est précédé d’un autre son consonne ou d’une voyelle accentuée, faible après une

voyelle non accentuée. Si l’usage fixe une prononciation instinctive, c’est beaucoup plus

difficile à apprendre par la suite, auquel cas l’écrit peut offrir une aide utile : la voyelle

finale accentuée se voit pourvue d’un accent (grave, par convention) dont le rôle est

primordial ; il ne servira pas à noter une opposition entre ouverture et fermeture des

voyelles dans un mot, comme en français é et è, mais à prédéterminer la prononciation

de la consonne initiale du mot consécutif. Dans leur ouvrage, Pascal Marchetti et

Dominique-Antoine Geronimi opposent les consonnes mutantes (e cambiarine) et les

consonnes non mutantes (e cunsunale manse), l, m, n et r. Ce point de vue semble cohérent
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si l’on s’en tient à une simple vulgarisation ; il ne tient plus au plan scientifique : pour

Marie-José Dalbera (1991, ibid.), suite aux enquêtes de terrain qu’elle a pu mener, la

liquide l est bien touchée par un phénomène d’affaiblissement qui se manifeste dans

certains dialectes ; en position intervocalique, on aura ainsi, pour pala (pelle), les réali-

sations /l/, /λ/, /w/, / /. Nous avons déjà fait référence à l’ouvrage que Jean-Marie Comiti

a rédigé en 1996 ; il vise à la diffusion des principes de la polynomie. Son public est clai-

rement identifié : « Cet ouvrage propose aux formateurs du premier et du second degré

un ensemble d’informations susceptibles de les aider dans le cadre de leur enseignement.

Il intéresse également un public scolaire et universitaire qui voudrait approfondir ses

connaissances en matière de langue corse ». Prenant le contre-pied des grammaires norma-

tives, dont celle de Hyacinthe Yvia-Croce (1972), et s’inspirant des principes d’une gram-
maire polylectale38 définis par Berrendonner, Le Guern et Puech (1983), Comiti s’emploie

donc à une exposition rationnelle des grands principes de la variation. Reprenant les

travaux de Marie-José Dalbera-Stefanaggi (1978, 1991, ibid.), il affine la présentation

faite par Marchetti et Geronimi en opposant phénomènes de sonorisation et phénomènes

de tension ; en fait, à l’initiale, une consonne sourde est aussi tendue, du nord au sud :

ainsi, pour la consonne p, à l’opposition sourd/tendu vs sonore (/pp/ vs /b/) du Nord,

correspond l’opposition tendu vs non tendu du Sud (/pp/ vs /p/). Revenons à présent dans

la salle de classe : autant l’opposition sourd/sonore apparaît perceptible, rentable au plan

didactique, autant l’opposition tendu/non tendu de la consonne initiale doit être négligée,

car elle s’adresse à une oreille extrêmement exercée et à une conscience métalinguistique

développée. Par contre, en position intervocalique, l’opposition tendu/non tendu des

consonnes l, m et n doit être travaillée, car elle est pertinente au plan phonologique : pala
s’oppose à palla (balle), mamma s’oppose à tama (souche), annu (année) s’oppose à anu
(ils ont). De ce point de vue, la pression du français et le recul de l’enseignement de l’ita-

lien, où cette opposition, également rentable au plan phonologique, est visualisée au plan

scriptural (l/ll), a tendance à provoquer une perte de l’opposition ; l’enseignant doit donc

être attentif à sa propre articulation, il doit veiller à créer chez l’apprenant de bons réflexes

de prononciation mais aussi, à la longue, une conscience de ce type de phénomène. Les

problèmes de la mutation consonantique sont donc complexes et par conséquent impos-

sibles à exposer tels quels dans la salle de classe. Par contre l’opposition sourd/sonore

est, elle, tout à fait accessible à de jeunes enfants. Si l’on consulte les manuels disponibles,

elle sera enseignée dans L’ore belle 1, dès le CE1, à partir de réflexes articulatoires que

l’on aura su créer dans les classes précédentes. Une explication plus poussée, plus systé-

matique, sera proposée dans U corsu bellu bellu, qui reprend le tableau de prédétermination

consonantique établi par Ghjuvan Teramu Rocchi dans un ouvrage qu’il destinait aux

classes de CE2 (1989).
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38. « Une grammaire qui considère que la variation est un trait d’organisation pertinent des systèmes

linguistiques, et qui prend pour objet toutes les variantes que peut comprendre une langue, s’appelle

grammaire polylectale » (op. cit.). Les mots ont été soulignés par les auteurs (NdA). 
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Étudions pour terminer le problème que pose la mutation vocalique (ou apophonie).

Il s’agit sans doute du phénomène le plus difficile à traiter dans une salle de classe élémentaire.

Marie-José Dalbera-Stefanaggi (1978) en expose le principe tout en rappelant son universalité39.

En quoi consiste-t-il ? En position atone, les voyelles /ε/ et /e/ se ferment en /i/, les voyelles

/ɔ/ et /o/ se ferment en /u/. Paul Arrighi l’avait si bien compris qu’en 1924, il proposait d’en

faire l’un des vecteurs de la normalisation linguistique. Il s’agit d’une règle au rendement

important, pan-corse, qui constitue un élément d’identification à l’interne et de distanciation

vis-à-vis de l’italien standard, tandis que certains dialectes péninsulaires n’en méconnaissent

pas l’usage : elle affecte en particulier la morphologie verbale et la dérivation nominale, dans

le cas précis de la suffixation. Pour quelles raisons ? Dans ces deux cas, l’accent tonique

occupe une position spécifique : pour la conjugaison, toutes les personnes de l’indicatif présent

de tous les verbes d’au moins deux syllabes sont des paroxytons (exemple, pour parler : parlu,

parli, parla, parlemu, parlate/parleti), à l’exception de la 3e personne du pluriel, qui exige

toujours la présence d’un proparoxyton (parlanu) ; pour la suffixation, c’est l’accent tonique

du suffixe qui prend le pas sur celui du nom : topu, souris -> tupucciu, petite souris (suffixe

diminutif -ucciu) -> tupichjulu, toute petite souris (suffixe diminutif -ichjulu). On comprend

ainsi pourquoi, pour l’apprenant, le verbe, s’il ne pose pas de problèmes au plan morphologique,

devient une source d’erreurs au plan phonologique. Bien entendu, un enfant corsophone aura

simplement besoin qu’on l’accompagne dans la prise de conscience d’un réflexe articulatoire.

Par contre, pour un apprenant intégral, qui découvre la langue et l’apprend donc comme un

idiome étranger, une élucidation de la règle s’avèrera indispensable. Les manuels disponibles

pour l’école et le collège n’abordant pas le problème, ce qui constitue une carence, nous avons

donc tenté, avec les professeurs des écoles-stagiaires bilingues de l’IUFM de Bastia, une

expérience d’apprentissage de l’apophonie. Il s’agissait de voir si, dans un niveau donné et

au prix d’un certain nombre de pré-requis, on pouvait obtenir une prise de conscience et une

explicitation de la règle par la méthode inductive. Il a tout d’abord fallu choisir le public :

manifestement, une classe de cours moyen devait faire l’affaire ; mais il fallait aussi travailler

avec des élèves ayant bénéficié d’un enseignement régulier du corse. Une classe de CM2 de

l’école Campanari à Bastia a donc été choisie. S’agissant d’un site bilingue, nous nous

adressons à une cohorte qui a bénéficié, quasiment sans discontinuer, d’un enseignement

bilingue depuis plusieurs années. Mais cette classe offre un autre intérêt : située en ZEP,

accueillant des enfants d’origine corse et initialement corsophones ou non et des enfants d’ori-

gine continentale, maghrébine ou portugaise, elle fournit un excellent exemple de la confron-

tation d’une langue minorée, historiquement parlée par une communauté relativement

homogène, avec une réalité sociale composite représentative d’une certaine modernité. En

l’espèce, elle impose de fait l’exigence de dépersonnalisation des savoirs : ça n’est pas l’origine

ethnique de l’élève qui détermine sa capacité à apprendre, c’est son curriculum. Nous voilà

donc engagés dans un processus de transposition didactique : entre en jeu la désynchrétisation,

avec l’extraction adaptée, d’un corps scientifique de discours, de l’un des principes majeurs

39. Même si, en synchronie, il s’applique de façon restrictive ou intégrale, son existence est attestée

partout.
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de la phonologie du corse ; puis la programmabilité des apprentissages : pour définir les condi-

tions de réalisation et de réussite de la tâche, il a fallu construire une séquence. Il était donc

nécessaire d’identifier les compétences indispensables avant toute intervention des stagiaires

face aux élèves : en l’occurrence, la prise de conscience de l’apophonie est indissociable de

la maîtrise de l’accent tonique, et donc de l’identification de sa position. La maîtresse de la

classe a donc commencé par faire travailler ses élèves sur celui-ci : ainsi les enfants devaient

être capables, à l’issue d’un premier itinéraire didactique, de reconnaître à l’oreille la position

de l’accent tonique, qui porte toujours sur une syllabe, ils devaient savoir la matérialiser à

l’écrit par un moyen conventionnel. Un travail systématique sur la syllabe a donc été indis-

pensable. Vient alors le moment de l’intervention. Peut-on tout apprendre, c’est-à-dire peut-

on exposer à la fois les deux formes de la mutation (u et i) et les deux cas prévisibles, celui

du nom et celui du verbe ? Un choix s’est vite imposé : une seule forme de mutation, o/u, en

raison de son expansion plus grande, un seul cas, le verbe, en raison de la stabilité et de la

rentabilité du phénomène qu’on y obtient. L’opération de réduction, de focalisation sur un

apprentissage ciblé s’est accentuée avec le choix du seul indicatif présent des verbes. Reprenons

rapidement les différentes phases de la séance :

– elle commence par une phase d’expression-communication : découverte muette

d’une bande dessinée, choisie en fonction de la récurrence spécifique du trait phonologique

recherché, dans les conditions souhaitées, puis expression orale (description, interprétation),

puis lecture dialoguée à haute voix (avec recherche de l’intonation la plus adaptée) ;

– elle se poursuit par une première situation problème, l’identification des verbes

conjugués, que l’on écrira au tableau ; on recherchera ensuite leur infinitif, que l’on notera

également ;

– on passe alors à une phase de travail interactive : les enfants, par paires, conjuguent

à l’écrit l’un des verbes dans son intégralité ; ici, on mise sur le conflit socio-cognitif
(Rémigy, 2001), que médiatisera la phase de mise en commun ;

– lors de la correction, les observations fusent, les enfants ne sont pas d’accord ;

comme on pouvait s’y attendre, les désinences ne font pas problème, mais bien la mutation

vocalique ; il s’agit alors d’expliquer pourquoi il faut opérer une transformation ; cela

s’avère difficile dans le temps imparti ; le maître demande aux élèves d’identifier la syllabe

accentuée par décomposition syllabique ; les enfants savent le faire, mais l’explication

rationnelle n’émerge pas encore ;

– on tente alors de procéder par une application analogique de la règle : sur la demande

du maître, des enfants conjuguent, à l’oral, des verbes choisis par lui à l’avance ; ici encore,

il y a conflit, hésitation ; on opère alors une réduction sur la 1re personne du singulier de

quelques verbes ;

– on tente une synthèse orale : à l’évidence certains élèves ont compris le phénomène,

mais ils ne parviennent pas à l’expliquer ;

– on termine la séance avec une évaluation écrite individuelle ; le temps matériel ne

nous a pas permis de passer aux exercices, qui ont été réalisés par la maîtresse de la classe ;

elle nous a communiqué l’ensemble des travaux, dont les résultats, en termes statistiques,

ont été les suivants :
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Aucune conclusion définitive ne peut être tirée, au point où nous en sommes. Tout

d’abord, pour valider l’expérience, il faudrait la reproduire dans des conditions identiques

ou avoisinantes. Les exercices, basés sur des séries analogiques, rendent compte de la mani-

festation d’une certaine compétence, très partielle, qui s’exprime dans certaines conditions.

Ils témoignent d’un processus d’apprentissage, non de l’acquisition d’une compétence. Les

erreurs de type morphologique, très peu nombreuses, n’ont pas été recensées ici. La maîtrise

de l’apophonie demandera du temps, elle ne s’évaluera véritablement que lors des produc-

tions spontanées, orales ou écrites, des apprenants. Néanmoins, convenablement confrontés

à une situation-problème inédite, il apparaît que ceux-ci ont réagi plutôt positivement ; les

résultats obtenus tendent à montrer que la mise en forme choisie pour faire apprendre l’apo-

phonie n’était pas la moins indiquée. Lors de la seconde séance avec la maîtresse, après la

correction des exercices, des enfants ont su dégager explicitement la règle et l’exposer, en

corse, à leurs camarades.

Nous voyons donc, à l’issue de la présentation de ces trois exemples, que le gauchis-

sement des savoirs savants se révèle indispensable, dans certains cas, pour assurer leur trans-

missibilité40. Bien entendu, tout dépend de l’instance émettrice et du public auquel elle

s’adresse : pour un groupe d’étudiants en licence d’études corses, c’est bien la complexité de

l’ensemble des phénomènes que l’on doit présenter et approfondir, dans leur cadre diachronique

et synchronique, avec les indispensables références au domaine roman, non leur réduction à

des fins de transmission efficiente. Le problème, dans une classe de lycée, nécessitera, quant

à lui, une approche différente, adaptée au public concerné, à ses compétences cognitives et

à celles qu’il a acquises aux plans communicatif, linguistique et métalinguistique.

11. QUEL AVENIR POUR LA POLYNOMIE À L’ÉCOLE ?
Nous ne pouvons conclure cette réflexion sans nous interroger sur l’avenir de la

polynomie à l’école, comme le faisait Jacques Thiers en 1991. Dans l’histoire de l’ensei-

gnement de la langue, nous avons pu mesurer son importance en l’absence de toute norme

officielle. Nous savons également que ce concept va à l’encontre de l’expérience de toutes

les langues reconnues en Europe, qu’elles fassent l’objet d’une norme imposée ou « consen-

suelle » (Chiorboli, 1999). En France cependant, l’enseignement de certaines langues régio-

nales peut connaître des accommodements susceptibles de le rapprocher de l’expérience

corse : le basque bénéficie d’une forme standardisée depuis le début du XXe siècle, le batua,

Taux de réussite %

100-75 75-50 50-25 25-0 Total

Nombre d’élèves 8 4 9 0 21

% 38 19 43 0 100

40. Fernand Ettori l’avait d’ailleurs parfaitement compris, qui parlait d’approche sommaire de la diversité

dialectale dans le cas de l’enseignement aux adolescents (cf. supra).
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diffusée à l’école, les parents parlent le dialecte tandis que les enfants scolarisés dans le

système dit d’immersion apparaissent capables d’utiliser les deux ; lors de la rencontre de

Rouen, Jean Haritschelhar (1975, ibid.) exigeait la prise en compte de la variété dialectale

en matière littéraire ainsi que sa reconnaissance par les apprenants : « …le basque étant un

idiome fortement dialectalisé, l’enseignement de la littérature, l’édition d’anthologies litté-

raires requièrent le respect absolu des textes et, par conséquent, l’étude des différents

dialectes, ce qui ne représente pas une difficulté insurmontable ». Les Bretons auraient

tendance à penser, eux, que l’école est tiraillée : manuels et méthodes sont en langue standard

moderne, sans spécificité dialectale. L’orthographe, dite peurunvan, représentative des

quatre grands dialectes, apparaît globalement unifiée et largement propagée, en particulier

grâce aux écoles Diwan et à la création de la licence de breton. Par contre, la langue orale

n’a pas de standard, elle est celle, dialectale ou non, de l’enseignant ou/et des enfants issus

de familles bretonnantes. Chez les Catalans roussillonnais, l’enseignement s’appuie sur la

norme écrite commune tout en reconnaissant l’existence des variations dialectales, sur

lesquelles pèse malgré tout l’influence de la puissante Barcelone. À notre connaissance,

personne n’a cependant théorisé, comme en Corse, le principe de la reconnaissance mutuelle

des dialectes.

On pourrait avoir des doutes sur la viabilité d’un tel paradigme : « Le concept procède-

t-il d’une stratégie de masquage née des difficultés à accéder au stade de la standardisation ?

Représente-t-il la facette universitaire de l’effort militant, une incantation épistémologique

sur la mort programmée des idiomes minorés ? », se demande Jacques Thiers (1991, ibid.).

On a en effet beau jeu de défendre aujourd’hui la polynomie, mais ne fait-on pas rapidement

l’impasse sur les conditions de sa genèse ? En d’autres termes, si l’on avait disposé d’un

pouvoir institutionnel en matière de langue, aurait-on procédé de la même manière ? Cette

interrogation ne vaut pas désaccord : elle vise à réfléchir aux conditions de son émergence.

On peut avoir d’autres scrupules : Jacques Treignier et Christiane Marcellesi reviennent, quant

à eux, sur la relation entre norme et institution scolaire : « L’école est-elle capable d’institu-

tionnaliser l’enseignement d’une langue polynomique sans la dépolynomiser ?» (ibid.) ; enfin

Jean Chiorboli concède que « l’enseignement d’une langue codifiée dans les moindres détails

est plus facile et plus efficace, tout au moins quand il s’agit d’élèves débutants » (1999,

ibid.). Reconnaissons pour l’instant que, si l’on ne connaît pas l’avenir de la polynomie à

l’école, on a déjà cependant une petite idée de son passé, qui n’atteste pas son inanité didac-

tique. Historiquement, les humanités classiques reconnaissaient de facto l’existence d’une

plurinorme, même si le terme n’existait pas : le dictionnaire de grec ancien, le Bailly, présen-

tait systématiquement les trois formes attique, éolienne et dorienne que l’on pouvait retrouver

au hasard des auteurs. Ainsi les textes d’Hérodote étaient censés rédigés en éolien, forme

usitée dans la partie orientale de la mer Egée.

Peut-on envisager à présent quelques lignes de force pour sa préservation et son

développement ? Cela nous semble nécessaire, vu la montée en charge des dispositifs de

généralisation de l’offre des trois heures et de l’enseignement bilingue. Les manuels existants

témoignent de limites plus ou moins importantes quant à une prise en charge totale de la

polynomie. Le volume d’heures de formation des personnels ne permet pas, au regard de

l’urgence des besoins, d’approfondir la question, si ce n’est dans la formation des professeurs

QUELLE MISE EN FORME DISCIPLINAIRE ? 381
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du second degré. Les formateurs dispensent un certain nombre d’idées, mais aucun texte

ne dévoile une démarche stratégique, hormis l’ouvrage de Jean-Marie Comiti (1996, ibid.),

qui vise avant tout à développer une attitude d’ouverture et de tolérance par la diffusion

d’une information la plus claire possible sur la question de la variété. Nous ne disposons

pas, à l’heure actuelle, d’études de terrain permettant de mesurer la diffusion de la plurinorme,

ce qui pourrait constituer l’objet d’une approche conjointe entre sociolinguistes et spécialistes

des sciences de l’éducation. Nous pouvons cependant considérer l’intérêt de quelques pistes

de travail :

– la question de la « langue étalon » n’étant pas à l’ordre du jour, c’est bien d’une

claire conscience du diasystème dont il faut se soucier ; Marie-José Dalbera-Stefanaggi

avait identifié assez tôt ce concept opératoire (1978, ibid.) : « La langue corse, ce ne peut

être que le système qui sous-tend et à partir duquel s’expliquent les variations dialectales » ;

le principe des régiolectes en permet, semble-t-il, l’étude efficace ; Jacques Thiers invoque,

lui, au bénéfice du diasystème, l’émergence du concept de grammaire polylectale (1991,

ibid.), qui offre à la variation « un contour théorique qui la rende conciliable avec une défi-

nition purement structurale de la langue » ;

– on peut rappeler également quelques recommandations pédagogiques édictées en

1994 par le jury du concours pour la conception de manuels destinés au collège : choisir

des consignes d’exercices excluant la surdétermination d’une variété (« Mets au pluriel

(selon la forme employée chez toi) : a casa- e case/ i casi au lieu de a casa- e case ») ; ne

pas présenter une seule forme de conjugaison, mais plusieurs en essayant de faire construire

par l’élève la sienne propre par rapport à ses connaissances ou par enquête auprès de son

entourage ; choisir avec attention les exemples pour illustrer un phonème : éviter, pour les

sons voyelles ouverts ou fermés, ceux des mots où l’opposition entre variétés est la plus

forte, avant une syllabe fermée ;

– nous pourrions, pour notre part, ajouter que, dans le cadre de la présentation des

consonnes mutantes, dans un ouvrage de début de collège ou de fin de cycle primaire spéci-

fique de l’enseignement des trois heures, mieux vaut insister sur l’idée de système à travers

une présentation globale en n’exploitant de manière analytique que les seules consonnes

mutantes communes à l’ensemble de l’île (f,ghj,s,v), l’exhaustivité incombant soit à l’en-

seignant dans sa classe, soit aux auteurs eux-mêmes mais dans le cadre d’un traitement

spécifique en annexe ;

– dans le cadre d’une didactique privilégiant la communication, dès l’école primaire,

la mise en contact systématique des élèves avec divers locuteurs, mais aussi le travail sur

des documents authentiques puis, à partir du collège, la recherche d’interactions systéma-

tiques entre pairs constituent des sources de renouvellement des pratiques et de mise en

œuvre du concept ;

– enfin, on pourrait ajouter qu’en fin de collège et dans les classes de lycées, des

exercices de translation dialectale consistant à faire passer un ensemble de phrases ou un

extrait de texte d’un régiolecte à l’autre pourraient constituer d’excellents exercices

intellectuels, où la mise en commun et les discussions qu’elle entraînerait auraient un rôle

déterminant dans la construction d’une attitude polynomique.
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Cela dit, il est indéniable que l’école finira par avoir une influence sur la polynomie

en général et sur la codification en particulier. En conséquence, celle-ci devrait connaître

inévitablement une certaine réduction dans le temps, si l’institution scolaire joue à plein

son rôle d’aide à la constitution d’une koinè, à l’image de ce qui se passe à l’université de

Corse. La norme commune devrait en conséquence évoluer vers une forme d’homogénéi-

sation : mais, dans de telles conditions, elle est appelée à se développer de façon dialectique,

non par auto-mutilation et sans préjudice de l’existence de formes diversifiées, ne serait-

ce que dans le domaine littéraire ou bien encore dans l’oral quotidien.
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Au point où nous sommes parvenus dans notre parcours, nous pourrions être enclins

à considérer que la place du corse au sein du système éducatif en général et du service

public en particulier est désormais relativement et convenablement identifiée : après un

départ plus que tardif vis-à-vis des autres langues régionales, il a obtenu un certain nombre

d’acquis qui le singularisent dans le domaine institutionnel mais aussi aux plans épisté-

mologique, pédagogique et didactique, en raison notamment de la production du concept

de langue polynomique. Sa présence, son existence demeurent pourtant problématiques

à différents niveaux : d’une part des phénomènes d’érosion communs à l’ensemble des

langues régionales sont à l’œuvre, qui provoquent un recul important des pratiques véhi-

culaires ; d’autre part, les phénomènes de diglossie se mesurent ici comme ailleurs :

Jacques Thiers (1986 A, 1989, ibid.) et Jean-Marie Comiti (1992, ibid.), à travers leurs

enquêtes respectives auprès de différents groupes de locuteurs, ont, dans ce cadre, mis

en exergue des phénomènes d’épilinguisme. Jean-Baptiste Marcellesi (1980) définit ce

concept comme l’étude de la manifestation de l’aliénation linguistique, qu’un recours

aux procédures de l’herméneutique permet de mettre en évidence : à travers une pratique

systématique de l’analyse de discours, qui constitue l’un des champs privilégiés de la

sociolinguistique, on cherche à examiner « l’ensemble des jugements que les communautés

humaines portent sur leur(s) langue(s) »1. Enfin, la reconnaissance de la langue dans le

champ scientifique ne fait pas l’unanimité, contrairement à ce que pourrait laisser croire

une lecture trop linéaire et univoque de l’ensemble des données exposées. Toutes ces

considérations ont ainsi conduit un certain nombre de chercheurs de l’université de Corse,

en association avec l’IUFM de l’académie et l’INRP, à s’engager dans une recherche

relative aux « questions socialement vives », dans le cadre d’une recherche globale INRP-

IUFM (1999-2002)2. Il s’agissait d’un programme de travail consacré à la circulation et

à la reproblématisation des savoirs : Émile Durkheim, André Chervel ou Jean-Louis

C H A P I T R E

UNE QUESTION
SOCIALEMENT VIVE3

1. Nous aurons l’occasion de revenir un peu plus loin sur ce sujet particulier mais aussi plus spécialement

dans le chapitre suivant.

2. Cette recherche s’inscrit dans le cadre d’une politique de collaboration avec des universités et des

IUFM extérieurs, qui a été initiée par Jacques Fusina dans le cadre de la récente filière des sciences de

l’éducation à l’université de Corte, quasiment dès son ouverture. L’équipe locale, regroupée dans le

cadre fédérateur du projet Langue, littérature, éducation en domaine corse, a notamment participé dans

un premier temps, en collaboration avec l’université et l’IUFM de Montpellier, au colloque international

Enseigner la Région (4-5 février 2000) à Montpellier. 

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 385



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE386

Derouet ont démontré le statut spécifique du savoir scolaire par rapport au savoir scien-

tifique dans différentes disciplines ; nous espérons quant à nous, dans le cas qui nous

occupe, avoir pu dégager un certain nombre d’analogies significatives avec les travaux

de ces derniers. Ce programme a permis l’examen de deux questions de ce type, la langue

corse et l’enseignement des questions économiques, sociologiques et de gestion. Une

équipe de recherche, basée à Aix-en-Provence et spécialiste de l’enseignement des sciences

économiques, s’est consacrée à cette dernière tâche. Nous rappellerons ici pour mémoire

que l’enseignement de cette discipline s’avère récent et qu’il est issu d’une négociation

relative à la refonte des programmes d’enseignement de l’histoire au début des années

soixante. Des séminaires de travail ont été réalisés en commun, qui ont permis de débou-

cher sur la définition suivante des questions socialement vives (Alpe, Legardez, ibid.) :

– « Ces questions sont vives dans la société », elles « interpellent les pratiques et/ou

les représentations sociales des acteurs scolaires ; elles représentent un enjeu pour la société…

et suscitent des débats, voire des conflits ; elles font souvent l’objet d’un traitement média-

tique tel que la majorité des acteurs scolaires en ont, même sommairement, connaissance »

(op. cit.). Nous ne reviendrons pas sur le sujet, car nous estimons avoir suffisamment

démontré la pertinence d’un tel critère de définition pour la situation que nous étudions.

– « Ces questions sont vives dans les savoirs de référence : Elles relèvent du domaine

des “sciences sociales” et elles donnent lieu à des débats souvent vifs dans les savoirs

savants et/ou les pratiques sociales de référence ; pour la plupart d’entre elles, plusieurs

systèmes explicatifs (paradigmes) sont en concurrence ». C’est sous cet angle particulier

que nous entendons à présent les étudier : il nous paraît en effet important de revenir sur

l’aspect construit des disciplines scolaires comme du savoir en général. Nous prendrons

ici appui sur l’apport théorique de la nouvelle sociologie de l’éducation, essentiellement

issue des travaux de la sociologie britannique, qui a apporté un renouvellement fécond à

l’approche macrosociologique des phénomènes scolaires : elle « suppose de mettre l’accent

sur le caractère contingent, le caractère fortement construit et par là même la nature essen-

tiellement “problématique” des savoirs scolaires aussi bien que de n’importe quelle autre

manifestation de la culture » (Forquin, 1996, ibid.).

Nous développerons ainsi notre réflexion en deux temps : nous poserons d’abord le

problème des savoirs scolaires sur un plan général, relatif à la sociologie des savoirs. Nous

nous intéresserons pour cela à une réflexion épistémologique sur la sociologie que propose

Bernard Lahire (1999) et à l’ouvrage que Bruno Latour a consacré à la sociologie des

sciences, Les microbes (1984). Puis nous découvrirons les débats intellectuels locaux3

autour de la question de la langue corse. Nous constaterons que l’on peut les diviser

3. La référence au local ne doit pas être mal interprétée : elle ne sous-entend en aucune façon une quelconque

idée de hiérarchisation des débats sur des critères de niveau d’intérêt ou de qualité de la réflexion.

Simplement, la question nécessitant d’assez longs développements, nous avons choisi, pour la clarté

de notre travail, d’examiner le plan national dans le dernier chapitre de la présente partie, car les confron-

tations qui s’y développent ne sont qu’en partie de même nature et nécessitent, elles aussi, une étude

approfondie. 
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globalement en deux catégories : la première nous renverra à des conflits de type scientifique

relatifs à des traits culturels anciens et ici résurgents, avec la réactivation d’un champ de

référence dont l’influence s’était estompée dans les années d’après-guerre, dans le cadre

d’un affrontement ouvert entre disciplines linguistiques, la seconde fera expressément réfé-

rence à celui-ci, non sans que s’y dissimulent des partis pris idéologiques implicites.

1. DE L’OPACITÉ DES SAVOIRS

Michel Foucault, dans sa vaste ambition de constituer une anthropologie du savoir

propre aux sociétés occidentales, a mis à nu de façon définitive l’historicité intrinsèque de

toute approche cognitive du réel. Pourtant, selon Bernard Lahire, « la sociologie de l’édu-

cation ne s’est guère intéressée, au cours de ces trente dernières années, à la question des

savoirs, de leurs transmissions et de leurs appropriations » (op. cit., p.15)4. Selon cet auteur,

qui procède en quelque sorte à une analyse critique de sa discipline, celle-ci s’articule en

quatre grands domaines : le premier s’intéresse à l’école en tant que lieu de transmission

des savoirs, dans lequel « on étudie alors la nature et la forme des savoirs et des relations

d’apprentissage à l’école, les outils ou les dispositifs pédagogiques… les situations

didactiques… » (p.17). D’une certaine façon, nous pouvons penser que l’exemple relatif

à l’enseignement de l’apophonie, que nous avons exposé dans la partie précédente, s’inspire

de ce type de posture. Le deuxième regroupe ceux qui tendent à voir dans l’école « un

instrument sociopolitique d’oppression de l’État sur les futurs citoyens… ou de discipli-

narisation des corps et des esprits… » (ibid.) : les faits que nous avons eus à examiner

tendraient à conforter ces deux attitudes. Le troisième domaine, celui qui occupe la majeure

partie du champ dévolu à la sociologie scolaire, « conçoit l’école comme l’espace d’une

sélection liée à la reproduction de rapports sociaux inégalitaires » (ibid.) : nous n’avons

pas saisi ce type de référence qui, utilisant essentiellement, au moyen de l’outil statistique,

l’analyse macrosociologique, ne s’intéresse qu’à l’entrée et à la sortie du système scolaire

sans se préoccuper de ce qui se déroule à l’intérieur de la « boîte noire » (Derouet, 1992,

ibid.), parce que l’objet de notre travail se trouve précisément à l’intérieur de cette chambre

obscure. Bernard Lahire ajoute enfin un quatrième et dernier domaine, « qui permet de

décrire l’école comme le lieu d’une sociabilité formelle ou informelle entre enfants et

adolescents du même âge, ou comme lieu et temps de la formation d’expériences » (p. 18) :

nul doute qu’en l’espèce, des études à venir sur des cohortes exposées à un cursus bilingue

ne soient appelées à faire l’objet d’investigations particulières. L’auteur constate cependant

qu’en raison de la prépondérance de la théorie de la reproduction, la place médiocre concédée

à la sociologie des savoirs tiendrait à leur unique justification comme moyens au service

d’une fin, la sélection, qui seule mériterait des études approfondies et systématiques. Mais

il retourne en quelque sorte l’argument à son profit : « Comment une théorie de l’école

pourrait-elle sérieusement faire l’impasse sur ce qui constitue la matérialité spécifique de
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4. Cf. 3e partie, 1er chapitre, note 27.
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l’école ? Comment négliger le fait que c’est à travers l’école en tant que telle (en tant que

mode de socialisation spécifique), comme lieu où se nouent des liens sociaux spécifiques,

où s’organisent des pratiques de “transmission” et d’appropriation des savoirs, avec des

objets et des dispositifs pédagogiques (manuels, tableaux, bureaux, dispositions spatiales…

) que s’effectuent les mécanismes de sélection et, en partie, de reproduction ? » (p. 19). Il

reprend en cela les critiques que la sociologie britannique du curriculum formule à l’égard

de la théorie de la reproduction, en citant notamment Basil Bernstein : « … qu’est-ce que

l’éducation ? Un relais pour des relations de pouvoir qui lui sont extérieures. L’efficacité

spécifique de ce relais importe peu… La relation pédagogique est un relais déguisé pour

des modèles de domination qui lui sont extérieurs. Loin de moi l’idée de prétendre qu’il

n’en est pas ainsi. C’est bien là ce qui est relayé, mais quid du support qui rend ce “relayage”

possible ? Tout se passe comme si ce support était en quelque sorte invisible et sans saveur,

aussi neutre que l’air » (p. 19-20). On pourrait sans doute considérer notre référence à

l’article de Bernard Lahire comme une digression inutile, une sorte de détournement d’objet.

Il n’en est rien à nos yeux, car nous y trouvons l’un des moyens de justifier le second volet

de la définition initiale des questions socialement vives, en même temps que nous cherchons

à mettre à la disposition du lecteur les présupposés heuristiques de la démarche d’investi-

gation qu’elles ont pu engendrer, tout en manifestant notre souci de signifier clairement un

positionnement théorique et les analyses qu’il a permis en amont et qu’il va susciter en

aval. Nous adhérons encore à son point de vue lorsqu’il postule pour la sociologie l’identité

d’une « science cognitive » (p. 21) :

« …elle émet des hypothèses concernant les raisonnements pratiques des êtres sociaux

qu’elle étudie… La sociologie la plus objectiviste, c’est-à-dire celle qui pose le moins la

question du sens qui accompagne les acteurs sociaux dans leurs actions (des schèmes inter-

prétatifs, évaluatifs, qu’ils mettent en œuvre dans leurs pratiques), construit toujours, plus

ou moins explicitement, des hypothèses sur les “raisons” (conscientes ou non conscientes)

qui ont poussé ces acteurs à faire ce qu’ils ont fait. Produire des données statistiques sur le

monde social, mettre en relation des variables… dispensent rarement le sociologue, dans

ses commentaires sociologiques, d’évoquer les attitudes, les dispositions sociales et mentales,

les représentations, bref les structures cognitives et évaluatives qui ont conduit aux résultats

observés… Or ces structures mentales ont une genèse, une formation, elles ont été consti-

tuées, “transmises”, et parfois même explicitement inculquées dans de multiples relations

sociales… En les étudiant explicitement (sociologie de la connaissance, sociologie de la

science…) ou implicitement, les divers courants sociologiques ont toujours affaire aux

savoirs et aux savoir-faire des êtres sociohistoriques qu’ils étudient » (p. 22).

C’est bien cette posture que nous tenterons d’adopter de nouveau dans notre examen

des débats universitaires (et/ou militants) autour de la question de la langue : nous chercherons

à montrer en quoi les positions des uns et des autres apparaissent, de façon explicite ou

voilée, conditionnées par un certain nombre de contingences. Mais pour pouvoir justifier

une telle attitude, il nous a fallu tenter de mettre au clair nos propres déterminations afin

de les exposer au lecteur : condition indispensable, à nos yeux, à la conduite de toute analyse

critique relative au champ des savoirs que nous nous risquons à investiguer. En conclusion

de son article, Bernard Lahire nous rappelle la saisie instinctive par Durkheim du lien entre
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catégories de pensée et contingences sociohistoriques : dans Les formes élémentaires de
la vie religieuse, il explique que la notion de temps « ne peut-être comprise “abstraction

faite des procédés par lesquels nous le divisons, le mesurons, l’exprimons au moyen de

signes objectifs”… Or, ces divisions (en années, en jours, en heures…), ces procédés, ces

instruments de mesure qui nous permettent de le mettre en forme (clepsydre, sablier, horloge,

montre à quartz, calendrier, agenda…) sont pleinement sociaux et impliquent des variations

dans les rapports que les hommes ont historiquement entretenus avec le temps » (ibid.).

Nous nous inscrivons donc dans ce type de projet, qui nous impliquera dans une tentative

de dévoilement vis-à-vis des savoirs de notre propre champ car, aucun objet de connaissance

ne s’étant historiquement construit ex nihilo, aucun ne peut donner prétexte à une quelconque

situation de domination et d’influence par la seule jouissance de sa propre opacité auprès

du profane… ou du spécialiste.

2. UN OUVRAGE ICONOCLASTE

Auparavant, on voudra bien nous permettre un nouveau détour : nous nous aventu-

rerons un moment sur les sentes de la sociologie des sciences. Il n’y a là non plus, à nos

yeux, aucune tentative de détournement, d’éparpillement ou de verbiage. Bien au contraire,

nous tentons d’étayer davantage encore notre point de vue en confirmant, avec l’ouvrage

de Bruno Latour, Les microbes, qu’aucun champ de connaissance, fût-il relatif aux sciences

exactes, ne peut désormais échapper au regard critique. Nous nous sommes déjà étendu

sur les liens directs entre positivisme, scientisme, colonialisme et racisme. Nous voudrions

à présent montrer la quasi inanité de la connaissance scientifique intrinsèque, confrontée

qu’elle est au besoin de la reconnaissance de son utilité sociale. Ainsi ne l’envisageons-

nous pas dans ses conséquences, une fois acquise son unanime évidence, mais au contraire

dans sa genèse parfois hésitante.

Bruno Latour s’attaque de façon iconoclaste à l’un des savants les plus incontestés

qui soient, Louis Pasteur, et à sa découverte principale, les microbes. Dans le préambule

de son ouvrage, il annonce les attendus de son projet : « Comment discuter d’indiscutables

sciences ? » (p. 11)5. Et son but, fouler aux pieds, d’emblée, une quelconque espérance en

la stabilité et la sérénité historiques de la Raison : « Nous aimerions qu’il y ait quelque

part, en plus des rapports de force, des rapports de raison. C’est encore dans l’efficacité

technique et dans l’exactitude scientifique que nous trouvons aujourd’hui, après l’avoir

trouvée chez les dieux, l’échappée6 dont nous avons besoin. C’est notre seule transcendance »

(ibid.). La cause principale invoquée pour l’effondrement de cette croyance présente de

fortes analogies avec celle qu’avançait Paul Valéry en 1919 : « Peu de gens croient encore

à ces lumières. Pour au moins une raison. On a vu sortir de ces enceintes bien éclairées

tout l’arsenal de la discussion, de la violence et de la politique. Au miracle de leur production
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5. Cf. note précédente.

6. Mis en italique par l’auteur, NdA.
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s’est ajouté celui de leur danger » (ibid.). Pour développer son programme de déconstruction

du savoir, il lui faut un objet indiscutable, l’archétype même du savant détaché du monde,

dans son laboratoire, incarnation sommitale de la pensée pure, non contingente, au seul

service de l’humanité : « Le seul moyen de mettre en scène une preuve qui entraînerait

l’assentiment du lecteur serait de prendre un exemple aussi éloigné que possible de la thèse

que je cherche à prouver. Il faudrait traiter une révolution scientifique radicale et incontestable

qui aurait transformé profondément la société et qui lui devrait peu de choses. Il est difficile

de rêver meilleur exemple que celui de “la révolution, introduite en médecine, en biologie
et en hygiène par les travaux de Louis Pasteur”7 » (p. 12). Au centre de sa thèse, il entend

révéler l’effet de masquage opéré par la transmission de la vision prophétique, quasi messia-

nique, d’un homme au-dessus des masses, alors que l’examen des faits dévoilera son exact

contraire :

« Quand il s’agit des hommes de science8, nous en sommes toujours à admirer le

génie et la vertu d’un9 homme sans même soupçonner l’importance des forces qui l’ont

fait grand. Tout au plus admet-on dans les domaines techniques ou scientifiques que les

multitudes soient nécessaires pour diffuser10 les découvertes et les machines. Pour les créer,

non. Le grand homme est seul dans son laboratoire, seul avec ses concepts, et il révolutionne

la société à bout de bras, par la seule puissance de son esprit. Ce qui est admis comme une

évidence pour les grands hommes politiques, pourquoi est-il si difficile de l’admettre pour

les grands hommes de science ? » (p. 19-20).

Pasteur n’aurait jamais pu convaincre ses contemporains du bien-fondé de ses conclu-

sions sans la conjonction opportune de ses recherches avec la croissance du mouvement

hygiéniste en Europe occidentale. L’expansion du capitalisme, stimulée par la croissance

industrielle, se heurte à la fin du XIXe siècle au double problème de l’insalubrité des villes,

en plein développement, et de l’état sanitaire subséquent des masses ouvrières :

« Les hommes, tout le monde le dit et le répète, sont de mauvaise qualité. Cela ne peut

plus durer. Les villes continuent à être des mouroirs et des cloaques ; les pauvres d’être à la

fois misérables, ignorants, couverts de parasites, vagabonds et contagieux. La reprise et l’ex-

tension de l’exploitation (ou de la prospérité, comme on voudra) exigent qu’on assainisse,

qu’on éduque, qu’on aère, qu’on lave, qu’on reconstruise les villes, qu’on creuse des égouts,

qu’on installe des fontaines, des écoles, des parcs, des salles de gymnastique, des dispensaires,

des crèches. » (p. 24).

Et Latour de stigmatiser l’image d’un « monde renversé » (p. 28-29) justifié par un

véritable retroussement opéré historiquement par la doxa : un ensemble de scientifiques, les

pastoriens, réduit à un seul homme, puis un homme réduit à ses seules idées, « et enfin ses

idées à leurs “fondements théoriques” » (p. 28). Soulignant la pression qu’exerce le mouvement

hygiéniste sur la société, son rôle dans la définition des enjeux et des buts, il insiste sur la

7. Cf. note précédente.

8. Ibid.

9. Ibid.

10. Ibid.
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dimension dialectique des rapports entre pastoriens et hygiénistes, les premiers fournissant

aux seconds l’« apport11 » (p. 29), qui leur est nécessaire, ces derniers offrant à leurs « parte-

naires » le « point d’appui12 » (p. 41) dont ils ont besoin. Les hygiénistes se trouvent en effet

confrontés à un problème de taille : malgré les efforts considérables qu’ils déploient en vue

d’une amélioration sensible des conditions de vie quotidiennes en milieu urbain, des épidémies

sporadiques se produisent, qui ruinent périodiquement leur action et installent le doute dans

les esprits, en particulier chez les décideurs, qu’il faut convaincre d’investir des sommes

colossales, stratégie contraignante et coûteuse dont l’efficacité à terme semble aléatoire. Or

c’est bien le microbe qui va donner aux uns la clé explicative qui leur manquait pour réclamer

toujours davantage de moyens et aux autres l’occasion indirecte de construire l’évidence

d’une croyance en le pouvoir démiurgique du scientifique isolé ; il y a donc conjonction entre

les besoins engendrés par l’expansion économique et l’aspiration à la reconnaissance d’une

équipe de chercheurs dans son laboratoire. L’intelligence des uns consiste à se saisir d’une

opportunité scientifique, celle des autres à pressentir les besoins des classes dominantes et à

tirer parti de la surface et de l’influence politique des hygiénistes issus de leurs rangs. Si cela

débouche bien sûr sur d’incontestables progrès scientifiques au bénéfice de tous, la découverte

des microbes ne convainc pas immédiatement la corporation des médecins, qui y voient une

source potentielle de perte de clientèle par diminution sensible de la morbidité, ceux-ci connais-

sant eux-mêmes une division en leur sein, puisque les médecins militaires attendent des pasto-

riens une réduction significative des épidémies dans les casernes mais surtout dans les colonies

où les microbes constituent de redoutables auxiliaires des populations rebelles : en 1896, à

Madagascar, une expédition de 24 000 hommes, contrainte de bivouaquer en plaine, connaît

une épidémie généralisée et perd 5 000 soldats…

C’est de la même nécessaire conjonction de forces que tirera parti Marie Curie en

1914. Deux fois prix Nobel pour ses travaux sur la radioactivité, admise en 1906 à l’Académie

des sciences en raison de la mort de son mari après y avoir été refusée une première fois,

elle saisira l’opportunité des combats de la Première Guerre pour imposer la technique de

la radiographie avec le concours du mécénat féminin… et des mêmes médecins militaires :

« …elle croit à l’intérêt de la radiologie “de première ligne”, dans les interventions

d’urgence que l’on doit pratiquer au front, et ceci malgré la réticence des chirurgiens eux-

mêmes. Elle décide d’imposer cette technique aux armées. Le 12 août 1914, elle obtient

du ministère de la Guerre un ordre de mission, mais aucun moyen ne lui est fourni.

Le manque de moyens, c’est pour Marie une chose familière. Un seul remède : y

remédier. Elle entreprend aussitôt la tournée des femmes fortunées pour obtenir qu’elles

lui confient (lui sacrifient ?) leur automobile. Ainsi peut-elle constituer une véritable

“flotte” de voitures, “les petites Curies”, qui vont se rendre sur la zone des combats.

La première d’entre elles monte au front le 1er novembre 1914. Elle est peinte en

gris, marquée d’une croix rouge, avec à son bord, Marie, sa fille Irène âgée de dix-sept ans,
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11. Ibid.

12. Ibid.
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un médecin, un assistant et un chauffeur militaire. Bientôt vingt engins semblables seront

mis en circulation. Quand les opérateurs sont sur place, l’appareil à rayons X portatif est

installé dans une pièce obturée par des rideaux et relié par un câble à une dynamo que le

chauffeur actionne.

On a tôt fait de comprendre, au front, l’utilité des clichés obtenus : ils permettent

notamment de situer de façon précise les projectiles à extraire. Marie Curie est nommée

directrice des services radiologiques de l’armée, forme des radiologues et installe deux

cents postes fixes de radiologie derrière les lignes. Un million de radiographies, pour les

seules années 1917 et 1918, vont considérablement faciliter la tâche des chirurgiens »

(Dall’Ava-Santucci, 1989).

Nous comprenons ainsi, le dernier exemple la confortant, la thèse de Bruno Latour :

refusant catégoriquement « le modèle diffusionniste qui attribue à la puissance même de

Pasteur la force de révolutionner l’ensemble de la société » (p. 128), il s’attache à démonter

combien un certain nombre de forces sociales interagissent, les unes avec les autres et/ou

les unes contre les autres. Et voilà regroupés, dans une connivence sacrilège, deux champs

qu’apparemment tout sépare, la politique et la science : « …j’ai prétendu que je pouvais

discuter cette indiscutable science et donner une explication de la bactériologie parce que

j’acceptais de la reconnaître pour ce qu’elle est – une série déviée de renversements de

rapports de force – et que j’acceptais de la suivre partout où elle allait et chez tous ceux

dont elle se composait, en traversant autant de fois qu’il le faudrait le limes13 sacré qui

sépare la “science” et la “société” » (p. 164-165).

Nous tenterons à présent de boucler la boucle de notre réflexion sur la constitution

du savoir en général et du savoir scientifique en particulier, en découvrant celle d’un

physicien, professeur à l’institut Fermi à Chicago, à propos de sa discipline, telle que la

rapporte Clifford Geertz (1986), qui rejoint à sa façon Bruno Latour pour reconnaître

que « l’accord sur les fondements de l’autorité de l’érudition, des vieux livres et des

vieilles coutumes, a disparu » (op. cit.) :

« La physique est comme la vie, il n’y a pas de perfection. Ce n’est jamais entièrement

cousu. Tout est une question de trouver mieux et mieux encore, et combien de temps et

d’intérêt avez-vous vraiment à y consacrer. L’univers est-il vraiment courbe ? Ce n’est pas

coupé et desséché comme on le croit. Les théories vont et viennent. Une théorie n’est pas

juste et fausse. Une théorie a une sorte de position sociologique qui change à mesure qu’une

information nouvelle arrive.

“La théorie d’Einstein est-elle correcte ?” Vous pouvez faire un sondage et regarder.

Einstein est plutôt “in” au moment présent. Mais qui sait si sa théorie est “vraie” ? Je pense

qu’il y a une opinion selon laquelle la physique a quelque chose de parfait, de juste, de

vrai, que je ne vois pas du tout dans la physique. Pour moi, la physique est l’activité qu’on

exerce entre le petit-déjeuner et le dîner. Personne n’a rien dit au sujet de la Vérité. Peut-

13. Ibid.
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être la Vérité est-elle “out”. On pense : “Bon, cette idée semble coller ou ne pas coller avec

la relativité générale”.

La physique est déroutante ; comme la vie, ce serait si facile s’il en allait autrement.

C’est une activité humaine et il faut porter des jugements humains et accepter les limitations

humaines.

Cette façon de penser implique une flexibilité mentale plus grande et une plus grande

tolérance pour l’incertitude vers laquelle nous tendons naturellement, peut-être ».

Si nous abandonnons ici l’espace potentiel de la polémique violente, celle que Latour

semble ne pas hésiter à appeler de ses vœux, nous découvrons sans doute, à travers la

réflexion d’un chercheur sur sa propre discipline, celle qui structure sa propre vie, un doute

ontologique enraciné. Notre savant, loin d’en conclure un scepticisme destructeur qui le

condamnerait à l’immobilité, en fait au contraire un paradigme indispensable dans l’éla-

boration de toute attitude scientifique conséquente : les mythologies n’étant plus nulle part

d’actualité, et surtout pas dans le domaine des savoirs, fussent-ils relatifs aux sciences

exactes, seule la recherche de la mise à distance de sa propre maîtrise spécialisée de la

connaissance peut contribuer elle-même à la structuration de la démarche scientifique

qu’elle suppose. C’est fort de cette dernière référence, qui s’impose ainsi à nous, que nous

justifions à présent l’endoscopie relative à la constitution des savoirs savants relatifs au

corse.

3. LA QUESTION DE LA LANGUE :
DEUX TYPES DE CONFLITS INTERNES

En 1981, Fernand Ettori avait opportunément rappelé les termes du débat idéologique

qui, avant-guerre, avaient conditionné toute approche de la question linguistique : les pressions

injonctives, dans le cadre du conflit des États-nations, conjuguées à l’absence d’études univer-

sitaires françaises consacrées au sujet, obscurcissaient catégoriquement le débat. La langue

obtenant droit de cité, elle a pu bénéficier d’apports théoriques de plus en plus conséquents

de la part de la jeune université de Corse, complétés et confortés par des concours scientifiques

extérieurs. Pour autant, l’unanimité autour de la question de l’identité linguistique du corse

n’est pas acquise : deux débats vont naître et s’enchaîner chronologiquement, dont l’un apparaît

particulièrement bien connu dans l’île, en ce sens qu’il réactive une question fort débattue

avant-guerre et qui était apparue en filigrane du conflit global entre muvristes et cyrnéistes,

c’est-à-dire, compte tenu d’un certain nombre de nuances indispensables, entre les tenants

d’une vision purement dialectale et ceux d’une langue autonome puis inféodée à un régiona-

lisme désincarné ; il s’agit donc pour l’essentiel d’un conflit lié à des références culturelles,

dont on aurait pu penser qu’il n’était désormais plus de mise, mais dont l’argumentation, cette

fois, va s’enrichir d’un étayage scientifique dans la mesure où l’on fera appel à l’arbitrage de

la linguistique structurale, celle précisément dont les défenseurs du corse, et parmi eux Fernand

Ettori, avaient tiré parti pour revendiquer sa reconnaissance auprès des clercs et de l’opinion.

Le second va, lui, concerner précisément le conflit entre disciplines, la linguistique structurale

et la sociolinguistique : les débats insulaires connaîtront en l’occurrence deux types de joutes,
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qui toutes deux concernent alors en propre la langue corse, l’une opposant deux courants

convaincus de son utilité et de son développement en tant que langue autonome, l’autre

renvoyant plus spécifiquement au conflit scientifique des deux linguistiques, sans pouvoir

dissimuler toutefois des attendus idéologiques que l’on évite d’afficher ostensiblement.

4. CONFLITS DU PREMIER TYPE

À l’époque considérée, les défenseurs de la langue la revendiquent par opposition

au français et non en référence à l’italien, comme l’a lucidement expliqué Fernand Ettori

en 1975 et en 1981. Pour fonder la langue, on ne peut que se déterminer en fonction d’un

cadre historique et social préexistant dont on ne peut s’abstraire puisqu’il conditionne les

données du débat revendicatif et des luttes qu’il implique. Et c’est bien dans ce contexte

que s’engage à l’époque Pascal Marchetti, l’un des leaders du mouvement culturel. Voici

ce qu’il déclare en 1976, à Cervioni, lors la journée de l’association culturelle Adecec consa-

crée au bilinguisme14 : « Les étudiants Rotily-Forcioli è Battesti ont bien dit, samedi à

Corte : peuple et nation font l’histoire, la culture, la langue. Voilà donc les causes de la

guerre qu’on leur livre depuis des siècles. Histoire falsifiée ou cachée, culture niée ou

remplacée par une autre, langue interdite. Disons-le tout net : histoire, langue et culture

vivantes font un peuple vivant. Histoire, langue et culture mortes font un peuple mort »15.

On retrouve dans cet extrait la référence implicite à l’Allemand Herder qui sert de pierre

angulaire au mouvement revendicatif en Corse depuis les journées de l’université d’été de

Corte et inspire le vote des élus de la première Assemblée régionale en faveur du bilinguisme,

le 8 juillet 1983. Pascal Marchetti se verra confier une mission d’études sur la langue par

le premier président de l’Assemblée de Corse, Prosper Alfonsi, mais n’aura guère le temps

d’agir, la dissolution de celle-ci intervenant en 1984, quelques mois après la fin de non

recevoir qu’a opposée le Premier ministre Mauroy au vote mentionné ci-avant.

À partir de 1989, il officialise dans La corsophonie un positionnement radicalement

différent au sujet de ce qu’il ne nomme désormais plus qu’entre des guillemets, la « lingua

corsa », à ses yeux définitivement condamnée à s’étioler car il devient clair, une fois acquis

l’échec du vote sur le bilinguisme, que la question de la langue se voit inexorablement récu-

pérée par l’État :

«Au total, comment la lingua corsa16, douze ans après que sa reconnaissance (restric-

tive) eût été arrachée à un pouvoir de droite, sortait-elle du règne quinquennal d’un pouvoir

de gauche ? Entendons-nous bien. C’est de la politique générale de la langue qu’il s’agit ici,

14. Introitu, in Atti di a ghjurnata di a lingua corsa in Cervioni, 5 aostu 1976.

15. TdA : « Anu dettu bè, sabatu in Corti, i studienti Rotily-Forcioli è Battesti : populu è nazione facenu

a storia, a cultura, a lingua. Ed eccuvi u perchè di a guerra chì da seculi a guerra li si face. Storia

falzificata o messa à l’appiattu, cultura nigata o rimpiazzata da un’ antra, lingua pruibita. Dimmula

chjara è tonda : storia, lingua è cultura vive facenu un populu vivu. Storia, lingua è cultura morte

facenu un populu mortu » (op. cit.).
16. Mis en italique par l’auteur, NdA.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 394



et non de mesures ponctuelles ou individuelles, pour lesquelles la lésine fut sans doute

moindre qu’auparavant. Clairvoyant, l’acteur dramatique Saveriu Valentini avait déjà

répondu : “La réalité, c’est que la situation, loin de s’être améliorée, n’a fait qu’empirer (…

), le pouvoir actuel, en récupérant la revendication culturelle tout en la vidant de son contenu

politique, est en train de donner à l’assimilation le dernier coup d’accélérateur” » (ibid.).

Pour Marchetti, on aboutit finalement aux paradoxes suivants : les militants culturels

ont pratiqué un double langage, nationalitaire vis-à-vis de l’opinion insulaire et régionaliste

quant aux revendications qu’il adresse au pouvoir, tandis que « …les milieux nationalistes

de l’île s’accommodent du rôle que, dans la stratégie assimilationniste, on fait de la sorte

jouer à la langue et à la culture corses, littéralement ligotées » (1991). Vient alors la nécessité

du repositionnement scientifique : les universitaires locaux, tenants d’une analyse socio-

linguistique, que l’on considère sous influence intellectuelle extérieure, portent la respon-

sabilité d’une tentative de détournement épistémologique quant à l’identité du corse, ce

qui débouche sur une seconde impasse : « Il s’agit en l’occurrence d’abandonner toute réfé-

rence de linguistique historique comparative, et de relativiser la description saussurienne

elle-même, au profit et aux fins d’une reconnaissance sociologique des parlants corse ou

supposés tels… » (ibid.).

Examinons à présent la position de celui qui apparaît directement mis en cause, Jean-

Baptiste Marcellesi. Il s’est en effet prononcé précisément sur la question de l’identité

linguistique (1983). Celle-ci pose en fait des problèmes relativement complexes au plan

théorique : du point de vue de la linguistique structurale en effet, on n’admettra généralement

de distinguer deux langues qu’en fonction du seul critère de non compréhension entre deux

locuteurs respectifs (Hagège, 1987), bien que l’auteur auquel nous faisons ici référence

reconnaisse que « la frontière entre les notions de langue et de dialecte n’est pas toujours

facile à tracer » et que « ce ne sont nullement des propriétés internes qui servent de discri-

minants entre langues et dialectes ». Si l’on ne retient que le critère d’intercompréhension

en effet, les Corses savent d’expérience, bien que cela agace parfois certains d’entre eux,

que l’italien standard, parlé avec un débit régulier, est dans l’ensemble plutôt bien compris,

bien que la réciproque n’apparaisse pas forcément toujours vraie. Cependant, avec un peu

de bonne volonté mutuelle, l’intercompréhension constitue une réalité indéniable dans les

conditions que nous venons de rappeler. Marcellesi s’est donc proposé de forger des outils

théoriques permettant de dépasser ce type d’identification formelle, puisque les Corses ont

choisi de nommer leur idiome langue, ce qui constitue le socle même de l’individuation

linguistique ; or, en l’occurrence, nommer revient à fonder17, et le poids symbolique des

attitudes et des choix devient ainsi un critère pertinent, un outil heuristique permettant de

dépasser l’aporie, d’autant plus que le critère d’intercompréhension ne résout pas tous les

problèmes : « Dans la définition d’une langue, c’est la sociolinguistique et non la linguistique
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17. Que l’on pense à la cérémonie religieuse du baptême, où l’individu voit officialiser son prénom et, à

travers celui-ci, son identité individuelle. Chez les Massaï, une cérémonie collective a lieu lorsque

les enfants atteignent l’âge d’un an : chacun se voit alors « nommé », donc définitivement doté d’une

identité distincte.
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formelle désincarnée qui permet de trancher puisque l’histoire a construit comme langues

différentes… des langues très voisines (en Europe serbe et croate, langues scandinaves,

etc.) alors que les systèmes linguistiques entre lesquels il n’y a pas intercompréhension

et qui sont très éloignés entre eux sont considérés comme des variétés d’une même langue

(arabes dits dialectaux par rapport à l’arabe classique) » (op. cit.)18. Il dégage ainsi des

« indicateurs de corsité »19 dont il rappelle la valeur au seul plan sociolinguistique puisqu’on

pourra retrouver tel trait dans ou tel dialecte péninsulaire ou ailleurs, fait dont on peut

prouver une pertinence au plan de la linguistique comparative mais qui devient ici sans

objet : « En essayant de faire du corse une espèce de manteau d’arlequin constitué de pièces

qu’on trouverait aux quatre coins de la latinité, on passe à côté de l’essentiel. Comme pour

chaque langue ce qui fait la corsité c’est la syncrasie, le mélange intime en une structure

unique d’un ensemble de traits pan-corses – dont chacun peut se trouver ailleurs

isolé… » (ibid.). Marchetti reprend précisément cette affirmation pour mieux la contrer,

listant de façon érudite les sept indicateurs choisis et leur localisation régionale en fonction

des différents dialectes péninsulaires, tout en reconnaissant pour la construction de l’accusatif

prépositionnel (Vecu à Maria, je vois Marie) sa présence simultanée en Italie du Sud et en

espagnol standard. Or, en ne citant pas les considérations liminaires de son contradicteur,

il passe sous silence le problème de la distanciation entre idiomes linguistiquement proches

et qui se sont historiquement différenciés par la volonté politique de leurs locuteurs, ou

bien encore celui des limites de l’intercompréhension déclarée dans le cas de l’arabe : en

rabotant ainsi les aspérités gênantes du discours de Marcellesi, sur lequel se concentre sa

critique, il en modifie la nature. L’opération a lieu dans les marges, elle ne joue que sur des

détails apparemment sans importance mais elle est vitale car elle passe sous silence la

lucidité initiale du sociolinguiste face à des problèmes complexes, dès que l’on examine

des situations au plan de l’espace politique et social des continents. Marchetti procède par

isolement et réduction en enfermant le cas du corse dans la stricte contiguïté géographique,

culturelle et historique avec la péninsule voisine. D’autre part et jusqu’à preuve du contraire,

aucun dialecte italien (dialecte de l’aire italo-romane s’entend, le franco-provençal du Val

d’Aoste appartenant par exemple à l’aire gallo-romane) ne se trouve dans le même cas que

le corse, confronté aux plans sociolinguistique et socio-historique à une langue dont l’aire

d’appartenance n’est pas la même et dont l’État qui l’utilise et l’a promue a conduit la poli-

tique linguistique que l’on sait.

Il en conclut logiquement : « Si l’on parvient donc à isoler des traits et des ensembles

de traits auxquels une communauté linguistique donnée (qui ne sait pas que ces caractères

existent ailleurs) attribue une valeur symbolique d’identification… On ne peut par cela

18. « …les distances entre les LE scandinaves sont notoirement moins grandes que celles entre les dialectes

italiens et la LE italienne » (Muljacic, 1986). LE signifie langue élaborée, l’auteur utilise ce concept

pour montrer l’action volontariste qui a été historiquement menée en faveur d’une langue donnée en

termes de politique linguistique et de normalisation subséquente. En ce qui concerne la Norvège, dont

le cas présente un intérêt particulier, on consultera Louis-Jean Calvet (1987, ibid.) et Claude Hagège

(1992, ibid.).

19. Ibid. 
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seul, et pour ce qui nous intéresse, considérer que la “lingua corsa” doive être ajoutée à la

liste communément admise des langues romanes. Car si l’on adopte pareil critère d’iden-

tification, il faut alors allonger considérablement cette liste avec les nombreux parlers du

domaine roman qui ne sont pas moins sociolinguistiquement “individuables” » (1989, ibid.).

Nous avons eu l’occasion d’expliquer le concept d’individuation qui constitue l’une des

clés du discours scientifique d’émancipation du corse vis-à-vis de l’italien, la reprise du

terme sous forme d’adjectif vaut à la fois réponse et invalidation.

Interrogeons-nous à présent sur la nature de la langue légitime qu’invoque l’auteur :

le corse, qu’est-ce que c’est ? Ce ne peut être la langue polynomique dont il revendique au

passage la paternité : à « l’objection de dialectalisme » (ibid.), il a opposé son intuition

précoce de langue constituée de la somme de ses parlers, affirmée dans Intricciate è cambia-
rine, tout en faisant peu de cas de ses prédécesseurs de l’association Lingua corsa. Il s’agit

en fait du dialecte le plus proche et le plus influencé par le toscan pré-dantesque à l’oral et

par les écrivains du Trecento à l’écrit. Pour traiter le problème posé, il faut distinguer ici

très précisément le premier du second : indubitablement « l’italien de référence corse – celui

des ceppi20 de notaires, des registres des communautés et de confréries, et même des “papiers”

privés – est non seulement de type “pré-unitaire” et “pré-industriel” mais foncièrement

toscan » (ibid.). Notons à propos de cet écrit qu’il ne parle guère des idiotismes dont on peut

relever la présence dans les documents cités. Le corse n’est pas un dialecte issu du bas-latin,

contrairement aux dialectes italiens actuels, mais de la variété occidentale du toscan, celle

qui précède l’institution littéraire du florentin : la forme corse, archaïque, héritière du latin

tardif donc et présente en Sardaigne, aurait été recouverte par le toscan occidental répandu

par « les seigneuries de Terre ferme, les abbayes et les évêques, puis la République maritime

de Pise » (op. cit.), du XIe au XIIIe siècle. Et de tirer la conclusion suivante : « La consistance

de toutes les variétés du corse, du nord jusqu’à l’extrême sud (gallurais compris21), doit donc

moins au latin qu’au pisan. Dans son évolution, celui-ci avait élaboré à partir du latin vulgaire

les formes qui, passées en Corse, y sont demeurées intactes ou ont été modifiées par l’effet

de substrats locaux » (ibid). À la substitution du bas-latin à la langue originelle, sous l’effet

de la colonisation romaine, aurait donc succédé celle du toscan pré-dantesque au bas-latin,

dont le corse actuel ne constitue, en diachronie, que l’aboutissement, si bien qu’il ne peut

revendiquer aujourd’hui aucune originalité particulière.

Olivier Durand (2003) a repris la même thèse, non sans emphase et tout en insistant

sur l’aspect sociolinguistique d’un choix historique conscient : « Les Corses changent de
langue, abandonnant de façon graduelle, ce faisant, l’idiome (vraisemblablement latin et

proche du sarde) précédemment parlé pour adopter le tosco-roman, démontrant… un effort

d’adéquation ou d’imitation tendant à faire progressivement du corse, pour reprendre une
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20. Mis en italique par l’auteur, NdA. 

21. C’est-à-dire le dialecte parlé en Gallura, partie septentrionale de la grande île voisine.

22. TdA : « i còrsi cambiano lingua, abbandonando cioè gradualmente l’idioma … precedentamente

parlato per adottare il toscoromanzo, palesando… uno sforzo d’adeguamento o imitazione tale da

fare progressivamente del còrso, per riprendere una imagine più volte fatta, “il più italiano frà i dialetti

italiani” ». Les mots écrits en italique l’ont été par l’auteur, NdA.
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image systématiquement reprise, “le plus italien des dialectes italiens” »22. Il faut se demander

ici sur quelles attestations repose ce choix substitutif : dans le cas de la péninsule italienne,

Pietro Bembo, écrivain vénitien du Seicento, affirme par exemple l’exigence d’une écriture

littéraire basée sur la littérature florentine raffinée de Boccace pour la prose ou Pétrarque

pour la poésie, tandis qu’il écarte Dante pour ses archaïsmes (Dardano, Trifone, 1999). On

n’en a en fait aucune puisque nul écrivain local n’apporte sa contribution à l’élaboration

littéraire de la langue italienne. On est donc obligé de se fier à une affirmation, le choix

volontariste des élites, dont on n’a aucun moyen de vérifier l’exactitude : s’il est avéré que

celles-ci, aux XVIIIe et XIXe siècles, peuvent adopter ce type d’attitude, le recours à une

analogie enjambant les siècles paraît quand même hasardeux en l’absence de sources solides.

Mais revenons au plan linguistique et constatons que l’exclusivité toscane du corse en

diachronie se voit contestée dans le temps par différents auteurs. Dès 1923, Paul Arrighi

s’y était essayé ; puis Antoine Ottavi (2000) a rappelé que le pur dialecte toscan était devenu

au XIXe siècle, pour Robert Benson, un « italien corrompu, mélange de toscan, de sicilien,

de sarde, de génois et de français ». Mais intéressons-nous au plan diachronique :

« …la thèse de la filiation du corse à partir du toscan est difficile à soutenir. D’abord

parce qu’on oublie les sept siècles de présence romaine… pendant lesquels il fallut bien

s’expliquer, en ajoutant à cette évidence le fait que l’évangélisation se déroulât dans les

années 200 après J.-C. et que ce fut bien ce que l’on fait de mieux en matière d’inter-

compréhension : confession, prêche, instruction religieuse, baptême, communion, autant

d’occasions de rencontres et d’échanges approfondis. Ajoutons enfin à tout ceci cette

force bien connue de domination et d’écrasement du latin appuyée sur la plus forte armée

de l’époque, l’administration la plus efficace, etc. » (op. cit.).
Le toscan parlé durant la domination pisane précède celui de Dante, quant aux Génois,

qui dominent l’île du XIIIe au XVIIIe siècle, ils usent de leur dialecte et écrivent en toscan

(florentin). « Et pendant tout ce temps, l’hypothèse la plus plausible est que les Corses font

comme les occupants, ils parlent leur langue : le corse. Cela n’empêche pas que langue de

l’occupant et langue de l’occupé interagissent l’une sur l’autre. On trouvera donc des formes

génoises en corse, c’est bien normal, des parentés avec le toscan, c’est évident » (ibid.).

Jean Chiorboli (1989), dans une étude sur l’identité linguistique du corse, va adopter à la

fois les outils de la dialectologie et ceux de la linguistique comparative, non sans avoir

affirmé en préambule que « la définition d’une variété linguistique et de son statut doit

prendre en compte des critères divers, linguistiques et extralinguistiques » et souligné en

conséquence qu’il revient à la sociolinguistique « d’avoir montré l’importance de ces

derniers ». C’est pour cette raison qu’il va s’attacher à donner une base formelle aux affir-

mations de celle-ci. Il constate ainsi que, lorsqu’il s’agit « d’attribuer au corse une place

parmi les autres langues de son aire, les critères, les méthodes et le corpus de référence

sont les mêmes qu’il y a cinquante ans » (op. cit.). Au risque d’obsolescence des méthodes

s’ajoute la complexité de la tâche, aggravée par la subjectivité des critères discriminants à

définir : « Les raisons ne manquent pas pour esquiver la tâche : le choix des traits linguistiques

à retenir comme base d’une classification est fatalement arbitraire » (ibid.).

Nous arrêterons ici notre listage pour constater que l’étude technique des faits de langue

peut aussi bien conduire à une conclusion qu’à une autre, suivant ce que l’on souhaite extraire
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des traits distinctifs que l’on choisit de mettre en valeur. Jean-Marie Comiti (2002) se demande

si, étant donné que le choix du corpus formel permet d’affirmer une chose ou son contraire,

ça n’est pas l’idéologie qui, en fin de compte, détermine en amont la ligne de fracture entre

les options respectives.

5. LE POINT DE VUE SOCIOLINGUISTIQUE

Le moment est sans doute venu de préciser davantage en quoi consiste le point de

vue sociolinguistique, et ce d’autant plus que nous aurons encore à découvrir combien les

savoirs savants peuvent se contredire, sans parler de ceux que l’on transpose à destination

des scolaires. Nous ne reviendrons pas sur les principaux thèmes que nous lui avons

empruntés jusqu’à présent, à savoir la polynomie, l’individuation, la politique linguistique

et la normalisation. Nous allons évoquer brièvement l’origine de la discipline, qui tire son

identité initiale d’une critique des limites du modèle formel de la linguistique structurale

et générativiste. Nous refusant à prendre parti a priori pour l’une contre l’autre, nous tentons

en fait de dégager les outils heuristiques nous permettant de nous orienter dans les débats

dont nous rendons compte. La sociolinguistique nous semble en l’occurrence offrir des

solutions efficaces dans la mesure où le critère d’intercompréhension entre corse et italien

standard n’explique en rien pourquoi les Corses nomment italien au XIXe siècle leur langue

maternelle puis langue corse, d’abord régulièrement à partir de 1914, mais avec des hési-

tations, puis de façon beaucoup plus offensive et assurée à partir des années soixante. On

objectera que le “peuple corse dans son entier” ne s’engage pas dans ce combat : la question

n’est pas là car, comme le rappellent Hamers et Blanc, l’unité et la cohésion parfaite du

groupe ne sont pas nécessaires, il suffit qu’une minorité signifiante se dégage et se lance

dans une action revendicative, ce qui a été le cas historiquement. Nous entrons donc dans

le domaine des faits sociaux, qu’avait envisagés Saussure mais que la dialectologie ou la

linguistique comparative délaisse, pour des raisons d’ailleurs recevables. Jean-Baptiste

Marcellesi et Bernard Gardin (1974, ibid.) confirment le point de vue d’Hamers et Blanc

quant aux groupes sociaux lorsqu’ils affirment que les résumer à des sociétés globales

constitue une erreur. Ils les considèrent comme des « unités collectives réelles mais partielles,

fondées sur une activité linguistique commune23, et impliquées dans un processus historique »

(ibid.) : ce processus se manifeste à travers des représentations qui « n’existent que par le

discours collectif », le discours et l’idéologie du groupe formant un tout dialectique que

les deux auteurs dénomment le « locuteur-intellectuel collectif » (ibid.). Nous pensons avoir

fourni jusqu’à présent suffisamment d’exemples illustratifs de ce concept à travers les diffé-

rents écrits, discours et prises de position des divers acteurs impliqués. Jean-Baptiste

Marcellesi (1986, ibid.) approfondit sa réflexion lorsqu’il pose le problème de la reconnaissance

des langues néo-romanes (corse, galicien, ladin, romanche, etc.) : dans le cas du corse, celui-

ci « n’est pas langue d’État, il n’y a pas de littérature écrite autre que contemporaine, les
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23. Mis en italique par les auteurs, NdA. 
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écarts proprement linguistiques par rapport à l’italien ne sont pas structurellement impor-

tants ». Il faut donc prendre en compte un double phénomène, la reconnaissance-naissance,

du point de vue externe, par opposition à l’individuation, qui est le fait de la communauté

concernée : « L’une et l’autre participent du processus qui fait de la variété une différence »

(ibid.). Il faut aussi considérer les rapports d’hégémonie et de domination : la première

suppose que les locuteurs d’une langue donnée soient « conduits à considérer comme une

bonne chose, allant dans le sens de leurs intérêts matériels et/ou culturels, la prééminence

accordée à un système autre que le leur » (ibid.). Il s’agit bien de cela avec Francesco

Ottaviano Renucci ou Salvatore Viale mais aussi avec Olivier Durand et Pascal Marchetti,

en particulier lorsque ce dernier parle du « vieux couple langue-dialecte » (1989, ibid.) :

nous nous trouvons alors face au retour apparemment souhaité d’une diglossie interne,

entre deux niveaux d’une même langue, concevable au XIXe siècle mais difficilement rece-

vable en ce début de XXIe siècle en fonction de l’évolution même du concept et de la

conscience des rapports de domination en général, si bien que nous sommes conduits à

parler pour ces deux auteurs de néo-diglossie classique. Ils tendraient en quelque sorte à

vouloir ossifier l’histoire en ôtant au concept de langue toute plasticité : « Pour penser que

la naissance de nouvelles langues romanes est impossible, il faut postuler implicitement

que depuis plusieurs siècles dans ce domaine, l’histoire est figée et que les rapports apparus

à un moment donné sont quasi éternisés » (Marcellesi, ibid.). Si la domination, c’est-à-dire

la conscience de celle-ci par un groupe, suppose l’individuation linguistique par le rejet de

toute attitude diglossique, l’hégémonie appelle la satellisation, toute initiative au bénéfice

de la langue à émanciper, s’organisant sous la tutelle déclarée du système dominant et à

son bénéfice. Marchetti s’engage ainsi dans une illustration de la néo-diglossie classique

à travers la publication d’un dictionnaire corse-italien-français (2001) dans lequel il déclare

se fier à sa seule et unique compétence en réduisant son approche à celle de la langue orale :

« La première caractéristique de ce dictionnaire est de ne rendre compte que de l’usage, à

savoir des mots ou des locutions qui circulent ou circulaient encore récemment dans le

discours quotidien… » (op. cit.). Ce faisant, il nie le rôle de l’écrit, opère une sélection

dans les pratiques orales en se limitant strictement au centre-est de la Corse (Di Meglio,

2001) et modifie l’orthographe du corse sur deux points fondamentaux : la notation des o
et des é ouverts et fermés accentués et la notation des proparoxytons. Dans le premier cas,

il s’aligne sur l’orthographe de l’italien : on obtient ainsi còrsa pour course et córpu pour

ventre, prézzu pour prix et pèrde pour perdre : il brise ainsi l’unité du code orthographique

qu’il avait contribué à élaborer avec Dumenicantone Geronimi car, en syllabe fermée par

exemple, les /o/ et /e/ (porta, prezzu) du Nord deviennent respectivement /ɔ/ et /ε / dans

l’extrême-sud, si bien que, si l’on suit sa logique, dont il évite d’indiquer les conséquences,

l’on aboutira alors à deux écritures, prézzu et prèzzu, pórta et pòrta pour désigner les mêmes

signifiés lorsque auparavant un mot suffisait à chaque fois ; d’autre part, du point de vue

de l’usage, il introduit une contradiction puisque, dans celui dont il rend compte, pour un

mot tel que perde la voyelle accentuée se prononce avec un /æ/ largement ouvert, que Marie-

José Dalbera-Stefanaggi considère d’ailleurs comme un nouveau phonème (1991, ibid.).

Dans le second cas, l’accent graphique placé sur l’antépénultième signale la position de

l’accent (sólitu, sàbatu), alors que dans Intricciate è cambiarine, il offre l’avantage de
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déterminer la prononciation de la consonne initiale du mot consécutif à l’écrit : on passe

ici d’un signe univoque à un signe équivoque, ce qui ne constitue pas, loin de là, une simpli-

fication pour un système orthographique dont l’usage a consacré un choix clair et fonda-

mental. Enfin la volonté de satellisation s’attaque aux racines mêmes de la langue : « Quant

à lester chaque entrée d’une indication étymologique, cela n’aurait eu d’autre résultat que

d’alimenter la croyance d’un corse “venu en droite ligne du latin”, alors qu’il n’existe aucun

document témoignant de l’usage du latin en Corse dans les premiers siècles de l’ère chré-

tienne » (ibid.). N’est-il pas paradoxal alors d’invoquer l’attestation écrite, donc toscane,

pour une langue dont on prétend ne restituer que l’oral authentique ?

Mais c’est sans doute dans les colonnes du journal A Viva voce que s’exprime de la

façon la plus offensive le point de vue des partisans d’un retour de la tutelle de l’italien.

Entièrement rédigé dans cette langue, on y voit reprendre un certain nombre des thèmes

dont nous parlons à présent. Au sujet de la polynomie, Paul Colombani écrit notamment

ceci, dans le numéro 3324 : « …il y a en Corse une culture, une vérité officielles. Et parmi

tant de tabous, celui de ce que l’on appelle la langue polynomique »25. En fait, cette définition,

strictement limitée au cas insulaire, masque selon l’auteur un phénomène avéré dans l’en-

semble italien : « Le mot italien a une double signification : il signifie tantôt la langue

italienne codifiée, tantôt l’ensemble des dialectes traditionnellement regroupés sous la défi-

nition de dialectes italiens, ou mieux encore, le binôme dialecte-langue »26 (op. cit.).
Colombani joue donc sur la polysémie du vocable « italien » pour signifier que la diversité

constitue une marque naturelle de l’ensemble italo-roman, tout aussi naturellement coiffé

par l’italien standard, et retrousse la définition qu’avait donnée Jean-Baptiste Marcellesi

des langues polynomiques en y rajoutant l’argument historique : « Nous estimons au contraire

plus rationnel, plus conforme à notre histoire collective de nous inscrire idéalement au sein

d’un ensemble italien dont l’unité est abstraite mais doté cependant d’un infaillible instrument

de communication et de culture, la langue italienne codifiée, ce que l’on avait l’habitude

de nommer l’italien “illustre”. Telle est la conception des Corses d’autrefois, et l’on ne

comprend pas pourquoi nous devrions privilégier sa dégradation actuelle et son appauvris-

sement, avec une interprétation réductrice, auto-mutilante de notre identité »27 (ibid.). Nous

retrouvons ici la logique d’une langue éclatée, due à l’échec du mouvement de standardi-

sation, dont la dispersion dialectale ne peut trouver refuge qu’au sein d’un ensemble englo-

bant dont on rappelle la longévité et la légitimité historique. Dans ces conditions s’impose
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24. Janvier, février, mars 2001 ; l’article cité s’intitule Polinomia.

25. TdA : « …ci sono in Corsica una cultura, una verità ufficiali. E trà tanti tabù c’è quello della cosidetta

lingua polinomica… ».

26. « …la parolla italiana ha un duplice significato : significa a le volte la lingua italiana codificata e altre

volte l’insieme dei dialetti tradizionali ragruppati sotto la definizione di dialetti italiani, o anche meglio

il binomo dialetto-lingua ».

27. TdA : « A noi invece sembra più razionale, più in conformità con la nostra storia collettiva collocarci

idealmente in un insieme italico cui unità è astratta, dotato però di un impareggiabile strumento di

comunicazione e di cultura, la lingua italiana codificata, l’italiano “illustre” come si soleva dire un

tempo. Così la pensavano i Còrsi di prima, quando la Corsica era la Corsica e non si capisce perché 
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logiquement le retour à une définition du statut culturel du corse à partir du critère d’inter-

compréhension de la linguistique structurale. Dans un autre article, Il minotauro28, Paul

Colombani revient sur la proximité du corse et de l’italien et sur l’absence de base écono-

mique et sociale au profit d’une actualisation de l’idiome insulaire pour revendiquer un

apprentissage systématiquement couplé du corse et de l’italien : « L’italien doit être enseigné

conjointement au corse dès le début et nous devons expliquer son rôle historique »29, (op.
cit.). Quelques remarques s’imposent ici : si l’on devait enseigner, dès les petites classes,

deux langues proches au plan sémantique mais distantes au plan phonologique, cela ne

manquerait assurément pas de créer de très importants problèmes de mélanges linguistiques

au détriment des deux codes introduits ; l’on pourrait alors courir le risque, une fois l’échec

consommé et connu, d’un plébiscite d’une langue distante, l’anglais en l’occurrence, qui

bénéficierait d’une occasion inattendue d’étendre son influence dans l’enseignement des

langues vivantes à l’école primaire. L’introduction simultanée de l’enseignement de plusieurs

langues chez de jeunes locuteurs monolingues n’est généralement pas référencée, par

exemple, en matière d’enseignement bilingue : l’école Jeannine Manuel, fondée à Paris en

1954, propose un bilinguisme français-anglais dès la maternelle, alors qu’une langue très

distante, le japonais, a été introduite récemment au CE2, ce choix ayant été effectué pour

des raisons psycholinguistiques (Groux, 1996, ibid.) ; il s’agit donc d’une expérience de

plurilinguisme consécutif, différé et non simultané. On pourrait alors tenter d’avoir recours

au système alsacien, allemand à l’école, dialecte encouragé dans l’usage familial par les

institutions locales et les autorités académiques : cela reviendrait à considérer que la situation

corse est identique à la précédente alors qu’elle présente peu d’analogies avec elle, sauf au

plan historique du système langue-dialecte. Enfin on ne peut qu’être frappé par les liens

entre l’affirmation finale de l’article et le texte rédigé par Alessiu Marchetti en 1925, que

nous avons étudié : « Il faut ici reconnaître officiellement que l’italien est chez lui en Corse.

En somme, à la suite du “riacquistu” nous avons besoin du “Riacquisto”. La Corse ne

pourra se sauver qu’en amenant à son terme le mouvement initié dans les années 70 »30

(ibid.). Riacquistu signifie réappropriation, il s’agit de l’un des thèmes émancipateurs véhi-

culés par la revue littéraire Rigiru à l’époque. Le sens est le même en italien et l’auteur

joue sur l’analogie sémantique pour opérer un nouveau retournement : le retour à l’identité

initiale n’aura lieu qu’avec l’accomplissement du mouvement d’inversion culturelle entamé

dans les années soixante-dix ; la logique politique d’Alessiu Marchetti, à l’époque, peut au

moins déboucher sur une certaine rationalité pédagogique : on lit et on écrit l’italien en

dovremmo privilegiare il momento di degrado attuale, con una interpretazione riduttiva, automutilante

della nostra identità… ».

28. TdA : Le minotaure, A viva voce n° 34, avril, mai, juin 2001.

29. TdA : « L’italiano deve essere insegnato insieme al còrso sin dall’inizio e il suo ruolo storico da noi

deve essere spiegato ».

30. TdA : « Bisogna quindi riconoscere ufficialmente che l’italiano è di casa in Corsica. Insomma dopo

il “Riacquistu” abbiamo bisogno del “Riacquisto”. La Corsica potrà salvarsi solo portando fino in

fondo il movimento iniziato negli anni 70 ». Les mots en italique sont de l’auteur même.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 402



classe, on parle corse à la maison ; actuellement, après plus d’un siècle d’école républicaine,

avec le changement d’aire culturelle intervenu et le recul concomitant de l’usage véhiculaire

du corse, avec l’échec consommé de l’irrédentisme, cette prise de position nous paraît

procéder d’une improbable tentative de retour aux sources.

6. CONFLITS DU SECOND TYPE : DU VOLONTARISME QUI S’IGNORE
À LA MÉTAPHORE DU LABORATOIRE

Poursuivant notre examen d’une « question socialement vive » dans le domaine des

savoirs de référence, nous allons prolonger nos investigations en découvrant à présent un

second type de conflit intellectuel. Comme le précédent, il repose lui aussi sur la confrontation

réitérée de deux disciplines, la linguistique et la sociolinguistique, à ceci près que, d’une

part, nous abandonnons définitivement la question du rapport corse/italien pour aborder

celle de la langue sui generis, d’autre part, il pose lui aussi la question du statut et de la desti-

nation finale de l’idiome, abordée ici sous deux angles totalement différents. Notons cependant

que le regroupement opéré tient davantage à une certaine identité des problèmes posés qu’à

une stricte chronologie puisque, de ce point de vue, le premier volet dont nous allons à

présent rendre compte précède légèrement la publication de La corsophonie.

Au lieu de se dérouler par ouvrages ou journaux interposés, le premier débat se voit

proposé au public dans les colonnes du numéro 25 la revue Rigiru, en octobre 1988. On y

découvre la confrontation, en langue corse, des points de vue de Ghjuvan Ghjaseppiu

Franchi, directeur de la revue, et Ghjacumu Thiers, membre du comité de rédaction et ensei-

gnant à l’université de Corte, fortement impliqué dans une approche sociolinguistique de

la situation corse. Notons tout d’abord qu’il s’agit d’un document particulièrement intéressant

aux plans linguistique et sociolinguistique en ce sens qu’il expose, à destination d’un public

averti, un sujet généralement réservé aux usages dits de variété haute (high speech) en

matière de diglossie. Il fait suite à un premier échange, plus bref, qui s’est déroulé, en

langue française, dans les colonnes de l’hebdomadaire régional Kyrn magazine, un mois

plus tôt31. Dans le numéro 217, Thiers avait présenté un certain nombre de principes de la

sociolinguistique appliqués à la situation corse. Tout d’abord, en cas de diglossie et d’in-

sécurité identitaire subséquente, il considère qu’une approche langagière plutôt que linguis-

tique offre une plus grande pertinence : « On parle toujours de la langue et très peu du

langage32. Or la problématique langagière permet, sans abandonner la préoccupation de la

langue, d’embrasser un ensemble plus vaste où les problèmes se posent non en termes de

désir et/ou de demande, mais en termes de besoins, de finalités éducatives et sociales… ».
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31. N° 217 à 219 des 2, 9 et 16 septembre 1988.

32. Notons au passage que la définition du langage dépend du point de vue de celui qui l’émet : il sera

ainsi « instrument de communication doublement articulé et de manifestation vocale » (Baylon, Fabre,

1990), faculté innée que l’homme possède en propre mais en même temps, comme l’explique un

tenant de la linguistique structurale, André Martinet, « institution humaine » (ibid.) et donc, en tant

que telle, issue de la vie en société et susceptible de changement, par voie de conséquence. Mais nous

reviendrons de nouveau sur la définition de ce terme dans le dernier chapitre de notre étude.
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Thiers s’inscrit donc pleinement dans le choix d’une glottopolitique pour la gestion du cas

corse : cette attitude, consciemment déterminée, le conduit à examiner non seulement

l’aspect institutionnel des problèmes (l’aspect in vitro) mais le comportement et le point

de vue des locuteurs dans leurs interactions quotidiennes, en société (l’aspect in vivo). Le

conflit diglossique supposant alors l’exclusion de l’une ou l’autre langue, il en proposera

le dépassement par une approche complexe et renouvelée de l’identité individuelle et collec-

tive des Corses dans son ouvrage Papiers d’identité(s) : si « l’identification à l’ethnie repré-

sente une forme incontournable de l’activité psychique » et contribue, en tant que telle, à

l’édification de la personnalité individuelle, il ne faut pas tenter de la réifier, comme cela

s’est produit historiquement lorsque l’identité nationale a absorbé l’identité ethnique (on

retrouve ici les échos de De la France, de Robert Lafont) ; l’assimilation langue/ethnie

peut convenir dans le cas d’un groupe isolé, aux caractéristiques culturelles extrêmement

stables (les communautés pré-capitalistes vivant en autarcie), par contre le mode de vie

moderne pousse individus et groupes à adopter, par la mobilité qu’il suppose, des identités

différenciées, évolutives et complexes, dans lesquelles les composantes sociale et culturelle

mâtinent en quelque sorte le donné ethnique lorsqu’il existe ; dans le cas d’une communauté

historique cherchant à assurer sa pérennité en situation d’incertitude, on ne peut donc, selon

Thiers, envisager l’unité de l’individu qu’à travers une dialectique permanente de l’identité

culturelle lui permettant de négocier sans discontinuer sa singularité entre deux tendances

centrifuges, la première relevant du pôle ethnique et la seconde du pôle social. Or la diglossie

et ses discours traduisent la distorsion et l’écartèlement du sujet dans la psychologie indi-

viduelle et collective, génératrices d’insécurité linguistique, qu’une glottopolitique adaptée

viserait à dépasser, notamment à travers la prise en compte du code-switching, que prati-

quent au quotidien la plupart des insulaires dans leurs échanges informels, mais aussi

grâce au développement d’une polynomie qui n’hésiterait pas à enrichir la langue non

seulement par les apports dialectaux et les échanges internes qu’ils susciteraient mais aussi

au moyen « d’emprunts au français et à l’italien, linguistiquement corsisés33 mais surtout

authentifiés comme corses34 par les pratiques langagières et la conscience des locuteurs »35.

On obtient ici, en quelque sorte, une troisième étape dans la définition de la polynomie :

si, à la reconnaissance mutuelle des dialectes, a succédé la communication interdialectale,

on en vient à présent au développement de la langue au moyen de la néologie par l’emprunt

sans complexe aux deux langues de contact dans le cadre de l’ancienne et de l’actuelle

diglossies. C’est sans doute ce positionnement qui fait problème et qui suscite le débat. On

peut, en fait, retenir des arguments valables chez l’un comme chez l’autre des protagonistes.

La mobilisation du discours structuraliste contre le volontarisme de la sociolinguistique

occulte le point de vue de la première sur un problème fondamental de reconnaissance : il

n’enregistre pour l’instant pas le corse parmi les langues romanes ; quant au discours socio-

linguistique, son utilisation mal comprise peut mener, au corps défendant de ses tenants, à

une sorte d’anomie langagière.

33. Mis en italique par l’auteur, NdA.

34. Ibid.

35. Kyrn magazine, n° 217, op. cit.
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Abordons à présent le deuxième volet des conflits du second type dont nous avons

entrepris la relation. Nous nous appuierons ici sur les analyses et prises de position de

Marie-José Dalbera-Stefanaggi (2001). Nous nous trouvons dès lors en prise directe avec

le débat épistémologique opposant linguistique structurale, ici la dialectologie, et sociolin-

guistique. Rappelons d’abord brièvement le point de vue de Marie-José Dalbera-Stefanaggi

quant au corse, en tout point conforme à la doxa de la linguistique structurale : « C’est une

province de langue italienne qui rejoint l’ensemble français en 1768. De langue italienne

aux deux sens du mot langue : langue véhiculaire – officielle – et langue vernaculaire. Le

lien génétique qui unit les deux systèmes linguistiques est en effet très étroit si bien que

les deux variétés peuvent fonctionner comme deux niveaux d’une même langue. Encore

convient-il de regarder de plus près en quoi consiste l’italianité dialectale de la Corse : plus

complexe, mais sans doute aussi plus fondamentale et plus ancienne que l’italianité “offi-

cielle”, c’est elle qui inscrit véritablement notre île au cœur de l’espace italo-roman ». Nous

n’entendons pas nous inscrire en faux contre cette thèse, dont nous avons illustré, à partir

de points de vue différents, la pertinence. Par contre, nous revenons au cœur de notre problé-

matique lorsque nous examinons la prise de position qui va suivre.

S’appuyant sur une affirmation du linguiste Manessy quant à l’approche initiale du

comparatiste (toute étude de la continuité linguistique, parlée ou écrite, suppose une certaine

stabilité des conditions d’usage pour en reconstituer les états antérieurs), elle entend « examiner

une situation, celle de la langue corse aujourd’hui, dans laquelle une mutation ou plutôt une

série de mutations relatives au statut sociolinguistique des codes en présence est génératrice

de changement susceptible d’être évalué en termes de rupture » (ibid.). Quelle posture épis-

témologique adopte-t-elle en tant que chercheur lorsqu’elle pose ce type de problème ?

Apparemment, nous ne découvrons ici rien de bien nouveau : à une diglossie italo-corse,

stable pour les variétés utilisées, a succédé une diglossie franco-corse ; mais une nuance

infime suffit à provoquer un basculement du discours : cette diglossie, elle la qualifie de

« bilinguisme » et évite systématiquement d’avoir recours au premier vocable, sauf dans les

citations d’auteurs. On ne retrouve ainsi aucune trace, par exemple, des analyses de Prudent :

c’est sans doute à dessein que le terme diglossie n’est jamais mentionné, compte tenu de

l’abondante littérature dont il a fait l’objet depuis de nombreuses années ; bien au contraire,

le refus de son emploi au profit du choix ambigu du vocable bilinguisme, dont nous verrons

plus avant combien de réalités différentes il peut recouvrir, pourrait procèder d’une stratégie

de masquage destinée à évacuer la dimension conflictuelle de la présence et de l’usage des

deux codes actuellement en usage car celle-ci serait de nature à invalider son propos. Cela

nous paraît d’autant plus vrai qu’elle semble s’accommoder du processus de glottophagie à

l’œuvre, dont l’apparition d’un français régional constitue d’ailleurs l’une des manifestations

tangibles : on a donc en Corse, dans l’ensemble, « une situation comparable à celle de bon

nombre de provinces françaises, avec sans doute un retard dans l’application de la dernière

étape, c’est-à-dire le passage du dialecte au français régional : la conservation du dialecte, en

Corse, est en effet un fait d’évidence, même si la régression est également évidente » (ibid.).

Il s’agit donc d’observer ce qui peut encore l’être, sans vraiment tenir compte de ce qui pourra

advenir. Ce qui fait problème en l’occurrence, c’est l’obstacle constitué par l’intrusion d’un

élément tiers dans le chemin vers l’inéluctable, dont le travail du dialectologue risque de
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pâtir : le parasitage qu’introduit dans son champ d’étude la pression permanente exercée par

la question de la langue menace en fait la raison même de son activité. À un corse hérité,

transmis de façon naturelle mais en voie d’érosion aurait tendance à se superposer un « corse

élaboré… une variété de corse en hiatus… fondée sur les caractéristiques linguistiques du

français dont elle emprunte les traits phoniques, linguistiques, syntaxiques » (ibid.). Pourquoi

l’irruption de cette variété ? « Il s’agit de montrer que le corse, langue adulte, langue nationale

du peuple corse, est capable d’assumer toutes les fonctions imparties d’une langue » (ibid.) :

les responsables sont donc identifiés, à ceci près que le vote de juillet 1983 sur le bilinguisme

a été acquis à une large majorité ou que la revendication de coofficialité a été reprise à l’una-

nimité par le Conseil de la Culture en 1989. La base sociale de la revendication linguistique

dépasse donc largement le seul mouvement nationaliste. À ceci près aussi que la lutte pour

la reconnaissance de la langue a tout de même une histoire à laquelle on ne fait ici aucune

allusion, transformant ainsi le phénomène en une sorte de génération spontanée. Comment

se manifeste ce corse en hiatus ? Par « l’élaboration de lexiques techniques, l’utilisation par

les médias du corse pour commenter l’actualité internationale, une émission de jazz entremêlant

corse et anglais…» et la diffusion de « manuels maladroitement normatifs » (ibid.), question

sur laquelle nous avons réfléchi dans la partie précédente, la transmission par l’école provoquant

« le bouleversement, voire le laminage de la dialectalisation » (ibid.). Pourtant la « “pente”

évolutive des dernières décennies » aurait dû permettre au dialectologue d’intervenir dans de

bonnes conditions puisque la langue reflue mais avec un certain retard. Malheureusement,

un petit groupe a semé la confusion en occupant le terrain au moyen de la revendication

linguistique : « Ce sont en effet les mêmes, en groupe forcément restreint, qui parlent, décrivent,

légifèrent – comme politiques et comme grammairiens – produisent la littérature, l’enseigne-

ment, fabriquent le lexique, l’étudient, occupent les media, sur lesquels ils produisent des

analyses etc. » (ibid.).

Se dégage ainsi une sorte de métaphore du laboratoire mettant aux prises le scientifique

et ses instruments d’observation et de dissection et l’espèce en voie de disparition. Contre

la table d’expériences, entre le sujet et l’objet, vient donc de se glisser une sorte d’intrus

modifiant à sa guise la nature de ce que, dans la sérénité de son savoir, le linguiste se

proposait de décomposer en organes et fonctions. Et l’on débouche sur une sorte de mons-

truosité, accident de parcours dont les responsables ne sont en rien ceux qui détiennent la

clé du local et celle des protocoles : « …on assiste aujourd’hui, en Corse, à une évolution

“croisée” : l’évolution jusqu’ici linéaire du corse vers le français se double d’une évolution

en sens inverse du français vers le corse, de telle sorte que le véhiculaire devient vernaculaire

et vice versa » (ibid.). L’adjectif « linéaire » mériterait à lui seul une digression, nous en

ferons l’économie en renvoyant le lecteur à nos considérations précédentes sur la diglossie

et le bilinguisme. Constatons la naissance d’un aberrant hybride, issu non pas de la verna-

cularisation du véhiculaire, le français régional de corse, mais bien de la véhicularisation

du vernaculaire, la fameuse variété en hiatus.

Concluons à présent ce parcours en constatant qu’il illustre clairement, à nos yeux,

l’affrontement de deux disciplines : « On sait comment, après avoir posé avec Saussure

que la langue était éminemment sociale, la linguistique s’est développée par des analyses

prenant le système comme réduit à sa partie invariante. Cette conception a culminé avec
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la construction chomskyenne de la grammaire générative transformationnelle. Il ne

faudrait pas penser que les diverses linguistiques structurales et (ou y compris) la

grammaire générative ignorent ou passent sous silence l’existence de différenciations

sociales du langage. Simplement elles rejettent hors de la linguistique l’étude de la

causalité exercée par l’extralinguistique sur la langue, la valeur symbolique de celle-ci

et son rôle dans la société. La recherche dans ce domaine est renvoyée à un ailleurs

souvent indéterminé : à qui veut s’en occuper, sociologues, historiens, hommes politiques.

Linguistes certainement pas » (Marcellesi, 1980, ibid.). La méthodologie défendue par

Marie-José Dalbera-Stefanaggi se réfère implicitement à ce type de présupposé. Piet Van

de Craen (1986) fait remarquer, quant à lui, la relativité du positionnement scientifique

en matière de langue : « Toute définition de ce qui est scientifique et de ce qui ne l’est

pas dépend en large mesure du climat intellectuel régnant ». Il se situe dans le champ

des sciences humaines, mais nous pourrions abonder son propos avec le point de vue de

Latour quant aux sciences exactes. Se livrant à une analyse méthodologique des deux

types d’approche possibles, il en vient à opposer une linguistique de nature positiviste

et une autre de nature herméneutique. Pour cet auteur, en éliminant les phénomènes d’in-

teraction langagière à l’œuvre dans la parole circulante au bénéfice d’un observable

immédiatement donné et analysable en fonction de grilles préétablies, on peut certes

identifier des phénomènes relatifs à une théorie élaborée de l’évolution linguistique, mais

si l’on choisit de faire uniquement cela, alors on prend le risque de faire l’impasse sur

une multitude d’événements affectant en continu l’expression spontanée des locuteurs ;

en particulier, dans la situation que nous étudions, la diglossie, à travers le code-switching,

les jugements épilinguistiques ou bien encore, dans la classe, l’interlangue36 des appre-

nants, à supposer, bien sûr, que l’enseignement du corse présente un intérêt.

Le problème ne naît pas ici de la légitimité de deux approches, a priori recevables

et nécessaires, mais bien de l’exclusivisme revendiqué de l’une vis-à-vis de l’autre et de

la non explicitation de ses propres attendus épistémologiques. Et l’on ne manquera pas

alors de reconnaître avec Jacques Thiers (1986 A, ibid.) que « la neutralité du chercheur

est impossible », particulièrement en matière de langue, surtout lorsque celle-ci constitue

un enjeu social.
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36. Grammaire intériorisée par l’apprenant : système grammatical provisoire, idiosyncrasique, s’appuyant

à la fois sur une partie du système de la langue source (la langue première), une partie du système de

la langue cible (la langue à apprendre) et sur « un système de règles n’appartenant ni à l’un ni à

l’autre », propre à chaque apprenant (Gaonac’h, ibid.). Voir également Porquier et Besse (ibid.) et

Cormon (1992).

37. « On pourrait estimer, à première vue, que le classement des différentes langages humains en langues,

dialectes, patois va de soi et que l’on peut immédiatement décider à laquelle de ces classes appartient

chaque parler. La distinction se ferait de manière hiérarchique : il y aurait de “vraies” langues… puis

des dialectes… enfin des idiomes encore inférieurs… des patois » (Encrevé, 1988).
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7. DES DÉFINITIONS ET DES CARTES DE GÉOGRAPHIE

Pour compliquer davantage les choses, nous allons nous intéresser à présent aux

concepts de langue, dialecte et patois. Si ces vocables sont extrêmement courants, nous allons

découvrir combien, au-delà de leur apparente transparence (dont on pourrait croire que la

mise en ordre choisie ici rend compte)37, leur définition ne manque pas de poser problème,

comme nous avons déjà eu l’occasion de le constater dans le cas du corse. Rappelons en

préambule le point de vue d’Hagège quant à la difficulté que l’on peut avoir à distinguer la

langue du dialecte. Nous entendons confirmer sa vision en nous appuyant sur deux ouvrages

de référence : le premier, déjà cité précédemment, d’André Martinet (ibid.) et le second, rédigé

par Michel Arrivé, Françoise Gadet et Michel Galmiche (1986). Pour compléter cette étude,

nous consulterons une grammaire italienne (Dardano, Trifone, ibid.) et proposerons au lecteur

l’examen de différentes cartes de géographie relatives à la situation linguistique de la France

mais aussi de l’Italie… Pour la clarté de notre propos, nous étudierons les définitions données

en attribuant un numéro d’ordre aux deux principaux ouvrages de référence, D1 et D2.

Commençons donc leur examen avec le terme patois :

« Les traits distinctifs de la situation patoisante sont les suivants :

– d’une part les deux systèmes en présence sont assez divergents pour que le patoisant

conçoive comme deux registres différents son parler vernaculaire et la forme locale de

l’idiome général ;

– d’autre part le parler local est considéré comme une forme linguistique imparfaite

qui ne peut que gagner à tout emprunt à la langue nationale. De ceci résulte qu’un patois

ne se maintient qu’aussi longtemps qu’il est des gens qui trouvent dans certaines circons-

tances plus facile de l’utiliser que la langue nationale. Ils peuvent disparaître par confusion

progressive avec la forme locale du parler général… Ils peuvent aussi disparaître par abandon

pur et simple, les parents décidant un jour de ne plus parler aux enfants » (D1).

Voyons à présent D2 : « Parfois utilisé comme équivalent exact de dialecte régional,

le terme patois38 comporte plus fréquemment une connotation assez nettement péjorative :

il désigne alors les dialectes lorsqu’ils sont réduits à un petit nombre de traits (essentiellement

phonétiques et lexicaux) et utilisés sur une aire réduite, dans une communauté déterminée,

le plus souvent rurale, dans des circonstances limitées : conversations familiales ou profes-

sionnelles (rurales) ».

L’analyse de ces deux extraits permet de mettre en exergue un certain nombre de

traits caractéristiques : les deux définitions ont en commun la conscience d’une minoration

intériorisée et d’un reflux généralisé aux plans fonctionnel, spatial, social et générationnel.

L’une comme l’autre insistent sur l’usage exclusif de l’oral et sur le caractère dynamique

de l’évolution conduisant à la dilution d’un mode d’expression dans un autre, oral lui aussi :

c’est bien de ce type de mouvement dont parle Marie-José Dalbera-Stefanaggi. Elles présen-

38. Mis en italique par les auteurs, NdA.
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tent cependant une nuance quant à la situation sociolinguistique potentielle du code concerné ;

tandis que, d’un côté, on penche pour l’idée de repli définitif, d’appauvrissement inéluctable,

le patois est un ancien dialecte en cours de dépouillement (D2), de l’autre on parle d’une

possible réversibilité de la situation donnée : « Une situation patoisante peut également

être éliminée du jour où le parler local, ou une forme très voisine, acquiert, aux yeux de

ceux qui le pratiquent, un prestige suffisant pour renverser le courant qui tend à le priver

de son autonomie au profit du parler général… » (D1). Non sans avoir souligné le caractère

singulier de la situation française et l’originalité de l’existence du vocable patois : « Le

terme de patois n’a guère d’équivalents hors du français… La situation linguistique que

l’on constate en France n’a pas d’équivalent exact ailleurs : c’est celle d’un pays où la

langue jouit depuis fort longtemps d’un prestige considérable » (D2). Nous constatons donc

que, si les définitions convergent, les points de vue apparaissent nuancés sur la base d’un

jeu social potentiellement ouvert ou définitivement verrouillé.

Que dit-on au sujet du terme dialecte ? Pour les besoins de notre démonstration,

nous inverserons ici l’ordre des citations :

« 1. au sens propre du terme, le dialecte39 est la forme spécifique conférée à une

langue par l’évolution diachronique différenciée selon les régions. En ce sens, on peut dire

que les langues romanes, qui résultent de l’évolution différenciée du latin, sont des dialectes

du latin.

2. Le terme dialecte est couramment utilisé comme équivalent de dialecte régional.
Il désigne alors, par opposition à langue, un système linguistique de même origine que la

langue, mais qui ne bénéficie pas du statut socioculturel de la langue. En France, où il existe

une langue officielle, unifiée et normalisée, les dialectes, exclus de l’usage réglementaire

et de l’enseignement de base, sont le plus souvent réduits à l’état de patois.

3. On donne parfois le nom de dialecte social à l’ensemble des spécificités (essen-

tiellement lexicales) propres à l’usage d’un groupe socioculturel : en ce sens les argots

professionnels, les lexiques techniques, les divers systèmes cryptonimiques40 sont des

dialectes sociaux » (D2).

Ici les numéros inscrits nous indiquent les axes de lecture : un premier, relevant de la

linguistique structurale et puisant ses sources dans la typologie des langues, leur parenté géné-

tique, a le mérite de proposer une vision quelque peu surprenante, en fait technique, par rapport

à la hiérarchie habituellement sous-entendue ; un second, adossé à une vision sociolinguistique :

le dialecte est une forme anciennement dotée d’un certain équipement (par exemple, la langue

d’oc, mais on pourrait penser aussi au point de vue d’Émile Littré quant à l’histoire du français) ;

un troisième, qui rend compte d’une extension du sens du mot du côté des jargons. Nous

voyons donc que l’effort d’intellection du réel a tendance à en complexifier la nature.
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39. Idem.
40. Cryptonimie : pratique qui consiste à réserver l’interprétation d’un message à un groupe socioculturel

limité.
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« Dans les pays où la langue officielle n’a acquis son statut qu’assez récemment, là

notamment où des résistances au pouvoir central se sont manifestées, les parlers locaux

continuent à être employés dans de vastes domaines et souvent dans toutes les circonstances

de la vie, mis à part les rapports avec les autorités nationales. Ils se parlent à la ville comme

à la campagne, souvent chez le bourgeois comme dans le peuple. Souvent même ils s’écrivent.

À l’intérieur d’un de ces domaines, qui coïncident souvent avec les provinces, il existe des

différences linguistiques sensibles, mais les sujets y sont habitués, savent en faire abstrac-

tion… Il n’y a pas de limite nette entre dialecte et patois….

Appliqué à l’Italie, à l’Allemagne et à d’autres pays d’Europe, le terme de dialecte

implique dans l’usage courant un jugement de valeur. Certes, ce jugement est moins sévère

que celui qui suppose l’emploi de “patois”… aux États-Unis… le terme désigne toute forme

locale de l’anglais sans qu’il soit question d’opposer aux dialectes une forme de langue

plus recommandable… Les dialectes américains ressemblent à ce qu’on appelle les français

locaux, et nullement aux patois de France, ou encore aux dialectes allemands ou italiens »

(D1).

Le point de vue se décompose ici en deux parties ; dans la première, l’auteur s’attache

plus particulièrement au point 2 de la première définition, mais la similitude s’arrête là : il

nous présente en quelque sorte la vision européenne courante, tandis que, dans le premier

cas, c’est plutôt la situation française qui est privilégiée ; il fait également référence à un

second sens, celui de la régionalisation de la langue nationale, dont ne parle pas D241. Notons

également que D2 privilégie un usage exclusivement oral du dialecte et ne mentionne pas le

français régional tandis que D1 indique l’existence possible de l’écrit ainsi qu’un rapport

langue-dialecte moins dépréciatif pour le second des deux termes. Dans le cas de l’Italie,

Trifone et Dardano tendraient à confirmer la double approche de D1, tout en en neutralisant

les considérations sociolinguistiques : « En règle générale, le dialecte est utilisé dans une aire

plus circonscrite par rapport à la langue, laquelle au contraire apparaît dans une aire plus

vaste »42.

Achevons notre parcours avec l’examen du vocable langue : « Il y a langue dès que

la communication s’établit dans le cadre d’une double articulation de type vocal, et qu’on a

affaire à une seule et même langue tant que la communication est effectivement assurée. …

on ne pourra refuser l’étiquette de “langue” à l’idiome local de notre paysan basque ou breton

qui est incontestablement un instrument linguistique de communication entre les populations

rurales d’une certaine zone, et un instrument distinct du français, puisqu’il ne permet pas

d’établir la communication avec un francophone ordinaire » (D1). Découvrons à présent D2 :

« Les langues sont doublement articulées… La double articulation des langues appa-

raît quand on entreprend de diviser en éléments plus petits ce qui est d’abord donné sous

41. « On distingue deux sortes de dialectes, ou plutôt deux emplois distincts du terme de dialecte : dans

l’un, dialecte s’oppose à langue commune ; dans l’autre, la relation du dialecte à la langue est celle

de la partie au tout » (Encrevé, ibid.).

42. TdA : « In genere il dialetto è usato in un’ area più circoscritta rispetto alla lingua, la quale invece

appare in un’ area più vasta ».
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la forme d’un flux plus ou moins continu de sons ou de lettres. On est alors amené à identifier

successivement deux types d’unités :

a) des unités à double face comportant à la fois une forme audible ou visible et un

sens…

b) des unités à face unique, strictement formelles et dépourvues de sens…

…certains systèmes qui présentent l’ensemble des caractères des langues ne reçoivent

pourtant pas le nom de langue, mais sont désignés, de façon plus ou moins dépréciative,

par des termes tels que dialecte, patois ou parler. Ces différences de dénominations s’ex-

pliquent par l’intervention de critères historiques et politiques, d’ailleurs assez variables.

Ici, l’accès à la dignité de langue est lié au statut de langue nationale : ainsi le romanche

est, malgré un très petit nombre de locuteurs, l’une des quatre langues nationales de la

Confédération helvétique…

Des systèmes linguistiques peuvent, de part et d’autre d’une frontière d’État, accéder

au statut de langue ou rester à celui de dialecte : le néerlandais est langue nationale en

Hollande, dialecte en Allemagne ; le flamand est une des deux langues nationales belges… ;

ses variantes parlées en France sont généralement qualifiées de dialectes. Quand un dialecte,

notamment pour des raisons politiques, s’installe comme langue nationale, il réduit fréquem-

ment ses anciens concurrents à l’état de patois » (D2).

D1 et la première partie de D2 renvoient, stricto sensu, à la définition classique de

la linguistique structurale : tout système de signes doublement articulés servant d’instrument

de communication à un ensemble de locuteurs A et non compris par un ensemble de locuteurs

B mérite l’appellation de langue, quel que soit son statut socioculturel. Mais la définition

se veut ici beaucoup plus complète que la précédente : la première partie détaille en quelque

sorte l’analyse proposée en D1. La seconde, résolument tournée vers le champ sociolin-

guistique, met en évidence la relativité et l’instabilité du concept en fonction des situations,

tel idiome pouvant être dialecte d’un côté de la frontière et langue de l’autre, selon des

critères qui n’ont alors plus rien de formel. Nous y voyons donc une confirmation de la

prudence affichée par Claude Hagège ainsi qu’une infirmation du point de vue de Marie-

José Dalbera-Stefanaggi : le fait qu’elle nomme le corse dialecte, qui peut parfaitement se

justifier d’un certain point de vue, ne l’autorise pas pour autant à en avoir une vision caté-

gorique et exclusive, sauf à dire pourquoi, alors que Fernand Ettori lui-même avait, dès

1975, écarté le critère de l’italianité revendiquée43 comme condition de l’identification du

corse en tant que langue.

Examinons à présent, comme nous l’avons annoncé plus haut, quelques cartes relatives

à la situation linguistique de la France et de l’Italie. Ce regard croisé nous permettra de mieux

comprendre l’importance du point de vue adopté dans l’identification des « zones linguistiques »

tandis que la confrontation de la zone corse dans les cartes française et italienne nous montrera

que, alors que nous pensons nous situer dans le champ scientifique, nous demeurons décidément

fort soumis aux contingences stato-nationales. Nous avons choisi quatre documents dont la
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43. L’adjectif est ici capital, c’est pourquoi nous le soulignons.
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publication s’étale sur plus de vingt ans ; par commodité, nous les noterons de la façon

suivante : C1 pour la carte imprimée dans la livraison d’août-septembre 1973 des Temps
modernes ; C2 pour celle publiée dans l’ouvrage d’Arrivé, Gadet et Galmiche, sur lequel

nous nous sommes appuyés précédemment ; C3 est un extrait du livre de géographie de

Rémy Knafou à destination des classes de 1re ; C4 enfin présente la situation linguistique de

l’Italie dans l’ouvrage de Trifone et Dardano que nous avons cité plus haut.

C1 rend compte du volontarisme nationalitaire qui anime les rédacteurs de la revue

contestataire à l’issue des événements de mai 1968 et de la prise de conscience régionaliste

engendrée par les travaux de Robert Lafont : le lien entre idiomes et communautés histo-

riques, les « peuples de France » (les ethnies de Robert Lafont), y apparaît posé sans ambi-

guïté, le choix du terme langue et l’absence de toute autre précision quant à la zone évoquée

correspondent au souci de poser d’une part le besoin de reconnaissance de formations histo-

riques, d’autre part la volonté de signifier la place de la langue dans l’identité desdites

formations. Henri Giordan (1982, ibid.) reprendra cette carte en y apportant deux modifi-

cations : les « langues des peuples de France » ont disparu dans le titre au profit de l’ap-

pellation « Langues et dialectes de France » tandis que chaque zone linguistique se voit

décomposée en un ensemble de sous-zones dialectales. Jean Sibille reprendra grosso modo
cette approche dans son ouvrage sur les langues régionales (ibid.). C2 envisage d’une toute

autre façon la réalité linguistique de l’Hexagone ; les auteurs, en introduction de la carte,

prennent soin d’apporter les précisions suivantes : « En France, le français est pratiqué par

la quasi-totalité des habitants, à la réserve des immigrés récents. Cependant, il existe sur

le territoire national un certain nombre de parlers pratiqués par un nombre non négligeable

d’usagers, dont la grande majorité ont par ailleurs une bonne connaissance du français… ».

La présentation se veut neutre et cohérente, l’appellation langue a totalement disparu et,

lorsque l’on poursuit la lecture de l’ouvrage, les parlers renvoient en fait aux dialectes, ce

qui, selon nous, signifie deux choses : tout d’abord, dans l’esprit des concepteurs, il y a

une hiérarchie non exprimée dans les choix syntaxiques, nom commun isolé « français »

d’un côté, noms communs complémentés de l’autre, comme l’indique la légende (« parlers

d’oc »), cette hiérarchisation semble renvoyer de façon très explicite au point 2 de la

définition du « dialecte régional » ; ensuite, on ne peut pas dire que la clarté épistémologique

soit au rendez-vous lorsque, pour la Corse, on constate que l’on y parle le « toscan » (sic)

tandis qu’en Alsace, on trouve l’alsacien, dont on aurait pu penser qu’il faisait partie des

dialectes germaniques, si l’on considère qu’a priori une logique d’ensemble guide le travail

des concepteurs. Ghjacumu Thiers, dans son débat avec Ghjuvan Ghjaseppiu Franchi publié

dans le n° 25 de Rigiru (voir supra), réfute l’argument du recours à la justification de la

linguistique structuraliste pour faire du corse une langue en indiquant justement à son

contradicteur l’existence de cette carte. C3 s’adresse, elle, aux élèves des classes de 1re de

l’enseignement général : d’une certaine façon, on peut considérer qu’elle propose une sorte

de réhabilitation de la réalité langagière nationale dans la mesure où elle diffuse à destination

d’un large public une vision renouvelée d’une situation généralement tue par l’école publique

dans les décennies précédentes ; mais ici, la confusion devient très grande, car les points

de vue se multiplient à propos du même objet : basque, breton et catalan, légendés en tant

que langues, sont écrits en majuscules sur la carte, tandis que les domaines d’oïl et d’oc
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subissent un émiettement en une multitude de parlers (notés, eux, en minuscule), le « toscan »

de Corse se voyant remplacé ici par le « dialecte corse » alors que l’alsacien et le lorrain

se trouvent noyés dans l’ensemble des parlers d’oïl… C4 nous transporte en Italie ; notons

tout d’abord qu’il s’agit d’une carte relative à la situation dialectale, terme pour lequel l’ac-

ception, nous l’avons dit plus haut, ne recoupe pas celle majoritaire du français (sans doute

le point 2 de la définition donnée par Arrivé, Gadet et Galmiche) ; l’intérêt du document

vaudra ici pour la présentation qui est faite du corse : remarquons tout d’abord qu’aucune

information n’est directement disponible sur la carte, puisque l’île apparaît mais sans colo-

ration ni annotation ; en fait, il faut aller la chercher dans le texte : « Hors des frontières

de l’État italien, on parle des dialectes italiens : en Corse, appartenant à la France depuis

1768 (les dialectes corses s’inscrivent dans le groupe CM)… »44. L’absence de trace directe

du corse sur la carte témoigne à nos yeux d’une prudence extrême mais aussi d’une certaine

logique conforme au souci de présenter « la situation linguistique italienne », encore aurait-

il été plus juste de préciser alors le titre en le libellant ainsi : « situation linguistique de

l’État italien ». Dans l’examen comparatif considéré, sans doute est-ce ce dernier document

qui présente la plus grande homogénéité du point de vue de la logique qui le sous-tend en

offrant une vision structuraliste cohérente ; sans doute représente-t-elle aussi, de ce point

de vue, l’approche la plus sérieuse pour la Corse. Mais, si nous nous arrêtons sur le cas

insulaire, nous aurons finalement pu voir qu’un peuple y a d’abord parlé une langue (C1),

que celle-ci s’est dialectalisée pour ensuite disparaître (C2) avant de revenir dans la même

fonction mais sans adjonction extérieure (C3) pour retourner au statut que lui assigne la

linguistique structurale, sans doute ici avec la plus grande exactitude par rapport aux critères

de cette discipline…

44. TdA : « Fuori dei confini dello Stato italiano si parlano dialetti italiani : in Corsica, appartenente alla

Francia dal 1768 (i dialetti corsi rientrano nel gruppo CM)… ». CM signifie l’ensemble des dialectes

centro-méridionaux, c’est-à-dire tous ceux situés au-dessous de la ligne imaginaire située au nord de

l’Arno, en Toscane, et numérotée 1. 
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C1 : Carte n° 1 extraite des Temps modernes, août-septembre 1973, nos 324-325-

326, p. 19.
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C 2 : Carte n° 2 extraite de La grammaire d’aujourd’hui, M. Arrivé, F. Gadet et

F. Galmiche, 1986, p. 272.
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C 3 : Carte n° 3 extraite de La France en Europe et dans le monde, Classes de 1re

L, ES, S, Rémy Knafou, Belin, 1997, p. 51.
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C 4 : Carte n° 4 extraite de Grammatica italiana, Maurizio Dardano e Pietro Trifone,

5a edizione, 1999, p. 48.
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8. UNE LANGUE PAR ÉLABORATION

Serions-nous arrivés au terme d’un tel parcours pour baisser les armes et reconnaître,

finalement, notre propre confusion ? D’un point de vue linguistique stricto sensu, l’appartenance

du corse à l’aire italo-romane n’apparaît pas contestable, aucun chercheur sérieux ne s’étant

d’ailleurs jamais risqué à tenter de prouver le contraire. Sans doute y a-t-il quelque abus à

annoncer une substitution précoce du toscan au latin dans l’histoire de l’île, en l’absence de

tout référent sociolinguistique présentable. Nous l’avons déjà écrit, l’intercompréhension,

s’agissant du corse et de l’italien standard, existe d’une rive à l’autre de la mer Tyrrhénienne,

ou peut exister, ça n’est en l’occurrence que l’expression d’un constat banal. Cela ne résout

pourtant pas la contradiction qu’ont exposée Arrivé, Gadet et Galmiche à propos de l’allemand

et du néerlandais, dotés de deux statuts différents selon leur situation d’un côté ou de l’autre

d’une frontière. Cela signifie donc que l’on ne peut faire fi des réalités de l’histoire, qui ont

modelé les idiomes au moins autant que leurs descripteurs. Mais soumettre une question

connue à la discussion oblige à trouver de nouveaux arguments ou à affûter ceux que l’on

possède déjà, si l’on veut éviter les redites. Nous connaissons maintenant l’itinéraire historique

qui a conduit à l’affirmation du corse. Nous avons à notre disposition le concept de langue

polynomique, dont nous avons vu que le contenu sémantique s’est complexifié au fil du temps.

Nous allons à présent compléter l’assise théorique du concept de langue avec un texte que le

sociolinguiste Hans Goebl (1992) consacre à l’un de ses collègues, l’Allemand Heinz Kloss45.

Il nous présente les travaux de ce dernier, qui a tenté d’enregistrer le changement de statut

socioculturel d’un idiome, le passage de l’état de dialecte à celui de langue, à l’aide d’un

certain nombre d’outils heuristiques : l’élaboration linguistique, le corpus, le status, la distan-
ciation (ou distance linguistique) et la langue-toit. Nous allons définir chacun de ces concepts

en l’illustrant de références à la situation insulaire.

Dans le cas de l’élaboration linguistique, Goebl parle de la décision prise par une

communauté d’attribuer une certaine valeur à certains textes de la production littéraire, leur

conférant un statut d’icône, tandis qu’elle se lance dans la production de grammaires et de

dictionnaires : on peut ainsi considérer que le Sirinatu di Scappinu, de Salvatore Viale, joue

ce rôle emblématique, ainsi que le manifeste de A Cispra et la réflexion que nourrit Paul

Arrighi dans les premières années de son engagement culturel, ou bien encore la production

culturelle de l’entre-deux-guerres. De ce point de vue, la parution en 1925 du texte Zia Mega
di Santu Petru dans la revue L’Annu corsu, illustre sans doute, plus que tout autre document,

la volonté élaborative : l’auteur, Don Petru de Mari, narre une visite qu’il a faite à une vieille

personne illettrée, Zia Mega, dans son village de Santu Petru près de Bastia. Celle-ci lui a

récité et chanté, de mémoire, des poèmes et des chansons italiennes, dont certains textes fort

célèbres. Mais de Mari, accompagné de son ami l’instituteur Ghjuvan Petru Lucciardi, s’il

se réjouit de l’entendre déclamer en italien, regrette cependant l’absence de référence à la

culture populaire : « Ma satisfaction aurait été complète si, au lieu de nous réciter uniquement

45. Toutes les références à cet auteur concernent l’ouvrage suivant : Composition linguistique des nations
du monde, Vol. 5, Europe et URSS, Québec, Presses de l’Université Laval.
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des poésies italiennes – quand bien même des Corses les eussent écrites – Zia Mega avait

voulu nous dire quelque chose dans notre dialecte. Je le lui suggérai en prenant congé et il

me fut simplement répondu que, de son temps, les versets corses plaisaient à tout le monde,

comme aujourd’hui ; mais on ne devait mémoriser que les compositions d’un registre

surveillé »46 (op. cit.). Retraçant en quelque sorte l’itinéraire émancipateur, il en tire alors

argument pour plaider la naissance d’une littérature fondée sur le recueil et la valorisation de

la culture populaire orale, le vociaru en particulier, dans le droit fil des travaux de Tommaseo,

dont il cite le nom, et de l’idéologie romantique qui a gagné l’Europe dans la seconde partie

du XIXe siècle. Dans le texte, argument sans doute de pure rhétorique, la réhabilitation du

capital linguistique et symbolique passe par le changement d’attitude de Zia Mega, convaincue

par le clerc : « Mais quelle époque vivons-nous, monsieur l’instituteur ! Voilà que même les

plus instruits se mettent à écrire en langue courante ?… Je m’aperçois moi aussi, à présent,

que rien ne vaut notre parler »47 (ibid.).

Abordons à présent le problème du corpus et celui du status et considérons tout

d’abord la définition que Goebl prête à Kloss : « L’élaboration linguistique conduit à la

création de mots nouveaux, de règles grammaticales et de normes linguistiques qui ont une

incidence sur l’idiome en cours d’élaboration. Cette substance, Kloss la définit comme

“corpus” – c’est-à-dire la matière même de l’idiome considéré »48 (op. cit.). Dans ce cas

précis, on peut alors prendre en considération les différents grammaires et manuels d’or-

thographe qui ont été produits depuis plus d’un siècle, avec en particulier l’effort entrepris

par Marchetti et Geronimi (ibid.), Marchetti (1981), ou bien encore Franchi (2000) pour

doter le discours linguistique d’un lexique spécifique, mais aussi les ouvrages didactiques

produits durant ces trente dernières années49, en constatant cependant l’approche parti-

culière qui a été faite de la norme à travers la polynomie. Par « status », Goebl explique

que Kloss entend en fait le statut socioculturel de l’idiome considéré : « L’activité élabo-

ratrice des usagers peut cependant avoir également une incidence sur l’importance politique

et sociale d’une langue donnée. Dans cette situation Kloss parle de “status” »50 (ibid.). La

production culturelle du XXe siècle ainsi que la montée en charge de la revendication à
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46. TdA : « A mio cuntintezza saria stata cumpletta, s’imbece di recitacci che puesie taliane – siasi scritte

da Corsi – a zia Mega avia vugliutu dicci qualcosa in dialettu nustrale. Li ne feci intesa pertendu e

mi fu simplicemente rispostu ch’à tempi soi, i versetti corsi piecianu à tutti, cume avà ; ma un era usu

di tene à mente che i cumpunimenti in stile pulitu ». Les termes écrits en italique l’ont été par l’auteur,

nous en donnons la traduction qui nous semble restituer le sens de la façon la plus fidèle ; quant à

« zia », le terme signifie initialement tante, mais il n’a pas ici ce sens : il qualifie une marque de

déférence adressée à une personne âgée, dans le cadre de la sociabilité villageoise. 

47. TdA : « Ma chì tempi eranu questi, o sgiò Maiè ! Eccu chì ancu i più dotti si mettenu à scrive in lingua

currente ?... Mi n’avvegu anch’eo, avà, chì nunda ùn vale u nostru parlatu ». 

48. TdA : « L’elaborazione linguistica conduce alla creazione di nuove parolle, regole grammaticali e

norme linguistiche che incidono sulla sostanza dell’idioma in via di elaborazione. Questa sostanza

viene definita da Kloss come “corpus” – cioè corpo dell’idioma rispettivo ». 

49. On en aura une idée exhaustive en consultant Comiti (1996, ibid.).

50. TdA: « L’attività elaboratrice degli utenti di un idioma può però anche incidere sul rango ossia sull’im-

portanza sociale e politica di una lingua data. In questa situazione Kloss parla di “status” ».
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partir des années soixante-dix ont conduit les responsables politiques insulaires et l’État à

développer une forme de politique linguistique, certes très circonscrite, mais inscrite dans

la durée. Goebl signale que la qualité du status ne dépend qu’en partie du contenu réel de

la production ; il en veut pour preuve le cas de l’anglais dont le prestige tient davantage

aux événements survenus dans la seconde moitié du XXe siècle qu’à la qualité intrinsèque

de son corpus. Cette affirmation vaut sans doute aussi pour le corse, toutes choses étant

égales par ailleurs ; le recours généralisé à l’expression « langue corse » n’exclura pas pour

autant, chez nombre de locuteurs, la permanence du recours au code-switching ou la récur-

rence des jugements épilinguistiques : « Dans l’esprit des gens et dans le “discours corse”,

le corse bénéficie généralement du statut symbolique de langue maternelle, quelle que soit

par ailleurs la réalité des comportements individuels et des échanges marqués par une nette

prédominance du français » (Thiers, 1988, ibid.).

Puis Goebl évoque chez Kloss le concept de « distanciation » (ou distance linguis-

tique), capital dans le cas du corse : « Kloss a en outre constaté que la distance (ou différence)

typologique entre les langues revêt une grande importance d’un point de vue sociolinguis-

tique. Il ne s’agit pas en l’occurrence de distances linguistiques mesurées par les linguistes

à l’aide de méthodes hautement spécialisées (par exemple en dialectométrie) mais au

contraire de distances conçues ou ressenties en tant que telles par les locuteurs eux-mêmes »51

(ibid.). Cette notion de distance ressentie, on peut la taxer de subjective, ce qu’elle est en

l’occurrence. Mais il s’agit d’une subjectivité collective et dans celle-ci, l’histoire a tracé

son sillon, parfois sanglant : « … pour des raisons éminemment politiques (dues à la guerre

contre la ligue germanique en 1864) les Danois ont décidé d’augmenter la distance linguis-

tique du danois écrit par rapport à l’allemand écrit au moyen de l’abolition des caractères

majuscules retenus, dans un moment historiquement et même psychologiquement crucial,

comme typiquement allemands »52 (ibid.) Et c’est bien de distance ressentie ou voulue dont

parle Saveriu Paoli en 1914 ou encore Fernand Ettori lorsqu’il déclare, en 1975, que l’ex-

pression « langue corse » signifie la manifestation d’appartenance à une communauté et la

volonté d’affirmer un statut social et culturel pour l’idiome. En ayant recours à ce concept,

on fait sauter le verrou théorique que tentent d’imposer les tenants de la linguistique struc-

turale : en isolant le fait linguistique des conditions socio-historiques de sa production ou

en laissant croire que la vérité intrinsèque du code s’impose à ses usagers, on crée les condi-

tions du hiatus, car on se place en situation de quasi schizophrénie. Il n’y a en fait aucune

contradiction à considérer que, d’un certain point de vue, le corse est un dialecte italo-

roman et que, d’un autre point de vue, il s’agit d’une langue à part entière, face au français

51. TdA: « Kloss ha inoltre constatato che la distanza (ossia differenza) tipologica tra le lingue è di grande

rilievo dal punto di vista socio-linguistico. Non si tratta in questa sede di distanze linguistiche misurate

dai linguisti con metodi altamente specializzati (come per esempio in dialettometria) bensì di distanze

concepite o risentite come tali da parte dei locutori stessi ». 

52. TdA : « …per ragioni meramente politiche (dovute alla guerra con la Lega germanica nel 1864)

i Danesi hanno deciso di aumentare la distanza linguistica del danese scritto rispetto al tedesco scritto

mediante l’abolizione dei caratteri maiuscoli ritenuti, in quel momento storicamente ed anche psico-

logicamente cruciale, come tipicamente “tedeschi” ». 
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et à l’italien standard, comme l’avait parfaitement compris et expliqué Fernand Ettori.

L’histoire et la volonté des peuples fait et défait les langues, c’est ce que constatent Arrivé,

Gadet et Galmiche lorsqu’ils rendent compte, dans leur définition du terme, du double

statut du néerlandais ou de l’allemand. Et les exemples, en la matière, ne manquent pas :

Goebl cite lui-même le cas des Moldaves qui, contraints par le pouvoir soviétique à l’adoption

de l’alphabet cyrillique pour transcrire leur langue, ont ensuite repris l’alphabet latin, sitôt

consommée la chute du bloc des pays de l’Est. On peut aussi mentionner le cas particuliè-

rement significatif de l’Inde et du Pakistan :

« Dans le Nord de l’Inde, il existait au XIXe siècle une communauté linguistique où

plusieurs ethnies parlaient des variétés d’une même langue, l’hindoustani, qui était la lingua
franca de cette vaste région; cette communauté était divisée surtout par la religion :

hindouisme, islam, sikhisme… En 1947, une décision politique, basée sur des différences

religieuses et non linguistiques, a partagé le subcontinent en deux : l’Inde et le Pakistan.

Cette décision a eu cependant d’importantes répercussions d’ordre linguistique, puisque le

Pakistan a adopté l’urdu, c’est-à-dire l’hindoustani parlé par les musulmans qui utilisent

l’écriture perso-arabe, tandis que l’hindoustani parlé en Inde majoritairement par les Hindous

devenait l’hindi, écrit dans l’alphabet devanagari. De nos jours, l’hindi et l’urdu sont perçus

par ceux qui les parlent comme deux langues distinctes » (Hamers, Blanc, ibid.).

Nous reprendrons, en guise de conclusion à notre argumentation, les propos de

Louis-Jean Calvet relatifs au serbo-croate, que l’on peut appliquer tels quels dans le cas

du corse et de l’italien, standard s’entend : « …la communication peut fonctionner parfai-

tement entre des locuteurs utilisant des formes qu’ils considèrent comme des langues

différentes mais que le linguiste classe comme des variantes d’une même langue : c’est

le cas par exemple du “serbe” et du “croate”, que l’on classait naguère sous le nom unique

de serbo-croate » (1999, ibid.).

Terminons l’examen des propositions de Kloss avec la présentation du concept de

« langue-toit ». Il s’agit d’une métaphore qu’il faut interpréter au sens de langue d’usage

préférentiellement écrit (mais que l’on peut employer aussi à l’oral) et dotée d’un prestige

supérieur à celui du (ou des) dialecte(s) employé(s) dans une région donnée. C’est préci-

sément le cas de l’italien lorsque nous avons parlé de la diglossie historique du français

dans le cadre de la diglossie actuelle. Goebl explique : « On distingue les toits homogènes

(comme par exemple la langue italienne standard au-dessus des dialectes lombard, toscan

ou ombrien) et les toits hétérogènes (comme par exemple la langue française comme toit

principal des dialectes germaniques de l’Alsace et de la Lorraine). La pratique courante

d’une « langue-toit » présuppose l’existence d’un système scolaire capable de garantir l’en-

seignement et l’alphabétisation générale des locuteurs »53 (ibid.). Notons que dans la

citation produite, nous aurions pu inscrire le corse avec le lombard, l’ombrien ou le toscan.
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53. TdA : « Si distinguono tetti omogenetici (come per esempio la lingua italiana standard al di sopra

dei dialetti lombardo, toscano o umbro) e tetti eterogenetici (come per esempio la lingua francese

standard come tetto principale dei dialetti germanici dell’Alsazia e della Lorena). La pratica corrente

di una lingua-tetto presuppone l’esistenza di un sistema scolastico atto a garantirne l’insegnamento

e l’alfabetizzazione generale dei locutori ». 
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Relevons aussi que les raisons de la profonde cassure culturelle que connut la Corse au

XIXe siècle, et dont nous avons rendu compte, apparaissent plus intelligibles encore avec

l’enregistrement du phénomène de substitution des toits.

Nous voudrions clore notre propos sur l’élaboration linguistique en mobilisant un

dernier concept dont ne parle pas Hans Goebl dans son texte. Il s’agit de la volonté populaire,

auquel Jacques Thiers a consacré une partie de chacun de deux articles (1986 A et B, ibid.).

Il a d’abord recours, pour sa définition, à celle qu’en donne Kloss lui-même, qu’il cite :

« L’expression volonté populaire peut être interprétée et appliquée de diverses façons. En

premier lieu, elle n’est pas toujours l’expression d’une majorité de parlants, ni celle des

membres de toutes les couches de la population concernée… » (1986 B, op. cit.). Notons

à ce sujet que la constitution d’une sorte de minorité consciente et agissante est également

mentionnée par Josiane F. Hamers et Michel Blanc. Puis il souligne le rôle fondamental

joué par celle-ci dans l’évolution de la situation linguistique : « Quant à la volonté populaire,

détermination par les locuteurs eux-mêmes du caractère distinctif de leur langue, Kloss

remarque que les linguistes ne la retiennent guère pour l’appréciation des distances linguis-

tiques alors qu’elle est un élément déterminant qui engendre le débat public et exerce une

action puissante sur les décisions politiques. Ajoutons que ce critère modifie et bouleverse

les données de la diglossie corse, qu’il infléchit l’attitude de la communauté et qu’il ouvre

de nouvelles perspectives à la définition du corse » (1986, A). Cette observation de Kloss

à propos des linguistes n’appelle pas de leur part la fin des hostilités…

9. POUR UNE RÉCONCILIATION DES DEUX APPROCHES

Faut-il pour autant consacrer le conflit scientifique en prenant résolument parti pour

l’un ou l’autre camp plus de dix ans après la naissance de la polémique ? Cela ne nous semble

pas nécessaire dans la mesure où la sociolinguistique a apporté à la langue les outils intel-

lectuels dont elle avait besoin pour son identification tandis que les Corses avaient, dans les

années montantes de la revendication, utilisé de façon empirique certains des concepts qu’elle

allait proposer. La linguistique structurale, la dialectologie en particulier, ou encore la syntaxe,

ont-elles pour autant été détrônées ? Formuler un tel jugement constituerait une erreur car,

par exemple, les travaux de Jean Chiorboli donnent au sociolinguiste les moyens d’affiner

sa position épistémologique face à ses contradicteurs. Nous reprendrons donc à notre compte

les propos de l’auteur précédent lorsqu’il s’exprime sur les rapports entre les deux disciplines

dans le développement des études au bénéfice de la langue :

« Aux yeux de la plupart des acteurs glottopolitiques, l’étude linguistique idéale est

celle qui se présente comme un formulaire où l’on répond par oui ou par non, en cochant

les bonnes cases, aux questions essentielles : statut (langue ? dialecte ?), classification

(italien ? toscan ? sarde ?…), autonomie linguistique, etc. Nous voudrions répéter ici qu’une

sociolinguistique responsable ne devrait pas négliger les aspects proprement linguistiques

sous prétexte que “la question n’est pas là”, que le statut d’une langue est une affaire

politique, que la promotion et l’expansion des langues n’ont jamais été subordonnées à une

description linguistique scientifique préalable. I1 convient de rompre avec ce qui tend à

devenir une constante dans bien des travaux dédiés à la défense et illustration des langues
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minorées : un préambule dans lequel on affirme que du strict point de vue linguistique, tout

a été dit, où on renonce à remettre en cause les “descriptions” et les classifications que l’on

entérine de façon explicite ou implicite, pour en venir à l’essentiel, c’est-à-dire au social.

Si les méthodes de la sociolinguistique peuvent être un moyen de lutte au service des langues

minorées, elles n’en seront que plus efficaces si elles intègrent les progrès accomplis dans

le domaine de la linguistique théorique et descriptive » (1989, ibid.).

Nous mentionnerons ainsi, pour conforter en quelque sorte le propos de Chiorboli,

les progrès accomplis ces dernières années dans la connaissance formelle de la langue avec,

dans un premier cas, l’étude du statut morpho-syntaxique de l’infinitif personnel (Chiorboli,

1993, ibid.) et, dans un second cas, celle des « emplois inconnus ou peu développés en

français » de l’infinitif (Casta, 2003). Fournir les preuves scientifiques de l’existence d’une

langue, quitte à engager les confrontations nécessaires au plan épistémologique, constitue

une nécessité, comme nous l’avons vu ; l’analyser, la décortiquer, y compris dans le cadre

d’une polynomie dont nous savons qu’elle est appelée à évoluer, s’avère indispensable :

de la qualité des savoirs savants que l’on sera parvenu à accumuler dépendra en aval, en

partie, celle des savoirs scolaires. Dans la classe, en effet, l’objet d’enseignement n’a plus

besoin de justification institutionnelle dans la mesure où, justement, il se donne en tant que

tel à l’apprenant. Sa crédibilité, il la puise alors dans le savoir-faire de l’enseignant et dans

la qualité de ses contenus didactiques, qui dépend en partie de celle de ses contenus linguis-

tiques, tels qu’ont pu les identifier les spécialistes. 
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Nous voici désormais proches de la conclusion. Le chemin parcouru semble à présent

suffisamment dégagé pour nous permettre de choisir un point de vue d’où nous puissions

identifier l’itinéraire accompli et distinguer de plus en plus précisément non seulement les

contours du paysage traversé mais encore ses principaux agencements, voire ses maints

détails. Si la langue corse a gagné un droit de cité dans le système éducatif, si elle a pu le

faire sous une forme inédite dont nous espérons avoir su restituer la genèse et la structuration,

tout n’a pour autant pas encore été écrit à ce sujet, de la même façon que ce travail, en cours

d’achèvement, porte en son sein même ses propres limites, ne serait-ce que parce que, une

fois posée la plume, il aura déjà commencé à dater. Mais l’on n’a pas encore épuisé le sujet

des questions socialement vives, qui a appelé de longs développements en amont ; en outre,

certaines tâches nous incombent encore : nous n’avons toujours pas eu le loisir de nous

consacrer à la problématique du bilinguisme ni même de nous demander à quels grands

principes pouvait répondre son application en Corse, sujets particuliers que nous nous

sommes contenté pour l’instant d’aborder bien qu’ils constituent l’une des principales moti-

vations du présent travail : il nous faudra donc y consacrer le temps et la réflexion nécessaires,

en ayant à l’esprit qu’ils mériteront à l’avenir des développements plus longs et plus appro-

fondis. Enfin, nous aurons encore en quelque sorte à boucler la boucle en considérant la

forme scolaire dans son ensemble ainsi que les évolutions qu’elle a enregistrées et qu’elle

est encore appelée à connaître dans le cas particulier dont nous nous sommes efforcé de

rendre compte avec le maximum de précision et de clarté.

1. LA LANGUE ET L’INTÉRÊT DES LOCUTEURS :
LOUIS-JEAN CALVET

Dans le chapitre précédent, nous nous sommes attaché à rendre compte de la vivacité

de la question de la langue dans le domaine des savoirs de référence. Nous n’avons pas jugé

utile d’examiner cette même vivacité sous l’angle sociétal puisque nous estimions l’avoir fait

suffisamment en amont dans l’exposé et l’analyse de la succession chronologique des faits.

Au risque de nous voir reprocher une tentation de redondance, nous allons pourtant reprendre

une nouvelle fois le problème dans ces deux champs. La raison qui nous pousse à le faire est

la suivante : les débats autour du corse en particulier, ou des langues régionales en général,

vont revêtir une dimension nationale qu’ils n’avaient pas antérieurement ; en effet, ils vont

faire l’objet de publication d’ouvrages ou d’articles dans les grands journaux parisiens, dans

une chronologie postérieure n’excluant cependant pas des parutions simultanées avec les

C H A P I T R E

SITUATIONS, PERSPECTIVES1
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documents locaux que nous avons étudiés. Si nous avons pu mesurer l’intensité de la confron-

tation intellectuelle au plan insulaire, avec ses références souvent précisément adossées aux

paradigmes de la linguistique structurale et de la sociolinguistique, nous allons en vérifier

l’articulation avec un niveau plus général ainsi que les prolongements implicites vers celui-

ci. Entendons-nous cependant bien : d’une part, nous utilisons à dessein l’adjectif « implicites »

car, si les références locales n’apparaîtront jamais, certaines idées que l’on y a défendues

seront clairement reprises ; d’autre part, ce découpage entre local et national ne renvoie pas

à deux niveaux de qualité distincts : nous pensons au contraire avoir montré l’effort d’analyse

et d’argumentation qu’exigeaient les positions contradictoires affichées, qui témoignent d’une

véritable appropriation par les Corses mêmes du débat scientifique que Fernand Ettori appelait

de ses vœux en 1981. Précisons également que nous ne reviendrons pas sur le débat général

que propose la sociologie des savoirs, encore que certaines assertions puissent nous y renvoyer,

de façon allusive ou plus directe, offrant en quelque sorte un écho lointain au grand renfer-

mement qui précéda le tri effectué dans la connaissance au nom de la Raison et sa mise à

disposition de la société par l’École républicaine.

La première salve va être tirée en deux temps par Louis-Jean Calvet. Pour analyser

les rapports que les langues entretiennent entre elles, il a développé le concept

d’écosystème linguistique, dont nous avons déjà parlé précédemment, émettant quelques

réserves quant à son usage possible (1999, ibid.). Donnons à présent davantage de précisions

quant à sa définition : partant du constat initial que la configuration linguistique mondiale

admet le plus souvent des situations de plurilinguisme (pensons au foisonnement africain ou,

en France même, à la situation que révèle l’ouvrage France Pays multilingue, ou bien encore

à la diversité des langues offertes en option au baccalauréat), il précise que le mode de fonc-

tionnement d’un écosystème donné repose sur son système gravitationnel, c’est-à-dire l’or-

ganisation en constellation d’un certain nombre de langues périphériques autour d’une langue

pivot, aucune d’entre elles n’entretenant de relations horizontales mais toutes « reliées par
des bilingues1 à une langue centrale » (p. 76)2. Dans ce schéma, on pourrait ainsi concevoir

une structure français-langue pivot/langues régionales-langues périphériques ; ou bien encore,

à un autre niveau, l’ONU par exemple : l’anglais-langue pivot/l’ensemble des langues nationales

autres que l’anglais-langues périphériques. On l’aura compris, la catégorisation qui importe

est celle des relations inter-langues considérées dans leur pertinence : par exemple, l’espagnol

est envisagé en tant que tel dans le cadre des relations entre Madrid et les pays d’Amérique

du Sud mais devient le castillan dans le cadre de l’actuelle constitution espagnole. Quoi qu’il

en soit, ce qui caractérise la gravitation, quel que soit le niveau considéré, c’est « une tendance

au bilinguisme orienté vers le centre » (p. 77) dans le cadre général d’une sorte d’auto-

régulation des langues entre elles, que Calvet nomme le « modèle homéostatique3 ». Pour

schématiser, nous dirons que le système se hiérarchise en quatre niveaux : au premier, une

langue « hypercentrale » (p. 78), dont les locuteurs tendent au monolinguisme, l’anglais ; au

1. Mis en italique par l’auteur, NdA.

2. Cf. 3e partie, 1er chapitre, note 27.

3. Ibid.
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second, « une dizaine de langues supercentrales » (ibid.), l’arabe, le russe, le français, l’espagnol,

le chinois, l’hindi… au niveau trois, « une centaine de langues centrales… le wolof, le bambara

en Afrique, le quichua en Amérique du Sud, le tchèque… » (ibid.) ; au dernier niveau enfin,

« quatre à cinq mille langues périphériques » (ibid.). Notons pour finir qu’en matière de bilin-

guisme, Calvet précise que celui-ci peut se dédoubler en bilinguisme vertical (la base du

système gravitationnel) et éventuellement en bilinguisme horizontal, auquel cas il concernera

deux langues de même niveau, par exemple, ici, le bilinguisme franco-espagnol. Ce bilinguisme

passera par un « apprentissage spontané » (ibid.), en situation naturelle, extra-scolaire, ou par

un « apprentissage programmé » (ibid.), à l’école, ou bien encore par les deux. L’auteur tente

en fait de définir une sorte de système dialectique universel des langues à l’heure de la mondia-

lisation. Pourquoi tenter de mettre de l’ordre dans l’apparent fouillis babélien des idiomes ?

On peut y voir une tentative de rationalisation scientifique, par un expert confirmé des questions

linguistiques, ce qu’elle est certainement. Mais elle cache sans doute d’autres intentions, dont

nous reparlerons. Rappelons que Calvet s’est intéressé particulièrement au problème de la

politique linguistique et de sa conséquence, la planification linguistique. Il s’agit ici pour lui

de croiser ces concepts avec ceux qu’il introduit à présent, opération qui peut trouver toute

sa pertinence dans les pays d’Afrique centrale, au nombre parfois foisonnant de langues (voir

les exemples du Mali et du Sénégal dans son ouvrage ou encore celui du Ghana chez Siguán

et Mackey, ibid.) : il est vrai qu’en l’occurrence, une analyse systémique peut aider les respon-

sables politiques à effectuer des choix pour une intervention in vitro. Comment dès lors opérer

un tri, comment effectuer une sélection, éliminer donc, en contradiction même avec le principe

de base de la linguistique structurale qui définit tout idiome, parlé ou écrit, comme rigoureu-

sement égal à tout autre à partir du moment où il satisfait à la double exigence du système de

signes doublement articulés et d’intercompréhension interne/non compréhension externe ?

En constatant que, si toutes les langues recèlent les mêmes potentialités, elles n’en connaissent

pas moins d’énormes différences statutaires, qui tient à leur « valeur » (p. 11) suivant la méta-

phore marchande qu’il adopte : « …les langues du monde sont fondamentalement inégales4.

N’importe quelle forme dialectale d’une langue peu parlée d’Amazonie ou d’Afrique mérite

certes tout autant d’être analysée que l’anglais, le chinois ou le français et, à condition

d’effectuer un travail de néologie, tout peut se dire, s’écrire, s’enseigner dans n’importe quelle
langue. Mais il n’en est pas moins vrai qu’un discours qui présenterait comme socialement
équivalents l’anglais et le breton, le français et le bobo, serait à la fois irréaliste et idéologique5 :
toutes les langues n’ont pas la même valeur, et leur inégalité est au centre de leur organisation

mondiale. Soutenir le contraire relève soit de l’aveuglement soit d’une sorte de démagogie

qui attribuerait la même importance au moustique et à l’éléphant, à l’homme et au papillon :

il y a des “langues éléphants” et des “langues moustiques” qu’il est difficile de mettre sur le

même plan, sauf bien entendu du point de vue de la science qui les décrit… Il serait donc

idéaliste de croire que ces quelque cinq mille langues ont le même poids, la même valeur

marchande, les mêmes usages, le même avenir : il existe ce que nous pourrions appeler une
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4. Mis en italique par l’auteur, NdA.

5. Ibid.
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“bourse aux langues”, avec des évolutions, des variations de valeur, etc., comme il en va des

actions à la bourse » (p. 12-13). Ce faisant, Calvet établit donc, sur le marché linguistique,

une loi de l’offre et de la demande. Il modère cependant son point de vue en reconnaissant

que, s’il existe une sorte d’inertie propre au système commandée par les représentations et

les besoins sociaux des locuteurs ainsi que par les potentialités fonctionnelles des langues en

présence dans une situation donnée de plurilinguisme, la capacité d’infléchissement de ladite

situation ne demeure jamais inaccessible. Ainsi, en Espagne, la politique linguistique du

gouvernement autonome de la Catalogne, la Generalitat, en faveur d’une langue fortement

réprimée durant la période du franquisme, semble avoir abouti en quinze ans à des résultats

probants : différentes évaluations linguistiques conduites sur une période allant de 1981 à

1996 montrent qu’à cette dernière date, 95 % des personnes interrogées comprennent le

catalan, 75 % le parlent (entre 10 et 20 ans, plus de 80 %) et 45 % (entre 10 et 20 ans, plus

de 80 %) savent l’écrire6. Puis Calvet en vient à l’Hexagone et au cas des langues régionales :

ce faisant, il demeure fidèle au principe d’exposition de sa démarche. L’action in vitro peut

être le fait d’un État mais le volontarisme linguistique peut procéder de la population elle-

même, notamment grâce au levier identitaire : « L’action sur la fonction identitaire des langues

est également à prendre en compte dans l’évolution des situations. En France par exemple,

certains défenseurs des langues minoritaires créent une demande artificielle, compensant le

fait que l’occitan ou le breton sont devenues des langues sans fonction sociale par l’affirmation

d’une demande linguistique de type militant. Il s’agit là d’une intervention sur le couple

homéostatique langue/société…, d’une tentative de modifier les besoins linguistiques de la
société7 pour compenser l’absence de fonctions sociales de la langue8. Mais cette intervention

volontariste (qui s’est manifestée efficacement hier en Israël et se manifestera peut-être demain

en Croatie et en Serbie) ne suffit pas : il faut aussi que les conditions sociales d’émergence

d’une nouvelle langue ou d’une nouvelle fonction soient réunies » (p. 223). Sans contester

ces dernières considérations, nous acceptons bien volontiers l’idée qu’au plan social, en

général, la langue constitue un moyen et non une fin, on ne peut qu’être étonné cependant du

revirement que l’auteur opère par rapport au texte qu’il a commis pour les Temps modernes
en 1973. Dans celui-ci, il dénonçait les méfaits de la politique linguistique des révolutionnaires

qui a abouti au laminage que l’on sait ; l’article qu’il consacrait au sujet portait d’ailleurs un

titre pugnace et sans équivoque, Le colonialisme linguistique en France. Comment expliquer

ce revirement ? Nous risquons une hypothèse qui est la suivante, mais dont on peut penser

qu’elle ne répond que partiellement à la question posée : en 1973, analysant le concept de

nation, Calvet distinguait, d’une part, ce que nous appellerons la nation abstraite, fondée sur

le projet politique d’une minorité éclairée, d’autre part la nation procédant d’une réalité

humaine, géographique et culturelle, le « fait de masse » (op. cit.)9, ce que Robert Lafont

avait qualifié d’« ethnie » ou de « nation primaire ». Dans le second cas, l’unité de la nation

6. Francesc Vallverdú, La politique linguistique en Catalogne, Annexe statistique, 1999.

7. Voir note 1 et suivantes.

8. Ibid.

9. On peut penser ici à Staline, comme le fait Calvet, mais encore, avec les nuances nécessaires, à Herder

ou Humboldt (Marcellesi, Gardin, 1974, ibid.).
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conduit selon Calvet à l’unification linguistique, ce qui constitue la seule solution acceptable

« aux yeux du marxisme » (ibid.). En conséquence, l’action du français contre les langues

régionales lui apparaît alors comme un coup de force historiquement illégitime. Or il semble

que l’on retrouve ici le même point de vue présenté de façon inversée : ce qu’il concevait

alors comme un fait national légitime peut s’assimiler, dans l’examen des situations mondiales,

à la catégorie dite des « besoins linguistiques de la société » (p. 101). Dès lors, l’opération

de retournement conceptuel peut avoir lieu : la demande de breton n’a plus de caractère de

légitimité à partir du moment où les (ex)bretonnants eux-mêmes ne manifestent leur volonté

de préservation du breton que par le biais d’un groupe résiduel, les militants linguistiques,

qui entretiennent une demande artificielle qu’ils enflent exagérément par rapport aux besoins

réellement exprimés. En omettant toute référence à son article de 1973, l’auteur s’est donc

livré à l’effacement du processus qui a conduit à la perte de légitimité de la revendication

qu’il constate, employant ici un procédé bien connu qui consiste à prendre l’effet pour la

cause.

Mais c’est précisément de la Corse qu’il va être à présent question. Louis-Jean Calvet

commet en effet un second ouvrage à l’appui de sa nouvelle théorie écolinguistique, qu’il

intitule Le marché aux langues (2002). À la lecture des lignes précédentes, on comprend aisé-

ment le choix du titre. En effet, il développe et peaufine les principes qu’il a déjà énoncés

dans Pour une écologie des langues du monde : système gravitationnel, niche écolinguistique,

modèle homéostatique. Mais il tente d’aller plus loin en procédant à une analyse critique de

l’ensemble des concepts que lui-même ou d’autres sociolinguistes ont pu brasser dans leurs

ouvrages : politique et planification10 linguistiques, normalisation et glottopolitique. Sa

démarche le conduit à proposer de les mixer tout en les dépassant à travers un nouveau concept,

la « politologie linguistique » (op. cit., p. 25) qui serait, selon lui, la science des politiques

linguistiques et dont la démarche proposerait deux directions d’étude : « une direction

comparatiste qui, à partir du plus grand nombre possible d’études de cas, proposerait une

typologie des interventions humaines sur la langue et les langues » (p. 24-25), conception

dont il reconnaît l’ancienneté, et une « direction analytique qui, à partir de l’organisation des

données, proposerait des synthèses révélant11 (au sens photographique du terme, faisant

apparaître ce qui n’était pas visible) les processus sous-jacents à des actions de politique

linguistique ainsi que leurs déterminations idéologiques » (p. 25). Nous allons donc tenter de

tester ce produit révélateur à la lumière de son analyse de la situation corse, à laquelle il

consacre un assez long développement dans le chapitre consacré aux études de cas12 :

« On a beaucoup débattu en France tout au long de l’année 2000 d’une revendication

cycliquement avancée puis retirée par les Corses pendant les négociations de Matignon :

fallait-il que l’enseignement de la langue corse soit obligatoire, comme le voulaient certains,

ou simplement optionnel ? Face à cette revendication, différentes positions se sont mani-

festées, allant du jacobinisme le plus pur (la République est une et indivisible, elle n’a
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10. Ou aménagement, selon la terminologie québécoise.

11 Voir note 1 et suivantes.

12. Elle s’intitule : Quelle politique derrière une revendication linguistique ? Le cas de la Corse.
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qu’une langue) à l’intransigeance extrémiste (lingua corsa, lingua materna13…). Du côté

des partisans de l’enseignement obligatoire, on suggérait que si les parents n’en voulaient

pas pour leurs enfants, il leur suffirait de demander une dérogation, du côté des adversaires

on soulignait qu’une telle demande reviendrait à se mettre au ban de la communauté, à se

faire montrer du doigt, etc. » (p. 53).

Constatons tout d’abord que Calvet date son analyse du processus dit « de Matignon » :

engagé par Lionel Jospin en décembre 1999, il s’agit d’une démarche associant les parle-

mentaires insulaires et les élus de l’assemblée territoriale et visant à la définition d’un nouveau

statut pour l’île, mais nous y reviendrons plus loin14. Que s’est-il passé, sinon dans les années

d’après-guerre, du moins depuis l’adoption du premier statut particulier en 1982 ?

Apparemment, rien. Si Calvet avait voulu s’intéresser à la question, il aurait pu constater que

le principe d’obligation de l’offre avait été annoncé pour la première fois en 1975 aux rencontres

de Rouen et qu’il avait connu une tentative de mise en application en Corse à partir du vote

du Plan de développement de la langue corse en septembre 1993. Mais ce qui suit va raviver

un débat qu’avait ouvert Marie-José Dalbera-Stefanaggi deux ans plus tôt ; se proposant

d’« analyser la situation de façon objective » (ibid.), voici ce qu’il conclut : « Les parlers

corses font partie du groupe linguistique italien. Au nord de l’île, on parle le toscan, au sud

également, mais avec des marques d’influence sarde… On trouve les parlers toscans en

Toscane, bien sûr, mais aussi en Corse… La Corse et la Sardaigne avaient, à l’origine, le

même parler que l’on considère aussi parfois comme un témoin de la Romania africaine.

Mais ce dernier s’est progressivement toscanisé en Corse…» (p. 54) Le lecteur, dûment

informé par nos soins dans la partie précédente, n’éprouvera donc aucune surprise à découvrir

un point de vue étroitement dépendant de la linguistique structurale, qu’approuvent Pascal

Marchetti, Olivier Durand, Marie-José Dalbera-Stefanaggi, que partage, d’une certaine façon,

à quelques nuances près, mais sans parvenir pour autant aux mêmes conclusions, Jean Chiorboli,

et que d’ailleurs Fernand Ettori n’a jamais songé à contester sur le fond. Il pourra par contre

s’interroger sur l’absence totale de référence à l’outillage conceptuel que propose la socio-

linguistique. Calvet reconnaît sans difficulté la relativité des termes langue et dialecte : « On

sait que les notions de langue et de dialecte sont très relatives. Si, pour le sens commun, un

dialecte est quelque chose comme une sous-langue, les linguistes considèrent pour leur part

qu’un dialecte est une forme de langue, avec un lexique, une syntaxe et une phonologie

propres… J’avais écrit en 1974 que “le dialecte n’est jamais qu’une langue battue, et que la

langue est un dialecte qui a réussi politiquement”, distinguant entre le sens diachronique du

terme et son sens synchronique, seul le premier me paraissant acceptable pour éviter les confu-

sions avec l’usage commun, péjoratif, du terme » (ibid.). Mais c’est pour mieux revenir sur

l’objet de son propos :

« Quoi qu’il en soit, il y a là un problème central et presque tabou : le statut linguistique

du corse. Langue ou dialecte ? Nous venons de voir que cette question est dénuée de sens.

13. Voir note 1 et suivantes ; langue corse, langue maternelle, TdA.

14. Pour une information exhaustive sur la question, on consultera notamment le numéro 47 de la revue

Pouvoirs locaux, dont nous avons utilisé certains articles dans notre étude (cf. 4e partie,1er et

2e chapitres).
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Le corse est diachroniquement un dialecte du latin (comme le français d’ailleurs), sans

doute le même dialecte que le toscan, il est synchroniquement une langue aux fonctions

sociales limitées et qui ne se transmet plus beaucoup. Il est surtout (et nous verrons qu’il

y a là un problème pédagogique) une langue qui varie beaucoup, qui n’a ni norme ni

littérature anciennes, dont aucune forme actuelle ne dispose d’une légitimité plus grande

que celle des autres. Après des débats tortueux (fallait-il unifier le corse ? créer une

académie ?, etc.), on en est venu à une position moyenne : adoption d’un système ortho-

graphique unique et définition du corse comme la somme de ses parlers, ou de ses variantes,

comme une langue “polynomique”. Ce terme ad hoc et fourre-tout convient en fait à toutes

les langues, qui sont toujours un ensemble de variantes. Mais, lorsqu’elles sont enseignées,

on choisit en général l’une de ces variantes, une forme standard » (p. 55).

L’expérience générale de la mise en œuvre de l’enseignement des langues nationales

et de leur officialisation est passée, partout, par une standardisation, qui n’exclut pas pour

autant un certain foisonnement dans l’ensemble des circonstances informelles de commu-

nication ainsi qu’un taux d’échec relativement important ; il s’agit ici d’un élément de débat

indiscutable, sur lequel nous nous sommes interrogés. La réponse qu’il apporte en la matière

est la suivante : « En juillet 1990 est créé un CAPES de corse, concours de recrutement

d’enseignants du second degré. Or, les CAPES de langues régionales sont à double spécialité :

occitan et espagnol ou français, par exemple, ce qui permet, s’il n’y a pas d’élèves en occitan

(dont l’enseignement est bien sûr optionnel), de confier au professeur des classes de français

ou d’espagnol. Or, par on ne sait quelle exception, le CAPES qui aurait dû être par exemple

de corse et italien, ou d’italien à option corse, est devenu, par une étrange dérogation, tout

simplement CAPES de corse… » (ibid.). En l’occurrence, nous renvoyons l’auteur à la

lecture de Jacques Fusina (1996, ibid.), Jean-Marie Arrighi (2000, ibid., 2002, ibid.) ou à

l’étude que nous avons nous-même conduite ici même. Il en vient alors aux fonctions

sociales de la langue ; citant un document rectoral récent, qui enregistre un net recul de

l’oral véhiculaire ou grégaire dans les jeunes générations accompagné de la conquête de

nouveaux domaines d’usage, il en vient à identifier les fers de lance de la revendication

linguistique, avec lesquels il a eu un échange assez long : « J’ai ainsi participé en mai 2001,

à l’université de Corte, à un débat avec une vingtaine de professeurs de corse et, en discutant

avec eux, je me suis rendu compte qu’aucun d’eux ne l’avait pour langue maternelle, qu’ils

l’avaient tous appris après dix-huit ans, pour des raisons militantes ou identitaires. Car ces

enseignants sont tous motivés par une quête identitaire et sont tiraillés entre une langue

dominante, celle de l’État, que toute la population parle, sauf peut-être quelques vieux, et

une langue (ou un dialecte, peu importe) dominée et de moins en moins parlée et qu’ils

voudraient sauver, faire revivre » (p. 56). Pour Calvet donc, le problème de la langue corse

s’identifie (se réduit) à celui d’un groupe à l’origine de la revendication : une minorité d’in-

dividus en proie à des problèmes existentiels ; il est cependant assez remarquable de constater

que le concept pivot de diglossie, qui permet en fait de basculer d’un paradigme à son

opposé, n’apparaît pour ainsi dire jamais tout au long de l’ouvrage. Nous allons passer

à présent à la conclusion de l’analyse qui lui permet de se prononcer, au bout du compte,

dans le débat en cours : « … on peut penser que, si la Corse est française, il n’y a aucune

raison que l’enseignement du corse soit obligatoire (sauf à décider que l’enseignement
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des créoles, du breton, du basque, etc., soit également obligatoire). On peut penser aussi

que la Corse doit être indépendante, mais il faudrait alors demander à ses habitants de

le décider (en fait tous les sondages montrent qu’ils sont opposés à cette solution) »

(p. 58). Calvet est parfaitement libre de ses opinions et celle-ci n’est pas, dans le débat,

moins légitime qu’une autre en tant que telle ; mais il ne s’agit que d’une opinion, et

d’autres linguistes, tels Henri Giordan ou Robert Lafont, ont envisagé d’autres solutions,

plus complexes, admettant le principe de l’unité dans la diversité contre celui de l’unité

dans l’unicité, que Calvet lui-même avait autrefois dénoncé.

Revenons à présent à l’ambition première de l’auteur, à savoir présenter, défendre

et illustrer le concept de politologie linguistique : « Pour nous résumer, nous dirons donc

que la politologie linguistique, définie comme la science des interventions linguistiques et,

de façon plus restreinte, des politiques linguistiques, les révèle (au sens que nous avons

donné à ce verbe), les compare, en propose une typologie, et fournit une base à ce que j’ap-

pellerai l’ingénierie politico-linguistique15, c’est-à-dire la technologie de la planification

linguistique » (p. 25). C’est au nom de celle-ci qu’il en conclut, dans le cas du corse, à l’in-

validation de la revendication dont nous avons retracé les étapes : « Le vrai débat est celui

du statut de la Corse et non pas de celui du corse. Car, lorsqu’une revendication linguistique

avancée par certains groupes militants masque en fait un projet politique, c’est sur ce terrain

qu’il convient de l’examiner.

Et si je concluais la précédente étude de cas, sur l’Europe, en appelant les linguistes

à aller jouer dans la cour des politiques, je dois dire que je laisse volontiers ce dossier corse

aux politiques et préfère pour une fois rester sur le terrain de la politologie linguistique… »

(p. 59). Plaçons-nous donc à présent sur le terrain qu’il annonce avoir choisi et tentons de

savoir ce qu’il en est vis-à-vis de l’état du monde en la matière. Il en vient alors à dénoncer

ce qu’il appelle le discours « PLC » (p. 93), c’est-à-dire « le discours politico-linguistique-

ment correct » (ibid.). Celui-ci s’origine, selon lui, dans un texte fondateur de l’Unesco,

en 1953, et aboutit à l’énoncé d’un certain nombre de grands principes : l’égalité des langues,

leur capacité potentielle à exprimer tout le savoir humain, leur droit ouvert à l’accession à

l’écriture, le droit des locuteurs à un enseignement dans leur langue première, celui des

langues minoritaires à une reconnaissance officielle, leur droit à la protection, l’affirmation

du lien entre langue et identité. Or, en fonction du constat qu’il a dressé d’une inégalité

non pas ontologique, mais fonctionnelle des langues en relation avec un certain nombre de

critères, il parvient à la conclusion suivante : « Dire… que toutes les langues sont égales

est à la fois indiscutable et creux… au-delà de cette tautologie (toutes les langues sont des

langues) qu’il est certes bon de rappeler, les situations linguistiques du monde nous montrent

que les langues sont profondément inégales… De ce point de vue, l’article 5 de la Déclaration

universelle des droits linguistiques posant en principe que toutes les communautés linguis-

tiques ont des droits égaux, indépendamment du statut légal ou politique de leur langue,

est peut-être sympathique mais complètement irréaliste » (p. 102-103). Et de pourfendre

15. Voir note 1 et suivantes.
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alors ceux qui incarnent le plus la « thanatophobie » (p. 115), Claude Hagège, l’Espagnol

Juan Moreno Cabrera et l’Anglais David Crystal. Où donc le discours PLC se trompe-t-il

alors ? Dans le procédé rhétorique auquel il a abusivement recours, la « réification des

langues » (p. 94), dont Calvet explique ainsi le mécanisme et présente l’une des consé-

quences : « Les langues valent pour elles-mêmes, ont une existence indépendante de leurs

locuteurs. C’est cette conception de la langue qui a donné lieu, par exemple, à la Charte

européenne des langues régionales ou minoritaires16, dans laquelle il est clairement affirmé

que “la charte vise à protéger et à promouvoir les langues régionales ou minoritaires, non

les minorités linguistiques” » (ibid.). La responsabilité de cette attitude incombe au struc-

turalisme « qui, ayant besoin de réifier son objet d’étude pour conforter son statut de science,

a en quelque sorte volé à l’homme ses langues, l’a déresponsabilisé face à elles » (ibid.).

À propos de la charte européenne des langues, notons qu’Yvonne Bollmann (2003) ne croit

absolument pas à ladite réification ; elle y voit au contraire une avancée masquée de la

volonté d’imposer la reconnaissance des groupes ethniques. Nous en venons ainsi à ce qui

semble constituer le point focal de l’ouvrage. En effet, le paradigme que Calvet entend

défendre et appliquer est le suivant : « les langues sont faites pour servir les hommes17, et

non pas l’inverse. Cela signifie tout simplement qu’une langue n’a pas à être protégée par

principe mais qu’elle doit l’être chaque fois que ses locuteurs en ont besoin » (p. 96).

Pourquoi cela ? En fait, il semble que ce soit la mondialisation et ses conséquences qui

constituent le cœur de la problématique : si l’on part en effet du principe que l’on pourrait

dégager un modèle moyen, une sorte de règle universelle, supposant, chez tout locuteur,

une langue internationale pour les rapports extérieurs, une langue d’État « (normée, stan-

dardisée), qui est souvent supercentrale ou centrale et qui… permet de s’insérer dans la vie

publique » (p. 98) du pays considéré et une « langue grégaire enfin… qui peut être écrite

ou non écrite, jouir ou non d’un statut ou d’une reconnaissance régionale, etc. » (ibid.),

l’un des trois niveaux apparaît en fait menacé : « Il semblerait que, dans ce schéma à trois

niveaux… la logique de la mondialisation suppose la disparition de la seconde de ces trois

langues, la langue de l’État » (ibid.). Et l’on assiste alors à la montée d’une sorte de peur

millénariste face à l’édification européenne :

« L’Europe, si elle évoluait vers une fédération de régions, comme le souhaitent

certains, pourrait ainsi aller vers la domination de l’anglais coexistant avec une pluralité de

petites langues comme le galicien, le catalan, le basque, le corse, l’alsacien, tandis que le

français, l’allemand et l’espagnol seraient lentement ramenés à un statut de langues centrales

et non plus supercentrales. De ce point de vue, la défense des langues menacées augmenterait

la domination de la langue hypercentrale, de la même façon que, dans les situations postco-

loniales, c’est la division linguistique qui conforte les langues officielles comme l’anglais,

le français ou le portugais. Ce scénario européen n’est qu’une hypothèse, mais il jette une

nouvelle lumière sur le débat » (p. 99).
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16.Adoptée le 5 novembre 1992 par le Conseil de l’Europe, elle prévoit un certain nombre de dispositions

en faveur des langues éligibles au dispositif de protection et de promotion élaboré pour elles.

17. Voir note 1 et suivantes.
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Profitons justement de ce rai pour guider notre chemin jusqu’à la conclusion suivante :

pour Calvet, la véritable menace s’incarne dans la mondialisation ; il y a une sorte de hantise

d’avoir à assister à un reflux des grandes langues d’État autres que la langue « globale »

(p. 98). Voici ce qu’il écrit d’ailleurs dans le journal Libération18 : « En fait, le maillon

faible de la mondialisation linguistique n’est pas constitué par les “petites” langues. Face

à l’anglais dominant, ce sont plutôt les langues de niveau immédiatement inférieur, que

j’ai appelées “supercentrales”, comme le français, l’espagnol, le hindi, l’arabe, qui pourraient

être “menacées”, sinon dans leur existence, du moins dans leur statut ».

2. LA LANGUE ET L’INTÉRÊT DE L’ENFANT : ALAIN BENTOLILA

La seconde salve, si l’on peut s’exprimer ainsi, sera le fait d’Alain Bentolila. Celui-ci

va en effet formuler quelques réflexions à l’égard des langues régionales. Ici, il ne s’agit pas

d’un corps de discours constitué en quelque sorte en théorie, mais plutôt de réactions aux

sollicitations de l’actualité. Dans un court article publié dans Le Monde, le 14 mai 2001, il

va développer l’idée de malentendu qui reprend en partie l’argumentation de Calvet. Ce point

de vue, il l’énonce dans le titre même : L’école et les langues régionales : maldonne. Il

commence par reconnaître à ces « instruments de communication minorés » (op. cit.) des

potentialités rigoureusement égales à celles de toute langue établie, qu’a bridées une situation

d’ostracisme historique. En cela, il s’éloigne de Calvet, car ce dernier part de la situation hic
et nunc, tandis qu’il préfère parler, lui, de processus inscrit dans la durée, même s’il ne s’étend

pas sur le sujet : « Mais l’histoire les a marginalisées ; l’histoire a limité leurs territoires. Ces

langues minorées, comme le font toutes les langues, ont donc répondu aux besoins de commu-

nication qui leur étaient adressés : à besoins limités, moyens linguistiques limités » (ibid.).

Cette situation est donc le fruit d’une injustice historique initiale : « La situation linguistique

reflète la situation sociale ; inégalités pour inégalités, injustices pour injustices. Elles sont

l’une comme l’autre le résultat d’une longue histoire au cours de laquelle des groupes ont

imposé à d’autres un injuste pouvoir. La situation linguistique ne peut changer que si se modi-

fient les rapports des forces sociales qui l’animent ». Cela débouche finalement sur « des

discours souvent démagogiques, mais politiquement très corrects sur le respect systématique

des identités linguistiques et culturelles » (ibid.). Ouvrons ici une brève parenthèse pour nous

demander si Calvet ne s’est pas inspiré de ce trait pour formuler son concept de discours PLC.

L’école n’a pas le pouvoir de modifier les rapports de forces sociolinguistiques, car ça n’est

pas son rôle ; il va développer le même point de vue dans un entretien qu’il accordera quelques

jours plus tard à La lettre de l’éducation19 : « …l’école est un excellent instrument de repro-

duction sociale. Celle-ci ne peut avoir un caractère de transformation des structures et des

forces sociales » (op. cit.). Nous retrouvons ici le point de vue de la sociologie critique

classique, dont on pourra mesurer par exemple les limites avec le cas du Pays basque français :

18. L’avenir linguistique de la planète, 1er septembre 2000.

19. N° 344, 28 mai 2001.
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à la rentrée 2003, l’enseignement bilingue a accueilli, toutes filières confondues (public, privé

laïc et privé confessionnel) 23,5 % de l’ensemble des élèves scolarisés20 ; d’autre part, l’État

et la représentation élue locale ont pris la décision de se doter d’un organisme de pilotage qui

aura la forme juridique d’un groupement d’intérêt public et qui devrait s’intituler Office Public
de Politique Linguistique Euskara21. Son objectif sera de proposer et mettre en œuvre une

politique linguistique de revitalisation de l’euskara et aura pour cela des moyens financiers

conséquents ainsi qu’une équipe professionnelle permanente. Dans de telles conditions, il est

difficile de penser qu’à long terme, le poids d’une telle présence, s’il venait à se confirmer,

ne finirait pas par influer sur le statut du basque, adossé aux provinces espagnoles limitrophes

dans lesquelles il jouit d’une toute autre reconnaissance ; d’autre part, nous ne reprendrons

pas ici les critiques qui ont été développées à l’égard d’une macrosociologie qui laisse dans

l’ombre trop de phénomènes en jeu dans le quotidien de la classe et dans la structure et le

fonctionnement habituels des écoles et des établissements. Pour Bentolila donc, pas question

de donner aux langues un statut qu’elles n’ont pas dans la société, sauf à modifier de fond en

comble l’organisation de la France : on retrouve ici la préoccupation, partagée avec Calvet,

de réponse aux besoins des locuteurs. Puis l’auteur en vient aux justifications pédagogiques

susceptibles d’étayer sa prise de position : la difficulté à construire de toutes pièces des

contenus disciplinaires dans les langues respectives, compte tenu de leur manque d’aptitude

dans l’accession à certains registres. En l’occurrence, il va assez loin dans son engagement

en déclarant, sans autre explication, dans la Lettre de l’éducation : « … les langues régionales

n’ont par exemple pas développé de système temporel permettant d’exprimer un futur ou un

passé détaché de l’instant. Cela les prive de toute situation de distance. Elles restent cantonnées

à un système familier, de connivence » (ibid.). On demeure ici confondu par l’aspect à la fois

stéréotypé et orthodoxe du trait et par les relents de positivisme républicain qui s’en exhalent.

Pour lui, l’enseignement bilingue se justifie dans le strict cas de la « maternalité »22, c’est-à-

dire lorsque les enfants ne possèdent pas le français comme langue maternelle : « Lorsque

les enfants arrivent à l’école avec une langue maternelle qui n’est pas le français, il faut s’ap-

puyer sur la langue régionale. Ainsi, dans les DOM-TOM, un grand nombre d’enfants ont le

créole pour langue maternelle. On ne peut pas leur imposer la lecture et l’écriture en français

alors qu’ils ne possèdent pas la langue orale correspondante… Il faut accueillir et apprendre

à lire en créole, puis passer au français, celui-ci restant la langue de la promotion sociale.

Mais cette maternalité ne se retrouve pas dans les langues régionales hexagonales »23. On

pourrait alors se demander pourquoi on ne le fait pas pour les enfants primo-arrivants, sauf

à répondre qu’en l’occurrence le phénomène de masse n’apparaît pas, ce qui ne change stric-
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20. Ces informations ont été communiquées par Jakes Sarraillet, coordinateur académique de la langue

basque dans l’Académie de Bordeaux, durant la journée du 5 mai 2004, organisée à Corte par une

association d’enseignants bilingues du premier degré, À scioglilingua, et par l’université de Corse,

et intitulée Enseignement ou éducation bilingue ?
21. Euskara est le nom donné à la langue basque.

22. La lettre de l’éducation, ibid., et Animation et éducation, revues de l’O.C.C.E, novembre/décembre

2002, n° 171.

23. La lettre de l’éducation, ibid.
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tement rien au problème qui se pose à l’apprenant au plan individuel. « Posons-nous donc la

question de savoir combien d’enfants ont réellement pour langue maternelle le breton ou le

basque, et nous pourrons alors discuter honnêtement de l’utilité réelle de les utiliser comme

outils d’enseignement »24 : que dire alors à tous ces parents qui inscrivent leurs enfants en

site bilingue, lorsque l’on sait par exemple que la « circulaire Bayrou » a posé comme condition

que, dans le cadre du service public, l’enseignement bilingue sera organisé « lorsque la

demande des parents aura été exprimée et reconnue » (op. cit.). Si l’on consulte le site Internet

de l’Académie de Corse (ac-corse.fr), à la rubrique langue corse est proposé un document

intitulé Démarche conseillée d’étude en vue de l’implantation d’un site bilingue
(http://nuticiel.ac-corse.fr) : on y trouve exposée toute une procédure impliquant de manière

progressive l’ensemble des acteurs concernés, parents, enseignants, IEN, comité technique

paritaire départemental, IA, Recteur, Collectivité territoriale… Bentolila, en fait, ne s’oppose

pas réellement à un enseignement de langue objet, de type langue étrangère, mais bien plutôt

à l’utilisation systématique de la langue outil que propose le bilinguisme scolaire. En cela, il

se montre à la fois moins radical et plus préoccupé des questions d’enseignement que Calvet ;

il s’inscrit en effet dans le projet républicain classique de mise à la disposition de tous les

petits Français d’un solide instrument linguistique d’émancipation, en le réactualisant en fonc-

tion des nécessités de l’époque : « … l’école devrait mettre tout en œuvre pour distribuer de

façon équitable le pouvoir linguistique : celui qui permet de se défendre contre la propagande,

le sectarisme et l’intégrisme. Car telle est la priorité : donner à tous les élèves la possibilité

de parler juste, de lire juste et d’écrire juste dans la langue de leur pays »25 ; non sans avoir

conscience d’une sorte de double lecture possible de cette détermination : « Or le rôle de

l’école est de donner du pouvoir linguistique à un maximum d’enfants, donc dans la langue

du pouvoir : le français »26.

3. LA LANGUE ET L’INTÉRÊT GÉNÉRAL : DANIELLE SALLENAVE
ET HENRI GIORDAN

La troisième salve va nous projeter au cœur du débat sur les valeurs de l’école. Si

on peut en deviner par déduction la présence chez Louis-Jean Calvet, si on le trouve évoqué

de façon plus explicite chez Alain Bentolila, nous découvrons, avec trois textes de Danielle

Sallenave, une sorte d’appel au ressaisissement républicain. Il s’agit d’articles qui ont été

publiés dans Le Monde et Le Figaro et qui tous s’inscrivent dans une certaine conception

héritée des pères fondateurs de l’école publique. Dans Partez, briseurs d’unité !27, elle s’en

prend au gouvernement de Lionel Jospin au sujet de la Charte européenne des langues
minoritaires, allant jusqu’à accuser celui-ci de vouloir briser l’unité nationale :

24. Le Monde, ibid. 

25. Le Monde, ibid.

26. La Lettre de l’éducation, ibid.

27. Le Monde, 3 juillet 1999.
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« Si l’on observe attentivement l’action menée par la gauche au pouvoir en France

ces dernières années – sans même parler de sa stratégie de liquidation de l’école républi-

caine –, il apparaît avec une évidence criante que sa politique est dominée par une attaque

constante, frontale, résolue, contre tout ce qui, dans les institutions de la France, porte

trace d’unité nationale, d’indivisibilité républicaine et de laïcité. À moins d’un an d’in-

tervalle, deux révisions de la Constitution ont été demandées dans ce sens et une déjà

obtenue. La première, prétendument nécessaire à une juste représentation des femmes

dans la vie publique. L’autre consistant dans l’adjonction à la Constitution d’un article

permettant l’application de la Charte européenne des langues régionales »28 (op. cit.).
L’unité nationale a été voulue, construite par les révolutionnaires suivant le principe

fondateur de l’intérêt général qu’ont enfin pu mettre en pratique les bâtisseurs de l’école à

la française, quitte à commettre d’inévitables injustices : « Dans les débuts de la

IIIe République, c’est un fait, l’école n’a pas eu la main légère lorsqu’il s’est agi d’enseigner

le français à tous les enfants pour parfaire l’unité nationale. Mais ce mal irréparable causé

aux langues régionales s’est aussi payé d’un progrès indéniable en matière de justice,

d’émancipation, de liberté individuelle. C’est pourquoi j’aimerais faire entendre aujourd’hui

une autre voix que celle de l’assentiment bêlant aux beautés des danses basques et des

pardons bretons : la voix des hommes et des femmes pour qui l’apprentissage de la langue

française a été le début d’une existence libre, l’arrachement à l’obscurantisme, à des modèles

culturels ou à des pratiques religieuses étouffants » (ibid.). Passons sur les lieux communs,

raccourcis et stéréotypes que l’on retrouve dans ce genre de prise de position : assurément,

en la matière, Émile Littré ou Félix Pécaut ont pu avoir des jugements bien plus nuancés.

L’auteur de l’article insiste ici sur ce qui fait pour elle l’essence de la langue, le combat

contre toute forme d’obscurantisme, pour l’universalité et donc pour la laïcité ; celui-ci

exige l’entretien d’une conscience et d’une mémoire, sous peine de voir s’écrouler l’édifice

scolaire républicain ; ainsi ne peut-on s’accommoder de certaines pratiques, les croyances

et les langues, qu’à la condition expresse que celles-ci n’apparaissent pas dans la sphère

publique, et les concessions en matière linguistique ont été relativement larges puisque

existe un libéral droit de cité dans les médias publics et dans l’enseignement. Changer de

système conduit donc à une irréversible régression : « Préconiser l’entrée – ou plutôt le

retour – officielle des régions, des langues sur la scène publique, c’est forcer le droit français

à se mettre à l’heure du communautarisme et du différentialisme. C’est rompre avec l’idée

de laïcité, qui ne s’oppose pas seulement à l’influence des partis cléricaux dans la vie poli-

tique, mais à la constitution de groupes d’intérêts » (ibid.). En conclusion, Danielle Sallenave

ne reproche rien moins à la gauche que la volonté de « ruiner l’héritage de la Révolution

française et de la République » (ibid.). Le 27 mars 2002, elle réitère ses attaques dans un

second article publié de nouveau dans les colonnes du même journal, Pour une école répu-
blicaine. Nous sommes à la veille des élections présidentielles et l’appel à la fronde contre

la gauche au pouvoir se confirme : « Pas une voix ne doit aller à ceux qui, en ruinant notre
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28. Démarche ayant échoué par ailleurs : nous reviendrons plus loin sur le problème de la charte. 

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 439



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE440

système éducatif ou en ne faisant rien pour le défendre, ont livré le pays, la nation, la répu-

blique aux tentations du communautarisme et du séparatisme… Ce n’est pas l’école qui,

en France, est menacée. C’est la France qui est menacée dans son école » (op. cit.). Les

critiques, cette fois-ci, sont plus directement dirigées contre le système éducatif, conduit à

la déliquescence par le gouvernement en place : au reproche d’une ouverture au commu-

nautarisme linguistique s’ajoute ici celui d’une atteinte délibérée aux programmes et aux

concours, fondements de l’élitisme républicain. Où le mal plonge-t-il ses racines ? Dans

la convergence objective entre « gauche autoproclamée et droite néolibérale » (ibid.) qui

se sont donné pour objectif de démanteler l’école républicaine : « … toutes deux s’accom-

modent fort bien d’une école équitable, c’est-à-dire inégalitaire, éclatée selon les moyens

des parents en réseaux éducatifs différenciés, et qui s’attachera à former une élite… sur

fond de la quasi disparition de la formation générale, humaniste, humaine, tandis que la

grande masse, promise à un avenir de temps partiel, de flexibilité ou de revenus d’insertion,

sera livrée à une formation de second rang – bien suffisante pour elle ! » (ibid.). Rien ne

semble trouver grâce aux yeux de la rédactrice, qui co-signe le 30 mai de la même année,

une fois la gauche battue, un article dans Le Figaro29 dans lequel elle remet un ensemble

de mesures en cause, dont les nouveaux programmes du primaire, les programmes de philo-

sophie ou les activités interdisciplinaires telles que les itinéraires de découverte et les travaux

croisés. Il s’agit de mettre un terme définitif aux errements des « apprentis sorciers du

jeunisme et du pédagogisme » (ibid.) qui se sont engouffrés dans la brèche ouverte par

Bourdieu et les premiers tenants de la culture critique.

Comment s’articule le premier type de critique, qui pointe un danger particulier au

sein du système éducatif, avec le second, qui envisage une menace globale contre celui-

ci ? On peut pousser plus loin l’analyse avec Jean-Louis Derouet et Yves Dutercq (1997) :

une fois constaté l’éclatement du principe unificateur d’égalité des chances et du modèle

de l’intérêt général qui le sous-tendait, ces auteurs ont mis en évidence, à travers l’évolution

des collèges et lycées, la dislocation des principes de référence du monde scolaire, sur

lesquels nous reviendrons dans la dernière partie de cette étude. Arrêtons-nous pour l’instant

à la période du ministère Savary, car on semble détenir là l’événement à la source des prises

de position de Danielle Sallenave : en 1983, la décentralisation en matière scolaire a défini

ce qui relève du national (les programmes, les nominations, la réglementation) mais elle a

concédé un droit à l’initiative locale en matière de constructions scolaires et des possibilités

de régulation interne aux établissements secondaires ; en conférant en 1985 aux collèges

et lycées le statut d’établissement public local d’enseignement (EPLE), elle a assoupli la

gestion centralisée du système éducatif, confirmant cette démarche à travers la loi d’orien-

tation de 1989 qui, sans donner de statut spécifique à l’école primaire, lui reconnaît le droit

de construire un projet adapté en fonction des réalités locales ; dans le secondaire donc, le

projet d’établissement permet la redistribution d’une petite partie du pouvoir de décision

aux acteurs locaux, notamment au moyen du conseil d’administration, qui dispose d’une

certaine marge de manœuvre pour gérer sa dotation horaire globale, mais surtout le ministère

29. Le temps de l’impunité est révolu, avec Pedro Cordoba et Charles Coutel.
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a introduit une modulation dans la gestion de l’ensemble du système avec la reconnaissance

d’une possibilité de discrimination positive au moyen des ZEP dès 1981-82. Il s’agit donc,

en fin de compte, de reconstruire la légitimité d’un tout en s’attaquant au principe centra-

lisateur qui suppose l’uniformité et la verticalité de la décision et de l’action, tout en conser-

vant un guidage national de façon à garantir la cohésion de l’ensemble. Or, c’est précisément

ce principe nouveau qui constitue la base de la discorde ontologique dont rendent compte

les articles de Danielle Sallenave, discorde dont le problème des langues n’est que la consé-

quence d’un choix plus général, qui provoque des effets en chaîne, comme le dénonce un

contempteur de ce nouveau paradigme éducatif, Régis Debray (cité par Derouet et Dutercq) :

« Si l’on s’imagine que les groupes humains sont spontanément créateurs d’ordre et

que la raison est immanente à toute collectivité de fait, atelier, quartier, région, etc., le pacte

cesse d’être constitutif du citoyen dans son universalité. Ne peut plus s’établir qu’un accord

occasionnel, plus ou moins forcé, entre usagers, travailleurs, habitants, etc. Ce postulat de

l’harmonie spontanée des intérêts procède aujourd’hui de la même naïveté que les harmonies

économiques de naguère : rigueur formelle de la loi, universalité du droit, permanence de

l’institution tombent en dérision et succombent à la tyrannie du groupe quelconque ».

Il ne s’agit donc plus que d’un tissu à défaire, le seul problème étant d’identifier

quelle maille a cédé la première.

Jacques Attali, élargissant le débat à la mondialisation, à la construction européenne,

à la montée en puissance des technologies de la communication et de la demande d’autonomie

des collectivités et des individus, croit deviner lui aussi, dans les concessions faites à la

Corse lors du processus de Matignon, l’effondrement du principe de l’intérêt général30 :

« Dans un premier temps, d’autres régions périphériques refuseront la solidarité linguistique

et exigeront qu’on enseigne obligatoirement le basque, le breton l’alsacien ou le créole à

leurs enfants… Dans un second temps, en usant des mêmes principes, des régions centrales

refuseront la solidarité fiscale avec les régions périphériques » (op. cit.).
Nous avons, jusqu’ici, rendu compte de points de vue opposés à la reconnaissance

des langues régionales, non seulement par rapport à la situation insulaire, mais encore dans

le cadre élargi de la Charte des langues minoritaires. Nous allons, pour équilibrer en quelque

sorte la balance, donner à présent la parole à Henri Giordan, qui répond, le 7 juillet 1999,

au premier pamphlet de Danielle Sallenave31 : tout d’abord, le choix politique de la gauche

en faveur de la signature de la charte correspond à un mouvement d’opinion qui concerne

la majorité des forces de gauche mais aussi une partie de la droite ; il s’en prend ensuite à

la révision constitutionnelle de 1992, qui fait de la France « le seul pays de l’Union euro-

péenne dont la constitution consacre la position privilégiée d’une seule langue officielle

sans se référer au statut des autres langues historiquement implantées sur son territoire »

(ibid.). Mais il va plus loin, accusant le législateur d’avoir foulé au pied le principe même

de la communauté des citoyens, « le gouvernement du peuple par le peuple et pour le

peuple » (ibid.), principe de haute généralité, en y introduisant celui de la marque identitaire
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30. La fin d’une France, in L’Express, 27 juillet 2000.

31. Langues régionales, un péril communautariste ?, in Le Monde.
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par la langue, ce qui n’est pas sans rappeler les reproches que Robert Lafont avait en son

temps adressés à l’État dans De la France. Et la tentation communautariste d’être alors

retournée par Giordan contre ses détracteurs : « Ce n’est pas la France qui se trouve menacée

par le communautarisme. C’est la France qui, par son repli nationaliste, projette une frag-

mentation communautariste de l’Europe » (ibid.). Puis il revient sur le principe des droits

individuels en notant que ceux-ci sont « parfaitement intégrés dans le système des droits de

l’homme » (ibid.) et en écrivant : « Les droits à la langue et à la culture… ne projettent

aucune segmentation de la société. C’est l’individu qui est sujet de droit et non un fragment

de la population » (ibid.). Notons au passage qu’il semble avoir abandonné ses positions de

1982 qui l’avaient conduit à prôner la reconnaissance d’un droit des minorités historiques

en France, mais qu’il ne cède pas sur le principe d’une citoyenneté culturelle, que l’on ne

peut développer sur les simples bases de la tolérance de la différence mais bien par une poli-

tique de valorisation de celle-ci, surtout lorsque existe un cadre juridique facilitateur. La

conclusion pose, elle, une définition nouvelle du bien commun en tentant de démontrer que

le concept de laïcité n’appelle pas une interprétation univoque : « Pour éviter que les valeurs

de l’appartenance – nationale, communautaire ou minoritaire – ne priment sur les valeurs

universelles des droits de l’homme, il est indispensable de fonder une politique de gestion

du caractère multiculturel et multilinguistique de notre pays sur les principes du droit… La

plus haute tradition de la laïcité se trouve dans cette direction » (ibid.).

4. LE CHAMP DES REPRÉSENTATIONS

Mais laissons à présent le champ des débats pour nous recentrer sur notre terrain

initial d’étude. En quoi consiste donc le consensus qui s’est constitué dans l’île au sujet de

la langue corse ? S’agit-il d’un phénomène éphémère ou plus durable ? Nous avons bien

sûr à notre disposition les différentes décisions prises par l’Assemblée de Corse puis par

l’Assemblée territoriale, dont les plus importantes sont, dans l’ordre, le vote de juillet 1983

relatif au bilinguisme, ainsi que les plans de développement de la langue corse de septembre

1993 puis d’avril 1999, qui ont consisté en partie à optimiser la généralisation de l’offre

d’enseignement annoncée par Lionel Jospin en 1988. Elles indiquent toutes une forte

tendance de l’opinion à travers sa représentation publique, dans laquelle les forces natio-

nalistes occupent une place non négligeable mais non prépondérante. Mais il convient de

ne pas se référer aux seules décisions relatives à un état général de l’opinion exprimée par

délégation. C’est pourquoi nous allons revenir à présent sur une série d’enquêtes sociolin-

guistiques et/ou sociologiques effectuées entre 1986 et 2001, dans lesquelles nous tenterons

d’identifier l’existence et la prégnance de lignes de force : nous nous baserons pour cela

sur différentes études échelonnées dans la durée considérée, dont nous ne pourrons évidem-

ment rendre compte que sous une forme extrêmement synthétique. Rappelons que nous

disposons pour l’instant des résultats obtenus par Jean-Marie Comiti (1992, ibid.) qui

concluait à une absence de hiérarchisation des variétés du corse, une pluralité dialectale

plutôt bien acceptée, quoique n’excluant pas certaines nuances et une apparente prédispo-

sition des locuteurs à intégrer la polynomie.
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La première d’entre elles, menée en 1986 par Jacques Thiers (1986 A, ibid.), nous

n’avons pour l’instant fait que la mentionner. Intéressons-nous à présent de plus près à ses

objectifs et à son contenu : se proposant d’évaluer « le lien dialectique qui unit volonté
populaire32 et élaboration33 » (op. cit.) son auteur va tenter un « repérage des manifestations

de la volonté populaire34 dans le discours épilinguistique produit à propos du corse et des

autres langues de la communauté » (ibid.). Il s’agit de tester le degré d’adhésion des Corses

vis-à-vis de leur langue en investiguant non pas le « répertoire linguistique réel mais le

répertoire symbolique » (ibid.), c’est-à-dire à la fois l’imaginaire individuel et collectif et

les interactions dans lesquelles se construisent et s’enracinent les schèmes représentatifs

des uns et des autres. 84 personnes ont été interrogées au moyen d’un questionnaire-type,

plus d’un tiers d’entre elles appartient à ce moment-là à l’Éducation nationale, soit en tant

qu’élève, soit en tant que professionnel. Les résultats font apparaître tout d’abord « un

nœud de l’épilinguisme » (ibid.) constitué par le triptyque corse/italien/français, avec,

« contrairement à la pratique langagière réelle des personnes interrogées » (ibid.), le corse

occupant une place centrale, identifié en tant que langue maternelle et qu’« emblème des

habitants de l’île » (ibid.), que cette indexation corresponde ou non à une réalité observable.

Jeannine Grob écrit d’ailleurs à ce sujet qu’elle a éprouvé, durant sa propre enquête, le

sentiment « qu’il est de bon ton, aujourd’hui, de défendre le corse contre la langue officielle

de prestige, qu’il existe donc une tendance des Corses à souligner (et à exagérer peut-être)

leurs propres connaissances et leur usage du corse » (op. cit.). Dans les réponses qui ont

été apportées, il n’a pas été constaté de refus catégorique de l’élaboration, c’est-à-dire d’ap-

propriation de nouveaux champs d’expression, même si la conviction partagée d’une survie

du corse n’engendre pas systématiquement de relation de cause à effet entre constat et déci-

sions à prendre. Jeannine Grob, quant à elle, se veut moins optimiste lorsqu’elle parle en

l’occurrence d’une « population liée à sa langue par un amour toujours plus platonique »

(ibid.). Les enquêteurs ont également pu connaître des refus de collaboration, compte tenu

du contexte général, parfois très tendu, certains enquêtés les ayant alors considérés comme

des soutiens plus ou moins discrets de l’idée nationalitaire. L’auteur conclut donc à la

prégnance d’une fonctionnalisation diglossique qui a tendance à se rétracter ou à s’exacerber

occasionnellement jusqu’au conflit ouvert en fonction de l’interlocuteur. Une chose apparaît

aussi clairement : la recherche de l’écart maximum avec le toscan, notamment en matière

lexicale35, tandis que le latin constitue la référence historique privilégiée.

Une seconde enquête a de nouveau été conduite sous la responsabilité de Jacques

Thiers (1986 C). Il s’est agi, cette fois, d’interroger des élèves de classes de troisième et

de cinquième de cinq établissements de l’île, deux citadins, deux ruraux et un « intermé-

diaire », situé à Corte, ville de petite taille insérée dans un environnement rural. L’auteur

se proposait là aussi de tenter de procéder à une description du fait épilinguistique à travers
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32. Voir note 1 et suivantes.

33. Ibid.

34. Ibid.

35. C’est l’option que prône Mathieu Ceccaldi dans un texte intitulé À palla rossa (1973, ibid.).
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trois questions : « Quelle valeur est attribuée aux variétés qui composent le répertoire

linguistique de la communauté ? Comment se fait le partage entre ces variétés ? À quelles

situations, à quels rôles sociaux sont-elles assignées ? » (op. cit.). L’enquête, prévue en

trois temps, s’est arrêtée au questionnaire initial, des circonstances extérieures en perturbant

le déroulement prévu. Ici encore, un phénomène de refus a été constaté dans un établissement

urbain en raison du contexte dont il a été précédemment parlé. Plus de 700 questionnaires

ont été recueillis, 10 % n’ont pu être traités, 4 % d’entre eux mentionnant un refus catégorique

de réponse. Du dépouillement des données ressort un certain nombre de traits saillants : le

recul de la pratique de l’oral se confirme malgré d’importantes zones de résistance (« situations

non formelles, milieu rural, tranches d’âge supérieures à 35 ans », ibid.) ; « la rupture de la

transmission familiale de la langue B semble se marquer nettement à partir des années 70 »

(ibid.) ; au ressaisissement culturel qui accompagne l’admission du corse au bénéfice de la

loi Deixonne paraît correspondre une démobilisation familiale du point de vue de la loyauté

linguistique, deux faits pouvant expliquer cet apparent paradoxe : les familles ont pu penser

que l’école assurerait mieux qu’elles la transmission linguistique, les couples parentaux

sont de moins en moins composés de deux parents corsophones ; si bien que l’on constate

en bout de course une situation où des indices de dépassement de la diglossie apparaissent

de façon perceptible, accompagnés de rétractations générationnelles et/ou géographiques de

l’usage, sans que l’on puisse dépasser, dans le cadre posé, la réalité des réponses données :

que signifie ainsi, par exemple, dans la question 2536, le taux de réponse global de plus de

70 % attribué à l’item composite ?

Nous devons la troisième enquête au même auteur (1989, ibid.). Il s’est aperçu, au

cours des différentes investigations qu’il a pu conduire ou suivre dans le cadre de travaux

de ses étudiants, que chaque fois que les locuteurs voyaient leur identité individuelle impli-

quée, il s’agit ici d’adultes, ils « déployaient alors une stratégie spécifique de discours »

(op. cit.). En mettant en relation ces textes avec ses observations sur l’idéologie diglossique,

il a formulé l’hypothèse selon laquelle « le sujet diglossique est souvent conduit à produire

une glose sur l’identité où se révèle un écart important entre les jugements sur le répertoire

linguistique et le comportement langagier » (ibid.). C’est ce que Jacques Brès nomme la

fable d’identité dans le cas de l’occitan, « formulation de compromis entre le désir profond

du sujet de dire son être ethnique et ses exigences défensives qui refoulent cette nomination »

(cité par Thiers, ibid.). Entre le cas individuel observé par Jacques Brès et la généralité des

réponses obtenues dans la situation corse, une différence de taille cependant : la nomination

ethnique n’est absolument pas censurée mais au contraire assumée pour justifier soit une

assimilation totale à la citoyenneté française, soit un désir du même type mais centré sur

l’ethnicité corse, soit la recherche d’un équilibre entre les deux termes. Mais tous les textes

analysés rendent compte de diverses procédures de masquage soumises aux contraintes de

l’idéologie diglossique, le questionnement identitaire cheminant par l’allusion, la parabole,

l’exagération ou le non-dit, dans une situation ne permettant pas l’émergence de pratiques

36. « Avec les filles, parles-tu corse ou français ? ». Trois items sont proposés : deux sont exclusifs

(corse/français), un est composite (corse et français). 
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langagières vécues dans l’harmonie psychologique intérieure. Nous rajouterons une remarque

personnelle : ce qui nous semble également remarquable dans l’échantillon des textes

fournis par l’auteur (52 sur 315), c’est la prégnance de la langue. Le conflit diglossique

s’exprime, mais dans un recours systématique à l’idiome, parfois mâtiné d’alternance des

codes, ce dernier ayant alors très clairement, par sa seule présence, valeur de nomination.

Nous y reviendrons un peu plus loin.

L’étude suivante est consacrée aux enseignants ayant participé à l’expérience dite de

corse intégré. En 1989, l’inspection académique de Haute-Corse annonce que l’expérience

d’introduction du bilinguisme prend fin, la généralisation de l’offre ayant été annoncée

quelques mois plus tôt par Lionel Jospin, alors ministre de l’Éducation nationale. Un inspecteur

primaire, Jean-Michel Kasbarian, en poste en Corse au même moment, décide de lui consacrer

une étude sociologique en proposant un questionnaire assez exhaustif aux maîtres ayant parti-

cipé à la démarche (1989). Il s’agit, ici aussi, de chercher à connaître les représentations des

acteurs dans le cadre de la construction du bilinguisme scolaire dont le corse intégré se veut

une méthode d’approche et d’acquisition : quelles normes, quelles valeurs guident le groupe

engagé dans l’action ? À travers l’analyse de celles-ci, l’auteur se propose de tenter de cerner

« l’identité linguistique et culturelle des individus et, par modélisation, celle du groupe » (op.
cit.). Dans l’ensemble des réponses données, il a pu dégager différents types de positions :

certaines unanimes, d’autres de consensus général, d’autres encore de consensus relatif,

d’autres enfin non consensuelles. Nous n’allons évidemment pas examiner l’ensemble des

48 variables analysées, mais choisir quelques éléments qui nous paraissent suffisamment

significatifs pour rejoindre le corps de notre démonstration. Si nous considérons tout d’abord

les positions de consensus absolu, deux variables apparaissent en parallèle : « La langue corse

est une valeur centrale de la culture de l’instituteur » (ibid.) ; la langue française est également

une valeur centrale de cette même culture. Deux remarques s’imposent ici : la première est

que le bilinguisme ne constitue pas ici un vain mot puisqu’il signifie une intégration réussie

du français mais fournit également à l’enseignant le paradigme de son action en classe. La

seconde nous conduit à nous intéresser au concept de valeur centrale. Hamers et Blanc (ibid.)

considèrent qu’une langue donnée répond à ce critère lorsqu’elle constitue une « dimension

saillante de l’ethnicité », ce qui n’est pas pour eux systématiquement vrai : « La valeur accordée

à la langue varie non seulement d’un groupe à un autre mais à l’intérieur d’un même groupe

dans l’espace et dans le temps » (ibid.). Ce que nous avons dit de l’hindi et de l’urdu vaut

également pour l’hébreu, mais aussi pour le tchèque et le slovaque, même si les peuples qui

parlent ces deux langues se comprennent (Calvet, 2002, ibid.) ; par contre, dans le cas de

l’Eire, on obtient le contre-exemple de notre démonstration, la fidélité au gaélique s’avérant

très lâche au bénéfice de critères d’identité non linguistiques ; on pourrait également puiser

d’autres exemples dans les pays africains, tout en pensant à la Corse elle-même, dans le

rapport fluctuant qu’elle entretient avec l’italien au cours de l’histoire. Suivant Hamers et

Blanc, la valeur centrale de la langue assure trois fonctions : une fonction véhiculaire (en tant

que support de communication et moyen instrumental de transmission d’autres valeurs), une

fonction d’étayage (elle permet la construction de l’identité culturelle et ethnique) et une fonc-
tion différentielle (au sein d’un même groupe ; dans l’espace et dans le temps, ou entre groupes

ethniques différents). Dans le cas du corse, on obtient chez les enseignants interrogés une
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vérification des fonctions déclinées. La langue peut donc jouer un rôle de premier plan ou se

cantonner plus en retrait dans la structuration de l’identité, selon la situation donnée. Mais

l’identité en question dépend aussi fondamentalement de ce que Carmel Camilleri (Camilleri,

Cohen-Emerique, 1989) nomme le « système culturel » (op. cit.). Pour ce dernier en effet,

elle se construit autour de trois pôles : elle constitue une unité de sens, qui assure la permanence

et l’adaptabilité du groupe et de l’individu, mettant alors en jeu la fonction ontologique ; elle

assure une fonction pragmatique d’acceptation de l’autre et de négociation permanente entre

ce qui appartient en propre à soi et ce qui vient de l’extérieur ; enfin, en aidant à la construction

de la personnalité, elle permet à l’individu de construire une image positive de soi en référence

à un moi idéal, adossé à une référence collective, c’est l’identité de valeur. Bien entendu,

cette définition ne souffre aucune réification : on peut en effet passer d’une situation de stabilité

et d’équilibre entre des cultures à une autre de tensions et d’affrontements. À ce moment-là,

selon les individus ou les groupes, on pourra constater une crispation sur la fonction ontologique,

valorisant les différences, le plus souvent à partir de quelques stéréotypes, ou bien alors une

mise en avant de la fonction pragmatique, qui peut conduire un individu ou un groupe à céder

par consentement à la pression culturelle extérieure qu’il subit, ou encore le choix d’une

stratégie dite de « cohérence complexe » permettant de tenter de dépasser la contradiction

initiale. Cela nous conduit à faire deux remarques en ce qui concerne la Corse : tout d’abord,

la question de la langue se trouve depuis plus de trente ans au centre de la problématique

identitaire ; ce constat nous incline à penser que les critères relatifs à la structuration de

l’identité, énoncés par Camilleri et dont nous venons de rendre compte, sont opérationnels

dans le cas du groupe des enseignants mais aussi, sans doute, dans les différentes enquêtes

réalisées auparavant, la gestion du conflit diglossique privilégiant tantôt la fonction ontologique,

tantôt son opposé tandis que les instituteurs se risquent, eux, à mettre empiriquement en œuvre

la stratégie dite de cohérence complexe. Toujours à propos de ce concept de valeur centrale,

Jean-Michel Kasbarian fait part de nuances importantes quant au positionnement des ensei-

gnants : « Pour la langue française, c’est la fonction véhiculaire qui domine dans la communauté

corse : le français y est une valeur centrale en tant que moyen de communication privilégié

dans un ensemble de contextes. Au contraire, les fonctions d’étayage et différentielles nous

paraissent très peu visibles dans la réalité des pratiques du français et dans les représentations

que les Corses se font de cette langue » (ibid.). Ceci tendrait à signifier que, s’il y a intégration

effective de la langue, elle ne s’est pas accomplie en termes de processus d’identification et

d’inscription au sens où l’entend Andrée Tabouret-Keller et l’on obtiendrait ainsi une sorte

de partition plus subtile entre langue de la raison et langue du cœur ; ceci peut s’interpréter

en termes de diglossie et/ou de bilinguisme dissymétrique au plan culturel et aide à une lecture

plus fouillée de la stratégie de cohérence complexe dont nous avons parlé plus haut. Le

contexte de notre étude nous interdisant d’aller plus loin dans les commentaires relatifs à cette

endoscopie du corps enseignant, nous voudrions cependant y retenir un second sujet de

réflexion sur lequel nous aurons à revenir dans la partie suivante, consacrée aux problèmes

du bilinguisme. Nous avons indiqué plus haut que les variables proposées obtenaient selon

le cas un taux d’adhésion plus ou moins important : c’est précisément le cas de l’item « langue

maternelle ». En effet, pour la variable « La langue maternelle est la première langue apprise

à la maison », on obtient un consensus relatif (entre 50 et 65 % de taux d’adhésion) ; pour
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les variables « La langue maternelle est définie comme la (les) langue(s) parlée par la commu-

nauté » et « La langue maternelle de l’instituteur est le corse » se manifestent des positions

non consensuelles (taux d’adhésion inférieur à 50 %). Nous ne nous appesantirons pour

l’instant que sur ce dernier item, en constatant que la maîtrise de la langue signale des ruptures

dans la transmission naturelle de l’idiome et correspond dans ce cas à une conquête individuelle

s’inscrivant dans la logique identitaire collective des années soixante-dix ; sans doute faut-il

voir dans cette opération de récupération une survalorisation du désir d’inscription et d’iden-

tification vis-à-vis du groupe dont on craint de s’éloigner, valeurs dont le français s’est alors

trouvé d’autant plus dépourvu.

La dernière étude dont nous allons à présent rendre compte trouve son origine dans

l’investigation des questions socialement vives que nous avons commencé à présenter dans

la partie précédente. Rappelons qu’elle a permis de procéder à une recherche associant

deux équipes mixtes (université, IUFM, INRP), basées à Aix et à Corte et travaillant dans

leurs domaines respectifs (1999-2002). Par rapport à l’ensemble des travaux dont nous

venons de rendre compte, la problématique n’est plus centrée sur le lien entre langue,

individu et communauté au plan sociolinguistique ou sociologique, même si l’enquête

précédente l’envisage sous l’angle scolaire ; une recomposition s’opère par le changement

voulu de mise en relation des trois éléments : c’est la discipline, ses objectifs et ses contenus,

ici la langue et plus largement le bilinguisme, en référence au dispositif d’offre contemporain

qui s’est progressivement mis en place, qui constitue l’objet de recherche. L’outil heuristique

permettant son appréhension nous est à présent fourni par la sociologie du curriculum, ici

le travail symbolique des acteurs qui construit la discipline et son enseignement tout autant

que les préconisations institutionnelles et le corpus scientifique transposé, flanqué des

dispositifs didactique et pédagogique qui accompagnent sa mise en œuvre. L’ensemble des

résultats et analyses a été collecté sous forme de rapport dans une publication collective

éditée cette année par l’université de Corse37, dont nous donnerons les indications biblio-

graphiques au fur et à mesure de notre exposé. Rappelons tout d’abord que la méthodologie

initialement prévue supposait la réalisation de trois tâches successives : la réponse à un

questionnaire d’évocation devait permettre de soumettre le public initialement interrogé à

un questionnaire de confirmation suivi d’entretiens semi directifs. Cette dernière phase,

faute de temps, n’a pu être réalisée. L’ensemble des informations recueillies apporte

cependant un certain nombre d’informations précieuses. Parlons tout d’abord du public :

tous les degrés d’enseignement étaient concernés à travers différentes catégories, le critère

discriminant étant constitué par le fait d’enseigner la langue ou d’enseigner en site bilingue

(1er degré). Nous avons ainsi pu interroger les candidats au CRPE38 bilingue, des maîtres

enseignant les trois heures, ceux des sites bilingues et enfin les professeurs du second degré.

Nous avons obtenu un taux de retour avoisinant les 30 %39. À la lecture des résultats obtenus,
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37. La situation de l’enseignement de la langue et de la culture corses – Rapport INRP.
38. Concours de recrutement des professeurs des écoles.

39. Notons que, du côté universitaire, il a été extrêmement faible, ce qui tendrait à confirmer que les

problèmes de transposition didactique ne se posent pas dans ce degré d’enseignement (Ottavi, 2004).
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nous pouvons considérer qu’une sorte de fil rouge permet de suivre l’évolution de la question

de la langue. En premier lieu, le concept de valeur centrale constitue un axe majeur de

lecture : dans le questionnaire d’évocation en effet, destiné à faire émerger les représentations

initiales, la question de la langue est apparue de façon claire et distincte, et ce de deux

façons. À la demande présentée, « À quels mots ou expressions pensez-vous en entendant

le mot corse ? », la réponse a été massivement celle de la langue ; mais si plus de 17 % ont

évoqué le terme même, 60 % du total ont répondu dans40 la langue. L’outil a donc constitué

un moyen d’expression bien plus que le terme même, comme si les acteurs avaient souhaité

démontrer le mouvement en marchant. Deux remarques paraissent ici nécessaires. La

première confirme les observations de Jacques Thiers dans sa première enquête : de la

même façon que la référence à l’ethnicité du sujet ne posait pas problème, la conscience

linguistique existe bel et bien par la nomination. Dans le cadre d’une étude sur le fonction-

nement diglossique en domaine occitan, Françoise Gardès-Madray et Jacques Brès (1987) ont

mené une enquête à Ladrecht, dans le bassin minier des Cévennes ; celle-ci a permis de

mettre en exergue une très grande difficulté à donner un nom et un statut à toute autre

langue que le français, ce qui les a poussés à conclure que « la nomination est un des lieux

cruciaux où s’expriment les contradictions d’un sujet qui rejoue, dans son drame personnel,

les rapports de force et les antagonismes qui régissent le conflit diglossique » (op. cit.).
Nous sommes donc ici en présence d’une constante qui traverse une durée d’environ quinze

ans par rapport à la première enquête de Jacques Thiers : la langue constitue bien, toujours,

une valeur centrale. La seconde remarque semble infirmer la distance entre répertoire réel

et répertoire symbolique dont s’inquiétait Thiers : on est ici passé à un usage spontané de

la langue écrite alors que la question a été posée en français. S’il ne faut pas exclure une

certaine empathie entre questionneurs et questionnés, les premiers souhaitant s’en préserver,

le choix délibéré de la langue indique clairement un passage du souhaitable à l’effectif dans

des pratiques individualisées. Certes, il s’agit ici d’enseignants, de spécialistes, mais le

recours délibéré à l’idiome témoigne à notre sens d’une forme de dépassement de la diglossie

par l’accession au véhiculaire. Cependant, si la valeur centrale de la langue se confirme

sous des modalités nouvelles, la diglossie apparaît encore très prégnante et nous obtenons

là un second axe de lecture. Ces conclusions, nous les tirons de l’analyse du questionnaire

de confirmation : quinze questions ont été posées, demandant chacune trois réponses à

ordonner par l’attribution d’un numéro. Chaque question comportait deux réponses positives,

censées identifier le pôle positif (indiquant un positionnement s’affranchissant de l’idéologie

diglossique), deux réponses négatives (signalant au contraire une prégnance de cette idéo-

logie) et une question neutre. Dans l’analyse des réponses, nous avons pu nous-mêmes

dégager un « indicateur de diglossie (Ottavi, ibid.) calculé empiriquement à partir des écarts

constatés entre réponses de type positif et réponses de type négatif. Ceci permet de discerner

une tendance au dépassement de la diglossie accompagnée d’atermoiements ou de crispations

rémanentes. Pour Dominique Foata (2004), le conflit linguistique persiste tout en oscillant

entre confirmation et résolution : du point de vue de la norme linguistique (polynomie,

40. Souligné par nous.
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orthographe), le reflux apparaît nettement ; du point de vue des objectifs de l’enseignement

bilingue, en particulier l’ouverture à l’Europe ou à l’altérité, il semble que l’on n’arrive

pas à dépasser globalement l’étape de réappropriation de la langue. Jean-Marie Comiti

(2004) voit dans la diglossie un « facteur de vivacité car il alimente à la fois un champ

revendicatif fort en faveur de la langue dominée et un conflit interne au sujet diglotte qui

se traduit par un certain nombre de contradictions et de paradoxes » (op. cit.) ; affinant son

analyse, il constate une dichotomie entre l’attitude de l’enseignant et celle du sujet, les cris-

pations de ce dernier se manifestant particulièrement au plan culturel. Dominique Verdoni

et Marie-Anne Versini (2004) confirment les observations de Dominique Foata : « Le pacte

bilingue reste à l’état d’idéal scientifique et si par ailleurs les enseignants semblent s’y inté-

resser, leur compétence relève plus d’une imprégnation militante que d’une formation insti-

tutionnalisée » (op. cit.). Elles apportent pourtant quelques nuances : « Du point de vue de

l’étayage scientifique, le processus de distanciation du corse par rapport au français et à

l’italien semble être intégré » (ibid.). Si la diffusion des savoirs académiques paraît poser

problème bien que « les manuels scolaires offrent… une “grammaire” de la langue permettant

d’assurer le savoir scolaire » (ibid.), celle des savoirs savants « semble satisfaisante » (ibid.).

Alain Di Meglio (2004) note en conclusion, non sans esprit de provocation, l’aspect schi-

zophrénique de toute vision diglossique, mais il enregistre également le « processus de

transformation d’un savoir culturel non institué vers un savoir enseignable » (op. cit.) et

l’aspect nécessairement conflictuel de celui-ci par les remises en cause qu’il suppose.

Quinze ans d’enquête montrent donc à la fois des constantes et des évolutions : au

titre des premières, profondément liées, la valeur centrale de la langue et la permanence

de l’idéologie diglossique. Au titre des secondes, une transformation de cette dernière : on

assiste à une forme de véhicularisation de la langue dans les pratiques individuelles des

acteurs tandis que joue la distanciation linguistique ; par contre, si les savoirs savants ont

apporté quelque lumière utile à une vision diasystémique du code, force est de constater

que sa conception s’arc-boute encore préférentiellement sur une conception patrimoniale

et défensive. C’est pourquoi le champ des représentations devrait offrir pour longtemps

encore un observatoire pertinent de la conscience identitaire et de ses inclinations.
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1. NATURE, OBJECTIFS, MÉTHODOLOGIE, VALEURS

Abandonnons à présent celui-ci pour nous consacrer au bilinguisme lui-même, dont

nous n’avons jusqu’ici essentiellement parlé que sous la forme d’une revendication et d’une

arme culturelle au service de l’identité menacée, dans le cadre d’une chronologie événe-

mentielle. Nous allons maintenant tenter d’en avoir une approche à la fois théorique et

pratique, en adoptant une démarche procédant du général vers le particulier : la définition

du bilinguisme présente-t-elle un caractère d’univocité ou au contraire propose-t-elle diffé-

rentes interprétations ? Qu’en est-il du bilinguisme au plan social et au plan scolaire ?

De quel(s) discours d’étayage use habituellement la justification d’une éducation bilingue ?

À quelles modalités fait-elle appel aujourd’hui en Corse ? Celles-ci sont-elles identifiables

dans les discours et les pratiques des différents acteurs impliqués ? Vont-elles jusqu’à l’af-

firmation d’une sorte de modèle corse littéralement intransférable car indissolublement lié

à une substance identitaire irréductible ? Nous entreprenons donc ici de rendre compte, par

une sorte de démarche en boucle (ou mieux, en spirale), du processus de construction d’une

offre d’enseignement dans ses présupposés, ses attendus et ses manifestations tangibles.

Nous serons ainsi amené à distinguer ce qui relève selon nous de l’input scolaire, les références

théoriques, les valeurs, les justifications, le mode de mise en place de l’enseignement au

sens large et ses buts, de ce qui procède de l’output, l’acte même d’apprentissage dans la

salle de classe et ses effets non seulement sur l’apprenant mais aussi sur l’enseignant.

Et tout d’abord, quelle définition peut-on donc donner du bilinguisme ? Il convient

d’identifier au préalable la nature de la question abordée : nous parlerons donc pour

commencer du bilinguisme individuel. En la matière, on peut alors découvrir que la substance

sémantique du vocable apparaît plus que diversifiée en fonction des spécialistes. Il y a en

premier lieu ce que l’on pourrait considérer comme une vision canonique, caractérisée par

le principe d’une compétence de locuteur natif dans les deux langues impliquées : c’est

notamment le point de vue de Bloomfield en 1935 (Hamers, Blanc, ibid.). Selon cet auteur,

on aurait donc une personne parfaitement à l’aise dans chacune de ses deux langues, tant

à l’écrit qu’à l’oral. À l’opposé, Mac Namara (ibid.) offre en 1967 une approche que nous

pourrions qualifier de minimaliste ; selon lui, l’individu bilingue possède, dans l’une des

deux langues, une compétence basique dans l’un des quatre domaines de compétence

suivants : comprendre, parler, lire et écrire. Arrêtons-nous un instant sur ce critère : en 1994

et 1995, ont été conduites deux évaluations académiques en direction des élèves des classes

de sixième suivant les cours de langue et culture corses ; nous ne prendrons en considération
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que la seconde année citée puisque, d’une part, elle correspond à la généralisation de l’offre,

d’autre part, elle a été réalisée dans la première partie du premier trimestre, dans la foulée

de l’évaluation nationale et selon un mode de passation similaire (même date, mêmes heures,

mêmes procédures). De l’ensemble des épreuves ressortent clairement, si l’on prend par

exemple en compte un critère de réussite de 75 % pour l’évaluation nationale de l’époque1,

une compétence d’expression plutôt peu développée (environ 40 % de réussite) et une

compétence de compréhension de l’oral nettement meilleure (légèrement plus du double).

Ce qui tendrait à signifier que la langue n’est pas d’une opacité totale pour le jeune public,

non seulement en fonction du développement de l’offre en primaire mais encore en raison

de son ancrage social ; cela voudrait dire également, si l’on en revient aux critères choisis

par Mac Namara, que les élèves de l’académie pourraient être considérés comme généra-

lement bilingues. Si enfin l’on prend en compte l’un des reproches récurrents adressés à

l’institution scolaire insulaire, l’école ne fabrique pas de corsophones, on doit convenir que

la définition de Mac Namara n’apparaît pas particulièrement pertinente. En 1972, Renzo

Titone parle de « la capacité d’un individu de s’exprimer dans une seconde langue en respec-

tant les concepts et les structures propres à cette langue, plutôt qu’en paraphrasant la langue

maternelle » (ibid.). Nous voyons donc combien peuvent diverger les opinions d’un auteur

à l’autre mais nous pouvons également constater que, dans tous les cas, l’individu est consi-

déré en dehors de toute contingence sociale, ce qui ne peut manquer de nous interpeller, la

langue constituant par nature un média. Pour résoudre cette contradiction, sans doute

convient-il d’examiner le point de vue de David Crystal, qui distingue bilinguisme individuel

et bilinguisme social pour mieux en souligner le lien substantiel et les interactions perma-

nentes : « Qu’est-ce qu’une personne bilingue ? La réponse évidente est : quelqu’un qui

parle deux langues. Mais cette définition n’est pas suffisante. En effet, elle ne couvre pas

les personnes faisant un usage irrégulier d’une langue ou d’une autre langue, ni ceux qui

n’ont pas utilisé la langue du tout pendant de nombreuses années (appelés “bilingues

dormants”). Non plus qu’elle ne couvre les nombreuses personnes ayant développé une

faculté considérable de compréhension d’une langue étrangère, mais qui sont incapables

de la parler ; ou encore ceux ayant appris à lire une autre langue, mais qui ne peuvent ni la

parler ni l’écrire » (cité par Bertaux et Langé, 2002). Nous obtenons ici une définition déjà

beaucoup plus fine du phénomène, qui tient compte d’un certain nombre de contingences

et de contextes de communication possibles ; l’auteur va d’ailleurs plus loin en prenant

explicitement en compte les critères sociaux : « Cette définition laisse dans l’ombre la

relation entre les différentes langues et les différents dialectes, styles ou niveaux à l’intérieur

d’une même langue (comme dans le cas de la diglossie) » (ibid.). Si bien qu’il remet en

cause la définition traditionnelle du bilinguisme, qui s’ancre généralement dans l’idée d’une

compétence égale, d’une parité idéale :

« Et par-dessus tout, cette définition ne dit rien des niveaux de maîtrise qui doivent

être atteints avant que l’on puisse légitimement se déclarer bilingue. La notion de maîtrise

soulève quelques problèmes complexes. Là encore, la réponse “évidente” consiste à dire

1. Cf. la circulaire DEP C2/JL/NN/n° 95-030.
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que quelqu’un peut être considéré comme bilingue lorsqu’il a atteint le niveau d’aisance

d’une langue maternelle dans les deux langues. Mais ce critère est beaucoup trop radical.

En effet, les personnes ayant atteint un niveau d’aisance “parfaite” dans les deux langues

existent bien, mais elles sont plutôt l’exception que la règle » (ibid.).

Il faut selon lui, pour apprécier réellement les performances de l’individu bilingue,

considérer la réalité des situations de communication auxquelles il se trouve confronté :

« La grande majorité des personnes bilingues ne possède pas une maîtrise identique

pour les deux langues: une des langues est plus facile que l’autre, interfère avec l’autre,

impose son accent à l’autre, ou simplement est la langue préférée dans certaines situations.

Par exemple, la fille de parents français/anglais a été à l’école et à l’université en France.

Devenue professeur de géographie, elle se marie avec un médecin britannique et vient vivre

en Angleterre, où elle accouche de son premier enfant. Dans la conversation courante, elle

s’exprimait avec facilité dans les deux langues ; mais elle se sentait incapable d’enseigner

la géographie en anglais et ne se sentait pas du tout à l’aise pour parler des soins à donner

aux bébés en français. Dans chacun de ces cas, elle connaissait l’argot, le jargon et la formu-

lation qui sont naturellement assimilés lorsque l’on apprend une nouvelle matière, mais

ces éléments ne lui étaient disponibles que dans une des langues. Sa compétence linguistique

n’était donc pas celle d’un (d’une) professeur-maman unilingue.

Cette situation semble plutôt être celle que l’on rencontre le plus fréquemment. Les

études sur l’interaction bilingue ont mis à jour plusieurs différences dans la maîtrise de la

langue, à la fois entre les individus et chez une même personne. Beaucoup de bilingues

n’atteignent pas une aisance courante de langue maternelle dans chacune de leurs deux

langues.

Certains y parviennent dans l’une des deux langues (leur langue “préférée” ou “domi-

nante”), mais pas dans l’autre. » (ibid.).

Cette approche nous semble beaucoup plus fine que les précédentes car bien

davantage en adéquation avec la multiplicité des situations concrètes que tout individu

bilingue est amené à vivre, dans le cadre d’une identité aux références multiples ; d’autre

part, elle nous invite à réfléchir sur la nature même de la diglossie : l’exemple fourni, qui

met en cause deux langues au statut prestigieux, devrait nous inciter à nous garder de toute

réification du concept. La réflexion de Crystal débouche sur une analyse extrêmement

serrée des mécanismes et micro-mécanismes en jeu dans la communication de l’individu

bilingue : « C’est pour ces raisons que les chercheurs considèrent le bilinguisme comme

un continuum : les personnes bilingues se situent à différents points sur ce continuum, avec

une minorité d’entre eux approchant l’idéal théorique de la maîtrise parfaite et équilibrée

des deux langues, mais avec la grande majorité éloignée de cet idéal, et certains ayant, en

effet, une capacité très limitée. Il faut reconnaître que cette notion est difficile à préciser,

parce qu’elle implique de nombreuses aptitudes différentes – dans la parole, l’écoute, la

lecture, l’écriture, de même que dans la phonologie, la grammaire, le vocabulaire et la

pragmatique » (ibid.).

Dans la foulée des réflexions de David Crystal, il nous paraît à présent logique de

proposer une approche renouvelée de l’individu bilingue à travers le concept de bilingualité
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défini par Hamers et Blanc (ibid.) : « Par bilingualité, il faut comprendre un état psycho-

logique de l’individu qui a accès à plus d’un code linguistique ; le degré d’accès varie sur

un certain nombre de dimensions d’ordre psychologique, cognitif, psycholinguistique,

sociopsychologique, sociologique, sociolinguistique et linguistique ». Il s’agit d’une

approche elle aussi fouillée reposant sur cinq critères : la relation entre langage et pensée,

le niveau de compétence atteint dans les deux langues, leur âge d’acquisition, le rapport

des statuts socioculturels des deux idiomes et l’identité culturelle. Pour ce qui est du rapport

entre langage et pensée, on distinguera bilingualité composée et bilingualité coordonnée,

comme le faisait implicitement Titone : dans le premier cas, à une unité sémantique corres-

pond un seul signifié et deux signifiants, l’un en L1, l’autre en L2 tandis que, dans le second,

à cette même unité correspondent deux signifiants mais aussi deux signifiés différenciés2 ;

les tâches de traduction permettent par exemple de rendre compte de la nature de la relation

engagée entre langage et pensée. En ce qui concerne le niveau de compétence atteint dans

chacune des langues, les deux auteurs parlent de bilingualité équilibrée lorsque les compé-

tences installées sont sensiblement égales ou de bilingualité dominante lorsque l’individu

présente davantage d’aptitudes dans une langue que dans l’autre. L’âge d’acquisition permet

de distinguer trois types de situation en relation avec les trois grandes étapes de la vie : la

bilingualité précoce s’acquiert durant l’enfance, avant l’âge de onze ans ; elle se décomposera

en bilingualité simultanée (acquisition native de deux langues) et en bilingualité consécutive
(postulat du bilinguisme scolaire tel que l’envisagent généralement les auteurs qui lui sont

favorables, notamment Dalgalian, 1980). Nous abordons ensuite la question cruciale du

statut socioculturel des deux langues et de ses corrélats sociopsychologiques, la bilingualité
additive, dans laquelle les deux langues valorisées permettent généralement un dévelop-

pement harmonieux de la personnalité, et la bilingualité soustractive, génératrice de souf-

frances intimes, de stagnations cognitives parfois dramatiques et à tout le moins de régression

de l’idiome dominé. Nous terminons enfin avec le rapport à l’identité et à la culture, qui

nous permettra de distinguer la bilingualité culturelle, qui suppose une double appartenance

culturelle et une identité bipolarisée, de trois autres formes déséquilibrées : la bilingualité
monoculturelle en L1, dans laquelle l’allégeance se fait à la seule L1 (l’école de la

IIIe République, de fait, déclenche ce type de mécanisme à long terme dans la population

scolaire en voie de francisation, si l’on considère alors L1 comme la langue institutionnelle

et non comme la langue native), la bilingualité acculturée à L2 où l’allégeance culturelle

et la polarisation identitaire s’orientent préférentiellement vers celle-ci (ce qui semble appa-

raître comme une tendance dans l’enquête de Gilbert Kasbarian) et enfin la bilingualité
acculturée anomique, qui suppose une perte de repères pouvant engendrer des troubles

graves de la personnalité.

Cet examen de la question du bilinguisme individuel nous conduit donc à envisager

celle du bilinguisme scolaire avec certaines précautions. Ne serait-ce qu’en raison de la

variété des points de vue énoncés et de la complexité de toute situation particulière en matière

de rapports entre un individu et ses langues. Si l’on s’en réfère à Gilbert Dalgalian (ibid.),

2. Cf. Hagège, 1996, ibid.
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Claude Hagège (1996, ibid.), Dominique Groux (ibid.) ou Anna Lietti (1994), tout projet

d’éducation bilingue inscrit dans la durée et se donnant comme finalité de préparer l’apprenant

à une vie en société bilingue postule implicitement une bilingualité coordonnée, équilibrée,

précoce, additive et biculturelle. Si par contre, on choisit de partir de l’étude globale des

systèmes éducatifs incluant normalement dans leur cursus une offre bilingue généralisée,

comme le font Siguán et Mackey, on s’aperçoit que les approches sont extrêmement diver-

sifiées en fonction des objectifs linguistiques et de la place qu’occupent les deux langues

dans les dispositifs curriculaires. Mais peut-être faut-il proposer une définition de ce type

d’éducation, avant d’envisager ses différentes modalités ? Voici à ce sujet le point de vue

des deux derniers auteurs : « Nous appellerons éducation bilingue un système éducatif où

l’enseignement est dispensé en deux langues, dont l’une est normalement, mais pas toujours,

la première langue de l’élève » (ibid.). L’acception donnée au terme éducation recouvre

cependant des réalités multiples que rejetteront sans doute l’ensemble des auteurs cités plus

haut, notamment dans le cas suivant : « Le système utilise l’une des langues seulement

comme moyen d’introduction à l’autre, qui est la langue propre de l’enseignement » (ibid.).

Il s’agit en l’occurrence d’un bilinguisme, voire d’un monolinguisme provisoire en L2, le

temps d’accoutumer les enfants au système scolaire unilingue et aux contraintes qu’impose

l’adoption de L1, comme par exemple dans l’hypothèse de travail que propose Alain Bentolila

dans le cas du créole. Une définition relativement neutre, basique pourrait-on dire, consiste

à postuler pour l’éducation bilingue, toujours avec Siguán et Mackey, une offre éducative

dans laquelle la langue n’est pas seulement considérée comme matière d’enseignement (la

langue objet) mais aussi comme outil dans au moins l’une des disciplines non linguistiques

du programme (la langue instrument, outil, ou encore vecteur). Mais l’argumentation demeure

ici technique et ne rend pas compte d’une aspiration éthique propre à l’ensemble des autres

auteurs auxquels nous nous référons présentement : l’avènement d’une sorte de citoyenneté

bilingue (voire plurilingue) dans une société bilingue (ou plurilingue) au sens large du terme.

Celle-ci transparaît dans le projet que définit Gilbert Dalgalian (ibid.). Dans le cas de l’Europe,

elle concerne trois publics différents : « les enfants issus de l’immigration, dont la langue

maternelle est une langue étrangère dans le pays d’accueil…, les enfants des minorités natio-

nales, dont la langue maternelle est une langue nationale minoritaire… et les enfants des

majorités nationales, pour qui l’Éducation bilingue se présente dans un contexte différent

et relève d’une problématique différente » (op. cit.). Dans le second cas de figure envisagé

ici, nous observerons que, du point de vue d’Henri Giordan (dans son rapport), de Robert

Lafont ou encore de la revendication insulaire, il s’agit bien de la référence évoquée, tandis

que du côté de l’État, on prônera sur le même sujet un droit égal des citoyens à postuler une

identité culturelle au plan individuel (Cerquiglini, 1999). L’auteur oppose une offre éducative

bilingue correspondant à la fois à un besoin identitaire et à un souci de transformer le bilin-

guisme habituellement minoré en avantage (au lieu de le considérer comme un handicap

initial, suivant la doxa des systèmes unilingues) à celle basée sur les seuls bénéfices du choix

du bilinguisme sans référence personnelle et/ou familiale et/ou communautaire : cela peut

déboucher, pour les enfants issus de l’immigration, sur l’expérience, unique en France, de

l’école de la rue de Tanger à Paris (Groux, ibid.), pour ceux des minorités linguistiques, sur

celle du Val d’Aoste en Italie (Lietti, ibid.) ou, pour les familles monolingues à la recherche
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d’une optimisation de l’offre éducative, sur l’enseignement international proposé au lycée

de Saint-Germain-en-Laye, voire, plus timidement, sur les sections européennes (Maillard,

1995).

Nous sommes donc clairement confrontés ici à la question des valeurs éducatives, qui

dépend elle-même de celle des finalités. C’est bien dans cette perspective que s’inscrit égale-

ment Jean Duverger (1995) : selon lui, quelle que soit la motivation initiale d’une éducation

bilingue, « au plan pédagogique, l’essentiel – et le difficile – est de donner à l’élève du sens

à l’apprentissage de cette seconde langue. Cette langue 2 doit avoir pour lui un statut positif,

un statut valorisé et valorisant, condition indispensable pour le développement d’un bilinguisme

positif. Et nous sommes renvoyés au niveau institutionnel, au niveau social. Le bilinguisme

scolaire est bien l’affaire de tous. La volonté d’une société » (op. cit.). On pourrait également

croiser la triple approche de Gilbert Dalgalian avec celle de Laurent Gajo (2001) qui choisit

de différencier l’offre bilingue entre « option positive et option négative, la première défendant

le bilinguisme par idéal et la seconde par nécessité, ou sous l’impulsion de l’environnement

politique immédiat » (op. cit.). L’analyse qu’il propose se veut en quelque sorte un approfon-

dissement du sillon tracé par Dalgalian ; Gajo se pose en effet en observateur attentif et minu-

tieux des enjeux sous-entendus dans chaque situation, sans porter toutefois de jugements de

valeur systématiques :

« Si toutes deux3 défendent le bilinguisme et emploient largement les mêmes outils

pour le construire, ce bilinguisme semble ne pas jouir de la même valeur dans les deux cas

et n’être d’une certaine manière que subordonné dans l’option négative. Ce côté subordonné

ne représente cependant pas une faiblesse en soi, car il permet un ancrage presque évident

du bilinguisme et une promotion plus facile des langues à faible diffusion. Mais cette

évidence masque quelque peu la valeur propre de la question bilingue, et vise souvent

davantage un confort local et une revendication de soi qu’une réelle ouverture à l’autre.

Dans les modèles négatifs…, le bilinguisme est recherché d’une part comme outil social,

en tant que produit ou que résultat d’une acquisition, et d’autre part pour des raisons externes

au développement scolaire et cognitif. Les modèles positifs… considèrent eux, d’une part,

le bilinguisme comme favorable en soi (pour le développement sociocognitif en général et

pour les processus intellectuels qu’il engendre) et, d’autre part, la pédagogie bilingue comme

instrument didactique efficace pour une meilleure exploitation du territoire scolaire. Il faut

toutefois souligner que les modèles négatifs ont servi de base de réflexion et de moteur à

la pédagogie bilingue, qui a pu très vite gagner une certaine autonomie et construire ses

arguments didactiques » (op. cit.).
L’argumentation se veut ici concessive : Gajo a parfaitement conscience de l’histo-

ricité des modèles et les critères qu’il attribue ne renvoient pas forcément à des connotations

d’adhésion ou de rejet. Il tente de reconstituer l’itinéraire qui conduit (ou peut conduire)

d’une option à l’autre tout en proposant une généralisation éventuelle de l’éducation bilingue

dans le cas des sociétés où la situation sociale ne justifie pas ce type de choix par un lien

3. Les options, NdA.
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de cause à effet. Si nous avons choisi de le citer aussi longuement, c’est d’une part en raison

de la pertinence de son analyse mais aussi parce que, partant d’un constat d’option négative

dans le cas insulaire (la revendication identitaire, les votes de l’Assemblée de Corse puis

de l’Assemblée territoriale, l’enquête relative au corse intégré réalisée par Kasbarian, voire

certaines conclusions de celle relative aux questions socialement vives), nous souhaitons

continuer à nous interroger sur la question des références des acteurs de ce point de vue

particulier : en l’occurrence, il semble qu’il y ait pour l’instant une certaine hésitation à

franchir le pas de l’une vers l’autre…

À propos de l’option positive, il faut remarquer que ses tenants ont l’habitude d’invoquer

un certain nombre de bénéfices liés à l’acquisition d’une bilingualité positive : des bénéfices

linguistiques, des bénéfices culturels, des bénéfices cognitifs enfin. Il faut cependant noter

que le bilinguisme, historiquement, n’a pas toujours été considéré comme un avantage, bien

au contraire : si, au XIXe siècle, dans les familles de la haute bourgeoisie, il était d’usage

d’avoir recours aux gouvernantes étrangères et monolingues, de façon à obtenir un bilin-

guisme du type de celui préconisé par Bloomfield (Lietti, ibid.), si, d’autre part, les situations

de bi-, voire de plurilinguisme, caractérisent la vie d’une grande partie de l’humanité (Platiel,

1988, Calvet, 1999, ibid.), le bilinguisme précoce a rencontré sur sa route la constitution des

systèmes éducatifs des États-nations « qui concevaient l’uniformisation linguistique comme

un élément de cimentation de l’unité nationale et comme un facteur de simplification de la

gestion administrative » (Petit, ibid.). Mais on est aussi allé plus loin : ainsi le docteur Pichon,

en France, a-t-il postulé dans les années soixante que le bilinguisme constituait une infériorité

intellectuelle. S’étant spécialisé dans le traitement des bilingues perturbés, il avait identifié

une sorte de « syndrome du sujet bilingue » (ibid.). Or, les enfants dont il eut à s’occuper,

souffraient tous de carences affectives très importantes, si bien que son propos tendait natu-

rellement à l’exagération et à l’outrance généralisante. En fait, les cas de bilinguisme négatif

étudiés dans les années soixante-dix avec la rigueur nécessaire ont permis de mettre en évidence

un semi-linguisme chez des enfants migrants scandinaves dont la compétence globale en L1

n’était pas encore suffisamment développée. Gilbert Dalgalian (ibid.) explique cette carence

de la façon suivante : chez le petit enfant, il convient de distinguer l’acquisition de la langue

orale, c’est-à-dire le code proprement dit, dans tous ses aspects formels, du langage, qui

consiste en l’adéquation du dit code à l’ensemble des conditions d’une situation de commu-

nication donnée (rôles sociaux, intention de communication, communication verbale et non

verbale…) ; mais le langage constitue aussi la source de toutes les opérations cognitives, si

bien que les travaux auxquels il fait référence font ressortir des carences importantes dans la

construction de la première langue dans le cas des enfants cités4. Le renversement épistémo-
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4. Nous avons personnellement vécu cette expérience en tant qu’instituteur dans une classe de cours

élémentaire (CE1 et CE2). Deux sœurs maghrébines, récemment immigrées, fréquentaient notre école

durant la période du corse intégré. La plus âgée, très fortement carencée dans la petite enfance, présentait

des signes de nanisme mais aussi d’importantes déficiences au plan langagier, tant en français que dans

sa langue maternelle. La seconde, bilingue (arabe en L1 et français en L2), s’exprimait plutôt bien dans

les deux langues. Sa pratique du bilinguisme français-corse lui permit en deux ans de devenir l’une des

meilleures élèves de la classe. 
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logique a essentiellement lieu avec les travaux des Canadiens Lambert et Peal : en 1962, ils

publient une étude dans laquelle ils démontrent qu’à l’issue de nombreux tests, verbaux et

non verbaux, effectués sur deux groupes d’enfants de dix ans appariés en fonction de différents

critères (âge, sexe, niveaux socio-économique et socioculturel), l’échantillon des bilingues

français-anglais obtient des résultats significativement supérieurs à ceux des monolingues

francophones dans toutes les épreuves (Petit, ibid.). Ces résultats ont été confirmés par une

nouvelle étude conduite en 1993 (ibid.) mais aussi, à un degré moindre, en France, par ceux

enregistrés au Pays basque (Etcheverry, ibid.) ou bien encore avec des élèves bilingues franco-

arabes de l’école bilingue de la rue de Tanger à Paris (Groux, 2003). Wallace Lambert, avec

le neuro-chirurgien Penfield, accompagna au plan scientifique la première expérience immer-

sive de l’école de Saint-Lambert à Montréal, née de la volonté de familles anglophones. Celle-

ci allait désormais constituer la matrice de toutes les expériences bilingues tentées dans le

monde occidental (Gajo, ibid., Lietti, ibid.). Pour en revenir aux bénéfices attendus du bilin-

guisme, abordons-les à présent de façon plus détaillée : au plan linguistique, il est incontestable

que la L2 apparaît beaucoup mieux maîtrisée lorsqu’on l’utilise au plan instrumental que

lorsqu’on l’apprend exclusivement pour elle-même dans le cadre d’un enseignement extensif,

fût-il précoce ; tous les auteurs sont d’accord pour constater que l’enfant bilingue confère une

plus grande relativité au signe linguistique, mais c’est sans doute Laurent Gajo qui propose

l’approche la plus fine du phénomène, au plan scolaire, à travers le concept de la double énon-
ciation : « En classe, on observe un jeu complexe entre deux énonciations superposées, l’énon-

ciation relative aux paramètres propres de la tâche en cours… et l’énonciation maître/élève

(qui porte sur le balisage de la communication en tant que forme). Toute énonciation scolaire

entre dans ces deux réseaux, un de type linguistique et un de type métalinguistique » (op.
cit.). Tous les auteurs conviennent également qu’au plan culturel, le bilinguisme ouvre l’horizon

individuel et collectif des enfants, quand bien même le constat mériterait d’être nuancé, ne

serait-ce que par l’installation du principe d’altérité au sein même de la personnalité : « En

se familiarisant avec les sons, les mots, les concepts de l’autre langue, et les objets de l’autre

culture, le bilingue intériorise l’Autre comme une part de lui-même, une autre modalité de

lui-même… Avoir intégré l’Autre en soi, c’est ne plus jamais pouvoir regarder les autres

comme complètement différents… » (Dalgalian, 2000). Il y a enfin les bénéfices cognitifs,

sur lesquels certains auteurs sont particulièrement diserts (Hagège, 1996, ibid., Dalgalian,

ibid., Groux, 2003, ibid.) ; de ce point de vue, c’est sans doute Jean Petit (ibid.) qui a poussé

le plus loin les investigations : la capacité acquisitionnelle du jeune enfant en matière de

langue va aller en se réduisant progressivement avec l’âge, jusqu’au « seuil fatidique des onze

ans » (Hagège, 1996, ibid.) ; Petit parle d’une « période critique » pour l’acquisition du langage

fixée par les neurologues et les psycholinguistes à l’âge de quatre ans : c’est une étape cruciale

dans le développement de l’individu, qui se caractérise par une grande plasticité cognitive

provoquée par « la surabondance des connexions neuronales (synapses) qui ne se maintiennent

et ne se déploient que si elles sont suffisamment sollicitées pendant la période critique » (op.
cit.) ; on a ainsi pu constater, par différents modes d’expérimentation, que l’oreille du bébé

opère précocement une sélection des sons de la langue parlée par son entourage immédiat et

que la malléabilité audiophonatoire de l’enfant tend à régresser fortement à l’âge de dix ans,

entraînant donc une sorte de rétractation de l’audition et de l’articulation sur les sons de la
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langue nationale, pour aboutir au « filtre à trente-quatre trous » (c’est-à-dire trente-quatre

sons) dans le cas du français (Dalgalian, 2000, ibid.) ; quant à la meilleure plasticité cognitive

constatée aux différents tests dont nous avons parlé, et particulièrement dans l’enquête récente

de Lambert, Jean Petit en propose une interprétation psycho- et physiolinguistique extrêmement

pointue : une zone située dans l’hémisphère gauche du cerveau, l’aire de Broca, serait spécialisée

dans l’analyse des chaînes symboliques, si bien que sa stimulation systématique par l’outil

linguistique développerait non seulement les aptitudes syntaxiques et phonologiques mais

aussi celles propres à la maîtrise des mathématiques et de la musique.

Forts d’un ensemble de références ayant trait à l’existence répandue et diversifiée

d’un enseignement bilingue et des avantages reconnus de celui-ci, nous pouvons affirmer

sans crainte avoir désormais dépassé un stade expérientiel, jusques et y compris en Corse,

si bien que nous pouvons nous intéresser maintenant à la question des modalités de mise

en œuvre d’une éducation bilingue telles qu’elles se présentent à travers le monde. Nous

ne pouvons évidemment nous livrer à une exégèse typologique, un ouvrage n’y suffirait

pas. Nous choisirons plutôt de procéder à une sorte de réduction critique du problème en

constatant avec Jean Duverger (1995, ibid.) qu’existent différentes classifications qui dépen-

dent étroitement des critères déterminés par leurs auteurs : « À titre d’exemple, citons

Mackey qui dénombre quatre-vingt-dix types d’éducation/enseignement bilingue en se

basant sur l’emploi des deux langues dans leur distribution selon quatre dimensions : la

famille, l’école, l’environnement et la nation… Hamers et Blanc… préfèrent utiliser comme

critère de classification des facteurs socio-historiques, socio-structuraux, culturels, idéo-

logiques, aboutissant ainsi à une douzaine de modèles ». Par souci de simplicité, nous nous

réfèrerons à la classification de Laurent Gajo (ibid.) qui offre une typologie descriptive

composée de cinq catégories au tamis desquelles nous essaierons de passer l’offre d’en-

seignement bilingue en Corse d’un point de vue synchronique puis diachronique :

– 1. structure bilingue pour élèves monolingues ;

– 2. structure monolingue L2 pour élèves monolingues L1 ;

– 3. structure bilingue pour élèves bilingues ;

– 4. structure monolingue pour élèves bilingues ;

– 5. structure monolingue L1 pour élèves monolingues L2.

Cette offre, si on la considère en tant que telle, semble correspondre parfaitement à

la première catégorie, dans la mesure où nous ne faisons pas nôtre la définition a minima
de Mac Namara ; pour certains enfants cependant, qui entrent à l’école avec des compétences

de vrais bilingues, il faut faire alors référence à la troisième catégorie ; pour les enfants

migrants monolingues, aucune catégorie ne correspond vraiment à leur situation. Si bien

qu’il apparaît difficile de cerner la situation locale actuelle à la lumière des critères proposés

par Gajo en raison du fait que ceux-ci présupposent une homologie parfaite entre offre et

public, problème dont il est par ailleurs parfaitement conscient ; par contre, il ne fait aucun

doute que, jusqu’au tout début des années soixante, avec une population dans l’ensemble

significativement stable en termes culturels, la Corse entre encore à coup sûr dans la

quatrième catégorie, si l’on veut bien considérer à présent la diglossie comme une forme

de bilinguisme soustractif. Mais peut-être convient-il de revenir à l’acception la plus classique
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de l’offre bilingue à travers le monde, qui consiste à invoquer systématiquement le concept

d’immersion : le même auteur en présente la typologie et distingue ainsi l’immersion précoce
totale, avec « 100 % dans la langue seconde dès le début, la langue maternelle intervenant

seulement en 2e ou 3e année », l’immersion précoce partielle (« 50 %/50 % dès le début »,

ibid.), l’immersion moyenne (« 50 %/50 % dès la 4e ou la 5e année », ibid.), enfin l’immersion
tardive (« pourcentage variable à partir de la 7e année »).

Forts de cet ensemble d’outils conceptuels, nous pouvons investiguer à présent de

façon plus systématique le terrain corse. Nous constaterons pour commencer que, dès la

mise en œuvre du corse intégré, on adopte une formule souple qui se veut une sorte de

forme édulcorée de l’immersion précoce partielle que l’on appréhende de façon très structurée

au Pays basque. Celle-ci a en fait davantage à voir avec le concept de langue seconde

qu’avec les formules d’enseignement bilingue généralement admises. Que faut-il entendre

sous cette appellation particulière ? Henri Besse (1987) la définit en l’opposant aux concepts

de langue maternelle et de langue étrangère. Il procède d’abord à une analyse critique de

la position commune vis-à-vis de la langue maternelle. Si l’on entend en effet par là langue

de première acquisition, au sein du milieu familial, Besse formule d’entrée une réserve

d’ordre sociolinguistique :

« En fait, ce que le jeune enfant acquiert auprès de ses proches, n’est pas une langue

au sens plein mais tout au plus une de ses variétés orales5, variété relevant souvent d’un

dialecte ou d’un sociolecte (celui des parents) qui peut être sensiblement différent de la

norme qui lui sera enseignée à l’école, celle précisément qu’il apprendra à lire et à écrire

avant qu’elle ne serve à transmettre des savoirs sur elle-même… et sur le monde, ce qui

en fera la langue d’enseignement. Il est clair que l’enfant né dans un milieu où on parle

une variété voisine de celle instituée en norme commune, aura scolairement moins de diffi-

cultés à maîtriser cette dernière et donc ce qu’elle permet d’apprendre ».

Ces observations, capitales dans le cadre de l’apprentissage de la lecture et de

l’écriture du français, semblent annoncer, au moment où elles sont livrées au lecteur, les

préoccupations de Claude Vargas, Jacques Treignier et Christiane Marcellesi. Il se livre

ensuite à une sorte de réfutation du modèle canonique de la langue première par l’observation

des comportements linguistiques des familles immigrées en Europe, mais aussi du multi-

linguisme familial, courant en Afrique équatoriale :

« …il peut arriver, en France comme ailleurs, que père et mère n’aient pas la même

langue et qu’ils communiquent entre eux dans une troisième qui n’est pas nécessairement

celle pratiquée par les pairs de l’enfant (ceux avec qui il joue et va à l’école) : ainsi, dans

telle famille, la mère lui parle français, le père lui parle arabe mais l’un et l’autre se parlent

en italien (ils se sont connus en Italie) et aucune de ces trois langues n’est celle que l’enfant

pratique hors de chez lui : le grec. Cas qui est loin d’être exceptionnel dans de nombreuses

régions du monde sans que les parents soient de “grands voyageurs” : ainsi, au Cameroun,

nombreux sont les enfants dont les parents ont des langues différentes, qui communiquent

avec eux dans ces langues ou dans une langue tierce » (op. cit.).

5. Mis en italique par l’auteur, NdA.
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Il mentionne également le cas des immigrés abandonnant leur langue première au

profit de la langue du pays d’accueil, qui devient alors « en un certain sens, plus maternelle

que celle de leur mère » (ibid.). Dans ces conditions, sans doute faut-il prendre en compte

un phénomène d’identification qui se traduira par l’adoption du code proprement dit ;

par ailleurs, comment interpréter cette prise de position à laquelle il nous fut donné d’être

confronté ? Dans le cadre d’une animation que nous proposions au cours d’un stage de

formation continue du premier degré, le groupe des professeurs des écoles ayant eu juste-

ment à réfléchir sur le concept de langue maternelle, on obtint une représentation domi-

nante référant à la doxa ; une jeune enseignante déclara cependant que, bien que non

corsophone par défaut de transmission familiale, elle considérait le corse comme sa langue

maternelle. Comment interpréter alors cette prise de position atypique ? La référence

communautaire avait servi de substitut symbolique permettant l’identification et l’ins-

cription individuelle, selon l’acception d’Andrée Tabouret-Keller, la communauté était

devenue le garant sublimé d’une transmission accomplie qui n’avait pas eu lieu dans les

faits. Une fois procédé à l’examen critique du concept de langue maternelle, Besse peut

confronter langue seconde et langue étrangère ; il donne alors à la première une justification

sociale et une identité didactique. Toute langue seconde, peu ou prou, inscrit sa présence

dans le paysage linguistique quotidien des locuteurs concernés : « On considèrera qu’il
y a enseignement/apprentissage d’une langue seconde quand ses apprenants ont la possi-
bilité quotidienne d’être confrontés à elle en dehors des cours qui en relèvent6 » (ibid.).

Ce pourra être une langue officielle héritée d’une situation historique (le français comme

ancienne langue coloniale en Afrique francophone7) ou la langue de la communauté d’ori-

gine (le corse). De ce point de vue, ce dernier, au-delà de la surévaluation symbolique

dont il fait souvent l’objet, s’inscrit dans le paysage linguistique insulaire, de façon certes

minoritaire et massivement vernaculaire, généralement parlant, dans des conditions

variables dépendant des circonstances et des espaces considérés ; il a également conquis

une place habituellement réservée à l’usage véhiculaire oral dans les médias audiovisuels

locaux et, depuis peu, il occupe, dans le domaine de l’écrit, une place certes restreinte

mais en tout cas régulière et structurée dans les pages du grand quotidien régional. Toute

langue seconde s’enseigne d’autre part en tant que langue objet et en tant que langue

outil, c’est-à-dire comme une langue étrangère mais aussi comme vecteur d’au moins

une des disciplines non linguistiques du programme. « Il résulte de cette double carac-

téristique – langue pouvant être pratiquée en dehors de la classe et servant à apprendre

des matières autres qu’elle-même – que les apprenants d’une langue seconde peuvent

pratiquer “authentiquement” celle-ci en dehors des cours qui lui sont assignés et dans des

fonctions à la fois plus diverses et plus riches que celles qu’on peut y simuler. Il y a sans doute

là, du point de vue de la qualité et de la rapidité de l’apprentissage, un avantage8 potentiel
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6. Ibid.

7. Ainsi Jean-Pierre Cuq (1991) écrit : « Le français est langue seconde partout où, langue étrangère, son

usage est socialement indéniable ».
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considérable, qui jusqu’à maintenant n’a été que très ponctuellement exploité par la didac-

tique des langues. » (ibid.). Il s’agit donc d’une offre d’enseignement bilingue a minima,

qui correspond globalement à la définition de base de tout bilinguisme scolaire selon

Siguán et Mackey, formule qui sera reprise de façon édulcorée dans les sections euro-

péennes qui verront le jour en France à partir de 1992 (Pernet, 1995). Selon nous, il faut

considérer le choix de la stratégie du corse intégré comme une appropriation empirique,

spontanée dans son choix et pragmatique dans ses modalités, du concept de langue

seconde, qu’aucun des acteurs engagés ne connaissait au moment où démarre l’expérience

et qu’ils ne découvriront que bien plus tard, ne serait-ce que parce qu’il n’a pas encore

été proposé par son futur auteur.

Le corse intégré permet également la mise en place de la formule un maître/deux

langues, contrairement à la modalité adoptée en Pays basque à la même époque. Ce choix,

à quelques rares et ponctuelles exceptions près, participe du formatage de l’offre académique.

Il n’apparaît pourtant pas comme le modèle d’excellence selon Claude Hagège (1996,

ibid.) qui se réfère au principe dit de Ronjat pour la mise en place de l’enseignement bilingue.

Au début du XXe siècle, celui-ci avait, sur les conseils du phonéticien Grammont, choisi

d’élever son fils en deux langues, l’allemand et le français, en évitant soigneusement la

confusion des codes et des personnes : ainsi parlait-il exclusivement français à son enfant,

tandis que son épouse en faisait autant avec la langue allemande. Dans le cas du Pays

basque, l’homologie entre situation familiale et situation scolaire est parfaite ; or Hagège

lui-même reconnaît que le principe n’est pas forcément facile à appliquer dans le cadre

familial, puisqu’il indique : « Il est exclu, en tout état de cause, de faire obstacle aux choix

que l’enfant, quand il communique avec une seule personne, fait de telle ou telle langue

par souci d’adaptation à la situation ». En fait, sur le terrain scolaire, on pourra découvrir

tantôt l’application du modèle de Ronjat, tantôt son opposé : « C’est ce modèle basque qui

va s’imposer dans l’Éducation nationale lorsqu’elle va se décider à ouvrir des classes

bilingues français standard-langue régionale en Bretagne en 1983, en Catalogne Nord en

1993 et en Occitanie en 1999. Mais le modèle subit quelques retouches à cette occasion.

La Bretagne n’applique pas le principe de Ronjat : elle confie l’enseignement dans les deux

langues à un même maître bilingue. L’intention est de gérer de façon plus souple la répartition

de l’horaire entre les deux langues afin de parvenir à une bilingualité vraiment équilibrée »

(Petit, ibid.). Les Corses se sont déterminés sans se poser de questions particulières : sans

doute les moyens nécessaires, en termes financiers et humains, ne faisaient-ils pas partie

des plans des autorités académiques, mais il a également paru naturel aux enseignants de

se conformer aux usages sociaux du bilinguisme tel qu’ils le vivaient alors et le vivent

encore, c’est-à-dire en pratiquant une alternance des codes (code-switching), qui peut parfois

se transformer, sous la pression de la diglossie, en mélange des codes (code-mixing). En

classe, le système un maître/deux langues exige que l’on soit au clair de ses choix quant à

l’alternance ou au mélange des codes car de l’un ou de l’autre va dépendre une confirmation

de la diglossie ou l’effort de son dépassement. Nous y reviendrons un peu plus loin en

8. Cf. note 48.
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examinant les travaux d’enseignantes, mais nous souhaiterions en attendant rendre compte

d’un débat qui s’est déroulé en 1996 dans le cadre du 10e colloque de la FLAREP9 :

« Dominique Radufe : Je suis parent d’élève Diwan et enseignant dans le public. Je

voudrais savoir – et la question s’adresse à tout le monde – pourquoi l’Éducation nationale,

dans ses écoles bilingues, n’applique-t-elle pas systématiquement le principe : un maître /

une langue ? Est-ce que ça ne serait pas la solution à la pénurie de maîtres bretonnants en

Bretagne ?

Claudine Leralu10 : Je ne peux pas répondre à cette question car chez nous (au Pays

basque), le principe d’un maître / une langue, est appliqué. Il était même appliqué avant

que l’Éducation nationale ne l’encourage. Alors pourquoi ne le fait-elle pas dans d’autres

régions ? Je l’ignore. Est-ce que c’est un choix des écoles ? Est-ce que c’est lié à la demande?

Je connais très peu la situation en Bretagne. D’après la circulaire (“Bayrou”), on a le choix,

semble-t-il. Pour nous, nous considérions que c’était une bonne solution, mais peut-être y

en a-t-il d’autres ?

Geneviève Vermès11 : Ce principe s’appuie sur une tradition qui a été établie par un

linguiste au début du siècle qui s’appelle Ronjat, et sur lequel les linguistes s’interrogent

toujours. Y a-t-il un fondement théorique à cette habitude qui a été prise de considérer qu’il

fallait un enseignant pour une langue ? – ou un parent pour une langue ? puisque le principe

de Ronjat portait sur les couples mixtes où un parent parlait une langue. En fait, il y a beaucoup

de contre-exemples et on ne sait pas très bien si cela n’a pas seulement une fonction de socia-

lisation de l’enfant – c’est-à-dire que l’enfant identifie pour une langue un cadre de socialisation.

Des contre-exemples montrent en tous cas que les enseignements peuvent tout à fait fonctionner

avec un seul enseignant pour les deux langues. On ne dispose pas de certitude théorique sur

la question.

Claudine Leralu : Ce que nous pourrions ajouter, c’est que pour les très jeunes enfants,

c’est une très bonne règle. On a constaté qu’ils parlent plus vite avec un enseignant pour

chaque langue. Quand ils sont un peu plus âgés, c’est peut-être un peu différent.

Geneviève Vermès : Je pense que dans le domaine des langues, il n’y a pas de théorie

sûre et que tout est très complexe et très évolutif… Ne nous crispons donc pas !

Jean-Dominique Robin12 : Je peux peut-être intervenir sur ce sujet parce qu’en tant

que formateur d’enseignants du premier degré dans le département des Côtes d’Armor pour

l’enseignement bilingue, j’ai affaire à ce système (un seul enseignant pour deux langues)

dans lequel j’ai travaillé et qui est celui des Côtes d’Armor, du Finistère et de l’Ile-et-Villaine.
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9. Fédération pour les Langues régionales dans l’enseignement public : Quelle méthode pédagogique
pour quel bilinguisme, Débat 1. Le texte est disponible dans son intégralité sur son site dédié à l’en-

seignement bilingue Flarep.com.

10. Inspectrice de l’Éducation nationale chargée de la mise en place du module d’enseignement bilingue

au Pays basque (cf. 3e partie, 4e chapitre)

11. Psycolinguiste, coresponsable, avec Josiane Boutet, de la rédaction des ouvrages collectifs France
pays multilingue et Vingt-cinq communautés linguistiques de France (voir la bibliographie).

12. Conseiller pédagogique en langue bretonne.
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Comme le disait Mme Leralu, la circulaire laisse le choix. Alors, pourquoi, dans ces trois

départements, a-t-on fait ce choix-là ? Certainement pour des raisons de facilité : il n’y avait

pas besoin de créer de nouveaux postes. Par la suite, on a constaté que ce système nous

convenait ; il permettait aux enseignants de globaliser les activités, de travailler de façon

thématique, de tenir compte des apprentissages langagiers dans une langue pour travailler

dans l’autre, de travailler sur les interférences… toutes choses plus difficiles à réaliser dans

le cadre d’un enseignement où nous avons deux maîtres et que celui de français n’est lui-

même pas bilingue. Dans le Morbihan, en revanche, c’est le système un maître, une langue

qui est utilisé. Les deux systèmes continuent de cohabiter. Ce qui manque – et pas seulement

en Bretagne –, ce sont des instituts de recherche de pédagogie appliquée qui mettent en

place des tests d’évaluations susceptibles de mesurer l’efficacité des différents dispositifs

d’enseignement bilingue. Tant qu’une telle évaluation scientifique n’aura pas été menée

– associant chercheurs et praticiens –, on restera dans le flou. Quand on nous parle de l’ef-

ficience du système un maître, une langue, ça relève de la croyance. Rien ne permet

aujourd’hui d’affirmer qu’un système est supérieur à l’autre. Ce qui est certain, c’est que

les enfants doivent disposer de repères. Associer un maître à une langue est un repère, mais

il peut y en avoir d’autres : des heures, des moments de la semaine ou de la journée, des

lieux… Ça peut être aussi des registres de langage : ainsi, il doit être clairement établi que

la langue sociale et la langue des relations affectives, dans une classe bilingue, est le breton.

Ce type de repère est aussi important que le repère personnel, physique…

Isabelle Lichau13 : C’est peut-être beaucoup dire que c’est une croyance… Il y a tout

de même des observations de faits. D’autre part, il sera difficile, pour une étude évaluative,

d’isoler parfaitement ce qui relève de chaque maître et ce qui n’en relève pas. La complexité

de ces situations-là est très grande… Versons aussi au dossier l’évolution au Val d’Aoste14 :

elle est assez surprenante parce qu’ils ont commencé avec un seul maître pour les deux

langues, dans l’idée de ne pas créer de séparation entre les maîtres; et puis, petit à petit, au

quotidien pourrais-je dire – car chaque classe disposait d’une grande liberté –, beaucoup

en sont revenus au vieux principe d’un maître, une langue – après, donc, avoir pris initia-

lement une option théorique opposée. Toutes les classes, cependant, ne l’ont pas fait. Cela

montre en tous cas qu’il est difficile de trouver le bon équilibre.

Jean-Dominique Robin : Pour revenir sur le Val d’Aoste, si vous le voulez bien, on

y a mis en place quelque chose de différent. On y travaille actuellement en triplette, c’est-

à-dire avec trois enseignants. Et l’une des caractéristiques de ce fonctionnement, c’est que

chacun des trois enseignants est bilingue ; le travail en équipe en est facilité.

Isabelle Lichau : En principe, ils sont tous bilingues…

13. Inspectrice de l’Éducation nationale chargée de la mise en place du module d’enseignement bilingue

au Pays basque, elle a été associée à ce titre à Claudine Leralu (cf. 3e partie, 4e chapitre).

14. Zone frontalière alpine située au Nord-Est de l’Italie. On y parle encore le franco-provençal. Italianisée

de force sous le gouvernement de Mussolini, elle jouit d’un statut d’autonomie depuis 1948 et le bilin-

guisme italien-français y a été développé depuis (Lietti, ibid.). 
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Jean-Dominique Robin : Oui. Dans le cadre d’un enseignement donné par deux

enseignants dont l’un n’est pas bilingue, le travail en équipe trouve très vite ses limites… ».

Nous nous limiterons à cet extrait du débat, mais nous voyons bien qu’en la matière,

chacun défend une conviction héritée d’une pratique, les Basques demeurant attachés à un

principe auquel ils ne souhaitent pas déroger. Y a-t-il une vérité en la matière ? Nous ne le

croyons pas, en accord avec Geneviève Vermès, et le croyons d’autant moins que la loi de

Ronjat se veut assez gourmande en moyens humains. Enfin, après une décision du Conseil

d’État dont nous rendrons compte en fin de chapitre, on ne peut pas considérer que l’application

stricte du principe un maître/une langue simplifie la tâche des Basques aujourd’hui…

2. QUATRE EXEMPLES

Nous en venons à présent à l’analyse de l’existant, qui nous permettra de mesurer

le chemin parcouru. Nous le ferons à travers l’examen de quatre mémoires de Cafipemf15

consacrés à l’enseignement bilingue. Pour des raisons pratiques, nous leur attribuerons

un numéro d’ordre qui ne correspond à aucune hiérarchie mais dont l’utilisation nous a

paru commode dans le cadre de cet exposé : il s’agit des travaux respectifs de

Mlle Pergola16 (1) de Mmes Menozzi17 (2) et Pastinelli18 (3) et de Mlle Lacave19 (4). Si ces

quatre textes sont postérieurs à 1996, date de l’officialisation de la politique des sites

bilingues, tous font plus ou moins référence à l’expérience du corse intégré, signifiant

ainsi son rôle précurseur dans la genèse de l’offre bilingue en Corse. Les deux premiers

sont directement influencés par l’expérience basque : « En avril 1995, nous avons rencontré

deux inspectrices de l’Éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques qui nous ont relaté

leur expérience des écoles bilingues au Pays basque »20 (1). Si le principe de la parité est

admis par toutes, une seule mentionne sa mise en place effective (4), les trois autres expri-

mant un but vers lequel elles tendent : 16 heures en français et 10 en corse (1 et 2), 8 à

10 heures hebdomadaires (3) ; dans tous les cas, le cahier des charges horaire du corse

intégré est dépassé. Tous les documents font référence à la pédagogie du projet, de manière

explicite (2, 3 et 4) ou connexe (1). Deux enseignantes déclarent pratiquer une pédagogie
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15. Certificat d’aptitude aux fonctions de professeur des écoles maître-formateur : les professeurs des

écoles titulaires de ce diplôme peuvent enseigner en école annexe, en école d’application ou exercer

les fonctions de conseiller pédagogique.

16. Una spirienza d’insignamentu di a biulugia in lingua corsa à u ciculu III, Scola bislingua di A

Riventosa, 1997.

17. Bislinguisimu è amparera di a lettura à u C II discrizzione d’una sperienza à a scola di A Riventosa,

2000.

18. Comment et dans quelle mesure les situations où la langue est vecteur de connaissances, peuvent-
elles amener les enfants à acquérir certaines compétences langagières ? École Sandreschi, Corti,

2004.

19. Enseigner/apprendre deux langues en classe bilingue : une démarche unique en grande section, École

maternelle Campanari, Bastia, 2004.

20. Il s’agit d’Isabelle Lichau et de Claudine Leralu, cf. supra.
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coopérative (2 et 3), elles traduisent ce projet essentiellement en termes d’activités perti-

nentes à mettre en œuvre avec les enfants, ici dans le cadre de décisions communes : on

retrouve ainsi deux principes pédagogiques prônés par Gilbert Dalgalian (2000, ibid.),

« dire pour faire » et « choisir de faire pour apprendre à dire ». L’interdisciplinarité inter-

vient chez toutes comme un mode obligé d’entrée dans la connaissance, que ce soit de

façon explicite (1, 2 et 3) ou de façon implicite par le formatage global qu’imposent les

cinq domaines d’activités de l’école maternelle (4). Examinons à présent ce qui les

distingue. On peut dégager ici deux ensembles qui correspondent à la chronologie des

publications : 1 et 2 s’intéressent à l’approche d’une discipline donnée en L2 tandis que

3 et 4 envisagent plutôt une approche transversale ; dans tous les cas, c’est la construction

de L2 dans sa dimension instrumentale qui est visée, soit dans la discrimination d’une

matière non linguistique, soit à travers différentes activités (3), soit dans l’examen global

de l’alternance des codes et de ce que celle-ci peut apporter dans une petite classe (4).

Dans le premier dossier, Mademoiselle Pergola s’intéresse à la mise en place de l’en-

seignement de la biologie en L2, pour lequel elle a opéré un choix exclusif, dans un cycle

3 (classe à plusieurs niveaux), les autres disciplines non linguistiques étant enseignées à

parité. Quelles composantes mixe-t-elle dans la fabrication de son enseignement ? Tout

d’abord, les programmes et objectifs disciplinaires nationaux pour lesquels elle tente une

fusion avec les exigences académiques de l’adaptation des programmes du point de vue

des contenus. Ensuite des objectifs transversaux, communicatifs et cognitifs, se traduisant

dans une double démarche d’expérimentation et d’interactivité : les enfants sont mis en

groupes, face à une situation donnée ils proposent des protocoles, se livrent à des expériences

tâtonnantes et comparent leurs résultats respectifs (par exemple, dans le cadre de la digestion

du pigeon ramier) ; on retrouve différents principes pédagogiques et didactiques : on est

face à une situation problème traitée dans le cadre du conflit socio-cognitif (les enfants

expérimentent et discutent sur le mode de digestion du volatile), on a affaire à une approche

socio-constructiviste dans le compte-rendu d’expérience que doit rédiger chacun, on obtient

enfin une utilisation de l’outil linguistique au profit du raisonnement scientifique telle que

la préconisera le document d’accompagnement de cycle 3 Enseigner les sciences à l’école21,

avec une modulation cependant, les erreurs linguistiques récurrentes permettront la mise

en place d’apprentissages adaptés. À cela il faut ajouter un dernier ingrédient, d’ordre stric-

tement culturel celui-là, la réappropriation d’un vocabulaire perdu par la récupération de

vocables populaires encore connus. L’ensemble de cette démarche débouchera sur la produc-

tion d’un ouvrage à destination des cours moyens, Animali salvatichi di Corsica22.

Dans le second mémoire, l’enseignante s’intéresse à l’enseignement de la lecture/écri-

ture qu’elle dispense simultanément dans les deux langues. Elle s’appuie ici sur les

recommandations de Jean Duverger (1998), pour qui l’apprentissage simultané en L1 et

L2 constitue un stimulant puissant. Avant d’aller plus loin, précisons que l’enseignante

s’appuie sur la méthode Écrit-livre23 de Jacques Fijalkow, dans laquelle l’entrée dans l’écrit

21. ScerÉn-CNDP, 2002.

22. Michelle Salotti, Pasqualina Pergola, CRDP di Corsica, 1999, Aiacciu.
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repose sur des stratégies cognitives diversifiées : dans le cas de la découverte d’un album,

on s’approprie d’abord la forme globale de l’objet culturel avant de procéder à la lecture

du titre par différentes approches, reconnaissance globale, recours à l’analogie avec des

formes connues, analyse grapho-phonologique. On passera ensuite à la lecture du texte

proprement dit, sans oralisation préalable, en adoptant indifféremment l’une ou l’autre

langue selon le support choisi : « Mais si, parallèlement, et au moment fort de l’apprentissage

de la lecture, on présente à l’élève un écrit LII (traitant de sujets de même nature que LI)

dont l’oral n’est pas (ou mal) connu, on facilite largement le développement de compétences

propres par la voie directe, puisque le recours à l’oral n’est plus possible.

Les compétences d’anticipation, de prises d’indices, de contextualisation, de repères

sémiologiques de toutes sortes peuvent alors s’affiner grâce à la langue II, l’accès direct

au sens paraît alors naturel, l’écrit est clairement déconsubstantialisé d’un oral qui n’est

pas convenablement connu » (Duverger, op. cit.). L’enseignante introduit cependant une

nuance dans l’utilisation des deux codes, dans la mesure où l’exploitation grapho-phono-

logique n’est pas systématisée en corse. Il faut noter que ce type de travail lui demande

une énorme activité d’adaptation du matériel nécessaire (même si, depuis quelques années,

le CRDP de Corse a fourni un effort conséquent en matière de publication d’albums en

L2), problème récurrent dans toute mise en place d’un enseignement bilingue (Groux, 1996,

ibid., Petit, ibid.).

Les dossiers 3 et 4 privilégient, eux, une approche transversale : comment L2 se

construit-elle à travers les différentes activités, linguistiques ou instrumentales, proposées

à la classe ? Les deux enseignantes s’inspirent fortement des travaux de Laurent Gajo (ibid.) :

l’une privilégie le domaine des interactions langagières (3), l’autre procède à une analyse

systémique à partir du concept d’alternance des codes : « Je mets en place dans la classe

des situations qui permettent des interactions, favorisant le travail par petits groupes et la

communication entre enfants, le partage des informations et des connaissances, des pratiques

langagières et sociolangagières dotées d’une intention pédagogique bien définie. Le mode

de regroupement des enfants, la position de la maîtresse distanciée face aux échanges, la

place accordée aux pratiques langagières, notamment à “l’explication”, vont entraîner des

échanges et la construction des savoirs dans des situations telles que : tutelle, entraide,

communication des travaux aux autres classes, réunions de mise au point du projet de classe.

On peut observer que le mode de regroupement des enfants (ateliers de 5 ou 6,

binômes, décloisonnement) se trouve toujours en relation avec des compétences langa-

gières (oral, écrit, parole spontanée) et avec la construction des savoirs, avec un rapport

aux savoirs aidant l’apprentissage » (3) ; « L’alternance a un rôle très important dans

l’apprentissage bilingue. Elle n’attribue pas à une langue en particulier, un domaine en

particulier. Ce qui ne risque pas de provoquer des associations, chez les enfants, du type :

le corse est la langue des sciences et le français celle de l’histoire. Le fait de mener

l’ensemble des apprentissages, en alternance dans les deux langues, permet aux enfants

de percevoir le langage comme moyen de communication, moyen d’apprentissage. Cette
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23. Éditions Magnard-École.
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pratique donne à chaque langue sa dimension culturelle et sociale qui contribuera à la

construction de l’individu » (4). On peut donc opérer une différenciation plus fine à partir

d’une option d’étude commune : 3 fouille l’acte d’apprentissage, à travers la restitution

d’enregistrement d’activités de groupes, 4 privilégie le mode de gestion globale du bilin-

guisme scolaire en s’appuyant sur un parti pris de double référence linguistique et de

programmation linguistiquement alternée pour chaque domaine d’apprentissage. Cette

attitude n’est pas sans rappeler le choix empirique opéré dans le cadre du corse intégré,

mais bien davantage encore l’option volontaire de l’école valdotaine tel que l’exprime

Anna Lietti: « À l’école primaire, enseignants et chercheurs ont vite concentré leurs

observations sur un point capital : ils se sont aperçus que l’alternance des langues constitue

un instrument efficace de construction du savoir. En d’autres termes, traiter le programme

de biologie tantôt en français tantôt en italien aide l’enfant à comprendre les notions

nouvelles ».

Donnons à présent un aperçu limité des pratiques de chacune : pour 3, nous choisirons

la relation d’une séance de technologie, le montage d’un circuit électrique en vue de la

réalisation d’un jeu sur les abeilles et le miel, au moment de la validation des travaux de

groupe :

Les enfants devront :

– gérer l’interaction : repérer l’enjeu de la communication, isoler ce qu’ils vont

traiter, tenir compte du destinataire.

– gérer l’objet, mobiliser le savoir, sélectionner les éléments sur lesquels portera

l’explication.

– gérer le discours : présenter les informations de façon efficace, maîtriser les carac-

téristiques du discours explicatif écrit ou oral.

Exemple d’explication de procédure dans la construction d’un jeu électrique (trans-

cription d’un enregistrement):

A maestra – Spiega à tutti cumu ai fattu pè fà un circuitu chjosu.

M. Stella – In prima aghju fattu u cuntattu cù a pila è l’ampulla cù i fili. Dopu

aghju mettu i fili daretu, aghju pigliatu i fili cù u plasticu perchè si si tocca cusì ùn face

nunda.

A maestra – Chì si pò passà s’elli si toccanu i fili è ch’elli ùn sò micca cuperti di

plasticu ?

M. Stella – Si passa chì l’elettricità pò passà quì è quì è chì u ghjocu hè falzu.

A maestra – Cumu hè falzu ? S’e facciu u cuntattu trà sta dumanda è sta risposta

ùn mi sbagliu micca, l’ampulla si incende.

M. Stella – Innò ma s’è tù faci què cù què, hè falzu è l’ampulla si incende dinù

perchè u currente passa quì (mostra i fili).
A maestra – Qual’hè chì sà discrive stu circuitu ?
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Je dois dans ces situations :

–Aider l’enfant à mener une conduite discursive, l’enjeu de la situation est clairement

défini (les enfants doivent ici construire un jeu électrique avec lequel joueront les enfants

des autres classes, activité prévue dans le projet de classe).

– Rendre le réservoir oral et écrit des enfants conséquent, l’école, la classe sont des

banques de données avec des textes variés, des situations connues, des contacts extérieurs,…

– Amener l’enfant, dans une séance différée, à prendre sa conduite pour objet et

développer chez lui un comportement métalinguistique.
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Maurane – Eiu ! l’ampulla, u filu, a pila, u filu, u filu, l’ampulla.

M. Stella – Innò ! l’ampulla, u filu, a pila, u filu, a dumanda, u filu, a risposta, u

filu, l’ampulla.

Maurane – Innò !

M. Stella – Iè ! poi fidighjà ! veni quì !24

24. TdA : La maîtresse : Explique à tout le monde comment tu t’y es prise pour réaliser un circuit fermé.

M. Stella : D’abord j’ai établi le contact entre la pile et l’ampoule avec les fils. Ensuite, j’ai mis les

fils derrière, j’ai pris les fils recouverts de plastique parce que si on touche ça ne fait rien.

La maîtresse : Qu’est-ce qui peut se passer si les fils se touchent et qu’ils ne sont pas couverts de

plastique ? 

M. Stella : Il se passe que l’électricité peut passer ici et ici et que le jeu est faux.

La maîtresse : Comment c’est faux ? Si j’établis le contact entre cette question et cette réponse, je ne

me trompe pas, l’ampoule s’allume.

M. Stella : Non, mais si tu fais ça avec ça, c’est faux et l’ampoule s’allume aussi parce que le courant

passe ici (elle indique les fils). 

La maîtresse : Qui sait décrire ce circuit ?

Maurane : Moi ! L’ampoule, le fil, la pile, le fil, le fil, l’ampoule.

M. Stella : Non ! L’ampoule, le fil, la pile, le fil, la question, le fil, la réponse, le fil, l’ampoule.

Maurane : Non !

M. Stella : Oui ! Tu peux regarder ! Viens ici !

Ces situations, où l’apprentissage de la langue est implicite, seront le support

d’une évaluation continue des acquis linguistiques des enfants. Points à travailler dans

les séances d’étude de la langue :

Accord du verbe avec le sujet : « i fili si tocca » pour « i fili si toccanu » (inter-

férence du français) ;

Formulation incorrecte du participe passé : « aghju mettu » pour « aghju messu »

(étape dans l’acquisition, application de ce qui peut apparaître comme une règle : pigliatu,

manghjatu, dettu…) ;

Formulation incorrecte de la conjonction « si » : si si toccanu pour s’elli si toccanu

(interférence avec le français) ;

Autre façon de dire « poi fidighjà »: introduire « fideghja puru ».
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On distingue clairement les composantes de l’apprentissage bilingue à travers la

double exigence linguistique et disciplinaire. Dans la première, ce qui est prioritairement

visé, c’est la compétence de communication, c’est-à-dire l’adéquation du linguistique aux

différents paramètres de la situation. La focalisation sur la dimension formelle, basée sur

la saisie des interférences produites en situation, n’interviendra que dans un second temps :

elle fournit l’occasion des futures concaténations entre disciplinaire et linguistique. Nous

nous trouvons ici dans le cadre pragmatique tel que le définit Gajo : pour lui, si l’on veut

bien considérer que tout apprentissage disciplinaire suppose une dimension linguistique et

nécessite « une pédagogie articulée », il faut trouver un équilibre entre les acquisitions rela-

tives à l’activité et la forme que prennent celles-ci en cherchant à se caler exactement sur

les besoins des enfants dans l’instant T, en tenant compte de la permanence de la double

énonciation. Gajo oppose au cadre pragmatique le cadre immersif, qui tend à estomper les

préoccupations métalinguistiques, et le cadre réflexif, qui privilégiera une focalisation sur

ces dernières : dans le cas étudié, nous découvrons une alternance programmée entre cadre

pragmatique et cadre réflexif.

4 nous propose une approche systémique des activités, tenant compte à la fois de

l’alternance des codes, des nécessités de la double énonciation mais aussi des recomman-

dations des nouveaux programmes de l’école (BOEN spécial n° 2 du 14 février 2002) qui

placent « le langage au cœur des apprentissages ».

Projet Domaine de la langue Domaine d’activités

Projet :

« Patrimoniu

è creazione »

Entrée dans le projet en langue

corse par la lecture, la compré-

hension et la restitution d’une

histoire. L’histoire est transformée

en texte théâtral et sera jouée sur

scène.

Langue écrite : les fonctions de

l’écrit ; la recette : étude en fran-

çais de 3 recettes et une en corse.

Étude du code : la phrase en corse

Construction d’une culture litté-

raire

Connaissance de la vie animale :

Élaboration d’une fiche de présentation

d’animaux avec leurs caractéristiques et

reprenant les différentes fonctions

(nutrition, croissance, locomotion…).

Alternance du français et du corse selon

les animaux.

Agir et s’exprimer avec son corps : alter-

nance des deux langues.

Éducation musicale : apprentissage du

chant en corse et travail sur la pulsation,

le rythme en français.

Alternance dans l’évaluation
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La maîtresse insiste sur le caractère global d’une démarche basée sur le principe de

l’exploitation systématique des domaines d’apprentissage au moyen des deux codes par la

recherche d’une articulation portant à la fois sur l’aspect organisationnel dans la structuration

de sa démarche et sur l’aspect cognitif, dans les apprentissages proprement dits, pour lequel

elle a réfléchi à l’adéquation des langues au niveau d’activité requis, au sens où l’entend

D’Hainaut (in Dalgalian, Lieutaud, Weiss, 1991). Elle reprend ainsi, dans l’approche orga-

nisationnelle du bilinguisme qu’elle propose, les principes de macro-alternance et de micro-
alternance de Gajo : pour un système immersif la première consiste à « planifier la répartition

synchronique et diachronique des langues à travers les disciplines et les tâches », et le docu-

ment proposé ci-dessus en témoigne à souhait ; la seconde, appelée « plus communément

code-switching », élimine la confusion possible avec le code-mixing du point de vue de

son statut épistémologique et didactique : « Dans tout système immersif, qui suppose la

mise en contact de deux langues au moins dans le répertoire de l’élève, l’alternance de code

constitue une trace discursive inévitable. Non seulement elle manifeste une compétence

bilingue déjà effective, mais elle sert souvent aussi de moyen pour acquérir de nouvelles
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Projet :

connaissance

des végétaux

Restituer une expérience menée

en groupe : la plantation de

bulbes.

Commenter un résultat en utili-

sant le lexique et les structures

correctes (en corse).

Écrire un compte-rendu d’expé-

rience dont la conclusion

démontre les besoins des végé-

taux (en français) et l’illustrer par

des dessins.

Entrée dans le projet par la biologie au

moyen de la résolution d’un problème :

comment faire pousser des fleurs à partir

de bulbes ? Les plantations, l’analyse

des résultats et les conclusions que l’on

peut tirer sont menées en corse.

L’expérience suivante qui consiste à

mettre en évidence les besoins des végé-

taux sera menée en français.

Le résultat de l’expérience et les conclu-

sions sont en  français.

Alternance dans l’évaluation. Une fiche individuelle où les enfants devront

reconnaître les besoins des végétaux sera donnée en corse pour voir

si le transfert de compétences est effectif.

Projet :

connaissance

des éléments

qui nous

entourent :

l’air.

Entrée en la langue corse. Une

image proposant une situation de

communication entre deux

enfants un jour de vent est

étudiée. Acquisition des struc-

tures et du lexique.

Travail sur la langue française à

partir de l’album Elmer et le vent.

Alternance des langues :

dans les expériences qui mettent en

évidence la présence de l’air, dans la

reconnaissance d’objets qui produisent

de l’air, reconnaissance d’instruments à

vent dans la construction d’objets qui

marchent avec de l’air.

Évaluation en alternance
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compétences » (op. cit.). L’enseignante se cale sur ce principe pour justifier et étayer sa

démarche, en concédant notamment le recours à L1 dans une activité en L2 lorsque le

niveau d’activité cognitive apparaît élevé et si l’enfant ne peut faire autrement : « C’est le

passage, au cours des interactions verbales, d’une langue à l’autre. La L1 n’est pas proscrite

dans des activités menées en L2. On peut avoir recourt à la L1 si l’on est confronté à un

problème de compréhension en situation d’apprentissage en L2. Les premiers temps, en

apprentissage de notions dans la langue, les enfants répondent fréquemment en L2, mais

ils utilisent la L1 quand ils sont amenés à faire des hypothèses ou à proposer des stratégies

de résolution face à un problème et même à argumenter. C’est ce que l’on appelle le code-

switching, qui n’est pas à confondre avec l’interférence des langues » (4).

À l’issue de cette réflexion sur le bilinguisme individuel, social et scolaire, tant au plan

général que dans le contexte corse pour le dernier aspect, quelles réponses pouvons-nous

apporter à nos interrogations initiales? Du point de vue de sa définition en tant que phénomène

individuel et social, les approches foisonnent, et il nous a fallu faire des choix ; ceux-ci nous

ont conduit à privilégier celles de Crystal d’un côté, d’Hamers et Blanc de l’autre. Du point

de vue scolaire, les apports de Dalgalian et Gajo nous paraissent déterminants, l’un comme

l’autre offrant une vision dense et diversifiée du phénomène, selon une approche à partir des

types de public ou suivant le modèle scolaire et ses finalités, Gajo fournissant de plus une

grille typologique accessible et fort lisible de l’offre scolaire bilingue ; tous les auteurs auxquels

nous nous référons postulent, en fin de compte, une position éthique en relation avec un gain

cognitif pour l’enfant (Petit en particulier) et l’organisation future des sociétés dans le cadre

d’échanges mondialisés. Connaissant enfin le poids des références identitaires dans les repré-

sentations des enseignants impliqués dans l’éducation bilingue en Corse, nous nous sommes

posé la question de la prégnance de celles-ci et de leur influence sur les activités de classe.

À la lecture des documents proposés, nous pouvons faire différents constats : la langue, lors-

qu’elle est utilisée, sert soit d’outil de communication dans la classe, soit de moyen d’expression

de l’enseignant ; la dimension identitaire des apprentissages intervient plutôt dans le choix

des contenus qui, systématiquement, sont passés au tamis des objectifs disciplinaires et des

démarches d’apprentissage actuellement préconisés ; les enseignantes dont nous avons présenté

les travaux recherchent systématiquement des références d’ordre général et ont le souci, quel

que soit le domaine envisagé, de contextualiser leurs approches dans des problématiques très

larges et partagées : qu’ils concernent l’école en général ou le bilinguisme en particulier, les

concepts auxquels elles ont recours relèvent de problémtiques éducatives actuelles. On ne

peut manquer alors de mesurer combien la culture scolaire agit puissamment sur les individus

qui la font vivre, en l’occurrence ces maîtresses, dans la mesure où la médiatisation de leur

réflexion les oblige à une mise en forme certes prédéterminée (de par les exigences profes-

sionnelles et institutionnelles auxquelles elles se voient soumises mais aussi en raison de

celles de l’examen auquel elles ont dû satisfaire) mais dont on peut considérer qu’à un moment

donné elle correspond globalement à leurs attentes respectives dans la mesure où elles s’ins-

crivent toutes, chacune avec sa sensibilité propre, dans une vision étayée par des apports

recensés au titre des sciences de référence. Enfin, nous ne constatons pas ici de rémanence

particulière d’une attitude diglossique ou de crispation sur l’option négative dont nous avons

pu parler plus haut : cela tendrait à confirmer, au moins dans le cas présent (il faut être prudent
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sur toute généralisation, en l’absence d’étude complète et systématique) une translation en

cours de l’option négative vers l’option positive, comme semble l’attester une enquête très

récente d’Alain Di Meglio et Claude Cortier25.

3. LE CAS INSULAIRE : UN BOUGÉ DE LA FORME SCOLAIRE ?
Qu’en est-il à présent de la situation précise de l’offre linguistique en Corse : comment

a-t-elle évolué par rapport aux décisions annoncées en 1994 dans le document Stratégie de
l’État en Corse et aux mesures déclinées par le Premier ministre Alain Juppé en 1996 ?

Demeure-t-elle conditionnée par les choix gouvernementaux précités ou bénéficie-t-elle

d’une nouvelle dynamique ? Cette dernière, si elle existe, tire-t-elle sa source d’énergie de

l’initiative locale ou relève-t-elle d’autres échelons ? Si nous dépassons ensuite le seul

cadre de la problématique linguistique, à l’issue d’un parcours historique initié en 1974,

année de l’application de la loi Deixonne dans l’académie insulaire, ne pourrons-nous envi-

sager l’hypothèse d’un véritable et inéluctable bougé de la forme scolaire si nous tentons

de nous situer par rapport à l’initial « principe unifiant de l’égalité des chances » (Derouet,

2001, ibid.) basé sur la standardisation et la centralisation de curricula rigoureusement

identiques en tout point du territoire national ? Enfin, si ce bougé a effectivement eu lieu,

pouvons-nous dès à présent savoir s’il conduit en l’espèce à l’adaptation locale d’un projet

social unifié ou à l’éclatement, à terme, du système éducatif en « autant d’écoles qu’il y a

de territoires, de communautés, de groupes socioprofessionnels » (Derouet, 2000, B) ?

Pour répondre à la première question, il nous faut à présent revenir au plan national :

la situation va en effet connaître une sorte d’accélération de par l’enchaînement d’une suite

de décisions politiques prises au sommet de l’État, décisions engendrées à la fois par une

volonté réformatrice et sous la contrainte de contingences extérieures. En effet, l’impulsion

directe ne vient pas cette fois-ci du local qui, en fait, ne détient jamais seul la solution, comme

l’a amplement montré la mise en œuvre de la politique de décentralisation, mais de l’échelon

européen : le 5 novembre 1992, le Conseil de l’Europe a en effet signé la Charte européenne
des langues minoritaires, à la suite d’un lent processus de maturation politique, initié en 1975

et précipité par la chute de l’empire soviétique (Giordan, 2003). Un certain nombre de pays

l’ont signée puis ratifiée ; pour la France, Pierre Moscovici, ministre des Affaires européennes

du gouvernement Jospin, appose la signature de l’État au bas du document le 7 mai 1999 à

Budapest. La France entérine trente-neuf engagements sur les trente-cinq requis au minimum

par rapport à un total théorique de quatre-vingt-dix-huit. Le climat politique semble favorable :

le 29 mai 1996, à Quimper, le président de la République, Jacques Chirac, s’était déclaré

ouvert à la signature puis, à l’automne 1998, le Premier ministre, Lionel Jospin, avait lui aussi

annoncé l’intention du gouvernement français de signer cette charte. Cet acte a été anticipé
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25. Le dépassement du conflit diglossique en Corse. Implications pédagogiques et didactiques chez les
maîtres bilingues de l’école primaire, enquête à paraître dans la revue Repères.

26. Langues et cultures régionales, Rapport de Monsieur Bernard Poignant, maire de Quimper, à Monsieur

Lionel Jospin, Premier ministre, http://www.ladocfrancaise.gouv.fr/BRP/984001448/0000.pdf.
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avec soin : le 1er juillet 1998, Bernard Poignant remet au chef du gouvernement un rapport

favorable à l’adoption26, en avril 1999, le professeur Cerquiglini, directeur de l’Institut national

de la langue française, partage les conclusions précédentes tout en abordant la question sous

un angle plus strictement linguistique27. Le 16 juin de la même année, le Conseil constitutionnel

oppose son veto à la ratification de la Charte : à la source de celui-ci, on trouve l’article 2 de

la Constitution, « la langue de la République est le français », voté le 10 juin 1992, soit un

peu plus de deux mois avant l’approbation du Traité de Maastricht, lors de la consultation du

20 septembre 1992 ; le point d’achoppement viendrait en fait du préambule et de la référence

qu’on y trouve au « droit de pratiquer une langue régionale ou minoritaire dans la vie privée

et publique »28. Toute mention de cette dernière suppose elle-même l’expression de la mani-

festation d’un droit du citoyen, et en France la citoyenneté passe par la langue, comme l’a

confirmé le vote de l’article 2, pour lequel n’avait pas été retenu l’amendement sénatorial

suivant : « la langue de la République est le français dans le respect des langues et cultures

régionales et territoriales de France »29. Le 23 juin, Lionel Jospin propose au Président de

modifier la Constitution. Le chef de l’État refuse et appelle de ses vœux le 5 juillet une loi-

programme pour le développement des langues régionales. Nous nous trouvons alors dans

une double impasse : d’un côté, la Constitution est verrouillée, de l’autre, la cohabitation

provoque des affrontements tactiques dans lesquels la question des langues risque de perdre

sa substance même. Pour sortir d’une impasse totale (la charte, dans sa version édulcorée,

demeure irréductiblement irrecevable), Jack Lang, qui exerce alors son second mandat de

ministre de l’Éducation nationale, va agir en deux temps : il va d’abord proposer un plan de

développement des langues vivantes à l’école primaire. Le 29 janvier 2001, il présente son

plan « langues vivantes à l’école primaire »30 : il s’agit d’un programme ambitieux d’offre

généralisée du CM2 à la grande section de maternelle censé avoir démarré dès le mois de

septembre pour s’achever théoriquement en 2005 (son aboutissement sera en fait précocement

retardé de deux ans, tandis que le pouvoir actuel demeure plutôt évasif sur le sujet)31. Celui-

ci repose sur trois grands principes : offre diversifiée afin de lutter contre l’hégémonie de

l’anglais, avec en particulier l’offre des langues de proximité pour les régions frontalières,

continuité des apprentissages à l’école puis au collège, offre systématique de l’apprentissage

d’une seconde langue dès la classe de sixième ; de ce dernier point de vue, la Corse possède

une certaine avance dans la mesure où l’apprentissage simultané de deux langues,

étrangère/régionale, a démarré en classe de sixième à partir de la rentrée de septembre 1995,

27. Reprenant grosso modo la nomenclature qu’avait établie Henri Giordan (cf. 4e partie, 1er chapitre),

sa typologie en trois groupes de langue, langues historiques de France et dialectes d’oïl, langues

d’immigration et langues des DOM-TOM, débouche sur le recensement de 75 idiomes. Nous sommes

à présent loin de la typologie initiale proposée à Rouen en 1975 (cf. 3e partie, 3e chapitre).

28. Charte européenne des langues minoritaires, Série des traités européens/148, Strasbourg, Conseil de

l’Europe, Service de l’édition et de la documentation, op. cit.
29. Rapport Poignant, op. cit.
30. http://www.education.gouv.fr/discours/2001/dlangviv.htm

31. En fait, les premières expérimentations d’une certaine portée remontent à 1989 après une longue

période de sommeil : pour une étude approfondie de la question, on consultera Petit (ibid.), Groux

(1996, ibid.) et O’Neil (1993).
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mais nous aurons l’occasion de revenir sur ce sujet. Les finalités affichées correspondent à

une ambition politique et culturelle continentale : il s’agit d’assurer la « préservation de notre

langue nationale dans une Europe plurilingue » (op. cit.) ; elles tiennent compte des constats

opérés ces dernières décennies par les psycholinguistes : « C’est un gâchis et une aberration,

alors que l’enfant a une oreille musicale qui est à son zénith au plus jeune âge, de ne pas lui

permettre de s’approprier une ou deux langues en plus de la langue nationale » (ibid.). Des

mesures d’accompagnement sont prises, telles que la mise en place d’une formation initiale

en IUFM, le recrutement d’assistants étrangers, l’offre de formation continue et l’appel à

candidature par le biais de l’obtention d’une habilitation spécifique32. Mais le ministre annonce

également de futures mesures en faveur de l’enseignement bilingue : « L’enseignement bilingue

à parité horaire mis en place pour les langues régionales… est un exemple convaincant. Il

fera l’objet d’une extension progressive… » (ibid.). Avant de présenter le second volet de la

stratégie du ministre, arrêtons-nous un instant sur la dénomination « langues vivantes » : dès

avant la parution des nouveaux programmes de l’école primaire33, la dichotomie traditionnelle

de la dénomination linguistique disparaît puisque l’on n’a plus désormais que des « langues

étrangères ou régionales » (ibid.). Pourquoi avoir globalisé une appellation après s’être évertué

durant des décennies à distinguer soigneusement les langues en fonction d’une hiérarchie

déclarée (la circulaire de Monzie) ou suggérée (la loi Deixonne) ? Nous proposons quant à

nous l’hypothèse suivante : d’abord, il faut mentionner l’abrogation discrète de la loi Deixonne

(ordonnance n° 2000-549 du 15 juin 200034) remplacée par l’article L. 312-10 du Code de
l’éducation35, dont la rédaction relativement large permet d’accueillir en fait des formes d’offre

effectives désormais anciennes et en totale contradiction avec le texte initial (nombre d’heures

hebdomadaires, enseignement bilingue) ; d’autre part, en rendant obligatoire l’enseignement

d’une langue étrangère européenne tout en maintenant le principe du libre choix pour la langue

régionale, on se retrouve en situation de discrimination ; donc, la requalification des idiomes

locaux, et leur « réhabilitation » implicite, et inattendue, permet de faire d’une pierre deux

coups : d’un côté, on évite le risque d’accusation susvisé, de l’autre, on abandonne le choix

linguistique aux familles, laissant ainsi jouer à plein la diglossie dans le cadre de l’exercice

d’un libre arbitre dont tout laisse à penser qu’il sera en fait parfaitement canalisé par les déter-

minismes socio-historiques, risque que, pour l’instant, l’on s’est donné les moyens d’éviter

en Corse mais qui fonctionne ailleurs, comme nous pourrons le voir. Notons cependant que

DU BILINGUISME À L’ÉCOLE 475

32. Cf. circulaires 99-093 du 17 juin 1999 (BOEN n° 25, 24 juin 1999) et 2001-222 du 29 octobre 2001

(BOEN n° 41 du 8 novembre 2001) ; cette mesure bénéficiera par la suite au recrutement de maîtres

bilingues ; elle sera enfin étendue aux professeurs du second degré des disciplines non linguistiques,

appelés à dispenser une partie de leur enseignement dans la langue, voir infra.

33. BOEN spécial n° 1, 14 février 2002.

34. BOEN spécial n° 7 du 13 juillet 2000.

35. « Un enseignement de langues et cultures régionales peut être dispensé tout au long de la scolarité.

Le Conseil supérieur de l’éducation est consulté, conformément aux attributions qui lui sont conférées

par l’article L. 231-1, sur les moyens de favoriser l’étude des langues et cultures régionales dans les

régions où ces langues sont en usage » : in Code de l’éducation, Section 4 : L’enseignement des
cultures régionales.
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le ministère donnera pour la première fois une lisibilité officielle à la didactique des langues

régionales : le BO spécial n° 2 du 19 juin 2003 permettra de visualiser l’existence d’un corpus

propre à chaque langue régionale dans un document administratif. Chacune ayant préalablement

bénéficié d’un ensemble de recommandations pédagogiques et didactiques36, d’objectifs et

de contenus directement tirés de la méthode notionnelle/fonctionnelle, nous obtenons ici l’uni-

fication méthodologique que les circulaires du 30 décembre 1983 et du 12 avril 1995 appelaient

de leurs vœux.

Venons-en à présent au second volet du plan « langues vivantes ». Il est consacré

cette fois aux langues régionales et au bilinguisme : avec l’encart du BOEN n° 33 du

13 septembre 2001, nous découvrons un document sans précédent rédigé au profit des

« langues de France »37 (Cerquiglini, 2004). L’on y découvre pas moins de cinq textes dont

nous ne pouvons évidemment rendre compte ici. Par contre, il nous apparaît indispensable

d’en souligner le caractère novateur : ils concrétisent la rupture avec le dogme républicain

de l’unilinguisme scolaire, que le plan « langues vivantes » a consommé une première fois ;

ils introduisent une alternative éducative dont tout laisse à penser qu’elle pourrait constituer

à plus ou moins long terme l’offre canonique des systèmes éducatifs européens. Nous parle-

rons pour l’essentiel de deux textes : l’un est consacré à l’enseignement bilingue à parité,

l’autre à l’enseignement d’immersion. Le premier, intitulé Modalités de mise en œuvre de
l’enseignement bilingue à parité horaire38, consacre la reconnaissance de l’immersion

partielle suivant le principe de la parité ; il s’inscrit dans la continuité de la circulaire Bayrou

mais introduit également des modifications essentielles : du point de vue de la continuité

des cursus, il organise une véritable filière bilingue de la maternelle au baccalauréat, accom-

pagnée de sanctions aux deux examens du second degré, dans l’enseignement général

comme dans l’enseignement professionnel ; du point de vue du recrutement des personnels,

il signifie une seconde rupture, celle du recrutement à l’identique de personnels

unilingues, avec l’ouverture d’un « concours spécial » destiné aux professeurs des écoles

bilingues, qui bénéficieront ensuite d’une formation initiale adaptée en IUFM : le ministre

vient en faire l’annonce à la faculté de Corte le 10 septembre 2001, le fait vaut d’être

souligné, les premiers candidats seront reçus en juin 2002 et la troisième vague de recrutement

s’est achevée le 1er juillet 2004 ; du point de vue des objectifs visés, on retrouve le principe

attendu de compétences équilibrées entre les deux langues, principe auquel nous adhérons

volontiers mais sur lequel nous ne pouvons que nous interroger, vu l’évident déséquilibre

entre une langue véhiculaire et des idiomes auxquels il ne reste souvent que l’usage verna-

culaire ; du point de vue des principes didactiques, on retrouve des concepts connus des

spécialistes, tels que langue seconde ou bilingualité ; du point de vue du mode d’enseigne-

36. BOEN spécial n° 4 du 29 août 2002.

37. « Lorsque la délégation à la langue française est devenue en octobre 2001 une délégation générale à

la langue française et aux langues de France, il ne s’agissait pas, pour faire bon poids, d’ajouter “les

langues de France” à “la langue française” ; il s’agissait bien d’inaugurer une politique profondément

renouvelée et de la mettre en œuvre comme telle » (op. cit.). Le groupe de mots en italique est le fait

de l’auteur, NdA.

38. Circulaire n° 2001-167 du 5 septembre 2001.
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ment, le ministère concède l’entière liberté de choix aux académies, les systèmes un

maître/une langue ou un maître/deux langues étant permis ; du point de vue de l’offre

curriculaire enfin, priorité est donnée à l’enseignement de la lecture en français ; mais l’en-

seignement bilingue jette aussi, de fait, les bases d’un futur enseignement plurilingue par

l’introduction normalisée des langues étrangères : « Le temps consacré aux langues vivantes

étrangères est décompté également du temps d’enseignement en français et du temps

d’enseignement en langue régionale » (op. cit.).
Le second texte39, quant à lui, va mettre le feu aux poudres : il est consacré à l’ensei-

gnement dit « d’immersion » (l’immersion totale dans la nomenclature que nous avons

proposée plus haut), qui repose principalement sur une exposition totale et permanente à L2

en cycle 1, l’introduction du français en CP, l’apprentissage de la lecture se pratiquant en L2

avec réinvestissement consécutif des compétences en français au CE1 (l’exact contraire des

modalités prévues dans le système à parité), le principe d’une filière immersive jusqu’au

baccalauréat et celui de l’usage véhiculaire de la langue « pour la vie scolaire » (op. cit.). Le

projet s’adresse en fait à l’enseignement associatif et vise à brève échéance l’intégration des

écoles privées laïques dans le système public, les écoles bretonnes Diwan en particulier. On

assiste alors à une levée de boucliers de la part de certaines organisations : un recours en

annulation est déposé auprès du Conseil d’État par l’UNSA éducation, la FCPE, la Ligue de

l’enseignement et la Fédération des délégués départementaux de l’Éducation nationale,

l’ensemble des requérants considérant que l’enseignement immersif porte atteinte à l’unité

du système éducatif ; le SNES, de son côté, prend ses distances avec le texte sur le seul point

de la langue véhiculaire des établissements : estimant que la communication courante doit

être assurée dans les deux idiomes, il n’oppose donc pas de position de principe à l’immersion

au plan pédagogique ; la position la plus rigide est assumée par la fédération FO de l’ensei-

gnement qui attend, elle, l’abrogation de la circulaire consacrée au bilinguisme paritaire tandis

que l’ensemble des organisations qui attaquent le principe de l’immersion précisent par ailleurs

qu’elles ne remettent pas en cause les sections bilingues40… Le couperet tombe le 28 octobre

2002 : en vertu de l’article 2 de la Constitution, la circulaire mise en cause est abrogée ; mais

il y a également un effet de ricochet : le texte consacré à l’enseignement paritaire devra être

revu41, les prescriptions qu’on y trouve « ouvrant des possibilités qui vont au-delà des nécessités

de l’apprentissage d’une langue régionale et excèdent ainsi les possibilités de dérogation à

l’obligation d’utiliser le français comme langue d’enseignement… ». Si la polémique va alors

faire rage, paradoxalement elle soulèvera peu de vagues en Corse, mais cela s’explique sans

doute par l’absence d’offre alternative au système public, d’une part, et par le choix militant

massif d’un enseignement à parité, sans doute considéré comme la suite logique du corse

DU BILINGUISME À L’ÉCOLE 477

39. Mise en œuvre de l’enseignement bilingue par immersion dans les écoles et établissements « langues
régionales », circulaire n° 2001-168 du 5 septembre 2001.

40. Communiqué de presse du 15 juillet 2002.

41. Deux textes y pourvoiront : la circulaire n° 2003-090 du 5 juin 2003 et l’arrêté du 12 mai 2003 (BOEN

n° 24, 12 juin 2003).

42. Nous tenons à remercier à ce sujet Madame Monique Comelli pour l’abondante documentation qu’elle

nous a transmise, dont nous avons extrait ce texte. 
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intégré. Nous citerons, dans les foisonnants échanges que la décision du juge constitutionnel

suscitera42, le courrier électronique de Marie-Jeanne Verny, Secrétaire-adjointe de la FELCO

(Fédération des enseignants de langue et culture d’oc) à La lettre des Enseignants, le journal

en ligne du SE-UNSA :

« Vous êtes vraiment contents de vous et vos positions sur Diwan ! Je vous signale

que ce faisant, vous renforcez chez les défenseurs des langues régionales le camp de ceux

qui désespèrent des capacités de la République à se vivre unie et plurielle… ça ne vous

dérange pas ? Vous êtes pour l’apprentissage des langues (j’espère que par là vous entendez

“étrangères et régionales”…). Mais alors prouvez-le ! Battez-vous pour que les Langues

Régionales aient leur place dans le service public dont vous n’avez pas le monopole de la

défense ! Pour l’instant, on vous a surtout entendus critiquer au nom de principes “laïcs”

les dispositions prises par Jack Lang ! Heureusement que certaines de vos sections dépar-

tementales sont plus à l’écoute de leur base lorsque parmi celles-ci il y a des militants des

Langues de France ! Quant aux effectifs, lorsqu’il y a besoin de défendre des enseignements

menacés (le latin, le grec, les langues étrangères dites “rares”…) n’admet-on pas qu’il y

ait des effectifs réduits… Et quand des parents consommateurs d’école, parmi lesquels

de nombreux enseignants qui connaissent bien les rouages du système, mettent leurs

gamins dans des sections “russe”, “latin”, allemand LV1, est-ce qu’on crie à l’élitisme ? ».

Ce texte nous semble emblématique d’au moins trois points de vue : tout d’abord, il

consacre en quelque sorte la rupture du principe unifiant de l’égalité des chances à travers la

disparition de l’unanimité linguistique dans le corps enseignant, comme en témoigne le

nuancier des positions prises contre la circulaire relative à l’immersion, ensuite il permet de

constater que le principe de laïcité n’appelle pas une interprétation univoque, spécialement

sur la question des langues, enfin, et sans doute conséquence du principe précédent, la mise

à nu de pratiques du curriculum caché rend compte de la distance réelle entre déclarations de

principe et stratégies individuelles face à l’offre éducative, pour une profession réputée en

connaître les arabesques … Nous l’avons dit, cette intervention du Conseil d’État n’aura

aucune incidence dans l’académie, les choix opérés quelques années plus tôt permettant une

bonne adéquation avec de nouvelles dispositions plutôt répressives. Nous considérons

cependant qu’en l’occurrence, le Conseil d’État a davantage manifesté, sous couvert d’ex-

pression du droit, des choix idéologiques, particulièrement dans le cas de l’enseignement à

parité : non seulement il a tourné le dos à une littérature spécialisée surabondante sur le sujet

mais il a tiré de l’article 2 de la Constitution une interprétation maximaliste qui ne s’y trouve

pas automatiquement incluse. Ce qui a pour conséquence tangible de mettre potentiellement

en grave difficulté toutes les académies qui ont opté depuis vingt ans pour la formule un

maître/une langue. Mais qui conduit également à confirmer la vanité de toute position essen-

tialiste quant à la nature des disciplines de l’école…

Ainsi l’examen de la situation insulaire nous a-t-il contraint à un double détour,

européen et national, qui nous a permis de répondre à la deuxième et à la troisième de nos

interrogations mais a laissé la première en suspens. Nous allons donc remédier à cette négli-

gence provisoire, fort de l’appoint indispensable que constituent les mesures prises sous le

second ministère Lang, dans le contexte particulier que l’on sait (on lira sur ce sujet d’utiles
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développements chez Petit). Fidèle aux choix qui nous guident depuis le début de notre

étude, nous présenterons succinctement la situation en termes quantitatifs dans le premier

degré et illustrerons l’application des nouvelles mesures dans l’enseignement secondaire.

Comme lui en fait obligation la loi Joxe, le développement de l’offre linguistique incombe

à l’Assemblée territoriale, en concertation avec l’État ; on lit ainsi, dans le contrat de plan

État-région 2000-2006, au titre des modalités d’intégration de la langue corse dans l’en-

seignement public : « L’enseignement bilingue, français-corse, outil de développement

intellectuel, linguistique et culturel, fait de la langue corse un vecteur d’apprentissage des

disciplines à parité avec le français. L’apprentissage d’autres langues et une approche tolé-

rante des diverses cultures en sont facilitées »43. Dans la Convention État/Collectivité terri-
toriale de Corse relative au plan de développement de l’enseignement de la langue et de
la culture corses, signée le 30 octobre 2003, nous pouvons découvrir la mise en œuvre

actée des mesures annoncées globalement dans le Contrat de plan, celle-ci concerne les

deux volets de la stratégie conduite depuis environ dix ans : la généralisation des trois

heures, pour laquelle nous utiliserons par commodité la dénomination « enseignement

extensif », officiellement demandée depuis la motion du 26 juin 1992 et l’enseignement

bilingue, mentionné dans le document Stratégie de l’État en 1994 et confirmé par le gouver-

nement Juppé en 1996. En ce qui concerne le premier axe, nous noterons en particulier44 :

« La langue corse est une matière enseignée dans le cadre de l’horaire normal des écoles

maternelles et élémentaires de corse… Les objectifs, l’organisation pédagogique et les

modalités de cet enseignement dans le premier degré, ainsi que celles de l’enseignement

d’une langue vivante étrangère, seront précisés par une circulaire rectorale annuelle45 »

(article 1er). Cet article est à mettre en relation avec l’insertion de l’article L312-11-1 inséré

dans le Code de l’éducation46 : « La langue corse est une matière enseignée dans le cadre

de l’horaire normal des écoles maternelles et élémentaires de Corse » ; cette disposition

procède elle-même de l’insertion de l’article 7 dans la loi du 22 janvier 200247 relative à

la Corse (nous l’évoquerons brièvement plus avant) : désormais, fait sans précédent, la loi

intègre l’obligation de l’offre dans le premier degré. « Au collège, l’enseignement de trois

heures hebdomadaires de langue corse est organisé dans les emplois du temps de toutes les

divisions, offrant ainsi la possibilité pour chaque élève de poursuivre cette formation »

(article 2, les articles 3 et 4 précisent les mêmes modalités dans les lycées d’enseignement

général et technique). Pour ce qui est du deuxième axe, on peut lire à l’article 5 : « La

généralisation du bilinguisme à l’école maternelle est un objectif prioritaire. Une politique

dynamique et volontariste doit conduire à ouvrir un cursus bilingue dans toute école

maternelle à plusieurs classes afin d’atteindre le plus rapidement possible l’objectif de
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43. Contrat de plan État-Collectivité territoriale de Corse 2000-2006, publication de la Collectivité terri-

toriale de Corse et de la Préfecture de Corse, juin 2001.

44. Nous joignons la convention en annexe (n° 3).

45. Nous la joignons en annexe (n° 4).

46. Section 4 : l’enseignement des langues et cultures régionales.
47. Loi n° 2002-92, JO du 23 janvier 2002.
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la généralisation ». Au service de cette initiative, qui vise à installer de façon définitive

les conditions de la consolidation effective de l’enseignement extensif, l’article 9 prévoit

les dispositions suivantes : « L’organisation et la continuité de l’enseignement de la langue

corse sont garanties dans toutes les écoles, notamment par les mesures suivantes : le

recrutement des professeurs des écoles au concours spécial et l’habilitation des maîtres

en exercice garantissent la continuité et la qualité de l’enseignement bilingue. L’ouverture

des moyens pour y parvenir est garantie par l’État qui réserve 40 % des dotations attribuées

annuellement à l’organisation du concours spécial… ». Voici à présent un certain nombre

de données statistiques relatives aux deux axes stratégiques présentés ci-dessus, qui

permettent d’en lire l’actuelle concrétisation : les premières concernent la généralisation

de l’enseignement extensif, les secondes l’offre d’enseignement bilingue. Dans un souci

de rigueur et de simplification, nous avons choisi l’unique année 2002-2003 ; nous obte-

nons ainsi, en total cumulé pour le second degré, 52,1 % en collège, 18,3 % en lycée

d’enseignement général et technologique et 38,3 % dans les lycées professionnels. Une

lecture détaillée laisse apparaître les limites de l’offre de la généralisation par le jeu

« naturel » de la concurrence entre disciplines : un taux d’inscription supérieur à 70 %

en 6e et 5e, une chute à plus de 31 % en en 4e et 3e ; en lycée d’enseignement général et

technologique, on parvient à l’étiage dans les classes de seconde et première avec 17 %

pour atteindre 18,3 %, score honorable, en terminale ; en collège, si l’on considère qu’il

s’agit de trois heures intégrées en sus du volume horaire hebdomadaire existant, on peut

penser qu’une sorte de banalisation de l’offre s’est réalisée, les familles et les élèves ne

remettant pas massivement en cause l’inscription automatique en classe de 6e et 5e ; par

contre, la concurrence entre disciplines avec, sans aucun doute, la stratégie des consom-

mateurs d’école, joue par la suite en défaveur du corse dans les parcours de l’enseignement

général et technologique tandis que l’enseignement professionnel accueille un contingent

important d’élèves, malgré des difficultés réelles à offrir pleinement les trois heures ou

à assurer certaines préparations d’épreuves de baccalauréat en raison du poids des emplois

du temps ou de certaines carences ministérielles en matière d’offres optionnelles. Dans

le premier degré, 84,64 % des élèves ont bénéficié de l’enseignement extensif, dans des

proportions extrêmement variables (voir infra), qu’expliquent largement les facteurs

suivants : l’absence de compétence des personnels non corsophones, le principe du volon-

tariat des maîtres, la compétition née d’une gestion problématique des emplois du temps

48. La circulaire précise en effet : « …À ce dispositif s’ajoute, à partir du cycle 3, un enseignement “de

langue étrangère ou régionale”. Dans l’Académie, l’enseignement du corse et celui d’une langue

étrangère doivent être offerts tous deux, de manière harmonieuse. Les emplois du temps sont à

concevoir en conséquence. L’enseignement de la langue à proprement parler doit être au total de 3

heures (2 h 45 si on le diminue du temps des récréations), auxquelles s’ajoutent à compter du cycle

3 des activités en langue corse à raison de 1 h 15. En cycle 3, l’horaire d’étude de la langue corse est

de 1 h 30. Il s’y ajoute une utilisation de la langue comme moyen d’enseignement d’au moins 1 h 15.

L’enseignement de langue étrangère est de 1 h 15 également. Le temps destiné à ces enseignements

est réparti sur les différentes disciplines au prorata de leur horaire respectif… ». On retrouve donc ici

le principe d’un enseignement de langue seconde marqué par une édulcoration au plan temporel.
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conjuguée à la difficulté d’adaptation méthodologique à l’enseignement simultané de

deux langues vivantes, malgré les recommandations de la circulaire rectorale du 4

décembre 200348. En ce qui concerne le deuxième axe, celui de l’offre bilingue, nous

proposons la lecture commentée d’un tableau synthétique. Dans le premier degré, le pour-

centage indiqué correspond à 25 sites et 85 classes; le dispositif connaît une phase de

montée en charge : à l’heure actuelle, seuls quatre sites (Corte, Riventosa, Calvi, Mezzana)

offrent un cursus complet ; les besoins à moyen terme sont les suivants : s’agissant de

desservir 29 collèges, il faut au moins autant de sites en primaire, soit un chiffre d’environ

240 postes à pourvoir (on compte en 2005, 36 enseignants bilingues et 206 enseignants

habilités). Pour ce qui est de l’architecture globale du cursus de la maternelle à la terminale,

l’IPR-IA estime qu’il faut, vu la taille souvent réduite des établissements scolaires49, au

moins deux écoles pour alimenter une section bilingue en collège puis deux sections

bilingues du premier cycle pour alimenter une section en lycée. Dans le second degré,

le faible pourcentage actuel indique un démarrage beaucoup plus tardif par rapport à

l’école primaire : le collège d’Ile-Rousse lance le mouvement en 1999 (on y trouve donc

les effectifs les plus importants), où l’impulsion vient conjointement de l’administration

et des enseignants ; en 2005, 140 professeurs sont habilités : les moyens humains commen-

cent donc à exister, sans prédétermination systématique ou exclusive d’une discipline

particulière (bien que prédominent l’histoire et les mathématiques) ; sur le continent, les

capessiens bivalents fournissent le contingent des personnels nécessaires tandis qu’en

Corse, en raison du capes monovalent, on fait appel aux enseignants des autres disciplines ;

les sites bilingues du second degré démarrent soit pour offrir une continuité au primaire

(Corte, Île-Rousse) soit sur la base d’un engagement d’équipe (lycée Fesch, Ajaccio). Si

nous demeurons pour l’instant fort éloignés des effectifs du Pays basque (23,5 % des

enfants scolarisés en primaire, 12,3 % en collège et 5,25 % en lycée)50, la tendance va

nettement dans le sens d’un accroissement des effectifs, ne serait-ce que par le simple

effet mécanique de la mise en place des dispositifs : de ce point de vue, on mesure dans

le cas du Pays basque l’avance prise avec la mise en place du module d’enseignement

en 1983 ; mais on peut aussi remarquer que, toute proportion gardée, c’est grosso modo
le même différentiel qui joue entre les degrés et les cycles en Corse.

49. Consulter à ce sujet, sur le site académique, http://www.ac-corse.fr, dans les indicateurs, la rubrique

Population scolaire et aménagement du territoire éducatif.
50. Données communiquées par Jakes Sarraillet, coordonnateur académique pour la langue basque, dans

son intervention durant la journée de réflexion Enseignement ou éducation bilingue ?, organisée

conjointement par l’université de Corse et l’association À scioglilingua le 5 mai 2004, cf. note 20.
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À la lecture de l’ensemble des évolutions intervenues, aux plans législatif, réglementaire,

administratif et pédagogique, l’heure paraît désormais venue de tirer constats et bilan à travers

la réponse à nos deux dernières interrogations relatives à la forme scolaire. Considérons

d’abord le principe fondateur de l’école publique : « En tant que lieu cardinal de la citoyenneté,

l’École de la République travaille historiquement à la construction unitaire de la citoyenneté

française, conçue comme déni des allégeances particulières et comme topos fondateur de

neutralisation des lieux et des milieux » (Mabilon-Bonfils, Saadoun, 2003). Ce projet de

construction d’un homme guidé par la Raison correspond à un idéal politique historiquement

daté : « Dans sa tradition jacobine, l’exception française commande à la fois l’allégeance des

citoyens à la Cité et subordonne cette soumission au culte de la Raison universelle. Ce faisant,

seul le citoyen est sujet de droit : citoyen abstrait dans l’unité abstraite qu’incarne la

République » (ibid.). Il hérite d’une tradition centralisatrice masquée et très ancienne ; la foi

positiviste de la IIIe République lui donne les moyens de s’incarner dans le modèle de l’intérêt

général ou encore “modèle civique” (Derouet, Dutercq, 1997, ibid.). Celui-ci se caractérise

par une grille de sélection des savoirs triés en fonction de leur degré de généralité et par une

gestion fortement centralisée des disciplines, des programmes, des examens, des règles et des

statuts. Mais François Dubet (2001) en a montré les limites historiques implicites : « …l’uni-

Le bilinguisme dans l’enseignement public51

2002-2003 effectifs académiques52 effectifs bilingues pourcentage

1er degré 23 335 1 986 8,51

Collèges 12 636 422 3,34

2nd cycle professionnel 2 329 12 0,52

2nd cycle général

et technologique
5 722 20 0,35

EREA 76 0 0,00

Total 2nd degré 21 140 454 2,51

Total général 65 238 2 894 4,44

51. Nous avons choisi de ne pas inclure les sections méditerranéennes, qui offrent la possibilité d’un usage

instrumental d’une seconde langue européenne dans une discipline linguistique, à l’exclusion du

corse. Si l’on choisissait toutefois de les rajouter au total général, le pourcentage global des effectifs

bilingues serait alors de 4,81 %.

52. Nous ne disposons pas des chiffres relatifs à l’enseignement privé. Son poids demeure cependant

faible dans l’offre éducative en Corse : en 2002-2003, les effectifs globaux étaient de 1 153 élèves

dans le premier degré (4,94 %) et 1 404 dans le second degré (6,64 %). 
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versalisme des principes ne fait pas de l’école le lieu de l’égalité des chances, mais celui de

l’élitisme républicain. Cela signifie que la naissance détermine d’emblée le type d’école

auquel les enfants sont voués : les enfants du peuple vont à l’école élémentaire, ceux de la

bourgeoisie au petit lycée ». Ainsi, selon cet auteur, l’école, dans sa version républicaine, «

est moins un facteur d’intégration sociale qu’un agent essentiel de l’intégration culturelle et

civique » (op. cit.) : en cela, elle répond aux aspirations des Corses durant la phase d’expansion

de l’empire colonial en jouant le rôle d’ascenseur social permettant d’accéder au fonctionnariat

ou aux carrières militaires au titre d’agent d’exécution. Divers facteurs ont concouru à l’ef-

fondrement de ce modèle civique : la massification de l’accès à l’enseignement secondaire,

les indications de la statistique nationale, le travail de la culture critique; mais l’explosion des

sources d’information et la banalisation des diplômes ont également provoqué une rupture

du modèle unificateur initial (Dubet, ibid.) ; en Corse, cette remise en cause s’accompagne

d’une contestation globale du modèle de l’État-nation : celui-ci, qui a perdu sa fonction tradi-

tionnelle de pourvoyeur d’emploi colonial, ne propose à la communauté insulaire, paradoxa-

lement préservée dans son originalité par un non développement ancien, que la seule alternative

de l’intégration dans une économie de marché dont le caractère centraliste et monoculturel

accélère et aggrave chez elle le sentiment de perte identitaire. La contestation qui naît alors,

s’incarne en particulier dans une revendication qui remet en cause le pouvoir intégrateur de

l’école, tandis que la construction européenne contribue elle aussi postérieurement à ébranler

l’édifice (Byram, Ó Riagáin, 1999) : « l’attaque » est donc horizontale, par la mise à nu des

contradictions internes du système, et verticale, à la base par la résurgence nationalitaire et

au sommet par l’émergence d’une institution supra-nationale. L’État cherche en conséquence

à s’adapter, parfois avec difficulté mais sans désir de rupture avec l’idéal républicain, malgré

les reproches que lui adressent alors les thuriféraires du modèle initial qui, opposant instruction

et éducation, reconstituent en quelque sorte l’âge d’or d’une école sublimée (Fabre, 2002) :

en proposant une approche localisée du modèle civique, à travers la politique de décentralisation

mais aussi en raison des comparaisons entre systèmes éducatifs qu’entraîne la politique euro-

péenne, il refonde la notion de contrat (Derouet, Dutercq, ibid., de Gaudemar, 2003). Le

principe en est la recherche d’une sorte d’emboîtement cohérent entre échelon central et

échelon local : cela débouche sur l’émergence des ZEP, puis de l’EPLE et enfin de la loi

d’orientation de 1989 au plan national ; cette même loi remet d’ailleurs en cause la conception

centralisée et verticale des programmes qui, jusque-là, dépendait de la seule Inspection géné-

rale : des groupes disciplinaires composés d’universitaires, d’enseignants en exercice et éven-

tuellement de membres de corps d’inspection sont désormais chargés de cette tâche53 ; en

Corse, la décentralisation ouvre des voies nouvelles, tant aux plans législatif et administratif

qu’en matière d’enseignement d’une langue régionale. Cet effort à la fois local et global d’éla-

boration d’une nouvelle conception plus articulée, plus dialectique, ne va pas forcément sans

l’irruption de modèles contradictoires : dans le second degré, la logique industrielle, caractérisée
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53. Consulter à ce sujet l’article Qui fait les programmes scolaires en France ?, in Sciences humaines
n° 121, novembre 2001. Des équipes locales ont été depuis associées à la rédaction de propositions

de programmes des langues régionales, voir infra.
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par la pédagogie par objectifs, le développement des dispositifs évaluatifs et le recensement

comparatif de données statistiques, creuse son sillon, parallèlement à la logique marchande

qui voit émerger, avec la diversification des parcours, celle des consommateurs d’école et

l’intérêt nouveau des établissements pour la communication, tandis qu’une autre référence

émerge ou perdure, comme en opposition à toutes les autres, celle de la communauté, qui

mise sur la confiance et la relation des gens entre eux (Derouet, Dutercq, ibid.). Tous ces

modèles sont effectivement à l’œuvre en Corse : la pratique institutionnelle du projet d’éta-

blissement, voire du projet d’école, illustre le modèle industriel, certaines offres potentiellement

élitistes malgré les souhaits initiaux de leurs concepteurs (les classes méditerranéennes) mais

aussi les résultats comparatifs publiés dans la presse nationale renvoient au modèle du marché

tandis que le positionnement de certains enseignants de langue corse contre la publication

annoncée de programmes semble prendre appui sur la logique communautaire tout en traduisant

de façon actualisée une forme inattendue de diglossie, apparemment rétive à toute formalisation

poussée d’un curriculum dédié à la langue corse54. Mais ils n’apportent qu’une lecture nuancée

du modèle civique dominant qui, les faits en témoignent abondamment, repose encore large-

ment sur une négociation entre le national et le local, dans un cadre continental tendant à s’af-

firmer, comme a pu en témoigner l’épisode de la Charte européenne des langues minoritaires
et ses conséquences sur l’enseignement des langues et l’enseignement bilingue. À l’appui de

ce constat, il est bon de remarquer la recherche d’implication relativement constante des élus

régionaux puis territoriaux sur la question des grands principes, sinon des finalités, bien qu’ils

n’aient jamais tenté de s’immiscer dans la politique de gestion des personnels ou de conception

des règlements et programmes : il s’est agi pour eux de se positionner en tant que co-comman-

ditaires, voire cogestionnaires du système éducatif, mais sans volonté d’appropriation des

capacités d’ingénierie administrative et pédagogique, en indiquant des choix sociétaux globaux

conformes à des attentes identitaires régulièrement exprimées depuis trente ans. Enfin, au vu

des chiffres que nous avons pu fournir, entre enseignement extensif et enseignement bilingue,

il est absolument indéniable que le bougé général de la forme scolaire, intervenu avec la poli-

tique de décentralisation, s’est déroulé sur un mode particulier dans l’île, en relation avec les

problématiques identitaire, linguistique mais aussi continentale (notamment avec le débat sur

la redéfinition des niveaux pertinents de l’organisation politique européenne, Petrella, 2001).

Celui-ci ne va cependant pas sans contradictions ni interrogations : du côté de l’État, on publie

des programmes linguistiques relatifs au premier degré alors que l’école primaire est censée

constituer le creuset de l’unité nationale, mais on bloque par deux fois (1996 et 2002) les

textes commandités pour le second degré, où le jeu paraît plus ouvert, de par la concurrence

« naturelle » entre les langues ; l’enseignement extensif ne va pas non plus sans poser problème,

comme le constate d’ailleurs Jean Petit au plan national : en Corse, le dispositif d’offre des

trois heures, postulé depuis maintenant dix ans, débouche en 2002 sur une mise en œuvre

effective pour seulement 17,75 % des élèves du primaire (plus de 72 % reçoivent en fait moins

de trois heures), sans doute ralentie par l’offre généralisée (quasiment 100 % à la même

période) des langues étrangères dans les cours moyens de l’académie. Le phénomène de

54. Journal étudiant Missaghju, n° 13, accessible en ligne : http://www.missaghju.com.
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concurrence, dont nous avons évoqué plus haut les risques, joue ainsi à plein au Pays basque ;

Germaine Hacala, inspectrice de l’Éducation nationale, évoque le problème en ces termes55 :

« Actuellement, au niveau de l’inspection académique, nous sommes en réflexion car il est

extrêmement difficile de mettre en cohérence l’enseignement de la langue régionale tel qu’il

a été conçu depuis 1969 avec les nouveaux programmes sur l’enseignement d’une langue

vivante étrangère… Aujourd’hui, toute demande d’implantation de nouvelle zone d’ensei-

gnement en langue régionale est soumise au choix des parents. Nous demandons aux parents

d’opter pour l’apprentissage d’une langue vivante étrangère ou de la langue régionale (confor-

mément aux textes sur l’apprentissage des langues vivantes). En général, les parents choisissent

l’enseignement de la langue vivante étrangère. Il est difficile de faire admettre aux parents

l’intérêt, en termes pédagogiques, d’un enseignement qui s’appuie sur les richesses culturelles

locales… L’introduction de l’enseignement de la langue vivante étrangère pose moins de

difficultés dans les écoles bilingues… On peut assurer l’enseignement de la langue vivante

étrangère en prenant un temps sur les activités en français et un autre sur les activités en

basque ». Dans le secondaire, malgré de considérables progrès, le dispositif semble proche

de son plafond, bien que l’on n’ait sans doute pas encore exploité au mieux les dispositifs

des parcours diversifiés et des travaux personnels encadrés, car il semble difficile de dépasser

le jeu de la concurrence entre les disciplines pour lesquelles, les statistiques du second cycle

le montrent, la logique de consommation peut jouer à plein, dans un système où les motivations

de l’offre, révélatrices du curriculum caché, peuvent rejoindre celles de la demande par la

conjonction des intérêts plutôt que des valeurs, comme en témoigne le message de Marie-

Jeanne Verny. Les réflexions de Germaine Hacala, comme l’ensemble des constats faits par

ailleurs, plaident évidemment en faveur de l’enseignement bilingue, qui trouve en l’occurrence

un motif de justification supplémentaire ; mais elles permettent également de mesurer le

déplacement opéré dans le cadre du bougé de la forme scolaire en Corse, qui donne à l’en-

seignement extensif, malgré ses faiblesses intrinsèques, un pouvoir limité mais non point

insignifiant de cohésion globale. Il ne faut pourtant pas se leurrer quant à la fiabilité future

de celle-ci : la coexistence des deux systèmes, enseignement extensif, enseignement bilingue,

dès le premier degré, ne plaide pas forcément dans ce sens, et la distance entre les choix

effectués au Pays basque en rend compte, qui donne à lire le développement de deux processus

distincts, dont l’un tend à exclure complètement la langue régionale tout en exonérant l’État

de ses responsabilités historiques, avec un risque possible d’aggravation de la stratégie des

consommateurs d’école dans le second degré. Tel n’est pas le choix effectué de l’autre côté

de la frontière, avec les modèles A, B et D (Haritschelhar, 1995)56, qui assurent un minimum

de cohérence identitaire et sociale tout en n’imposant pas un choix unique. En Corse, comme
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55. Ce passage est extrait de l’article Concilier l’apprentissage du basque et d’une langue vivante étrangère
in Animation et Éducation, Revue de l’Office Central de la Coopération à l’École, n° 171,

Novembre/Décembre 2002.

56. « Dans l’enseignement (décret 138 du 11 juillet 1983), le bilinguisme est assuré à travers trois modèles : 

– modèle A : enseignement en espagnol, étude du basque ;

– modèle B : enseignement bilingue : 50 % en basque et 50 % en espagnol ;

– modèle D : enseignement en basque, étude de l’espagnol.
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au Pays basque français mais de façon sans doute moins vive, on peut courir le risque d’une

ghettoïsation de la filière bilingue (et, concomitamment, d’une survalorisation identitaire),

ou, au contraire, de sa mise en avant comme filière d’excellence, particulièrement dans le

second degré où l’enseignement extensif bute sur des réalités difficilement contournables :

on contribuerait ainsi, d’un côté comme de l’autre, à défaire la cohérence de la forme scolaire,

sans forcément l’avoir consciemment souhaité. La vigilance la plus grande nous paraît donc

de rigueur dans le pilotage des deux types d’enseignement, pour lesquels devrait prévaloir le

souci du maintien du modèle civique, fruit d’un compromis entre exigences globales et locales.

Pour l’instant, ce modèle adapté existe de fait : il correspond, selon nous, au dispositif actuel.

S’il s’est élaboré dans des contextes parfois fort tendus, il a néanmoins fait l’objet sur le

terrain, particulièrement dans le cadre de l’enseignement bilingue, de constructions patientes

et négociées, dans lesquelles le réalisme de l’ensemble des acteurs, leur bonne connaissance

du système et leur souci du respect de valeurs générales, malgré des craintes identitaires

parfois difficiles à évacuer chez les enseignants, a permis la structuration d’une offre à peu

près conforme aux possibilités de chacun et a révélé des capacités d’initiative et de production

insoupçonnées, vu l’absence de tradition et de capital acquis de savoir et savoir-faire en la

matière. Il a de plus bénéficié d’une mise en forme à travers la rédaction de la Charte des
sites, filières et classes bilingues des écoles de l’Académie de Corse57. Il illustre à nos yeux,

par la démarche horizontale qu’il suppose et impose de fait, le concept d’innovation tel que

l’entend Monica Garter Thurler (2004) au plan éducatif : « Les figures de l’exécutant et du

professionnel largement autonome dans le choix de ses méthodes ont des rapports très différents

à l’innovation. Dans le premier cas, elle vient du système, de l’encadrement, des experts qui

conçoivent les processus de production et structurent les tâches à accomplir… Le professionnel

est au contraire le moteur de l’innovation. Il jouera ce rôle du début à la fin du processus :

sachant à quels problèmes il est ou sera confronté, il se met en quête de ressources nouvelles,

se forme, expérimente, réfléchit sur sa pratique et ses outils de travail ». À ses yeux, la meilleure

stratégie de modernisation d’un système éducatif consiste à « professionnaliser les métiers

d’enseignant et à développer sa dimension réflexive » (op. cit.). Nous nous risquons donc à

formuler un avis raisonnablement optimiste pour le choix de l’enseignement bilingue, en ce

sens qu’il peut non seulement permettre de préserver et développer le sentiment identitaire

d’une communauté, dans le cadre de « l’option négative » de Laurent Gajo, mais aussi répondre

à un certain nombre de défis posés à un système éducatif en mutation et à la recherche d’une

cohérence nouvelle, basée sur des impératifs d’ordre pédagogique, didactique, politique et

sociétal (« l’option positive » du même auteur) tout en proposant une possible dynamique

organisationnelle pour le système éducatif en général. Pour autant, en matière de projets et

d’action, nous partageons les vues de Philippe Martel (1995) lorsqu’il écrit à propos des

Ces trois modèles vont de la maternelle à l’université. Le même décret portait aussi sur la formation

des maîtres. On assiste à une basquisation du système scolaire. Ainsi, en 1982, 25 % des enfants

suivaient les modèles B et D et 75 % se trouvaient dans le modèle A. Dix ans plus tard, 56 % sont en

modèles B et D et 44 % en modèle A » (op. cit.).
57. Nous la joignons in extenso en annexe 5.
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« anciennes » langues régionales : « En tout état de cause, il est de peu de profit de méconnaître

l’état réel des langues concernées, et de vouloir faire comme si elles se portaient mieux que

ce n’est le cas. Il n’est donc de politique possible que réaliste, s’attachant à développer les

espaces de parole accessibles aux langues de France, du fait de leur situation sociolinguistique

actuelle, quitte à franchir de nouvelles étapes s’il se révèle que, cette situation s’améliorant,

de telles avancées deviennent possibles ». De ce point de vue, il nous semble important d’exa-

miner dans le temps le positionnement des enseignants en matière identitaire, le dépassement

de la diglossie et le choix déterminé de l’option positive nous apparaissant comme un élément

indispensable dans l’expansion de l’offre bilingue et la préservation du modèle civique. La

Corse, avec la montée en charge du bilinguisme scolaire, dont on est pour l’instant loin d’avoir

atteint les limites, s’inscrit dans ce type d’approche. Mais elle semble aussi mûre pour l’ap-

profondir : le Conseil de la Culture, de l’Éducation et du Cadre de Vie a proposé, en 1989,

avec la coofficialité, une possibilité de construction progressive d’un espace social dévolu à

la langue. L’écueil constitutionnel demeure pour l’instant et, bien que l’hypothèque diglossique

n’apparaisse pas complètement levée, la proposition d’origine serait susceptible de provoquer

quant à elle un bougé progressif et consensuel de la forme sociale, ne serait-ce que dans l’ex-

ploitation de tous les espaces d’échanges véhiculaires auxquels la loi n’interdit pas l’accès ;

elle devrait aussi accompagner une meilleure inclusion du bilinguisme dans l’école publique,

moyennant la recherche de compromis graduels d’une autre portée : ceux-ci permettraient

alors à la langue soutenue par l’institution scolaire de participer au maillage de la communi-

cation globale quotidienne. Aujourd’hui, l’Assemblée territoriale dispose pour cela de certains

moyens, si elle veut bien en faire usage : le processus de Matignon, initié par Lionel Jospin

en novembre 1999, a abouti à la loi du 22 janvier 2002, dont est extrait l’article 7 relatif à la

langue dont nous avons parlé plus haut. Cette loi prévoit, entre autres, la décentralisation de

nouvelles compétences et l’adaptation réglementaire, suivant le principe de l’expérimentation

constitutionnelle58 ; un référendum devait, le 8 juillet 2003, confirmer d’autre part le choix

de la simplification administrative par l’abandon des départements au profit d’une

collectivité unique : celui-ci a échoué, dans des conditions qu’il ne nous appartient pas de

commenter dans le cadre de cette étude. Le 10 mars 2000, les élus territoriaux délibéraient

cependant à propos d’une motion relative au futur statut de l’île, alors en discussion. La

« motion des 26 », majoritaire59 et hostile à la simplification de la carte administrative, donc

départementaliste, stipulait ceci en matière de défense de l’identité :

« L’objectif est clairement de promouvoir concrètement la langue corse et de déve-

lopper la culture corse. Cette politique est globale car elle doit également guider l’action

économique tant il est vrai que l’identité, la différenciation de nos productions sont les

seuls moyens, dans une conception réaliste et moderne de l’économie, de donner à la Corse

une véritable chance de développement.
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58. Pour de plus amples informations, consulter le site de La Documentation française :

http://www.ladocfrancaise.gouv.fr.

59. L’Assemblée compte 51 élus depuis le statut Joxe. La motion est disponible sur le site du Parti radical

de gauche : http://www.prg-2b.org.
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À ce titre, l’idée d’une initiation au corse dans le système éducatif a été proposée

par de nombreux pédagogues et linguistes et mérite donc d’être expérimentée. Nous souhai-

tons l’enseignement obligatoire de la maternelle à l’entrée en 6ème. Au-delà de cette mesure

très forte, la création d’une Académie du corse, établissement public chargé de la référence

linguistique et susceptible d’orienter les programmes pédagogiques paraît également utile.

De même l’accroissement sensible de la part des programmes en langue corse dans

le service public de l’audiovisuel et le soutien à la diffusion des ouvrages et des productions

sont un complément indispensable d’une politique à mener par la collectivité de corse ».

Nous considérons qu’il y a en l’occurrence matière à exploitation fructueuse dans

un proche avenir, si l’ensemble des acteurs concernés au plan insulaire sait trouver les voies

de la concertation et du compromis, avant d’en négocier le contenu à un autre niveau, dans

le respect de certaines exigences d’ordre général dont il semble à l’évidence difficile de

faire l’économie. 
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Nous voici donc arrivé au terme de notre – long – parcours. Le chemin n’en était

pas tracé d’avance, en raison de son évidente absence de linéarité et des nombreuses étapes

qu’il supposait. Dresser l’historique d’une langue, de sa disciplinarisation exigeait, bien

entendu, une relation chronologique des faits. Mais s’en tenir à la simple relation d’une

suite ordonnée d’événements, de décisions et d’actions, sans solliciter des contextes dépassant

largement le cadre éducatif, aurait été, selon nous, peu profitable par rapport aux buts

initiaux que nous nous étions fixés et que nous voulons rappeler une dernière fois : comment

naît et se développe l’enseignement d’une langue locale dans l’enseignement public ? Quels

facteurs, quelles conditions permettent l’émergence d’une telle réalité ? Si l’école se révèle

finalement capable d’intégrer dans son programme l’environnement proche, l’irruption

d’une nouvelle forme éducative, l’enseignement bilingue, bouleverse-t-elle définitivement

sa matrice initiale, caractérisée par un modèle historique unique et universalisant, le modèle

de l’intérêt général ou encore modèle civique ? Quelle(s) alternative(s) est-il raisonnable

d’envisager si l’évolution constatée est appelée à se poursuivre ?

L’histoire de la francisation de l’île, au XIXe siècle, apparaît particulièrement

complexe : l’état du réseau scolaire, avec ses très fortes particularités, aura obligé l’État à

faire de l’Église son alliée alors qu’ailleurs, généralement, il aura tendu à la combattre ; la

culture italienne, de par la géographie et l’histoire, a irrigué la formation des élites insulaires,

au point que l’adhésion voulue au modèle républicain d’un Francesco Ottaviano Renucci

n’excluait pas pour autant son aspiration à la formation bilingue et biculturelle d’une jeunesse

insulaire qui allait puiser dans le risorgimento italien une adhésion contradictoire aux valeurs

républicaines et au bonapartisme renaissant ainsi qu’une tentation diffuse de participation

active au mouvement d’émancipation italien ; enfin le projet scolaire républicain a rencontré

la puissance du clanisme insulaire dont une partie des troupes, converties à la nouvelle

idéologie, trouvèrent là matière à alimenter une politique de l’emploi colonial duquel elles

surent tirer en retour des bénéfices électoraux. De cette période de rupture et d’incertitude

sera née la langue corse, dont les premières manifestations tangibles, écrites, sont pourtant

constatables dès le XVIIe siècle avec Guglielmo Guglielmi. L’on sera ainsi passé d’une

diglossie stable, construite sur une continuité des registres entre deux langues proches, à

une diglossie du conflit entre deux idiomes n’appartenant pas à la même aire linguistique

dans la Romania. De ces données découlera un conflit d’ordre linguistique et culturel qui

alimentera le discours corse de la Première Guerre mondiale à l’actualité proche, tout en

se voyant tranché sur le terrain de l’école. Du sort particulier réservé en France aux idiomes

locaux et de l’histoire singulière de celui dont nous avons parlé sera né le concept de langue

489
CONCLUSION
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polynomique, qui postule la reconnaissance et l’apprentissage d’une norme plurielle, fait

peu courant dans la tradition scholastique européenne et dont la pérennité dans sa forme

actuelle a suscité la polémique et peut donner matière à spéculation.

Parler d’une langue autre que le français à l’école revient à dresser le portrait historique

de ce dernier, qui s’est construit contre les particularismes et les chapelles, sans toujours

se rendre compte qu’il érigeait peut-être la sienne. Nous aurons cependant pu constater que

la prise en compte du local, à travers l’enseignement de l’histoire, de la géographie, voire

l’auxiliarisation des dialectes au bénéfice de l’apprentissage du français aura soit fait l’objet

de recommandations officielles régulières, soit suscité le débat. Pour autant, la circulaire

de Monzie et les propos du ministre affirmant la nécessité de la disparition des dialectes

peut être considérée comme un acte conscient d’ethnocide, fait paradoxal si l’on veut bien

considérer les attaches culturelles de son auteur. Mais les paradoxes n’auront pas manqué

au cours de notre étude : à ceux d’une langue née de l’imposition du français contre l’italien

et d’une plurinorme revendiquée pour celle-ci, il faut ajouter ici les contradictions flagrantes

mais finalement inévitables entre l’universalisme républicain, les postulats philosophiques

sur lesquels il repose et ses résultats tangibles : le positivisme, d’inspiration kantienne, et

l’évolutionnisme tracent le chemin vers l’horizon radieux de la connaissance en semant

dans leur sillon les miasmes du racisme, du colonialisme et finalement de l’ethnocentrisme

de classe envers les nationaux eux-mêmes, qu’Émile Zola a notamment illustré dans Travail,
l’un de ses ultimes romans (Morice, 2002). Contre l’aboutissement de tout cela, Robert

Lafont n’aura pas eu de mots assez durs : « Il a fallu huit années de guerre, un million de

morts et un changement de régime pour que classe politique et opinion publique se convain-

quent ensemble que l’Algérie n’était pas le “sol sacré de la patrie” » (2000). Pour lui en

effet, le républicanisme agressif qu’il condamne naît d’un détournement du projet révolu-

tionnaire initial, basé sur « un système ascendant de délégations de pouvoirs… sur l’élection

à tous les étages » (op. cit.) auquel le Directoire et Bonaparte substituent un « pouvoir…

singulier et descendant » (ibid.) : la nation, selon l’acception française, fruit d’un contrat

politique, aurait dû, de fait, exclure les clauses de territoire et de langue alors qu’elle s’est

fondée sur la confusion entre nation à l’allemande, ce que la France ne pouvait être, comme

l’a montré Yves Person, et nation selon la version américaine. Mais, pour Michel Foucault,

il faut remonter plus avant dans l’histoire pour identifier les sources de cette tendance au

choix exclusif entre ce qui incarne le bien et ce qui peut le menacer : il y a tout d’abord ce

qui peut se circonscrire dans l’ordre de la ratio occidentale, l’ensemble des connaissances

positives ; il y a ensuite ce qui relève de l’ordre social, dont le grand renfermement, processus

institutionnel de marginalisation concentrationnaire des insensés, des gueux, des indigents,

des libertins, des déviants et des femmes de mauvaise vie, intervenu à l’Âge classique,

signifie la matérialisation (Fossier, 2003). Les deux mouvements critiques qui affectent la

remise en cause du modèle durkhémien de socialisation de la jeunesse (un fonctionnalisme

parfait entre l’ensemble des composantes sociales dans le processus engagé), la macroso-

ciologie et la critique des savoirs eux-mêmes, finiront d’ébranler le paradigme républicain

de l’école en affectant également la grille positiviste qui jusque-là avait présidé à la définition

du curriculum, particulièrement dans l’enseignement de l’histoire (Derouet, 2001, ibid.).
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Mais les minorités vont aussi s’engouffrer dans la brèche, revendiquant une singularité

linguistique et culturelle que la loi Deixonne leur avait chichement concédée. La Corse

n’aura pas été en reste : longtemps marginalisée et, autre paradoxe, préservée par sa glaciation

économique, elle déclare avec impatience, véhémence puis fureur son refus d’intégration

à un « processus exogène de modernisation » (Dupoirier, 2001) qui l’exclut de fait des

grands choix faits pour elle. D’années extrêmement difficiles naîtront les trois lois de décen-

tralisation dont elle aura bénéficié, de 1982 à 2002, en avance sur toutes les autres régions.

C’est à la gauche que reviennent les trois initiatives, la première marquant une reprise du

mouvement interrompu cent ans auparavant… C’est également elle qui impulse la même

dynamique au sein du système éducatif, provoquant les remontrances acrimonieuses des

souverainistes qui l’accusent d’avoir bradé le modèle de l’intérêt général. C’est encore elle,

bientôt relayée par la droite, qui rend possible un enseignement effectif des langues régionales

ainsi que l’offre bilingue, certes dans des conditions initialement frileuses, pour aller

jusqu’aux bouleversements introduits dans le système des concours de recrutement, avec

les capes de langues régionales, parmi lesquels le corse marque sa singularité, puis le

concours réservé aux professeurs des écoles bilingues, pour lequel on recrute en Corse,

depuis l’année 2001, plus d’un tiers du contingent total annuel. À partir de 1983, ce mode

d’enseignement se développe favorablement en Pays basque et en Alsace, en raison de

circonstances particulières quoi que fort différentes, beaucoup plus difficilement en Corse

avec le corse intégré dans un premier temps, qui permettra de dresser empiriquement les

grands principes de l’approche méthodologique actuelle.

C’est à présent à l’actualité que nous devrons de nouveaux paradoxes dont il convient

de faire le tri car la claire conscience de leur existence conditionne à nos yeux toute évolution

positive future.

Le premier d’entre eux se matérialise de façon institutionnelle : l’enseignement

extensif paraît conforté par l’inscription de l’obligation de l’offre dans la loi de janvier

2002, dans le premier comme dans le second degré ; son application pose cependant problème

du fait de la montée en charge du dispositif d’offre des langues étrangères dans le premier

degré et des limites qu’impose la concurrence entre matières dans le second degré, où les

emplois du temps ne sont pas extensibles. Existent donc en même temps, en matière scolaire,

une certaine reconnaissance de jure et une limitation effective. Ce problème de droit se

pose en fait sur un plan plus général : si des dispositions libérales existent depuis juin 2000

grâce au Code de l’éducation, si des pratiques entérinées par la loi Bas-Lauriol se sont

(modestement) développées dans les médias officiels, le refus de ratification de la Charte
européenne des langues minoritaires, auquel il faut ajouter l’abrogation de la loi Deixonne,

trop restrictive par rapport aux situations acquises, conduit à constater « l’existence actuelle

d’un statut juridique insuffisamment protecteur » (Moutouh, 1999). L’enseignement bilingue

se développe certes, mais dans des conditions d’incertitude importantes quant à un éventuel

environnement favorisant une synergie entre école et société. Les rapports Poignant et

Cerquiglini ont tenté d’aider à une meilleure saisie des problèmes de la part de l’État, en

proposant un accès au bilinguisme par la jouissance de droits civiques individuels.

Nous découvrons ici un second paradoxe : comment aborder et reconnaître l’altérité

linguistique et culturelle sans rompre le contrat de citoyenneté qui ne connaît en France

CONCLUSION 491

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 491



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE492

que des personnes, non des groupes ? Robert Lafont et Henri Giordan, au début des années

quatre-vingt, parlaient de droits des communautés historiques. C’est à ce principe que se

réfèrent encore les mouvements nationalistes actuels en Corse, comme autrefois le mouve-

ment autonomiste. C’est celui-ci que reconnaît la constitution espagnole de 1979, mais il

paraît pour l’instant inacceptable aux yeux de la représentation politique et sans doute d’une

grande partie de l’opinion en France, ce qui a poussé Henri Giordan (2000) à infléchir sa

position initiale : « Nous sommes… au cœur du problème qui est posé à la France. Les

droits personnels y sont respectés dans une société démocratique qui garantit les libertés

individuelles. Mais cela ne suffit pas à protéger les langues régionales ou minoritaires. Des

droits collectifs – ou, si l’on préfère, des conditions collectives d’exercice des droits indi-

viduels – sont indispensables… ». En Corse, Dominique Verdoni (2003) souhaite elle aussi

« la nécessaire déconnexion en termes de droit entre culture et territoire… », joignant ainsi

sa voix à celle de Giordan pour revendiquer un nouveau mode d’accès à une citoyenneté

culturelle dont ce dernier avait appelé l’avènement en 1982.

Abordons à présent la dernière contradiction, qui n’est pas la moindre, loin s’en faut.

Celle-ci s’abreuve à la source de la diglossie. Nous avons pu mesurer, tout au long de cette

étude, l’opérationnalité du concept. Nous avons également pu nous apercevoir de la puissance

de sa charge contestataire puisque Louis-Jean Calvet, qui prône dans Le marché aux langues
une réconciliation de la linguistique structurale et de la sociolinguistique, principe qui nous

agrée, en vient, pour étayer ses démonstrations contre les « langues moustiques », à occulter

l’un des paradigmes de cette dernière. L’ensemble des enquêtes menées depuis quinze ans,

jusques et y compris celle que nous avons pu effectuer dans le cadre de l’étude des questions

socialement vives, ont témoigné de la vigueur du sentiment identitaire et de ses liens avec

la question linguistique. On aurait pu penser que le développement, certes encore récent,

de l’enseignement bilingue, aurait permis que celui-ci fût perçu comme un élément d’ou-

verture et non plus seulement comme un moyen d’étayage du sentiment d’appartenance.

On s’est en fait aperçu que, si le phénomène de distanciation avec l’italien avait joué clai-

rement, la référence à l’environnement européen était relativement peu présente. Ressortait

ainsi une attitude plutôt de crainte et de défense, que peut largement expliquer un sentiment

d’insécurité linguistique alimenté par une gestion langagière sans lisibilité réelle, pour ne

pas parler d’absence de politique linguistique. De ce point de vue, il ne faut pas espérer

d’avancées au plan national à l’heure actuelle. Quant à l’Assemblée territoriale, l’échec du

référendum semble avoir tiédi les ardeurs de ses élus les plus réformateurs, malgré la signa-

ture de la convention État/Région du 30 octobre 2003. Doit-on pour autant s’interdire

d’agir ? Absolument pas, mais sans doute faut-il avant tout prendre le temps nécessaire de

la réflexion.

Vers quelles finalités souhaite-t-on tendre lorsque l’on pose le principe de l’ensei-

gnement bilingue et que, justement, celui-ci tend à se développer ? Posons d’abord le

problème de la langue et de la culture à sauvegarder. Jacques Fusina (1998) a opposé, au

bénéfice de leur défense et illustration, « modernisme » et « modernité ». Le modernisme

se crispe sur une position de principe : « C’est en effet l’idéologie offensive contre les

croyances traditionnelles, contre l’attachement communautaire, et autres attitudes consi-

dérées comme réactionnaires et passéistes parce que jugées néfastes à l’essor de la raison,
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de la science, du progrès et de la liberté individuelle, qui a précipité dans la déconsidération

certaines valeurs liées au local, au particulier, au subjectif, vécues dès lors comme spécificités

régionales ou pesanteurs archaïques » (op. cit.). Au contraire, sa vision de la modernité

traduit en fait la stratégie de la cohérence complexe dont a parlé Carmel Camilleri : « …

ne vaut-il pas mieux penser et faire en sorte que la modernité allie connaissance objective

et subjectivité partagée ? Entre raison et subjectivation, entre aspiration légitime à l’universel

et construction autonome du sujet, il ne doit pas y avoir antinomie inconciliable mais bien

association productive. Du coup, l’identité ne se borne plus à la seule tradition communautaire

mais inclut naturellement la volonté individuelle de construire une vie moderne, fondée

sur une culture propre et une mémoire collective, sans renonciation aux principes élevés

de la raison et de la démocratie » (ibid.). Il a approfondi cette thématique dans un second

texte (1999), dans lequel il pose le principe d’une identité non confinée à ses propres limites :

« une vision culturelle par trop autocentrée négligerait… l’ouverture à l’horizon60 de l’autre,

se crisperait sur des aspirations et des revendications exclusives et se révèlerait incapable

d’élargir son champ de conscience à d’autres réalités qu’aux siennes propres ». Ce qui

l’amène à conclure que « la manière dont nous appréhenderons nous-mêmes, dont nous

poserons ou exposerons nos questions culturo-identitaires, sera probablement déterminante

dans la qualité de leur réception et de leur prise en compte par nos partenaires insulaires

ou continentaux » (op. cit.).
Si nous prenons en considération ces propos dans le domaine éducatif, il nous

semble possible de formuler trois principes : le premier consistera à développer un discours

favorable au bilinguisme et au plurilinguisme basé sur « l’option positive » de Laurent

Gajo ; « l’option négative », cet auteur l’a dit, n’apparaît pas condamnable en soi pour

peu que l’on sache la dépasser à un moment donné. Si l’on considère que tous les bassins

de collège seront bientôt totalement pourvus et que des filières bilingues couvriront l’en-

semble du cursus à moyen terme, il y a lieu de travailler sur la didactique de la langue,

du bilinguisme, voire du plurilinguisme mais sans revenir désormais à des justifications

qui n’offrent plus d’utilité particulière. Malheureusement, le mode de recrutement des

maîtres bilingues tel qu’il a été décidé dans l’urgence et surtout le manque de temps

durant l’année de formation en IUFM ne permet au mieux que de répondre aux urgences,

en l’état actuel des choses ; il faudra cependant mieux cibler les actions de formation

continue de façon à présenter des problématiques englobantes plutôt que de privilégier

des techniques de survie didactique à des maîtres débutants (nombreux sont en effet ceux

recrutés par la voie de l’habilitation). Les initiatives telles que celle décidée conjointement

par l’association des maîtres bilingues A scioglilingua et l’université de Corse nous parais-

sent non seulement à renouveler mais à multiplier, de même que les contacts suivis avec

des partenaires issus d’autres régions de France ou d’Europe. Quoi qu’il en soit, la plus

récente enquête, dont nous faisons état dans le dernier chapitre de notre étude, laisse à

penser qu’une évolution est en cours, comme paraissent l’attester les documents scolaires

que nous avons choisi de présenter. De ce point de vue, il semble qu’ait bien eu lieu une
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maturation didactique mais aussi civique, qu’il serait bon de faire partager aux maîtres

impliqués dans les filières existantes. De plus, nous voudrions ajouter combien nous a

frappé le fait suivant : à l’IUFM de Bastia, la formation bilingue a démarré en même

temps que celle en dominantes décidée par Jack Lang dans le cadre du plan « langues

vivantes » ; les professeurs des écoles n’ont pas trouvé à redire à cet aménagement de

leur formation professionnelle qui, de fait, les oblige à organiser la complémentarité des

langues et non leur concurrence. De la même façon, la perspective de servir deux langues

plus une troisième ne les a à aucun moment interpellés. Mieux : plusieurs ont choisi

l’italien sans formuler la moindre objection par rapport au corse, ce qui semble confirmer

l’autonomisation de ce dernier par distanciation ainsi qu’un rapport plus serein avec l’an-

cienne langue de culture. On peut donc considérer l’avenir sans pessimisme excessif. De

toute façon, l’accompagnement attentif du processus par les autorités académiques, notam-

ment à travers la Charte des écoles bilingues et grâce à la présence d’un inspecteur spécia-

lisé, qui ne pourra d’ailleurs plus couvrir seul l’ensemble des besoins dans un proche

avenir, nous paraît une bonne garantie quant à l’exigence et au maintien de certaines

valeurs. Le second principe devrait conduire à veiller au respect de la mixité sociale,

dont Agnès Van Zanten (2003) craint l’affaiblissement et le reflux : l’académie ayant

compté, en 2001-2002, 16,10 % d’enfants étrangers dans le premier degré et 11,70 %

dans le second degré, le problème est d’autant moins négligeable que la politique de

regroupement familial, tardivement intervenue en Corse, a entraîné la stabilisation de

cette immigration. En conséquence, il est particulièrement important que l’école bilingue

publique, il n’en existe pas d’autre ici, demeure un outil d’intégration plutôt que de

devenir un atout au service des parcours opportunistes des consommateurs d’école, le

problème risquant de se poser bien davantage encore en collège et en lycée. Le principe

de l’enseignement extensif offert à tous va dans ce sens, alors qu’en Pays basque, on

court le risque de voir les parcours linguistiques du premier degré devenir un moyen

caché de sélection. De toute façon, le bilinguisme ne réussira que s’il peut monter sa

capacité à intégrer sans à-coup, si l’on veut bien considérer la culture comme un processus

et non comme une donnée transcendante. Dominique Verdoni (ibid.), quant à elle, appelle

de ses vœux le développement de pratiques interculturelles volontaristes. Le dernier prin-

cipe enfin devrait consister à envisager des choix définitifs en matière d’objectifs et de

contenus. Alain Di Meglio écrit à ce sujet (2003, ibid.) : « Un enseignement identitaire

intégrant la langue corse (tendant vers l’obligation) et une adaptation des programmes

de sciences humaines pose-t-il problème ? Est-ce alors un enseignement particularisant

ou une particularité intégrante du patrimoine humain ? Selon que l’on bascule vers l’une

ou l’autre acception, on se retrouve dans un champ de valeurs qui peut s’avérer fonda-

mentalement différent du point de vue du projet éducatif ».

Ainsi pensons-nous avoir posé les enjeux d’une situation ouverte, qui mérite un suivi

attentif car, on l’aura constaté, rien de ce qui s’est passé en Corse ne l’a, à un moment ou

à un autre, strictement concernée dans la durée. Robert Lafont en est intimement persuadé

lorsqu’il écrit, à propos du processus de Matignon : « Le fait que les deux motions adressées

au Premier ministre par l’Assemblée de Corse, la majoritaire et la minoritaire, comportent

l’une et l’autre le vœu d’un enseignement obligatoire du corse à l’école maternelle et

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 494



primaire, généralisée dans le secondaire, qui va bien au-delà de ce que l’on a refusé de

signer dans la Charte, prouve … le désarroi de la pensée politique française… » (2000,

ibid.).

Si la Corse présente à nos yeux un intérêt privilégié, ce qui relève de l’évidence, on

aura compris que sa situation particulière, que signale éminemment le vote des deux motions

de l’Assemblée territoriale, offrait une occasion opportune d’interrogations plus générales,

que nous nous sommes efforcé d’identifier avec rigueur et honnêteté. Nous avons parfai-

tement conscience que le développement d’une alternative scolaire globale, respectueuse

de certains grands principes auxquels il nous semble difficile de déroger, dépendra des

initiatives qu’un ensemble d’acteurs saura conduire dans ses sphères respectives aux diffé-

rents niveaux local, national et supranational. Convaincre nos lecteurs, et plus largement

un public soucieux des questions éducatives, qu’une reconnaissance des identités particulières

ne s’oppose pas forcément à des appartenances plus englobantes, aura constitué, du commen-

cement de la rédaction de ce texte à son achèvement, notre souhait et notre  espérance.
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DÉCRET DU 17 NOVEMBRE 1794
La Convention nationale, après avoir entendu le rapport du Comité de Salut public,

décrète :

1. Il sera établi, dans dix jours, à compter du jour de la publication du présent décret,

un instituteur de langue française dans chaque commune de campagne des départements

du Morbihan, du Finistère, des Côtes-du-Nord, et dans la partie de la Loire-Inférieure, dont

les habitants parlent l’idiome appelé bas-breton.

2. Il sera procédé à la même nomination d’un instituteur de langue française dans

les communes des campagnes des départements du Haut et Bas-Rhin, dans le département

de Corse, dans la partie du département de la Moselle, du département du Nord, du Mont-

Terrible, des Alpes-Maritimes, et des Basses-Pyrénées dont les habitants parlent des idiomes

étrangers.

3. Il ne pourra être choisi aucun instituteur parmi les ministres d’un culte quelconque,

ni parmi ceux qui auront appartenu à des castes ci-devant privilégiés ; ils seront nommés

par les représentants du peuple, sur l’indication faite par les sociétés populaires.

4. Ils seront tenus d’enseigner tous les jours la langue française et la déclaration des

droits de l’homme à tous les jeunes citoyens des deux sexes, que les pères, mères et tuteurs

sont obligés d’envoyer dans les écoles publiques.

Les jours de décade, ils donneront lecture au peuple et traduiront vocalement les

lois de la république, en préférant celles qui sont analogues à l’agriculture et aux droits des

citoyens. (…)

In Regards sur le système éducatif, Direction de la Prospective et du Développement,

MEN, CNDP, CD Laser, 1996.

499

ANNEXE 1
(cf. 1re partie, 1er chapitre)
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ANNEXE 2
(cf. 1re partie, 1er chapitre)

PROHIBITION DU PATOIS DANS LES ÉCOLES (29 JANVIER 1835)
(INSTRUCTION PRIMAIRE).

Le Comité d’arrondissement de Cahors vient de prendre une importante délibération

relative à la prohibition de la langue vulgaire désignée sous le nom de patois dans les écoles.

Convaincus que cette délibération, provoquée par M. le recteur de l’académie, éveillera l’at-

tention et la sollicitude de tous les comités de surveillance, nous la publions en entier.

Le comité considérant la funeste influence que l’usage du patois exerce sur la pronon-

ciation de la langue française et sur sa pureté ; considérant que l’unité politique et admi-

nistrative du royaume réclame impérieusement l’unité du langage dans toutes ses parties ;

considérant que les dialectes méridionaux, quelque respectables qu’ils nous paraissent

comme héritage de nos aïeux, n’ont pu s’élever au rang des langues écrites; qu’ils n’ont

pas su formuler une grammaire, ni fixer une orthographe, qu’ils n’ont produit aucun ouvrage

remarquable, et que leur usage habituel a été signalé par des bons esprits comme une des

principales causes de la supériorité littéraire du nord de la France sur le Midi ; considérant

que ces dialectes dont la variété est infinie rendent souvent difficiles les opérations judiciaires

et notamment les débats des cours d’assises où figurent de nombreux témoins ; a arrêté les

dispositions suivantes

Art. 1er. – Le dialecte patois est interdit dans les écoles primaires de l’arrondissement

de Cahors ; les instituteurs ne l’emploieront jamais et veilleront sévèrement à ce que les

élèves n’en fassent pas usage.

Art. 2. – Les inspecteurs qui visiteront les écoles seront tenus de faire un rapport

spécial sur cet objet.

Art. 3. – Les instituteurs coupables d’infraction au présent seront poursuivis et punis

des peines de discipline conformément à la loi.

Art. 4. – Les comités locaux de surveillance sont chargés de faire exécuter le présent

dans leurs communes respectives.

Art. 5. – M. le préfet est prié de vouloir bien le faire insérer dans le Recueil des actes

administratifs et d’en adresser un exemplaire à tous les instituteurs de l’arrondissement.

In Regards sur le système éducatif, Direction de la Prospective et du Développement,

MEN, CNDP, CD Laser, 1996.
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CONVENTION ÉTAT / COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE CORSE
RELATIVE AU PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT DE LA
LANGUE ET DE LA CULTURE CORSES
(Texte daté du 30 octobre 2003)

Entre

• L’ÉTAT, représenté par Monsieur Pierre-René LEMAS, Préfet de Corse, et par

Monsieur Paul CANIONI, Recteur de l’Académie de Corse,

Et

• La COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE CORSE, représentée par Monsieur

Jean BAGGIONI, Président du Conseil Exécutif, mandaté par délibération n° 03/183 AC

de l’Assemblée de Corse du 20 juin 2003,

Vu l’article L. 312-11-1 du Code de l’Éducation,

Vu l’article L. 4424.5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 99/24 AC de l’Assemblée de Corse en date du 29 avril 1999

portant adoption du Plan de Développement de l’enseignement de la langue et de la culture

corses,

Vu « la stratégie de l’État en Corse », en date du 1er février 1994,

Vu la circulaire ministérielle n° 95.086 du 7 avril 1995 : mise en place de l’ensei-

gnement des langues et cultures régionales,

Vu la circulaire ministérielle n° 2001-166 du 5 septembre 2001 : développement de

l’enseignement des langues et cultures régionales à l’école, au collège et au lycée,

Vu la circulaire ministérielle n° 2001-167 du 5 septembre 2001 : modalités de mise

en œuvre de l’enseignement bilingue à parité horaire,

Vu la circulaire ministérielle n° 2002-104 du 30 avril 2002 : recrutement et formation

des personnels des écoles, collèges et lycées-langues régionales,

Vu l’arrêté ministériel du 12 mai 2003 relatif à l’enseignement bilingue en langue

régionale à parité horaire dans les écoles et les sections « langues régionales » des collèges

et des lycées,

ANNEXE 3
(cf. 4e partie, 4e chapitre)
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Vu la circulaire ministérielle n° 2003-090 du 5 juin 2003 relative aux modalités de

mise en œuvre de l’enseignement bilingue à parité horaire,

Vu la délibération n° 03/183 AC de l’Assemblée de Corse en date du 20 juin 2003,

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

L’État et la Collectivité Territoriale de Corse affirment leur volonté commune de

mettre en œuvre le plan de développement de l’enseignement de la langue et de la culture

corses en répondant aux objectifs suivants :

Faire contribuer le système éducatif à la sauvegarde, à la valorisation et à la trans-

mission du patrimoine linguistique et culturel de la Corse ;

Assurer la présence de la langue corse à tous les niveaux d’enseignement langue de

communication et de culture, langue d’enseignement et discipline enseignée ;

Inscrire l’enseignement de la langue corse dans l’objectif de la réussite des élèves,

par l’innovation pédagogique, la participation à l’action culturelle, l’utilisation des outils

de communication modernes et l’ouverture vers l’Europe, notamment les pays de langue

romane.

I – INTÉGRATION DE L’ENSEIGNEMENT DE LA LANGUE CORSE DANS
L’EMPLOI DU TEMPS

Article 1er

La langue corse est une matière enseignée dans le cadre de l’horaire normal des

écoles maternelles et élémentaires de Corse.

Dans ce cadre, un enseignement de trois heures hebdomadaires figure à l’emploi du

temps de toutes les classes du premier degré. Les modalités pratiques sont précisées dans

le projet d’école.

Naturellement, la langue corse pourra être utilisée dans toutes les activités de l’école

maternelle.

La présence dans les écoles de l’enseignement de la langue corse et sa qualité doivent

être des éléments de l’évaluation par les corps d’inspection.

Les objectifs, l’organisation, pédagogique et les modalités de cet enseignement dans

le premier degré, ainsi que celles de l’enseignement d’une langue vivante étrangère, seront

précisés par une circulaire rectorale annuelle.

Article 2

Au collège, l’enseignement de trois heures hebdomadaires de langue corse est organisé

dans les emplois du temps de toutes les divisions, offrant ainsi la possibilité pour chaque

élève de suivre cette formation.
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Article 3

Au lycée d’enseignement général et technologique, le même enseignement est offert

à tous les élèves selon des modalités adaptées à la diversité des options choisies par les

élèves.

Article 4

Au lycée professionnel, l’objectif de généralisation des trois heures hebdomadaires

sera adapté aux contraintes particulières de cet enseignement, en combinant enseignement

de la langue et utilisation de la langue corse dans les enseignements professionnels.

II – DÉVELOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT BILINGUE

L’enseignement bilingue à parité horaire, tel qu’il est défini par la circulaire minis-

térielle du 5 septembre 2001, contribue au développement des capacités intellectuelles,

linguistiques et culturelles.

Son principe repose sur le fait que la langue régionale constitue à la fois une discipline

enseignée et un instrument d’apprentissage naturel et direct.

Chaque école développant un projet pédagogique dans cette filière devra respecter

la « Charte des sites bilingues », telle que développée en annexe (cf. Annexe).

Article 5

La généralisation du bilinguisme à l’école maternelle est un objectif prioritaire.

Une politique dynamique et volontariste doit conduire à ouvrir un cursus bilingue

dans toute école maternelle à plusieurs classes afin d’atteindre le plus rapidement possible

l’objectif de la généralisation. Un effort particulier sera porté sur la formation, l’habilitation

et l’affectation de maîtres bilingues au niveau du cycle I.

Dans les classes maternelles, une expérimentation des méthodes pédagogiques

caractérisées par l’utilisation de la langue corse comme langue d’enseignement et de commu-

nication, devra être conduite dans le respect des textes en vigueur sur l’enseignement en

langue régionale. Elle fera l’objet d’une évaluation.

Article 6

Il est établi une carte des sections bilingues à l’école élémentaire. Elle devra constituer

un élément d’évaluation de la politique conduite. Les choix d’implantation et la détermination

du nombre de sites par secteur de collège devront permettre de préparer l’accueil en sixième

d’effectifs susceptibles d’assurer le développement des filières bilingues en collège.

Article 7

L’implantation des sections bilingues tout au long du second degré garantit à tous

les élèves ayant suivi un cursus bilingue à l’école élémentaire la poursuite dans cette voie.
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Les sections bilingues dispensent, d’une part, un enseignement de trois heures hebdo-

madaires de langue corse, d’autre part, l’enseignement d’une ou plusieurs disciplines en

langue corse. Cet enseignement est formalisé par des contenus et programmes officiels.

Le dispositif d’enseignement bilingue favorisera autant que possible la progression

vers l’objectif de plurilinguisme et notamment d’ouverture vers les langues romanes et les

cultures qu’elles véhiculent.

Article 8

À partir de l’expérience des « sections méditerranéennes », les projets de sections

bilingues à dominante « langues romanes » seront soutenus.

Ces sections pourront déboucher sur des sections européennes en lycée.

III – MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

Article 9

L’organisation et la continuité de l’enseignement de la langue corse sont garanties

dans toutes les écoles, notamment par les mesures suivantes

Le recrutement des professeurs des écoles au « concours spécial » et l’habilitation

des maîtres en exercice garantissent la continuité et la qualité de l’enseignement bilingue.

L’ouverture des moyens pour y parvenir est garantie par l’État qui réserve 40 % des

dotations attribuées annuellement à l’organisation du concours spécial :

– dans une période transitoire, si les compétences suffisantes n’existent pas dans

une école pour assurer les trois heures hebdomadaires à tous les niveaux, l’enseignement

est organisé par échanges de services ou par l’intervention d’enseignants extérieurs dûment

qualifiés ou, si nécessaire, par profilage de postes,

– la proportion de maîtres habilités dans les brigades de remplacement sera suffisante

pour assurer la continuité de l’enseignement bilingue dans le premier degré. Un remplace-

ment de maître sur site bilingue devra être assuré par un maître habilité,

– la présence d’un corps d’inspection et de conseillers pédagogiques spécialisés en

langue et cultures corses joue un rôle essentiel pour le suivi et la régulation de cet enseigne-

ment.

Article 10

Les moyens spécifiques à l’enseignement du corse sont prévus dans chaque établis-

sement du second degré en complément des enseignements obligatoires.

La délégation à l’Académie des postes nécessaires au suivi de cette mesure sera mise

en place chaque année, dans le cadre de la procédure de concertation entre l’État et la

Collectivité territoriale de Corse.

Dans les filières bilingues, la présence d’enseignants compétents pour enseigner les

disciplines en langue corse sera garantie par les dispositions administratives nécessaires,
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notamment l’implantation de « postes à exigences particulières » et l’habilitation des ensei-

gnants volontaires.

IV – FORMATION INITIALE ET CONTINUE DES ENSEIGNANTS

Article 11

Afin d’accompagner le Plan de développement de l’enseignement du corse, un plan

de formation initiale et continue des enseignants des premier et second degrés est élaboré

par l’Académie de Corse avec la collaboration de l’IUFM et communiqué à l’Assemblée

de Corse.

Les moyens nécessaires sont prévus à cet effet et notamment les postes de formateurs

à l’IUFM.

Article 12

Tous les nouveaux maîtres recrutés à l’IUFM reçoivent une formation en langue

corse leur permettant d’assurer l’enseignement de trois heures hebdomadaires.

La formation des enseignants bilingues est dispensée au sein de l’IUFM. Les classes

d’application destinées à cette formation devront être mises en place officiellement, avec les

postes de maîtres-formateurs spécialisés correspondants, y compris en dehors des écoles d’ap-

plication.

Article 13

L’organisation d’une formation continue permet :

– de répondre à la demande des enseignants,

– d’organiser un réseau de personnes-ressources dans chaque école.

Cette formation continue pourra également prendre la forme d’ateliers de pratique

individualisée du Corse ainsi que d’universités d’été ou d’automne destinés à l’actualisation

des connaissances.

Les moyens en postes de formateurs seront adaptés aux besoins et feront l’objet

d’une évaluation concertée.

V – ANIMATION ET DOCUMENTATION PÉDAGOGIQUES

Article 14

Des regroupements pédagogiques académiques des maîtres de l’enseignement

bilingue sont organisés (séminaires, universités d’été) afin de favoriser l’échange et l’har-

monisation des pratiques pédagogiques ainsi que la production d’outils.

Article 15

La production de manuels des différentes disciplines en langue corse ainsi que de

documents pédagogiques spécifiques à l’enseignement bilingue est une priorité du
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programme d’édition pédagogique dans le cadre du Contrat de Plan État Collectivité

Territoriale de Corse.

Article 16

La Collectivité Territoriale de Corse poursuit son action d’accompagnement, telle

qu’elle a été prévue dans le contrat de plan, pour le développement de la langue et de la

culture corses.

VI – SUIVI D’EXÉCUTION DU PLAN

Article 17

Chaque année, dans le cadre de la préparation de la rentrée, le Recteur et le Président

du Conseil Exécutif de Corse communiqueront à l’Assemblée de Corse l’état d’avancement

du Plan de développement de l’enseignement de la langue corse et notamment :

– L’état des mesures mises en place à la rentrée de l’année scolaire en cours,

– une prévision pour l’année scolaire suivante.

Article 18

La présente convention est conclue pour la durée 2003-2006.
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ANNEXE 4
(cf. 4e partie, 4e chapitre)

DISPOSITIF ACADÉMIQUE D’ENSEIGNEMENT DES LANGUES

CIRCULAIRE RECTORALE

Dispositif académique d’enseignement des langues étrangères et régionale dans le

premier degré – rentrée 2003.

La loi de janvier 2002 relative à la Corse indique, en son article 7 : « La langue corse

est une matière enseignée dans le cadre de l’horaire normal des écoles maternelles et élémen-

taires de Corse ». Par ailleurs, l’enseignement bilingue connaît une forte progression. Enfin,

la généralisation de l’enseignement d’une langue étrangère est prévue en cycle 3 par les

textes nationaux. Il apparaît indispensable d’harmoniser, au plan académique, la mise en

œuvre de ces différentes dispositions.

ENSEIGNEMENT DES LANGUES

L’enseignement de la langue corse doit impérativement être organisé à raison de

3 heures hebdomadaires à partir du cycle 1. Sa continuité est garantie durant toute la scolarité.

Les modalités concrètes de cet enseignement, définies dans le cadre du projet d’école, sont

transmises à l’Inspecteur d’Académie qui les arrête. Ce projet, établi pour 3 ans, indique

les horaires et les modalités prévus.

L’objectif visé par cet enseignement est l’acquisition par les élèves d’une langue de

communication aisée. Les compétences attendues d’eux à chaque cycle sont indiquées dans

les programmes de corse du premier degré, publiés au B.O. spécial n° 2 du 19 juin 2003.

Cet enseignement peut être assuré par le maître de la classe, un autre maître de l’école

dans le cadre d’échange de services, et, exceptionnellement, un maître itinérant ou un inter-

venant extérieur habilité. Les maîtres recrutés au concours spécial ou habilités, quand ils

ne sont pas affectés dans l’enseignement bilingue, constituent une ressource essentielle

pour l’enseignement de la langue dans l’école où ils se trouvent.

Les familles feront connaître leur choix en début d’année par les modalités habituelles

de correspondance. L’école prendra toutes dispositions pour proposer à ceux ou celles qui

ne suivraient pas cet enseignement d’autres activités, dans le cadre de la gestion de l’hé-

térogénéité des besoins par l’équipe pédagogique.

À ce dispositif concernant la langue corse s’ajoute, à partir du cycle 3, un enseigne-

ment « de langue étrangère ou régionale ». Dans l’Académie, l’enseignement du corse et

celui d’une langue étrangère doivent être offerts tous deux, de manière harmonieuse. Les

emplois du temps des classes sont à concevoir en conséquence. L’enseignement de langue

à proprement parler doit être au total de 3 heures (2 h 45 si on le diminue du temps des

récréations), auxquelles s’ajoutent à compter du cycle 3 des activités en langue corse à

raison de 1 h 15.

507
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L’enseignement du corse commence dès le cycle 1. Dès que les compétences des

élèves le permettent, des enseignements de disciplines et des activités en langue corse se

substituent partiellement à l’enseignement de la langue comme objet. En cycle 3, l’horaire

d’étude de la langue corse est de 1 h 30. Il s’y ajoute une utilisation de la langue comme

moyen d’enseignement d’au moins 1 h 15. L’enseignement de langue étrangère est de 1 h

15 également. Le temps destiné à ces enseignements est réparti sur les différentes disciplines

au prorata de leur horaire respectif. Vous trouverez ci-joint des emplois du temps réellement

appliqués dans des écoles de l’Académie, non comme modèles à reproduire mais comme

exemples.

L’enseignement de l’italien, langue romane fortement présente dans l’histoire corse,

doit faire l’objet d’un effort particulier dans l’Académie. Notamment, toute école disposant

de plusieurs classes, de même niveau en cycle 3, doit pouvoir proposer le choix entre anglais

et italien.

ACCOMPAGNEMENT

Les IEN vérifieront, lors de chaque visite de classe, la réalité et la qualité de ces

enseignements. Ils en tiendront compte dans l’évaluation des personnels. L’enseignement

des langues étant une priorité collective de l’École, il est attendu des directeurs qu’ils

veillent à son organisation structurée. Seront particulièrement encouragées les implications

personnelles, les réussites dans cette mission particulière et la mutualisation des pratiques

innovantes.

La progression et l’amélioration des enseignements de langue et culture corses consti-

tuent, sous la responsabilité de l’IEN de circonscription et avec l’appui de la cellule LCC,

la mission prioritaire des conseillers pédagogiques LCC.

ÉVALUATION

Les évaluations du système et des élèves sont régulièrement organisées au plan

académique (CM1 et 6e notamment). Elles s’imposent aux écoles concernées et doivent

être mises en œuvre, comme les évaluations nationales, avec toute la rigueur nécessaire.

ENSEIGNEMENT BILINGUE

Cet enseignement est assuré par les maîtres recrutés au concours spécial « langues

régionales », et par les maîtres habilités.

Toute ouverture de site bilingue doit être soumise à la possibilité d’assurer, à brève

échéance, un enseignement suivi sur l’ensemble des trois cycles. Ce développement doit

être programmé afin de mettre en place une gestion prévisionnelle des postes et des person-

nels. Dans le cas d’une classe unique bilingue, les dispositions seront prises avec les écoles

voisines pour que soit assuré, le cas échéant, l’accueil des élèves dont les familles ne souhai-

teraient pas la participation à l’enseignement bilingue.

La carte des sites bilingues est arrêtée annuellement par les Inspecteurs d’Académie,

en conformité avec les décisions prises au plan académique.
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Une école comportant une filière bilingue n’est aucunement dispensée d’organiser

l’enseignement de la langue dans l’autre filière. En l’absence d’autres personnels compétents,

il peut être fait appel aux maîtres du bilingue dans le cadre d’échanges de service.

L’enseignement bilingue ne peut pas être un élément de contournement de la carte

scolaire. Les élèves ayant bénéficié d’une désectorisation en raison d’une demande d’entrée

dans une filière bilingue rejoindront l’école de leur secteur d’habitation s’ils quittent l’en-

seignement bilingue. Les changements de filière ne seront accordés que sur autorisation

de l’Inspecteur d’Académie. En toute hypothèse, un changement de filière est irréversible

pour la durée de la scolarité élémentaire. En cas de déséquilibre d’effectifs, des élèves de

la filière monolingue ayant suivi un enseignement régulier de langue corse peuvent compléter

la filière bilingue, sous réserve d’évaluation positive de leurs compétences. C’est là le seul

moyen pédagogiquement acceptable de rétablir des effectifs équilibrés dans les deux filières.

Dans l’Académie, la formule où le même maître enseigne les deux langues est à

privilégier. Néanmoins, la continuité de cet enseignement étant prioritaire, la formule

« un maître, une langue », où deux maîtres se partagent la responsabilité de la classe,

n’est aucunement à exclure.

Paul Canioni – Recteur 2003-12-04
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ANNEXE 5
(cf. 4e partie, 4e chapitre) 

CHARTE DES SITES, FILIÈRES ET CLASSES BILINGUES DES ÉCOLES DE
L’ACADÉMIE DE CORSE

UNE ÉVALUATION PERMANENTE

Les sites bilingues s’inscrivent résolument dans la problématique de l’École Publique,

valeurs du travail, du savoir, de la responsabilité, de la citoyenneté, de l’appartenance

maîtrisée.

Pour parvenir à associer les élèves à une démarche nourrie par le plaisir de réussir,

de progresser, les équipes pédagogiques élaborent les outils d’évaluation formatrice et parti-

cipent au dispositif académique prévu à cet effet.

UNE FINALITÉ

Conduire les élèves au moyen d’un cursus continu à une « bilingualité équilibrée »,

c’est-à-dire à la capacité d’accéder à des compétences sinon égales entièrement, du moins

comparables équitablement, dans les deux langues, dans tous les domaines de leur utilisation

orale puis écrite, atout majeur pour la poursuite de leur scolarité au collège puis au lycée,

dans des classes ou filières adaptées, ouvertes sur l’apprentissage d’autres langues.

Leur formation professionnelle et leur future participation active à la vie sociale en

seront grandement facilitées.

Cette Charte s’inscrit dans le cadre plus large du développement du sentiment d’ap-

partenance de l’élève, appartenance qui se décline sur trois thèmes :

– Maîtrise de la langue corse, connaissance patrimoniale et environnementale,

– Participation à l’action culturelle,

– Pratique d’activités physiques et sportives.

Elle s’articule autour de 4 priorités choisies pour obtenir la meilleure réussite des

élèves de l’Académie de Corse.

QUATRE PRIORITÉS

I – Respecter l’ensemble des objectifs de l’école publique pour la construction des

savoirs, des compétences méthodologiques et des attitudes, dans les trois cycles d’ensei-

gnement par l’application des programmes spécifiques réglementaires.
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II – Développer l’enseignement de la langue corse « langue de communication et

langue de culture » en tant que discipline spécifique mais aussi en usage comme vecteur

de la didactique des matières non linguistiques à côté de la langue française.

III – Adapter les évolutions de la pédagogie, de la connaissance et des outils de la

communication moderne, aux richesses du substrat culturel de la Corse.

IV – Concevoir les missions des professeurs des écoles par optimisation des compé-

tences spécifiques de chaque enseignant mais aussi en recherchant la force et le dynamisme

du travail concerté des équipes éducatives d’école et de réseaux.

DES LIEUX PERSONNALISÉS

La signalétique des écoles est bilingue. Des écrits et productions d’élèves témoignent

par affichage de la pédagogie spécifique et des enseignements en langue corse et en langue

française.

UNE GESTION RIGOUREUSE DES EMPLOIS DU TEMPS

Structurant le projet d’école et l’ensemble des activités de la classe, une répartition

hebdomadaire équilibrée rend possible et efficace l’emploi de la langue corse, à partir d’un

volume de 6 h jusqu’à la parité horaire avec la langue française.

UNE ADAPTATION DES PROGRAMMES.
La responsabilité pédagogique collective des enseignants bilingues permet une bonne

hiérarchisation des objectifs.

Les moyens et contenus disciplinaires, choisis en progressivité et complémentarité

linguistique s’inspirent notamment des documents référentiels académiques :

« Adaptation des programmes », Acad. de Corse 1997.

Programmes des cycles II et III ( BO Hors Série du 09/06/03)

Programmes du cycle I (publication académique, document de travail).

Des maîtres motivés pour des postes à profil.

Les enseignants des sites bilingues ont des compétences en langue et culture corses

reconnues et validées :

Professeurs des écoles du concours régional.

Certification par une commission départementale spécialisée, des maîtres titulaires

ou des PE2 formés à l’IUFM de Corse hors concours spécifique.

DES MODALITÉS D’ENSEIGNEMENT ADAPTÉES

Le même maître assure et coordonne dans sa classe tous les enseignements et anima-

tions quelle que soit la langue employée.

Exceptionnellement, deux enseignants peuvent se partager le temps professionnel

sur deux classes sur le modèle d’un maître pour chaque langue. D’autres possibilités peuvent

être proposées en fonction du projet d’école et de la gestion des ressources humaines
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notamment par intégration dans l’équipe éducative des A.T.S.E.M., agents contractuels,

professeurs certifiés LCC du collège de secteur, intervenants extérieurs de formation

artistique, culturelle ou sportive, nécessairement corsophones.

Les directeurs concernés établiront la programmation des formations (R1 de

circonscription, R3 départemental ou académique) qui leur sont nécessaires pour soutenir

l’enseignement bilingue dans le cadre d’un avenant annuel à leur projet d’école.

Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 512



513

ANNEXE 6
(cf. 4e partie, 4e chapitre) 
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Bilinguisme_Ottavi_int_ok:int-ottavi-572p.qxd  15/12/2008  14:07  Page 519



LE BILINGUISME DANS L’ÉCOLE DE LA RÉPUBLIQUE ? LE CAS DE LA CORSE520

Huhta ..................................................... 375

Humboldt............................................... 430

Hurand................................................... 317
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